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COMMENTAIRE. 

1487. Tant que dure la communauté , le rôle de 
la f e m m e est si effacé, que le mari en est qualifié de 
seigneur et maître . Le mari agit, dispose, gouverne. 
A part le cas où des désastres de fortune viennent 
met t re en péril les intérêts communs, et où la femme 
a le droit de demander laséparat ion pou r se mettre à 
couvert, dans toutes les autres circonstances la pré-
pondérance penche du côté du mari avec tant d ' a -
vantage que beaucoup d'esprits sont tentés de re-
garder 1 influence de la femme comme n 'é tant pas 
assez directe dans la gestion de l'avoir commun. 
Mais, aussitôt que la communauté est dissoute, la 



situation change ; tous les privilèges passent du 
côté de la femme, et l 'équil ibre se rétablit. Plus a 
femme a été sujet te pendant l 'administrat ion de 
son mari , plus elle va avoir de lati tude pour échapper 
aux conséquences de cette autorité qui auraient pour 
elle des dangers . La f e m m e , en effet, n'est pas la 
compagne passive du mari : elle a des droits distincts 
et une indépendance personnelle ; il faut qu a un jour 
donné l 'autorité du mari trouve u n contrôle ou un 

contre-poids. < j 

De là le droit de la f emme de renoncer à la com-
munau té si elle le juge utile, et de n'accepter cette 
communauté qu 'au tan t qu 'e l le lui est avantageuse. 

•1488. 11 n 'est pas besoin d'insister beaucoup pour 
faire voir combien ce droit est exorbitant (1). Il con-
cède à une seule des parties le droit de détruire 
l 'effet d 'une société contractée dans l'acte le plus 
solennel et le moins sujet à repent i r . Il lui accorde 
l 'option discrétionnaire d'en prendre sa par i quand 
elle est bonne , et de la répudier quand elle est mau-
vaise. On serait p r e sque tenté de dire que c'est un 
droit léonin, si la f emme n'avait été la plus faible pen-
dant toute la durée du mar iage : mais, à cause de son 
état de dépendance , ce droit n 'est pas excessif et 
in jus te ; il n 'est que salutaire. On en voit tous les 
jours les heureux effets pour la conservation du pa-
tr imoine des femmes. 

4489. Comme les meilleures choses, il ne doit 

(1) L e b r u n , p. 399, w 1. 

pas son existence à u n e combinaison préconçue et 
à un a r r angemen t scientifique; il était même re-
poussé dans l 'organisat ion primitive de la commu-
nauté. La femme était trop dépendante à celle 
époque pour avoir un tel privilège. Commune par 
son mariage, elle restai t commune jusqu'à la fin. 

Le temps des croisades modifia ce té ta t de choses, 
mais au profit des f emmes nobles seulement . Les 
guerres d 'ou t re -mer avaient imposé à la noblesse des 
charges ruineuses : l 'obligation de s 'entretenir , eux 
et leurs hommes, dans des pays lo inta ins , à travers 
mille vicissitudes péri l leuses, les engagements per-
sonnels et réels qui en ava ien té té la su l te( l ) , les r an-
çons qui se promettaient si souvent pour échapper 
à la prison des infidèles, tout cela grevait de dettes 
énormes la noblesse, sur qui portait le poids de ces 
pieuses et téméraires entreprises; de sorte que ces 
héros de la chevalerie, moissonnés pour la gloire et 
pour la foi, ne laissaient à leurs veuves que des for-
tunes obérées. On ne voulut pas qu'elles restassent 
écrasées sous l ' énormité de ces charges et on leur 
permit de renoncer à la communauté (2). C'était un 

(1) Mon comm. du Gage, préface. 
(2) Le Grand Cou tumie r , liv. 2, chap. 41. 

Cout. de Lor ra ine , t. 2 , ar t . 5. 

Par i s , art . 237. 
Loisel, 1 , 2 , 10. 
Delaur ière , Glossaire, v° Clefs. 
Monstrelet , liv. 1, chap . 18. 
Loyseau, Déguerp., 4, 2 , 3. 
Boutei l ler , liv. 2 , chap . 21 . 



grand privilège, et il ne fallait r ien mo ins que de pa-
reilles circonstances pour l ' introduire : ca r réguliè-
rement , un associé ne peut pas renoncer à une so-
ciété au préjudice de l 'autre , et lui laisser toutes les 
dettes, surtout quand cet associé est u n e épouse 
devant respect aux actes émanés de son m a r i . 

Cette renonciation se faisait avec des formalités 
solennelles. La veuve, qui ordinai rement n 'accompa-
gnait pas le corps du mari quand on l e portait en 
terre, et qui devait, au contrai re , se t e n i r quarante 
jours sans sortir ( l ) , la veuve suivait c e jour-là les 
funérailles, et, arrivée au cimetière, e l le jetai t sur la 
fosse de son mari la bourse et les clefs (2) . A la mort 
de Phi l ippe, duc de Bourgogne, « la d u c h e s s e Mar-
» guerite, sa femme, dit Monstrelet, r enonça à ses 
» biens meubles pour le doute qu ' e l l e ne trouvât 
» trop grandes de t tes , en mettant sur sa représen-
» tation sa ceinture avec sa bourse e t les clefs, 
» comme il est de coutume, et de ce d e m a n d a in-
» s t r u m e n t à un notaire public qui là é t a i t présent . » 
Coquille parle d 'une charte qu'il ava i t lue et dans 
laquelle la veuve du fils aîné du duc d e Bourgogne 
renonça avec ce cérémonial à la c o m m u n a u t é de son 
mari, qui était décédé chargé de det tes (3). 

La f emme jetait ses clefs, pour m o n t r e r qu 'e l le 

(1) Coquille sur Nivernais, t . 25 , ar t . 14. 
(2) Coquille, quest . 114. 

Loisel , 1, 2 , 50. 

(3) Sur Nivernais , t . 23 , ar t . 14. 

n'avait plus l 'administration des biens qui avaient 
été communs , et qu'el le abandonnai t la par tqu 'e l le y 
avai t ; car, comme dit Ter tu l l ien , « Officium matris 
» familiâs regere loculos, custodire claves. » Elle jetait 
sa ceinture avec sa bourse, pour marquer qu 'e l le ne 
retenait rien sur les biens communs. A cette époque, 
les f e m m e s ne portaient pas seulement leur argent 
dans leurs bourses, qu'el les nommaient des aumô-
nières, mais aussi dans leurs ceintures (1). On trouve 
des traces de cet ancien usage dans plusieurs cou-
tumes et notamment dans la coutume de Meaux (2). 
C'est un des exemples les plus curieux du droit sym= 
bolique des époques barbares , et du matérial isme 
par lequel les peuples arriérés en civilisation ont 
besoin d'avoir les sens frappés. 

1490. Comme je l'ai dit , le droit de renoncer à la 
communauté était seulement accordé aux femmes 
nobles , à la veuve altraite de noble lignée et vivant 
noblement (o). 

Par la suite, cet usage fut accordé aux veuves des 
roturiers, par l 'autorité de Jean-Jacques de Mesme, 

(1) Delaurière su r Loisel , 1, 2 , 30. 
Pasqu ie r , Recherches, 4 , 8 . 

(2) Art . 52, 53. 
Vitry-le-Français, t. 5 , art . 9 t . 
Bourgogne, chap. 4, ar t . 20 . 
V. Delaurière , v° Clefs. 
Po th i e r , n° 552. 

(3) Ancienne cou tume de Par i s , ar t . 115. 



l ieutenant civil et maître des requêtes , père de 
Henri de Mesme, célébré comme son Mécène par 
Passerat (I) . Dès l ' instant que les veuves nobles en 
avaient été investies, il était juste de ne pas faire 
d 'exception pour les roturières; car elles auss i , ré-
duites à un rôle d'obéissance pendant le temps de la 
vie commune , elles peuvent être ruinées par leurs 
maris pour des dettes créées malgré elles (2) . Pu-
blice inlerest dotes midieribus servari( 3). Celle faculté 
devint donc de droit commun ; ce qui prouve, par pa-
renthèse , que la bourgeoisie, qui avait acquis le droit 
de s 'enrichir , usait quelquefois aussi du droit de se 
ru iner(4). Les veuves roturières observaient également 

(1) Loisel , loc. cit., 
Et Dialogue des avocats, p. 456 et 709. 

(2) Dumoul in s u r Par i s , ar t . 115 de l ' anc ienne c o u t u m e , 
et 257 de la nouvelle. 

(5) L. 1, D., Solut. matrim. 
(4; L e b r u n , p. 599, n ° 2 . 

Nivernais, t. 25 , art . 14. 
Par i s , art . 257. 
Sens , ar t . 214. 
Auxer re , ar t . 192. 
Bourbonnais , ar t . 145. 
Orléans, ar t . 204. 
Bourgogne, a n . 42, 
Bretagne, art , 416. 
T o u r s , art . 270 , 508. 
Laon , art . 26 , 27 . 
Senlis, a r t . 147. 
Vitry, ar t . 91 . 
Melun, art . 217. 

la cérémonie de la ceinture , comme nous l 'apprend 
Coquil le ,d 'après l 'ancien cahier de là coutume de Ni-
vernais. C'est pourquoi , lorsque celte cérémonie fut 
tombée en désuétude, il y eut beaucoup de coutumes 
qui voulurent encore que la renonciation se fit dans 
les vingt-quatre heures (1) . 

1491. Quand le droit se fut dégagé de ses formes 
matérialistes, on abandonna , en général , la formali té 
du dépôt des clefs, de la bourse et de la ceinture. 
La renonciation se faisait tantôt au greffe, tantôt de-
vant nolaire, tantôt en jugement. Les délais variaient. 
Suivant Loisel, elle se faisait, en jugement , dans les 
quarante jours de l ' inventaire , et l ' inventaire dans 
les quarante jours du décès (2), le terme de quarante 
jours et quarante nuits étant, di t notre auteur , de 
l'ordinaire des François (3). Mais, comme nous le 
verrons plus bas, il n 'est nul lement démontré que ce 
fû t là le droit commun (4). 

1492. Par l 'ordonnance de 1667, t. 7, art . 5, la 

(1) Nivernais , t. 25 , art . 14. 
(2; 1, 2 , 15. 

Loi sal ique, 57 , 4, et 49 , 1. 
Brodeau su r Par is , ar t . 7. 
Delaurière, Glossaire, \e Nuits. 

(5) Delaurière s u r Loisel, 1. 2 , 15. 
Infra. n° 1555. 

(4) Nos 1551 et suiv. 



femme renonçante eut trois mois pour faire inven-
taire après la mort de son m a r i , et quarante jours 
pour délibérer. Elle devait faire sa renonciation par 
acte au greife ou par acte devant notaire (1). Nous 
verrons plus tard (2) commen t cette ordonnance fut 
en tendue et exécutée. Nous verrons auss i , par 
l 'art . 1456 , ce que le Code civil a établi à ce sujet . 

1493. Quand la f emme accepte la communau té , 
tous les actes du mari , avantageux ou non, lui de-
viennent communs. Elle est censée y avoir été par t ie , 
ou du moins se les être appropr iés par son accepta-
tion. Ils retombent sur elle avec leur charge, ou l 'enri-
chissent avec leur é m o l u m e n t . Elle p r end donc la 
moitié de l ' émolument et la moit ié des dettes. 

1494. C'est pourquoi l 'on procède, en cas d'accep-
tation de la communauté , au partage de l'actif et du 
passif. Cette opération est l ' une des plus importantes 
suites de la dissolution d e la communauté . Nous 
nous en occuperons dans le commentai re des ar-
ticles 1467 et suivants. 

• 

1495. Le droit d 'acceptat ion appart ient à la f emme, 
alors même que la dissolution de la communauté a 
été demandée par elle pour dérangement des affaires 

(1) Delaurière s u r Loisel , 1 , 2 , 1 3 . 
(2) Infrà, n• 1553. 

du mari . On en avait douté autrefois; aujourd 'hui 
toutes les opinions sont unanimes sur ce point (1). 

1496. Maintenant, insistons sur la renonciat ion. 
Elle rempli t toute la matière des articles suivants, 
destinés à organiser le privilège conféré à l 'épouse 
par notre art icle. 

E t d 'abord , toute femme qui n'a pas fait acte de 
femme commune est reçue à r enoncer ; elle a qualité 
pour répudier une communauté qu'el le juge con-
traire à ses intérêts. Pour perdre ce droit , il faut que 
l 'épouse se soit immiscée dans la communauté , ou 
qu'el le en ait diverti ou recélé quelques effets. Nous 
reviendrons là-dessus dans le commentai re des ar-
ticles 1454 et 1460 . 

Le droit de renoncer est même si généra l , si ab-
solu, si éminent dans toute femme qui ne s'est pas 
immiscée, qu'il lui est défendu d'y renoncer d 'avance, 
ainsi que nous le verrons tout à l 'heure . 

1497. Ce n 'est pas seulement la femme qui a le 
droit de renoncer à la communauté ; ce sont encoreses 
hér i t iers (2), universels ou à titre universel(3).Tel était 
aussi le droit commun proclamé par l 'ar t . 204 de la 
coutume d'Orléans, que l'on considérait comme sup-

(1) Suprà, n° 1391. 
(2) Jlinge a r t . 1406, infrà. 
(5) MM. Rodière et Pont , t . 1, n° 871. 

Odier , t . 1 , n ' 4 5 0 . 



plément à l 'art . 257 de la coutume de Paris (1). Si -
la femme venait à prédécéder , on autorisait les héri-
tiers à renoncer, rébus iniegris. 11 est vrai que quel-
ques coutumes faisaient une distinction , et n 'admet-
taient les héritiers à renoncer qu 'autant que cette fa-
culté leur avait été réservée; mais le Code civil a 
trouvé peu d 'équi té dans cette manière de traiter les 
héri t iers . Ces héritiers sont le plus souvent les en-
fants , et il serait bizarre de leur refuser un droit qui 
a été introduit pr incipalement pour conserver les 
biens des femmes dans les familles (2). 

1498. Les ayants cause de là femme peuvent aussi 
renoncer , d 'après notre article. La coutume d'Orléans 
n 'en parlai t pas . Notre article a voulu être plus com-
plet : il a fait naî tre quelques obscurités. C'est assez 
souvent à force d 'être bref qu'on est obscur : brevis 
esse laboro, obscuras fio. On le devient quelquefois 
aussi en disant plus qu'il ne faut. 

Qu'est-ce donc que notre article entend ici par les 
ayants cause de la femme? 

E t d 'abord , un cessionnaire auquel la femme au-
rait t ransmis ses droits éventuels à la communauté, 
et qui par conséquent serait son ayant cause, aurait-il 
le droit de renoncer pour elle à la communauté?i l est 

(1) Po th i e r , Communauté, n° 550. 
Loisel, 5, 5 , 1 9 . 
Infrà, n" 1602. 

(2) M. Ber l ier , Exposé des motifs. 

difficile de le croire. La femme, en vendant ses droits 
sur la communauté , fait acte de f emme commune ; on 
ne peut, en effet, céder que ce que l'on a, et la femme 
qui dispose de ses droits à la communauté déclare 
par là qu'el le a acquis ces droits, qu'elle les considère 
comme s iens , c'est-à-dire comme acceptés par elle. 
Son cessionnaire est donc lié à la communauté par le 
titre même dont il excipe pour pouvoir répudier (1). 
Il faut donc tout d'abord re t rancher les cessionnaires 
de la classe des ayants cause admis à renoncer . 

1499. Mais que dirons-nous de ses créanciers? 
Peuvent-i ls renoncer à son lieu et place? Nous verrons 
dans l 'art . 1464 une situation inverse à celle-ci , à 
savoir, les créanciers faisant annuler la renonciation 
delà femme et acceptant à sa place (2). S'ils peuvent 
accepter pour elle et malgré el le , ont-ils le droit de 
renoncer ? 

Plusieurs hypothèses doivent être prévues pour 
arriver à une solution exacte de la question : 

La femme a accepté, et les créanciers auraient 
voulu qu'el le eû t renoncé ; 

La femme s 'abst ient ; 
La f emme est décédée avant de s'être prononcée. 

(1) Pothier , n° 544. 
MM. Toull ier , t . 15, n ' 200. 

Odier , t . 1, n° 450. 
Rodière et Pon t , t . 1, n" 871. 

(2) Infrà, n° 1585. 
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4500. Dans le p remie r cas, les créanciers n'ont pas 
moyen de faire rétracter une acceptation qui rentre 
dans le droit c o m m u n , et de forcer la femme à un 
acte aussi exorbitant que la répudiation de la com-
munau t é : c'est ce que nous expliquerons plus au long 
dans notre commentaire de l 'article 1455. Les créan-
ciers ne peuvent donc pas répudier pour la femme 
qui accepte (1) . Toute renonciation est inconciliable 
avec un acte d 'acceptat ion (2) ; ce serait tomber dans 
le chaos, que de vouloir que les ayants cause de la 
f emme renoncent , tandis qu 'e l le accepte. 

Les créanciers ne pourraient donner une couleur 
à leur action qu 'en disant que l 'acceptation de la 
femme a été faite en f r a u d e de leurs droits, et qu ' i ls 
l ' a t taquent en vertu de l 'action Paul ienne.Mais il est 
bien difficile de marquer au coin de la f raude une 
volonté conforme au droit commun en matière de so-
ciété, et dans laquelle il es t si facile d e v o i r le res-
pect de la femme pour la mémoire de son mari . La 
renonciation ne se présume pas ; elle est exorbitante : 
elle renverse toutes les règles reçues dans les sociétés 
ordinaires . Quelle apparence que la femme, en pré-
férant l 'acceptation au dérangement apporté dans son 
état de femme commune , qui est l 'état normal , puisse 
être taxée de fraude envers ses créanciers ? 

(1) M. Odier, t . 1, n° 450. 
Infrà, n " 1529 et 2090. 

(2) Arg. de l 'ar t . 1454. 

1501. Si la femme s'est abstenue, les choses étant 
entières, les créanciers pourront renoncer de son chef 
et en exerçant ses droits (1). Notre article est trop po-
sitif pour qu'on puisse leur dénier cette faculté (2). 
Vainement dirait-on q u e la renonciation a q u e l q u e 
chose de déshonorant pour la mémoire du mari ; 
qu' i l faut respecter la résolution d 'une f emme qui 
ne veut pas faire injure à la conduite de celui qu'el le 
a aimé ; qu'elle agit par un sent iment pieux dont il 
faut lui savoir g ré , au lieu d 'en paralyser les effets : 
tout cela, sans doute, n 'es t pas sans couleur ; mais 
il y a quelque chose qui domine tout : c'est que la 
femme ne doit pas se montrer généreuse aux dépens 
de ses créanciers (3). 

1502. Il en est de m ê m e , à plus forte r a i son , 
lorsqu'elle est décédée sans avoir fait acte d'accepta-
tion ou de renonciation (4). 

1505. Quant au mar i , héri t ier de sa f e m m e , et 
par conséquent son ayant cause , sa qualité de mari 
ne lui permet pas de profiter du bénéfice du droit 
de renoncer . La raison en est s imple : si la commu-

(1) MM. Rodière et P o n t , 1 . 1 , n* 870. 
Zachariae, t. 2 , § 512, note 31. 

Contrà, M. Odier , t. 1, n ' 450. 
(2) V. infrà, n° 2089, des exemples de ceci. 
(5) V. infrà, n° 2089. 
(4) Infrà, n" 2089. 



naulé est mauvaise , à qui la faute, si ce n ' e s t a lui , 
qui l'a mal gérée ( t j ? Peu importe que, dans l'es-
p é c e , il joigne à la qualité de mari la qualité plus 
favorable d 'héri t ier de la femme. Son propre fait est 
toujours là qui milite contre lui-même et le rend non 
recevable (2). 11 ne peut se scinder en deux et de -
venir étranger à la communauté du chef de la f emme, 
tandis que, comme mari, il est la communauté m ê m e . 

1504. Comme le droit de renoncer a été introduit 
pour l 'avantage de la femme et par une conséquence 
de la grande règle : Interest Reipublicœ mulierum do-
tes salvas esse, il s 'ensuit que ce droit est d 'ordre 
pub l i c , et la f emme ne peut se l ' in terd i re , même 
par contrat de mariage. Ce serait une atteinte à sa 
l iberté . L ' expér ience , toujours coûteuse à acquérir 
quand il s'agit de si graves intérêts , en a fait com-
prendre l 'utilité au législateur. 11 n 'appar t ient pas 
au caprice de l ' individu de s'en priver par des actes 
imprudents . 

1 ) Valin su r La Rochelle, t. 2, p. 556, n" 1. 
Boucheul su r Poi tou, a r t . 240, n 0 ' 4 et 5. 
Po lh ie r , n° 555. 
MM. Tessier , Société d'acquêls, n" 196. 

Odier , t . 1, n01 451, 452. 

( - Cassai . , 9 m a r s 1842 (Devill., 42, 1. 195 
Infrà, n° 1604. 
MM. Odier, t. 1, n ° 4 5 1 . 

Rodière et Pont , t. 1, n* 872. 

La coutume d'Orléans autorisait cependant la re-
nonciation à cette faculté par contrat de mariage (1), 
et La lande approuvait celte disposition. Mais il faut 
d i re , avec Po lh ie r , qu'elle était le f rui t de l ' i r ré-
flexion (2). 

1505. Puisque la femme ne peut se priver du 
droit de renoncer, par aucun acte fait constant le ma-
riage, il s 'ensuit que les époux ne peuvent par tager 
leur communauté avant la dissolution. Outre que C£ 
seraà por ter atteinte à la puissance mar i ta le , et au-
toriser une séparation de biens volontaire, ce serait 
priver la femme du droit de renoncer que lui réserve 
l 'art . 1453 du Code civil. 

Cependant les époux peuvent-ils faire un partage 
provisionnel de la communauté entre leurs enfants? 
l 'ar t . 1075 du Code civil les y autorise-t il? 11 a été 
jugé que de tels partages sont dans l ' intérêt de la fa-
mille et de l 'établissement des enfants , et qu'ils n 'ont 
rien de contraire aux lois et à l 'ordre public, d ' au tan t 
qu'ils ne produisent d 'effets définitifs qu 'à la dissolu-
tion de la communauté (3). Nous a ¡optons ple ine-
ment ce sentiment. Mais si on voulait faire découler 
de tels partages des effets déiinilifs, soit à l 'égard de 
l 'époux survivant, soit à l 'égard des héritiers de I V 

(1) Art. 204. 

i2) Sur Orléans, a r t . 20'/ . 

(5) Douai , 10 lévrier 1828*(Devil!., 9, 2 , 50) ; 

et 5 aoû t ; !846 (Devill., 45 , 2, 512). 

m . 2 



poux prédécédé, une telle prétention ne serait pas 
acceptable. On peut recour i r à ce que nous avons 
dit ci-dessus (1) à l'occasion d 'une affaire por tée , à 
notre r appo r t , à la Chambre des requêtes de la Cour 
de cassation. 

4506. D'après le texte de notre a r t i c l e , ce n'est 
qu 'après la dissolution de la communauté que com-
mence pour la femme la faculté de renoncer . Renon-
cer à la communauté du ran t le mariage serai t une 
chose aussi illégale que renoncer à une succession 
non ouverte (2). Le droit de la f emme n 'es t , pendant 
le mariage, qu 'un droit habituel ; il ne se convertit en 
acte qu'à la dissolution. Une renonciation anticipée se-
rait une atteinte au contrat de mariage, une dérogation 
à la communauté légale,ou à l a communauté s t ipulée. 

Mais rien n ' empêche la f emme de renoncer à la 
c o m m u n a u t é , par son contra t de mariage, moyen-
nan t un prix dé te rminé . Cette convention est auto-
risée par l 'art . 1522 du Code civil, et s 'appelle for-
fait de communauté . E l le renfe rme une vente des 
droits que la femme aura dans la communauté . Nous 
nous en occuperons plus bas (3) . 

1507. Serait-ce une renonciation intempest ive que 
celle que ferait la f e m m e pendan t l ' instance en sépa-

(1) N°* '212, 213 . 

(2) L. 13, 19, 27 , D., De acquir. vcl omiU. hœred. 

(3} Infra, n° 2158. 

ration de biens, mais avant le jugement de dissolu-
tion? nous ne le pensons pas (1), et la raison s'en of-
fre sur- le-champ à l 'esprit : c'est que le jugement de 
séparation de biens a un effet r é t roac t i f , de telle 
sorte que la communauté est censée dissoute du jour 
de la demande plutôt que du jour du jugement (2). 
C'est pourquoi il arrive f réquemment , dans la prati-
que , que la demande en séparation est accompagnée 
d 'une renonciation à la communauté . 

1508. Quand la femme a laissé écouler t rente ans 
sans accepter ni répudier , on rencontre une situation 
qui rappel le celle tle l ' a r t . 789, et qui offre des sin-
gularités assez remarquables . D'un côté la femme est 
présumée acceptante, tant qu'el le n 'a pas r enoncé : car 
la renonciation ne se suppose pas (3); et elle se sup-
pose d 'au tant moins ici, qu ' i l s 'agit d ' une f emme 
commune de nom, et qui a été associée de fait jus-
qu ' audécèsdesonmar i .S idonc l a f emmela i s s eécou l e r 
t ren te ans sans faire cesser cette présomption, elle est 
censée, du moins à l 'égard des tiers qui ont intérêt 
à son acceptation, avoir préféré irrévocablement l'ac-
ceptation (4). Ceci me semble résulter de ce qui est 

(1) Or léans , 14 novembre 1817 (Dalloz. 9, 2 , 1 4 2 ) . 
(2) Suprà, a r t , 1445. 
(3) Arg. des art . 1459 et 784 C. civ. 
(4) Par i s , 11 août 1825 (Devili., 8) . 

MM. Duran ton , t. 14, n° 448. 

Odier , t . 1, n° 463. 
Uodière et P o n t , t . 1 , n° 880. 



écrit clans tous les livres de droit ancien ou nouveau 

qui ont traité cette mat ière (1). 
Ainsi les créanciers , dont te droit n 'est pas éteint, 

pourront actionner la f emme comme c o m m u n e , et 
elle ne sera pas fondée à leur opposer qu 'e l le re-
nonce. Elle a pe rdu , par son silence pendant trente 

ans, le droit de renoncer . 
Mais, d 'un aut re côté, si, après les trente ans , la 

femme voulait se re tourner du côté des héri t iers du 
mari pour p r end re part à quelques biens de la com-
munau té , ceux-ci ne pourraient-ils pas lui objecter 
qu 'en restant dans l 'abstention pendant trente ans, 
elle a laissé périr le droit d 'accepter? L 'a r t . 789 du 
Code civil semble autoriser cette prétention des héri-
t iers ; e t , au fond , elle est très-juste : car l'action en 
partage se prescr i t par trente ans, et la femme n 'ayant 
pas demandé le partage pendant t rente ans à partir 
de la dissolution de la communauté , sera arrêtée par 
une insurmontab le objection à l 'égard des héri t iers 
du mari . Ceci ne veut pas dire que , dans la subtilité 
d u d ro i t , la f emme ne sera pas c o m m u n e ; mais la 
prescription l ' empêchera de faire valoir ses droits 
sur la communau té (2). 

(1) La f emme , dit M. Tessier , pouvait r enoncer pendant 
t r en t e a n s (Société d'acquêts, n* 181, où il cite de nom-

breux au teu r s ) . 

Ar rê t «le la Cour de Bordeaux du 14 the rmidor an vin,, 
r appor t é p a r M. Merl in, Questions de droit, t . 4 . p . 688. 

(2) Y. infrà, n° 1558. 

1509. Quant à la f emme qui obtient sa séparation 
de biens, elle n 'es t pas censée commune ; elle est 
au contraire présumée renonçante lo rsque , dans les 
trois mois et quarante jours après la séparation dé-
finitivement prononcée, elle n 'a pas accepté la com-
munauté . C'est ce que nous verrons plus au long par 
l 'art. 1465. 

A R T I C L E 1 4 5 4 . 

La f e m m e q u i s 'es t i m m i s c é e d a n s les b i e n s 

d e la c o m m u n a u t é n e p e u t y r e n o n c e r . Les 

ac tes p u r e m e n t a d m i n i s t r a t i f s o u c o n s e r v a t o i r e s 

n ' e m p o r t e n t p o i n t i m m ixt io n . 

A R T I C L E 1 4 5 5 . 

La f e m m e m a j e u r e q u i a p r i s d a n s u n ac te la 

q u a l i t é de c o m m u n e n e p e u t p l u s y r e n o n c e r , 

n i se f a i r e r e s t i t u e r c o n t r e ce t te q u a l i t é , q u a n d 

m ê m e e l l e l ' a u r a i t p r i se a v a n t d ' a v o i r fait i n v e n -

t a i r e , s ' i l n ' y a e u d o l d e la p a r t des h é r i t i e r s 

d u m a r i . 

SOMMAIRE. 

-1510. L 'épouse ne peut r enonce r q u ' a u t a n t qu 'e l le ne s 'est 
pas immiscée . L 'accepta t ion élève, une fin de non-
recevoir i n su rmon tab le cont re la renonc ia t ion . 

1511.. Application de celte règ le : exemples. 
1512. Sui te . 
1515. Suite. 
1514. Sui te . 



écrit clans tous les livres de droit ancien ou nouveau 

qui ont traité cette mat ière (1). 
Ainsi les créanciers , dont te droit n 'est pas éteint, 

pourront actionner la f emme comme c o m m u n e , et 
elle ne sera pas fondée à leur opposer qu 'e l le re-
nonce. Elle a pe rdu , par son silence pendant trente 

ans, le droit de renoncer . 
Mais, d 'un a u t r e côté, si, après les trente ans , la 

femme voulait se re tourner du côté des héri t iers du 
mari pour p r end re part à quelques biens de la com-
munau té , ceux-ci ne pourraient-ils pas lui objecter 
qu 'en restant dans l ' abs ten t ion .pendant trente ans, 
elle a laissé périr le droit d 'accepter? L 'a r t . 789 du 
Code civil semble auloriser cette prétention des héri-
t iers ; e t , au fond , elle est très-juste : car l'action en 
partage se prescr i t par trente ans, et la femme n 'ayant 
pas demandé le partage pendant t rente ans à partir 
de la dissolution de la communauté , sera arrêtée par 
une insurmontab le objection à l 'égard des héri t iers 
du mari . Ceci ne veut pas dire que , dans la subtilité 
d u d ro i t , la f emme ne sera pas c o m m u n e ; mais la 
prescription l ' empêchera de faire valoir ses droits 
sur la communau té (2). 

(1) La f emme , dit M. Tessier , pouvait r enoncer pendant 

t r en t e a n s (Société d'acquêts, n* 181, où il cite de nom-

breux au teurs ) . 
Ar rê t «le la Cour de Bordeaux du 14 the rmidor an vin,, 

r appor t é p a r M. Merl in, Questions de droit, t . 4 . p . 688. 
Ç2) Y. infrà, n° 1558. 

1509. Quant à la f emme qui obtient sa séparation 
de biens, elle n 'es t pas censée commune ; elle est 
au contraire présumée renonçante lo rsque , dans les 
trois mois et quarante jours après la séparation dé-
finitivement prononcée, elle n 'a pas accepté la com-
munauté . C'est ce que nous verrons plus au long par 
l 'art. 1465. 

A R T I C L E 1 4 5 4 . 
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n i se f a i r e r e s t i t u e r c o n t r e ce t te q u a l i t é , q u a n d 

m ê m e e l l e l ' a u r a i t p r i se a v a n t d ' a v o i r fait i n v e n -

t a i r e , s ' i l n ' y a e u d o l d e la p a r t des h é r i t i e r s 
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1516. Sui te . 
1517. Sui te . 
1518. Autre exemple ( l 'acceptat ion. 
1519. Autre exemple. De cer ta ins actes équivoques . 
1520. De l 'ut i l i té des p ro tes ta t ions en pareil cas. 
1521. Mais les pro tes ta t ions ne servent pas quand l 'acte est 

u n e véritable accep ta t ion . 
1522. Des actes d 'où n e découle pas la volonté d 'accepter . 
1525. Exemple . 
1524. Des mesures d ' u r g e n c e , de conservat ion, d ' a d m i n i s -

t ra t ion. 
1525. De la femme qui , au décès du mar i , consomme les 

provis ions a p p a r t e n a n t à la communau té . 
1526. Des funéra i l les ; des poursu i t e s dir igées contre les 

meur t r i e r s du m a r i ; des actes qui sont faits intuitu 
pielatis. 

La femme p e u t p r e n d r e par t , m ê m e en renonçan t , 
aux répara t ions civiles dues par les meur t r i e r s de 
son mar i . 

1527. De l ' i r révocabil i té de l 'acceptat ion. Du cas où les hér i -
tiers du m a r i o n t employé la f raude pour la fa i re 
accepter . 

1528. De l 'acceptat ion é m a n é e d 'une m i n e u r e , et de la r e s -
ti tution en pa re i l cas . 

1529. Les créanciers de la f e m m e peuvent- i ls se p la indre 
d ' u n e accepta t ion qui ferait r e tomber su r son pa t r i -
moine des c h a r g e s oné reuses? 

COMMENTAIRE. 

1510 . Pour que l ' épouse soit dans les conditions 
qui permettent la r enonc ia t ion , il faut qu 'e l le n 'ai t 
pas fait acte de f emme commune . Tout acte de 
cette nature est u n acte nécessaire d'acceptation ; 

tout acte d'acceptation exclut la possibilité de re-
noncer. Le principe est le même en mat ière de suc-
cession ; on y tient cette maxime : Semel hœres, sem-
per hœres (1). De m ê m e que la qualité d 'hér i t ier une 
fois acceptée est ineffaçable, de même la qualité de 
f emme commune, une fois prise par l 'épouse, ne peut 
l ' abandonner (2). Où en serait-on si le changement 
était permis au gré du caprice de la f e m m e ? « Nemo 
» mutare potest consilium in altcrius injuriant (5). » Il 
est d 'au tant plus logique de tenir la main à celte 
règle, que l 'acceptation de la communauté n'est qu ' une 
suite naturelle du mar iage , de la vie commune et de 
la qualité que la femme a eue jusqu 'au décès de son 
mari . Quoi de plus naturel que d ' interpréter ses actes 
de gestion dans le sens d ' u n e continuation et d 'une 
confirmation de cette qualité? On sait que la commu-
nauté s 'accepte tac i tement , aussi bien que par une 
déclaration solennelle de volonté (4). On pèsera donc 
les paroles et les actes de la femme, pour savoir ce 
qu 'e l le a di t ou fait, en tant que c o m m u n e ; on les 
in terpré tera sans subt i l i té , sans r igueur ; on les 
prendra dans leur sens na tu re l , en se rat tachant à 

(1) V. a r t . 778, 779 C. civ. 
(2) Yalin, t. 2 , p . 565, n ° 2 9 . 

P ô t h i e r , n° 558. 
M. Tess ie r , Société d'acquêts, n" 185. 

(5) L. 75, D., De reg. jitris. 
(4) Po th ie r , n° 556. 

D'Argentré su r Bretagne, ar t . 415, glose 5, n° 2 . 



celte règle, qui donne la clef de notre article : savoir, 
que les actes d 'administration ou de conservation ne 
sont pas des actes qui supposent nécessairement 
l ' immix t ion , et que la qualité de commune doit 
résulter de faits plus significatifs et plus décisifs. 
Mais quand ces faits se r encon t re ron t , on n'hésitera 
pas à repousser la femme q u i , se jouant de ses réso-
lutions , prétendrai t ensuite renoncer . « Variare non 
• licei, in iis in quibus jus est jàm qaœsitim alteri ( 1 ). » 

1511. Choisissons quelques exemples pour diri-
ger les esprits dans l 'application de celte règle. 

Une femme prend dans 1111 acte la quali té de com-
mune : c'esl là une acceptation formelle, verbis (2). 
Quand même la veuve aurai t pris cette qual i té avant 
d'avoir fait inventaire, elle ne serai t pas reçue à s 'en 
repentir ensuite et à se fa i re relever . Majeure et m a î -
tresse de se s ' d ro i t s , elle s'est dile pa r t i a i r edans la 
communauté : c'est p robablement qu'el le savait à 
quoi s 'en tenir sur les forces de celte communau té ; un 
inventaire n'est pas nécessaire pour qui ne juge pas 
expédient d'y recourir . D 'a i l leurs , on a vu b e a u -
coup de femmes accepter une communauté qu'el les 
savaient mauvaise , et cela pour honorer la mémoi re 
de leur m a r i , faire face aux dettes qu'il a lais-

(1) Mornac su r la-loi 4 , § Eleganles, D. , De lege commiss. 
Suivant M. Tessier , il en était a u t r e m e n t à Bordeaux 

dans les sociétés d ' a cquê t s . 
(2) Art. 1455. 

sées et ne pas laisser tomber dans l ' ignominie un 
nom porté par elles. 

1512. Une femme vend les droits qu'el le a dans 
la communauté : c'esl là une acceptation re et fac-
¡o (1) ; on ne vend que ce qu 'on a . La f emme se 
déclare donc commune , puisqu'elle dispose, par une 
cession, de sa part dans la communauté . 

1515.» Une femme aliène des immeubles dépen-
dant de la communauté (2) : c'est une acceptation ta-
c i t e , car, si elle n 'eût pas été c o m m u n e , elle n 'au-
rait pu a l i é n e r ; elle aurait vendu la chose d'au-
Irui . C'est donc le cas de dire avec d 'Argentré : « Ta-
« cita... cùm aliquis actus g oritur qui citra jus com-
» munionis fieri nequeat, ilà ut necessario inférai 
» immixlionem, veluti in hœredibus. » 

• 

1514. Pa r la même raison, demander le parlage 
de la communau té , c 'est l 'accepter taci tement (5) . 
On n'a droit au partage qu 'au tan t qu'on y est par-
tiaire; le demander , c'est reconnaître qu'on y a une 
part à p rendre . 

(1) Suprà, n° 1498. 
(2) Poil i ier , n° 558. 

M. Tessier , Société d'acquêts, n° 202. 
Î5) Lyon. 2 i décembre 1829 (Dalloz, 5 0 , 2 , 51) ; 

et Cass . , r e q . , 2 1 ju in 1851 (Dalloz, 51 , 1 , 2 4 5 ) . 



1515. Mais voici qui est plus digne de remarque . 
Une f emme r e n o n c e , soit gra tu i tement , soit pour 
une somme d ' a rgen t , en faveur d 'un ou plusieurs 
héritiers de son mari désignés. Le mot de r enon-
ciation employé ici ne doit tromper personne ; la 
femme accepte en renonçant de cette manière ; elle 
cède ses droits à des personnes qui n 'auraient pas 
été appelées sans cela à en jouir exclusivement (1). 

1516. N'appl iquons pas cependant celle décision 
au cas où la f e m m e se serait bornée à renoncer en 
général et gratui tement , au profit des héritiers de son 
mar i . Ces dernières expressions sont inut i les ; elles 
ne confèrent aux héri t iers du mari aucun droit autre 
que leur droit naturel de profiler jure non decres-
cendi, de la part de la femme (2). 

1517. Mais quidjuris s i , en renonçant au profit 
des héritiers du mari en général, la f emme recevait 
d 'eux une somme d'argent pour prix de sa renoncia-
tion? Pothier pense que cette question est décidée 
pa r la loi 24 , au D. , de acq. llœred. : •« Qui prelium 
» omiltendœ hœredilatis causa capit non videtur hœ-

(.1) Lebrun , p. 408 , n° 1G. 
Po th ie r , n° 544 . 
Va!in, t. 2 , p . G î t , n" 10. 
.M. Tess ie r , n° 201. 
Ar t . 780 C. civ. 

(2) Po th ie r , n° 544. 

» res esse. » Il e s t ime , en conséquence, que la 
f emme ne fait pas acte de commune (1 ) ; mais 
celte opinion est condamnée par l 'ar t . 780 du Code 
civil, qui doit être suivi comme raison écrite (2). 

1518 . Le payement des dettes de la communauté 
par la f emme est aussi un acte d'acceptation : car 
elle n'est t enue des dettes qu 'autant qu'el le accepte, 
et elle ne les paye que parce qu 'e l le les considère 
comme siennes (5). 

Il pourt-ait toutefois en être autrement , si la f emme 
ne payait les dettes qu 'en une qualité autre que celle 
d 'associée: si, par exemple, elle payait comme man-
dataire , ou bien parce qu'elle serait obligée en son 
nom p r o p r e , ou bien encore pour rendre service à 
la communauté , et prévenir par un acte officieux des 
saisies ou au moins des discussions désagréables. Les 

•tribunaux auront égard à l ' intention et aux circon-
stances (4). 

1519. Quand la f emme reçoit le payement des 
créances de la société, elle fait acte de commune , à 

(1) 545. 
(2) MM.' Rodière et P o n t , t. i . n* 812. 

Merl in, Quest. de droit, Communauté de biens, §6. 
Tess ier , n*.209. . 

(3) Poth ier , n° 559. 

L. 2 , C., De jure deliber. 
(4) MM. Rodière e t Pon t , t. 1, n° '81I . 



moins que quelque circonstance n 'expl ique cet acte 
dans un autre sens (1). Il est possible , en e f f e t , 
que la somme ait été touchée par elle à titre de man-
da ta i re , de negotioram gestor, de déposi ta i re , d'ad-
minis t ra t r ice , etc. Les circonstances décident du 
sens de pareils actes; c 'est au juge à les peser. 

1520. Pour prévenir les doutes que ces actes équi-
voques peuvent faire na î t r e , la femme agira p rudem-
ment en faisant une protes ta t ion qui déclare ses in-
tentions. En pareil cas , la protestat ion a ufte valeur 
dont on ne saurait méconna î t re l ' importance (2). 

.1521. Mais quand l 'acte n 'est pas de ceux qui ont 
un double s e n s , et qu' i l empor te avec lui une ac-
ceptation de f a i t , toutes l e s protestations de la fem-
m e son! inutiles pour en corr iger les effets -.Protesta-
tio actui contraria tollit protestations effectum (3) ; • 
car les faits sont plus pu i s san t s que les paroles : Facla 
sunt polentioraverbis ; miiltoque ampliùs est facere 
quàm pronuntiare (4). 

1522. Maintenant q u e nous avons insisté sur les 

1) D'Argentré su r B r e t a g n e , ar t . 415 , glose 5, n° 2 . 
M. Tessier . n» 203. 

(2) Po lh i e r , n° 541. 
(3) M. Merlin, Itépert., t . 1 5 , p . (¡3. 
( i ) Mornac su r la loi 4 , C . , De non numéral, yens. 

M. Tess ier , n° 204 . 

actes de nature à compromettre la f emme, arrêtons-
nous à ceux qui ne dérivent que d 'une volonté de 
conservation ou d 'une intervention adminis t ra t ive , 
o u , en un m o t , d 'une qualité qui n 'est pas ia qua-
lité d'associée. 

1523. Et d ' a b o r d , la femme peut être tptricé 
de ses enfants mineurs. Si elle s'est immiscée à cause 
de cet o f f i ce , il n 'est pas juste de la poursuivre 
comme commune et de lui interdire la renonciation. 
Celui qui a commencé à s ' immiscer en une qual i té 
n 'es t pas réputé changer le titre de sa jouissance; il 
continue sa possession en la même qualité. C'est ce 
qu'a jugé un arrêt du 16 février 1679 (1). 

4524. Ce n'est pas tout : la f e m m e , surprise dans 
la maison conjugale par le décès de son mari , n 'es t 
pas une étrangère qui en doive sortir sans se mêler 
de r ien. D'abord elle a le droit d'y rester pour veil-
ler sur ses gages (2) ; de plus, se trouvant présente sur 
les l ieux, il e s tde l ' intérêt de la communauté qu 'é l i s 
p renne des mesures d 'urgence, des mesures de con-
servation qui sont utiles à tous et s 'expliquent p^r 
l ' intérêt commun , et non pas par une volonté d ' ae -

(1) Palais, p a r t . 6 , p . 442 , t. 2, p . 12 et suiv. 
L e b r u n , p . 4 0 4 . 
Po th ie r , n° 540. 
M. Tessier , n° 207. 

(2) Lebrun , p. 416, n° 43. 



cepter la communau té . Gardienne nécessaire et de 
droit (1), elle peut faire faire des répara t ions urgen-
tes aux bât iments et aux terres , v e n d r é les choses 
périssables, mettre fin à des affai res commencées et 
qui ne peuvent recevoir d ' i n t e r rup t ion (2). On peut 
m ê m e dire qu'elle serait r é p r é h e n s i b l e , si elle laissait 
la communauté dans un abandon absolu . 

Ainsi la femme d 'un m a r c h a n d en détail peut con-
t inuer les ventes quo t id iennes , s a n s pour cela être 
taxée d'acceptation de la c o m m u n a u t é . El le n'agit 
ainsi que pour conserver les p r a t i q u e s de la maison; 
el lefai tacte conservatoire, et non a c t e d ' immixtion (5). 

•1525. Lorsque, après le d é c è s de son mar i , elle 
consomme les provisions qui s e t rouvent à la mai-
son, elle n'est pas censée s ' i m m i s c e r . A la vér i té , 
les provisions appart iennent à la c o m m u n a u t é ; mais, 
depuis la mort du mari jusqu 'à l a confection de l ' in-
ventaire , l 'épouse a le droit d e v i v r e aux dépens de 
la communauté . C'est ce q u ' a t t e s t e u n acte de noto-
riété du Cliâtelet de Paris , du 2 1 juil let 1688 : « Il 
» est d 'usage constant et c e r t a i n qu ' i l est loisible à 
» une veuve , après le décès d e s o n mari , de demeu-
» rer avec sa famille en la m a i s o n où il est décédé , 
a et d'y vivre sans que , p o u r c e t t e résidence , on 

(1) Po tb i e r , n° 541. 
(2) L. 1 , C D e repud. hœred. 
(3) Po tb ie r , n° 541. 

» puisse lui imputer avoir fait acte de commune (1). » 
C'est le cas de dire , avec l ' empereur Antonin, qu'elle 
est là « ut inquilinam vel custodem (2). » L 'ar t . 1465 
a consacré celle jur isprudence. Nous y revien-
drons (5). 

1526. Quant aux actes que la femme fait inluitu 
pietalis, il est évident qu'ils sont étrangers à une vo-
lonté de s ' immiscer dans la communau té : « Si quid 
» pietalis causâ fecit..., apparet non videripro hœrede 
» gessisse. (4) » 

Ainsi, les funérailles, les poursuites dirigées con-
tre les meurt r iers du mari ou contre ceux qui ternis-
sent sa mémoire et sa réputat ion , tout cela ne doit 
pas être interprété en actes d ' immixt ion (5). 

Il y a plus (et ceci donne le dernier trait d'évi-
dence à notre proposit ion) : supposons que le mari 
soit mort assassiné : la veuve ne fait pas acte de 
f e m m e commune , en prenant par t dans les répara-
tions civiles qui s 'adjugent pour ce cr ime. Ces répa-
rations sont données à la douleur de l 'épouse, et non 
à sa qualité de commune^EUe y ad ro i t , m ê m e quand 
elle a renoncé : « Qiiin , disait Dumoul in , etiam si 

(1) Po tb ie r , n° 542. 
Lebrun , p. 416, n ° 4 5 . 

(2) L. 1, G., Derepudiendâ hœred. 
(3) 1589. 
(4) L. 20 , D., De acquir. hœred. 
(5) Potbier , n° 545. 



non esset socia bonorum , tamcn hoc habet (1). C'est 
ici le cas de rappeler les expressions de la loi ro-
maine : Ilœc cnim aclio pœnam et vindictam points 
quàm rei persecutionem continet (2). » Loisel a fait de 
cela une de ses règ les : « F e m m e veuve prend part 
» à la réparation civile adjugée pour la mor t de son 
» mar i , ores qu 'e l le renonce à la communauté . » 

4527. En voilà assez pour mettre en lumière l 'ar-

ticle 4454. 

Terminons par quelques observations relatives à 
l ' irrévocabilité de l 'acceptation. Nous avons d i t , en 
commençant , que la femme q u i a accepté est liée ir-
révocablement (5), et qu'elle ne saurait se faire resti-
tuer contre son acceptation. 

L 'a r t . 1455 n 'admet qu ' une exception à cette rè-
gle. : c'est le cas où les héri t iers du mari ont employé 
la fraude pour surprendre la bonne foi de l 'épouse, 
et la dé te rminer à accepter. La f raude est, en toute 

(1) Sur Lille, cl iap. 1, art . 23. 
Juin/r bai l l iage de Lille, ar t . 57. 
Cambrai , 1 . 12 , art . 16. 
L e b r u n , p . 415 , 416, n- 42. 
Ricard sur P a r i s ar t . 237. 
Arrêt du 51 décembre 1610. 
Leprè t re , 1 " c e n l u r . , cliap. 11. 

Brodeau s u r Louet , le t t re D, somm. 29 et 50 ; 
le t t re II, somm. 5. 

(2) Llpien , !. 2 0 , $ 5, D., De acg. vel omiU. hœred. 
(3) N° 1510. 

mat ière , un cas de restitution : les créanciers ne peu-
vent se plaindre de cette resti tution. La volonté de 
la femme ayant été viciée , elle était nulle dans son 
essence. 

1528. Mais si la veuve qui a accepté, est mineure, 
elle p o u r r a , abstraction faite du dol des hér i t iers , 
se faire rest i tuer contre une acceptation préjudicia-
ble (1). 

Ceci, toutefois, doi t- i lê treétenduau easoùl'accepta-
tion résulte d 'un recélé? La femme mineure coupable 
de recé lé , peut-elle se faire rest i tuer contre l 'accepta-
tion qui en est la conséquence souvent désastreuse? 
Nous examinerons cette difficulté dans notre commen-
taire de l 'ar t . 1460 (2). 

• 

1529. Définitives à l 'égard delà femme majeure , 
l 'acceptation et l ' immixtion ont-elles le même ca-
ractère à l 'égard des créanciers de celle-ci? en d 'au-
tres termes, les créanciers de la f emme sont-ils fon-
dés à se plaindre d 'une acceptation q u i , en faisant 
re tomber sur leur débitrice des charges considéra-
bles, leur porte pré judice par contre-coup? Pothîer 
croit que, si cette acceptation porte le caractère de 
fraude envers eux, ils peuvent la faire révoquer. !l 
suppose comme exemple que la femme a accppîo 

(1) >1. Merli n, Répcrt, v° Renonciation à succession 
(2) Infrà, n- 3567. 



pour décharger les héri t iers de son mari de la re-
prise de ses apports, st ipulée pa r contrat de mar iage , 
en cas de renonciation à la communauté , et il décide 
qu 'en pareil cas les créanciers peuvent faire déclarer 
celte acceptation nulle et f rauduleuse , et exercer la 
reprise de l ' appor t de l ' épouse , leur débitrice (1). 

Cette opinion de Poth ie r ne me paraî t pas 
sûre (2). La f e m m e , en acceptant la c o m m u n a u t é , 
ne fait que rester dans la situation où elle est de 
f emme commune : elle étai t associée, elle demeure 
associée; seulement son d r o i t , qui n 'é ta i t qu hab i -
tuel , devient actuel . Il est d 'ai l leurs d ' au tan t plus 
difficile de crit iquer la résolut ion prise par la f emme 
de r e s t e r commune, qu' i l y a dans sa volonté un sen-
t iment moral qui mér i te u n e grande considération et 

' un grand intérêt(3) . Gardér le t i t r e d'associée qu elle 
a déjà, c 'est ê tre fidèle à la mémoi re de son mar i , et 
c'est aussi se conformer au droit commun . La renon-
ciation ne se suppose p a s (4); elle est un dérangement 
dans le cours naturel des choses, et il est difficile de 
trouver à reprendre dans u n e telle situation. 

Malgré ces raisons, MM. Rodière et Pont ont es-
sayé de r e p r o d u i r e , sous le Code c i v i l , l 'opi-

(1) N ° 5 5 9 . 
(-2) Svprà, n° 1 ">00. 
i,5) MM. Toui l ler , t . 13, n" 205 . 

Zachar iœ, t. 5 , p . 403 . 
Oilier, t. 1, n" 4 7 6 . 

(4)# Arg. de l ' a r t . 784. 

nion de Pothier . Mais les textes manquen t pour 
l'y adapter . L 'ar t . 1464 parle b i en -du droit des 
créanciers d 'a t taquer la renonciation (et on concoit 
cette disposit ion); mais il se tait sur le droit de ces 
mêmes créanciers d 'a t taquer l 'acceptation. La renon-
ciation est un acte exorbi tan t ; l 'acceptation est un 
acte na ture l . La renonciation fausse les positions 
normales ; l 'acceptation les maint ient . La renoncia-
tion transforme en étrangère une femme qui jusque-là, 
a été c o m m u n e ; l'acceptation la laisse dans sa situa-
tion, dans son é ta t , dans le nom qu'elle a. Je ne vois 
pas qu'il soit possible aux créanciers de toucher à 
cette qualité (1); 

A R T I C L E 1 4 5 6 . 

La f e m m e s u r v i v a n t e q u i v e u t c o n s e r v e r la 

f acu l t é de r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é d o i t , d a n s 

les t ro i s m o i s du j o u r d u décès d u m a r i , f a i r e 

f a i r e u n i n v e n t a i r e f idè le e t exac t d e t ous les 

b i e n s d e la c o m m u n a u t é , c o n t r a d i c t o i r e m e n t 

avec les h é r i t i e r s d u m a r i , o u e u x d û m e n t ap-

pe lés . Cet i n v e n t a i r e d o i t ê t r e p a r e l le a f f i r m é 

s i n c è r e e t v é r i t a b l e , l o r s d e sa c l ô t u r e , d e v a n t 

l ' o f f i c ie r p u b l i c q u i l ' a r e ç u . 

% 

(1) V. infrà, n° 2090. 



pour décharger les héri t iers de son mari de la re-
prise de ses apports, st ipulée pa r contrat de mar iage , 
en cas de renonciation à la communauté , et il décide 
qu 'en pareil cas les créanciers peuvent faire déclarer 
celte acceptation nulle et f rauduleuse , et exercer la 
reprise de l ' appor t de l ' épouse , leur débitrice (1). 

Cette opinion de Potl i ier ne me paraî t pas 
sûre (2). La f e m m e , en acceptant la c o m m u n a u t é , 
ne fait que rester dans la situation où elle est de 
f emme commune : elle étai t associée, elle demeure 
associée; seulement son d r o i t , qui n 'é ta i t qu hab i -
tuel , devient actuel . Il est d 'ai l leurs d 'au tant plus 
difficile de crit iquer la résolut ion prise par la f emme 
,1e rester commune, qu' i l y a dans sa volonté un sen-
t iment moral qui mér i te u n e grande considération et 

' un grand intérêt(3) . G a r d é r l e titre d'associée qu elle 
a déjà, c 'est ê tre fidèle à la mémoi re de son mar i , et 
c'est aussi se conformer au droit commun . La renon-
ciation ne se suppose p a s (4); elle est un dérangement 
dans le cours naturel des choses, et il est difficile de 
trouver à reprendre dans u n e telle situation. 

Malgré ces raisons, MM. Rodière et Pont ont es-
sayé de r e p r o d u i r e , sous le Code c i v i l , l 'opi-

(1) N ° 5 5 9 . 
(-2) Svprà, n° 1500. 
i,5) MM. Toui l ler , t . 15, n" 205 . 

Zachari®, t. 5 , p . 403 . 
Oilier, t. 1, n" 4 7 6 . 

(4)# Arg. de l ' a r t . 784. 

nion de Potliier. Mais les textes manquen t pour 
l'y adapter . L 'ar t . 1464 parle b i en -du droit des 
créanciers d 'a t taquer la renonciation (et on concoit 
cette disposit ion); mais il se tait sur le droit de ces 
mêmes créanciers d 'a t taquer l 'acceptation. La renon-
ciation est un acte exorbi tan t ; l 'acceptation est un 
acte na ture l . La renonciation fausse les positions 
normales ; l 'acceptation les maint ient . La renoncia-
tion transforme en étrangère une femme qui jusque-là, 
a été c o m m u n e ; l'acceptation la laisse dans sa situa-
tion, dans son é ta t , dans le nom qu'elle a. Je ne vois 
pas qu'il soit possible aux créanciers de toucher à 
celte qualité (1). 

A R T I C L E 1 4 5 6 . 

La f e m m e s u r v i v a n t e q u i v e u t c o n s e r v e r la 

f acu l t é de r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é d o i t , d a n s 

les t ro i s m o i s du j o u r d u décès d u m a r i , f a i r e 

f a i r e u n i n v e n t a i r e f idè le e t exac t d e t ous les 

b i e n s d e la c o m m u n a u t é , c o n l r a d i c t o i r e m e n t 

avec les h é r i t i e r s d u m a r i , o u e u x d û m e n t ap-

pe lés . Cet i n v e n t a i r e d o i t ê t r e p a r e l le a f f i r m é 

s i n c è r e e t v é r i t a b l e , l o r s d e sa c l ô t u r e , d e v a n t 

l ' o f f i c ie r p u b l i c q u i l ' a r e ç u . 

% 

(1) V. infrà, n° 2090. 



A R T I C L E ! 4 O 7 . 

Daus les t ro i s m o i s et q u a r a n t e j o u r s ap rès le 

décès d u m a r i , e l l e d o i t f a i r e sa r e n o n c i a t i o n au 

g r e f f e d u t r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e d a n s 

l ' a r r o n d i s s e m e n t d u q u e l le m a r i avai t son d o m i -

c i l e . Cet ac te d o i t ê t r e i n s c r i t s u r le r e g i s t r e 

é tab l i p o u r r e c e v o i r les r e n o n c i a t i o n s à succes-

s i o n . i 

S O M M A I R E . 
• 

1530. Dos précau t ions p r i s e s pa r le droi t t rès -anc ien pour 
»¡ne la r enonc ia t ion ne fu t pas pré judic iable aux 
t iers : la f e m m e devait r e n o n c e r su r la tombe de son 
mar i . 

1551. l l u s t a r d , on d i spensa la veuve d 'ass i s te r aux funé -
railles, et on lu i accorda un délai pour renoncer . 
Coquille voula i t q u e ce t emps f û t t r è s -cour t . Raison 
qu ' i l donna de cet te op in ion . 

1532. Des cou tumes qu i ne dé te rmina ien t aucun délai pour 
r e n o n c e r . . 

1555. De l ' o rdonnance d e 1GG7. 
1554. Sens de cette o r d o n n a n c e . 
1535. Liait-elle suivie p a r t o u t ? 

1530. De la nécessi té d ' u n inventa i re . Raisons capitales pour 
l 'exiger. 

Du délai p o u r y p r o c é d e r ; de ses fo rmes . 

1537. Les combina i sons du Code civil d i f fèrent de l 'ancienne 

j u r i sp rudence . In t e rp ré t a t ion donnée à l 'art icle 1450. 

I.">38. Object ions con t r e . ce l t e in te rpré ta t ion . 
Réponse. 

1559. L ' inventa i re doit ê t r e contradic toi re . Les créanciers 
doivent- i ls y ê t re appelés? 

1540. L ' inventa i re doil être loyal et s incè re . De l 'af f i rma-
tion exigée de la femme. 

1541. Impor tance de cette aff i rmat ion. Le défaut d ' a f f i rma-
tion vicie-t-il l ' i nven ta i r e? 

1542. L ' inventa i re doit ê t re clos dans les trois mois . 
1545. Comment se calculent ces trois m o i s ? 
1544. Du re tard occasionné par force m a j e u r e , dol , ou 

e r r e u r . 
1545. La femme es t -e l le tenue de faire inventa i re , lorsqu ' i l 

y e n a un de fait par d 'au t res pe r sonnes? 
1540. Faut-il du moins qu'el le s ' appropr ie cet inventai re pa r 

u n e aff i rmation ? 

1547. Fau t - i l faire inventai re quand le mobi l i e r est saisi? 
1548. Les hér i t ie rs de la f emme prédécédée son t - i l s t enus 

de faire inventaire pour pouvoir r enonce r? 
1549. L ' inven ta i re est- i l prescr i t à la femme qui a obtenu 

sa séparat ion et qui veut r e n o n c e r ? 
1550. Des f ra is de l ' inventa i re . 
1551. Des qua ran te jours pour dé l ibé re r . 
1552. De la facul té d 'obteni r un délai supp lémen ta i r e . 
1555. De la publicité*requise pour la déclarat ion de renon-

ciation à la c o m m u n a u t é . 
1554. La f emme qui n 'a pas renoncé dans les trois mois e t 

q u a r a n t e j o u r s , est r épu tée commune ; mais p o u r t a n t , 
si elle a fait, inventai re et si elle ne s 'est pas im-
miscée , elle est encore admise à r enonce r pendan t 
t r en te ans. Renvoi à l ' a r t . 1459. 

COMMENTAIRE. 

1550. Nous avons vu ci-dessus que, dans la plus 
haute antiquité du droit de renoncer, la veuve devait 
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Daus les t r o i s m o i s et q u a r a n t e j o u r s a p r è s le 
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g r e f f e d u t r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e d a n s 

l ' a r r o n d i s s e m e n t d u q u e l le m a r i ava i t s o n d o m i -

c i l e . Cet a c t e d o i t ê t r e i n s c r i t s u r le r e g i s t r e 

é t ab l i p o u r r e c e v o i r les r e n o n c i a t i o n s à succes-

s i o n . i 

SOMMAIRE. 
• 

1530. Des précau t ions p r i s e s pa r le droi t t rès -anc ien pour 
»¡ne la r enonc ia t ion ne fu t pas pré judic iable aux 
t iers : la f e m m e devait r e n o n c e r su r la tombe de son 
mar i . 

1551. l l u s t a rd , on d i spensa la veuve d 'ass i s te r aux funé -
railles, et on lu i accorda un délai pour renoncer . 
Coquille voula i t q u e ce t emps f û t t r è s -cour t . Raison 
qu'i l donna de cet te opinion. 

1532. Des cou tumes qu i ne dé te rmina ien t aucun délai pour 
r e n o n c e r . . 

1555. De l ' o rdonnance d e 16G7. 
1554. Sens de cette o r d o n n a n c e . 

1535. Etait-elle suivie p a r t o u t ? 

1536. De la nécessi té d ' u n inventa i re . Raisons capitales pour 
l 'exiger. 
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j u r i sp rudence . In t e rp ré t a t ion donnée à l 'art icle 1450. 

1538. Object ions con t r e . ce l t e in te rpré ta t ion . 

Réponse. 

1559. L ' inventa i re doit être contradic toi re . Les créanciers 
doivent-i ls y ê t re appelés? 

1540. L ' inventa i re doit être loyal et s incè re . De l 'af f i rma-
tion exigée de la f e m m e . 

1541. Impor tance de cette aff i rmat ion. Le défaut d ' a f f i rma-
tion vicie-t-il l ' i nven ta i r e? 
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1544. Du re tard occasionné pa r force m a j e u r e , dol , ou 

e r r e u r . 
1545. La femme es t -e l le tenue de faire inventa i re , lorsqu ' i l 

y e n a un de fait par d 'au t res pe r sonnes? 
1546. Faut-il du moins qu'el le s ' appropr ie cet inventai re pa r 

u n e affirmation ? 

1547. Fau t - i l faire inventai re quand le mobi l i e r est saisi? 
1548. Les hér i t ie rs de la f emme prédécédée son t - i l s t enus 

de faire inventaire pour pouvoir r enonce r? 
1549. L ' inven ta i re est- i l prescr i t à la femme qui a obtenu 

sa séparat ion et qui veut r e n o n c e r ? 
1550. Des f ra is de l ' inventa i re . 
1551. Des qua ran te j ou r s pour dé l ibé re r . 
1552. De la facul té d 'ob ten i r un délai supp lémen ta i r e . 
1555. De la publicité*requise pour la déclarat ion de renon-

ciation à la c o m m u n a u t é . 
1554. La f emme qui n 'a pas renoncé dans les trois mois e t 

q u a r a n t e j o u r s , est répu tée commune ; mais p o u r t a n t , 
si elle a fai t inventai re et si elle ne s 'est pas im-
miscée , elle est encore admise à r enonce r pendan t 
t r en te ans. Renvoi à l ' a r t . 1459. 

COMMENTAIRE. 

1550. Nous avons vu ci-dessus que , dans la plus 
haute antiquité du droit de renoncer , la veuve devait 



manifester publ iquement sa volonté de n 'être pas 
commune le jour même des funérailles et sur la 
tombe de son mar i (1). Cette solennité avait un grand 
caractère d 'authent ic i té •: les héri t iers étaient ordi-
na i rement présents. C'élait en face d 'eux et du pu-
blic que la f e m m e venait déclarer sa renoncia t ion; 
les intéressés pouvaient prendre sur- le-champ 
toutes les mesures nécessaires pour protéger leurs 
droits contre des divertissements, recèles , di lapida-
tions, mésus, qu' i l eû t été permis de craindre si la 
femme, incertaine de sa volonté et gagnant du temps 
pour la mûr i r , f û t resté à la tète de la communauté . 

1531. Lorsque des mœurs moins austères eurent 
dispensé la f e m m e du pénible devoir de se t raîner sur 
la fosse de son mar i , lui permettant de cpcher dans 
la retraite sa légitime douleur, les coutumes va-
rièrent sur le temps à lui accorder pour faire sa re-
nonciation. Ce temps a ( o n le voit) une grande im-
portance. La f emme demeure dans le domicile con-
juga l ; elle a sous la main les effets les plus précieux 
de la communau té . Il serait imprudent de les laisser 
indéf in iment à sa discrétion sans contrôle ou sans 
précaution. Quelques coutumes n'accordaient à la 
veuve que vingt-quatre heures pour fixer ses incerli-

t^l) Supra, n° 1489. 

tuiles et celles des tiers (1); d 'autres huit jours (2), 
ou vingt jours (5) ; d 'autres trente jours (4), quarante 
jours (5), trois mois (6). 

Coquille, en résumant ces usages, r emarque qu ' i l 
y a plus de raison en les coutumes qui donnent le 
temps court, afin que les créanciers du mari aient 
moyen d'être soigneux que rien ne soit transporté ni 
distrait (7). Interprète d ' u n e coutume qui exigeait 
une résolution prise dans les vingt-quatre heures , et 
s ' identif iant avec l 'esprit de ce s t a t u t , il veut que la 
f emme fasse « incontinent sceller par la justice les 
» coffres et fe rmetures , et en baille les clefs à un of-
» ficier de justice ; car , ajou-le-t-il, les femmes sont de 
» naturel avares (8). » 

11 est à r emarquer que , parmi les coutumes qui 
assignaient un bref délai à la femme pour renoncer , 

(1) Bretagne, ar t . 432. 
Anjou, arf t 238. 

(2) Pol luer , n° 553. 
Cout. de Sain t -Jean-d 'Angely , a r t . 7 . 
Usance dt* Saintes, 55. 
Angoumois , ar t . 45. 

(3) Tours. 
(4) Nivernais, a r t . 14, t. 23 . 
(5) Bourbonna i s , ar t . 245. 

La Rochelle , ar t . 46. 
(6) Poth ie r . n° 553. 

Senlis , a r t . 147. 
Laon, a r l . 26 . 

(7) Instit. au droit français, T. des droits des (¡ens mariés. 
(8) Sur Nivernais , a r t . 14 , t. 23 . 



les unes lui prescrivaient de fa i re inventaire, d 'autres 
n 'exigeaient pas cette précaut ion (1). La coutume de 
Nivernais voulait un inventa i re ; mais elle ne l 'exi-
geait qu 'après la renoncia t ion faite, et pour prévenir 
les recélés d 'une f e m m e qui aurait commencé par re-
noncer . 

1532. D'autres cou tumes ne déterminèrent aucun 
temps pour renoncer (2). Telles étaient les coutumes 
de Par is (3) et d 'Orléans (4). Tant que la femme n 'a-
vait pas fait acte d ' immix t ion , tant que par son abs-
tention elle avait laissé les choses entières, il lui était 
loisible de renoncer , ma i s sa renonciation devait être 
appuyée d ' un bon et loyal inventaire, fait en présence 
des héri t iers du mar i , ou eux d û m e n t appelés (5) . 
Loisel disait que l ' i nven ta i re devait se faire dans les 
quarante jours du décès , et la renonciation dans les 
quarante jours de l ' inventa i re (G) ; mais il est cer ta in , 
au contraire , qu' i l n'y avai t aucun délai fatal, ni pour 
l ' inventaire, ni pour la renoncia t ion (7). Ce n'est que 

(1) L e b r u n , p. 404 , n* 3 . 
(2) Po th i e r . n° 554. . 
(5) Art . 257 . 
(4) Art. 204. 
(5) Par i s et Or léans , loc. cit. 

Po th i e r , n° 560. 
M. Tess ie r , Société d'acquêts, n* 181. 

f6) 1 , 20, 15. 
(7) Poth ier , n* 554. 

L e b r u n , p. 406 , n " 7 , 10 et suiv. 
Louet , let tre J , n* 1 1 . 

lorsque la veuve était poursuivie par les créanciers 
de la communauté qu 'e l le devait s 'expliquer sur sa 
qual i té , et opter pour l 'acceptation ou la renoncia-
tion (1). 

1535. L 'ordonnance de 1667 , t. 7, art . 5, régla les 
délais que les femmes devaient avoir pour p r end re 
qualité sur la communauté : trois mois pour faire in-
ventaire à partir du décès du mari , et quarante jours 
ensuite pour dél ibérer (2). El le avait voulu met t re 
l 'unité à la place de la variété des cou tumes , et 
abroger celles qui forçaient la f emme à se prononcer 
dans un moindre temps (5). Dans le système de l 'o r -
donnance , l ' inventaire est un moyen donné à la 
f e m m e pour s ' instruire des forces de la communauté . 
Les quarante jours qui suivent, lui sont octroyés afin 
qu'elle puisse réfléchir sur le parti qu' i l lui convient-
de p r end re lorsqu'elle a sous les yeux le tableau 
exact de l'actif et du passif. 

1554. Au premier coup d'oeil, il semble que cette 
ordonnance, modifiant le droit ancien, avait aboli la 
faculté de faire inventaire et de renoncer en quelque 
temps que ce f û t , et que désormais l 'épouse ne fût 
admise à renoncer qu 'autant qu 'un inventaire, bon e t 
loyal, aura i té té fa i tpare l le , dansles t roismoisdu décès. 

(1) Id. (V. la note 7 de la page précédente) . 
(2) Suprà, n° 4492. 
(3) Gabriel sur Metz, t. 1, p. 519. 



Lebrun nous apprend que plusieurs juristes avaient 
tiré cette conséquence de l 'ordonnance de 1067 com-
binée avec la loi ult., C. , de jure delib. Toutefois, 
une interprétat ion contraire était passée en usage : 
on décidait que l 'ordonnance n'avait d'application 
que dans le cas un ique où la veuve était poursuivie 
par les créanciers ; mais que, lorsqu'il n 'y avait pas de 
poursuites, son droit de faire inventaire et de renon-
cer en quelque temps que ce fû t , lui restait entier , 
pourvu qu'elle ne se fût pas immiscée (1). 

1535. Lebrun nous apprend autre chose : c 'est que 
dans le ressort de la plupart des coutumes qui don-
naient à la femme vingt-quatre h e u r e s , hui t jours , 
vingt jours, trente jours, quarante jours pour renon-
cer ( 2 ) , on s'en tenait , nonobstant l 'ordonnance, à 
l 'observation de ces délais ; de sorte que la veuve qui 
ne renonçait pas dans ce temps fata l , était réputée 
commune (5). Dans d 'autres ressorts, cependant , l'es-
prit de la coutume avai t fait place à l 'ordonnance. On 
ne tenait plus au terme fatal; on substituait au droit 
local le droit parisien, savoir, qu 'une veuve pouvait 

(1) L e b r u n , p. 406 , n» 10. 
Poth ier , n° 554. 
MM. Merlin, Quesl. de droit, t . 4 , p . 670. 

Tess ier , n° 181, p. 255. 
Odier, 1 .1 , n" 451, n o t e ! . 

(2) Suprà, n" 1551. 
(3( P. 407 , n° 13. 

renoncer tant qu'el le n 'était pas poursuivie (1). Le-
brun regroitait celle altération de la sagesse coutu-
mière ; il soutenait que l 'ordonnance n'avait élé faite, 
que pour régler la procédure des créanciers dans les 
coutumes muet tes sur les délais ; mais qu'el le était-
inapplicable dans les coutumes qui avaient prévenu 
l 'o rdonnance , et fixé un terme certain passé lequel 
la femme était commune . 

1536. Quoi qu'il en soit du temps de l ' inventaire, 
il y avait un point certain : c'est que, dans le système 
de la coutume de Paris et autres ana logues , il n 'y 
avait pas de renonciation valable sans inventaire. 

L'inventaire était une mesure imposée à la femme 
pour qu'el le conservât la faculté de renoncer à la 
communauté sans danger pour les tiers. Saisie de 
tout l'actif par la mort de son mari , elle aurait pu le 
recéler ou le dilapider, au préjudice des créanciers, 
si un bon et loyal inventaire ne constatait les forces 
d e l à communauté dissoute. De là donc cette consé-
quence, que la f emme qui renonçai t sans inventaire, 
se rendai tsuspecte de f raude (2) . Et comme la peine 
de la femme coupable de f raude et de recelé est 
l 'acceptalion , il s'ensuit que la renonciation sans 
inventaire était nulle, et que la f emme restait com-

(1) Lebrun , p. 407 , n° 15. 
Pothier , u° 553 . 

(2) Lebrun , p. 281 , n" 1 5 ; 

et p . 403, n° 2. 



mune malgré elle (1). « La f e m m e pouvant recéler, 
« dit Lebrun , sa renonciation est suspect« de fraude 
« si elle n'est précédée d 'un inventa i re (2). » 

Qu'étai t -ce, toutefois, q u ' u n inventaire qui n'était 
soumis à aucun déla i , ni pour son commencemen t , 
ni pour sa conclusion? N'y avait- i l pas danger pour 
les tiers, incerti tude sur les positions, et matière à 
procès dans la j u r i sp rudence qui avait interpérté 
c o m m e n o u s v e n o n s d e l e vo i r , l 'o rdonnance de 1667? 
On remédiai t à cet inconvén ien t en exigeant que 
l ' inventaire présentât un carac tè re contradictoire. 
C'est pourquoi la femme d e v a i t appeler à cet inven-
taire les héritiers du mar i (3) ; on tenait qu' i l n'y 
a pas d ' inventaire valable s a n s un contradicteur légi-
time (4) . 

1 5 3 " . Le système du C o d e civil n 'es t pas sem-
blable à ceux que nous v e n o n s d 'exposer . Il n 'a pas 
été calqué sur l ' in terpré ta t ion donnée pa r la juris-
prudence à l 'ordonnance d e 1 6 6 7 . Il ne laisse pas à 
la femme un délai indéf in i pour renoncer . Voici 
l ' ensemble de ses combina i sons . 

(1) Cout. de Par i s , a r t . 2 5 7 . 
Cassat . , 22 décembre 1 8 2 9 ( D a l l o z , 5 0 , 4 , 51). 

(2) P . 281, n* 15. 

(5) L e b r u n , p. 406, n» 9. 
(4) Arg. de la loi 22 , § 2 , C . , De jure delib., e t de la no-

vell. 1, C. 2 , 1 e t 2 . 
Suprà, n° 1297. 

Quand la f emme est incertaine des forces de la 
communau té , notre article lui accorde trois mois pour 

• faire l ' inventaire contradictoire, et quarante jours en-
sui te pour dél ibérer et renoncer . Les coutumes qui 
voulaient que la femme prît sa résolution dans les 
v i n gt-qua tre heures , da n s 1 es h u i t j ou rs, dans les qu i n ze 
jours , en un mot dans un délai rapproché , avaient 
pourvu plutôt aux intérêts des créanciers qu 'aux in-
térêts de la f e m m e . Une f emme peut ignorer les af-
faires de son m a r i ; il est possible qu 'e l le croie la. 
communau té mauvaise quand elle est b o n n e , ou 
bonne quand elle est mauvaise ; car il y a des gens 
«fui meuren t ou plus r iches ou plus pauvres qu'on ne 
les supposai t . Un délai raisonnable est donc néces-
saire pour que la f e m m e se livre à des investigations, 
et p renne son part i . Trois mois et quarante jours sont 
un temps suffisant. Mais, que la f emme soit poursui-
vie ou qu 'e l le ne le soit pas, elle fera une renon-
ciation tardive et inu t i le , si elle le laisse écouler 
»ans inventaire . L'art icle 1456 est absolu ; il ne se 
prête pas aux anciennes distinctions sur le cas de 
poursuites et le cas où la femme n 'es t pas poursuivie. 
On ne conserve que par un inventaire la faculté de-
renoncer . 

Mais il est possible que la femme n'ait pas besoin 
tfe réflexion : connaissant la mauvaise situation de 
son mari , elle n 'a ni recherche à fa i re , ni délibéra-
tion à p rendre . En ce cas, elle peut renoncer sur-le-
champ , et alors elle n 'a pas d' inventaire à dresser . 
Une femme qui renonce dans les trois mois du décès 
du mari , n 'est pas tenue de présenter un inventaire . 



Cette formalité n 'es tex igée que de la part de la femme 
qui renonce après les trois mois, de la par t de la 
femme qui veut profiter des quaran te jours impart is . 
par l 'art . 1457. On peut fortifier celte distinction, 
en rappelant celle de Justinien sur le bénéfice d'in-
ven taire : 

« Si, non t i tubante animo, respuendam vel absit-
» nendam esse erediderit l iœredilalem, et apertissime 
,, intra t r ium mens ium spa t ium. . . renunl ie t : nullo 
» nec inventario faeiendo, nec alio circuitu expec-
» t ando . . . 

» Sin autem dubius est, u t rùmne admiltenda sii 
. necnc defuncti hœreditas . . . , omni tamen modfc 
» inventar ium ab ipso conficiatur ( 1 ) . » 

E n un mo t , l ' inventaire n 'est nécessaire que pour 
la f emme qui veu t conserver au delà de trois mois la 
faculté de renoncer dont elle n 'a pas usé ; mais il 
n 'est pas nécessaire à la femme qui renonce dans les 
trois mois, qui a usé de son droit, qui l 'a épuisé 
avant l 'expiration de ce délai fatal. On ne suit pas 
ici la règle de l ' ancienne jur i sprudence , d 'après la-
quelle toute renonciat ion sans inventaire était sus-
pecte (2). Telle est l ' interprétat ion dominante de 
l 'ar t . 1456 (3). 

• 

(1) L. 22 , § 2 , C., De jure âcliber. 
(2) MM. Tou l l i e r , t . 13 , n° 150. 

Zacharia?,, t . 3, p. 489. 
Qd ie r , 1 . 1 , n " 458, 459. 
Glandaz , n ' 3 1 7 . 

(3) Contra, M. Merl in , Répert., v° Inventaire, § 5 , n ' 3 . 

1558. Mais n'y a-l-il pas de sérieuses objections à 
y opposer ? 

D'abord, il est de principe, ainsi que nous l 'avons 
vu c i -dessus , que toute dissolution de communauté 
donne lieu à un inventaire (1). La femme survivante 
est saisie des valeurs de la communauté : il faut 
qu'elle justifie de l 'é tat des choses auprès des hé-
ritiers du mari , et qu'el le mont re par l ' inventaire 
qu'elle a prévenu la confusion; sans quoi on peut 
craindre que , pendant les trois mois qui lui sont ac-
cordés dans le système tout à l 'heure exposé, elle ne 
fasse des soustractions. 11 est imprudent de la laisser 
maîtresse des valeurs de la communauté pendan t un 
si long temps. C'est met t re la communauté à sa dis-
crétion. L' inventaire est un préservat i fdont on a senti 
de tout temps les avantages, et l 'on ne conçoit pas 
comment l 'article 1456 aurait a b a n d o n n é , à cet 
égard, la pensée de l 'ancienne jur i sprudence , tandis 
que l 'art . 1442 a montré une si grande défaveur pour 
l 'épouse qui se dispense de l ' inventaire. Ne semble-
t-il pas que , de m ô m e que dans l 'hypothèse de l 'ar-
ticle 1442 le défaut d ' inventaire dans les trois 
mois rend l 'époux survivant passible d 'une peine sé-
vère envers ses enfants mineur s , de m ê m e , dans 
l 'hypothèse de l 'ar t . 1456, le défaut d ' inventaire 
rend la femme suspecte et l 'oblige à rester c o m m u n e ? 

D'ailleurs le texte de l 'art . 1456 se prête-t-il 

(1) N" 1282, arg. de l ' a r t . 1442. 



à l ' in terpré ta t ion qui suggère ces observations? 
Il n 'y a qu ' à le l i re p o u r voir qu ' i l y résiste plus 
q u ' i f ne s'y accommode. E n effet, l 'obligation de faire 
un inventai re dans les trois mois, est imposée à la 
f emme sans aucune dis t inct ion ; toute f e m m e qui 
veut conserver la faculté d e r enonce r , doit faire inven-
taire : donc ne pas f a i r e inventa i re , c'est pe rd re le 
droi t de renoncer ; d o n c toute renonciation qu i n 'es t 
pas appuyée d ' un inven ta i r e frit dans les trois mois 
du décès, est de nul le v a l e u r . L ' a r t . 1456 ne di t pas 
que c'est pour conse rve r le droit de renoncer après 
trois moi s , que la f o rma l i t é de l ' inventaire a été pres-
crite ; u n e telle l imi ta t ion n 'es t pas p lus dans les pa -
roles de l 'ar t . 1456 q u ' e l l e n 'es t dans son esprit . 
L ' a r t . 1456 est absolu ; il est fait pour toute femme 
qui veut conserver l e dro i t de renoncer ouvert par 
l e prédécès du m a r i . A la véri té , dans ce système, 
il pour ra arr iver q u e l ' i nven ta i r e suivra la r enonc ia -
t ion. Mais q u ' i m p o r t e ? E s t - c e que , dans le cas d'ac-
cepta t ion d ' une success ion sous bénéf ice d ' i nven-
l a i r e , l ' inventaire n e p e u t pas suivre comme il peut 
p récéder la déc la ra t ion de l 'hér i t ier (1)? L ' inventaire 
est un moyen de se d é c h a r g e r . 

Maintenant , il n e s e r t de rien d ' invoquer l 'analo-
g i e du texte de J u s t i n i e n que nous citions il n 'y a 
q u ' u n instant . Sans d o u t e l 'hér i t ier peu t renoncer 
-sans inven ta i r e ; il p e u t m ê m e r enonce r , les choses 

•;1) Art. 794 C. civ. 

étant encore e n t i è r e s , bien après les trois mois et 
quaran te jours . Pense-t-on qu'on puisse en di re au-
tant de la f e m m e ? nul lement . Si l 'on veut être dans 
le v r a i , on comparera la f e m m e qui veut renoncer , 
non pas à l 'hér i t ier r e n o n ç a n t , mais à l 'hér i t ie r ac-
ceptant sous bénéfice d ' inventaire . La raison de cette 
différence en t re la f e m m e et l 'hér i t ier renonçant , est 
que la f e m m e est en possess ion, tandis que l 'héri-
tier n 'est pas nécessa i rement saisi, et q u e , s'il fait 
acte de sa i s ine , il s ' in te rd i t la renonciat ion. 

Ces objections sont graves; et cependant nous ne les 
croyons pas victorieuses. D 'abord , il faut reconnaî t re 
que la tendance de la j u r i sp rudence est de les con-
d a m n e r . Les arrêts décident que la veuve n'est obli-
gée de faire inventaire , au décès de son mar i , que 
pour conserver la faculté de renoncer ul tér ieure-
men t à la c o m m u n a u t é , si elle le juge convenable ; 
mais que cette formali té est superf lue , lorsque la 
f e m m e survivante fai t sa renonciat ion avant les trois 
m o i s , te rme du délai accordé pour faire inventai re ; 
que ce serait donc sans fondemen t que les créan-
ciers di\ mar i demandera ien t la nulli té de la renon-
ciation sous prétexte qu 'e l le n ' aura i t pas été p r é c é -
dée d ' un inventa i re (1). 

E t , après de m û r e s ré f l ex ions , on doit considérer 
cette opinion comme étant la mei l l eure . Étudions 

(1) Besancon , 2 3 février 1828 (Dalioz, 28, 2 , 1 6 6 ) . 
Agen, 1 " mai 1830 (Dalloz, 51, 2 , 98). 
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bien le texte de l 'ar t . 1456 : La femme qui veut con-
server la faculté de renoncer, dit-il. Donc il ne s'ap-
plique qu 'à une f emme qui n'a pas encore use de 
cette faculté de renoncer , qui la tient en réserve et 
qui veut ne pas la perdre. Mais quand la f emme a 
manifesté son in tent ion, quand elle a renoncé est-ce 
qu'el le a quelque chose à conserver à cet égard? n a-
t .elle pas épuisé son droit? Cet argument du texte me 

paraît décisif. 
Il est vrai 'que nous avons dit ci-dessus, que toute 

dissolution de communau té doit régulièrement don-
ner lieu à un inventai re , et que le survivant qui ne lait 
pas d ' inventaire dans les trois mois, est suspect. Mais, 
dans les différents cas où l ' inventaire est prescri t , 
l 'omission île cette formali té n'agit pas toujours de la 
même manière : tantôt c'est la privation d 'un avan-
tage pécunia i re , c o m m e lorsque le survivant a des 
enfants mineurs et qu' i l laisse écouler les trois mois 
sans faire inventaire (art. 1442) ; tantôt c'est le dan-
wer de se voir combattu par une enquête de com-
mune r enommée (art . 1 4 4 2 ) ; tantôt enfin c'est la 
per te de la faculté de renoncer lorsque la f emme n'a 
pas conservé cette faculté par un inventaire fait dans 
les trois mois (1). I c i , la f emme qui a renoncé dans 
les trois mois sans faire inventaire, n 'es t soumise a 
aucune déchéance ; mais les intéressés peuvent re-
courir à la c o m m u n e renommée pour constater 

(1) Suprà, n" 1291. 

qu'elle n 'a pas laissé intactes les forces de la com-
munauté (art. 1442) : ce sera là sa peine (1). On 
sait que celle espèce de preuve n 'est pas sans périls ; 
c'est tant pis pour l 'épouse qui a mieux aimé s'y ex-
poser, que de faire un inventaire. Mais , au fond, 
le défaut d ' inventaire n 'ent ra îne pas contre elle 
d 'aut re peine ou d ' au t re désagrément . 

1559. Nous avons parlé ci-dessus de quelques-
unes des formalités de l ' inventaire (2) ; nous ren-
voyons, au surplus, aux art . 942 et suivants du Code 
de procédure. Nous insisterons ici sur un point grave : 
c'est que l ' inventa i re n 'a de valeur qu 'autant qu' i l a 
été fait contradictoirement avec les héritiers du mari 
ou eux dûmen t appelés (5). 

Quant aux créanciers , il n'est pas nécessaire, en 
généra l , de les appeler . La veuve peut ne pas les 
connaître : c 'est à eux à veiller à leurs droits (4). 
Cependant, s'ils ont fait opposition aux scellés, ils 
doivent être appelés (5). 

1540. Il faut que l ' inventaire soit b o n , loyal , 
sincère; qu' i l comprenne exactement tous les biens de 

(1) Suprà, n° 1283. 
(2) N°* 1 3 0 0 , 1 3 0 1 . 
(3) Art . 1456. 

Suprà, n° 1555. 
(k) L e b r u n , p. 405, 4 0 i , n» 2. 
(5) Art. 820 et 821 C. civ. 



la communauté ; q u ' a u c u n e dissimulation n'en re-
tranche la moindre parce l le . Bon el loyal inventaire, 
inventaire fidcle et exact, ce sont là des expressions 
qui marchen t toujours ensemble , e t son ldevenuesdes 
lieux communs du langage, à force d'être insépara-
bles. C'est par la loyauté et la sincérité de l ' inven-
taire que se trouve rempl i le but que l'on veut at-
t e indre . 

C'est pourquoi le législateur a p rescr i t , par le pa-
ragraphe final de l ' a r t . 1 4 5 6 , une formalité qui lui 
a paru de nature à m a i n t e n i r à l ' inventa i re ce carac-
tère de fidélité et de loyauté. Avant la clôture de 
l ' inventaire par l 'off icier publ ic chargé de le dresser, 
la f emme doit a f f i rmer qu ' i l est sincère et véritable: 
on a voulu faire un a p p e l à la conscience de l 'épouse 
et donner une ga ran t i e morale de sa loyauté. L ar-
ticle 945, § 8, du Code de procédure civile en exige j 
de plus en plus l ' a ccompl i s s emen t ; il veut que 1 in-
venta i re cont ienne la m e n t i o n du serment prêté, par 
ceux qui ont été en possession des objets ou qui ont 
hab i t é la maison, q u ' i l s n ' on t rien détourné, qu'ils 
n ' o n t rien vu d é t o u r n e r , qu ' i ls n 'on t pas su que 
r i en ait été d é t o u r n é . 

1541. Ceci p o s é , u n e question se présente : elle 
consiste à savoir si l ' a f f i rmat ion est te l lement de 
l 'essence de l ' i n v e n t a i r e , qu 'on doive considérer 
•comme nul l ' i nven ta i r e qui ne la contient pas. La 
Cour de Bordeaux n e Ta pas pensé. Tout ce que l'on 
peut dire, suivant e l l e , c 'est que le défaut d'affirma-

lion peut faire planer sur l ' inventaire une p r é s o m p -
tion d' inexacti tude. Mais celte présomption s 'évanouit 
si, dans la cause , il y a d 'autres présomptions c o n -
traires qui écartent tout soupçon de f raude , de mau-
vaise foi, d'omission (1). 

Il semble que la Cour de cassation se soit m o n -
trée plus r igoureuse dans un arrêt du 22 décem-
bre 1829 (2). Toutefois , il y a une nuance entre 
sa décision et l 'arrêt de Bordeaux. Dans l 'espèce 
jugée par la Cour de cassation, il était constant 
en fait que la femme n 'avait pas fait d ' inven ta i re ; 
seulement , il y avait eu inventaire fait hors des délais 
par un curateur à succession vacante, el l 'épouse n e 
s 'était pas approprié cet inventaire par l 'affirmation 
requise par les art . 1456 du Code civil et 943 , § 8 , 
du Code de procédure civile. C'est en présence d e 
ces deux circonstances, savoir, la tardivelé de l ' i n -
ventaire et le défaut d 'a f l î rmat ion , que la Cour d e 
cassation décida que la femme devait être considérée 
comme commune . Aurait-elle porté le m ê m e juge-
ment si l ' inventaire avait été fait à la requête de la 
f emme? je n 'oserais l ' a f f i rmer , et j 'avoue que j e 
suis fort enclin à m'en tenir au sens donné à la loi. 
par l 'arrêt de la Cour de Bordeaux (5) . 

(1) Bordeaux , 24 février 1 8 2 9 (Dalloz, 2 9 , 2 , 297 ) . 
(2) Dalloz, 30, 1, 51. 
(5) Junge M. Chauveau sur Ca r r é , t. 6 , n° 3152 . 
Mais il n e cite p a s l ' a r r ê t de ca s sa t ion , non p l u s q u e 

MM. Hodière et P o n t , t. 1 , n* 870 , q u i , du r e s t e , son t d e 
n o t r e avis . 



1542. L ' inventaire doit être clos dans les trois 
mois. Notre article ne permet pas de pense r , avec 
les auteurs qui ont écrit sous l 'empire de la coutume 
de Paris , qu'il n'est pas nécessaire de le clore dans le 
temps préfix (1). Trois mois étant accordés pour 
faire inventaire , il faut de toute nécessité que l 'in-
ventaire soit fait et parfait dans ce délai : sans quoi 
ce ne seraient pas trois mois qui seraient donnés ; 

e serait un temps indéfini, et l 'on re tomberai t dans 
les inconvénients que la loi nouvelle a voulu pré-
venir . 

1545. Du r e s t e , le délai de trois mois se calcule 
largement. On ne compte pas le jour du décès du 
mari ; la Cour de Bordeaux a même décidé que l'in-
ventaire n'est pas tardif lorsqu'il est fait le jour qui 
suit l 'expiration des trois mois à partir du décès du 
mari (2). L'idée qui domine cet arrê t est que, dans 
tous les c a s , la loi ne déclare pas l ' inventaire nul 
lorsqu'il est fait après les trois mois. Nous nous réu-
nirons de tout notre cœur à ceux qui ne veulen t pas que 
l'on calcule avec minut ie le délai de trois mois; mais 
nous nous élèverons fortement contre la prétention 
de ne pas voir dans l 'art . 1456 une disposition impé-
rative, et dont l 'effet est de rendre la femme com-
mune alors qu'elle a fait inventaire hors des délais : 

(1) L e b r u n , p . 405, n° 7. 
(2) 2 4 février 1829 (Dalloz, 29, 2, 297). 

autrement ce serait énerver la disposition légala et 
ouvrir la carrière à l 'arbitraire. Sans doute , l 'ar t . 1456 
ne prononce pas de nu l l i t é ; mais était-ce donc une 
nécessité? En pr incipe, la f emme est commune : telle 
est la présomption qui milite contre elle. Cependant , 
par des considérations particulières, on lui accorde le 
droit de renoncer . Mais ce droi t , qui est exorbitant 
e t anormal , est soumis à une condi t ion; et pour le 
conserver ( je me sers du mot de l 'article 1456), il faut 
que la femme fasse inventaire dans les trois mois. Si 
donc elle fait son inventaire après les trois mois, elle 
m a n q u e à la condition d 'où dépendai t sa renonciation : 
elle ne conserve pas son droit de renoncer ; elle le laisse 
périr ; elle devient commune . 11 n'y a pas moyen d'é-
chappe ràce t encha înemen t d ' idées. On sait d'ailleurs 
que lesconditions doivent être accomplies avec exacti-
tude, surtout lorsque c'est la loi qui les imposedansun 
intérêt public et comme compensation d 'une faveur. 
Peut-être y a-t-il des cas où un léger retard peut ap-
porter à la femme un grand dommage. Nous conce-
vons que l ' in térê t qui s 'attache à sa position, fasse 
interpréter la loi avec autant d 'équité que possible ; 
mais il ne faut pas aller jusqu 'à la violer : ce serait 
une faiblesse du juge et un danger pour le crédi t . Il 
y a cependant des juristes qui croient trouver dans l ' in-
expér iencedes femmesune excuse honnête pour trans-
gresser les dispositions de la loi. Il ne faut pas être 
uxoriusà ce point. Nulle cause n 'est assez sacrée pour 
donner au magistrat le droit de substi tuer sa volonté 
à celle du législateur. L 'équ i té cérébrine est le plus 
grand des dangers : elle brise toutes les barrières; elle 



ote toute confiance; elle laisse les justiciables sans 
boussole et sans guide. 

Aussi la Cour de cassation s'est-elle bien gardée de 
se laisser aller à ces complaisances fatales ; elle dé-
cide avec fermeté que le dé fau t d ' inventaire dans les 
trois mois ent ra îne la nul l i té de la renonciation. C'est 
ce qu 'e l le a jugé par a r rê t du 22 décembre 1829 (1), 
portant cassation d 'un a r r ê t de Colmar. Et pourtant , 
les circonstances de la cause étaient ext rêmement 
favorables. Le mari était mor t le 4 avril 1806; le 9, 
les scellés avaient été a p p o s é s , et ils étaient restés 
intacts; toutes les c i rconstances de la cause , décla-
rées par l 'arrêt a t t aqué , prouvaient que la femme 
avait été de bonne foi. Néanmoins la Cour de cassa-
tion cassa l 'arrêt de Co lmar , qui avait admis la re-
nonciation de la f e m m e ; l ' inventa i re dans les trois 
mois lui a paru u n e condi t ion indispensable de la 
renonciat ion. La Cour d e cassation est ici dans son 
rôle ; elle est dans le v r a i . Il n 'es t pas au pouvoir des 
juges, quelque favorables que soient les circonstan-
ces, de passer par-dessus l ' a r t . 1456 , et de considé-
rer comme p u r e m e n t commina to i res des dispositions 
aussi formelles , aussi préc ises , aussi nécessaires pour 
prévenir les f raudes (2) . C'est pourquoi on prendra 

(1) Dalloz, 50, 1, 51. 
Junge Autre du 2 4 m a r s 1828 (Dalloz, 28, 1 , 190). 

Limoges , 1 9 j u i n 1835 (Dalloz, 5 5 , 2 , 1 6 9 ) . 
Arg. des a r t . 1 4 5 6 , 1457, 1459 C. civ., 174 C. de 

proced. civ. 
(2) Supra, n* 1295. 

avec beaucoup de réserve un arrêt de la Cour d e 
Paris, du 10 janvier 1 8 3 5 , qui se laisse aller aux 
mêmes ménagements que l 'arrêt de Colmar (1). 

1544. Si cependant le re tard n'était pas du fait de 
la f emme, s'il y avait force majeure, on pourrai t avoir 
égard aux circonstances (2). C'est pourquoi il n ' y a 
pas de contradiction entre l 'arrêt de la Cour de cas-
sation dont nous venons de par ler , et un arrêt de la 
même Cour du 5 décembre 1838 (3), qui décide qu ' une 
f emme qui a été déterminée à accepter par le dol 
des héri t iers du mari , ne peut être privée du droit de 
renoncer , lors même que cette renonciation a lieu 
sans inventaire et hors des délais légaux. Rien de cou-
pable ne saurait ê t re ici reproché à la f e m m e : elle 
a été victime de manœuvres qui ont surpris sa bonne 
foi ; tout reste entier à son égard , et les créanciers 
eux-mêmes , quoique étrangers à celte f raude , ne 
peuvent reprocher à la femme un état de choses dont 
elle a été la première à souffrir. 

Mais s'il est vrai que la femme puisse trouver dans 
le dol dont elle a été v ic t ime, un motif de se fa i re 
relever d 'une acceptation ru ineuse , et de renoncer 
hors délai, il n ' en est pas de même de l ' e r reur qu 'e l le 

(1) Dalloz, 35, 2 , 53. 
(2) Suprà, n° 1295. 
(3) Dalloz, 5 9 , 1 , 44. 

D e v i l l 3 8 , 1 , ¿945. 



a l léguera i t ; nul n 'est censé ignorer la lo i : nu l ne 
peut p r é t end re , à cet é g a r d , cause légit ime d'er-
reur (1). 

1545. Le défaut d ' inventaire n e saurait être op-
posé à la femme, lorsqu'il y en a eu un de fait par 
d 'autres personnes : c'est ce que décide Pothier (2), 
et après lui un arrêt de la Cour de Nancy, rendu sur 
mes conclusions (3). Il est en effet telle situation où 
une femme-n'est saisie de rien, et où ce sont au con-
traire les héri t iers du mari qui ont tou tsous la main. 
Une femme peut se trouver dans une maison de santé 
pour infirmité men ta l e ; elle peut être absente pour 
un long voyage. A quoi bon un nouvel inventaire, 
quand il en existe déjà un (4)? 

1546. TMais du moins ne faut-il pas que la femme 
se l ' appropr ie en déclarant cet inventaire sincère et 
véritable, conformémentaux art. 1456 du Code civil, 
et 9 4 5 , § 8 , du Code de procédure civile? Un arrêt 
de la Cour de cassation du 22 déetembre 1829 semble 
l 'exiger (5). 

Dans l 'ancienne ju r i sprudence , il ne paraît pas 
qu'on soit allé aussi loin. A la vérité quelques au-

(1) Cassa i . , 24 m a r s 1828 (Dalloz, 2 8 , 1 , 1 9 0 ) . 

(2) N* 564. 
(3) 29 mai 1828 (Dalloz, 2 9 , 2 , 1 1 1 ) . 
(4) Augeard, t . 2, chap . 69. 
¡5) Dalloz, 30, 1 , 5 ! , 32. 

teurs semblaient vouloir que la f e m m e , par sa pré-
sence à cet inventaire , se le rendît commun. « La 
» veuve, dit Lebrun , est reçue à renoncer sans fa i re 
» inventai re , quand l 'hér i t ier du m a r i a fait faire 
» lui-même l ' inventaire en présence de la veuve : car, 
» comme entre plusieurs héri t iers bénéficiaires l 'in-
» ventaire fait par l 'un d 'eux suffit pour les au t r e s , 
» aussi, l 'hér i t ier du mari et les créanciers du mari 
» ayant fait faire inven ta i re , la veuve en profi te , et 
» peut renoncer sur cet inventaire (1). » Mais d 'au-
tres, tels que Pothier, n 'exigeaient rien de pareil (2). 

A notre avis, il n 'y a rien ici de sacramentel ni de 
rigoureux. Nous ne voudrions pas sur tout exiger de 
la femme l 'affirmation. Cette formalité 11e lui est 
imposée que lorsque c'est d 'e l le qu ' émane l ' inven-
taire . Mais quand ce sont ses contradicteurs et ses 
adversaires qui l 'ont fai t , une affirmation n 'aurai t 
pas d 'ut i l i té ; elle n 'aurai t pas de sens. La femme ne 
peut être appelée à aff i rmer la sincérité d 'un acte 
qui n'est passon ouvrage. Elle montre assez, d 'a i l leurs , 
sa confiance dans l ' inventaire en le prenant pour bou. 

Notez , au su rp lu s , que le défaut d 'affirmation 
n 'entra îne pas de nu l l i t é , ainsi qu 'on l 'a vu ci des-
sus (5). Ceci rend la question moins importante . 

(1) P. 404, n° 4. 
Leprè t re , cent. 1, cliap. 4 , p . 14. 

(2) 564, e t s u r Orléans, ar t . 204, notes . 
(5) N* 1541. 



1547. La femme est également dispensée de faire 
inventaire lorsque les meubles et effets ont été saisis 
sans exception, à la requête des créanciers (1). Cet 
état de choses en dit plus que tous les inventaires du 
monde. Il y a preuve ju r id ique que l'actif m a n q u e , 
et que la veuve n 'a pu rien dis traire , puisque tout est 
sous la main des créanciers . 

1548. Les hér i t ie rs d e l à f e m m e prédécédéesont -
ils tenus de faire inventa i re pour renoncer? cette 
question est controversée. Les uns est iment que les 
hérit iers de la veuve prédécédée n 'on t pas besoin de 
faire inventaire : ils n 'ont pas la saisine ; c 'est le 
mari survivant, qui est à la tète de tout et qui a tout 
sous la main (2). Tel le était aussi la décision de Po-
lluer sous l ' anc ienne ju r i sp rudence (5) ; et évidem-
ment l 'article 145G a en tendu ratifier cet état de cho-
ses ; car son texte n e par le que de la femme survi-
vante. 11 est donc sans application quand c'est le mari 
qui su rv i t ; et, en e f fe t , toutes les raisons qui ont 
fait édicter l 'ar t . 4 4 5 6 s 'évanouissent quand c 'est la 
femme qui p rédécède . 

(1) L e b r u n , p. 4 0 4 . 
Po th ie r , n* 5 6 4 . 

2) Rouen , 10 ju i l l e t 1820 (Devili . , 
Grenoble , 12 févr ie r 1850 (Devili. , 

(3) N° 562. 
M. Merl in , lté] ert., Inventaire, § 5 , n* 5. 
Junge MM. R o d i è r e et P o n t , 1 . 1 , n ° 8 7 8 . 

D'autres t iennent que les héri t iers sont obligés à 
l ' inventaire , et, pour le prouver, ils invoquent , non 
l 'art . 1 4 5 6 , qui n'est pas le siège de la diff icul té , 
mais l 'ar t . 1 4 6 6 , qui lui sert de complément , et qui 
veut q u e , lorsque la dissolution de la communauté 
a lieu par le prédécès de là f e m m e , ses héri t iers ne 
puissent renoncer à la communauté que dans les dé-
lais et dans les formes que la loi prescrit îx la femme 
survivante. Délais et f o r m e s , tout passe donc aux 
héri t iers ; donc l 'inventaire est requis de la part des 
héri t iers comme de la part de la f e m m e , et c'est ce 
qu 'ont implici tement décidé deux arrêts de la Cour 
de cassation du 9 mars 1842 ( I ) . On ajoute à ces 
raisons les travaux préparatoires du Code civil. 

Il f a u t , en e f fe t , reconnaître que l 'art . 1466 , 
éclairé par la discussion du Conseil d 'Etat et du Tr i -
b u n a l , donne une grande autorité à celte seconde 
opinion (2). 

Le premier projet du Code civil ne contenait au-
cune disposition analogue à l 'ar t . 1466. L 'a r t . 1456 
élait seul et sans correc t i f : il conf i rmai t , par con-
séquen t , l 'opinion de l 'ancienne jurisprudence (3). 
mais le Tr ibunal s'avisa de scrupules : « L'ar t . 72 
» (l 'art. 1461) , dit-il, laisse supposer que les hé r i -
» tiers de la femme peuvent renoncer quand il n'y 

(1) Devili. , 42, 1, 193. 
Dallo/., 4 2 , 1, 148. 

2) Injrà, n" 1603. 
[ôj Fci .e t , 



» aurai t eu aucun inventaire de leur part ni de celle 
» de la f e m m e , pourvu qu'ils ne se fussent pas îm-
» miscés ; ce qu'on ne croit pas pouvoir être. 11 faut 
, toujours un inventaire pour éviter les f raudes à 

» l 'égard des tiers (4) . » 

C'est à la suite de ces observations que l 'ar t . 1466 
a été ajouté. 11 est dès lors difficile de croire que le 
mot formes, dont il se sert , ne soit pas là comme à 
dessein, pour montrer que les héritiers doivent faire 
un inventaire s'ils veu len t conserver le droit de re-
noncer (2). 

Maintenant si l 'on recherche la raison de la pen-
sée du T r ibuna t , on la trouve dans ceci : le mari 
survivant, qui le plus souvent est le pè re des héritiers, 
peut colluder avec eux pour faire des soustractions 
et en partager le produi t au dé t r iment des tiers. Cet 
inconvénient sera moins à c r a i n d r e , si les héritiers 
sont tenus à faire u n inventaire e\ à l 'aff i rmer sin-
cère et véritable (3) . Pour m o i , je n e dis pas que 
ces considérations soient bien victorieuses et bien 
profondes; mais je suis entraîné par l 'ar t . 1466 , qui 
m e paraît positif et c la i r , e t , malgré mes regrets de 
l 'abandon de l ' anc ienne jur isprudence , j ' en t re sans 
arr ière-pensée dans la voie nouvelle ouverte par cet 
article. 

(1) Fene t , 
2 ) M . O d i e r . t . 1, n " 4 7 0 , 4 7 1 . 

(3) l d . 
M. Bellot des M i n i è r e s , t . 2 , p . ,515 et suiv. 

1159. Ceci nous conduit à examiner si l 'obliga-
tion de l ' inventaire à l 'effet de renoncer , est prescrite 
à l'épouse séparée de biens. Nous ne saurions le 
penser (1). 

D 'abord, il y a à prendre en considération le texte 
de l 'ar t . 1456. De qui parle-t-il? de la veuve qui veut 
conserver, etc. Il ne s'agit donc pas ici de la f e m m e 
séparée qui n'est pas veuve, qui n'est pas survivante; 
et, dès lors , il n 'es t pas possible d'exiger un inven-
taire de la part de la femme qui a obtenu sa sépa-
ration (2). Lorsque le patrimoine du mari es t 
obé ré , lorsque la séparation constate suff i samment 
le. dérangement de ses affa i res , il est moins néces-
saire qu 'un inventaire en constate les forces.. La 
renonciation à une communauté onéreuse et dilapir 
dée, marche, pour ainsi d i re , de so i -même; elle se 
suppose de plein droit ; et tandis qu 'une f e m m e sur-
vivante est présumée c o m m u n e , une femme qui se 
fait séparer , est présumée renonçante : l 'acceptation 
est pour elle le cas exeptionnel et exorbitant . Il y a 
ensuite cette autre différence entre la dissolution de 

(1) Infrà, n° 1575. 
(2) Po th ie r , n ° 5 6 1 . 

MM. Merl in, Réperl.„y Inventaire, § 5, n° 3. 
Dalloz, Mariage, p . 255. 
Duran ton , 1 .14 , n° 459. 

Grenoble, 12 février 1850 (Dalloz, 52, 2 , 181) . 
Rouen , 10 jui l le t 1826 (Dalloz. 27 , 2» 77). 
Contrà, M. Bellot. 
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la communau té par la mort , et la dissolution de la 
c o m m u n a u t é par la séparat ion: quand le mari pre-
d é c è d e , la f e m m e est en possession de t o u t , elle 
peut r ecé l e r , et sa renonciation est suspecte de 
f r a u d e , si elle n'est précédée d 'un inventaire ; au 
contraire , dans le cas de séparation de b iens , e est 
le m a r i qui jouit de tou t , et la femme n'est pas en 
possession. Tout cela , avant le Code civil, était élé-
m e n t a i r e ^ ) , quoi qu'en aient pu dire jadis Bacquet(2) 
et Mornac (3). L 'ar t . 1456 a voulu s'y conformer; 
on ne trouve pour le corriger aucune disposition 
analogue à l 'ar t . 1466 , dont nous parlions au nu-
méro précédent . Il y a , au contrai re , l 'ar t . 1463 
qui p ré sume que la femme renonce par la force des 
choses , et n 'exige d'elle aucune formal i té , aucune 
déclarat ion pour qu 'on la suppose étrangère à la 
communau té , si elle ne l'a pas acceptée dans les trois 
mois et quarante jours. 

1550 . L ' inventaire étant fa i t , c'est une question 

q u e de savoir qui en paiera les frais. 
Les uns pensent que ces frais devraient se partager 

pour moitié entre la femme et les hérit iers; car ils 

(1) Brodeau su r Louet, le t t re C, n°54. 
T r o n ç o n sur Par is , ar t . 237. 

• Lebrun , p. 281, n ° 1 5 ; 
et 405, n" 4. 

(2) Droits de justice, chap . 15, n° 62. 
(3) Sur la loi 6 4 , 1 ) . , Pro socio. 

sont dans l ' intérêt commun ; c 'est une de ces dé-
penses faites pour une utilité réc iproque; et pour 
s 'en convaincre, ajoute-t-on dans cet ordre d ' idées , 
il suffit de donner un moment d'attention à l ' intérêt 
de la femme et à l ' intérêt des héritiers du mar i . A 
l'égard de la femme , qui pourra i t nier que l ' inven-
taire ne soit pour elle de la plus stricte nécessité? 
ne iaut-il pas qu'elle se décharge pa r là d 'une pos-
session qui ne lui appar t ient plus? l ' inventaire n'est-
il pas d 'ai l leurs une condition sine quâ non de sa re-
nonciat ion? il faut donc qu'el le paye sa part. D'un 
autre côté, comme l ' inventaire profite aux hér i t iers , 
qui ont intérêt à ce qu'on sépare les titres de p ro-
priété, ils supportent aussi moitié des frais (1). C'est 
ce que décidait la coutume de Troyes (2) : « Et payera 
» le survivant la moitié des frais dudit inventaire, » 
expressions générales qui s 'entendaient aussi bien 
de la femme renonçante que de la femme acceptant 
la communauté . 

D'autres veulent , au contraire, que les f ra i s d ' in -
ventaire soient une charge de la communau té (3), et 
il, exis te , à l 'appui de ce système, un a r r ê t ' d e 

(1) L e b r u n , p. 418 , n° 48. 
Coquille, quest . 262. 

(2) A r f i r ' 1 3 1 0 1 8 ' 5 5 : e t L 9 ' D " 2 ) e % l i " 2°. 
(3) MM. Rodière et Pon t , t. 1, n* 649. 

Mais ils para issent ignorer les autor i tés citées dans le sens 
«on traire. 
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la Cour de Rouen du 1 e r ju i l l e t 1841 (1). Dans ce 
dernier s e n s , on peut fa i re valoir les raisons 
que- voici : la femme, en fa isant inventaire, ne fait 
que se conformer au vœu de l ' a r t . 1456 du Code ci-
vil • la communauté est comparab le à une suc-
cession; o r , l 'ar t . 810 du Code civil décide que les 
frais de scellés, inventaire et compte , sont à la charge 

de la succession. 
Nous pensons que c'est ce dernier système qui 

doit prévaloir. L 'ar t . 1482 du Code civil me t positi-
vement à la charge de la c o m m u n a u t é les frais d'in-
ventaire (2) : pourquoi? parce q u e c'est aux dépens de 
la communauté que la c o m m u n a u t é doit être li-
quidée . Or, peu importe que la femme renonce en-
suite. Cette renonciation n ' e s t q u ' u n e conséquence 
de la liquidation déjà faite et consommée . Comment 
échapper d 'ai l leurs à l ' ana logie tirée de l 'ar t . 810? 

1551. Nous supposons m a i n t e n a n t que la femme 
a rempli dans les trois m o i s la condition de faire 
inventaire . Par cet inven ta i re , elle voit les foreesde 
la communau té ; elle a sous les yeux un document 
qui lui pe rmet de p rendre e n grande connaissance 
de cause un parti décisif. Mais , pour ne r ien préci-
piter dans une matière d e cet te impor tance , l'ar-
ticle 1457 accorde à la f e m m e quarante jours pour 
dé l ibérer : pourquoi q u a r a n t e jours plutôt q u e trente 

(-1) Devil t . , 4 1 , 2 , 4 9 0 . 

(2) Infrà, n° 1720, et aussi 1 5 0 0 . 

ou c inquante? c'est parce que ce terme de quarante 
jours est, comme le dit Loisel, de Vordinaire de'. 
Français (1). Ceci a été emprun té à l 'ordonnance de 
1667. 

1552. Si, du reste, les trois mois et quarante jours 
ne sont pas suffisants pour faire inventaire et déli-
bérer , l 'ar t . 1458 permet au tribunal d 'accorder «a 
délai supplémentai re . Nous renvoyons au commen-
taire de cet article. 

-1555. Quand l 'examen fait par la femme la con-
duit à renoncer , il faut que pendant ces quarante 
jours elle fasse sa déclaration au greffe du tribunal 
de première instance du domicile du mar i . Toujours 
on a exigé une déclaration solennelle et publique (2). 
Cette déclaration doit être inscrite sur le registre des 
renonciations à succession (5). 

1554. Faute par la femme d'avoir renoncé daae 
les trois mois et quarante jours, elle est réputée corn-

(1; 1 , 2 , 1 5 . 
Loi sa l ique, t. 57, cliap. 4. 

49, c h a p . 1 . 
Brodeau sur Par i s , art . 7. 
Delaurière , Glossaire, v° Nuits. 

(2) Suprà, n " 1489 et 1530. 
(3) Art. 784 et 1457 C. civ. 

Art . 997 C. de procéd. civ. 
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m u n e . Cependant, pour avoir laissé passer ce temps, 
elle n 'est pas déchue du bénéfice de renoncer : pourvu 
qu 'e l le ait fait un bon et loyal inventaire dans les 
trois mois, elle est reçue à faire sa renonciation pen-
dant trente ans, sous la condition de ne s'être pas 
immiscée ; c'est ce que nous verrons par l 'art. 1459. 

A R T I C L E 4 4 5 8 . 

La veuve peu t , s u i v a n t les c i r cons t ances , de-

m a n d e r au t r i b u n a l de p r e m i è r e in s t ance une 

p r o r o g a t i o n du délai p resc r i t pa r l ' a r t i c le précé-

d e n t p o u r sa r e n o n c i a t i o n . Cette p roroga t ion 

est , s ' i l y a l i eu , p r o n o n c é e con t r ad ic lo i r emeû t 

avec les hé r i t i e r s d u m a r i o u e u x d û m e n t ap-

pe l é s . 

S O M M A I R E . 

Î 5 5 5 . L 'épouse , de même que l 'hér i t ie r , peu t obtenir un plus 
long délai pour faire inventaire ou pour délibérer : 
ra i sons pour que les t r ibunaux l ' accordent . 

1556. Le juge peut appeler les hér i t iers , s ' i l y a l ieu, pour 
les en tendre su r la question de prorogat ion. 

C O M M E N T A I R E . 

1555. Notre article reproduit la disposition de 
l ' a r t . 798 du Code civil ; il applique à la femme ce 
q u e l 'ar t . 798 applique à 1 héritier. Il peut être quel-
<iuopois utile à la f . m m e d'avoir un plus long délai 

pour faire inventaire et dél ibérer ; beaucoup de mo-
tifs peuvent mettre des entraves: absence, difficulté 
de réunir les titres et valeurs, nécessité de prendre 
au loin des renseignements, etc. , etc. La femme peut 
donc demander une prorogation des trois mois et 
quarante jours . Les tribunaux ont un pouvoir dis-
crétionnaire pour l'accorder ou la refuser (art. 1458, 
798, du Code civil, et 174 du Code de procédure 
civile), et ils ne la refusent jamais sans raisons sé -
rieuses. 

1556. Comme il peut être utile d 'entendre les 
héritiers, le tr ibunal.décidera s'ils doivent être mis 
en cause; mais leur présence contradictoire n'est 
pas de nécessité absolue : on ne les appelle, dit notre 
article, que s'il y a lieu. 

A R T I C L E 1 4 5 9 . 

La veuve q u i n ' a pas fait sa r e n o n c i a t i o n d a n s 
le dé la i ci-dessus p r e s c r i t , n ' e s t pas d é c h u e d e l à 
facu l t é de r e n o n c e r si e l le n e s 'est p o i n t i m -
miscée et qu ' e l l e a i t fa i t i n v e n t a i r e . El le p e u t 
s e u l e m e n t ê t r e p o u r s u i v i e c o m m e c o m m u n e j u s -
q u ' à ce qu ' e l l e ait r e n o n c é , e t e l le do i t les f r a i s 
fai ts c o n t r e e l le j u s q u ' à sa r e n o n c i a t i o n . — El le 
p e u t é g a l e m e n t ê t r e p o u r s u i v i e à l ' exp i ra t ion 
des q u a r a n t e j ou r s d e p u i s la c l ô t u r e de l ' i n v e n -
ta i re , s ' i l a é t é clos a v a n t les t ro i s m o i s . 
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SOMMAIRE. 

Î557. La femme qui n ' a pas r enoncé dans les délais, est pré-
sumée c o m m u n e et peu t être poursuivie comme 
telle. Mais, si elle a fait inventai re e t si elle ne s'est 
pas immiscée , el le peu t r enonce r , sauf à elle à payer 
les f ra is . 

Véri table e s p r i t d e la loi . S i tua t ions diverses qu'elle 
l'ait à la f e m m e . 

Ï559 . Si la veuve ava i t laissé écouler t ren te .ans sans renon-
cer, se ra i t -e l le cons idérée c o m m e c o m m u n e ? Ren-
voi au n° 1508 c i -dessus . 

COMMENTAIRE. 

1557. Nous avons vu que les quarante jours qui 
Tiennent après les trois mois accordés pour l'inven-
taire sont destinés à donner à la f emme le temps de 
dél ibérer , et nous avons a jouté que tout cela est em-
prunté à l ' o r d o n n a n c e de 1GG7 (1). Cette ordonnance 
avait voulu abroger les coutumes qui exigeaient que 
la femme se prononçât , dans un moindre délai (2) : 
elle n 'y avait pas p a r t o u t réussi (3). 

Or, sous l ' e m p i r e de cette ordonnance , la femme 

(1) Suprà, nos 1 5 5 3 e t 1551. 
(2) Po th ie r , n° 5 5 5 . 

Gabriel sur M e t z , t. 1, p . 519. 
Suprà, n° 1 5 5 5 . 

(3) Suprà, n° 1 5 3 5 . 

n'était pas forclose si elle ne répudiait pas dans les 
trois mois et quarante jours . L'esprit de l 'ordonnance 
était que , les délais expirés, la veuve n'avait plus 
droit à un supplément de temps pour se dé terminer ; 
elle était obligée de choisir dès l ' instant de la somma-
tion à elle faite (1). Tel est aussi le sens de l 'ar t . 
1459 (2). Si donc la femme est poursuivie comme 
commune après les quarante jours, elle peut encore 
renoncer . Mais les frais faits contre elle restent à sa 
charge : elle doit s ' imputer un retard qui a laissé 
croire aux créanciers qu 'e l le acceptait la commu-
nauté. Observez, cependant , qu 'e l le ne peut renon-
cer qu 'autant qu 'e l le a fait inventaire dans les trois 
mois, et qu'elle ne s'est pas immiscée. C'est par 
l ' inventaire qu 'e l le conserve le droit de renoncer 
(a r t . 145G). 

1558. Ainsi, voici quelle est la pensée de la lo i : 
La f emme est-elle encore dans les délais? si les 

créanciers la poursu iven t , elle peut les arrêter par 
une exception dilatoire, et leur dire : Je ne suis pas 
encore obligée de prendre quali té; at tendez, pour que 
je me prononce, que les délais soient expirés ; tant 
qu' i ls ne le sont pas, votre demande est prématurée . 

Mais les délais légaux sont-ils expirés? alors les 

(1) Po th ie r , n° 554. 
Gabriel , t. \ , p . 519. 

(2) N a n c y . 2 9 mai 1828, sur mes conclusions conf. (Dallez, 
29, '"2,111). 



créanciers ont un juste sujet de considérer l'épouse 
comme c o m m u n e ; ils ont une juste raison de l'aetion-
ne rcomme telle. Seulement elle peut encore,au moyen 
de l ' inventaire et d 'une abstention réelle, déclarer 
sur-le-champ qu'elle renonce. Par là elle écarte l'ac-
tion des créanciers ; mais elle doit les frais occasion-
nés par son retard à se prononcer . 

1559. Que si la veuve avait laissé écouler trente 
ans sans renoncer , pourrait-on la considérer comme 
commune? Nous avons trai té ce point au n° 1 5 0 8 ; 
nous y renvoyons. 

A R T I C L E - 1 4 6 0 . 

La v e u v e q u i a d i v e r t i ou r eeé lé q u e l q u e s effets 
d e la c o m m u n a u t é est d é c l a r é e c o m m u n e , non-
o b s t a n t sa r e n o n c i a t i o n ; il en est d e m ê m e à l'é-
g a r d d e ses h é r i t i e r s . 

• SOMMAIRE. 

1560. Des recelés e t d iver t i ssements des effets de la com-

m u n a u t é . Ils empêchent la femme de pouvoir re-
nonce r . 

1561. Les anciens jur isconsul tes étaient encl ins à se méfier 
de la probi té des f e m m e s ; ils s ignalaient leur na-
turel avare. Il ne faut pas in terpréter le Code civil 
avec ces idées hostiles. 

1562. Des dé tou rnemen t s faits pendant le mar iage . 

1563. Des dé tournements faits après la dissolution de la 
communau té . 

Distinction en t re les dé tournemen t s et recélés an -
tér ieurs à la renonciat ion et les recélés posté-
r ieurs . Ces dern iers sont- i l s des vols ? 

1564. Suite. 
1565. Les complices des recélés de l 'épouse peuvent ê t re 

poursuivis comme voleurs. 
1566. Il ne faut pas t ra i ter comme des recélés et des dé-

tournements les e r reurs exemptes de mauvaise foi . 
Exemples . 

1567. De la f emme mineu re qui se rend coupable de re-
eélé. Controverse à cet égard . Citation décisive 
de Cu jas . 

15G8. L ' a r t . 1460 n ' es t pas applicable à la femme séparée 
qui res te p lacée sous la puissance mari tale . 

1569. Lors m ê m e que la f emme res t i tuera i t les objets r e -
célés ou dé tournés , elle ne saura i t échapper aux 
conséquences de son déli t . 

Il faut cependan t avoir un certain égard aux cir-
constances. 

1570. L ' a r t . 1460 doit être é tendu aux hér i t ie rs de la 
f emme. 

COMMENTAIRE. 

1560. Pour pouvoir renoncer , il faut ne s'être pas 
immiscé. Or, quelle manière plus répréhensible de 
s 'entremêler des affaires de la communauté , que de dé-
tourner ou recéler à son profit des effets de cette com-
munauté? Profiter, par un acte l ic i te , de la commu-
n a u t é , c 'est l 'accepter posit ivement; mais en profiter 
par un dé tournement ou une soustraction coupab le , 
c'est l 'accepter avec circonstance aggravante ; c'est 
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en prendre les avantages en m ê m e temps qu'on r e -
pousse la quali té qui peut e n g e n d r e r des inconvé-
n ien ts ; c'est s 'enlever toute excuse et toute interpré-
tation favorable de l 'acte de m a n i e m e n t ou de posses-
sion reconnu constant. La f e m m e aurai t beau dire 
qu'el le n 'a pas eu l ' intention d ' accep te r ; qu ' importe? 
on la pun i t par où elle a péché . Elle a voulu sous-
traire des effets de la c o m m u n a u t é ; eh b i en ! elle 
aura toute sa par t de la c o m m u n a u t é pour sa punition. 
Si seront punies lesdiles veuves du recèlement et parjure, 
disait la coutume de ¡Nivernais (1). C'est à titre de peine 
qu 'on inflige le caractère d ' accep ta t ion à 1111 acte qui 
dans la pensée de la f emme n e l 'avait pas . On s'at-
t a c h e , pour la p u n i r , au fait m a t é r i e l , et 011 en re-
t ranche la protestat ion. Il v a u t mieux , d 'a i l leurs , 
qu'elle soit commune que vo leuse . 

Ce n 'est pas tout : nous v e r r o n s par l 'ar t . 1477 une 
autre peine de l 'épouse qui a divert i ou recélé quel-
ques effets de la communau té . Le Code 11e se borne 

(1) T. 25, ar t . 15. 
Infrà, n° 1507. 
Junge. Par i s , art . 228. 

Bourbonna i s , art . 245 . 
Bourgogne, art . 42 e t 274 . 
Melun, ar t . 217. 
Laon, a r t . 27. 

A Bordeaux, dans les sociétés d ' a c q u ê t s , le recélé ne ren-
dait pas la femme commune : on la condamna i t à r endre et 
à u n e amende (M. Tessier , Société d'acquêts, il0 210) . 

pas à enlever à l 'épouse l 'avantage du droit de renon-
ce r : en la tenant pour c o m m u n e , il lui enlève 
toute part dans les effets détournés ( i ) . 

1561. En général, les anciens jurisconsultes étaient 
enclins à se méfier de la probité de la f emme que le 
décès de son mari laissait à la tète de la communauté . 
Ils signalaient son naturel avare ( 2 ) ; presque toujours 
leurs réflexions sont injurieuses pour les femmes et 
dédaigneuses de leur caractère. Il ne faut pas oublier 
qu 'à l 'époque où écrivaient ces auteurs , 011 se ressen-
tait encore des idées barbares qui avaient pesé sur lès 
siècles précédents , et qui avaient placé la femme 
dans un état d ' infériori té morale et civile. Le Code 
doit être interprété avec des dispositions moins hos-
tiles. D'ailleurs, je ne remarque pas que les mœurs mo-
dernes autorisent à penser que le naturel de la femme 
soit plus porté à l 'avarice que celui de l ' homme . 
Chaque sexe a ses mérites et ses défauts ; et, tout 
calcul fait, j e suis convaincu qu'i l y a égalité de par t 
et d ' au t re dans la somme du bien et du mal . Les 
recélés ne sont pas moins à craindre de la part des 
maris que d e l à part des femmes. Aussi l 'art . 1477 , 
dont nous parlerons plus tard, est-il fait pour tous les 
deux. Ecartons donc tous ces souvenirs d 'un autre 
âge, toutes ces préventions sans fondemen t ; mais 
n 'abandonnons aucune des précautions prises par la 

(1) V. ar t . 792 C. civ. 
(2) Coquille cité, suprà, n° 1551. 

Infrà, n° 1685. 



loi pour prévenir ou punir des actes contraires à la 
bonne foi. Nous savons bien que les recelés sont pos-
sibles de la part de la femme survivante ; aussi ap-
plaudissons-nous à la just ice de l 'art icle 1460 : nous 
ne dirons pas pourtant qu'ils sont f réquents , et qu'il 
y a dans le cœur de la femme un sent iment d'avarice 
qui la fait facilement soupçonner. 

1562. Pour interpréter sainement l 'ar t . 1460, il y 
a une p remiè re réflexion à faire : c 'est qu' i l faut dis-
t inguer entre les détournements qui ont eu lieu pen-
dant le mariage, et ceux qui ont eu lieu après (1). 

Voyons les dé tournements faits pendant le ma-
riage (2) . La femme cherche quelquefois à faire 
des économies , et ce peut être à bonne intention et 
dans des vues de prévoyance qu'elle soustrai t aux 
regards de son mari des épargnes qui , peut-être , au-
r a i e n t été dissipées (5). Ces épargnes ne méri tent pas 
le n o m sévère de recélé. La femme a un droit habi-
tuel dans la communauté ; elle est plutôt censée avoir 
agi comme maitresse que dans un esprit f rauduleux : 
« Sanè plerumque credendum est eum qui partis dominus 
est, jure suo potiùs uti, quàm furti consilium inire (4). » 
Les choses ainsi mises de côté doivent seulement être 
rapportées. Ce n 'est qu 'autant qu'à la dissolution du 
mar i age , la femme persisterait à en dissimuler la pos-

(1) Infrà, n* 1685-
(2) V. suprà, n* -1198. 
(3) Id. 
(4) L. 51, D. , Pro socio. 

session , qu'elle serait coupable de recélé (1) ; car le 
recélé comprend non-seu lement ce qui a été détourné 
après la mort du mar i , mais encore ce qui , ayant été 
détourné de son v i v a n t , est dissimulé à l ' inven-
taire (2). 

Si elle prédécède, les héri t iers doivent rappor ter , 
ou, s'ils renoncent, ils doivent récompense (3). Il ne 
faut pas que la communauté souffre des divertisse-
ments faits par la f emme . Nous avons exposé ceci 
dans notre commenta i re de l 'ar t . 1457 (4). Il y a 
plus : c 'est que si les hérit iers, connaissant l 'origine 
d e l à chose détournée pa r l a femme, en dissimulaient 
l 'existence , ils pourraient être déclarés communs 
malgré leur renonciat ion. L 'ar t . 1460 les soumet à 
la même peine que la femme. 

1565. Quant aux détournements faits après la dis-
solution de la c o m m u n a u t é , ils prennent sur-le-
champ le caractère f rauduleux de divertissement ou 
de recé lé , et r e n d e n t la femme commune . 

Mais n'y a-t-il pas une distinction à faire entre les 
recélés antér ieurs à la renonciation et les recélés 
postérieurs? 

Deux textes contraires t iennent d'abord l 'espri t en 
suspens. 

(1) Cujas sur la loi 5 , D . , Rer. amot, (1. 11, Quœst. Parni ). 
(2) Id. 1 '' 
(3 Lebrun , j>: 409 , n ° 2 1 . 

Suprà, n" 1198. 
(4) .V 1198. 



D'après la loi 7 1 , § ult., D . , De acq. vel omilt. 
hœred., les recélés postér ieurs à la renonciation ne 
sont pas considérés c o m m e des actes d 'hér i t i e r ; ce 
sont tout s implement des vols caractérisés, donnant 
lieu à une poursuite p o u r déli t . 

D'un autre côté, l ' a r t . 164 de la coutume d'Artois 
déclare la veuve c o m m u n e , soit qu 'e l le recèle avant, 
soit qu'el le recèle après la renonciat ion. 

Cependant ces textes peuvent tous les deux avoir 
raison, chacun à leur po in t de vue . 

Quand il n'y a a u c u n e connexi lé entre la renon-
ciation et la soustraction postér ieure , on doit suivre 
la loi romaine. La renoncia t ion a rendu la femme 
étrangère à la communau té . Le dé tournement dont 
elle s'est rendue coupab le plus tard, par tentation et 
occasion, n'est pas le d é t o u r n e m e n t d 'un objet com-
mun; c 'est une soustract ion comme un tiers en pour-
rait faire une . 

Mais quand il y a l ia i son out re la renonciation et 
le détournement , de te l le sorte que la renonciation 
n 'a i t été qu 'un moyen d e recéler plus impunément , 
la coutume d'Artois d o i t alors servir de raison écrite, 
et la f emme devient c o m m u n e en punition de son 
concert et de sa f r a u d e (1). 

(1) Voyez là-dessus : 
Lebrun , p. 4 1 1 , n ° 2 7 . 
Louet , let tre F , n° 5, et let tre R, n° 1. 
D'Argentré, a r t . 4 1 5 , glose 5, n° 5. 
Argou, liv. 3, c l i a p . 4. 

Ains i , tout dépend de l ' in tent ion, et l ' intention 
s 'apprécie selon les circonstances (1). 

1564. Il suit de notre distinction q u e , lorsque la 
soustraction postérieure se lie à la renonciation , la 
femme ne peut être poursuivie pour vol. La f emme 
étant déclarée commune par notre a r t i c le , malgré 
toute renonciation , il n'est pas possible devo i r un 
vol dans le dé tournement de la chose dont on est 
copropriétaire (2). La peine de la femme, c'est donc 
l 'abolition de sa renonciation; c'est aussi sa soumis-
sion aux dettes, sans pouvoir exciper du bénéfice de 
l 'ar t . 1485 ; c 'est sa privation de toute participation 
aux objets recélés (art. 1477). Cette accumulation de 
peines civiles est un frein suffisant, et dispense de re-
courir aux peines criminelles. On doit les épargner 
par souvenir du lien qui a uni les époux (5). D'ail-
leurs , on n 'aperçoit pas pourquoi la femme serait 
plus coupable pour avoir recélé après qu 'avant sa 
renonciation : c a r , lorsqu'elle commet des recélés 
pendan t le temps qui lui est accordé pour délibérer, 
elle abuse de la grâce de la loi ; elle insulte à la fa-

(1) Ce po in t a été traité pa r MM. Toul l ier , t . 13, n° 2 1 7 ; 
Duran ton , t. 14, n ° 4 4 5 ; Zachariœ, t. 5, p . 492 ; Odier , 1 . 1 , 
n° 444 ; ma is il n 'on t pas fait ressor t i r assez ces nuances . 

(2) Art. 580 C. pénal. 
(5) L. 5, D. , Decrimine expilatœ hœred. 

La loi 4 , C. éod. 
Louet et l î rodeau, lettre C, n° 56. 



veur dont elle a été i nves t i e , elle s 'en fait u n e arme 
contre la bonne foi ; c 'est une circonstance très-ag-
gravante . Les actions civiles sont donc suffisantes. 

» 

15G5. Mais les complices des recélés peuvent être 
poursuivis cr iminel lement (1) : aucune ra i sonne porte 
à les é p a r g n e r ; c'est m ê m e bonne just ice q u e d e l e s 
traiter avec sévérité. 

1500 . C'est seu lement la f raude que l 'ar t . 1460 a 
voulu p u n i r ; il ne sévit pas contre des impies erreurs 
exemples de mauvaise foi (2). Quand m ê m e il y au-
rait faute lourde , s'il n 'y avait pas recélé médité, 
ce ne sera i t pas le cas de la max ime : Lata culpa dolo 
œquiparatur. Les mots de l 'ar t . 1460 ind iquent cette 
peri lée. L e d iver t i s sement a trait à u n e soustraction 
mal ic ieuse ; le recélé , à une omission dans l ' inven-
taire dic tée par un espr i t de f raude (5). C'est ce que 
la loi romaine expr imai t par le mot amovere, qui 
tou jours se prenai t en mauvaise pa r t : Amovissc cum 

(1) L . 53 , D. , De fur lis. 
Art . 580 C. pén . 

(2) Cass . , r eq . , 16 février 1852'(Dalloz, 5 2 , 1 , 1 0 6 ) ; 
et 51 mai 1832 (Dalloz, 5 5 , 1 , 40). 

Junge art . 801 C. civ. 
MM. .Merlin, v° Recélé, p. 767. 

Odier, n° 442. 
Infrà, n* 1694. 

(3) Po th i e r , n° G88. 

accipimus qui quid celaverit, aut interverterit, aut 
consumpserit (1). 

La femme d 'un gen t i lhomme avait été reléguée pa r 
son mari dans un couvent , en vertu d ' une lettre de ca-
chet. Une pension d e 4 , 0 0 0 livres lui avai té té assignée. 
Comme la dépense a n n u e l l e d e cette d a m e d a n s le cou-
vent , ne se mon lait qu 'à 1 ,500 livres, elle économisai t 
annue l l emen t 2 , 5 0 0 livres. Le mar iage dura encore 

• long temps , et finit par la mort du mar i . La veuve 
avait épargné 50 ,000 livres, qu 'e l le avait placées. E l le 
renonça à la c o m m u n a u t é . Son inventaire avait d é -
taillé avec une fidélité scrupuleuse tout ce qui d é -
pendai t de la c o m m u n a u t é , m ê m e les plus pe t i t s 
meub le s du lieu de sa re t ra i te . Mais elle n 'avait pas 
par lé de ses 5 0 , 0 0 0 livres, pensant t rès -probable-
men l que ce frui t de ses économies était une acqui-
sition personnel le qui n ' en t ra i t pas dans la c o m m u -
nauté . C'était u n e e r r eu r . Mais la veuve avait été de-
bonne foi, et , su ivan tLebrun , on décida u n a n i m e m e n t 
au palais qu 'e l le ne devait pas être déchue de sa r enon-
ciation (2). Amovere non videlur qui non cctUido anime 
nec maligno ri m reposait, ve is qui in re erravit, dhm 
pillai non essehœreditariam. Si igilnrnon animo amo-
vendi, ve ut hœredilali damnum del, rem absliilit, sed 
dùm pulat non esse hœredilariam, diceitdum est etim 
amovíase non videri (5). 

(1) L'Ipien, 1. 71 , § 6, D. , De anq. vel omit!, hœred., et. 
aussi § 8. 

•2) P. 414, no 58. 
(3) L. 71, § 8, D., De acquir. vit omi!!. !:ce;-al. 

i : i . G 



La jur i sprudence m o d e r n e offre des exemples de 

décisions analogues. 
Supposez qu ' une veuve , avant d'avoir fait inven-

taire, dispose de ce r t a ins effets dfe la communauté au 
profit d 'un créancier , cet acte ne sera pas considéré 
comme un dé tournemen t ou un recélé. Il est possi-
ble que ce soit un acte de sage et bonne administra-
iion (1). . « | 

Supposez encore que l ' inventaire produi t par la 
femme, présente des omissions, mais que ces omis-
sions soient le r é su l t a t de l ' oub l i , de l ' e r r eu r , delà 
distraction ou m ê m e de l ' incurie , la f e m m e ne devra 
pas pour cela ê t r e déclarée commune . Il suffit 
qu'el le soit e x e m p t e de f raude et de mauvaise foi 
pour que l 'ar t . 14G0 lui soit inapplicable. 

^ • 

1567. Ceci nous condui t à nous demande r si la 
f emme mineure q u i se rend coupable de recélé, de-
vient commune m a l g r é sa renonciat ion. 

L'affirmative n ' e s t pas douteuse. La minori té ne 
saurait ici servir d ' e x c u s e (2) : in delictis non attenditur 
minor œtas. Le m i n e u r qui est doli capax, encourt la 

1) Cassat., 18 j u i n 1817 (Dalloz, 1 . 1 0 , p . 258). 
(2) Lebrun , p. 4 1 4 , n° 57. 

Cujas , consu l t . XI . 
Renusson, 2 e p a r t i e , chap . 2 , n° 14. 
Bour jon , t. 1 , p . 600 , n° 10. 

responsabilité du délit (1), et est soumis à toutes 
les conséquences qui en découlent (2). Il n 'est pas 
restituable contre les actions délictueuses qu ' i l a 
commises avec connaissance et d i scernement . 

Ce point fait cependant difficulté aux yeux de 
beaucoup d 'auteurs recommandables (5). Ils disent 
que la f emme m i n e u r e , vu la faiblesse de son âge , 
est incapable de se priver indirectement d ' un béné-
fice tel que la faculté de renoncer ; qu ' au t rement 
ce serait l 'admettre à contracter par voie détournée 
des engagements qu'elle est incapable de contracter 
directement . Sans doute , ajoute-t-on, la femme mi-
neure qui se rend coupable de recélé, est passible de 

la peine prononcée par l 'ar t . 1477 (4) ; c 'est là le cas 
de la maxime : ln delictis non attenditur minor 
œtas (5). Mais autre chose est lui appliquer cette 
pe ine qu 'e l le a mér i t ée , au t re chose est t i rer de son 
fait une acceptation présumée de la c o m m u n a u t é ; 
car , m i n e u r e , elle ne peut accepter, et elle est resti-

(1) Infrà, n° 1696. 
M. Odier , t. 1 , n ° 4 1 6 . 

(2) Art . 1510 C. civ. 

V. m o n comm. du Dépôt, n° 58. J e rappelle les textes 
et cite des exemples. 

(3) MM. Zacharias, t. 3, p . 517, note 24. 

Bellot , t. 2, p. 284. 
Bodière et Pon t , t. 1, n 8 816. 

(4) Infrà, n° 1696. 
(5) MM. Rodière et Pont , 1 .1 , n- 845. 



8 4 n u CONTRAT DE MARIAGE 

tuable contre tous les engagements directs ou indi-

rects qu 'e l le a pu contracter. 
Cette opinion ne me semble pas proposable. 
Écoutons d 'abord Cujas : on verra s'il est vra i , 

c o m m e le disent MM. Rodière et P o n t , que ce juris-
consulte ne tranche pas la question. 

Il se demande quelle est la différence qu'il y a , 
sous le rapport de l 'acceptation , entre l 'immixtion 
et le recelé , et si l 'on peut se faire rest i tuer contre 
l 'un et l ' au t re ; et voici sa réponse : 

« Ou le fils mineur s'est immiscé , et alors il peut 
obtenir , à cause de son âge, sa restitution en en t ie r : 
. Aut miscuit se filius , aut amovit. Si misant, non 
» potest quandocumque petenti in integrum restitutio 
, denegari, œtalis bénéficia {LNecess., D„deacq. llœ-
» red.; 1. 1 et 2 , C., Si minor ab hœred. abst). » Ou 
bien il a diverti quelque chose de celte hérédi té dont 
il disai t ne pas vouloir, et alors il n 'a pas le bénéfice 
d e s 'abstenir ; car autre chose est s ' immiscer, autre 
chose divertir et recéler. On n'obtient pas la rescision 
d ' u n recé lé , car le recélé est un dé l i t , et l 'âge n'ex-
cuse pas le mineur qui dél inque : « Si aulem amovit 
> clùm ex hœréditaie filins aliquid, cùm palàm diceret 
» se hœredem esse nolle, edicto prœtoris definition est 
m eum abstinendi beneficium non habere (1. Si servum, § 
» Prœtor, D., de acq. Hœred). Quid ergo hic egitï an 
» miscuit se? M I N I M E . . . Quid ergô? amovit. An pelet 
» amotionem rescindi? minime vera. Amolio delictum 
* est (1. Sichm mulier,$ penult. , D., Rcr. amotar). 
» furlo scilicet proximum. L E N I T A S MODO VERBI lantum 
» rei tristitiam mitigat. In deliclis autan neminem 

» œtas excusât (1. 1 et 2 , C . , Si advers. delicL). » 
Ces paroles ont un grand poids ; elles t ranchent 

net tement la quest ion. Elles montrent la différence 
de l ' immixtion et du recélé , et le savant juriscon-
sulte n 'hési te pas à refuser à l 'auteur du délit le bé-
néfice qu'il accorde à l ' au teur d 'un fait ordinaire 
d ' immixt ion . Comment en serait-il au t rement? est-
ce que le mineur est restituable contre les obliga-
tions résultant de son délit ou de son quasi-délit? 
l 'ar t . 1310 du Code civil ne proclame-t-i l pas bien 
hau t cette vérité , qui n 'est pas seulement un point 
d e droit certain , mais qui est aussi un point de m o -
rale respectable? J 'avoue donc que je ne comprends 
pas les scrupules des auteurs que j 'ai cités tout à 
l ' heu re . Qu ' impor te , en e f fe t , qu 'en thèse ordi-
na i re un mineur ne puisse pas s 'obliger directe-
m e n t ? A cette règle il est une exception : c 'est 
qu'il s'oblige par son délit, et qu'il n 'est pas resti-
tuable contre les obligations résul tant de ce délit. Or, 
l 'obligation de rester commune n'est-elle pas atta-
chée au recélé de la f emme? sans aucun doute , et 
l 'ar t . 1460 le déclare formellement . Donc la f emme 
mineure coupable de recélé ne saurait échapper à 
cette obligation , malgré le bénéfice de son âge. Elle 
est sans excuse ; elle n 'est pas restituable. 

On argumente de l 'ar t . 1455, qui, en refusant à la 
femme majeure le bénéfice de la restitution , lors-
qu 'e l le a pris la qualité de commune , le réserve 
implici tement à la f emme mineure ( 1 ) , et on cro i t , 

(1) Suprà, n° 1528. 

ET DES DROITS DES É P O U X . ART. 1 4 6 0 



au moyen de cet ar t ic le , énerver la force et la géné-
rali té des ar t . 1310 et 1460. Je ne vois pas dans 
cette objection la moindre sol idi té , et je trouve 
M. Odier bien indulgent d'y apercevoir une grande 
force (1). L 'a r t . 1455 suppose une femme qui a pris 
la qualité de c o m m u n e . Que cette qual i té ait été 
prise solennellement ou de f a i t , ce n 'est pas ce qui 
importe ; la qualité peut avoir été prise d ' u n e ma-
nière quelconque , et cela suffit au point de vue de 
l 'art. 1455 . Mais est-ce donc que la f emme qui recèle 
p rend la qualité de commune? Elle prend les objets 
de la c o m m u n a u t é , et elle répudie la qual i té : voilà 
la situation. La f emme se cache de tout ce qui peut 
faire supposer qu 'e l le veut être c o m m u n e ; elle revêt 
la qual i té de femme qui renonce ; elle prat ique des 
manœuvres f rauduleuses et clandestines pour s'enri-
chir aux dépens de la communauté : ce n 'es t pas là 
l 'hypothèse de l 'ar t . 1455. Cet article statue dans la 
prévision d 'une qualité qu'on avoue, d 'un acte licite, 
mais dont on veut se faire relever. Ici , il s'agit d'une 
mauvaise action ; on ne se fait pas rest i tuer contre un 
pareil acte . On a encouru une puni t ion , il faut la 
sub i r . Or, c 'est une peine qu'inflige notre art icle, 
et la f e m m e , bien que m i n e u r e , est trop répréhen-
sible pour qu 'on fasse en sa faveur une exception 
que r ien ne justifie (2). 

(1) N° 440. 
(2) Junge MM. Odier , 1 . 1 , n ' 4-40. 

Delvincourt sur l'art. 792. 

On insiste cependan t , en soutenant que ce n'est 
pas par forme de peine que statue l 'ar t . 1 4 6 0 ; que 
c'est dans l 'ar t . 1477 qu 'es t la peine du recélé, mais 
non dans l 'art . 1 4 6 0 , qui ne fait qu 'a t t r ibuer à 
un fait d ' immixtion ses conséquences naturelles. 
C'est là une grande er reur . Le caractère pénal de 
l 'ar t . 1460 ne saurai t échapper aux esprits attentifs. 
« Et s'il est trouvé que lesdites veuves [disait la 
» coutume de Nivernais] (1) aient recélé aucun bien 
« du dé fun t , audit cas elles seront tenues de payer 
» leur part desdites det tes , nonobstant lesdites re-
» noncia t ions; et si, seront punies du recèlement\et 
» du parjure. » Il est é v i d e n t e n e f fe t , que c'est à 
titre de punition que l'on at tr ibue le caractère d ' im-
mixtion à un fait q u i , dans l ' intention de l 'auteur , 
ne se liait pas à une acceptation (2). 

1568. Fait pour la veuve , l 'ar t . 1460 n'est pas 
applicable à la femme séparée de b iens , q u i , placée 
sous l 'autorité et la puissance de son m a r i , n'est 
censée avoir agi que par ses ordres et pour son-
compte (5). 

1569. Lorsque la f emme a été convaincue de 
recélé ou de divert issement , on ne l 'admet pas à en 

(1) T. 25 , ar t . 15. 
(2) Suprà, n° 1559. 
(3) T o u l o u s e , 2 5 août 1827 (Dalloz, 28 , 2 , 1 7 2 ) . 



prévenir les conséquences par une restitution (1). 
Quand même la f e m m e offrirait cette restitution 
avan t la clôture de l ' i n v e n t a i r e , cette bonne volonté 
ta rd ive n'effacerait pas s o n délit . Elle s'est obligée 
envers les tiers par sa f r a u d e ; elle n 'est plus maî-
t resse , même par son r e p e n t i r , de se délier de cette 
obligation (2). Nous r e v i e n d r o n s sur ceci dans notre 
commenta i re de l 'ar t . 4 4 7 7 . 

Disons seulement q u e les circonstances peuvent 
influer beaucoup sur la so lu t ion de ce point de droit. 
Si la femme n'avait pas e n c o r e été poursuivie , si au-
cune réclamation ne s ' é t a i t élevée, et que d'elle-
m ê m e , dans un bref d é l a i , elle eût fait la restitu-
tion avant la clôture d e l ' i nven ta i r e , il serait trop 
r igoureux de qualifier le fa i t de recelé : Brevi reversa 
uxor nee divertisse videtur (3). C'est l 'opinion de 
Po l lue r et de Lebrun ( 4 ) . 

4 5 7 0 . La disposit ion de l ' a r t . 1460 s'applique 
aux héritiers de la f e m m e . 

A R T I C L E \ 4 6 1 . 

Si la veuve m e u r t a v a n t l ' e x p i r a t i o n des trois 

(1) L e b r u n , p. 414, n° 3G. 
Poth ier , n° 6S0. 

(2) M. Odier, 1 .1 , n ° 4 4 5 . 
Cassat. , 10 d é c e m b r e 1 8 5 5 (Devill., 5 6 , 1 , 527). 

(5) L. 48, D., Vc reg. juris. 
(4) Infra, n* 1695. 

m o i s sans a v o i r fa i t .ou t e r m i n é l ' i n v e n t a i r e , les 

h é r i t i e r s a u r o n t , p o u r f a i r e o u p o u r t e r m i n e r 

l ' i n v e n t a i r e , u n n o u v e a u dé la i d e t rois m o i s , à 

c o m p t e r d u décès d e la veuve , et de q u a r a n t e 

j o u r s p o u r d é l i b é r e r , ap rè s la c l ô t u r e d e l ' i n v e n -

t a i r e . 

Si la v e u v e m e u r t a y a n t t e r m i n é l ' i n v e n t a i r e , 
ses h é r i t i e r s a u r o n t , p o u r d é l i b é r e r , u n n o u v e a u 
d é l a i d e q u a r a n t e j o u r s à c o m p t e r d e s o n d é c è s . 

Ils p e u v e n t , au s u r p l u s , r e n o n c e r à la c o m m u -
n a u t é d a n s les f o r m e s é tab l ies c i -dessus , et l e s 
a r t . 4 4 5 8 e t 1 4 5 9 l e u r s o n t app l i cab le s . 

SOMMAIRE. 

1571. Du décès de l 'épouse avant qu'elle n 'ai t pris quali té . 
De la situation de ses héri t iers en pareil cas. 

COMMENTAIRE. 

1571. Il peut arriver que la femme décède avant1 

d'avoir pris qualité. Voyons quelle sera la marche 
que les héri t iers devront suivre pour renoncer à une 
communau té onéreuse. Quelques distinctions sont 
nécessaires. 

Si la femme est morte dans les trois mois accor-
dés pour faire inventaire, sans avoir commencé ou 
terminé celte opération, ses héritiers auront un nou-
veau délai de trois mois à partir de son décès pour 



prévenir les conséquences par une restitution (1). 
Quand même la f e m m e offrirait cette restitution 
avan t la clôture de l ' i n v e n t a i r e , cette bonne volonté 
ta rd ive n'effacerait pas s o n délit . Elle s'est obligée 
envers les tiers par sa f r a u d e ; elle n 'est plus maî-
t resse , même par son r e p e n t i r , de se délier de cette 
obligation (2). Nous r e v i e n d r o n s sur ceci dans notre 
commenta i re de l 'ar t . 4 4 7 7 . 

Disons seulement q u e les circonstances peuvent 
influer beaucoup sur la so lu t ion de ce point de droit. 
Si la femme n'avait pas e n c o r e été poursuivie , si au-
cune réclamation ne s ' é t a i t élevée, et que d'elle-
m ê m e , dans un bref d é l a i , elle eût fait la restitu-
tion avant la clôture d e l ' i nven ta i r e , il serait trop 
r igoureux de qualifier le fa i t de recelé : Brevi reversa 
uxor nec divertisse videtur (3). C'est l 'opinion de 
Po th ie r et de Lebrun ( 4 ) . 

4 5 7 0 . La disposit ion de l ' a r t . 1460 s'applique 
aux héritiers de la f e m m e . 

A R T I C L E \ 4 6 1 . 

Si la veuve m e u r t a v a n t l ' e x p i r a t i o n des trois 

(1) L e b r u n , p. 414 , n° 3G. 
Poth ier , n° 6S0. 

(2) M. Odier, 1 . 1 , n ° 4 4 5 . 
Cassat . , 10 d é c e m b r e 1 8 5 5 (Devill., 5 6 , 1 , 527). 

(5) L. 48, D., Vc reg. juris. 
(4) Infra, n* 1695. 

m o i s sans a v o i r fa i t .ou t e r m i n é l ' i n v e n t a i r e , les 

h é r i t i e r s a u r o n t , p o u r f a i r e o u p o u r t e r m i n e r 

l ' i n v e n t a i r e , u n n o u v e a u dé la i d e t rois m o i s , à 

c o m p t e r d u décès d e la veuve , et de q u a r a n t e 

j o u r s p o u r d é l i b é r e r , ap rè s la c l ô t u r e d e l ' i n v e n -

t a i r e . 

Si la v e u v e m e u r t a y a n t t e r m i n é l ' i n v e n t a i r e , 
ses h é r i t i e r s a u r o n t , p o u r d é l i b é r e r , u n n o u v e a u 
d é l a i d e q u a r a n t e j o u r s à c o m p t e r d e s o n d é c è s . 

Ils p e u v e n t , au s u r p l u s , r e n o n c e r à la c o m m u -
n a u t é d a n s les f o r m e s é tab l ies c i -dessus , et l e s 
a r t . 1 4 5 8 e t 1 4 5 9 l e u r s o n t app l i cab le s . 

SOMMAIRE. 

1571. Du décès de l 'épouse avant qu'el le n 'ai t pr is qual i té . 
De la si tuation de ses héri t iers en parei l cas. 

COMMENTAIRE. 

1571. Il peut arriver que la femme décède avant1 

d'avoir pris qualité. Voyons quelle sera la marche 
que les hérit iers devront suivre pour renoncer à une 
communau té onéreuse. Quelques distinctions sont 
nécessaires. 

Si la femme est morte dans les trois mois accor-
dés pour faire inventaire, sans avoir commencé ou 
terminé celte opération, ses héritiers auront un nou-
veau délai de trois mois à partir de son décès pour 



le mettre à fin ; ils auront aussi quarantei jours pour 

dél ibérer . 
Si la femme avait terminé l ' inventaire au moment 

de. son décès, quanu même ies quarante jours pour 
délibérer seraient fort avancés, les héritiers auront 
un nouveau délai de quarante jours à partir de son 
décès. 

Ils peuven t , suivant les cas, obtenir prorogation 
de délai, conformément à l 'art, 4458. 

Leur renonciation se fait dans les formes et dé-
lais de l 'art. 1457. 

Enfin l 'art. 1459 , qui autorise la veuve à renoncer 
pendant trente ans , pourvu qu'elle ait fait inven-
taire et qu 'el le ne se soit pas immiscée, leur est ap-
plicable. 

A R T I C L E 1 4 6 2 . 

Les d i s p o s i t i o n s des a r t . 4 4 5 6 et su iv . sont 

appl icab les a u x f e m m e s des i n d i v i d u s m o r t s ci-

v i l e m e n t , à p a r t i r d u m o m e n t où la m o r t civile 

a c o m m e n c é . 

A R T I C L E 1 4 6 5 . 

« 

La f e m m e d i v o r c c c ou séparée de co rps qui n'a 
p o i n t , d a n s l e s t ro i s m o i s e t q u a r a n t e j o u r s après 
le d i v o r c e o u la s é p a r a t i o n d é f i n i t i v e m e n t pro-
n o n c é s , a c c e p t é la c o m m u n a u t é , est censée y 
avo i r r e n o n c é , à m o i n s q u ' é t a n t e n c o r e dans le 

dé la i , e l le n ' e n ait o b t e n u la p r o r o g a t i o n en j u s -
t ice , c o n t r a d i c t o i r e m e n t avec le m a r i ou l u i d û -
m e n t appe l é . 

S O M M A I R E . 

1572. De la renonciat ion à la communau té par la f emme 
lorsque la communau té ne se dissout pas pa r la mor t . 

1575. De l 'épouse du mor t civil. 

1574. De la f emme divorcée ou séparée de corps. 
1575. Sui te . 
1576. Sui te . 
1577. Suite. Des prorogat ions de délai. 
1578. Arrê t de la Cour de cassation su r ce point . 
1579. Suite. 
1580. De l ' e r r eu r dans la renonciat ion de la femme. 
1581. L'acceptat ion de la f emme divorcée ou séparée de corps 

peut n 'ê t re que taci te . 
1582. De la f emme qui se fait, séparer de biens. 

C O M M E N T A I R E . 

1572. Les articles précédents ont statué sur la 
renonciation à la communauté de la part de la veuve. 
Les art. 1465 et 1464, vont s'occuper du droit de re-
nonciation de la part de la femme d 'un mort civile-
ment, ou de la part d ' une épouse divorcée ou séparée 
de corps. 

1575. L'épouse du mort civil est en tout assimilée 
à la femme survivante. Nous n 'avons , par consé-
quent , rien de spécial à dire d 'e l le , si ce n'est que 
les délais de trois mois et quarante jours, au lieu de 



courir à partir du décès du mar i , courent du mo-

ment où la mort civile a commencé. 

1574. Mais, à l ' éga rd de la f emme divorcée ou sé-
parée de corps, il y a un droit spécial. L 'a r t . 1465 
e n donne le r é sumé ; donnons-en l 'exposition. 

Lorsque la c o m m u n a u t é est dissoute par le di-
vorce ou la sépara t ion de corps , le mari reste saisi 
d e la communauté dont il était seigneur et maître 
avant la d i s so lu t ion ; il en reste saisi tant que la 
femme n'en d e m a n d e pas le partage. Mais, comme la 
situation des époux est hostile et qu' i l ne convient 
ni de prolonger les incerti tudes, ni de faire naître 
des causes de procès , la loi veut qu 'au bout des trois 
mois et qua ran te jou r s qui sont de droit commun 
pour faire inventa i re et pour délibérer, la femme 
soit présumée r e n o n ç a n t e si elle n'a pas accepté. On 
in terprè te son s i l e n c e dans le sens d ' u n e renoncia-
tion : car, dans la s i tuat ion respective des époux, tout 
tend à l a sépa ra l ion plutôt qu'à une aut re fin. Le lé-
gislateur n 'a pas vou lu que le mari fût forcé de faire 
-un procès à sa f e m m e pour l 'obliger à prendre qua-
lité. Assez et t rop d e procès ont divisé les époux. La 
f e m m e renonce , si elle n 'accepte pas dans les trois 
mois et q u a r a n t e j o u r s . 

1575. On r e m a r q u e , du reste, cette au t re excep-
tion au droit c o m m u n : c'est que la f emme divorcée 
ou séparée de co rps peut renoncer sans faire d'in-
ventaire, sans s o l e n n i t é , sans déclaration de volonté. 
On a pensé avec raison que le mari , étant saisi de 

toute la c o m m u n a u t é , la formalité de l ' inventaire 
n'était pas indispensable pour donner à la renoncia-
tion un caractère de loyauté. Qu'il faille un inven-
taire quand c'est le mari qui prédécède et laisse sa 
femme saisie de tout l 'actif, r ien de plus nécessaire; 
sans quoi la femme pourrait d iver t i r , céler et 
renoncer , ce qui est incompatible (1). Mais, quand 
le mari est en possession, la renonciation de la femme 
sans inventaire est exempte de danger (2) . 

1576. Rien n 'empêche, toutefois, la femme de 
faire inventaire, si elle le croit utile pour se mettre 
au fait des forces de la communauté (5). 

1577. Du reste, l 'ar t . 1465 est absolu. La femmees t 
forclose dans tous les cas, si, dans les trois mois et qua-
rante jours après le divorce ou la séparation défini-
t ivement prononcés, elle n 'a pas accepté la c o m m u -
nauté . Il n 'y a qu 'un moyen pour elle de conjurer 
cette forclusion, à savoir, de demander et d 'obtenir , 
avant l 'expiration des trois mois et quarante jours , 
une prorogation de délai. 

(1) Suprà, n°s 1556 et suiv. 
(2) Po th ie r , n" 561. 

Suprà, n° 1549. 
MM. Odier, t. 1, n o i 4 5 5 , 454. 

Rodière et Pont , 1 . 1 , n° 878. 
(5) Art, 174 C. de procéd. civ. 



4578. Il semblerait cependant- que cette proposi-
tion soit contrariée par un arrêt de la Chambre des 
requêtes du 2 septembre 1854 (4). 

Mais, en y faisant attention, on verra que cet ar 
rêt ne fait au contraire que la confirmer, et c'est à 
tort què les arrêtistes lui donnent u n e portée diffé-
rente . 

Le 24 août 4852, un jugement du tr ibunal de Col-
mar prononça la séparation de corps des époux La-
croix. Trois mois s 'écoulèrent pendant lesquels le ju-
gement acquît l 'autorité de la chose jugée, et ce n'est 
qu 'après l 'expiration de ce délai qu' i l fut procédé aux 
opérations de l ' inventaire . Il fut commencé le 2 3 no-
vembre. Des contestations en arrêtèrent la confec-
tion. Enf in , on était arrivé au mois de mars sans 
que l ' inventaire fût terminé. Le 27 du même mois , 
la dame Lacroix se détermina à demander une pro-
rogation , et elle l 'obtint tant en première instance 
qu ' en Cour d ' a p p e l , malgré les efforts de son mari . 

Les arrêtistes se sont fondés sur quelques expres-
sions des décisions intervenues dans cette affaire, pour 
poser en règle, que l 'ar t . 4463 n'est pas absolu, et 
qu 'une femme peut obtenir prorogation de délai, 
même après l 'expiration des trois mois et quarante 
j ou r s , à partir de la séparation définitivement pro-
noncée (2) ;• mais comment une telle erreur a-
t-elle pu leur échapper? Calculez les époques , et 

(1) Dalloz, 55, 1, 57, 58. 
(2) Dalloz, loc. cit. 

vous verrez qu'on était encore dans les délais utiles, 
et que les_ trois mois et quarante jours n 'étaient pas 
expirés : et c 'est, du reste, ce qu 'a reconnu la Cour 
et ce que constate l 'arrêt de la Cour de cassation. Si 
vous reti anchez en effet les trois mois qui avaient dû 
s'écouler à part ir de la signification, pour donner au 
jugement de séparation l 'autorité de la chose j u g é e , 
vous apercevrez c la i rement que les trois mois et 
quarante jours n 'étaient pas écoulés en mars, et que 
par conséquent il était encore temps de demander 
la prorogation. 

1579. Au surplus , il faudra noter (et celle affaire 
nous donne occasion de le faire remarquer) , il faudra 
noter que la séparation n 'es t définitivement pronon-
cée dans le sens de l 'ar t . 4465, qu 'au tan t que le juge-
ment n 'est plus susceptible d 'être at taqué par la voie 
de l 'appel . 

4580. Il peut arriver que la f e m m e , t rompée par 
un inventaire inexact de son mari , prenne la résolu-
tion de renoncer, et qu 'en conséquence elle laisse 
écouler sans acceptation les trois mois et quarante 
jours. Pourrait-elle se faire relever de son abstention 
en articulant les inexactitudes de l ' inventaire fait par 
le mari ? 

Probablement que si la femme prouvait que le 
mari a agi dans un dessein f rauduleux , dans le but 
de lui tendre un p iège , elle obtieadrait d 'être re le -
vée. Ledol du mari ne pourrait lui profiter. Mais , à 
part le cas de f raude , la f e m m e serait forclose : tant 



pis pour elle si, au lieu de faire un inven ta i re , elle 
s 'en est rapportée à celui de son mar i . 

1581. Nous avons dit q u e c'est pendant le délai 
de trois mois et quarante jou r s que l 'épouse doit faire 
son acceptation. 

Cette acceptation peut se déclarer par une mani-
festation solennelle de sa volonté. Pourtant aucune 
formali té sacramentelle n 'es t imposée à la femme. Il 
est même constant que son acceptation peut être ta-
cite ; elle peut résulter d 'ac tes d ' immixt ion , et alors 
elle écarte la présomption d e l 'ar t . 1463. Tout cela 
résulte d e l à jur isprudence . Ains i , supposez qu 'une 
femme ait, pendant les trois mois et quarante jours, 
demandé judiciairement le partage de la commu-
nauté , il est évident qu 'e l le l 'a acceptée par cet acte. 
Demander le partage de la communau té , c'est l'accep-
ter (1). 

De même, des époux v e n a n t à être sépares de corps 
et d e biens, si la f emme s ' immisce dans la commu-
nauté par des faits positifs, ayan t eu lieu dans le délai 
de l 'ar t . 1465 , il y a acceptat ion tac i t e , et la pré-
somption de l 'article 1 4 0 5 s 'évanouit nécessaire-
ment (2). 

(1) Lyon, 24 décembre 1829 (Dalloz, 50, 2 , 5 1 ) . Le pour-
voi a été rejeté pa r a r rê t d e la c h a m b r e des requêtes dt: 
2 1 ju in 1351 (Dalloz, 51, 1, 245 ) . 

(2) Autre ar rê t de rejet ( r eq . ) , 8 février 1 8 4 3 (Devi î l . ,43, 
1, 189). 

En un mot, l 'art. 1465 ne fait qu 'établir une pré-
somption fondée sur le silence ou l 'abstention de la 
femme. Mais quand sa volonté s'est manifestée soit 
par des paroles, soit par des actes, soit par des fait« 
directs, soit par des faits indirects , la présomption 
de renonciation tombe , et l 'acceptation est la seule 
chose qui reste debout . S'il était besoin de nouvelles 
autorités pour corroborer cette vérité, évidente par 
e l l e -même, je citerais un .dernier arrêt de la Cham-
bre des requê tes , du 10 novembre 1 8 4 8 , rendu à 
mon rapport . Il est d 'autant plus remarquable que 
ce n'était pas sans quelque peine que l'on trouvait 
dans les actes émanés de la femme le caractère d ' u n e 
acceptation positive. Mais l 'arrêt de la Cour d 'ap-
pel, interprétant les faits rapprochés les uns des au-
tres, y avait vu une acceptation (1). 

1582. L'ar t . 1465 parle de la femme divorcée et de 
la lemme séparée de corps ; il ne dit rien de la femme 
qui se fait séparer de biens sans se faire séparer d<> 
corps. Quelle conclusion y a-t-il à tirer de ce si-
lence? Est-ce le cas de dire : Qui dicil de uno, de altéra 
negat? 

2 En général , les auteurs pensent que la f emme sé-
parée de biens est implici tement comprise dans le 
texte del 'a r t . 1463, et qu'il faut l 'assimiler à la femme 

(1) Joseph Simon c. sa femme. Arrêt do Rennes du 15 fé-
vrier 1844. 

I I I . RJ 



séparée de corps ou divorcée ( i ) . 11 y en a, en effet, une 
raison assez plausible; c'est que, la communauté étant 
ordinairement mauvaise , la présomption de renon-
ciation est encore plus forte dans le cas de séparation 
de biens que dans les cas de divorce ou de séparation 
de corps, lesquels sont loin d'exclure un état florissant 
de la communauté . Si donc la femme séparée de biens 
n 'accepte pas dans les trois mois et quarante jours, 
elle renonce de plein droit par le fait de son silence. 
Ajoutez à cela q u e , d 'après l 'art . 1456, l'obligation 
de faire inventaire p o u r renoncer, n'est pas exigee de 
la f emme séparée de biens (2) ; qu 'ainsi c'est la un 
nouveau motif de penser que la renonciation sans in-
ventaire et de plein droit, dont parle l 'art . 146o, s ap-
pl ique aussi bien à elle qu 'à la femme divorcee et 

séparée de corps (5). 
Toutefois un arrêt de la Cour d'appel de Rouen a 

décidé que l 'ar t . 1465 ne concerne pas la femme 
séparée de biens seulement (4), et le recueil de 
M. DeviUeneuve cont ient , à ce s u j e t t e s réflexions 
judicieuses (5). Je ne sais pourquoi M. Odier a 
considéré cet arrê t comme décidant que l 'ar t . 1463 

(1) MM. Merlin, Répert., Inventaire, $ 5, n° 3. 
Duran ton , 1 .14 , n° 459. 
Odier , t . 1, n° 456. 
Rod iè re e t Pon t , 1 . 1 , n» 805, e t t . 2-, n° 855, 

(2) Svprà, n " 1549 et 1575. 
(3) Grenoble , 12 février 1850 (Devill.). 
(4) Rouen, 10 juil let 1820 (Dailoz, 27, 2, 77). 

(5) 4 5 , 1 , 189, note. 

embrasse dans sa pensée la séparation de biens tout 
autant que la séparation de corps. C'est tout le con-
traire qui est vrai. 

Quoi qu' i l en soi t , et bien qu 'on puisse s 'étonner 
de la rédaction restreinte de l 'ar t . 1463 , nous pen-
sons que ce qui est vrai pour la f emme divorcée et 
séparée de corps, est vrai à fortiori pour la f e m m e 
séparée de biens ; car, si la possibilité (si souvent 
réal isée) d 'une communauté opulente n 'a pas em-
pêché l'art. 1463 d 'ér iger une présomption de renon-
ciation à l 'égard de la f emme séparée de corps ou 
divorcée , combien les scrupules sont moins forts 
quand il s'agit d 'un cas où la communauté est ordi-
na i rement ruinée par l ' inconduite du mari . 

A R T I C L E -1464. 

Les c r é a n c i e r s d e la f e m m e p e u v e n t a t t a q u e r 
la r e n o n c i a t i o n q u i a u r a i t é té fa i t e p a r e l le o u 
p a r ses h é r i t i e r s e n f r a u d e d e l e u r s c r éances , e t 
a ccep t e r la c o m m u n a u t é d e l e u r che f . 

SOMMAIRE. 

1583. Des renoncia t ions malicieuses à u n e communau té 

avantageuse. Du droi t des créanciers de les atta-
que r . Ra isons de ce droi t . 

1584. Exemple célèbre de renonciat ion faite en f raude du 
droi t des créanciers . 



séparée de corps ou divorcée ( i ) . 11 y en a, en effet, une 
raison assez plausible; c'est que, la communauté étant 
ordinairement mauvaise , la présomption de renon-
ciation est encore plus forte dans le cas de séparation 
de biens que dans les cas de divorce ou de séparation 
de corps, lesquels sont loin d'exclure un état florissant 
de la communauté . Si donc la femme séparée de biens 
n 'accepte pas dans les trois mois et quarante jours, 
elle renonce de plein droit par le fait de son silence. 
Ajoutez à cela q u e , d 'après l 'art . 1456, l'obligation 
de faire inventaire p o u r renoncer, n'est pas exigee de 
la f emme séparée de biens (2) ; qu 'ainsi c'est la un 
nouveau motif de penser que la renonciation sans in-
venta i re et de plein droit, dont parle l 'art . 146o, s ap-
pl ique aussi bien à elle qu 'à la femme divorcee et 

séparée de corps (5). 
Toutefois un arrêt de là Cour d'appel de Rouen a 

décidé que l 'ar t . 1463 ne concerne pas la femme 
séparée de biens seulement (4), et le recueil de 
M. Devilleneuve cont ient , à ce s u j e t , des réflexions 
judicieuses (5). Je ne sais pourquoi M. Odier a 
considéré cet arrê t comme décidant que l 'ar t . 1463 

(1) MM. Merlin, Répert., Inventaire, $ 5, n° 3. 
Duran ton , 1 .14 , n° 459. 
Odier , t . 1, n° 456. 
Rodière e t Pon t , t . 1, n° 805, e t t . 2-, n° 855. 

(2) Svprà, n " 1549 et 1575. 
(3) Grenoble , 12 février 1850 (Devill.). 
(4) Rouen, 10 juil let 1820 (Dalloz, 27, 2, 77). 

(5) 4 5 , 1 , 189, note. 

embrasse dans sa pensée la séparation de biens tout 
autant que la séparation de corps. C'est tout le con-
traire qui est vrai. 

Quoi qu' i l en soi t , et bien qu 'on puisse s 'étonner 
de la rédaction restreinte de l 'ar t . 1463 , nous pen-
sons que ce qui est vrai pour la f emme divorcée et 
séparée de corps, est vrai à fortiori pour la f e m m e 
séparée de biens ; car, si la possibilité (si souvent 
réal isée) d 'une communauté opulente n 'a pas em-
pêché l'art. 1463 d 'ér iger une présomption de renon-
ciation à l 'égard de la f emme séparée de corps ou 
divorcée , combien les scrupules sont moins forts 
quand il s'agit d 'un cas où la communauté est ordi-
na i rement ruinée par l ' inconduite du mari . 

A R T I C L E - I464. 

Les c r é a n c i e r s d e la f e m m e p e u v e n t a t t a q u e r 
la r e n o n c i a t i o n q u i a u r a i t é té fa i t e p a r e l le o u 
p a r ses h é r i t i e r s e n f r a u d e d e l e u r s c r éances , e t 
a ccep t e r la c o m m u n a u t é d e l e u r che f . 

SOMMAIRE. 

1583. Des renoncia t ions malicieuses à u n e communau té 

avantageuse. Du droi t des créanciers de les atta-
que r . Ra isons de ce droi t . 

1584. Exemple célèbre de renonciat ion faite en f raude du 
droi t des créanciers . 



nonciat ion. Les recueils d 'arrêts offrent un célèbre 
exemple de machination p ra t iquée par une femme 
pour t romper les créanciers : c 'es t celui de la dame 
Van le rbe rghe , qui avait s imulé un divorce et une 
renonciation à la communau té , et qui n 'en avait 
pas moins laissé subsister cette communauté jus-
qu'au décès du sieur Vanlerberghe . Cette f r a u d e , 
qui avait pour objet de soustraire la d a m e Vanler-
berghe aux actions du gouvernement et de quelques 
créanciers , fut déjouée par arrê t de la Cour d 'appel 
de Par is du 1e r mars 4828 (4). 

1585. Mais quid juris si la renonciation de la 

f e m m e ne renfermait pas le consilium fraudis, et 

si les créanciers ne pouvaient al léguer qu 'un préju-

dice ? 
Notre article se sert de ces expressions : faite par 

elle en fraude de leurs créances ; d e là semblerait résul-
ter la conséquence, que les c réanciers ne doivent pas 
se borner à prouver le d o m m a g e , et qu' i ls doi-
vent établir qu'il y a eu chez la f emme le consilium 
fraudis. Toutefois ne nous hâtons pas de considérer 
cette interprétation comme s u r e . L ' a r t . 788 du Code 
civil, relatif aux renonciations d e succession, se con-
tente du préjudice des créanciers pour leur accorder 
l'action Paul ienne ; pourquoi en serait-il au t rement 
dans le cas de renonciation à la communauté? Si main-

(1) V. le n a r r é des'faits dans l ' exposé d 'un a r rê t de la Cour 
de cassation du 2 juil let 1 8 3 8 (Devill. , 3 8 , 1 , 578]. 

E T DES DROITS DES É P O U X . A R T . 1 4 6 4 . 1 0 5 
« 

tenant on joint à l 'ar t . 788 les art . 622 et 1055 du 
Code c ivi l , on demeurera convaincu que le système 
général du Code est de ne pas exiger la preuve du 
d o l , et de se contenter du préjudice des créan-
ciers (1). La raison en est simple : les tiers en fa-
veur desquels est faite la renonc ia t ion , certant de 
lucro captando; au contraire , les créanciers certant 
de damno vitando. Il ne faut pas que les p remie r s 
s 'enrichissent au préjudice des seconds. 

1586 . Du reste, il est bien entendu que les créan-
ciers qui se plaignent, doivent être porteurs de créan-
ces antérieures à la renonciation de la f emme. 

1587. Quand les créanciers ont établi le préju-
dice souffert par e u x , le t r ibunal les autorise à ac-
cepter la communauté de leur chef (2). Mais la re-
nonciation de la femme n'est annulée qu 'en leur 
faveur et jusqu 'à concurrence de leurs créances : elle 
subsiste pour le surplus (5). C'est à tort que Duparc-
Poullain avait soutenu le contraire dans l 'ancienne 
jur isprudence (4) : il se fonde sur l ' indivisibilité des 

(1) MM. Toul l ie r , t. 15, n* 202. 
Zachariaj , t . 2 , p . 545, notes 15 et 16. 
Odier, t. 1 , n» 475." 
Rodière et Pon t , t. 1, n"895 . 

(2) Arg. de l ' a r t . 788. 
(5) Po th i e r , n° 557. 

Prévôt de La Jannès , t. 2, p . 84. 
M. Tess ie r , n° 21 i . 

(4) T . 5 , p. 174, 175. 



qual i tés , et il conchil de là qu 'une femme déclarée 
commune à l 'égard des uns, est nécessairement com-
m u n e à l 'égard des autres . Mais rien n'est moins 
admissible que ce prétendu principe de l'indivisi-
bilité des qualités. Il y en a un autre plus vrai et 
plus général : c'est que « res inter altos acta tertio 
» non nocet. » 

1588. Nous pa r l ions , au n° 1585, d 'une femme 
qui aurait renoncé à sa seconde communauté pour 
avantager ses enfants du second lit. Demandons-
nous si les enfants du premier l i t , s 'appropriant 
l 'ar t . 1464 et se mettant sur la même ligne que les 
créanciers , pourront demander la nullité de la re-
nonciation de leur mère . Il faut décider qu'ils n'y 
seront pas reçus ; seulement ils aurontTaclion pour 
disposition inofficieuse. 

Les enfants du premier l i t , en effe t , ne sauraient 
empêcher leur mère de faire un avantage à leurs 
frères du second lit ; mais ils ont le droit de faire 
apporter à cette libéralité les restrictions légales. 

A R T I C L E 1 4 6 5 . 

La v e u v e , soit qu ' e l l e accep te , soit q u ' e l l e r e -

n o n c e , a d r o i t , p e n d a n t les t ro i s m o i s et q u a -

r a n t e j o u r s q u i lu i son t a cco rdés p o u r f a i r e 

i n v e n t a i r e et d é l i b é r e r , de p r e n d r e sa n o u r r i -

t u r e e t ce l l e d e ses d o m e s t i q u e s s u r les p r o v i s i o n s 

e x i s t a n t e s , e t , à d é f a u t , p a r e m p r u n t au c o m p t e 

d e la m a s s e c o m m u n e , à la c h a r g e d ' e n u s e r 

m o d é r é m e n t . 

E l le n e do i t a u c u n l o y e r à r a i s o n d e l ' h a b i -

t a t i o n q u ' e l l e a p u f a i r e , p e n d a n t ces d é l a i s , 

d a n s u n e m a i s o n d é p e n d a n t e d e la c o m m u n a u t é 

o u a p p a r t e n a n t aux h é r i t i e r s d u m a r i ; e t si la 

m a i s o n q u ' h a b i t a i e n t les é p o u x à l ' é p o q u e d e l à 

d i s s o l u t i o n d e la c o m m u n a u t é é t a i t t e n u e p a r 

e u x à t i t r e d e l o y e r , la f e m m e n e c o n t r i b u e r a 

p a s , p e n d a n t les m ê m e s dé l a i s , a u p a y e m e n t 

d u d i t l o y e r , l e q u e l s e r a p r i s s u r la m a s s e . 

SOMMAIRE. 

1389. Des droi t s de viduité, droi t s pleins d'honneur, et qui 
s ' exe rcen t alors même que la veuve r e n o n c e . 

1590. Suite. 
L ' a r t . 1465 n ' e s t pas fait pour les f e m m e s sépa-

rées de corps ou divorcées . 

1591. De la n o u r r i t u r e accordée à la f e m m e j u s q u ' à la lin 
des délais d ' inventaire et de dé l ibéra t ion . 

1592. E t e n d u e du droit de nour r i t u re . Dans que l s cas p r o -
fite-t-il aux en fan t s que la veuve a d ' u n p r e m i e r l i t ? 

1595. La n o u r r i t u r e se prend su r la masse de la commu-
nau té . 

1594. La f e m m e doit en user avec modéra t ion . 
1595. L 'a r t . 1465 res te sans appl ica t ion si la c o m m u n a u t é 

ne possède r ien e t si les hér i t ie rs du m a r i ont re-
noncé à la succession. 

1596. Quand la f emme obt ient une p ro longa t ion de délai, le 
bénéfice de la n o u r r i t u r e se cont inue . 

Est- i l vrai que l 'ar t . 1465 établ isse u n forfa i t? 



qual i tés , et il conchil de là qu 'une femme déclarée 
commune à l 'égard des uns, est nécessairement com-
m u n e à l 'égard des autres . Mais rien n'est moins 
admissible que ce prétendu principe de l'indivisi-
bilité des qualités. Il y en a un autre plus vrai et 
plus général : c'est que « res inter altos acta tertio 
» non nocet. » 

1588. Nous pa r l ions , au n° 1583, d 'une femme 
qui aurait renoncé à sa seconde communauté pour 
avantager ses enfants du second lit. Demandons-
nous si les enfants du premier l i t , s 'appropriant 
l 'ar t . 1464 et se mettant sur la même ligne que les 
créanciers , pourront demander la nullité de la re-
nonciation de leur mère . Il faut décider qu'ils n'y 
seront pas reçus ; seulement ils aurontTaclion p o u r 
disposition inofficieuse. 

Les enfants du premier l i t , en effe t , ne sauraient 
empêcher leur mère de faire un avantage à leurs 
frères du second lit ; mais ils ont le droit de faire 
apporter à cette libéralité les restrictions légales. 
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n o n c e , a d r o i t , p e n d a n t les t ro i s m o i s et q u a -

r a n t e j o u r s q u i lu i son t a cco rdés p o u r f a i r e 

i n v e n t a i r e et d é l i b é r e r , de p r e n d r e sa n o u r r i -

t u r e e t ce l l e d e ses d o m e s t i q u e s s u r les p r o v i s i o n s 

e x i s t a n t e s , e t , à d é f a u t , p a r e m p r u n t au c o m p t e 

d e la m a s s e c o m m u n e , à la c h a r g e d ' e n u s e r 

m o d é r é m e n t . 

E l le n e do i t a u c u n l o y e r à r a i s o n d e l ' h a b i -

t a t i o n q u ' e l l e a p u f a i r e , p e n d a n t ces d é l a i s , 

d a n s u n e m a i s o n d é p e n d a n t e d e la c o m m u n a u t é 

o u a p p a r t e n a n t aux h é r i t i e r s d u m a r i ; e t si la 

m a i s o n q u ' h a b i t a i e n t les é p o u x à l ' é p o q u e d e l à 

d i s s o l u t i o n d e la c o m m u n a u t é é t a i t t e n u e p a r 

e u x à t i t r e d e l o y e r , la f e m m e n e c o n t r i b u e r a 

p a s , p e n d a n t les m ê m e s dé l a i s , a u p a y e m e n t 

d u d i t l o y e r , l e q u e l s e r a p r i s s u r la m a s s e . 

SOMMAIRE. 

1389. Des droi t s de viduité, droi t s pleins d'honneur, et qui 
s ' exe rcen t alors même que la veuve r e n o n c e . 

1590. Suite. 
L ' a r t . 1465 n ' e s t pas fait pour les f e m m e s sépa-

rées de corps ou divorcées . 

1591. De la n o u r r i t u r e accordée à la f e m m e j u s q u ' à la lin 
des délais d ' inventaire et de dé l ibéra t ion . 

1592. E t e n d u e du droit de nour r i t u re . Dans que l s cas p r o -
fite-t-il aux en fan t s que la veuve a d ' u n p r e m i e r l i t ? 

1595. La n o u r r i t u r e se prend su r la masse de la commu-
nau té . 

1594. La f e m m e doit en user avec modéra t ion . 
1595. L 'a r t . 1465 res te sans appl ica t ion si la c o m m u n a u t é 

ne possède r ien e t si les hér i t ie rs du m a r i ont re-
noncé à la succession. 

1596. Quand la f emme obt ient une p ro longa t ion de délai, le 
bénéfice de la n o u r r i t u r e se cont inue . 

Est- i l vrai que l 'ar t . 1465 établ isse u n forfa i t? 



1597. De l 'habitat ion due à la f e m m e pa r la masse com-

m u n e , pendant le t emps de l ' inventai re et du dé-

l ibéré. 

1598. Sui te . 
1599. Quid si la maison conjuga le appar t i en t à la veuve? 
1600. Comment se règle le droi t d ' hab i t a t ion? 
1601. D'un au t re droit de vidui té , c 'est-à-dire des hab i t s de 

deuil. Renvoi à l ' a r t . 1481. 

COMMENTAIRE. 

•1589. La f emme, affligée pa r la perte de son mari , 
n 'est pas abandonnée dans sa triste situation comme 
une étrangère (1). L 'ancien droi t cherchai t à lui offrir 
des consolations, et différents droits avaient été ac-
cordés à la viduité par-un sen t iment délicat" de nos an-
ciennes coutumes (2). I c i , on accordait à la veuve re-
nonçante ses habits quotidiens (3): là, on y ajoutait son 
lit garni , ses heures et pa tenôt res , une de ses meil-
leures robes et une des moyennes (4) . Laon lui don-
nait ses habits des d imanches et fêtes communes (5): 
Bretagne, son coffre, son lit et ses accout rements (6). 
Quant aux robes précieuses et aux joyaux , on pen-
sait, avec les docteurs du droi t romain , que ces cho-

(1) Suprà, nM 1524 et 1525. 
(2) Poth ier , n°° 569, 570. 

M. Odier, t . 1, n° 478. 
(3) Bourbonnais , art . 245. 
(4) T o u r s , ar t . 295. 
(5) Art. 27. 
(6) Art. 418. 

ses devaient rester aux héri t iers du mari ; car le 
mari est censé n'en avoir accommodé sa femme que 
pour se parer en faveur de lui (1) : quô h'onesliùs 
culta ad se deduceretur (2). Mais les vê tements quo-
tidiens ou ordinaires sont propres à celui pour 
qui ils ont été faits ; ils ne sont pas de la commu-
nauté . Ils suivent la personne, ils sont de son service 
exclusif. La veuve était donc en droit de les r e t i r e r , 
d 'autant qu' i l y eût eu de la cruauté à la renvoyer de 
la maison conjugale, dépouillée de ses choses les plus 
usuelles. Tout cela est plein d'honneur, dit Coquille , 
qui regrettait que la coutume de Nivernais n ' eû t 
songé à rien de pareil (5). Nous verrons par l 'ar t . 1492 
que le Code civil n 'a pas été aussi oublieux. La 
f e m m e , alors même qu'el le r e n o n c e , peu t re t i rer 
les linges et hardes à son usage : ce sont des effets 
censés propres qui sont en dehors de la commu-
nauté (4). 

1590 . Ce n 'es t pas tou t : soit que la veuve renonce, 
soit qu'el le accepte, elle a droit, sur la masse com-
mune , à la nourri ture et au logement pendan t les 
trois mois et quarante jours accordés pour faire 
inventaire et pour dél ibérer . Tel est l 'objet spécial 

(1) Coquille, Instil au droit français, T. du droit des gens 
mariés. 

(2) Ulpien, 1. 5, § 10, D., De commod. vel contrci. 
(3) Sur Nivernais, t. 25 . y f ^ ^ L l Q 

Beaumanoi r , a r t . 14, chap. 15, n°21 . 
Boutei l ler , 1, 98. 

(4) Suprà, n"' 446, 447. 
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1 0 8 DU CONTRAT DE MARIAGE 

•le notre article (1). Arrêtons-nous lin instant sur les 
deux points qu'il a en vue , e t par lons d 'abord de la 
nourr i ture ; nous d i rons ensuite quelques mots du lo-
gement . 

Mais, avant tout, nous ferons r emarquer que c'est à 
la veuve que notre article at t r ibue les droits que nous 
venons de ment ionner . On ne doit donc pas l 'é tendre 
à la f e m m e qui se fait séparer de biens et à la f e m m e 
divorcée. Il s'agit ici des droits de v idui té ; la situa-
tion de la f e m m e expl ique assez la faveur de la loi. 
Mais, hors le cas de vidui té , cette loi reste sans ap-
plication. Nous n 'excepter ions que la femme du mort 
c iv i lement , pa r a rgumen t de l 'ar t . 1462. Quant aux 
f emmes séparées ou d ivorcées , il ne saurait ê tre 
question d 'e l les dans l 'ar t . 1465 . 

1591. Comme nous l 'avons dit ci-dessus (2 ) , la 
veuve n 'es t pas censée faire acte de commune quand . 
après le décès de son mar i , elle vit sur les provisions 
dont la maison est fournie . La nourr i ture lui est 
due équi tab lement , pu i squ 'e l l e n 'es t pas encore sai-
sie de ses reprises et convent ions , et que , d 'a i l leurs , 
elle est là comme un hôte qui veille sur ses gages, 
ut inquilinam vel cuslodem (3). Gardienne des droits 
de la c o m m u n a u t é , c'est bien le moins qu 'el le soi! 

(1) MM. Odier, I. 1, n9 479. 

(2) 

(3) 

Rodiére et Pont , t. 1, n° 790. 
N*1525. 
Antonin, 1.1, C . . D e r e p u d . vel abst. hœred. 

nourr ie et logée aux d é p e n s de cette c o m m u n a u t é pen-
dant le t emps que dure son gard ienna t . Je 11e sais si 
l'on peut ra t tacher à la ju r i sp rudence romaine , qui , 
dans cer ta ins eas (1 ) , voulait que la f e m m e f û t nour-
rie p e n d a n t un an aux dépens des héri t iers de son 
m a r i , . l e point de droi t dont nous nous occupons 
ici, et qui atteste à un si hau t degré l 'équi té de notre 
dro i tcoulumier : j 'y vois de grands doutes. Après tout, 
il n 'es t pas nécessaire de remonter au droi t romain , 
P ° n r expl iquer une coutume qui s 'explique suffisam-
m e n t par la b ienséance et la position de la f e m m e au 
m o m e n t du décès . E n F r a n c e , l 'usage était d 'accor-
der à la veuve la nour r i tu re ju squ ' à la tin des délais 
d ' inventa i re et de délibération (2). 

1592. Ce droit de nour r i tu re s 'é tend non-seule-
men t à la veuve pe r sonne l l ement , mais encore à 
ses domest iques et serviteurs (5). Il ne s ' é tend pas 
aux. enfants d ' un p r emie r lit (4), à moins toutefois 
que ces enfants n ' eussen t été réun i s par le mari au 
ménage c o m m u n , et en t re tenus p a r bon office e t 

(1) L. Unica, § 7, C., De rei uxoriœ rel. 
(2) Artois, art . 164. 

Lebrun, p. 416, n ° 4 5 . 
D'Argentré sur Bretagne, art . 415, glose 4. 
Pothier , n0 ' 569, 570. 
Yalin sur La Rochelle, t. 2 , p. 641, n" 8. 
M. Tessier, 11° 208. 

(5) Pol luer , loc. cil. 
Art. 1465. 

(4) MM. Rodiére et Pont , t. 1, n° 793. 



(1) MM. Rodière et Pon t , 1 . 1 , n* 7 9 3 . 
V. suprà, n° 1527, l 'acte de n o t o r i é t é du Châtelet, 

(2) 7 novembre 1827 (Dalloz, 2 8 , 1 , 1 4 ) . 

• ' ; ï 

1593. S.i la maison n 'est pas ac tuel lement fournie 
des provisions nécessaires pour a l imenter la veuve 
et son monde, la masse commune doit y pourvoir par 
achat, et même par emprunt s'il le faut . C'est une 
dette de la communauté qui doit ê tre payée exacte-
ment . 

1594. La femme usera, du res te , de ce droit avec 
modérat ion. S'il s'élève des difficultés sur l 'éiat de la 
dépense, les tr ibunaux en font le règlement d 'après 
la condition de la veuve, eu éga rd aux forces de la 
communauté . Cette appréciation est dans leurs attri-
butions souveraines et ne saurai t donner ouverture 
à cassation (2) . 

4595. Quand la communauté n e possède r i en , et 
que les héritiers du mari ont r enoncé à la succes-
sion , l 'art . 1465 restera sans application possible. 
Sur quoi, en effet, la femme se ferait-elle paye r? La 
masse commune est nulle, et, d ' u n autre côté, les re-
présentants du mari , sur qui régu l iè rement retombe 
le poids des dettes de la c o m m u n a u t é a cause de leur 
a u t e u r , n 'on t pas accepté sa success ion , de sorté 

4 1 0 DU CONTRAT DE MARIAGE 

comme membres d e l à famille dans la maison eonju 

ga le ( l ) . 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 4 6 5 . 1 1 1 

qu'ils son t , à cet éga rd , comme des é t rangers . C'est 
donc le cas d ' app l iquer la règle de droit fiscal : Là 
où il n'y a rien, le roi perd, ses droits. 

1596. Quelquefois la veuve est obligée d 'ob-
tenir une prorogation pour faire inventa i re ; il 
est juste alors de continuer le bénéfice de la loi jus-
qu'à la consommation de cette formali té . La f e m m e 
continue à être ga rd ienne , et le motif de la loi s u b -
siste (1). 

Mais, par contre, si la femme prend qual i té avant 
les trois mois et quarante jours , la nourr i ture et le 
logement cessent avec le gardiennat qui en était le 
motif (2). 

J 'a i cependant entendu expliquer l 'ar t . 1465 dans 
un autre sens. On voudrait qu'il établît une sorte d e 
forfait , de sorte que la veuve n 'eût droit qu ' aux trois 
mois et quaran te jours , soit qu'el le obt ienne proroga-
tion, soit qu 'e l le p renne quali té avant l 'expiration de 
ce délai (3). Mais je ne vois rien dans le texte de l 'ar-
ticle 1465 qui autorise cette in terpréta t ion. S i , au 
contraire, on remonte aux motifs de la loi, on n e doit 
pas hésiter à préférer le sent iment auquel nous nous 
sommes rat taché. 

(1) Suprà, n° 1591. 
(2) MM. Duran ton , t. 14 , n° 466. 

Zacharias, t . 3, p. 494, no te 52. 
Odier , 1 .1 , n" 479. 

(3) MM. Rodière et P o n t , t . 1 , n ° 7 9 4 . 



1 5 9 7 . 11 est un autre droit dont jouit la veuve , et 
qui lui est at tr ibué, soit qu'el le p renne la résolution 
d 'accepter , soit même qu'el le renonce : c'est l 'habi-
tation pendant les trois mois et quarante jours de l'in-
ventaire et du délibéré. L'habitation lui est due sur 
la masse commune, comme la nourri ture, et au même 

titre, parce qu'elle est gardienne. C'est la commu-
nauté qui occupe encore l ' appar tement par les meu-
bles qui sont à elle, tant que la femme n'a pas pris 
son parti : c'est donc à la communauté à en payer le 
loyer, et la femme en profite parce qu'elle est pré-
posée gardienne de droit et chargée de la conserva-
tion de l'actif (1). Ce droit remonte encore aux cou-
tumes (2) ; mais les unes le donnaient viagèrement, 
d 'autres pendant le temps de l ' inventaire et du dé-
libéré (3). 11 avait commencé par être accordé aux 
seules femmes nobles ; plus tard il avait été étendu 

(1) Po tb ie r , n° 571. 

(2) Établ iss . de Sa in t -Louis , liv. 2, chap. 16. 
Bputeil ler , Communauté, n " 569, 570. 
Artois , a r t . 164. 
Maine, a r t . 522. 
Sa in t -Quent in , ar t . 95. 
Anjou, ar t . 509. 
Ribemont , art . 95 . 
Laon , ar t . 14. 
Vitry, ar t . 86. 
Noyon , ar t . 50. 

(5) Lebrun , p. 591. 

M. Odier, 1 .1 , n " 482, 483. 

aux ro tu r iè res , et le droit commun le limitait au 
temps de l ' inventaire et du délibéré (1). 

1598. La femme continuera donc à occuper la 
maison conjugale. Si celte maison est un immeuble 
de la communauté , elle n 'en devra pas de loyer ; si 
la communauté la tenai t à loyer, la masse commune 
continuera à le payer pour la femme pendant le délai 
en question, et, en cas de renonciation de celle, 
ci, on n 'aura aucune contribution à lui demander . 
Si le bail était expiré et que la communauté n ' eu t 
pas d ' immeubles , les héri t iers du mari devraient four-
nir u n e habitation convenable. Ils sont les repré-
sentants du mari , c'est-à-dire du seigneur et maître 
de la communauté ; ils sont à la place de celui qui 
était la communauté même : c'est donc à eux qu'il 
incombe de tenir les obligations de la communauté , 
à moins qu' i ls n 'a ient renoncé à la succession de 
leur auteur . Enfin si la maison était aux héritiers 
du mari, ces derniers supporteraient sans indemnité 
le logement de la veuve renonçante; en succédant 
au m a r i , ils sont devenus la communauté même : 
ils doivent payer ses dettes à titre de débiteurs per-
sonnels. 

On conçoit, du reste, que , lorsque la veuve ac-

(I) Pothier , n° 531. 

Suprcr, n° 1525. 

I I I . 
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1600. Du reste, le droit d 'habitation de la veuve se 
règle d 'après les principes des art . 625 et suivants. 

1601. 11 est u n autre droit de viduitè : c 'est le 

droit aux habits de deuil. Nous nous en occuperons 

dans le commenta i re de l 'ar t . 1481 . 

* 
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D a n s le cas d e d i s s o l u t i o n d e l a c o m m u n a u t é 

p a r l a m o r t d e la f e m m e , ses h é r i t i e r s p e u v e n t 

r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é d a n s les dé la i s et d a n s 

les f o r m e s q u e la lo i p r e s c r i t à la f e m m e surv i -

v a n t e . 

SOMMAIRE. 

1602. Dans le cas où la dissolut ion de la c o m m u n a u t é a lieu 
pa r le p rédécès de la femme, ses hér i t ie rs ont- i ls le 
droi t d e r e n o n c e r , comme elle au ra i t pu le faire elle-
m ê m e ? 

Le d ro i t de renoncer est un privilège de cause, qui 

p a s s e aux héri t iers. 

cepte, toutes les dettes faites pour son entret ien et 

son habitat ion se partagent par moitié (1), 

1599. Quand la maison appart ient à la veuve , 

elle n 'a pas d ' indemni té à réclamer (2). 

DU CONTRAT DE MARIAGE 

1603. L 'a r t . 1460 fait-il double emploi avec l ' a r t . 1453? 
1604. Quand c 'est le mari qui es t hér i t ie r de la f emme , a-t-il 

la facul té de r e n o n c e r ? 
1605. Du cas où , la femme laissant p lus ieurs hér i t iers , les 

u n s accep ten t et les aut res renoncent . Renvoi à 
l ' a r t . 1475. 

COMMENTAIRE. 

1602. L 'ar t . 1461 s'est déjà occupé des héritiers 
de la f emme; mais n 'oublions pas dans quelles cir-
constances il les a envisagés : la communauté s'est 
dissoute p a r l e prédécès du mar i ; le droit de renon-
cer ou d 'accepter a reposé sur la tête de la femme ; 
seulement celle-ci meur t avant d'avoir pris son parti, 
et ses héritiers sont mis à son lieu et place pour ar-
rêter une résolution qu'el le était en demeure d e 
p rendre . 

L'art . 1466 nous place dans une autre hypothèse : 
la communauté a été dissoute par le prédécès de la 
f e m m e ; ses hérit iers pourront-ils renoncer comme 
elle aurait pu le faire? Ici, ils n 'hér i tent pas d 'un 
droit ouvert sur la tète de la f e m m e ; jamais ce droit 
n e s'est réalisé au profit de celte dernière. La ques-
tion est donc de savoir si la facullé de renoncer , ac-
cordée à la femme, est aussi accordée à ses héritiers, 
lorsque celle-ci n 'en a pas usé, et n 'a même pas p u 
commencer à en user . 

Nous avons déjà vu par l 'ar t . 1453 que cette 
question est résolue en faveur des héritiers (1) ; tel 

(1) Suprà, n* 1497. 
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(1) Suprà, n» 1497. 



était aussi jadis le droit commun : . Le dioit de 
» . é n o n c e r à la communauté , disait Loisel dans se 
D Institutes coutumières (1), passe % l heritier» ; e 
cela, ajoute Delaurière, « quand meme il n aurait 
» é 4 sîipulé que pour la femme. » Car, comme les 
privilèges de cause passent aux hérit iers (2), la 
faculté de renoncer n 'es t pas limitée a la tome : 
ses héritiers peuvent donc renoncer (3). Ce droit est 

d'autant plus juste que les héritiers sont^ordinaire. 

m e „ t les enfants, et qu'il est bon et utile de fane 
passer sur leur tête un droit qui tend à conserver les 
propres et à empêcher la ruine des familles. 

1603. Mais puisque le droit des hérit iers est déjà 
consacré par l 'art . 1455, pourquoi l 'art . 1466 a-Ml 
jugé nécessaire d ' y revenir? n'est-ce pas un pleo-

nasme législatif? . 
Nous ne le pensons pas. Nous avons touche ci-

dessus les raisons qui .ont déterminé les f a c t e u r s 

Au Code à insérer dans leur œuvre 1 art . 1466 qui 
ne se trouvait pas dans la rédaction primitive (-*) : 
on a voulu non-seulement reconnaître le droit des 
héritiers, mais encore en soumettre l 'exercice aux 

(1) 3 ,3 ,19-
( 2 ) L . 1 9 , D . , De regults ¡uns. 
(5) Lebrun, p. 400, n ' 9. 

Pothier , n° 577. 
Orléans, art. 204. 

(4) ÏN0 î 548. 
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formes et aux délais auxquels la femme elle-même 
est assujettie. On a voulu surtout témoigner, par la 
disposition de l 'ar t . 1466, que les héri t iers sont 
tenus de faire inventaire; qu'il n'y a à cet égard 
aucune différence entre eux et la femme, malgré 
le sentiment (autrefois dominant) que l'inventaire 
n'était pas pour eux une condition indispensable de 
renonciation. 

1604. Si l 'héritier de la femme est son mari , il y 
a conflit entre la qualité de mari et la qualité d'hé-
ritier, et celle de mari empêche l 'autre de produire 
aucun effet pour la renonciation (1). 

1605. Reste à examiner un point important dont 
les anciens auteurs ont été préoccupés (2). Les héri-
tiers peuvent se diviser sur l 'acceptation : les uns 
peuvent accepter, les autres peuvent répudier ; on 
ne peut les contraindre à prendre tous le même 
parti. Qu'arrivera-t-il donc en pareil cas? la part des 
renonçants ira-t-elle se joindre à la part des accep-
tants? ou bien, cette part des renonçants accroîtra-
t-elle au mari? 

Lebrun et Pothier différaient d'opinion à cet égard. 
Le premier pensait que les acceptants devaient par-

(1} Suprà, n° 1505. 
(2) Lebrun, p. 400, n0 ' 5 et 6. 

Pothier, n° 577. 
M. Tess ier , n°212 . 
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tager avec le mar i , comme s'ils étaient seuls héri-
t i e r s ; le second décidait , au contraire , que chaque 
acceptant ne pouvait prendre que sa part , et que le 
surplus des b iens de la communauté devait appar-
tenir au mar i jure non decrescendi. 

C'est cette seconde opinion qui est la seule véri-
t ab le ; c 'es t celle qu'a adoptée formellement l'ar-
ticle 1475 , sur lequel nous anticipons ici (1) . Chaque 
héri t ier de la f emme, ne succédant que pour sa part, 
ne peut p r e n d r e dans la communauté que sa part , 
et rien de p l u s ; peu importe que son cohéritier re-
nonce pour sa part afférente à la communauté . Si 
cette part lui accroissait, il prendrait dans la com-
munauté plus que la part pour laquelle il succède. 
Au contrai re , le mari est maître de la société en-
tière (2) ; e l le lui appartient jure non decrescendi, 
tant qu 'e l le n 'est pas acceptée. Or, n 'étant acceptée 
qu 'en pa r t i e , il n'y a que les parties acceptées qui 
puissent s ' en détacher : les autres restent dans les 
mains du m a r i . 

SECTION V. 

DU PARTAGE DE LA COMMUNAUTE APRES L'ACCEPTATION. 

A R T I C L E 1 4 6 7 . 

A p r è s l ' a c c e p t a t i o n d e la c o m m u n a u t é pa r la 

( t ) Infrà, n° 1666. 
(2) Suprà, n° 861. 

i u n 

f e m m e o u p a r ses hé r i t i e r s , l 'act i f se p a r t a g e e t 
le passif est s u p p o r t é d e la m a n i è r e c i -après dé -
t e r m i n é e . 

SOMMAIRE. 

1606. Trans i t ion . • 
1607. Des effets de l 'acceptation de la f emme. Nécessi té du 

par tage de l 'actif et du passif. 
1608. Le par tage ne peut avoir lieu va lablement qu 'après 

l 'acceptat ion d e l à femme, et, pa r c o n s é q u e n t , a p r è s 
la dissolut ion de la c o m m u n a u t é . 

1609. En t re la dissolut ion et le partage, la communau té sub-
siste p o u r la l iquidation. Exemple de cette proposi-
t ion. 

COMMENTAIRE. 

1606. Dans la section précédente , nous avons vu 
l 'acceptation suspendue à l'égard et dans l ' intérêt de 
la femme, par le droit de renoncer à une commu-
nauté onéreuse. Le législateur va maintenant déve-
lopper les conséquences du parti adopté par la 
femme. Accepte-t-elle? les art . 1467 et suivants 
nous montreront quels sont les effets de l'accepta-
tion. Renonce-t-elle? les art . 1492 et suivants fe-
ront connaître les effets de la renonciat ion. 

1607. L'acceptation de la femme t ransforme en 
droit actuel le droit purement habituel que la femme 
avait dans la communau té durant le mariage. Elle 
s'identifie avec la communau té ; elle ratifie les actes 
du mar i . Tout devient commun, sans qu'on tienne 
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compte de l ' interruption des trois mois et quarante 
jours : l 'acceptation a un effet rétroactif au moment 
de la dissolution de la communauté (1), et il ne reste 
plus qu'à partager . Si la communauté a été bonne , la 
f emme en profi te ; si elle a été mauvaise , elle en 
subit les revers ; elle supporte la moitié des dettes, 
comme elle prend la moitié des bénéfices. L'égalité 
est la règle entre époux : elle convient à leurs rap-
ports, et à la pensée qui les a mis en communauté . 
De là, la division de cette section en deux paragra-
phes : l 'un relatif au partage de l 'actif , l 'autre relatif 
au partage du passif . 

1G08. On aperçoit, du reste, par le texte de notre 
article, que c'est seulement après l 'acceptation de la 
communauté , et par conséquent après la dissolution 
de cette même communau té , que le partage peut 
avoir lieu valablement. Nous avons parlé ci-dessus 
des vices d 'un partage fait avant la dissolution (2). 

1009. Dans cet état transitoire où la communauté 
est dissoute de droit et où elle n'est pas encore par-
tagée, il faut cependant reconnaî tre qu'el le subsiste 
encore pour la liquidation (5). Cette survivance du 
corps moral facilite beaucoup les opérat ions; elle 

(!) Po lh ie r , n° 548. 
Suprà, n° 1168. 

(2) Suprà, n ° 1 5 0 5 . 
(5) Mon comm. de la Société, t . 2, n° 1004. 

Infrà, n° 1681. 

dessine les rôles. Les époux ont des droits à faire 
valoir contre elle, elle en a à faire valoir contre les 
époux. Elle a, aussi, une situation à régler avec des 
tiers. Dans tous ces cas, la personne civile se présente 
avec beaucoup d'avantage pour montrer à chacun sa 
position et ses droits (1). 

En voici un exemple : 
Un acquêt de communauté est possédé par un 

tiers. Le mari décède ; ses hérit iers prétendent agir 
contre le tiers en revendication. Le peuvent-ils avant 
d'avoir fait la l iquidation et le partage avec la veuve, 
et, par conséquent, avant de savoir si l ' immeuble 
entrera pour tout ou pour partie dans les lots? non ! 
dans le partage de communauté , il y a des comptes 
à régler, des pré lèvements , des récompenses, des 
indemnités ( a r t . 1470, 1471) ; la part du mari peut 
en être absorbée; la communauté , jusqu 'à son règle-
ment et à son partage, se présente comme un t iers, 
comme une personne mora le ; elle seule peut agir. 
Donc, l 'un des époux ne p e u t , s eu l , revendiquer 
contre un tiers l ' immeuble en dépendant (2). 

S I . — DU PARTAGE DB L'ACTJF. 

A R T I C L E 1 4 6 8 . 

Les é p o u x o u l e u r s h é r i t i e r s r a p p o r t e n t à la 

(1) Infrà, n°1681. 
(2) Dijon, 6 février 1856 et 9 février 1844 (Devill., 44, 2 . 

121). 



masse d e s b i e n s ex i s tan t s t o u t ce d o n t i ls son t 

d é b i t e u r s e n v e r s la c o m m u n a u t é à t i t r e de r é -

c o m p e n s e 011 d ' i n d e m n i t é , d ' a p r è s les r è g l e s ci-

dessus p r e s c r i t e s , à la sec t ion II d e la p r e m i è r e 

p a r t i e d u p r é s e n t c h a p i t r e , 

SOMMAIRE. 

1610. Du pa r t age de l 'actif. Format ion de la masse parta-
geable . Pour la l iquider , il faut auparavant fo rmer la 
m a s s e générale de tous les biens et en dé tacher les 
p r o p r e s . C'est seulement ce qui reste qui constitue 
la masse active partageable. 

1611. P r e m i è r e manière de procéder . 
1612. Deux ième man iè re , ou pra t ique du mi-denier. Le 

p r e m i e r mode est plus simple e t plus facile. 
1615. Sui te . Ce mode exige qu 'on oublie un ins tan t le droit 

des époux , p o u r ne voir que la communau té t ierce 
p e r s o n n e . Mais le droit des époux n 'exis te pas 
m o i n s . 

1614. Uti l i té de la fiction de l 'ê t re mora l . 

COMMENTAIRE. 

1610. Au moment de la dissolution du mariage, 
tous lesb iens se t rouvent réunis dans la main du mari , 
chef de la communau té et adminis t ra teur des biens 
personnels d e la femme. Mais tous ces biens ne sont 
pas susceptibles d 'être partagés : les propres des 
époux, qu i n 'ont contribué à la communauté que par 
leurs produi ts et dont le fonds est resté un bien 
pe r sonne l , ces biens n 'entrent pas en p a r t a g e a i s 

ne font pas partie de la masse partageable. Si l'on 
doit les porter dans l ' inventaire général de l 'actif, 
qui, au moment de la dissolution de la commu-
nauté, repose dans les mains du mar i , ils n'y sont 
portés que pour en être ret irés bientôt par prélève-
m e n t ^ ) . La masse partageable ne comprend que 
les valeurs actives que le contrat de mariage ou la 
loi ont fait entrer dans la communauté , et cette 
masse partageable n'est arrêtée , qu 'autant qu'on a 
préalablement dé taché , de là masse générale des va-
leurs actives, celles qui sont propres à l 'un et à 
l 'autre époux (2 ) . 

Ainsi, retenons bien ceci, il y a deux masses dont 
la seconde est subordonnée à la première : masse 
générale de tous les biens, même de ceux qui appar-
t iennent aux époux ; masse partageable, qui est ee 
qui reste de la masse générale quand les époux ont 
prélevé leurs propres . 

1611. Puisque la masse générale doit comprendre 
toutes les valeurs, il faut par conséquent y faire en-
trer tout ce que l 'un ou l 'autre des époux doit à la 
communauté, à titre de récompense ou d ' indemni té . 
Il faut également y faire le rapport des valeurs qui en 
ont été tirées pour doter un enfant d 'un autre lit, ou 
pour doter personnellement un enfant commun (3). 

(1) Art. 1470. 
(2) Art. 1474. 
(5) Suprà, a r t . 1457 et 1458, nos 1168 et suiv. 



Nous avons parlé avec détail de ces dettes person-
nelles de chaque époux envers la communauté (1). 
Ce sont, dans la caisse de la communauté , des 
créances et valeurs actives, qui de la masse générale 
passent dans la masse partageable, pour être ensuite 
divisées par moitié. Notre article exige qu' i l en soit 
fait rapport pour le tout. La communauté apparaît 
ici comme une tierce personne, et l 'on efface, par 
u n e fiction momentanée , la qualité de commun et 
d'associé dans la personne de l'époux débiteur ; c'est 
un moyen de rendre les positions nettes et les 
comptes faciles. 

Ainsi, supposons que l ' inventaire constate l'exis-
tence de 90 ,000 francs en valeurs mobilières et 
immobi l iè res ; le mar i est, de plus, débi teur de 

• 10 ,000 francs à la caisse sociale : on ajoutera ces 
1 0 , 0 0 0 francs aux 90 ,000 existant en réalité, et, par 
là, il y aura une masse partageable de 100,000 francs. 
Si le mari fa i l l e rapport effectif de ces 10 ,000 francs, 
r ien ne sera plus simple que le par tage; mais s'il 
n ' en fait que le rapport fictif, le partage lui don-
nera 40 ,000 francs, el, de plus, une quit tance de 
10 ,000 francs : la femme ret i rera , de son côté, 
5 0 , 0 0 0 francs. 

1612. Ce n 'es t cependant pas ainsi qu 'on pro-
cède toujours, et la pratique du mi-denier, fort usitée 

(1 N " 714 et 1168 et suiv. 

dans l 'ancien droit, comme on peut le voir par l'ou-
vrage de Lebrun , s 'est conservée jusqu 'à nos jours. 
Le mi-denier consiste dans l 'opération suivante : 

L'exemple ci-dessus restant posé, on partage les 
90 ,000 francs sans y ajouter les 10 ,000 francs dus 
par le mari , ce qui donne 4 5 , 0 0 0 francs pour la part 
de chacun ; puis, on oblige le mar i , débiteur des 
10,000 francs, à compter 5 ,000 francs à la femme, 
et l 'on fait confusion des autres 5 ,000 francs à l 'ac-
quit du mari . On voit que c'est arr iver au même bu t 
par un autre chemin . 

Mais quoique cette pratique n'ait pas d'inconvé-
nients dans l 'exemple posé, cependant il sera plus 
régul ier , plus simple et plus facile de suivre la 
marche du Code civil. Cette marche repose sur cette 
idée, à savoir, que la communauté est une tierce per-
sonne qui a des créances dont on lui doit compte, 
et des dettes dont il faut qu'elle fasse raison. Cette 
idée se développe de la manière suivante : masse 
générale de tous les biens (1), même de ceux ap-
par tenant aux époux (art. 1468 et 1469 ) ; prélève-
ments à faire par eux de ce qui leur appartient dans 
la masse générale (art. 1470); fixation de l 'ordre 
dans lequel doivent s 'opérer les prélèvements, et des 
biens sur lesquels ils doivent s 'opérer (art. 1471 et 
Î472) ; partage par moitié du surplus (art . 1474), et 
assimilation des effets du partage de la communauté 
avec les effets du partage des successions (2). 

I) Dona non dicuntur nid deducto œre aliem. 
{•1; M. Coin-Delisle, consultation (Devill., 4 6 , 2 , 308). 



(1) Loc. cit. 
(2) Suprà, n° 512 . 

4 2 6 ' D U CONTRAT DE MARIAGE 

1613. Ce n 'est pas qu' i l faille dire avec un esti-
mable jurisconsulte, M. Coin-Delisle (1), que le 
Code civil n ' admet pas que chaque .époux ait un 
droit indivis par moitié dans chaque effet acquis 
pendant la communau té . Comment le Code pourrait-
il faire que des époux, communs en biens, n'eussent 
pas la copropriété indivise pour moitié de chacun 
des effets composant cette communauté? Quelque 
puissant que soit le législateur, il n 'es t pas en son 
pouvoir d ' empêcher que ce.qui est, ne so i t ; Dieu 
lui-même, malgré sa toute-puissance, ne le pourrait 
pas plus qu ' i l ne peut empêcher un bâton d'avoir 

deux bouts. . 
Mais ce qui est vrai , c'est que, pour l 'exactitude 

des calculs, il faut oublier un instant ce droit des 
époux ; il faut voir la communauté comme tierce 
personne créancière et débi t r ice ; il faut feindre 
[car c'est ici une fiction ( 2 ) ] que les époux sont 
distincts de cet être moral et les traiter comme 
des tiers. 

4614. On va voir maintenant l 'utilité de cette 
fiction. •. _ 

Je suppose que le mari doive 20 ,000 francs à la 
communauté , et que la femme en doive autant ; 
puis, que la f e m m e soit créancière de 60 ,000 francs : 
i ndépendamment des créances de la communauté 

contre les époux , cette même communauté possède 
20 ,000 francs d'actif . Pour la l iquider d 'après les 
règles du Code, on mettra à l 'actif , par le moyen 

.du rapport ( 1 ) , les deux créances de la commu-
nauté contre les époux, savoir : 40 ,000 f rancs ; 
p lus , les 2 0 , 0 0 0 francs en caisse, 20 ,000 francs ; 

total : 60 ,000 f rancs . 
Et comme 60 ,000 fr . sont dus à l 'épouse, on lui 

abandonnera le tout pour la payer. Par là, le mari se 
libérera par le payement des 20 ,000 fr . dont il était 
déjà débiteur. 

Maintenant , effacez le corps moral ; mettez les deux 
époux en présence , comme s'il n'y eût pas eu entre 
eux l ' intermédiaire de la communauté . Force alors 
sera de compenser les 2 0 , 0 0 0 f r x d e la f emme avec 
les 2 0 , 0 0 0 fr . du mari ; mais comme il reste dû à la 
femme 60 ,000 fr . , et comme la communauté n'a en 
effectif que 2 0 , 0 0 0 f r . , il s 'ensuivra que le mari de-
vra payer 40,000 fr. sur son propre patrimoine (2). 

La fausseté et l ' injustice de ce résultat font toucher 
au doigt l 'utilité de la fiction du corps moral , et la né-
cessité de procéder conformément à la disposition des 
articles du Code. Le rapport à la communauté , exigé 
pa r j io t r e article 1468,.est ce qu' i l y a de plus régu-
lier et en même temps de plus sûr. Il faut le préférer 
à la compensation, qui, dans certains cas, peut bien 

(1) Art . 1468. 
(2) MM. Rodière et Pont , 1 . 1 , n° 826. 



H 

i l 
JfeH 1 1 

.v . 

j.S ¡(jy'l: '• ' j 

I: ' A - ' - . . 
>. : • 

.1: $v. ; • 

wm 

ne pas avoir les dangers que nous venons de mon-

trer (1), mais qui, dans d 'autres, peut conduire dans 

des voies insidieuses. 

A R T I C L E 1 4 6 9 . 

C h a q u e é p o u x , o u son h é r i t i e r , r a p p o r t e éga-

l e m e n t les s o m m e s q u i o n t é t é t i r ées d e la com-

m u n a u t é , o u la v a l e u r des b i e n s q u e l ' é p o u x y a 

p r i s p o u r d o t e r u n e n f a n t d ' u n a u t r e l i t , o u p o u r 

d o t e r p e r s o n n e l l e m e n t l ' e n f a n t c o m m u n . 

SOMMAIRE. 

1615. Du rappor t de ce qui a été pris sur la masse commune 
par l ' un des époux pour les dots dont il était person-

ne l lement t enu . 

1616. Lors m ê m e que la mère aura i t doté son (ils du pre-
mier lit avec les revenus de la communau té , le rap-
por t des deniers const i tués en dot ne devrait pas 
moins être fai t pour le tout. 

' COMMENTAIRE. 

i k : 

Î W 

1615. Ce n'est pas le lieu de revenir sur ce que 
nous avons dit ailleurs de la dotation des enfants par 
les père et mère . La dotation d 'un enfa'nt d ' un autre 

i l ) V. Polh ier , n " 702, 703. 

lit par son père ou sa mère est une dette personnelle. 
Nous en avons déjà fait la remarque (1), et notre ar-
ticle est exprès sur ce point . C'est aussi une dette 
personnelle que la dotation d 'un enfant commun 
lorsque l 'époux donateur a voulu y pourvoir par sa 
libéralité personnelle (2). Nous supposons que cç 
poin t , déjà éclairci, est présent à la pensée du lec-
teur. Or, dans tous ces cas, si la dot a été prise sur les 
valeurs de la communauté , l 'époux en est débiteur 

personnel, et il en doit faire le rapport à la masse. 

» -

1616. Quand môme la dot de l 'enfant d 'un premier 
lit aurait été prise sur les revenus de la communauté , 
le rapport n 'en devrait pas moins avoir lieu pour le 
tout. Les revenus sont une valeur de la communauté ; 
il lui en est dû récompense lorsque l 'un des époux 
les fait tourner à son propre avantage, o'est-à-dire à 
l 'acquittement de ses dettes personnelles. C'est ce 
qu'on peut induire d 'un arrêt de la Cour de Limoges 
du 5 mai 1832, confirmé en cassation le 7 juil-
let 1835 (3). Le fils soutenait ( e t il soutint en va in ) 
que la somme qu'i l avait reçue appartenait aux reve-
nus de la communauté , et qu'il n 'en devait faire le 
rapport que pour moitié à la succession paternelle. 
Mais n'est-il pas vrai que la dot avait été prise sur la 

(1) Suprà, n°' 714 et 1172. 
(2) Suprà, n " 1215 et suiv. 
(3) Dalloz, 55, 1 , 390. 

I I I . 9 
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communauté , puisque les revenus sont une partie de 

l'actif de la communau té? 11 n ' en faut pas davantage 
pour juger la quest ion (1). 

A R T I C L E 4 - 4 7 0 . 

m 
S u r la m a s s e d e s b i e n s , c h a q u e é p o u x o u son 

h é r i t i e r p r é l è v e : 4° ses b i e n s p e r s o n n e l s q u i ne 

s o n t p o i n t e n t r é s e n c o m m u n a u t é , s ' i l s ex is ten t 

en n a t u r e , o u c e u x q u i o n t été acqu i s en r em-

p l o i ; 2° le p r i x d e ses i m m e u b l e s q u i o n t été 

a l i énés p e n d a n t la c o m m u n a u t é et d o n t il n 'a 

pas é t é f a i t r e m p l o i ; 5° les i n d e m n i t é s q u i lui 

s o n t d u e s p a r l a c o m m u n a u t é . 

SOMMAIRE. 

1617 De la masse par tageable ; elle ne comprend que les 

objets en t r é s en communau té . Il faut en retrancher 

tou t ce q u i e s t p ropre . 

1618. Les appor t s font part ie de là communau té et appar-
t iennent à la masse par tageable . 

1619. I l n ' en est p a s de même des propres . Ils ne doivent 
pas être pa r t agés ; il faut les prélever avant partage. 

1620. La repr ise d e s p ropres est un des points capitaux en 

cette ma t i è r e . A la dissolution de la communauté, 
les p r o p r e s se dé tachent de plein droi t , e t rentrent 
ipso jure d a n s le pat r imoine de chaque époux. 

(1) Suprà, a r t . 1437. 

1621. Chaque époux r ep rend sa chose à titre de propr ié-

taire. 
1622. Renvoi pour la question de savoir si la repr ise s 'opère , 

sauf le droit des créanciers de l à communau té 
1625. Des causes qui donnent lieu à pré lèvement 
1624. Des preuves de 1 existence des valeurs p ropres . 

COMMENTAIRE. 

1617. La masse générale étant formée, il s'agit 
maintenant d 'arriver à la masse partageable, masse 
qui se compose de tout ce que le contrat de mariage 
ou la loi ont fait entrer dans la communauté ; c'est 
cet ensemble qui se partage par moitié, d 'après la 
maxime : On partage la communauté comme elle 
m (1)- Il faut donc re t rancher de la communauté 
tout ce qui n'y est pas entré, et, par conséquent, 
tout ce qui est resté propre à chacun des époux : de 
là les prélèvements dont s'occupe l 'art . 1470. 

1618. Puisque les prélèvements ont pour but 
de retrancher de la masse générale les valeurs 
propres aux époux , il s'ensuit que chaque époux ne 
retire pas son apport avant partage. Les apports res-
pectifs sont devenus la propriété de la communauté ; 
il s'en fait partage par moitié, aussi bien que de 
tout ce qui entre dans l'actif (2). 

(1) Lebrun , p. 485, n° 1. 
(2) Arg. de l 'ar t . 1492, infrà, n» 1812. 

mu 



compte de l ' interruption des trois mois et quarante 
jours : l 'acceptation a un effet rétroactif au moment 
de la dissolution de la communauté (1), et il ne reste 
plus qu'à partager . Si la communauté a été bonne , la 
f emme en profi te ; si elle a été mauvaise , elle en 
subit les revers ; elle supporte la moitié des dettes, 
comme elle prend la moitié des bénéfices. L'égalité 
est la règle entre époux : elle convient à leurs rap-
ports, et à la pensée qui les a mis en communauté . 
De là, la division de cette section en deux paragra-
phes : l 'un relatif au partage de l 'actif , l 'autre relatif 
au partage du passif . 

1G08. On aperçoit, du reste, par le texte de notre 
article, que c'est seulement après l 'acceptation de la 
communauté , et par conséquent après la dissolution 
de cette même communau té , que le partage peut 
avoir lieu valablement. Nous avons parlé ci-dessus 
des vices d 'un partage fait avant la dissolution (2). 

1009. Dans cet état transitoire où la communauté 
est dissoute de droit et où elle n'est pas encore par-
tagée, il faut cependant reconnaî tre qu'el le subsiste 
encore pour la liquidation (5). Cette survivance du 
corps moral facilite beaucoup les opérat ions; elle 

(!) Po lh ie r , n° 548. 
Suprà, n° 1168. 

(2) Suprà, n ° 1 5 0 5 . 
(5) Mon comm. de la Société, t . 2, n° 1004. 

Infrà, n° 1681. 

dessine les rôles. Les époux ont des droits à faire 
valoir contre elle, elle en a à faire valoir contre les 
époux. Elle a, aussi, une situation à régler avec des 
tiers. Dans tous ces cas, la personne civile se présente 
avec beaucoup d'avantage pour montrer à chacun sa 
position et ses droits (1). 

En voici un exemple : 
Un acquêt de communauté est possédé par un 

tiers. Le mari décède ; ses hérit iers prétendent agir 
contre le tiers en revendication. Le peuvent-ils avant 
d'avoir fait la l iquidation et le partage avec la veuve, 
et, par conséquent, avant de savoir si l ' immeuble 
entrera pour tout ou pour partie dans les lots? non ! 
dans le partage de communauté , il y a des comptes 
à régler, des pré lèvements , des récompenses, des 
indemnités ( a r t . 1470, 1471) ; la part du mari peut 
en être absorbée; la communauté , jusqu 'à son règle-
ment et à son partage, se présente comme un t iers, 
comme une personne mora le ; elle seule peut agir. 
Donc, l 'un des époux ne p e u t , s eu l , revendiquer 
contre un tiers l ' immeuble en dépendant (2). 

S I . — DU PARTAGE DB LACTJF. 

A R T I C L E 1 4 6 8 . 

Les é p o u x o u l e u r s h é r i t i e r s r a p p o r t e n t à la 

(1) Infrà, n°1681. 
(2) Dijon, 6 février 1856 et 9 février 1844 (Devill., 44, 2 . 

121). 



masse d e s b i e n s ex i s tan t s t o u t ce d o n t i ls son t 

d é b i t e u r s e n v e r s la c o m m u n a u t é à t i t r e de r é -

c o m p e n s e 011 d ' i n d e m n i t é , d ' a p r è s les r è g l e s ci-

dessus p r e s c r i t e s , à la sec t ion II d e la p r e m i è r e 

p a r t i e d u p r é s e n t c h a p i t r e , 

SOMMAIRE. 

1610. Du pa r t age de l 'actif. Format ion de la masse parta-
geable . Pour la l iquider , il faut auparavant fo rmer la 
m a s s e générale de tous les biens et en dé tacher les 
p r o p r e s . C'est seulement ce qui reste qui constitue 
la masse active partageable. 

1611. P r e m i è r e manière de procéder . 
1612. Deux ième man iè re , ou pra t ique du mi-denier. Le 

p r e m i e r mode est plus simple e t plus facile. 
1615. Sui te . Ce mode exige qu 'on oublie un ins tan t le droit 

des é p o u x , p o u r ne voir que la communau té t ierce 
p e r s o n n e . Mais le droit des époux n 'exis te pas 
m o i n s . 

1614. Uti l i té de la fiction de l 'ê t re mora l . 

COMMENTAIRE. 

1610. Au moment de la dissolution du mariage, 
tous lesb iens se t rouvent réunis dans la main du mari , 
chef de la communau té et adminis t ra teur des biens 
personnels d e la femme. Mais tous ces biens ne sont 
pas susceptibles d 'être partagés : les propres des 
époux, qu i n 'ont contribué à la communauté que par 
leurs produi ts et dont le fonds est resté un bien 
pe r sonne l , ces biens n 'entrent pas en p a r t a g e a i s 

ne font pas partie de la masse partageable. Si l'on 
doit les porter dans l ' inventaire général de l 'actif, 
qui, au moment de la dissolution de la commu-
nauté, repose dans les mains du mar i , ils n'y sont 
portés que pour en être ret irés bientôt par prélève-
m e n t ^ ) . La masse partageable ne comprend que 
les valeurs actives que le contrat de mariage ou la 
loi ont fait entrer dans la communauté , et cette 
masse partageable n'est arrêtée , qu 'autant qu'on a 
préalablement dé taché , de là masse générale des va-
leurs actives, celles qui sont propres à l 'un et à 
l 'autre époux (2 ) . 

Ainsi, retenons bien ceci, il y a deux masses dont 
la seconde est subordonnée à la première : masse 
générale de tous les biens, même de ceux qui appar-
t iennent aux époux ; masse partageable, qui est ee 
qui reste de la masse générale quand les époux ont 
prélevé leurs propres . 

1611. Puisque la masse générale doit comprendre 
toutes les valeurs, il faut par conséquent y faire en-
trer tout ce que l 'un ou l 'autre des époux doit à la 
communauté, à titre de récompense ou d ' indemni té . 
Il faut également y faire le rapport des valeurs qui en 
ont été tirées pour doter un enfant d 'un autre lit, ou 
pour doter personnellement un enfant commun (5). 

(1) Art. 1470. 
(2) Art. 1474. 
(5) Suprà, a r t . 1457 et 1458, nos 1168 et suiv. 



Nous avons parlé avec détail de ces dettes person-
nelles de chaque époux envers la communauté (1). 
Ce sont, dans la caisse de la communauté , des 
créances et valeurs actives, qui de la masse générale 
passent dans la masse partageable, pour être ensuite 
divisées par moitié. Notre article exige qu' i l en soit 
fait rapport pour le tout. La communauté apparaît 
ici comme une tierce personne, et l 'on efface, par 
u n e fiction momentanée , la qualité de commun et 
d'associé dans la personne de l'époux débiteur ; c'est 
un moyen de rendre les positions nettes et les 
comptes faciles. 

Ainsi, supposons que l ' inventaire constate l'exis-
tence de 90 ,000 francs en valeurs mobilières et 
immobi l iè res ; le mar i est, de plus, débi teur de 

• 10 ,000 francs à la caisse sociale : on ajoutera ces 
1 0 , 0 0 0 francs aux 90 ,000 existant en réalité, et, par 
là, il y aura une masse partageable de 100,000 francs. 
Si le mari fa i l l e rapport effectif de ces 10 ,000 francs, 
r ien ne sera plus simple que le par tage; mais s'il 
n ' en fait que le rapport fictif, le partage lui don-
nera 40 ,000 francs, el, de plus, une quit tance de 
10 ,000 francs : la femme ret i rera , de son côté, 
5 0 , 0 0 0 francs. 

1612. Ce n 'es t cependant pas ainsi qu 'on pro-
cède toujours, et la pratique du mi-denier, fort usitée 

(1 N " 714 et 1168 et suiv. 

dans l 'ancien droit, comme on peut le voir par l'ou-
vrage de Lebrun , s 'est conservée jusqu 'à nos jours. 
Le mi-denier consiste dans l 'opération suivante : 

L'exemple ci-dessus restant posé, on partage les 
90 ,000 francs sans y ajouter les 10 ,000 francs dus 
par le mari , ce qui donne 4 5 , 0 0 0 francs pour la part 
de chacun ; puis, on oblige le mar i , débiteur des 
10,000 francs, à compter 5 ,000 francs à la femme, 
et l 'on fait confusion des autres 5 ,000 francs à l 'ac-
quit du mari . On voit que c'est arr iver au même bu t 
par un autre chemin . 

Mais quoique cette pratique n'ait pas d'inconvé-
nients dans l 'exemple posé, cependant il sera plus 
régul ier , plus simple et plus facile de suivre la 
marche du Code civil. Cette marche repose sur cette 
idée, à savoir, que la communauté est une tierce per-
sonne qui a des créances dont on lui doit compte, 
et des dettes dont il faut qu'elle fasse raison. Cette 
idée se développe de la manière suivante : masse 
générale de tous les biens (1), même de ceux ap-
par tenant aux époux (art. 1468 et 1469 ) ; prélève-
ments à faire par eux de ce qui leur appartient dans 
la masse générale (art. 1470); fixation de l 'ordre 
dans lequel doivent s 'opérer les prélèvements, et des 
biens sur lesquels ils doivent s 'opérer (art. 1471 et 
Î472) ; partage par moitié du surplus (art . 1474), et 
assimilation des effets du partage de la communauté 
avec les effets du partage des successions (2). 

I) Dona non dicuntur nid deducto œre aliem. 
{•1; M. Coin-Delisle, consultation (Devill., 4 6 , 2 , 308). 



(1) Loc. cit. 
(2) Suprà, n° 512 . 

4 2 6 ' DU CONTRAT DE MARIAGE 

4613. Ce n 'est pas qu' i l faille dire avec un esti-
mable jurisconsulte, M. Coin-Delisle (1), que le 
Code civil n ' admet pas que chaque .époux ait un 
droit indivis par moitié dans chaque effet acquis 
pendant la communau té . Comment le Code pourrait-
il faire que des époux, communs en biens, n'eussent 
pas la copropriété indivise pour moitié de chacun 
des effets composant cette communauté? Quelque 
puissant que soit le législateur, il n 'es t pas en son 
pouvoir d ' empêcher que ce.qui est, ne so i t ; Dieu 
lui-même, malgré sa toute-puissance, ne le pourrait 
pas plus qu ' i l ne peut empêcher un bâton d'avoir 

deux bouts. . 
Mais ce qui est vrai , c'est que, pour l 'exactitude 

des calculs, il faut oublier un instant ce droit des 
époux ; il faut voir la communauté comme tierce 
personne créancière et débi t r ice ; il faut feindre 
[car c'est ici une fiction ( 2 ) ] que les époux sont 
distincts de cet être moral et les traiter comme 
des tiers. 

4614. On va voir maintenant l 'uti l i té de cette 
fiction. •. _ 

Je suppose que le mari doive 20 ,000 francs à la 
communauté , et que la femme en doive autant ; 
puis, que la f e m m e soit créancière de 60 ,000 francs : 
i ndépendamment des créances de la communauté 

contre les époux , cette même communauté possède 
20 ,000 francs d'actif . Pour la l iquider d 'après les 
règles du Code, on mettra à l 'actif , par le moyen 

.du rapport ( 1 ) , les deux créances de la commu-
nauté contre les époux, savoir : 40 ,000 f rancs ; 
p lus , les 2 0 , 0 0 0 francs en caisse, 20 ,000 francs ; 

total : 60 ,000 f rancs . 
Et comme 60 ,000 fr . sont dus à l 'épouse, on lui 

abandonnera le tout pour la payer. Par là, le mari se 
libérera par le payement des 20 ,000 fr . dont il était 
déjà débiteur. 

Maintenant , effacez le corps moral ; mettez les deux 
époux en présence , comme s'il n'y eût pas eu entre 
eux l ' intermédiaire de la communauté . Force alors 
sera de compenser les 2 0 , 0 0 0 f r x d e la f emme avec 
les 2 0 , 0 0 0 fr . du mari ; mais comme il reste dû à la 
femme 60 ,000 fr . , et comme la communauté n'a en 
effectif que 2 0 , 0 0 0 f r . , il s 'ensuivra que le mari de-
vra payer 40,000 fr. sur son propre patrimoine (2). 

La fausseté et l ' injustice de ce résultat font toucher 
au doigt l 'utilité de la fiction du corps moral , et la né-
cessité de procéder conformément à la disposition des 
articles du Code. Le rapport à la communauté , exigé 
pa r j io t r e article 1468,.est ce qu' i l y a de plus régu-
lier et en même temps de plus sûr. Il faut le préférer 
à la compensation, qui, dans certains cas, peut bien 

(1) Art . 1468. 
(2) MM. Rodière et Pont , 1 . 1 , n° 826. 



H 

i l 
JfeH 1 1 

.v . 

j.S ¡(jy'l: '• ' j 

I: ' A - ' - . . 
>. : • 

.1: $v. ; • 

w m 

ne pas avoir les dangers que nous venons de mon-

trer (1), mais qui, dans d 'autres, peut conduire dans 

des voies insidieuses. 

A R T I C L E 1 4 6 9 . 

C h a q u e é p o u x , o u son h é r i t i e r , r a p p o r t e éga-

l e m e n t les s o m m e s q u i o n t é t é t i r ées d e la com-

m u n a u t é , o u la v a l e u r des b i e n s q u e l ' é p o u x y a 

p r i s p o u r d o t e r u n e n f a n t d ' u n a u t r e l i t , o u p o u r 

d o t e r p e r s o n n e l l e m e n t l ' e n f a n t c o m m u n . 

SOMMAIRE. 

1615. Du rappor t de ce qui a été pris sur la masse commune 
par l ' un des époux pour les dots dont il était person-

ne l lement t enu . 

1616. Lors m ê m e que la mère aura i t doté son (ils du pre-
mier lit avec les revenus de la communau té , le rap-
por t des deniers const i tués en dot ne devrait pas 
moins être fai t pour le tout. 

' COMMENTAIRE. 

i k : 

Î W 

1615. Ce n'est pas le lieu de revenir sur ce que 
nous avons dit ailleurs de la dotation des enfants par 
les père et mère . La dotation d 'un enfa'nt d ' un autre 

i l ) V. Polh ier , n " 702, 703. 

lit par son père ou sa mère est une dette personnelle. 
Nous en avons déjà fait la remarque (1), et notre ar-
ticle est exprès sur ce point . C'est aussi une dette 
personnelle que la dotation d 'un enfant commun 
lorsque l 'époux donateur a voulu y pourvoir par sa 
libéralité personnelle (2). Nous supposons que cç 
poin t , déjà éclairci, est présent à la pensée du lec-
teur. Or, dans tous ces cas, si la dot a été prise sur les 
valeurs de la communauté , l 'époux en est débiteur 

personnel, et il en doit faire le rapport à la masse. 

» -

1616. Quand môme la dot de l 'enfant d 'un premier 
lit aurait été prise sur les revenus de la communauté , 
le rapport n 'en devrait pas moins avoir lieu pour le 
tout. Les revenus sont une valeur de la communauté ; 
il lui en est dû récompense lorsque l 'un des époux 
les fait tourner à son propre avantage, o'est-à-dire à 
l 'acquittement de ses dettes personnelles. C'est ce 
qu'on peut induire d 'un arrêt de la Cour de Limoges 
du 5 mai 1832, confirmé en cassation le 7 juil-
let 1835 (3). Le fils soutenait ( e t il soutint en va in ) 
que la somme qu'i l avait reçue appartenait aux reve-
nus de la communauté , et qu'il n 'en devait faire le 
rapport que pour moitié à la succession paternelle. 
Mais n'est-il pas vrai que la dot avait été prise sur la 

(1) Suprà, n°' 714 et 1172. 
(2) Suprà, n " 1215 et suiv. 
(3) Dalloz, 55, 1 , 390. 

I I I . 9 
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communauté , puisque les revenus sont une partie de 
l'actif de la communau té? 11 n ' en faut pas davantage 
pour juger la quest ion (1). 

A R T I C L E - 1 - 4 7 0 . 

m 
S u r la m a s s e d e s b i e n s , c h a q u e é p o u x o u son 

h é r i t i e r p r é l è v e : ses b i e n s p e r s o n n e l s q u i ne 

s o n t p o i n t e n t r é s e n c o m m u n a u t é , s ' i l s ex is ten t 

en n a t u r e , o u c e u x q u i o n t été acqu i s en r em-

p l o i ; 2° le p r i x d e ses i m m e u b l e s q u i o n t été 

a l i énés p e n d a n t la c o m m u n a u t é et d o n t il n 'a 

pas é t é f a i t r e m p l o i ; 5° les i n d e m n i t é s q u i lui 

s o n t d u e s p a r l a c o m m u n a u t é . 

SOMMAIRE. 

1617 De la masse par tageable ; elle ne comprend que les 

objets en t r é s en communau té . Il faut en retrancher 

tou t ce q u i e s t p ropre . 

1618. Les appor t s font part ie de là communau té et appar-
t iennent à la masse par tageable . 

1619. I l n ' en est p a s de même des propres . Ils ne doivent 
pas être pa r t agés ; il faut les prélever avant partage. 

1620. La repr ise d e s p ropres est un des points capitaux en 

cette ma t i è r e . A la dissolution de la communauté, 
les p r o p r e s se dé tachent de plein droi t , e t rentrent 
ipso jure d a n s le pat r imoine de chaque époux. 

(1) Suprà, a r t . 1437. 

1621. Chaque époux r ep rend sa chose à titre de propr ié-

taire. 
1622. Renvoi pour la question de savoir si la repr ise s 'opère , 

sauf le droit des créanciers de l à communau té 
1625. Des causes qui donnent lieu à pré lèvement 
1624. Des preuves de 1 existence des valeurs p ropres . 

COMMENTAIRE. 

1617. La masse générale étant formée, il s'agit 
maintenant d 'arriver à la masse partageable, masse 
qui se compose de tout ce que le contrat de mariage 
ou la loi ont fait entrer dans la communauté ; c'est 
cet ensemble qui se partage par moitié, d 'après la 
maxime : On partage la communauté comme elle 
m (1)- Il faut donc re t rancher de la communauté 
tout ce qui n'y est pas entré, et, par conséquent, 
tout ce qui est resté propre à chacun des époux : de 
là les prélèvements dont s'occupe l 'art . 1470. 

1618. Puisque les prélèvements ont pour but 
de retrancher de la masse générale les valeurs 
propres aux époux , il s'ensuit que chaque époux ne 
retire pas son apport avant partage. Les apports res-
pectifs sont devenus la propriété de la communauté ; 
il s'en fait partage par moitié, aussi bien que de 
tout ce qui entre dans l'actif (2). 

(1) Lebrun , p. 485, n° 1. 
(2) Arg. de l 'ar t . 1492, infrà, n» 1812. 

mu 



compte de l ' interruption des trois mois et quarante 
jours : l 'acceptation a un effet rétroactif au moment 
de la dissolution de la communauté (1), et il ne reste 
plus qu'à partager . Si la communauté a été bonne , la 
f emme en profi te ; si elle a été mauvaise , elle en 
subit les revers ; elle supporte la moitié des dettes, 
comme elle prend la moitié des bénéfices. L'égalité 
est la règle entre époux : elle convient à leurs rap-
ports, et à la pensée qui les a mis en communauté . 
De là, la division de cette section en deux paragra-
phes : l 'un relatif au partage de l 'actif , l 'autre relatif 
au partage du passif . 

1G08. On aperçoit, du reste, par le texte de notre 
article, que c'est seulement après l 'acceptation de la 
communauté , et par conséquent après la dissolution 
de cette même communau té , que le partage peut 
avoir lieu valablement. Nous avons parlé ci-dessus 
des vices d 'un partage fait avant la dissolution (2). 

1009. Dans cet état transitoire où la communauté 
est dissoute de droit et où elle n'est pas encore par-
tagée, il faut cependant reconnaî tre qu'el le subsiste 
encore pour la liquidation (5). Cette survivance du 
corps moral facilite beaucoup les opérat ions; elle 

(!) Po lh ie r , n° 548. 
Suprà, n° 1168. 

(2) Suprà, n ° 1 5 0 5 . 
(5) Mon comm. de la Société, t . 2, n° 1004. 

Infrà, n° 1681. 

dessine les rôles. Les époux ont des droits à faire 
valoir contre elle, elle en a à faire valoir contre les 
époux. Elle a, aussi, une situation à régler avec des 
tiers. Dans tous ces cas, la personne civile se présente 
avec beaucoup d'avantage pour montrer à chacun sa 
position et ses droits (1). 

En voici un exemple : 
Un acquêt de communauté est possédé par un 

tiers. Le mari décède ; ses hérit iers prétendent agir 
contre le tiers en revendication. Le peuvent-ils avant 
d'avoir fait la l iquidation et le partage avec la veuve, 
et, par conséquent, avant de savoir si l ' immeuble 
entrera pour tout ou pour partie dans les lots? non ! 
dans le partage de communauté , il y a des comptes 
à régler, des pré lèvements , des récompenses, des 
indemnités ( a r t . 1470, 1471) ; la part du mari peut 
en être absorbée; la communauté , jusqu 'à son règle-
ment et à son partage, se présente comme un t iers, 
comme une personne mora le ; elle seule peut agir. 
Donc, l 'un des époux ne p e u t , s eu l , revendiquer 
contre un tiers l ' immeuble en dépendant (2). 

S I . — DU PARTAGE DB LACTJF. 

A R T I C L E 1 4 6 8 . 

Les é p o u x o u l e u r s h é r i t i e r s r a p p o r t e n t à la 

(1) Infrà, n°1681. 
(2) Dijon, 6 février 1856 et 9 février 1844 (Devill., 44, 2 . 

121). 



masse d e s b i e n s ex i s tan t s t o u t ce d o n t i ls son t 

d é b i t e u r s e n v e r s la c o m m u n a u t é à t i t r e de r é -

c o m p e n s e 011 d ' i n d e m n i t é , d ' a p r è s les r è g l e s ci-

dessus p r e s c r i t e s , à la sec t ion II d e la p r e m i è r e 

p a r t i e d u p r é s e n t c h a p i t r e , 

SOMMAIRE. 

1610. Du pa r t age de l 'actif. Format ion de la masse parta-
geable . Pour la l iquider , il faut auparavant fo rmer la 
m a s s e générale de tous les biens et en dé tacher les 
p r o p r e s . C'est seulement ce qui reste qui constitue 
la masse active partageable. 

1611. P r e m i è r e manière de procéder . 
1612. Deux ième man iè re , ou pra t ique du mi-denier. Le 

p r e m i e r mode est plus simple e t plus facile. 
1615. Sui te . Ce mode exige qu 'on oublie un ins tan t le droit 

des é p o u x , p o u r ne voir que la communau té t ierce 
p e r s o n n e . Mais le droit des époux n 'exis te pas 
m o i n s . 

1614. Uti l i té de la fiction de l 'ê t re mora l . 

COMMENTAIRE. 

1610. Au moment de la dissolution du mariage, 
tous lesb iens se trouvent réunis dans la main du mari , 
chef de la communau té et adminis t ra teur des biens 
personnels d e la femme. Mais tous ces biens ne sont 
pas susceptibles d 'être partagés : les propres des 
époux, qu i n 'ont contribué à la communauté que par 
leurs produi ts et dont le fonds est resté un bien 
pe r sonne l , ces biens n 'entrent pas en p a r t a g e a i s 

ne font pas partie de la masse partageable. Si l'on 
doit les porter dans l ' inventaire général de l 'actif, 
qui, au moment de la dissolution de la commu-
nauté, repose dans les mains du mar i , ils n'y sont 
portés que pour en être ret irés bientôt par prélève-
m e n t ^ ) . La masse partageable ne comprend que 
les valeurs actives que le contrat de mariage ou la 
loi ont fait entrer dans la communauté , et cette 
masse partageable n'est arrêtée , qu 'autant qu'on a 
préalablement dé taché , de là masse générale des va-
leurs actives, celles qui sont propres à l 'un et à 
l 'autre époux (2 ) . 

Ainsi, retenons bien ceci, il y a deux masses dont 
la seconde est subordonnée à la première : masse 
générale de tous les biens, même de ceux qui appar-
t iennent aux époux ; masse partageable, qui est ee 
qui reste de la masse générale quand les époux ont 
prélevé leurs propres . 

1611. Puisque la masse générale doit comprendre 
toutes les valeurs, il faut par conséquent y faire en-
trer tout ce que l 'un ou l 'autre des époux doit à la 
communauté, à titre de récompense ou d ' indemni té . 
Il faut également y faire le rapport des valeurs qui en 
ont été tirées pour doter un enfant d 'un autre lit, ou 
pour doter personnellement un enfant commun (5). 

(1) Art. 1470. 
(2) Art. 1474. 
(5) Suprà, a r t . 1457 et 1458, nos 1168 et suiv. 



Nous avons parlé avec détail de ces dettes person-
nelles de chaque époux envers la communauté (1). 
Ce sont, dans la caisse de la communauté , des 
créances et valeurs actives, qui de la masse générale 
passent dans la masse partageable, pour être ensuite 
divisées par moitié. Notre article exige qu' i l en soit 
fait rapport pour le tout. La communauté apparaît 
ici comme une tierce personne, et l 'on efface, par 
u n e fiction momentanée , la qualité de commun et 
d'associé dans la personne de l'époux débiteur ; c'est 
un moyen de rendre les positions nettes et les 
comptes faciles. 

Ainsi, supposons que l ' inventaire constate l'exis-
tence de 90 ,000 francs en valeurs mobilières et 
immobi l iè res ; le mar i est, de plus, débi teur de 

• 10 ,000 francs à la caisse sociale : on ajoutera ces 
1 0 , 0 0 0 francs aux 90 ,000 existant en réalité, et, par 
là, il y aura une masse partageable de 100,000 francs. 
Si le mari fa i l l e rapport effectif de ces 10 ,000 francs, 
r ien ne sera plus simple que le par tage; mais s'il 
n ' en fait que le rapport fictif, le partage lui don-
nera 40 ,000 francs, et, de plus, une quit tance de 
10 ,000 francs : la femme ret i rera , de son côté, 
5 0 , 0 0 0 francs. 

1612. Ce n 'es t cependant pas ainsi qu 'on pro-
cède toujours, et la pratique du mi-denier, fort usitée 

(I N " 714 et 1168 et suiv. 

dans l 'ancien droit, comme on peut le voir par l'ou-
vrage de Lebrun , s 'est conservée jusqu 'à nos jours. 
Le mi-denier consiste dans l 'opération suivante : 

L'exemple ci-dessus restant posé, on partage les 
90 ,000 francs sans y ajouter les 10 ,000 francs dus 
par le mari , ce qui donne 4 5 , 0 0 0 francs pour la part 
de chacun ; puis, on oblige le mar i , débiteur des 
10,000 francs, à compter 5 ,000 francs à la femme, 
et l 'on fait confusion des autres 5 ,000 francs à l 'ac-
quit du mari . On voit que c'est arr iver au même bu t 
par un autre chemin . 

Mais quoique cette pratique n'ait pas d'inconvé-
nients dans l 'exemple posé, cependant il sera plus 
régul ier , plus simple et plus facile de suivre la 
marche du Code civil. Cette marche repose sur cette 
idée, à savoir, que la communauté est une tierce per-
sonne qui a des créances dont on lui doit compte, 
et des dettes dont il faut qu'elle fasse raison. Cette 
idée se développe de la manière suivante : masse 
générale de tous les biens (1), même de ceux ap-
par tenant aux époux (art. 1468 et 1469 ) ; prélève-
ments à faire par eux de ce qui leur appartient dans 
la masse générale (art. 1470); fixation de l 'ordre 
dans lequel doivent s 'opérer les prélèvements, et des 
biens sur lesquels ils doivent s 'opérer (art. 1471 et 
Î472) ; partage par moitié du surplus (art . 1474), et 
assimilation des effets du partage de la communauté 
avec les effets du partage des successions (2). 

I) Dona non dicuntur nid deducto œre aliem. 
{•1; M. Coin-Delisle, consultation (Devill., 4 6 , 2 , 308). 



(1) Loc. cit. 
(2) Suprà, n° 512 . 

4 2 6 ' DU CONTRAT DE MARIAGE 

4613. Ce n 'est pas qu' i l faille dire avec un esti-
mable jurisconsulte, M. Coin-Delisle (1), que le 
Code civil n ' admet pas que chaque .époux ait un 
droit indivis par moitié dans chaque effet acquis 
pendant la communau té . Comment le Code pourrait-
il faire que des époux, communs en biens, n'eussent 
pas la copropriété indivise pour moitié de chacun 
des effets composant cette communauté? Quelque 
puissant que soit le législateur, il n 'es t pas en son 
pouvoir d ' empêcher que ce.qui est, ne so i t ; Dieu 
lui-même, malgré sa toute-puissance, ne le pourrait 
pas plus qu ' i l ne peut empêcher un bâton d'avoir 

deux bouts. . 
Mais ce qui est vrai , c'est que, pour l 'exactitude 

des calculs, il faut oublier un instant ce droit des 
époux ; il faut voir la communauté comme tierce 
personne créancière et débi t r ice ; il faut feindre 
[car c'est ici une fiction ( 2 ) ] que les époux sont 
distincts de cet être moral et les traiter comme 
des tiers. 

4614. On va voir maintenant l 'uti l i té de cette 
fiction. •. _ 

Je suppose que le mari doive 20 ,000 francs à la 
communauté , et que la femme en doive autant ; 
puis, que la f e m m e soit créancière de 60 ,000 francs : 
i ndépendamment des créances de la communauté 

contre les époux , cette même communauté possède 
20 ,000 francs d'actif . Pour la l iquider d 'après les 
règles du Code, on mettra à l 'actif , par le moyen 

.du rapport ( 1 ) , les deux créances de la commu-
nauté contre les époux, savoir : 40 ,000 f rancs ; 
p lus , les 2 0 , 0 0 0 francs en caisse, 20 ,000 francs ; 

total : 60 ,000 f rancs . 
Et comme 60 ,000 fr . sont dus à l 'épouse, on lui 

abandonnera le tout pour la payer. Par là, le mari se 
libérera par le payement des 20 ,000 fr . dont il était 
déjà débiteur. 

Maintenant , effacez le corps moral ; mettez les deux 
époux en présence , comme s'il n'y eût pas eu entre 
eux l ' intermédiaire de la communauté . Force alors 
sera de compenser les 2 0 , 0 0 0 f r x d e la f emme avec 
les 2 0 , 0 0 0 fr . du mari ; mais comme il reste dû à la 
femme 60 ,000 fr . , et comme la communauté n'a en 
effectif que 2 0 , 0 0 0 f r . , il s 'ensuivra que le mari de-
vra payer 40,000 fr. sur son propre patrimoine (2). 

La fausseté et l ' injustice de ce résultat font toucher 
au doigt l 'utilité de la fiction du corps moral , et la né-
cessité de procéder conformément à la disposition des 
articles du Code. Le rapport à la communauté , exigé 
pa r j io t r e article 1468,.est ce qu' i l y a de plus régu-
lier et en même temps de plus sûr. Il faut le préférer 
à la compensation, qui, dans certains cas, peut bien 

(1) Art . 1468. 
(2) MM. Rodière et Pont , 1 . 1 , n° 826. 



H 

i l 
JfeH 1 1 

.v . 

j.S ¡(jy'l: '• ' j 

I: ' A - ' - . . 
>. : • 

.1: $v. ; • 

w m 

ne pas avoir les dangers que nous venons de mon-

trer (1), mais qui, dans d 'autres, peut conduire dans 

des voies insidieuses. 

A R T I C L E 1 4 6 9 . 

C h a q u e é p o u x , o u son h é r i t i e r , r a p p o r t e éga-

l e m e n t les s o m m e s q u i o n t é t é t i r ées d e la com-

m u n a u t é , o u la v a l e u r des b i e n s q u e l ' é p o u x y a 

p r i s p o u r d o t e r u n e n f a n t d ' u n a u t r e l i t , o u p o u r 

d o t e r p e r s o n n e l l e m e n t l ' e n f a n t c o m m u n . 

SOMMAIRE. 

1615. Du rappor t de ce qui a été pris sur la masse commune 
par l ' un des époux pour les dots dont il était person-

ne l lement t enu . 

1616. Lors m ê m e que la mère aura i t doté son (ils du pre-
mier lit avec les revenus de la communau té , le rap-
por t des deniers const i tués en dot ne devrait pas 
moins être fait pour le tout. 

' COMMENTAIRE. 

i k : 

Î W 

1615. Ce n'est pas le lieu de revenir sur ce que 
nous avons dit ailleurs de la dotation des enfants par 
les père et mère . La dotation d 'un enfa'nt d ' un autre 

i l ) V. Polh ier , n " 702, 703. 

lit par son père ou sa mère est une dette personnelle. 
Nous en avons déjà fait la remarque (1), et notre ar-
ticle est exprès sur ce point . C'est aussi une dette 
personnelle que la dotation d 'un enfant commun 
lorsque l 'époux donateur a voulu y pourvoir par sa 
libéralité personnelle (2). Nous supposons que cç 
poin t , déjà éclairci, est présent à la pensée du lec-
teur. Or, dans tous ces cas, si la dot a été prise sur les 
valeurs de la communauté , l 'époux en est débiteur 

personnel, et il en doit faire le rapport à la masse. 

» -

1616. Quand môme la dot de l 'enfant d 'un premier 
lit aurait été prise sur les revenus de la communauté , 
le rapport n 'en devrait pas moins avoir lieu pour le 
tout. Les revenus sont une valeur de la communauté ; 
il lui en est dû récompense lorsque l 'un des époux 
les fait tourner à son propre avantage, o'est-à-dire à 
l 'acquittement de ses dettes personnelles. C'est ce 
qu'on peut induire d 'un arrêt de la Cour de Limoges 
du 5 mai 1832, confirmé en cassation le 7 juil-
let 1835 (3). Le fils soutenait ( e t il soutint en va in ) 
que la somme qu'i l avait reçue appartenait aux reve-
nus de la communauté , et qu'il n 'en devait faire le 
rapport que pour moitié à la succession paternelle. 
Mais n'est-il pas vrai que la dot avait été prise sur la 

(1) Suprà, n°' 714 et 1172. 
(2) Suprà, n " 1215 et suiv. 
(3) Dalloz, 55, 1 , 390. 
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3 3"2 n u CONTRAT DE MARIAGE 

Ceci n'est pas particulier à la société conjugale; 
c 'est la règle des sociétés ordinaires. Nous l'avons 
di t dans notre commentai re de la Sociélé (1) : les 
mises, en entrant dans la société, forment un capital 
dont la propriété cesse d 'appartenir aux associés, et 
passe dans le domaine du corps moral"(2). Les asso-
ciés n 'ont sur ces valeurs ainsi confuses, que des 
droi ts éventuels qui seront déterminés par le partage. 
L'associé qui a apporté une chose, ne peut la prélever; 
il y a eu communicat ion .à l 'autre associé (3). Conti-
nua communicanlur, dit très-bien la loi romaine, à 
laquelle ces principes essentiels sont empruntés (4). 

Tel est aussi le droit en matière de communauté 
conjugale (5) . Chacun laisse dans la communauté ce 
qu ' i l y a apporté , e t on le partage par moitié. Quand 
m ê m e L'un aurait apporté beaucoup et l 'autre rien, 
la communicat ion serait de droit . C'est un point 
universel lement reconnu dans l 'ancien droit et que 
not re article confirme pleinement (6) . Les époux ont 
voulu former une sociélé ; ils ont doté cette société 
d ' u n capital nécessaire à son roulement : il y a là un 
capital commun , qui appart ient à la sociélé et qui 
tombe nécessairement dans la masse partageable. 

(1) T . 2 , n° 580 
(2) T. 1 , n<" 59 et suiv., et n* 70. 
(5) Po lh i e r , Société, n* 135. 
( i ) L. 1, 1)., Prosocio. 
(:») l . t b r u n , p. 485, 480, n " 2 , 5 . 4 
(0) Y., cependant , Bayonne, t. 3, a r t . 4 et 5. 

Lors donc que notre article autorise les époux à opé-
rer leurs prélèvements,i l n 'en tend pas parler des mi-
ses dont la destination a été d 'ent rer dans la société. 

1619. Mais il n 'en est pas de même des biens qui , 
soit par la puissance de la loi, soit par la conven-
tion, sont restés biens personnels , biens propres, et 
qui ne sont pas entrés en communauté , ou qui , du 
moins, n'y sont entrés que pour la jouissance. Chacun 
les prélève : tel est encore le droit commun (1). Le 
régime de la communauté n'a fait que s'en emparer . 

Ainsi donc, s'agit-il de propres réels qui ont donné 
des fruits à la communauté , et dont le mari a été l 'ad-
ministrateur? il n'y a pas eu de mé lange ; chacun 
retire le sien. S'agit-il de deniers stipulés p r o p r e s ; 
on en opère aussi le prélèvement sur la masse. La 
f e m m e fait sa reprise la première ; le mari ne fait la 
sienne qu 'ensui te : et cette préférence se complète par 
le droit accordé à la femme de prendre ses reprises, 
non-seulement sur les biens de la communauté, mais 
aussi , en cas d ' insuff isance, sur les propres du 
mari (2). Elle est due à la femme en compensation 
de l 'état de subordination dans lequel elle s'est trou-
vée, à l 'égard de son mari , pendant le mar iage; elle 
lui est due comme garantie de la conservation dè 

(1) Mon comm. d - laSodité, t. 2 , n" 581. 
Poth ier , Sociélé, n° 126. 

(2) Lebrun , p. 486, n* 4. 
Infrà, art. 1472. 



ses propres, et comme moyen d 'empêcher que ces 
biens précieux ne se fondent dans la main du mari . 

1620. Cette reprise est un des points principaux 
de cette mat ière (1). Nous le répétons : tout ce qui 
est propre de Communauté, est repris , avant partage, 
par l 'époux propr ié ta i re ; à la dissolution de la com-
munauté., les propres se détachent de plein droit et 
reviennent à leur source. 11 n'est même pas néces-
saire d ' u n e appréhension de f a i t ; chacun rentre 
ipso jure dans le sien (2). 

1621. De là cette conséquence remarquable , que 
l'époux r e p r e n d sa chose, non pas seulement à titre 
de créance, mais encore à titre de propriéta i re . Cette 
proposit ion est évidente alors qu'il s'agit d 'un im-
meuble p rop re . Elle n 'est pas moins certaine, quand 
il s'agit de deniers propres à l 'un des époux. Ces de-
niers ne sont entrés dans la caisse de la communauté 
qu'à t i tre de dépôt (5), et il s'en fait distraction. Au 
regard des époux, la communauté n'est q u ' u n dépo-

(1) L e b r u n , p. 290 , n ° l . 
(2) Bourbonna i s , ar t . 247. 

Duplessrs , consul t . 54. 

(5) Brodeau sur Louet , le t t re P , somm. 15, n° 7 . 
Supra, n" 574 , 589, 4 4 5 , 1 6 0 4 . 
Art. 1433. 

sitaire (1). Nous avons insisté ailleurs sur ce point 
de vue, et nous rappellerons, pour le confirmer, un 
arrêt de la Cour de Caen, du 19 janvier 1832, que 
nous aurons occasion de citer plus bas (2). 

« 

1622. Mais cette reprise s'opère-t-elle sauf le droit 
des créanciers de la communauté? Nous examinerons 
celte question dans notre commenta i re de l 'ar -
ticle 1471 . 

1623. L'ar t . 1470 passe en revue les causes qui 
donnen t lieu aux prélèvements. Il ne nous apprend 
rien que nous ne sachions déjà. 

Aiqsi, sont propres et par conséquent susceptibles 
de prélèvement : 
. 1° Les biens personnels qui ne sont pas entrés en 
communauté (5), ou ceux qui ont été acquis en rem-
ploi et qui en t i ennen t lieu (4) ; 

2° Le prix des immeubles propres aliénés pen-
dant la communauté et dont il n'a pas été fait rem-
ploi (5) ; ce prix tient lieu de l ' immeuble ; 

(1) Brodeau, lue. cit. 
Supra, n° 1104. 
Lebrun , p. 311, n 8 4 1 . 

(2) [nfrà, n° 1635. 
Devill., 4 1 , 2 , 82. 

(5) Art. 1404. 
(4) Art. 1.407. 
(5) Art. 1455. • 

N°s 589, 590. 



ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 4 7 1 . 1 5 7 

1626. Raisons de ce double privilège de la f emme. 

1627. T a n t qu'i l y a du fonds dans la c o m m u n a u t é , la 

femme doit y re t rouver ses p ropres . .Si les p rop res 
ne se re t rouvent pas en nature , el le se paye d 'abord 
sur l 'argent c o m p t a n t ; puis, à dé fau t , sur le mo-
bi l ier ; pu i s , à défaut , su r les i m m e u b l e s conque!s . 

1628. Mais la veuve n ' e s t pas tenue de p r e n d r e des meub le s 
en payement ; il lui est dû de l ' a rgen t . On vendra 
les meubles , si elle veut de l ' a rgen! . 

1629. Il en est de même des immeubles . 

1630. Réciproquement , les héri t iers du mar i sont fondés a 
lui offrir de l 'argent en place des meubles et im-
meubles qu'el le voudrait p r e n d r e . 

1651. Le choix des immeubles à p r e n d r e p o u r se payer de 
ses droi ts , appar t ient à la femme. 

1652. L'action de la f emme est mobil ière, car il ne lui est 
dû que des deniers . 

1655 C'est pourquoi l 'hér i t ier des meubles n e saurai t forcer 
l 'hér i t ier des immeubles à c o n t r i b u e r avec lui dans 
la repr ise qu 'exerce la femme. L 'hé r i t i e r des i m -
meubles n'a quelque chose à r edou te r qu ' au tan t que , 
dans l ' insuff isance des meubles , la f emme est obli-
gée de se payer sur les immeub les . _ 

Arrêt de Caen rendu à ce su j e t . 

1654. Les meubles ou immeubles se p r e n n e n t p a r l a f emme 
suivant est imation. 

1655. La femme exerce-t-elle ses pré lèvements sur les effets 
de la communau té par p ré fé rence aux créanciers 
de la masse commune ? 

1656. Suite de cette quest ion. Situation privilégiée de la 
f emme , qui , lorsqu'el le a fait inventa i re , n 'est tenue' 
des dettes que jusqu ' à concur rence de son émo-
lument . 

6 DU CONTRAT DE MARIAGE 

3° Les indemnités dues par la communauté (1). 

1624. Quan ta la preuve de l'existence des valeurs 
propres, nous avons traité ailleurs des quittances de 
dot £2). 

A R T I C L E 1 4 7 1 

Les p r é l è v e m e n t s de la f e m m e s ' exe rcen t avan t 

ceux d u m a r i . 

Ils s ' e x e r c e n t p o u r les b i e n s qu i n ' ex i s t en t p lu s 

en n a t u r e , d ' a b o r d s u r l ' a r g e n t c o m p t a n t , e n -

su i t e s u r le m o b i l i e r , et s u b s i d i a i r e m e u t s u r les 

i m m e u b l e s d e la c o m m u n a u t é . Dans ce d e r n i e r 

cas, le cho ix des i m m e u b l e s est défé ré à la f e m m e 

e t à ses h é r i t i e r s . « 

SOMMAIRE 

1625. Des pré lèvements , et de l 'ordre dans lequel ils 
s 'exercent . 

Les prélèvements de la femme s'exercent avant 
ceux du mar i . De plus , en cas d'insulfisa'nce, 
elle peut en poursuivre le payement sur les pro-
pres du mar i . 
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4037. Or , l ' émolument , c'est ce que la femme amende, dis-

t rac t ion faite de ses reprises. Donc, les créanciers 

n ' o n t pas le droit de dire à la femme qui a prélevé 

ses repr ises , qu'elle a d iminué à leur profit la masse 

de la communauté . 

1638. La femme est saisie de ses gages au moment de la 

dissolution de la c o m m u n a u t é ; elle reprend un 

dépôt. Elle a donc préférence sur les autres créan-

c ie rs non saisis. 
1639. Ancienne jur isprudence su r cette question. 
1640. Analogie digne de remarque . 
1641. A u t r e observation. 
1642. Ar rê t d 'Angers qui décide la question dans le sens 

favorable à la femme. 
1643. Les héri t iers de la femme predécédée ont la même 

p ré fé rence qu'elle. Us hér i t en t de son droit . 
1644. Ce droi t des héritiers a l ieu, alors même que le mari 

survivant aurait apporté dans une seconde c o m m u -

nauté les valeurs laissées entre ses ma ins , ma is in-

ventoriées. 

1645. Dans quels cas cesse la préférence de la f emme sur 
les créanciers? 

1° Elle cesse quand la femme n 'a pas fait inven-
taire ; car alors elle est tenue sur ses p ropres . 

1 6 4 6 . 2° Elle cesse quand le créancier de la communau té a, 
du chef du mar i , une hypothèque su r l ' immeuble 
conquèt que la femme prétend prélever. 

Objection résolue. L 'hypothèque ' .concédée par le 
mari est censée concédée par la f emme qui ac-
cepte la communauté. 

1647. 5" La préférence de là femme cesse à p lus forte raison 

lorsqu 'e l le s'est obligée personnel lement avec son 

mari . 

1648. Combinaison de ces principes avec un arrêt de la Cour 

de cassation du 1 " août 1848. Explication de cet 

arrêt . 

1649. Faits de la cause. Exposé des moyens du pourvoi . 
Texte de l 'a r rê t . On peut cr i t iquer quelques cons i -

d é r a n t s ; mais , au fond , la décis ion est excel-
lente. ' • 

1650. Des prélèvements du mar i . 
1651. De quelques cas où l 'art . 1471 n ' es t pas applicable. 
1652. Sui te . 

COMMENTAIRE. 

1625. Voyons maintenant dans quel ordre et sur 
quoi s 'exercent les prélèvements. 

La f emme a sur le mari une préférence double. 
D'abord, ses prélèvements s 'exercent avant ceux du 
mari ; ensuite , si les biens de la communauté sont 
insuffisants pour la payer de ses reprises , elle peut 
en poursuivre le payement sur les propres du mari . 
Ces deux points sont consacrés, le premier par l 'ar-
ticle 1471, le second par l 'article 1472, empruntés 
l 'un et l 'autre à l 'ancienne jur isprudence . 

1626. Quels sont les motifs de ces privilèges de la 
femme sur le mari ? on les trouve facilement dans la 
nécessité de compenser ce qu'il y a eu d'absolu dans 
l 'autorité du mari sur la femme, pendant le mariage 
et la communau té . Avant la dissolution de la com-
munauté , tous les avantages de position étaient du 
côté du mari . Après la dissolution, la chance a tourné, 
ils sont du côté de la f emme. La femme a été é t ran-
gère à l 'administration de la communauté ; elle a été 
étrangère à la disposition du prix de ses biens pro-
pres aliénés ; tout ce qui , venant d'elle , a été prêté 



à la société, est passé par les mains du m a r i , qui en 
a été le dépositaire, le dispensateur et le maître (1). 
Puisque les deu-x associés n'étaient pas égaux en au-
torité sur les choses qui ont fait:fonctionner la com-
munauté , il n'est pas juste de vouloir l 'égalité entre 
eux, quand arrive le règlement des obligations res-
pectives. La préférence donnée à la femme est donc 
légitime et nécessaire (2) ; elle est la conséquence du 
droit du m a r i , qui , en recevant les choses de la 
femme, a contracté l'obligation de les rendre comme 
ferait un usufrui t ier ou un dépositaire (5). On voit 
que le régime en communauté ne mérite pas le re-
proche. qu'on lui fait si souvent, de sacrifier les droits 
des femmes; il est au contraire fidèle au principe 
d ' intérêt public qui veille à la conservation du bien 
des femmes , et il pousse la sollicitude à cet égard 
jusqu 'à faire fléchir les principes ordinaires du con-
trat de société (4). Notez surtout que la communauté 
cesse ici d 'ê t re considérée comme le corps moral, qui, 

(1) Suprà, n0 ' 1060 .et 1621. 
(2) Coquille, quest . 157 , in fine. 

Potli ier , n° 610. 
Lebrun , p. 514, n " 5 9 ; 

et p . 486, n° 4. 
Renusson , des Propres, cliap. 4, sect. 4 . 
Fer r iè res su r Pa r i s , ar t . 220, § 5, n* 6. 
M. Tess ie r , n " 232 à 254. 

(5) Suprà, n" 1065. 

(4) Lebrun , loc. cit. 
J'ai insisté, suprà, sur ces anomalies , n° 10C6. 

seul, est débiteur ; c'est au contraire le mari qui est 
en relief, c'est lui qui assume en sa personne toute 
la responsabi l i té , parce qu'en lui se résumait toute 
l 'administration. On écarte la fiction si souvent utile 
du corps moral, pour rentrer dans la vérité des fai ts 
et mieux saisir la personne réellement et individuel-
lement responsable. 

1627. Ceci posé , occupons-nous de la préférence 
de la f emme sur le mari à l 'égard des biens de la 

.communauté . Nous traiterons, dans le commentaire 
de l 'ar t . 1472 , du recours subsidiaire de la femme 
sur les biens propres du mari . 

11 est un principe fondamenta l : c'est q u e , tant 
qu' i l y a du fonds dans la c o m m u n a u t é , la femme 
doit y retrouver ses propres (1). Elle se paye donc 
avant le mari sur les biens de la c o m m u n a u t é , et 
voici l 'ordre dans lequel elle exerce ses prélèvements. 
Nous supposons qu' i l s'agit de biens qui n'existent 
plus en nature , et que la femme poursuit ses indem-
nités et le prix de ses propres aliénés, en un mot, des 
sommes d 'argent qui lui sont dues par la commu-
nauté. 

Pour obtenir son payement , elle s 'en prend d'a-
bord à l 'argent comptant ; s'il n'y a pas d 'argent 
c o m p t a n t , elle s'en prend au mobi l ier ; enf in , 
s'il n'y a pas de mobi l ie r , elle exerce son re-

(1) Lebrun , p. 314, n" 59. 
Coquille, quest . 137, à h fin. 
Suprà, n° 1ÜC6. 



cours sur les immeub le s de la communau té . Les un-
meubles sont la de rn iè re ressource ; la f emme n'y. 
peut arr iver qu ' ap rès avoir épuisé le mobi l ie r Cec, 
pa ra î t ' un reste de la t rès-ancienne ju r i sprudence 
française , qui voulait q u ' u n créancier épuisât le mo-
bilier avant d 'agi r sur les i m m e u b l e s ; jur isprudence 
modifiée pa r François 1" , et qui subsista jusqu 'à« 
Code civil dans certaines provinces (4) . Les rapports 
d 'épouse à époux sont si favorables, qu ' i l était juste 
que l'on conservât ce t empéramen t dans la l iquida-
tion de leurs droi ts . 

1 0 2 8 . Quand, à défaut d ' a rgent , l ' épouse est obli-
gée de se payer sur le mobi l ier , ce n ' e s t pas à dire 
qu 'e l le doit p r e n d r e ces meubles en na ture pour se 
rempl i r de ses prélèvements . Il serait o rd ina i rement 
fort peu avantageux pour une f e m m e à qui il est dû, 
pa r exemple , un prix de vente d 'un immeub le pro-
pre , de recevoir en payement des meubles meublan t s , 
de l ' a rgenter ie , des chevaux, des voitures, et autres 
choses périssables et d'-une va leur très-mobile. La 
f e m m e n est donc pas tenue de prendre ces choses, 
si cela lui porte dommage . Mais elle a droi t d'en 
exiger la vente pour recevoir les deniers qui lui sont 
dus , deniers dont la c o m m u n a u t é était déposi ta i re et 
qu 'e l le y doit re trouver d 'une man iè re ou d 'aut re (2). 

(1) Suprà, n° 400. 

('2) Suprà, n" 395, nous avons expliqué ce po in t avec dé-

tail. " 

C'est pourquoi Coquille a t rès-bien di t : « La veuve 
» ne sera tenue de p rendre les meubles en paye-
» m e n t , car son debte est en deniers . L 'hér i t ie r du 
» mar i vendra les meubles si bon lui semble pour 
» faire deniers (1). » 

1029. Il en est de même des immeubles de la com-
m u n a u t é , sur lesquels la f emme est intéressée à.se 
payer après la discussion du mobil ier (2). 11 y a une 
foule de cas où l 'obligation pour la femme de p ren -
d re en payement un immeub le de la communau té , 
serai t ru ineuse . Supposez que la communau té ne 
possède q u ' u a e propr ié té de luxe , qui exige plus de 
dépenses qu 'e l le ne procure de revenus : serai t-ce 
faire à la f emmè un payement satisfactoire et équitable, 
que de la forcer à p r end re à la place de ses reprises 
cet objet onéreux? nul lement . La f e m m e est proprié-
taire d 'une somme d 'a rgent qu ' i l fau t qu 'el le retrouve 
dans la communauté . Pour la re t rouver , elle a droit , 
soit de prendre un immeub le in salulum, si cela lui 
convient , soit d 'en exiger la ven te , pour se faire 
payer, en a rgen t , de l ' a rgent qui lui appart ient (5). 

1050. Et puisque c est seulement une somme d'ar-
gent qui lui appar t i en t , les héri t iers du mari qu i . au -
ront in térê t à conserver des meubles ou des i m -

(1) Sur Nivernais , t, 23, a r t , 18 . 
(2) Suprà, n° 1161. 
(5) Suprà, n° 396. J e cite Leprètre . 



meubles de la communauté , seront toujours fondés 
à empêcher la femme d'en faire opérer la vente, en 
lui offrant la somme de deniers dont le prélèvement 
lui est dû (1). ( l ' importe à la f emme, puisque c'est 
de l 'argent qui lui est dû , et que c 'eslaussi de l'argent 
qu 'on lui remet? La communauté était dépositaire 
d 'une somme d 'argent ; elle rend une somme d'ar-
gen t : elle est dans les termes du contrat et dans la 
ligne de ses plus étroites obligations. 

1631. Du reste, lorsqu'il y aura lieu pour la femme 
d 'exercer son recours sur les immeubles de la com-
munau té , soit pour les prendre et les garder in solu-
tum, soit pour les faire vendre et s'en payer, le choix 
d e l ' immeuble lui appar t ient ; et si elle est décédée, 
le choix appar t ient à ses hérit iers. 

1632 . De ce que nous venons de d i re , il suit que 
l'action de la femme est mobil ière (2) ; car ce dont 
elle est propriétaire à titre de dépôt, c'est une somme 
d ' a rgen t (3), et les valeurs mobilières ou immobiliè-
res de la communauté ne lui sont attribuées qu'à 
titre d e payement et comme mode de libération. 

1633 . Aussi, est-il certain que l 'hérit ier des meubles, 
n e saura i t forcer l 'héritier des immeubles à contribuer 

(1) Suprà, n " 395, 596. 
(2) Suprà, nos 589 et suiv. 
(3) Suprà, n01 389 et suiv., et 1161. 

avec lui dans la reprise qu'exerce le conjoint survi-
v a n t ^ ) , et l 'héri t ier des immeubles n'a à cra indre 
de voir sa part d iminuer par les prélèvements q u ' a u -
tant que les meubles sont insuffisants. C'est ce qu'a 
jugé un arrêt de la Cour de Caen du 19 janvier 1832 
que j 'ai déjà cité en passant (2), mais sur lequel il faut 
nous appesantir ici. 

La dame Desmares, commune en biens avec son 
mari , légua à celui-ci tout le mobilier qui lui appar-
t iendrait à son décès ; elle légua tous ses immeubles 
à la demoiselle Lemaî t re , sa nièce. La dame Desmares 
prédécéda. 

Durant le mariage, des immeubles appar tenant au 
mari avaient été vendus : il lui en était dû remploi . 
Son représentant assigna la demoiselle Lemaî t re en 
partage de communauté . Il soutenait que ce droit du 
mari était une créance sur la communauté , dont la 
demoiselle Lemaî t re était tenue pour une part pro-
portionnelle à la valeur des immeubles qu 'e l le pre-
nait dans la communauté du chef de la dame Des-
mares . 

De son côté, la demoiselle Lemaî t re soutenait que 
le droit au prélèvement à exercer sur la communauté , 
n'était pas une créance dont fussent proportionnelle-
ment tenus tous ceux qui recueillaient une part des, 
biens communs ; elle prétendait que c'était un droit 
de propriété, qui d'abord s'exerçait sur l 'argent, puis. 

(1) Suprà, nos 589 et suiv. 
(2) Id., et n-1621. 

m . 10 



sur les meubles, puis enfui, en cas «l'insuffisance, sur 
les immeubles . De là elle concluait que le représen-
tant de Desmares n'avait rien à voir sur les immeubles, 
à moins que le mobilier dont il était légataire, ne fut 
insuffisant pour payer les prélèvements. 

Cette question fut portée devant la Cour de 
Caen, qui , par arrêt du 19 janvier 1832, la décida de 

la maniè re suivante (1) '• 

C'était une grande question dans l 'ancien droit, que 
de savoir si les reprises appartenant aux époux de-
v a i e n t ê t r e regardées, par rapport a leurs successions, 
comme des dettes dont chacun d 'eux étai t tenu pour 
moit ié , et payables entre leurs héri t iers par contri-
bution des meubles et des immeubles ; ou si, au con-
traire , elles ne formaient pas une plus forte part à 
p rendre dans la communauté . 

Dans les derniers temps , ainsi que l 'atteste Pothier, 
différents jurisconsultes , Rattachant à la seconde opi-
nion , pensaient qu ' i l fallait admet t re l 'exercice des 
reprises et indemnités par voie de pré lèvement sur 
le fonds de la communauté (2). I 

C'est cette opinion qui a prévalu dans le Code 
civil. L 'ar t ic le 1470 en est la preuve. C'est à des-
sein qu ' i l s 'est servi du mot prélève, et rien n'est 
plus juste. Des valeurs appartenant à l 'un des époux 
ont été versées dans la communau té ; ces valeurs y 
s o n t représentées jusqu 'à due concurrence par lesob-

(1) D e v i l l . , 4 1 , 2 , 82. 

(2) Succession, cbap. 5, art. 2, § 1. 

jets qui en forment le fonds. 11 est dèslors rationnel que 
les propriétaires de ces valeurs se saisissent desdits 
objets aussitôt que les biens personnels des époux re-
deviennent distincts. 

Le prélèvement s 'opère donc à titre de propriété, et 
non à titre de créance. Il affecte par réalité, d 'abord 
l 'argent comptant , ensui te le mobi l ier , et subsidiai-
r emen t les immeubles . C'est dune à l 'héritier des 
meubles à suppor ter les prélèvements. Il n'y aura 
lieu d'agir sur les immeubles qu 'en cas d ' insuffisance 
du mobilier, mais toujours à titre de dalio in soluturn. 

1634. Quand la f emme consent à prendre des . 
meubles ou des immeubles pour son payement , elle 
les prend suivant estimation (1). 

1635 . Maintenant il s'agit de savoir si la femme 
exerce son pré lèvement sur les effets de la commu-
nauté pris en payement , par préférence aux créanciers 
de cette communau té . Cette question importante et 
controversée ne laisse pas que de présenter des com-
plications assez graves. 

Les uns pensent que la femme ne peut se payer sur 
les meubles et les immeubles de la communauté 
qu'en venant au marc le franc avec les créanciers (2) ; 
d 'autres enseignent que si cela est vrai en ce qui con-

(1) Bour jon , t. 1, p. 613. 
M. Toul l ier , t . 12, n° 554. 

(2) MM. Rodière e t Pon t , t . i , n" 834. 



cerne les meubles , il faut - c o n n a î t r e cependant 
à l ' éga rd des immeubles acquêts, que la femme, bien 
qu 'e l le ne puisse empêcher les créanciers J e les s i 

sir et les faire vendre , a, pour l 'acqui t tement de ses 

repr i ses , le droit de préférence qui resuite de son 
hypo thèque légale (1). D 'autres , enfin soutiennen 
que la femme exclut, tant sur les meubles que sui es 
immeubles , les tiers créanciers d e l à communauté . 
Cette opinion, suivie par beaucoup de notaires dans 
la p ra t ique , est, à mon avis, l a p l u s jur idique et la 
seule conciliable avec les textes J ) . 

1 6 5 6 . Les observations suivantes en donneront , je 

p e n s e , la conviction. 
S a n s aucun doute , si la femme n'avait qu une po-

si t ion d'associée égale à son mar i , elle ne pourrait se 
paver que sous la réserve des droits des créanciers. 
Le m a r i , par sa s ignature, s 'est obligé envers ses 
créanciers sur ses biens propres et pe r sonne l s , tout 
a u t a n t que sur les biens de la communau té ; les 
c réanc ie rs de la communau té , qui sont par cela 
m ê m e les s iens, n'ont donc à craindre de sa part au-
c u n e objection (3). Supposons donc que la femme 
soit u n e associée pareille à lui et obligée comme 
lui ; elle sera tenue, même sur ses propres, desobli-

(1) MM. Zachariae, t . 3 , p. 456. 
Odier, 1 .1 , n° 504. 

(2) C'est celle de Poth ier , n° 747. 
(5) Arg. de ce qu'explique L e b r u n , p. 528 , n° 4. 

gâtions de la c o m m u n a u t é , car tout acte social en -
gage les associés indéf in iment . 

Mais la f emme a une situation d'associée bien 
moins nette et t ranchée : elle n'est pas nécessaire-
m e n t associée pour les pertes ; ce n 'es t que lorsqu'elle 
n ' a pas été assez prudente pour faire inventaire, 
qu'el le est t enue des dettes ultra vires, même sur ses 
propres. Quand elle a fait un bon et loyal inven-
taire, elle n 'est tenue de ces dettes, tout en restant 
commune , que jusqu 'à concurrence de son émolu-
ment (1). 

1637. Or, qu'appelle-t-on émolument en cette ma-
tière? c'est ce que la femme amende de la commu-
nauté , distraction faite de ses reprises , distraction 
faite de ses prélèvements (2). De sorte que si les 
créanciers de la communauté trouvent la femme 
payée de ses reprises par le moyen du prélèvement 
autorisé par notre article, ils n 'ont pas le droit de 
ret irer quelque chose de ses mains ; ils n 'ont pas le 
droit de lui dire qu 'e l le a pris quelque chose qui leur 

(1) Art . 1485. 
(2) Pothier , n° 747 ; et su r Orléans, ar t . 187. 

Valin su r La Rochelle, t . 2 , p . 667, n° 88 ; 
et p . 668, n» 95. 

Duplessis , consul t . 55 . 
Lapeyres , le t t re C, n° 54. 
Bour jon , t. 1 , p . 596. 
M. Tess ie r , n° 252. 
Infrà, n° 1736. 
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appar tenai t ; ils n 'ont pas le droit de lui dire qu'elle a 
d iminué à leur préjudice la masse de la commu-
nauté (1). Voilà ce qui résulte de l 'art . 4483. Si 
l 'article 1471 était le seul texte dont la femme p û t s e 
prévaloir , rien d'assez précis ne s'y trouverait , j ' en 
conviens, pour décider la question en sa faveur. Cet 
article s 'occupe du partage entre époux, et des droits 
respectifs de ces derniers. La preuve qu'à lui seul il 
n 'élève pas d'obslacle contre les t ie rs , c'est que le 
mar i , à qui il est applicable pour l 'ordre de la discus-
sion des biens de la communauté , est toujours tenu, 
ultra vires, envers les créanciers de la communauté . 
Il n ' empêche pas non plus, par la même raison, que 
la femme qui n'a pas fait inventaire, et qui, par con-
séquent , est t enue sur ses propres, et ultrà vires, ne 
doive compte aux créanciers de ses prélèvements sur 
la masse des biens de la communauté ; car étant tenue 
sur ses propres , elle est évidemment tenue sur les 
biens qui lui ont été donnés en payement de ses 
p ropres . Si donc la femme n'avait pour se défendre 
contre les créanciers que l 'ar t . 1471, elle devrait 
succomber . Mais ce qui fait sa force, c 'est l 'ar t . 1483; 
c'est la situation anormale qu 'e l le peut se donner en 
faisant inventa i re ; c'est le privilège exorbitant de 
n 'être tenue des dettes que sur l 'émolument qu'el le 
retire de la communauté , et non sur ses propres ou 
ce qui les représente. Voilà le point décisif de la 
question qui nous occupe. 

(1) Poth ier , n° 747. 

1658. Maintenant réfléchissons à ceci. Qu'est-ce 
que la femme au momen t de la dissolution de la 
communauté? c'est un créancier saisi de ses gages (1); 
elle veille sur ses gages , dit L e b r u n (2), et j 'a joute 
qu'elle en a la possession, car elle est là présente , 
au milieu de ce qui fait son assurance et sa garantie. 
Pourquoi donc s 'étonnerait-on s i , créancière de ses 
reprises, elle se paye par préférence et par l 'effet 
d 'une sorte de droit de ré tent ion, sans que les autres 
créanciers non saisis puissent quereller cet avantage 
laissé à la faveur de la dot? c'est un dépôt qu 'e l le 
reprend (5). N'ont-ils pas su d'ail leurs que les propres 
de la femme ne font pas part ie du fonds de la commu-
n a u t é , et qu' i ls doivent toujours se retrouver? Ils 
avaient d'ailleurs un moyen bien simple d 'empêcher 
cette préférence : c'était d 'exiger que la femme parlât 
au contrat passé avec eux et devint leur obligée con-
jointe et personnelle (4). 

• 

1659. J ' interroge main tenant la j u r i sp rudence , 
et je remonte à l 'origine. Que nous dit le plus ancien 
des arrêts rendus sur la question et dont un illustre 
témoin (5) nous a transmis la pensée ? « F u t dit par 
» arrêt solennel prononcé par M. le président Sé-

(1) Suprà, n° 1591. 
(2) P. 416, n° 45. 

(5) Lebrun , p. 509, n° 41. 
(4) Infrà, n° 1617. 
(5) Coquille su r Nivernais, t . 25, ar t . 7. 



» guier , le 14 août 1 5 6 7 , pour Anne Sp i f ane , 
» f e m m e de Jean Moulnier (j'y étais p ré sen t ) , fut 
D dit quelle prendrait ses propres et son douaire, sans 
» charge des dettes faites par le mary. » Or, comment 
la femme prendra i t -e l le ses propres sans charge des 
det tes , si elle ne se payait pas par préférence sur les 
biens et effets de la communauté ? 

1640. Mais voici autre chose. On sait que la 
clause de réalisation autorise l 'époux à pré lever , 
lors de la dissolution de la c o m m u n a u t é , la valeur 
du mobil ier réalisé (1) ; cette situation est en tout 
semblable à celle qui tixe ici notre a t tent ion: or, s'il 
est vrai que le mar i ne puisse jamais faire son pré-
lèvement pa r préférence aux créanciers de la com-
munauté pa rce qu'ils sont ses créanciers person-
nels , il est aussi reconnu que la f e m m e exerce son 
pré lèvement par préférence sur eux q u a n d elle ne 
s'est pas obligée. C'est ce qu 'enseigne Lebrun (2) et 
ce que nous établirons plus bas (5). 

1641 . Tou t cela se confirme par une observation 
digne d ' a t t en t ion . 

Supposons que le mari ait des propres : sa femme 
a h y p o t h è q u e légale sur ces biens pour retrouver ses 
repr ises , e t , par cette hypothèque , elle prime les 

(1) Art . 1 5 0 3 C. civ. 
(2) P . 3 2 8 , il" 4 . 
(3) N " 1 9 7 5 , 1976. 

autres créanciers , qui n 'ont pas de droits antérieurs 
aux siens. Or, d 'après l 'économie de notre article et 
de l 'ar t . 1472 , les propres du mari sont le dern ier 
objet sur lequel la femme peut exercer son recours 
pour être payée de ses reprises. 11 faut qu 'e l le épuise 
préalablement les meubles et les immeubles de la 
communauté . Les meubles et les immeubles de la 
communauté lui sont donc plus étroitement engagés 
que les immeubles propres du mari . Mais, je le de-
m a n d e , quelle serait la sanction de ce droit de la 
f e m m e sur les biens de la communauté , si elle n'avait 
pas un prélèvement par privilège sur les créanciers 
de la communauté? Quoi donc! elle aurait une hypo-
thèque sur les propres du m a r i , dont l 'assujettisse-
ment envers elle est beaucoup plus é lo igné, et elle 
n 'aura i t aucun droit réel préférable sur les meubles 
et immeubles de la communau té ! ! il n'est pas pos-
sible d 'admet t re un tel résultat. La femme a une 
sorte de gage taci te ; le prélèvement privilégié en 
est la conséquence , et les c réanc ie rs , qui savent 
qu 'e l le aurai t préférence sur eux s'il fallait recourir 
sur les propres du mar i , doivent trouver tout s imple 
qu 'e l le les prime sur les effets de la c o m m u n a u t é , 
qui sont plus in t imement tenus de l 'obligation de la 
rempl i r de ses reprises. 

E t p u i s , de quoi s 'agit-i l en dernière analyse? 
de choses qui n 'on t fait partie de la communauté 
que sous la charge du droit de la femme. Les créan-
ciers de la communauté sont donc tenus de cette 
charge ; ils n 'on t eu les biens de la communauté 
pour obligés qu'avec la condition qui les grevait. 
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1642. Notre opinion est consacrée, du reste, par 
un arrêt de la Cours d'Angers du 2 décembre 1850 (I ), 
qui décide que la femme a le droit de prélever un 
conquêt de communauté par préférence aux créan-
ciers de cette même communauté . Pour expliquer 
cette sage décision , il n'est pas nécessaire d 'armer 
la femme du droit d 'hypothèque légale (2) ; on pour-
rait peut être éprouver quelque scrupule (5) de don-
ner hypothèque légale à la femme qui accepte, sur 
les conquèls de communauté (4). Mais le droit de la 
femme peut se passer de l 'hypothèque ; il a une 
sanction plus forte : le prélèvement en na tu re par 
suite d 'une charge inhé ren te , et un droit de déliba-
tion et de distraction. 

4643. Si c'est la femme qui prédécède, ses hé r i -
tiers jouiront du même droit qu ' e l l e ; moyennant un 
inventa i re , ils pourront soustraire aux créanciers de 
la communauté le prélèvement des valeurs propres 
à celle qu'ils représentent (5). Ils héritent de son 
droi t ; ils prennent les choses dans l 'état où elle les 
a laissées ; ils profilent de la charge qui existait en sa 
faveur. 

(1) Dalloz, 31, 2 , 9 8 . 
Devill. , 51, 2 , 100. 

(2) Poth ier le fait , cependant , n° 757. 
Mais voyez mon comrn. des Hypothèques, t . 2 , n °433 ie r . 

(3) M>1. Rodière et Pont , t. 1, n» 834. 
.(4) Infrà, n " 1640, 1674 et-180.». 

(5) Art. 1471, in (inc. 

1644. Et nous maintenons cette proposition, alors 
même que ces va leurs , laissées dans les mains du 
mari survivant , ont été apportées par lui, après in-
venta i re , dans une seconde communauté . 

Par exemple (I) : 
Louis épouse Françoise en 1 8 5 0 ; le contrat de 

mariage st ipule le régime de la c o m m u n a u t é , dans 
laquelle la femme apporte une partie d 'une somme 
d'argent dont le surp lus lui reste propre . Françoise 
décède en octobre 1 8 4 5 , laissant un fils mineur. 
Inventaire des effets de la communauté en mai 1844; 
il n'est fait aucune l iquidation. Plus t a rd , Louis se 
remar ie avec Jeanne sous le régime de la commu-
nau té ; il meur t en ju in 1 8 4 5 , laissant un enfant de 
ce second mariage. 

La veuve Jeanne prétendi t que, dans l ' inventaire , 
on devait comprendre tous les meublés et effets ex-
tants dans la maison con juga le , et ce la , bien que 
l ' inventaire de 1844 constatât que c'étaient là des 
choses appartenant à la première communauté : 
point q u i , au surp lus , n 'était pas contesté. 

Le tuteur de l ' enfant du premier mariage s'y op-
pose. Ce se ra i t , d i sa i t - i l , une confusion nuisible 
aux intérêts de cet enfant ; comment pourrait-il exer-
cer son prélèvement en nature sur les meubles de 
la première communauté? ne serait-ce pas le réduire 
à la qualité de simple créancier et l 'obliger à venir 

(1) Je dois la connaissance de cette espèce à M* Bergerie , 
notaire à Chât i l lon-sur-Loire (Loiret). 



en concours avec les créanciers de Louis? Le tuteur 
vou la i t , en conséquence, qu'on se bornât à recon-
na î t r e pa r u n récolement l 'existence des meubles ; 
puis à inventor ier ce qui resterai t comme étant de 
la seconde communauté . 

Le récolement est fait : il constate l 'existence en 
na tu re d ' u n e partie des meubles et effets de la pre-
mière c o m m u n a u t é , plus deux pièces de vignes et 
terres , le tout présentant une valeur inférieure à la 
repr i se à laquelle l 'enfant du premier lit avait droit 
du chef de sa mère . 

Le tu teur ayant voulu prélever toutes ces valeurs 
en conformité de l 'art . 1 4 7 0 , de nouvelles difficultés 
surgissent : on conteste le droit de l ' enfant du pre-
mier lit ; on le conteste surtout au nom des créan-
ciers . Mais , d 'après ce que nous avons d i t , il est 
évident que nulle objection sérieuse ne pouvait ar-
rêter l ' en fan t du premier lit. 

Éta i t -ce les créanciers de la première communauté 
qui é levaient la voix? mais Françoise ne s'était pas 
obligée personnel lement envers e u x , et l'inventaire 
fai t par son hérit ier en 1844 donnait à ce dernier le 
droit d e n 'être tenu que jusqu 'à concurrence de son 
é m o l u m e n t , c'est-à-dire jusqu 'à concurrence du bé-
néfice ret iré de la communauté après les prélève-
men t s opérés (1). 

Ou bien était-ce les créanciers de la seconde com-
m u n a u t é ? mais ces objets , dûmen t inventoriés, n'y 

(1) Suprà, n° 1637. 

étaient entrés que grevés du droit de p ré lèvement 
dont ils étaient affectés dans les mains du mari : les 
tiers, venus postér ieurement , étaient donc tenus de 
respecter ce droit conservateur de la dot des f emmes 
et des pactes du contrat de mariage. 

1645. Voyons main tenant dans quel cas cesse la 
préférence de la femme sur les créanciers. Il y en a 
plusieurs . 

Le premier a déjà été signalé par nous. C'est celui 
où la f emme accepte sans faire inventaire, et où par 
conséquent elle est t enue sur ses propres (1) . 

1646. Le second a lieu lorsqu'un créancier de la 
communauté a hypothèque sur l ' immeuble conquêt 
dont la femme prétend faire prélèvement . Cette hy-
pothèque a été donnée par le mari , seigneur et maître 
de la communauté ; en acceptant la communauté , la 
femme s 'approprie cette convention : c 'est donc le 
cas de la règle : Quem de evictione îenet, etc. (2) . La 
femme qui ne veut pas être inquiétée par les hypo-
thèques données par son mari sur les conquêts, n 'a 
qu'à renoncer . Mais, si elle ne renonce pas , si elle 
reste commune (et elle reste telle, même dans le cas 
de l 'art . W 8 3 (5), l 'hypothèque conférée par le mari 
a une toute-puissance à laquelle son acceptation la 

(1) N° 1636. 
(2) Mon comm. des Hypothèques, t . 2 , n* 433 ter. 
(3) Infrà, n° 1730. 

o 
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soumet . C'est ce que décidait l 'art. 488 de la cou-
tume d 'Or léans , qu i , après avoir consacré dans son 
art . 487 le droit de la femme de n 'être tenue que 
jusqu 'à concurrence de l 'émolument , ajoutait : « Tou-
» tefois l 'action hypothécaire demeure toujours sur 
» l 'héritage de l'obligé, et conquêts immeubles faits 
t pendant la communauté (1). » En effet, n'est-il pas 
vrai que, si le mari avait vendu un immeuble de la 
communauté , la femme serai t sans action contre l'ac-
quéreur (2) ? Si donc le mari a pu vendre, il a pu hy-
pothéquer , et la femme doit respecter l 'hypothèque 
aussi bien que la vente (5). 

On pourra peut-être faire l 'objection que voici: 
Quand la femme se paye sur un conquêt de la com-
m u n a u t é , elle prend cet immeuble plutôt à titre de 
propriétaire qi%à titre de créancière (4). Or, par l'ef-
fet du partage, elle est censée avoir été propriétaire 
ab initio, e t , cela é t an t , l 'hypothèque du créancier 
doit nécessairement disparaître par suite de l'effet ré-
troactif des partages. 

Mais bien des réponses se présentent à l'esprit 
pour écarter cette objection. 

(1) .Poth ier su r cet ar t icle . 
Lebrun , t. 1, p. '218, n " 2 3 et 25. 

(2) Mon comm. des Hypothèques, t. 2 , n° 4 3 3 ter. 
(3) Infrà, n° 1674. 
(4) Arg. de ce que dit Poth ier , Succession, chap . 5, art. 2, 

§ 1 -

Suprà, n°! 388 et suiv. 

D'abord il n 'es t pas vrai que la femme soit pro-
priétaire ab initio de l ' immeuble même qu 'el le prend 
en payement : elle est propriétaire d 'une somme d'ar-
gent, et elle ne prend cet immeuble qu'à titre de da-
tion en payement (1). 

E t , en effet , comment prend-elle cet immeuble? 
Elle le prend avant partage ; elle lé prend comme 

représentat ion d ' u n e chose p r o p r e , non commune. 
Le partage ne porte que sur ce qui restera après le pré-
lèvement (2). Est-il bien vrai dès lors qu 'on puisse 
appliquer à cette dation en payement la fiction de 
l 'effet ré t roact i f , qui n 'est at t r ibuée par notre droit 
qu 'au partage proprement dit (3) et aux choses que ce 
partage met dans le lot de chaque cohéritier (4)? ii 
ne s'agit, pas ici d ' un lot : il s'agit d 'un prélèvement 
à litre de propre . La combinaison^des art . 1474 et 
1476 conduit à ce résultat. 

E n f i n , si l 'on effaçait l 'hypothèque concédée au 
créancier par le m a r i , comment concilierait-on cet 
effet rétroactif avec le droit du mar i , seigneur et 
maître de la communau té , et faisant acte légitime, 
quand il en al iène, ou quand il en hypothèque les ef-
fe ts? Est-ce que dans toute société, et à plus forte 

(1) Supra, n° 390, 394, 397. 
Infrà, n* 1649. 

(2) Suprà, n 0 399. 
(3) Id; 
(4) Art. 883. 

Infrà, n05 1675 et 1805, je reviens là-dessus. 



raison dans la société conjugale (1), l 'hypothèque con-
férée p a r la société m ê m e , ou par le gérant de cette 
c o m m u n a u t é , n'affecte pas la chose hypothéquée de 
telle m a n i è r e que le partage ne saurait ébranler la 
charge? Est-ce que l 'hypothèque ne subsiste pas , 
après le par tage , en t re les mains et sur le lot de 
chaque associé, tout aussi bien qu 'avant le partage (2)? 
En effe t , le propriétaire de chaque lot n'est-il pas 
censé avoir été représenté dans la constitution de 
l ' hypo thèque et y avoir pris par t? Comment donc 
le pa r tage pourrait-il l 'en exonérer? N'est-ce pas le 
cas de d i re : Quem de evictione tenet actio, eum• 
dem agentem répétât exceptio? Ici la femme accepte 
la société. Elle est donc censée approuver et ratifier 
ce que son mari a fait comme représentant de la so-
ciété : il lui est donc interdit de cri t iquer l 'existence 
d 'une charge que le mari a impr imée sur la chose 
c o m m u n e avec un droit non contesté. 

T o u t e s ces idées sont la démonstra t ion de cette 
proposit ion de Po th ie r , qui ne saurait être mise en 
doute q u e par la plus étrange confusion d' idées : 

« Observez , à l 'égard de l 'hypothèque des con-
» q u ê t s , une différence entre le mari et la femme. 
« L o r s q u e la f emme est Vobligée, il n 'y a de con-
» quê ts hypothéqués que ceux qui échoient en par-
» tage à la femme. Mais, lorsque c'est le mari qui est 
» l ' ob l igé , ils sont tous hypothéqués , tant ceux qui 

( i) P o l l u e r , Communauté, n° 752. 
(2j Mon comm. de la Société, t. 2 , n° 1065. 

» échoient au mari que ceux qui échoient a la 
• f e m m e , le mari, comme chef et seigneur de la corn-

» munaulé, ayant eu le droit de les hypothéquer pour 
» le total (I). » 

Pothier enseigne cependant que le créancier doit 
faire raison à la femme non seulement de ce qu 'e l le 
a payé à des tiers dont l 'hypothèque était antérieure 
à celle du demandeur , mais encore de ce qu'el le s'est 

• payé à e l le -même pour ses créances sur la commu-
nau té , pour lesquelles elle a une hypo thèque , du 
jour de son contrat de mar iage , aniér ieure à celle du 
demandeur (2). 

Mais cette opinion parai t en contradiction avec 
ce que Pothier disait tout à l 'heure ; elle peut d'ail-
leurs se réfuter par de puissantes considérations (3). 

D 'abord , faisons une remarque qui a son impor -
tance : Pothier ne va pas chercher ses raisons de dé-
cider dans l 'effet rétroactif du par tage; ce motif est 
trop dépourvu de valeur pour s'y arrêter : mais il se 
fonde sur le droit d 'hypothèque légale de la f emme, 
qui , dit-il, est antér ieur à l 'hypothèque du d e m a n -
deur . 

Or, il faut observer en premier lieu que celte rai-
son n 'est pas décisive, dans tous les cas, sous le Code 
civil: car, s'il est vrai que , dans l 'ancienne ju r i s -

(1) Sur Orleans, ar t . 288. 
•v2( Communauté, n° 757. 
(5/ Junge MM. Duranton . t. 14, n* 50" , 

Odier, l 1, u " 5 6 ° . • 
m . \ \ 



p r u d e n c e , l ' hypothèque légale de la f e m m e , pour 
ses remplo i s et repr ises , datât du jour du mariage, 
cela n 'es t plus exact d 'après l'art. '2135. Ainsi donc , 
m ê m e en appropr iant au Code civil les doctrines de 
Pol luer , il pourra arriver que des créanciers se ren-
contrent , au préjudice desquels la f emme n e pourra 
pas opé re r son prélèvement : ce sont ceux dont l'hy-
po thèque est antér ieure à l 'hypothèque légale de ta 
f emme. 

Il n 'y a donc de difficultés que pour le créancier 
d o n t l ' hypothèque est postérieure à l 'hypothèque lé-
gale de l a f emme, et je dis que, même dans ce cas, 
la f e m m e ne peut faire son prélèvement avant lui. 

Est-il vrai , en effet, qu 'une femme ait hypothéqué 
légale sur les conquêts d 'une communauté qu'elle 
accepte ? Mais, es t -ce que le mari n 'a pas le droit de 
vendre et d 'hypothéquer les conquêts de la commu-
nauté ( 1 ) , sans devoir à sa f emme aucun compte m 
d é d o m m a g e m e n t (2)? Est-ce que la femme peut, 
sans renoncer (5 ) , cr i t iquer les ventes et les hypo-
thèques? Est-ce q u e , si elle pouvait opposer aux ac-
qué reu r s , ou aux créanciers hypothécaires, son hypo-
thèque l é g a l e , elle ne paralyserait pas le droit du 
mar i ? 

Quand le mari aliène ou hypothèque, il fait ces 

actes tant pour lui que pour sa femme ; il représente 

(1) Art . 1421. 

(2) N " 867, 870. 
(5) Suprà, n° 87*1. 

sa femme, qui est part ie dans la communau té , et 
l 'acceptation de la f e m m e est une approbation don-
née à la vente ou à l ' hypo thèque ; la f emme s 'appro-
pf ie l 'acte de disposition du mari . Qu'el le renonce si 
elle veut ; mais , dès l ' ins tant qu 'e l le accepte , tout 
devient commun et inébranlable . 

D'ailleurs, si l 'on veut mieux apercevoir combien 
il est difficile de donner à la f emme une hypothèque 

- légale sur les conquê t s , il suffit de considérer que la 
communau té forme une tierce personne à qui les 
biens appar t iennent , et qu' i l ne faut pas dire e rû -
m e n t q u ' i l s appar t iennent au mari . Ils ne deviennent 
biens du mari que pa r la renonciation de la f e m m e ; 
mais, si cette renonciation n'a pas lieu, ils ne sont pas 
biens du mari . O r , l 'ar t . 2121 n 'a t t r ibue l 'hypothè-
que légale à la f emme que sur les b i ens .du mari . 
Biens communs, biens de société, les conquêts ont 
été hypothéqués par celui qui avait droit et pouvoir 
de le faire, tant pour lui que pour sa femme ; l 'hypo-
thèque créée par cette constitution est aussi le fait de 
la femme et milite contre elle. 

Et puis considérons ceci : 
La femme n'a pas une vertu magique pour faire 

que les valeurs de la communauté soient autres que 
ce qu'elles sont. Lebrun a très-bien d i t : On partage 
la communauté comme elle est ( 1). Il faut donc qu'el le 
prenne les immeubles de la communauté avec 

. (1) Suprà, n° 1617. 



leurs charges et dans l 'état où les a mis le mari. Le 
mar i , qui pouvait les a l iéner , a pu les amoindr i r par 
des servitudes, par des charges réelles, par des liypo-
thèques(ar t . 1421 du Codecivi l) . Si la f emme veut-se 
payer avec les valeurs de la communau té , elle doit les 
recevoir telles qu 'e l les sont par l 'effet de la puissance 
mari ta le . Souten i r le c o n t r a i r e , ce serai t porter at-
teinte au pouvoir du m a r i , l imiter un droit que l'ar-
ticle 1421 déclare plein et ent ier , por ter les plus fu-
nestes at teintes au c r é d i t , et blesser la bonne foi et 
la confiance dans ce qu 'e l les ont de plus essentiel. 

•Lorsque le mar i a consenti hypothèque sur l ' im-
meuble , il n 'a pas agi en ver tu d 'un droit provisoire, 
r éso lub le , cond i t i onne l ; il n 'a pas disposé d'un 
immeub le sur lequel il n 'avai t pas un droit complet, 
comme dans le cas de l 'ar t . 2 1 2 5 du Code civil : il a 
agi comme se igneur et maî t re , e t , de p l u s , comme 
r e p r é s e n t a n t légal de la f emme qui a accepté la 
communau té . La f e m m e ne saurait donc rien infir-
mer de ce qui a été f a i t , et les art. 1470 et 1471 
n 'on t pas un mot d 'où l'on puisse argumenter pour 
lui conférer ce droit (1). 

1647. Tout cela est v ra i , à plus forte raison (et 
c 'es t ici le t roisième cas où la préférence de la 
f e m m e , cesse pour faire place à un aut re ordre de 
payement) , lorsque la f e m m e s'est personnellement 
obl igée, d 'accord avec son mar i , envers le créancier ; 

(1) Itifrà, n* 1740, 

c'est alors ce d e r n i e r qui l ' empor te sur elle, et el le 
ne saurai t r ien p ré lever à son p ré jud ice (1). La r a i -
son en est s imple : le p ré lèvement a été accordé pour 
remplacer les p r o p r e s ; or, la f e m m e obligée person-
ne l l emen t est t enue sur ses p r o p r e s : donc ce qu 'e l le 
p r e n d r a i t d ' u n e main , elle serai t obligée de le ren-
d re de l ' au t re au c réanc ie r . L e prélèvement ne lui 
d o n n e donc aucun droi t contre ce m ê m e créancier . 
De p lus , elle ne p e u t m ê m e pas use r , en pareil cas, 
d u privi lège de n ' ê t r e t enue des dettes que j u s q u ' à 
concur rence de son é m o l u m e n t : car ce privilège n 'a 
été accordé à la f e m m e que pour ne pas voir ses pro-
pres e n l a m é s ; et ici elle est liée, par son obl igat ion ' 
personnel le , même sur ses propres . 11 e s t d o n c c e r t a i n , 
et cela est é l é m e n t a i r e , que la f e m m e n 'a qu ' à s 'exé-
cuter , eliam ultrà vires, et que le créancier au profit 
de qui elle a par lé a toute préférence sur el le . « Quand 
» les f emmes accep ten t , dit Lebrun , on réduit leur 
» cont r ibut ion aux de t tes à proport ion de leur émo-
» l u m e n t , pourvu qu'elles n'y aient pas parlé; auquel 
» cas elles payent indéfiniment leur moitié au créan-
» cier, MÊME LE T O U T , si elles sont obligées solidaire-
« ment, ou si elles possèdent des conquéts (2 ) . » La 
f e m m e a seulement son recours contre les hér i t ie rs 
du mar i , pour ce qu 'e l le a payé en sus de son émo-
lument dans la communau té . 

(1) Infrà, su r l ' a r t . 1485. 
N " 1751 à 1755 et 1915. 
Lebrun , p. 268, n° 19. 

(2) P . 268, n* 19. 
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1648.11 semble cependant que ces vérités élémen-
taires aient été combattues dans un arrêt de la Cour 
de cassation du l e r août 1848. Mais si l'on met de côté 
quelques expressions échappées dans la rédaction de 
l ' a r rê t , si l 'on se pénètre bien de son espèce, de son 
esprit , de l ' enchaînement des idées, on acquerra la 
conviction qu'il s tatue sur un tout autre cas, et qu'il 
n ' é b r a n l e pas nos principes. Comme j 'ai été rappor-
teur de l 'affaire à la Chambre des requêtes (1), j'ai 
une connaissance part iculière des faits, et le point de 
vue de la décision me sera par conséquent plus facile 
à met t re en lumière . 

Quel le était la si tuation ? 

Il y avait bien un créancier envers qui la femme 
s'était obligée personnellement et solidairement; mais 
le contra t n 'avait pas donné hypothèque spéciale à 
ce créancier sur le conquè t ; ce créancier n 'avait pas 
hypothèque de son chef sur l ' immeuble . Or, la femme 
ayant pré levé l ' immeuble à la dissolution pour se 
payer de ses reprises, elle l'avait ensuite hypothéqué 
spécialement à un autre créancier, et c 'étai t entre ce 
second créancier et le p remier que s'agitait le débat. 
Le p r emie r créancier ne luttait pas contre la femme; 
il ne venait pas lui dire : « Je vous suis préférable, 
puisque vous êtes tenue envers moi , m ê m e sur vos 
propres . » il luttait avec le second créancier , qui lui 
opposait ce ra i sonnement : «J ' a i une hypothèque 

inscr i t e , et vous , vous n 'en avez pas : je l 'emporte 
donc vous. Que m' importent vos arrangements avec 
sur la débitrice? ils ne se sont pas manifestés par une 
hypothèque: mo i , au contraire , j 'a i hypothèque et 
inscription : toute préférence m'appart ient . » 

Tel était le l i t ige, réduit à sa plus simple expres-
sion; mais , comme il se compliquait d'aperçus assez 
délicats et de questions intéressantes, il faut retracer 
les faits. Je les puise dans mon rappor t . 

4649 . Les époux Auguste Dufour étaient mariés 
sous le régime de la c o m m u n a u t é ; la femme avait 
apporté divers immeubles et pour .160,000 francs de 
valeurs mobilières. Auguste Dufour, ayant besoin 
d 'a rgent pour des spéculations auxquelles il attachait 
des espérances de succès , emprunta 40 ,000 francs 
au sieur Duhoullev. Par acte authent ique du 27 sep-
tembre 1855, les époux Dufour se constituèrent dé-
biteurs solidaires du sieur Duhoullev, La dame Du-
four hypothéqua quelques-uns de ses propres à la 
sûreté de ce p rê t ; de plus, elle céda au prêteur tous 
les droits et avantages qu 'e l le pouvait avoir contre 
son mari par suite de son contrat de mariage, le sub-
rogeant à son hypothèque légale et l 'autorisant à 
p rendre inscription jusqu 'à concurrence de 
4 0 , 0 0 0 francs. 

Dufour décéda le 50 avril 1855 avec de très-mau-
vaises affaires, et sa veuve fut interdite le 6 mai 1856 
pour cause d'aliénation mentale. 

Pa rmi les immeubles , conquèts de la communauté , 
se trouvait une filature de laine. Il est à remarquer 



que Duhoulley n'avait aucune hypothèque conven-
tionnelle et spéciale de son chef sur cette filature. 
C'étaient d 'antres immeubles qui lui avaient été 
hypothéqués. Sur la filature, il ne pouvait faire valoir 
que l 'hypothèque légale de la veuve Dufour, à la-
quelle il avait été subrogé. Ou verra tout à l 'heure 
les objections qui lui furent faites pour établir qu'en 
ce qui concernait cette filature, il n'avait été subrogé 
à rien de sérieux n l'égard des tiers. 

Les choses étant en cet état, l'exploitation de 
l 'usine fut continuée par le tuteur de la veuve Du-
four. Un emprunt était nécessaire pour la faire mar-
cher . Le tuteur fut autorisé à le contracter auprès de 
la dame Beuzelin, banquier à Loiwiers. Celle-ci ou-
vrit , les 7 et 8 octobre 1840, un crédit de 30 ,000 fr. 
au tuteur de la darne Dufour, avec hypothèque sur 
l 'usine. Une inscription fut prise par la dame Beuze-
lin. C'est elle qui bientôt se trouva en conflit d'inté-
rêts avec Duhoulley. 

La dame Dufour décéda le 15 juin 1841 en état 
de faillite. 

La communauté de la dame Dufour n'avait pas été 
l iquidée. La dame Beuzelin demanda la liquidation, 
et, par le résultat, la dame Dufour fut déclarée pro-
priétaire de tout l'actif et notamment de la fabrique, 
pour la remplir de ses reprises. Duhoulley n'in-
tervint pas à la liquidation : rien de contradictoire 
ne se fit avec lui . 

L 'usine fu t vendue, et sur le prix, la darne Beuze--
lin se prétendit préférable à Duhoulley. Elle disait à 
ce dernier : Pur l'effet de la liquidation, la fabrique 



moyen de son inventaire et de l 'ar t . 1485 du Code 

civil, elle ferait prévaloir son prélèvement sur leurs 

poursuites. 
Mais ce qui fait la difficulté, c'est qu 'en fait, il est 

constant que la d a m e Dufour s'est obligée solidaire-
ment avec son mari par acte du 27 décembre 1853, 
et qu 'e l le a subrogé Duhoulley dans ses droits et avan-
tages contre son mari et dans son hypothèque légale. 
Or, dans cet état , peut-el le prélever l 'us ine , conquêt 
de c o m m u n a u t é , au préjudice du créancier envers 
lequel elle s'est obligée personnel lement? Si le débat 
s 'agitait entre e l le et Duhoulley, il est certain que la 
négative l ' empor te ra i t (1). 

Quand la f e m m e s'est obligée personne l lement , 
elle est t enue m ê m e sur ses propres, et l 'ar t . 1485 ne 
lui est pas appl icable , au moins en ce qui concerne 
les tiers au profi t desquels elle a parlé (2). Comment 
donc lui appliquerai t-on un ensemble de dispositions 
qui n 'ont été conçues que pour le cas où ses propres 
sont à l 'abri, et où ils doivent rester sains et saufs? 
Les art . 1471, 1472 et 1485 sont le f ru i t de cette 
pensée, qu' i l f au t sauver les propres de la femme 
des obligations contractées par le mar i . Mais quand 
les obligations émanen t de la f e m m e , q u a n d , par son 
adhésion et son concours, elle s'est obligée m ê m e sur 
ses biens personnels , la femme rent re dans le droit 

(1) Suprà, n" 1647. 

(2) Infrà, su r ce t art icle, je cite les au to r i t é s . 
Suprà, n° 1647. 

commun, et elle est désarmée à l 'égard de ses créan-
ciers. Valablement obligée, eliam ultra- vires, elle ne 
peut se dégager q u ' e n payant. 

Ici, la femme Dufour a cédé à Duhoulley son droit 
de reprise jusqu 'à concurrence de 40 ,000 francs. Si 
donc Duhoulley plaidait contre elle, rien ne s'oppo-
serait à ce que ce dern ier se payât avec son prélè-
vement . 

Mais remarquons-le bien : ce n'est pas avec elle 
qu 'exis te la lu t te ; c'est avec un tiers, créancier de 
bonne fo i ; c'est avec la dame Beuzelin, à qui une 
hypothèque a été accordée sur l 'usine, qui s'est fait 
inscrire en temps utile, et qui oppose à Duhoulley 
qu ' i l n 'avait sur l ' immeuble aucun droit sérieux 
d 'hypothèque qui put militer contre elle. Or, c 'est 
ici que commence la difficulté.-Elle mérite l 'attention 
de la Cour. 

Voici ce qu 'on peut dire dans l ' intérêt de Du-
houlley : 

Dans la liquidation qui a eu lieu, au lieu de songer 
aux droits acquis par Duhoulley , on s'est servi du 
droit de reprise de la femme pour la rendre 'maîtresse 
de l 'usine. Mais si le droit de reprise a été cédé à 
Duhoulley jusqu 'à concurrence d e ' 4 0 , 0 0 0 f r . , il est 
évident qu 'on n e pouvait le faire servir qu 'à payer 
Duhoulley, et non pas à rendre la femme propriétaire 
de l 'usine à son pré judice . En un mot, la femme 
n'est devenue proprié ta i re de l 'usine que pa r la puis-
sance de son droit de reprise. Or, ce droit de reprise 
ne lui appartenai t plus ; il avait été cédé à son créan-
cier. Ce n'était donc pas à elle à pré lever ; c'était à 



son créancier . Que le droit de reprise attribue la pro-
priété ab inilio, c'est possible ; mais cela ne fait rien 
à la solution de la question. Car si la femme a cédé 
son droit de reprise, si son créancier peut l 'exercer à 
sa place, c'est lui qui aura été investi du droit de 

propriété ah initio. 
Mais dans l ' intérêt de la dame Beuzelin ne pour-

rait-on pas répondre? 
La défenderesse éventuelle a une hypothèque sur 

l 'us ine. Pour, p rendre le pas sur elle, Duhoulley ne 
peut que se prévaloir ou d 'un droit à la propriété, ou 
d ' u n e hypothèque antérieure. 

A-t-il droit à la p r o p r i é t é ? nullement. Le droit n'a 
vie que par la vigilance '.jura vigilantibus scripta sunt. 
Duhoulley a laissé fa i re , sans y prendre p a r t , la 
l iquidation et le partage de la communauté ; il a 
laissé approprier l 'usine à la dame Dufour. Sans 
doute il pouvait exercer une action mobilière (!) 
pour prendre son payement sur cet immeuble : mais 
cette action n 'a pas été mise en mouvement par lui ; 
et lorsqu'i l s'est ravisé, la dame Dufour, maîtresse de 
la chose pa r un acte valable de liquidation, avait 
déjà hypothéqué l 'usine à la dame Beuzelin. Du-
houlley a donc pris des mesures tardives ; il a laissé 
se consommer des actes d 'où sont sortis pour les tiers 
des droits légit imes : il ne doit s'en prendre qu 'à lui-
m ê m e . 

(1) Suprà, n" 390 et suiv., où nous prouvons que l'action 
de remploi est mobilière. 

A p résen t , Duhoulley a-t-il une hypothèque pré-
férable à la dame Beuzelin ? non ; il n 'en a pas. 
D'une p a r t , il n 'en a pas de son c h e f ; de l 'autre , 
il ne peut faire valoir que l 'hypothèque légale de la 
dame Dufour, dans laquelle il était subrogé. Mais en 
supposant que Thypolbèque légale de cette dame 
s 'étendît à un acquêt de la communau té , ce qui est 
fort contestable (1), il n'est pas moins vrai que le jour 
où la dame Dufour est devenue propriétaire pour le 
total de l 'usine, son hypothèque a dû s 'é teindre, 
parce qu' i l y a eu confusion, e t , de plus, payement 
des causes de l 'hypothèque légale. Donc Duhoulley, 
qui n'était que le cessionnaire de l 'hypothèque de la 
dame Dufour, ne saurait inquiéter les tiers qui ont 
acquis droit d 'hypolhèque spéciale et convention-
nelle sur l ' immeuble , depuis que l 'hypothèque légale 
de la dame Dufour a été anéant ie . 

A la suite de ces observations, la question ayant 
paru délicate, le pourvoi a été admis le 17 mai 1847, 
sur les conclusions conformes de M. de Boissieu, 
avocat général. Mais l 'épreuve de la Chambre civile 
ne lui a pas été favorable, et il a été rejeté par arrê t 
du 1er août 1848, au rapport de M. Miller, et sur les 
conclusions conformes de M. Nicias Gaillard. Cet 
arrêt est trop important pour que nous ne le citions 
pas en en t ie r : 

« Attendu que, d 'après les art . 2124 et 2155 du 

(i) Mon comm. des Hypothèques, t. 2, n* 433 ter. 
Suprà, n° 1642. 
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Code civil, la f e m m e a hypothèque légale sur tous les 
b iens de son mari ; que si les biens de la commu-
nauté n ' appar t iennent pas défini t ivement et irrévo-
cablement au mari pendant la communauté , ceux de 
ces biens qui n 'ont pas été aliénés par lui pendant le 
mariage res tent sa propriété lors de la dissolution de la 
communau té : en totalité, si la f emme ou ses héri-
tiers renoncent à la communauté ; en partie, si la 
femme ou ses héri t iers acceptent, la communauté , 
leur p ré lèvement n 'absorbant pas lesdits biens; 

« Que, dans ces deux cas, ce sont, en tout ou en 
part ie, des biens du mari qui ont été ou restent greves 

de l ' hypothèque légale de la femme ; 
« Mais a t tendu que si, la femme ou ses héritiers 

acceptant la communauté , les immeubles de cette 
communau té , non aliénés pendan t le mariage, sont 
at t r ibués par prélèvement à la f emme ou a ses hé-
ritiers, oui obt iennent ce pré lèvement à t i t re de pro-
priété, aux termes des art . 4470 et 1471 du Code 
civil, l ' hypothèque légale de la femme, conformément 
à l 'ar t i l ! 2 5 du Code civil, est anéantie par l événe-
ment de la condition qui fait évanouir le droit de 
propriété de son mari ; 

At tendu que si les hypothèques conventionnelles 
consenties par celui-ci au profit des tiers peuvent 
subsis ter , après la dissolution de la communauté, 
sur les b iens qui la composent , c'est parce qu' i l est 
le manda ta i re légal de la f emme quan t auxdi ts biens, 
et que les hypothèques pa r lui consenties sont censees 
l'avoir été tant par lui que par la femme ; « 

« Que , d 'ai l leurs, aux termes de l ' a r t . 2124 du Code 

civil, il suffisait qu'il eût la capacité d 'a l iéner les im-
meubles de la communauté pour qu'il pût consentir, 
sur lesdits biens, des hypothèques conventionnelles , 
autorisées au surplus par l 'ar t . 1621 du Code civil ; 

« Mais qu'il n 'en peu tè t re de même q u a n t a l 'hypo-
thèque légale de la femme, qui, suivant les art . 2121 
et 2155 du Code civil, ne grève que Tes immeubles 
dont le mari est propriétaire , et qui ne peut subsister 
sur des biens dont les ar t . 885, 1470, 1471 et 1476 
du même Code doivent faire répu te r la femme pro-
p r i é t a i r e ab initio : 

« Qu'en effet elle ne peut avoir hypo thèque sur ses 
propres biens, et que les créanciersqu 'e l le aurait sub-
rogés dans son hypothèque légale ne peuvent avoir 
plus de droits qu 'e l le -même ; 

« Attendu que le demandeur en cassation aurait pu , 
aux te rmes de l 'ar t . 882 du Code civil , s 'opposer à 
ce qu' i l fû t procédé, hors de sa présence, à la liqui-
dation de la communau té , et y intervenir à ses frais ; 

« Qu'il n 'a pas usé de cette faculté ; 
« Attendu qu'il est déclaré, en fait, par le jugement 

dont l 'arrêt at taqué adopte les motifs, que la liquida-
tion de la communau té a eu lieu de bonne foi et sans 
f raude ; 

« Que les reprises de la femme sont incontestables, 
et que l ' immeuble qui lui a été dévolu a été estimé, 
par les experts m ê m e s , au -dessus de sa valeur 
réel le ; 

« Attendu que, de tout ce qui précède, il suit qu 'en 
confirmant le jugement- qui ordonnait la collocation 
de la défenderesse par préférence au demandeur , 
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l 'arrêt at taqué n'a pas \ iolé les art. 1 421 ,1489 , 2166, 
2182 du C o d e civil, et a fait une juste application des 
art. 883, 1470, 1471, 1476 et 2 1 2 5 d u Code civil, 

« La Cour rejet te (1). • 
Cet arrêt me paraît jur idique. Ce n'est pas que j'en 

approuve tous les considérants ; il y a quelques pro-
positions qui me paraissent hasardées, et que j e vou-
drais d 'autant moins y voir qu'elles sont inutiles à la 
solution. Je ne crois pas, par exemple, qu'il soit 
exact de dire que la f emme, qui ne fait que prendre 
les immeubles d e l à communauté en paiement de ses 
repr ises , est censée en avoir été propriétaire ab 
inilio (2). 11 ne faut pas avancer, sans nécessité, dans 
un arrê t , de telles max imes , dont il est si facile 
d 'abuser (5). Lors même que la dameDufour n 'aurai t 
été propriétaire que du jour du payement, il y avait 
extinction de son hypothèque, et dès lors, son cession-
naire n'avait plus qu 'un titre mort, en face des tiers. 
Le considérant de l 'arrêt répète donc, sans profit 
pour la décision, une asserlion irréfléchie, échappée 
à quelques juristes quin 'ont pas creuséla question (4): 
m a i s , au f o n d , l 'arrêt donne droit à la raison. 
Duhoulley n 'avai t pas exercé l 'action de remploi à la 
place de la dame Dufour, action mobilière (5), et qui 

,1) Le Droit, 7 et 8 août 1848. 
Devill., 48 , 1, 727. 

(2) Suprà, n " 590, 594, 597 et 1640. 
(5) Exemple , suprà. n " 592 et 1646. 
(4j Suprà, û " ' 5 9 0 et suiv. 
(5) Id . 

ne lui donnait pas d e droit contre les t iers ; il avait 
laissé tomber l ' immeub le dans les mains de la dame 
Dufour, qui , en é tan t devenue propriétaire à l 'égard 
des t iers, l'a hypo théqué à l 'un d 'eux. Duhoulley 
n 'ayant pas d 'hypothèque p rop re , et ne pouvant 
qu 'a rgumenter de l 'hypothèque légale de la dame 
Dufour , qui venait d e s 'é te indre , restait dans un rang 
infér ieur à la dame Beuzel in , nantie d 'une hypothèque 
propre et d 'une inscr ipt ion valable. 

1650. A par t la disposit ion de l 'ar t . 1471, qui dé-
cide que les pré lèvements de la femme s 'exercent 
avant ceux du m a r i , cet article s 'appl ique aussi au 
m a r i , en ce sens que ses prélèvements se font 
d 'abord sur l ' a rgen t comptan t , puis sur les meubles, 
puis enfin sur les immeubles (1). Il est également 
bien entendu que ce à quoi le mari a droit, c'est à 
une somme d ' a rgen t , dont il se paye, à défaut d ' a r -
gent , sur les meub le s et les immeubles (2). 

1651 . Voyons ma in tenan t s'il n 'y a pas certaines si-
tuations où l 'art. 1471 cesse d 'être applicable. Et, d'a-
bord, d 'après un a r r ê t de la Cour de Lyon du 3 mars 
1841 (5), on ne doi t pas l 'é tendre au cas où l'un des 
époux ayant tiré de la communauté quelque somme 

(1) Caen. 19 janvier 1832, cité suprà, n" 1635. 
MM. Rodiére e t P o n t , t. 1, n" 855 

(2) Suprà, n° 1652. 
(5) Devill. , 41, 2, 547. 

i n . 



d'argon t pour son usage pe r sonne l , l ' au t re époux exerce 
son indemni t é à cet égard . Cette décision est parfa i te-
m e n t ju r id ique . Les pré lèvements dont «1 est question 
dans l 'article 1471 doivent avoir pour cause u n bien 
personnel passé dans les mains de la communau té a 
t i t re de dépôt , et dont la c o m m u n a u t é a pris charge 
à ce t i t re . C'est ce qui résul te de la combinaison des 
art icles 1471 et 1470 . Ici il s 'agi t de tout autre 
chose. La c o m m u n a u t é n 'est pas d éb i t r i c e ; elle est 
c réancière : l 'époux qui r éc l ame n 'exerce pas un 
droi t de repr ise sur la c o m m u n a u t é ; c 'est du droit de 
la c o m m u n a u t é qu ' i l excipe contre son autre con-

joint . 

1 6 5 2 . Il est u n au t re po in tqu i écar te l ' a r t . 1471. En 
effet cet art icle suppose u n pa r t age de la commu-
nau té ent re l ' époux survivant et les hér i t i e r s du pre-
d é c é d é ; mais il cesse d ' ê t r e appl icable lorsque la 
f e m m e est dona ta i r e de toute la par t du mar i dans 
la communau té , et qu ' i l n 'y a pas lieu à par tage (1). 

P a r exemple : 
Leroy de Cochois, mar i é en c o m m u n a u t é de meu-

bles e t acquêts , fit u n tes tament par lequel il légua a 
sa f e m m e toute sa p a r t de c o m m u n a u t é . Il décéda. 
Sa veuve se saisit de la c o m m u n a u t é sans fai re inven-
ta i re . Cependan t ses hé r i t i e r s avaient des reprises a 
exercer de son chef . Us in ten tè ren t une action con-
t re la veuve pe r sonne l l emen t , pour obteni r d'être 

(1) Cassa t . , ch . cW., 2 4 m a r s 1 8 2 8 (Dalloz, 2 8 , 1 , 1 9 0 ) . 

r emboursés de toutes les valeurs propres , r evenan t 
au dé fun t , et confondues dans l 'actif de la c o m m u -
nau té . Celle-ci r épondi t : Je ne saurais être person-
ne l l emen t responsab le . J ' a cco rde sans difficulté que 
les reprises de mon d é f u n t mar i doivent s 'exercer sur 
tout l 'actif de la c o m m u n a u t é ; mais j e maint iens q u e 
je ne puis être tenue pe r sonne l l emen t , et cela pour 
deux raisons : 1" la f e m m e n 'es t jamais tenue des 
dettes au delà de son é m o l u m e n t ; 2° les repr ises de 
la f e m m e s 'exercent avant les repr ises du mari : donc 
les reprises du m a r i ne sau ra i en t donne r une action 
personnel le contre la f e m m e , qui est p ré fé rab le au 
mari , et qu i , dans aucun ca s , ne saurai t être sa dé-
bitr ice. 

Ce double s y s t è m e , p résen té devant la Cour de 
Douai , échoua par a r rê t d u 6 novembre 1824, et ce 
fu t aussi le sort du pourvoi en cassat ion, qui , par ar-
rêt de la c h a m b r e civile d u 24 mars 1828 , fu t rejeté. 
On considéra que la veuve , n ' ayan t pas fait i nven-
taire, ne pouvai t a r g u m e n t e r du privilège de n ' ê t r e 
tenue des dettes que j u s q u ' à concurrence de son 
é m o l u m e n t (1) ; que , de p lus , l ' a r t . 1471 , d ' après 
lequel la f e m m e passe pour ses repr ises avant le mar i , 
suppose un par tage de c o m m u n a u t é , mais qu' i l n 'est 
pas applicable lo r sque , comme dans l 'espèce, toute 
la communau té appa r t i en t à la f e m m e , donataire ac-
ceptante de la pa r t du mari,, qu 'e l le en est saisie, et 
qu'i l n 'y a pas de partage à opére r . 

(1) Ar t . 1485. 



A R T I C L E -1472. 

Le m a r i n e p e u t e x e r c e r ses r e p r i s e s q u e sur 

les b i e n s d e la c o m m u n a u t é . La f e m m e et ses 

h é r i t i e r s , e n cas d ' i n s u f f i s a n c e d e la c o m m u -

n a u t é , e x e r c e n t l e u r s r e p r i s e s s u r les b i e n s pro-

p r e s d u m a r i . 

SOMMAIRE. 

1653 Des r e p r i s e s du mar i ; e l les son t m o i n s privilégiées 

q u e ce l les de la f e m m e , l aque l l e p e u t auss i se venger 

s u r les p r o p r e s du m a r i . 

1654. R a i s o n de cet te inéga l i t é . 
1655. Q u a n d la f e m m e r e n o n c e , le m a r i n 'a p a s d e repr i se a 

e x e r c e r ; t ou te la r e m a n e n c e lui a p p a r t i e n t . 
1656. L a f e m m e n e doi t r ien p e r d r e de ses p r o p r e s ; mais 

cec i n e s ' en t end pas s o u s le r ég ime de la commu-
n a u t é c o m m e s o u s le r é g i m e do ta l . 1 

1657 Q u a n d le m a r i a fai t fa i l l i te , et que la f e m m e a subi, 
p a r su i te d u c o n c o r d a t , u n e p e r t e de t a n t p o u r cent 
s u r ses r e p r i s e s , es t -e l le fo rc lose p o u r d e m a n d e r la 
r é p a r a t i o n de cet te p e r l e dans ses compte s de liqui-
d a t i o n de c o m m u n a u t é avec s o n m a r i ? 

C O M M E N T A I R E . • 

1653. Quand le mari a aidé la communauté avec 
ses propres , il a la communauté pour débi tr ice, e t , 
après q u e la f emme a exercé ses repr ises , il exerce 
les s iennes dans l 'ordre de discussion indiqué par 

l 'ar t . 1472 (1). Quant à la f e m m e , elle a un plus 
grand privilège : non-seulement elle exerce ses pré-
lèvements sur les biens de h communauté avant son 
m a r i , mais encore, si les biens de la communauté 
sont insuffisants, elle peut se venger sur les propres 
de son mari ; elle a même hypothèque légale sur 
eux (2). Ainsi, il y a celte aulre différence entre le 
mari et la f e m m e : le mari ne peut exercer ses repri-
ses que sur les biens de la communauté ; la f e m m e , 
en cas d ' insuffisance des biens de la c o m m u n a u t é , 
peul exercer ses reprises sur les biens personnels du 
mari (art. 2121 et 2135 du Code civil). 

1654. La raison de ceci est palpable. 
Le m a r i , adminis t ra teur de la communau té , ne 

peut s'en prendre qu'à lui-même, s'il ne retrouve pas 
dans la communauté la valeur de ses propres, qui s'y 
est fondue ; c'est un fait de sa propre gestion. La 
f emme, au cont ra i re , étrangère à la gestion des in -
t ' r è t s communs , et ayant constitué son mari déposi-
taire de ses propres , a action pour les retrouver dans 
ses mains ; car le m a r i , en les recevant, a contracté 
l'obligation de les rendre (3). On a vu ci-dessus l'ex-
plication plus détaillée des principes de celte m a -
tière (4). 

( l i Suprà, n"' 1057 e t 1064, nous avons expose le p r i n -
cipe du d ro i t de r e p r i s e d u mar i . 

(2) P o t h i e r , n» 610 . 

(3) Suprà, u - 1 0 6 0 , 1065 , 1626. 
(4) V. auss i a n . 1536 . 



1655. Quand la f emme renonce à la communauté, 
le mari restant maître de tous les effets sociaux , il 
n 'y a plus ni reprises ni prélèvements à exercer de sa 
par t . Après que la femme a retiré ses propres, toute 
la remanence lui appartient (S i. 

1656. De tout ceci il résulte q u e , soit que la 
femme accepte, soit qu'el le r e n o n c e , elle ne peut 
rien perdre de ses propres, à moins qu'elle ne les ait 
e l le-même aliénés par un contrat passé avec des tiers. 
On voit qu' i l y a là un rapport et une différence entre 
le régime de la communauté et le régime dotal : un 
rappor t , puisque la femme doit toujours retrouver 
ses propres, même sur les propres du mari ; une diffé-
rence , puisque la dot n'est pas aliénable, même avec 
le consentement de la femme, tandis que les propres 
de la f emme commune sont aliénables avec son con-
sen tement . 

1657. Puisque la f e m m e ne doit rien perdre à l'é-
gard de son mari , on demande si le concordat qui, 
en cas de faillite du mari , impose aux créanciers un 
sacrifice de tant pour cent de leurs créances, dimi-
nue-la repr ise de la f emme dans les comptes person-
nels de la f emme avec son mari . 

Les époux Mirabal s'étaient mariés sous le régime 
de la c o m m u n a u t é ; par contrat de mariage, ils s'é-

(1) Fe r r i è r e s sur Pa r i s , art . 229, § 5, n °5 . 
M. Tess ie r , »" 252. 

taient fait donation universel le de leurs biens m e u -
bles et immeubles en toute propr ié té , au profit du 
survivant. 

Mirabal tomba en fai l l i te; une séparation de biens 
fut prononcée le 51 août 1851, et l 'avoir de la femme 
fut l iquidé à 5 0 , 4 1 2 fr . Plus tard ses créanciers, au 
nombre desquels figura son épouse , lui accordèrent 
remise de 90 pour 100 par concordat homologué le 
20 novembre 1851. 

La dame Mirabal décéda le 19 octobre 1858, lais-
sant deux enfants . La donation universel le dont Mi-
rabal était appelé à profiter se trouvait donc réduite 
à un quart en toute propriété, et u n quart en usu-
fruit . 

On procéda , clans les formes légales , à la liquida-
tion de la succession de la dame Mirabal ; mais cette 
liquidation donna lieu à de nombreuses difficultés. 
Comment fixer la fortune de la dame Mirabal? fallait-
il réduire ses repr ises au 90 pour 100 du concordat? 
ou bien devait-on j l i r e qu'à l 'égard d e son mari, elle 
était décédée créa n cière de 50 ,412 f r . ? Mira bal préten-
dait que, sa femme ayant figuré au concordat , il était 
p le inement libéré envers e l l e , en lui laissant, après 
sa fai l l i te , un fonds de commerce et achalandage 
s'élevant bien au-dessus de son dividende. 

Mais on lui répondait : Vous venez demande r le 
montant d 'une donation que votre femme vous a 
faite ; mais n'ètes-"ous pas rempli ? avez-vous payé 
à votre femme les 50 ,412 f r . , montant de sa liquida-
tion? nul lement . Vous parlez d 'un c o n c o r d a t : r ien 
de mieux à l 'égard des créanciers ; mais de vous à 



(1) Je prends le texte de cet a r rê t dans les registres de la 
Cour. 
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votre f emme, ce concordat n ' a pas de puissance. Une 
f e m m e ne saurait aliéner ses droi ts , constant le ma-
r iage, au profil de son mari (art. 4595 du Codecivil). 
Votre f emme n e doit rien perdre : l 'art . 1472 lui 
donne act ion, même sur vos p ropres , pour se faire 
payer du total. Vous ne devez rien garder pour vous, 
vous devez tout abandonne r . 

S u r c e , a r rê t de la Cour de Paris du 15 juil-
let 1844 , qui donne gain de cause à Mirabal. 

Son pourvoi, qui renfe rmai t d 'autres questions 
p résen tan t de la gravi té , fu t admis , à mon rappor t , 
par a r rê t du 29 décembre 1845 , et voici ce qui a 
été décidé par la Chambre civile le 1" juin 1847, 
au r appor t de M. Feui lhade ; l 'arrêt de Pa r i s , cassé 
par d ' au t r e s m o y e n s , a été maintenu au point de 
vue dont nous nous occupons ici : 

« Attendu qu'il est constaté , par l 'arrêt atta-
qué , que les époux Mirabal , mariés sous le régime 
de la c o m m u n a u t é , avaient été séparés de biens 
avant le concordat dans lequel la dame Mirabal, 
d û m e n t au tor i sée , est i n t e rvenue ; que cet acte, 
l éga lement fa i t , a été homologué et ple inement exé-
cuté p a r l e s deux époux; que l 'arrêt constate que la 
r emi se accordée par la f e m m e au mar i failli a été 
la condi t ion d 'un titre onéreux pour les deux parties, 
imposé à la femme pour son in t é r ê t , et que cette re-
mise n e présente pas les caractères d 'un abandon 
volontaire gratuit ou d 'un avantage indirect (1). » 

À cette décision on peut opposer un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 2 mars 1840 (1) , qui dé-
cide que , malgré le concordat , l 'époux a le droit de 
réclamer l 'intégralité de ses reprises. Mais tâchons 
de nous faire des idées justes sur la portée de cette 
décision , assez incomplètement rapportée dans les 
recueils (2).. 

Floceau, marié en c o m m u n a u t é , fait faillite à la 
suite de mauvaises affa i res , et un concordat in ter -
vient le 5 novembre 1825 . Par un article de ce con-
corda t , Floceau avait fait abandon de tous ses biens 
à ses créanciers, moyennan t quoi, ces derniers lui 
faisaient remise totale du montan t de leurs créances. 
Pour faciliter cet a r r angemen t , la femme Floceau 
intervient au concordat pour s'engager à ce que tous 
les créanciers envers lesquels elle s'est obligée con-
servent leurs droits contre elle. 

Quarante-deux ans après le concordat, la dame 
Floceau se fait séparer de biens d 'avec son mari . 
Ses reprises consistaient : en une somme de 6 ,000 fr . 
qu'elle avait apportée par son contrat de mariage (3); 
en une somme de 7 ,860 f r . payée par elle par suite 
des obligations qu'el le avait contractées envers les 
créanciers de son m a r i ; — total, 13 ,479 fr. 85 c. 

Le notaire l iquidateur lui alloua en totalité ces 
deux chefs de repr ises ; mais Floceau prétendi t qu' i l 

(1) Devili., 40 , 1, 564. 
Dalloz, 40 , i , 145. 

(2) J 'ai eu recours à la minu te déposée au greffe. 
(3) C'est ce qui est di t daus les quali tés. 



ne pouvait en être t e n u , et voici son ra i sonnement : 
J'ai fait un concordat envers mes créanciers ; je leur 
ai abandonné tous mes b i e n s , et ils m'ont libéré. 
Ma femme était présente à ce concordat : je suis 
donc libéré aussi bien à l 'égard de ma f emme qu'à 
l 'égard de mes autres créanciers (art. 524 du Code 
de commerce) . 

Par tant de l à , je suis quit te envers e l l e , non-
seulement du montan t de sa do t , mais encore de 
son indemnité pour ses obligations solidaires ; son 
droit à être indemnisée (droit que je ne nie p a s , du 
reste, ) s 'est t ransformé , par le concordat, en une 
action sur les b iens que j 'ai abandonnés aux créan-
ciers. 

Si l'on n 'adopte pas ce sys tème, qu'arrivera-t-i l? 
c'est q u e , porteur d 'un concordat faisant remise de 
toutes mes d e t t e s , je me trouverai personnellement 
tenu de dettes antérieures à ce concordat ; un tel 
résultat est inadmissible. 

Malgré ces ra i sons , Floceau succomba, tant de-
vant le t r ibunal de Tours que devant la Cour d'Or-
léans , dont l ' a r r ê t , en date du 1e r février 1 8 5 9 , est 
pr incipalement fondé sur ce qu' i l ne résulte pas du 
concordat que la femme ait transige sur ses reprises. 

Voici, pour plus d 'exac t i tude , les motifs de cette 
décision ; ce sont ceux du tribunal de Tours , que la 
Cour d 'Orléans n 'a fait qu 'adopter : 

« Considérant q u e , dans le but de faciliter un 
concordat avec les c réanc ie rs , la femme Floceau est 
intervenue audi t concordat pour consentir à ce que 
les créanciers envers lesquels elle s 'était engagée 

sol idairement avec son mari conservassent leurs 
droits contre elle ; 

» Qu'aux termes de l 'art. 1449 du Code civi l , la 
femme mariée ne prend l 'administrat ion de ses 
biens qu 'après avoir été séparée de corps et de biens; 
qu' i l faut conclure que, pendant la communauté, assi-
milée sous certains rapports au mineu r , elle ne peut 
transiger sur ses remplois et ses reprises do ta les ; 

» Qu'aux termes de l'art. 1451 du même Code , la 
femme qui s'oblige solidairement pour les affaires 
de la communauté n 'est réputée à l 'égard du mar i 
s 'être obligée que comme caution , et qu 'e l le doit 
ê tre indemnisée de l ' indemnité qu'el le a consentie; 
que la dame Floceau étant in tervenue au concordat, 
elle l 'avait fait en qualité de débitrice solidaire avec 
son mari, et pour lui faciliter un a r rangement avec 
ses créanciers, et non comme étant e l le -même créan-
cière ; qu' i l ne résulte pas du concordat qu 'e l le ait 
transigé sur ses reprises matrimoniales avec Floceau, 
et que d'ailleurs elle n avait pas capacité pour le faire ; 
que , dans tous les cas , la dame Floceau devait être 
indemnisée des obligations solidaires qu 'e l le avait 
contractées avec Floceau et dans son intérêt (1). » 

Floceau se pourvut en cassation, e t , reproduisant 
son moyen tiré de l 'art. 524 du Code de commerce , 
voici comment il répondait à l ' a rgument pr is du dé-

(1) Je p rends ce jugement dans les qua l i tés ; on ne le 
trouve pas d a n s les recueils. 



fau t de consentement de sa f emme : « Qu'importe 
qu ' i l n 'apparaisse pas que la dame Floceau ait tran-
sigé sur ses reprises ? le conco rda t , homologué en 
j u s t i c e , fait loi pour toutes les pa r t i e s , même pour 
cel les qui n'y ont pas adhéré . A la vérité , la dame 
Fioceau était dans les liens du mar iage , et l 'arrêt en 
i ndu i t qu'el le était sans capacité pour adhérer au. 
t r a i t é ; mais je réponds que le concordat n 'est pas un 
de ces contrats qui n 'ont d 'existence que par le con-
s e n t e m e n t des par t i es : c 'es t un contrat qui se forme 
par le vœu de la majori té des c réanc ie r s , et qui 
p r end des caractères obligatoires dans le fait de 
l 'homologation prononcée en just ice . Peu importe 
q u e , parmi les créanciers , il se trouve des inca-
p a b l e s , même des mineurs et des interdi ts ; l ' inter-
vent ion de la jus t ice , gard ienne de tous les intérêts, 
couvre les incapacités (1). » 

Malgré ces r a i sons , le pourvoi de Floceau a été 
r e j e t é par arrêt de la Chambre des requêtes du 2 
m a r s 1840 : 

« Considérant que la d a m e Floceau é ta i t , aux 
t e r m e s de son contrat de m a r i a g e , créancière de 
0 , 0 0 0 fr. pour ses conventions matrimoniales ; que 
le concordat auque l elle avait adhé ré ne pouvait 
s ' app l ique r qu 'aux valeurs mobil ières et non aux 
i m m e u b l e s ; qu'ainsi la dame Floceau avait conservé 
l 'exercice de ses droi ts ; que l ' a r rê t déclare en fait 

(1) Pardessus, n" 1237. 

q u e , sous ce point de vue, la dame Floceau n'avait 
point consenti à l 'abandon de ses droi ts ; que d'ail-
leurs elle n'avait point capacité pour consentir cet 
a b a n d o n , rejet te (1 ) . » 

La rédaction de cet arrêt est incompréhensible , 
l i n e parle que d ' une dot de 6 ,000 f r . ; mais le pro-
cès roulait non-seulement sur ces 6 , 0 0 0 f r . , mais 
encore sur l ' indemni té des dettes. Il fait une distinc-
tion entre les valeurs mobilières et les immeubles : 
je ne vois r ien dans les qualités qui me met te su r la 
voie de celte distinction ; il résulte de l ' ensemble 
des faits que tout était mobilier dans l'avoir de la 
dame Floceau. 

Quoi qu'il en so i t , voici ce qui différencie ce t te 
affaire de l 'arrêt M i r a b a l , dont je parlais tout à 
l 'heure : 

1° La dame Mirabal était séparée de biens quand 
elle avait comparu au concordat ; la dame Firceau 
ne l 'était pas , et !a communauté subsistait encore : 
la dame Mirabal avait donc ui:e capacité que n'avait 
pas la dame Floceau ; 

2° La dame Mirabal était intervenue au concor-
dat comme créancière ; la dame Fioceau n 'y 
avait figuré que comme débitrice solidaire avec son 
mari ; 

5° La dame Mirabal ava i t , par ce concordai , ar-
rêté et liquidé sa situation avec son mar i ; la dame 

(1) M. Lebeau, r a p p o r t e u r ; M. Hébert , avocat général . 
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Les r e m p l o i s et r é c o m p e n s e s d u s p a r la com-

m u n a u t é a u x é p o u x , et les r é c o m p e n s e s et in-

d e m n i t é s p a r e u x dues à la c o m m u n a u t é , em-

p o r t e n t les i n t é r ê t s de p l e in d r o i t d u j o u r de la 

d i s so lu t ion d e la c o m m u n a u t é . 
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à pa r t i r de la dissolution de la communau té . 

1659. Réciproquement les det tes des époux envers la com-

munau té sont product ives d ' in té rê t envers celle-ci-

¿ p a r t i r de la m ê m e epoque. 

• 1 9 0 DU CONTRAT DE MARIAGE 

Floceau, tout au contrai re , avait reçu de nouveaux 
droits envers son mar i , et ce dernier avait contracté 
envers elle de nouveaux engagements : car, par ce 
concordat, elle s'obligeait de plus fort envers les 
créanciers du mari ; d'où résultait que son mari s'o-
bligeait de plus fort à l ' indemniser comme caution. 
Le concordat n 'était donc pas un a r rangement qui 
fi t acception de la dame Floceau comme créancière ; 
sous ce rapport, le concordat lui était volontairement 
étranger par le fait de toutes les parties. Il n'est donc 
pas étonnant que la Cour d'Orléans ait décidé qu'il 
ne pouvait pas lui être opposé : car il laissait ses 
droits in tac ts , et il était le principe d 'un droit 
nouveau de la f emme contre son mari . 

1660. Les intérêts des repr ises se prélèvent comme le fonds . 
1661. Renvoi pour les in t é rê t s des créances personnel les 

d 'époux à époux. 

COMMENTAIRE. 

1658. Lesreprisesproduisent intérêt sans demande, 
à part ir de la dissolution de la communauté ( 1), et ces 
intérêts sont très-favorables(2). Dans les sociétés ordi-
naires, la société doit les intérêts de plein droit des som-
mes que l 'associé a versées dans la caisse sociale, et 
cela,à partir du jour du versement (3). Si la loi ne sau-
rait porter cette rigueur dens les rapports des époux 
fondés sur u n e communauté universelle, il n 'en est 
pas moins évident qu'à partir de la dissolution, les 
intérêts doivent courir pour l 'époux propriétaire. La 
communauté étant dissoute , elle ne peut plus jouir 
avec droit des reprises des époux : car ces reprises 
s 'en détachent nécessairement pour servir de matière 
aux prélèvements. Elles doivent donc produire des 
fruits au profit de celui des époux qui y a droit. Il se-
rait contradictoire que le fonds se séparât de la com-
munauté , et que les intérêts allassent se perdre dans 

(1) Infrà, n° 1974. 
Arg. de la loi 1, § 1, D . , De usuris, 

et des lois 57 , $ 10, 
67 , $ 2 , D., Pro socio. 

(2) Lebrun , p. 295 , n* 11. 
(3) Lois préci tées , et mon comm. de la Société, n° 605. 
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mes que l 'associé a versées dans la caisse sociale, et 
cela,à partir du jour du versement (5). Si la loi ne sau-
rait porter cette rigueur dens les rapports des époux 
fondés sur u n e communauté universelle, il n 'en est 
pas moins évident qu'à partir de la dissolution, les 
intérêts doivent courir pour l 'époux propriétaire . La 
communauté étant dissoute , elle ne peut plus jouir 
avec droit des reprises des époux : car ces reprises 
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(1) Infrà, n° 1974. 
Arg. de la loi 1, § 1, D . , De usuris, 

et des lois 57 , $ 10, 
67 , $ 2 , D., Pro socic. 

(2) Lebrun , p. 2 9 3 , n * 1 1 . 
(3) Lois préci tées , et mon comm. de la Société, n° 605. 
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la masse. Q u e l q u e s auteurs a joutent que la commu-
nauté étant dissoute et n ' ayan t plus de chef , il n y a 
plus d'action à exercer contre e l l e , et qu une de-
mande serait sans objet (1). Mais ce point de vue 
n'est peut-être pas d 'une vérité r igoureuse. La coin-
munauté est parei l le à une société : elle subsiste pour 
la l iquidation (2). 

1059. Réc ip roquemen t , les dettes des époux en-
vers la c o m m u n a u t é produisent intérêt au profit de la 
communauté : il faut que la situation soit égale. Si la 
communauté débi t r ice doit les intérêts de plein droit, 
il est juste que les époux débiteurs les doivent de plein 
droit à la communau té (5). 

Notons d 'a i l leurs ceci : dans les sociétés ordinaires, 
fassocié qui p r e n d des fonds dans la caisse sociale 
pour ses p r o p r e s alfaires doit les intérêts de plein 
droit , à par t i r du jour où il les a pr is (4). Sans doute, 

(1) MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 1, n° 729. 

(2) Mon c o m m . de la Société, t . 2 , n° 1004. 

Suprà, n° 1009 . 
C a s s â t . , 5 févr ie r 1835 (Dalloz, 55 , 1, 2 8 5 . 
L e b r u n , p . 3 6 9 , n° 23. 

B r o d e a u s u r Loue t , le t t re R , s o m m . 50. 

B o u r j o n , t . 2 , p . 443 , n ° 3 1 . 

Valin, t . 2 , p . 591 , n" 75. 

P o t h i e r s u r Or léans , Introduction, t. 10, n° 154. 

D u p a r c - P o ù l l a i n , t . 5, p . 180 . 
M. T e s s i e r , n° 2 4 7 . 

(3) P o t h i e r , loc. cit. 
(4) Mon c o m m . de la Société, t , 2 , n° 545 , a r t . 18-16. 

la communauté entre époux ne peut al ler à ce degré 
d'exigence, puisqu'elle s 'enr ichi t de tous les revenus 
des propres. Mais du moins faut-il que, le jour où 
commence un nouvel ordre de_choses, le cours des 
intérêts commence à son tour. 

1660. Les intérêts des repr ises à faire sur la 
masse de la communauté se prélèvent de la même 
manière que le fonds qui les produi t . 

1661. Quant aux créances personnelles de l 'un 
des époux contre l ' au t re , nous verrons par l 'article 
1479 qu'elles ne portent intérêt que du jour de la de-
mande ; nous donnerons auss i , à propos de cet ar-
t icle, quelques exemples qui touchent au point de 
savoir si une créance est personnel le , ou si elle existe 
contre la communauté . 

A R T I C L E 1 4 7 4 . 

Après q u e t ous les p r é l è v e m e n t s des d e u x 
é p o u x on t é té exécu té s s u r la masse , le s u r p l u s 
se p a r t a g e pa r m o i t i é e n t r e les é p o u x o u ceux 
q u i les r e p r é s e n t e n t . 

SOMMAIRE. 

1662. J u s q u ' à p r é s e n t , le l ég is la teur n e s 'es t occupé que des 
o p é r a t i o n s pré l imina i res*du pa r t age . 

L e pa r t age sui t la fo rma t ion de la m a s s e pa r t a -
geable . 

On par tage pa r moi t ié , à m o i n s de s t i p u ' a t i c n e x -

t ra i re dans le con t ra t de mar iage , 

m . 1 3 



1663. U y a aussi exception au partagé par" moit ié en cas 

cl G recel 
1664. Autre e x c e p t i o n t i rée du cas où, l a femme étant p r é -

cédée, quelques-uns de ses héri t iers acceptent , et 

quelques-uns renoncent . 
1665. La communau té se partage telle qu'elle est au moment 

de la dissolut ion. 
Ceci est-il applicable aux offices publics et aux 

offices pr ivés ? 
Quid à l 'égard du fonds de commerce? 

COMMENTAIRE. 

1662. Jusqu 'à présent notre paragraphe ne nous a 
occupés que de la formation de la masse et des pré-
lèvements. Ce n 'étai t pas encore le partage, c'en était 
le prél iminaire. Pour partager, il faut avant tout 

l iquider la masse partageable (1). 
Maintenant que cette masse est connue et arretee, 

il faut la diviser entre les époux. 
Le partage se fait par moitié, s'il n 'y a pas de 

clause contraire dans le contrat de mariage (2) . Le 
contrat de mariage souffre , en effet , des inégalités 
dans les parts , quand les parties en font une condi-
tion de leur un ion . Il est possible que l ' industrie de 

(!) Suprà, n° 400. 
(2) L . 29. 1)., Pro socio. 

Art. 1520. 
Lebrun , p . 487, n° 7. 

l ' un des époux domine, et méri te une récompense 
qui brise l'égalité légale (1). 

1663. En cas de recel , la règle du partage par 
moitié reçoit une exception. Nous nous en occupe-
rons en parlant de l 'ar t . 1477. 

1664. Elle en reçoit une au t re , quand la femme 
étant prédécédée, il se trouve quelques-uns de ses hé-
ritiers qui acceptent, et d 'autres qui re fusent ; car la 
part des renonçants accroît au mar i : c'est ce que 
nous allons voir par l 'art, su ivan t , et ce que nous 
avons touché au n° 1608. 

1663. La communauté se partage telle qu'el le 
est (2). 

Ainsi, l 'on prend les choses à leur valeur au mo-
ment de la dissolution, et non pas à leur valeur au 
moment de la mise en communauté . 

Si ces choses augmentent de valeur depuis la dis-
solution de la communauté jusqu 'au partage effectif, 
c'est pour le compte de la communauté que cette 
augmentation a lieu ; si elle dépér i t , c'est pour la 
communauté que survient la per te . 

Il y a exception à cette règle pour ce qui 
concerne l'office tombé dans la communauté. 
P i e r r e , marié en communauté, devient avoué; sa 

(1) V. art . 1520 e t s u i v . 
(2) L e b r u n , p . 488, n° 8. 



femme meurt eu 1820 ; il garde l 'office'et ne le vend 
qu'en 1825, parce qu ' i l juge alors à propos de se re-
tirer. L'office valait 120 ,000 francs en 1820; il en vaut 
170 000 en 1825 . La communauté n 'a droit q u a 
120^000 francs ; le surplus appartient à Pierre C'est 
ce qu'a jugé la Cour de Par is , par un arrêt du 0 avril 
1845 que nous avons rapporté ailleurs (1). Ceci tient 
aux principes part iculiers qui gouvernent les offi-
ces (2 ) , nature de propriété tout à fait exceptionnelle 
et qui participe du droit public et du droit privé Les 
héritiers de la f e m m e ne peuvent forcer ofl icer 
survivant à vendre (5) ; il est maître de garder pour 
lui ce titre public dont il a été investi par 1 autorité 
publique, et que l 'autorité publ ique peut seule lu. 
re t i rer . En le g a r d a n t , il ne doit qu 'une chose a la 
communau té , c 'est la valeur de l'office au moment 
de la dissolution. Les événements postérieurs ne re-
gardent pas la communau té . 
" Il n'en serait au t rement qu 'autant que , par une 
convention par t icul ière , l'officier survivant aura.t 
consenti à ne ga rder l 'office que pour la commu-
nauté et non pou r l u i -même , et à le gérer dans un 
intérêt commun : combinaison qui peut se reahser 
quelquefois, quoiqu 'e l le soit peu vraisemblable (4) ; 
car, en généra l , si l'officier garde son off ice, c est 

(1) Suprà, n* 4 2 9 . 
(2) V. ce que n o u s en avons dit , suprà, n° 42b. 

(3) Suprà, n 8 426 . 
(4) Suprà, n" 429. 

parce qu' i l sent que , par son aptitude et son zèle , 
il peut encore mériter la confiance publ ique et ren-
dre des services. Il gère donc pour l u i - m ê m e , en 
vertu de son litre personnel , et non pour la commu-
nauté, qui , depuis la dissolution, est devenue é t ran-
gère au sort de l 'office. 

Ce que je dis de l'office public, je le dis de l'office 
privé qu 'un homme peut avoir obtenu dans une 
compagnie industrielle. Il doit indemniser la com-
munauté suivant la valeur de celte fonction au m o -
ment de la dissolution, mais non pas suivant la va-
leur plus considérable qu'elle pourrai t avoir acquise 
plus tard, au moment où s 'opère le partage (1). 

Quant au fonds de commerce, il est de règle qu ' i l 
se partage suivant ce qu'il vaut au moment de la 
v e n t e : car, depuis la dissolution, il est resté comme 
un objet géré , en at tendant le par tage , dans un in-
térêt collectif (2). 

A R T I C L E 1 4 7 5 . 

Si les h é r i t i e r s d e la f e m m e s o n t d ivisés , en 

s o r t e q u e l ' u n ai t accep té la c o m m u n a u t é , à la-

que l l e l ' a u t r e a r e n o n c é , celui q u i a accep té n e 

p e u t p r e n d r e q u e sa p a r t v i r i l e e t h é r é d i t a i r e 

d a n s les b i e n s q u i é c h o i e n t au l o t d e la f e m m e . 

(1) Suprà, n° 431. 
(2) Suprà, n° 432. 



Le surplus reste au mari, qui demeure chargé 
envers l'héritier renonçant des droits que la 
femme aurait pu exercer en cas de renonciation, 
mais jusqu'à concurrence seulement de la por-
tion virile héréditaire du renonçant. 

SOMMAIRE. 

1666. L'art . 1475 s'occupe du cas, déjà mentionné, où 
parmi les héri t iers de la femme prédécédée, les uns 
acceptent, les autres renoncent . 

1667. Suite. 
1668. Suite. 

COMMENTAIRE. 

1666. J 'ai déjà parlé de la décision portée dans 
notre article (1); j 'en ai exposé les raisons et la jus-
tice : montrons-en l 'application par un exemple. 

Une f emme m e u r t , laissant trois hérit iers. Sa 
moitié dans la communauté" est de 60,000 fr . L'un 
des héritiers renonce : les 20 ,000 fr . formant son lot 
resteront dans les mains du mari jure, non decres-
cendi. 

1667. Mais que veut dire notre article quand il 
dit que le mari est tenu , envers le r enonçan t , des 
droits que la femme aurait pu exercer en cas de re-

(1) Suprà, n°1605; 

nonciation, mais jusqu 'à concurrence seulement de 
la portion virile héréditaire du renonçant ? Il ne fait 
pas allusion aux prélèvements dont les art. 1470, 
1471, 1472, 1473, se sont occupés, puisque ces pré-
lèvements sont des délibations*avant partage at-
tribuées à une femme qui accepte. Or , ici , s'il y a 
acceptation par quelques-uns des hérit iers, il y a re-
nonciation par un autre , et c 'est de celui-ci qu'il s'a-
git de fixer les droits. D'ailleurs, ces délibations, fai-
tes dans la liquidation par les hér i t ie rs acceptants, 
ont profité pour sa part au renonçant à la commu-
nauté. N'ayant pas voulu de la communauté pour s'en 
tenir aux propres, il a pris son lot dans les propres. 
De quoi s'agit-il doncencore une fois dans l 'art . 1475? 
il s'agit des reprises que la f e m m e n 'aurai t pas eu le 
droit de faire si elle eût été commune , et qui ; ie lui 
sont accordées par son contrat de mariage qu'autant 
qu'el le renonce. 

Par exemple : une femme a quatre enfants; elle 
décède ; trois acceptent la c o m m u n a u t é , un seul y 
renonce. Par son contrat de mariage, la femme s'est 
réservé le droit de reprendre son apport de 20,000 fr. 
en cas qu'elle renonce (1). Le mari devra à l 'enfant 
renonçant 5 ,000 fr. pour son quar t , et c'est ce qui se 
comprend à merveille : le droit de repr ise , en cas 
de renonciation , est un droit divisible qui se trouve 
dans la succession de la f emme; le renonçant en pro-
fite pour sa part dans cette succession. 

(1) Art. 1514. 



1068. ¡Nous venons de dire que c'est le mari 
qui doit ces 5 ,000 f r . , et nous ajoutons qu'il les doit 
s e u l , et que les enfants acceptants n'y contribuent 
pas (1). Àu premier coup d 'œi l , cependan t , on 
est tenté de croire' que c'est la masse de la com-
munau t é qui doit ces 5 ,000 fr . ; qu 'en effet il y a là 
une reprise qui doit s 'exercer comme toutes les autres 
repr ises ; que la c o m m u n a u t é , qui a reçu l 'apport, 
en est débitr ice. Mais ces raisons, quoique spécieu-
ses, ne sont pas bonnes (2) ; l 'enfant qui renonce 
pour sa part à la communauté , n 'a pas à se prévaloir 
des pr incipes relatifs au par tage de la communauté 
acceptée . D'autres idées prédominent ici, et elles ont 
été si b ien exposées par Po th i e r , que je ne puis 
mieux fa i re que les suivre pas à pas. L 'enfant qui , 
après avoir renoncé pour sa part à la communauté , 
demande sa par t de la reprise, abandonne au mari 
l ' appor t qu' i l a dans la communauté pour la part 
qu ' i l a dans l 'apport de sa mère, à laquelle il se tient. 
Cette p a r t de l 'apport de la mè re est le prix de l'a-
bandon qu ' i l fait au m a r i de sa part dans la com-
m u n a u t é . Or, le mari profitant seul de l 'abandon de 
cette p a r t , qui demeure par devers lui jure non de-
crescendi, c'est lui seul qui doit être tenu du prix de 
cet a b a n d o n . 

(1) P o t b i e r , n* 579. 
(2) I d e m , loc. cit. 

MM. Duranton, 1 . 14 , n° 479. 
. Odier, t. 1, n 8 5 1 4 
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Au surplus, le partage de la communauté, en 
tout ce qui concerne ses formes, la licitation des 
immeubles quand il y a lieu, les effets du par-
tage,la garantie qui en résulte, et les soultes, est 
soumis à toutes les règles qui sont établies au 
titre des successions pour les partages entre co-
héritiers. 

SOMMAIRE. 

1669. Des analogies du par tage de communau té avec le pa r -
tage de succession. 

1670. De la forme du partage. Utilité de ne pas trop mor-
celer les conquêts . 

1671. De quelques inconvénients du lot en conquêts , a t t r ibué 
à la femme. Qu'il lui est quelquefois p lus avantageux 
d'avoir son partage en argent . 

1672. De l 'effet rétroactif du partage. Cette règle de l'effet 
rétroact if ne doit pas être outrée . 

1673. Différence en t re le partage de succession et le par-
tage de communauté relat ivement aux hypothèques 
créées pendan t l 'indivision successorale et l'exis-
tence de la communau té . 

1674. Suite. La femme est obligée de respecter l 'hypothèque 
créée par le mar i , constant le mariage. 

Si donc l ' immeuble hypothéqué tombe dans son 
lot, elle ne peut se prévaloir de l'effet rétroactif 
du par tage , pour dire que l 'hypothèque doi t être 
effacée. 
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s e u l , et que les enfants acceptants n'y contribuent 
pas (1). Àu premier coup d 'œi l , cependan t , on 
est tenté de croire' que c'est la masse de la com-
munau t é qui doit ces 5 ,000 fr. ; qu 'en effet il y a là 
une reprise qui doit s 'exercer comme toutes les autres 
repr ises ; que la c o m m u n a u t é , qui a reçu l 'apport, 
en est débitr ice. Mais ces raisons, quoique spécieu-
ses, ne sont pas bonnes (2) ; l 'enfant qui renonce 
pour sa part à la communauté , n 'a pas à se prévaloir 
des pr incipes relatifs au par tage de la communauté 
acceptée . D'autres idées prédominent ici, et elles ont 
été si b ien exposées par Po th i e r , que je ne puis 
mieux fa i re que les suivre pas à pas. L 'enfant qui , 
après avoir renoncé pour sa part à la communauté , 
demande sa par t de la reprise, abandonne au mari 
l ' appor t qu' i l a dans la communauté pour la part 
qu ' i l a dans l 'apport de sa mère, à laquelle il se tient. 
Cette p a r t de l 'apport de la mè re est le prix de l'a-
bandon qu ' i l fait au m a r i de sa part dans la com-
m u n a u t é . Or, le mari profitant seul de l 'abandon de 
cette p a r t , qui demeure par devers lui jure non de-
crescendi, c'est lui seul qui doit être tenu du prix de 
cet a b a n d o n . 

(1) P o t b i e r , n* 579. 
(2) I d e m , loc. cit. 

MM. Durantoo, 1 . 14 , n° 479. 
. Odier, t. 1, n 8 5 1 4 
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Au surplus, le partage de la communauté, en 
tout ce qui concerne ses formes, la licitation des 
immeubles quand il y a lieu, les effets du par-
tagera garantie qui en résulte, et les soultes, est 
soumis à toutes les règles qui sont établies au 
titre des successions pour les partages entre co-
héritiers. 
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COMMENTAIRE. 

1669. Le partage de la communauté a de si grands 
rapports avec le partage de succession, que le légis-
lateur a suivi une analogie naturelle en renvoyant 
au titre des successions pour les formes , les effets et 
la garantie du partage. C'est ce qu'a fait égale-
ment l 'art . 1872 pour les partages de société (1). Il 
serait inutile d 'entrer ici dans un détail circonstancié 

(1) Mon comm. de la Société, t . 2 . n 0 , 996 e t su iv . 

Art . 1490, infrà, n° 1806. 

de principes et dé règles qui sont principalement 
de la matière des successions. 

Nous ne dirons qu 'un mot sur chacun des trois 
points que l'art. 1476 soumet à cette législation des 
successions. 

1670. En ce qui concerne la forme, il est un con-
seil donné par les anciennes coutumes : c 'est que , 
pour la composition des lots, il convient de ne mor-
celer les conquêts que le moins possible. Il faut faire 
des soultes, et récompenser plutôt que morceler (1). 
« Il n'est pas toujours expédient , ni profitable, disait 
» Coquille, de partager chaque corps héréditaire (2). 
» Pour y parvenir, on estime tous les héritages à prix 
» d 'argent, par l'avis d 'experts , pour mieux propor-
» t ionner les lots , ou pour attr ibuer par divis à la 
» douairière ou autres un seul corps qui vaille 
» autant que vaut sa portion qu'i l a indivise en cha-
» cun de tous les corps (~). » 

1671. Lebrun fait une autre observation : c'est que 

(1) Bretagne, ar t . 591. 
Nivernais, t. 24, a r t . 14 . 

(2) L. 26, 27 , D. , Légal., 1°. 
L. 25 et 41, D., Familial ercisc. 
L, 2 , C., Quandô et quib. quarlapars. 

(5) Sur l 'art icle précité de la cou tume de Nivernais. 
Junge Lebrun , p. 488, n°9 . 
Ivfrà, n° 1806. 



(1) P . 2 1 9 , n - 27. 

(2) Loc. cit. 
(3) Art. 1 4 8 9 . 
(4) L e b r u n , loc. cit. 

le lot en conquêts est souvent fatal à la veuve (1), et 
que le partage qu'on lui fait en argent n 'est pas, dans 
beaucoup de cas, le plus désavantageux (2). 

En effet, les conquêts étant affectés aux dettes hypo-
théca i resde lacommunauté , les créanciers hypothécai-
r e s p e u v e n t p o u r s u i v r e l e u r a c t i o n s u r l e l o t d e l à veuve . 

Supposez qu 'e l le vende les conquêts compris dans ce 
lot, et que les tiers détenteu rs soient inquiétés hypo-
thécairement ; ces derniers agiront contre la veuve 
par des recours en garant ie , e t pourront faire peser 
sur e l l e , comme v e n d e r e s s e , une responsabilité 
lourde et souvent ru ineuse . A la vérité, elle a un 
recours contre les héritiers de son mari (3); mais ces 
héritiers peuvent être insolvables ,e t elle reste en face 
de ceux quiont acheté d 'e l le et à qui elle doit ga-
rantie entière. Elle n'est pas exposée à ces inquiétu-
des quand elle ne reçoit que des effets mobiliers, 
et elle est quit te quand elle a pavé sa moitié des 
dettes (4). 

A la vér i té , le danger que nous signalons ici est 
moins grave sous le régime de publicité hypothécaire 
qui nous gouverne, que sous le régime de l'hypothè-
que occulte, qui exposait la femme à de très-grands 
périls . Mais, e n f i n , il n 'es t pas impossible qu'elle 
se trouve e m b a r q u é e dans des affaires difficiles par 
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suite de la possession des conquêts. Ce sera à elle à 
voir ce que lui conseillent ses intérêts. 

4672. Passons main tenan t à l'effet rétroactif du 
partage (1). Les mêmes idées qui ont fait donner cet 
effet aux partages de successions l 'ont fait é tendre 
aux partages de communautés (2). Mais ce principe, 
qui a effacé beaucoup d' injustices du droit romain (3) 
et facilité les partages, ne doit pas être outré dans 
son application. 

Expliquons cette r emarque par quelques mots. 

1673. Il n'est pas douteux q u e , par le partage," 
chaque époux est censé avoir été propriétaire ab 
initio des choses comprises dans son lot. Mais voyez 
la différence entre ce qui se passe dans un partage de 
communauté et dans un partage de succession : 

Si une succession est possédée par indivis par les 
héritiers, aucun d'eux ne peut conférer hypothèque 
sur les choses communes, qu'à la condition que , lors. 
dupar tage, rhypolhèqueseres l re indraaux objets tom 
bés dans le lot du débiteur. Si la chose hypothéquée 
va dans le lot d 'un autre, l 'hypothèque tombe, et le 
créancier reste sans droit . Par l'effet rétroactif du 

(1) L e b r u n , p. 489, n ° 1 0 ; 
et 239, n° 13. 

(2) V. mon comm. de la Société, t . 2, n ' 1063. 
Mon comm. delà Prescription, t . 2, n" 886. 

(3) Lebrun , loc. cit. 



partage, l ' immeuble hypothéqué est censé n'avoir 
jamais appartenu au débi teur ; ses cohéritiers, dans 
le lot desquels il est tombé, sont censés le tenir di-
rectement du défunt (1). Il n'en était pas ainsi par les 
lois r o m a i n e s ^ ) . Mais c'était là une injustice et un 
embarras . Il est contraire à la raison que l'héritage 
de tous soit saisi pour la dette d 'un seul. L'effet ré-
troactif de nos partages a fait disparaître cette ini-
quité, et il est depuis longtemps reçu que l'hypo-
thèque reste fixée à la portion échue au débiteur. 

1674. 11 n 'en est pas de même de l'hypothèque 
consentie pendant le mariage, sur les conquêts de la 
communauté . Lorsqu'un de ces conquêts entre par le 
partage dans le lot de" la femme, celle-ci n'est pas 
fondée à dire que l'effet rétroactif du partage efface 
l 'hypothèque, et qu 'é tant censée propriétaire abinilio, 
elle ne doit pas supporter une hypothèque créée pen-
dant l 'indivision. L'effet rétroactif reste ici sans objet : 

• la femme a été représentée par le m a r i , et c'est 
comme si l 'hypothèque émanait d ' e l l e -même. Le 
m a r i , qui est seigneur et maître de la communauté , 
avait droit et pouvoir d 'hypothéquer la chose tant 

(1) Art. 2-205 C. civ. 
Lebruu , loc. cit. 
V. mon comm. des Hypothèques, t. 2, n" 469 bis. 

(2) Lebrun , loc. cit. 

Mon'comni . de la Vente, n " 11, 177 ,207 . 
Mon comm. des Hypothèques, loc. cit. 

pour lui que pour sa f e m m e ; e t , d 'a i l leurs , l'accep-
tation de la communauté par la femme consolide de 
plus en plus le droit du créancier , en consolidant oe 
qui a été fait par le mari (1). 

Ceci rentre , du reste, dans les règles ordinaires du 
contrat de société (2). Quand les charges hypothé-
caires ont été imprimées sur l ' immeuble social par 
le gérant en sa qualité, comme elles émanent alors, 
non d 'un s imple associé , mais de la société même, 
elles ne sont nul lement affectées par le partage, et le 
créancier les poursuit entre les mains de tous les co-
partageants, quels qu'ils soient. 

1675. Il en serait de même alors que l ' immeuble 
conquêt, hypothéqué par le mar i pendant le mar iage , 
tomberait dans les mains de la f emme par l 'effet du 
prélèvement autorisé par les ar t . 1470 et 147 ! du 
Code civil (5). Vainement dirai t -on que l 'effet ré-
troactif du partage fait supposer que la femme a été 
propriétaire abinilio de cet immeuble , tout aussi bien 
que du propre qu' i l est destiné à remplacer . Nous 

(1) Orléans, art . 187. 
Po th ie r sur cet article, e t sur l ' a r t . 288, Communauté, 

n ° 7 5 2 . 

L e b r u n , 1 . 1 , p. 218, n " 25 et 24. 
Suprà, n° 1646. 

(2) Mon comm. de la Société, t. 2 . n° 1065. 
(5) Suprà, n° 1646. 

Infrà, n° 1805. 



(1) Suprà, n " 390, 394, 3 9 7 , 1 0 4 0 . 1 0 4 9 . 

avons répondu ci-dessus à cette objection (1), et il 
n'est pas sans utilité de rappeler ici les principaux 
termes de notre réfutation. D'abord ce n ' e s t pas un 
partage qui met la chose dans les mains de la femme. 
On ne partage pas ; on prélève. On ne partage pas, 
dirons-nous encore ; on fait une dation en payement. 
Le partage n 'a lieu que pour les choses qui restent 
après les prélèvements ( art. 1474). D'un autre côté, 
ces prélèvements ne font pas partie du lot de la 
femme : le lot, c'est ce que donne le tirage au sort 
ou la licitation. Or, l'effet rétroactif du partage n'est 
at t r ibué, par l 'ar t . 883, qu 'aux choses contenues 
dans le lot. On n'est censé propriétaire ab initio que 
des objets qui sont tombés dans le lot, ou dont on est 
devenu propriétaire par la licitation. La rétroactivité 
est donc étrangère au prélèvement, qui est un acte de 
dation en payement. La femme prend la chose en 
payement de la somme d'argent qui seule lui est 
due (notons bien cec i ) , et elle la prend comme. 

chose appar tenant à la société conjugale, sa débitrice; 

elle la prend avec les charges que le mari y a impo-
sées avec les pouvoirs légitimes de chef de la commu-
nauté . 11 n'y aurait pas moyen de traiter avec des 
époux mariés en communauté, s'il en était autre-
ment . D'ai l leurs, la femme, en acceptant la commu-
nauté , ratifie l 'acte de son mari . Or, nous avons vu 
que les art . 1470 et 1471 du Code civil 'supposent 
de la part de la femme une acceptation. Tout cela 

DU CONTRAT DE MARIAGE nous paraît incontestable, quoiqu 'on l 'ait quelquefois 
contesté. 

1676. Nous venons de voir q u e l 'hypothèque con-
sentie par le mari, constant le mariage, ne saurait 

être effacée rétroactivement, quand le coûquêt qui en 
est grevé tombe dans le lot de la f emme. 

Mais que dirons-nous d 'une hypothèque générale 
à laquelle le mari serait soumis avant son mariage, et 
(¡ui affecterait ses biens présents e t à venir? Cette hy-
pothèque viendra-t-elle s 'appesant i r sur les conquêts ? 
E t si l 'un de ces conquêts tombe dans le lot de la 
femme, celle-ci sera-t-elle tenue de subir l 'hypo-
thèque comme dans les cas exposés aux numéros pré-
cédents (1)? 

Cette question avait appelé les méditations sérieuses 
de l 'ancienne jur isprudence (2). 

Pour la résoudre nous f e rons , avec L e b r u n , une 
distinction capitale. 

Ou il s'agit d ' une dette du mari antér ieure au ma-
riage, dette mobilière qui est entrée dans la commu-
nauté ; ou il s'agit d 'une dette dont la communauté 
n'est pas tenue, soit parce qu'el le est immobilière, 
soit parce que les dettes n 'ont pas été mises en com-
mun par le contrat de mariage. 

(J) . Suprà, n° 099. 

Infrà, r r 1802. 
(2) L e b r u n , p. 238 et 239, n " 12 et 13 ; 

et p. 489, no 10. 
Poth ier , n° 753. 

ni . 
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Dans le p r emie r cas , la det te est devenue la dette 
de la f emme, puisqu'el le est dette de communau té ; 
et comme elle est entrée dans la communauté avec 
ses accessoires, il s 'ensuit que l 'hypothèque générale 
qui l'a suivie sur les conquèts est autant l 'hypothèque 
de la f emme que l 'hypothèque du mari ; dès lors 
elle est ineffaçable du lot de la femme, qui doit la 
p rendre pour s ienne (1). 

Dans le second cas, c'est-à-dire lorsque les créan-
ciers sont les créanciers personnels du mari et non 
de la c o m m u n a u t é , la solution ne saurai t être la 
m ê m e . D 'après la plupart des coutumes (2), d'après 
l 'opinion des mei l leurs auteurs (3), l 'hypothèque du 
créancier était restreinte aux seuls conquèts qui 
tombaient dans le lot du mari ; voici la raison par 
laquelle on t rancha i t celte difficulté. Le droit de pro-
priété du m a r i sur les conquèts de la communauté est 

u n droit qui est de nature à se restreindre par la 
dissolution, et par l 'acceptation de la communauté de 
la part de la f emme . Donc, le droit d'hypothèque 
qu ' i l a const i tuée sur ces biens à une époque où il 
n 'était pas encore marié , et où ses actes ne liaient 
pas sa f e m m e , doit parei l lement se restreindre à la 
par t des conquè ts que le partage lui a faite. Le mari, 

feiS ' 
(1) Suprà, n° 699. 

L e b r u n , p . 258 et 259 , n° 12. 
(2) Po th ie r s u r Or léans , art . 190. 
(5) L e b r u n , p . 259 , n ° 1 3 . 

Po th i e r , Communauté, n° 754. 

'(r 

en contractant avant le mariage cette dette, qui est 
resté detle à lui personnel le , n 'a pu engager que ses 
biens et non ceux de sa f emme. La f emme n 'en peut 
être tenue à aucun t i tre , ni de son chef, ni comme 
commune : de son chef , car elle ne s'est pas obligée ; 
comme commune , car son mari n 'a rien lait qui l'o-
blige en cette quali té de commune et qui rejaillisse 
personnel lement su r elle. L 'hypothèque qui f rappe 
le conquèt tombé dans son lot est donc semblable à 
celle qu 'un communis te ordinaire établit sur la chose 
commune , et qui s ' évanoui t par le partage lorsque la 
chose ne tombe pas dans son l o t ( l ) . L 'hypothèque, 
ici, n ' émane pas de la communauté , mais du mari , 
non plus en sa qual i té de commun. C'est donc le cas 
d ' invoquer l 'effet rétroact if des partages, et de signa-
ler la f emme comme propriétaire ab initio (2). Telle 
était l ' a rgumentat ion de l ' ancienne jur isprudence ; 
elle a une grande puissance ; elle nous paraît i n -
vincible. 

Toutefois , la cou tume d'Orléans ne s'y était pas 
arrêtée, e t , par son ar t . 190, elle voulait que ia femme 
fû t sujelte à l 'action hypothécaire du créancier. On 
disait, pour la jus t i f ie r ' : le mar i , depuis le con t r a t , 
est devenu propriétaire de tous les conquèts de la 
c o m m u n a u t é ; il e n a e u la libre disposition; il pouvait 
les vendre , les hypothéquer , sans que sa femme fûtfon-

(1) Suprà, n° 1672. 
(2) Lebrun , loc. cit. 

Bacquet , Droits de justice, chap . 21, n " 54, 121. 
Brodeau s u r L o u e t , le t t re C, somm. 54. 
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I 
dée à s'en plaindre. L 'hypothèque subsiste donc, tout 
aussi bien que si eile émanait d 'une volonté du mari 
exprimée pendant le mariage. 

C'était aussi ce qu 'on décidait sous l 'empire des • 
coutumes de nantissement (1) ; il y en a un arrêt du 
6 septembre 1G08 (2). 

Nous ne pensons pas qu'il faille se préoccuper de 
ces jurisprudences exceptionnelles. Rien n 'empêche 
ici l 'effet rétroactif du partage. Le mari n 'a pu hypo-
théquer la part de la femme , n 'ayant pas encore la 
quali té de chef de la communauté : o r , c'est cette 
quali té seule qui pouvait lui donne r ce droit. 

1677. Le troisième point pour lequel l 'art. 1476 
renvoie au titre des successions est la garantie du 
partage (5). Le partage tient lieu de vente : « Divisio-
nem prœdiorum vicem emptionis oblinere placuit (4). 
On peut recourir aux articles 884 et suivants. 

1678. On sait, du reste , qu ' aux termes de l'arti-
cle 2105, n° 5, du Code civil, les coparlageants ont 
un privilège sur les immeubles de la communauté 
pour la garantie du partage (5). 

1) L e b r u n , p . 489, n* 14. 
Po l lue r , n°s 715 et suiv. 

¡2) Journal des audiences, liv. 1, chap . 7. 
5) L e b r u n , loc. cit. 

4) L. 1 , C., Communia utriusque judic. 
(5) V. m o n comm. des Hypothèques, t . \;junge. 

l 'Art . 2109. 

1679. Bien que le titre des Successions soit la règle de 
la communauté pour ce qu i concerne les points nom-
mément spécifiés dans no t re article, il ne s 'ensuit pas 
que les difficultés é trangères à ces points doivent être 
réglées par ce m ê m e ti tre (1). On doit avant tout re-
chercher le droit propre à la communauté , et appliquer 
les principes qui sont le plus en rapportavec cette ma-
tière. Ce n 'es t qu 'autant que le droit sur la commu-
nauté est muet , qu'on peut recourir au litre des suc-
cessions comme raison écrite. 

Par e x e m p l e , on convient généralement que l'é-
poux peut exercer l 'action en rescision pour lésion 
de plus du quart (2). Ce n 'es t pas que le t i tre de 
la communauté cont ienne aucun texte qui le déc ide ; 
ce n'est pas non plus qu ' aucun article renvoie, poul-
ie cas de rescision, au titre des successions; mais 
l 'analogie est e n t r a î n a n t e , et l 'égalité des partages 
décide tout. On peut aussi invoquer l 'art . 1872 du 
Code c ivi l , tiré du titre de la Société, qui a tant de 
points de contact intime avec la communauté . 

1680. Mais quand il s'agit des dettes actives et pas-
sives, comme le titre d e l à communauté renferme des 

(1) MM. Toul l ie r , 1 . 1 5 . n " 207 , 210. 
Odier , t. 1, n" 515. 

(2) L e b r u n , p. 490, i l " 15 e t suiv. 
Po th ie r , n° 715. 
MM. Toul l ier , t . 15, n» 200. 

Odier, t. 1, n* 522. 
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dispositions qui lui sont propres sur ce point , on laisse 
de côté le litre des successions. L 'a r t . 1476 ne peut 
être p ré sumé y avoir renvoyé : car les ar t . 1482 et 
su ivants règlent le partage des dettes. U n e faut donc 
pas a l le r chercher ailleurs d 'au t res principes (1), ni 
invoquer les articles 870 et 873 du Code civil, et 
cet adage du droit successoral : Nomina ercta cita 
sunto (2). La communauté a ses textes et ses lois î 
ceux d u titre des successions ne peuvent être pris 
que c o m m e analogie. 

Ce n 'es t pas qu' i l y ait une grande différence entre 
ces textes et ceux de la communauté ; et je ne serais 
pas effrayé autant que d 'autres de les p rendre pour 
les in terpréter mutuel lement. Mais enf in , puisque 
chaque matière se suffit à e l le-même, il n 'est pas né-
cessaire d 'en opérer la confusion. 

Voici cependant une affaire où l'invocation des ar-
ticles 8 7 0 et 873 du Code civil a paru dangereuse à 
la Cour de cassation , et où l'on s'est efforcé de les 
repousser avec éclat. Je ne dis pas qu 'on ait eu tort 
de placer la communauté sous l ' empire des textes 
autres que les art. 870 et 875 ; mais on a eu tort 

(1) Conclusions de M. Nicod (Y. Devi l l . ,37 , 1 , 1 0 9 ) . 
(2) V. les Douze Tables . 

P a u l , 1. 25, § 15, D., Famil. ercisc. 
Anton in , 1. 1, C., De except. 
Gordien, 1. 6, C., Famil. ercisc. 
Yalérien e tGa l ien , 1 .1 , C . , Si mus ex pluribus. 
Dioclétien et Maximien, 1. 2 6 , C., Depactis. 
Y. Po th ie r , Pand., t . 1, p . 107. 

de s'effrayer de ces articles, on a eu tort surtout de ne 
pas voir les raisons qui rendaient le danger purement 
imaginaire. 

Les sieur et dame Lordon étaient mariés sous le 
régime de la communauté. Lordon décède sans en-
fants , laissant sa vèuve usufruit ière. Il ne se fit au-
cun par tage, et la veuve resta en possession de la 
communauté . 

La dame Lordon décéda; à sa m o r t , un de ses 
créanciers personnels, le s ieur Loustau , fit saisir-
arrêter une somme due par un sieur Lemesle à la 
communauté . Cette saisie-arrêt ne fut pas dénoncée 
aux héritiers du sieur Lordon. 

En cet étal, les héri t iers des deux époux procédè-
rent à un partage. Il fut reconnu p a r c e partage que 
tous les droits de la veuve Lordon étaient absorbés 
par ses dettes envers la communauté , et que tout l'ac-
tif devait appartenir aux héri t iers de son mari . Cet. 
actif leur fut a t t r i bué . y compris la créance Le-
mesle . 

Alors les héritiers Lordon demandèren t main-levée 
de la saisie-arrêt formée par Loustau; mais ce der-
nier combattit cette demande : « Les créances se sont 
divisées de plein d r o i t ; de même que les dettes se 
divisent ipso jure, et pa r un partage intellectuel, d 'a-
près les ar t . 870, 875 et 1220 du Code civil , de 
même les créances se partagent de plein droit, et sans 
qu' i l soit besoin d 'un partage exprès, entre les ayants 
droi t . La dame Lordon avait ipso jure la moitié dans la 
créance Lemesle. J 'ai saisi-arrêté sa pa r t ; mon ac-
tion repose sur les art. 870, 875 et 1220 du Code ci-



vil; peu m' importe le partage fait entre les héritiers. 
Avant le partage réel, il y a eu un partage intellectuel 
qui a suffi poura t t r ibuer à la dame Lordon la moitié de 
la créance Lemesle. Ma saisie vaut donc, sinon pour 
le tou t , au moins pour la moitié afférente de plein 
droit à la dame Lordon. La fiction de l 'ar t . 885 ne 
m'est pas opposable. L'effet rétroactif du partage ne 
saurait porter atteinte ni au partage intellectuel qui 
s 'est opéré par la force des choses , ni aux droits 
acquis par des tiers de bonne foi par suite de ce 
partage. » 

Celte prétention était év idemment insoutenable. 
Loustau ne voyait pas qu'il argumentait de principes 
inapplicables à la cause, et cela par une raison bien 
simple : c'est que lui, créancier personnel de la dame 
L o r d o n , il n'avait de droits à faire valoir sur les ef-
fets de la communauté , qu 'autant que la communauté 
aurai t été payée de ce que la dame Lordon devait à 
la masse, à l'actif social. Telle est la règle générale 
en matière de société ; la raison, la jus t ice , l'équité, 
veulent qu' i l en soit de même en matière de com-
munauté . 

La prétention de Loustau fut donc repoussée parle 
tr ibunal de première instance de la Pointe-à-Pitre, et 
par arrêt de la Cour de la Guadeloupe. Elle échoua 
aussi sur le pourvoi en cassation, par arrêt rendu sur 
les conclusions de M. Nicod, à la date du 24 janvier 
1857(1) . Mais, au lieu de prendre la cause par le bon 

11) Devili., ! , 107. 

côté, l ' a r rê t se jette dans des théories inutiles ou dou-
teuses; par exemple : il cherche à établir que, si les 
dettes se partagent de plein d r o i t , d 'après les arti-
cles 870 et 875 du Code civil, il n ' en est pas de même 
des créances, ce qui est faux de tout poin t (1) ; que, 
d 'ail leurs, les art. 875 et 1220 sonl inapplicables en 
matière de communauté , ce qui est vrai, je le recon-
nais, mais ce qui n 'avance pas la solution . puisque 
l 'ar t . 1482 conduit à peu près au même résultat. La 
véri table raison (et l 'arrêt ne la donne pas), c'est que 
la communauté est une société dont il faut régler la 
situation à l 'égard des tiers, et qu i a des droits à faire 
valoir contre les époux eux-mêmes, avant que ceux-ci 
ne puissent être considérés c o m m e appropriés de leur 
émolument (2). Ici, la communau té était créancière 
de la dame Lordon de sommes considérables qui 
absorbaient tout l ' émolument . Or, cette créance était 
préférable à celle d 'un créancier personnel de la 
dame Lordon, qui ne venait qu ' ap rès que les créan-
ces de la communauté auraient été payées. Donc, 
avant de compter avec son créancier personnel, l 'é-
pouse devait compter avec la communau té dont elle 
élait débitrice , et la communau té évinçait les créan-
ciers personnels de l 'epouse, c o m m e cela arrive dans 
toute société. 

(1) V. Polh ier su r la loi des Douze Tables , loc. cit. 
Bourges et Par i s (Devili., 30 , 2 , 7 4 ; 

31 . 2 , 176). 
(2) Suprà, n° 1609. 



1681. Puisque la séparation des patrimoines est 
relative au payement des det tes , et qu'ainsi que nous 
venons de le d i re , le titre de la Communauté a ses 
règles propres à cet égard, l 'art . 878 ne doit pas être 
é t e n d u à la communauté (1). 

4 6 8 2 . Le retrait successoral (2) est-il applicable 
en mat ière de partage de la communauté ? Un des 
époux cède sa part dans la communauté à un étran-
g e r : l 'autre époux pourra-t-il écarter cet étranger du 
par tage en lui remboursant le prix de la cession? 
On résout généralement cette question par la néga-
tive (5) ; on donne pour raison que le retrai t succes-
soral est un privilège, et qu 'aucune loi ne l 'accorde en 
mat ière de communauté . Si c 'est l 'absence de textes 
qu i doit t rancher la ques t ion , je n 'ai rien à dire. 
Mais n 'est-ce pas une anomalie inexplicable que le 
re t ra i t , qui est si juste en matière de succession, n'ait 
pas été introduit dans la communau té? Est-ce que 

(1) MM. Toull ier , 1 . 1 3 , n° 2 1 t . 

Odier, 1 . 1 , n° 524. 

(2) Art. 841 C. civ. 
(5) MM. Merlin, Rêpert., v° Droits successifs, n ° l 2 . 

Toul l ier , t . 15, n " 204 à 200. 
ZacharicB, t . 2 , p . 571, note 51. 
Odier, t . 1, n° 524. 

Metz, 17 mai . 
P a r i s , 2 août 1821. 
Bordeaux, 19 juil let 1820. 
Bourges , 12 juil let 1851. 

ce ne sont pas ici des affaires de famille aussi secrè-
tes que les affaires d 'une succession ? Est-ce que de 
mauvais desseins ne pourraient pas y appeler des 
étrangers (1)? Deux coutumes accordaient le r e -
trait dans le cas où la femme avait vendu son 
douaire (2) ; il est à regret ter que le Code n'ait pas eu 
leur prévoyance. 

A R T I C L E 1 4 7 7 . 

Celui des époux qui aurait diverti ou recelé 
quelques effets de la communauté est privé 
de sa portion dans lesdits effets. 

SOMMAIRE. 

De la pe ine de celui des époux qui a opéré"des dé-
tournements . Il est privé de sa par t dans les effets 
dé tournés . 

Des dé tournements de la femme. 
Dis t inc t io ivent re l ' époque des dé tournements . 

Sui te . 
Aut res peines de la femme acceptante qui dé tourne . 
Sui te . 
Su i t e . 
Renvoi pour ce qui concerne la femme qui renonce et 

q u i se rend coupable de recélé. 

1685. 

1684. 
1685. 
1686. 
1687. 
1688. 

(1) L e b r u n , p. 491, n ' 1 9 . 
(2) Sedan , ar t . 216. 

Bourgogne, t. 4 , art . 16 . 
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1689. Des recelés du mari . 
Il y a des dé tou rnemen t s dont le mari se rend cou-

pable pendan t le mar iage , et qui sont de nature à 
motiver l 'applicat ion de l 'ar t . 1477. 

1690. Des dé tournements du mar i postér ieurs à la dissolu-
tion de la communau té . 

1691. Il n e faut pas aggraver les pe ines prononcées par la 
loi au su j e t des recélés. 

Ainsi , la f emme peu t p rendre par t dans les effets 
recé lés , non à titre de partage, mais à titre de 
remploi . 

1692. Sui te . Mais s ' i l ne faut pas aggraver la peine, il ne 
fau t pas la r e s t r e indre . 

Ainsi, l ' époux spoliateur est privé non-seulement 
des droi t s qu'i l t ient de la communauté légale, 
mais encore des droits qu ' i l peut avoir sur les 
effets recélés pa r suite d 'avantages résul tant de 
son con t ra t de mar iage ou d 'un tes tament . 

1693. De la cont r ibu t ion aux dettes, de la par t de l'époux 

r ecé l eu r privé de p rendre par t à certains effets de la 

c o m m u n a u t é . 

1694. Il n e fau t pas confondre avec un recélé une simple 

omiss ion , ou même u n e faute. 

1695. L ' a r t . 1477 est-i l applicable quand l 'époux remet l'ob-

je t recélé? 
Distinction proposée. 

1696. De l ' époux m i n e u r qui se rend coupable de recélé. 

1697. La res t i tu t ion de l 'obje t recélé se fait pa r voie de rap-

por t . 

1698. De la prescr ip t ion de l 'action contre le recéleur . 

1699. Le recélé n 'es t pas un fait personnel ; il réagit sur les 
hé r i t i e r s du recéleur . 

COMMENTAIRE. 

1683. Pour mettre en lumiè re l 'art. 1477 1), iî 
faut s 'occuper des dé tournements faits pendan t le 
mariage, et des dé tournements faits après la disso-
lution. Nous avons déjà fait celte distinction dans le 
commentaire de l 'art . 1460 (2). 

Pendan t le mariage , les époux , malgré la com-
munauté qu' i ls se sont p romise , travaillent quelque-
fois à divertir à leur profit personnel des effets de la 
société (3). La f e m m e , qui passe pour avare (4) 
(nous parlerons d 'abord de ce qui la conce rne ) , est 
assez souvent portée à faire des réserves cachées. 
Hàtons-nous de dire cependant qu 'e l le n 'agit pas 
toujours par un sent iment égoïste , et qu ' i l n'est pas 
rare de trouver une sage prévoyance dans ces é p a r -
gnes qu'elle ne cache un instant à son mari que 
pour en faire jouir le ménage dans les jours diffi-
ciles (5). Ces dé tournements , soit que la cause en 
soit honnête , soit qu'el le soit in jus te , ne donnent 
pas ouverture à la poursuite pour vol (6) : il faut 

(1) V. l ' a r t . 792 C. civ. 
(2) Suprà, n° 1561. 
(5) V. le li tre du Digeste Rer. amot. 
(4) Suprà, n° 1560. 

Coquille sur Nivernais, t. 23, a r t . 14. 
(5) V. suprà, n°* 1198 et 1561. 
(6) Art. 380 C. pén . Diocl. et M a x i m . , 1. 2 . C. rer. nmoL 



même remarquer que, pendant que dure la commu-

nauté , ils ne sauraient être la mat ière d 'une action 

en jus t ice; le m a r i , quand il vient à les découvrir, 

est investi d ' u n e autorité suffisante pour faire 

rentrer dans l'actif de la communauté ces valeurs 

ainsi mises à l 'écart. 

1684. A la mort du mari , les choses changent de 
face ; les réserves les plus légitimes deviennent frau-
duleuses , si la femme ne les communique pas à la 
masse dont elles ont été distraites. Du vivant du 
m a r i , elles pouvaient être de sages épa rgnes ; après 
sa mor t , elles sont des recélés si la veuve ne les dé-
clare pas (1). Pour sa punition , elle est privée de 
sa part dans les choses recélées (2). Dumoulin vou-
lait même qu 'on allât plus lo in , e t , suivant lu i , la 
femme devait être privée non-seu lement des effets 
soustraits, mais encore de toute part dans la commu-
nauté : Non solum in celatis, sed etiam in totum pri-
velur (5) . Mais l'usage n'a pas poussé si loin la ri-
gueur (4), et l 'on restreint la privation aux choses 
recélées. 

(1) Cujas sur la loi 5 , D . , Her. amoL (lib. 11, Quasi. Papin.). 
(2) L. 48 , D , ad senatusconsultum Trebelliamm. 
(3) Sur la quest. 131 de Jean Galli. 
(4) Bacquet , chap. 21 , n° 65. 

Louet, let tre R, n° 47. 
L e b r u n , p. 410, n° 2 2 ; 

et p. 411, n° 26. 

Ainsi , à cet é g a r d , il y a exception au principe 
qui veut que la société se partage par moitié (ar-
ticle 1474). Le délit de l 'époux est la cause de cette 
dérogation à l 'égalité en t re copartageants. 

1685 . La f emme est , en outre, déchue du bénélice 
de n 'être tenue que jusqu'à concurrence de l 'émo-
lument (1). Elle n'a pas été s incère , elle a commis 
une infidélité ; les privilèges ne sont pas faits poul-
ies délinquants : « Ut si dolus ejus intervertit, ne ei 
suecurratur; ipsis en im delinquenlibus praetor non sub-
venit (2). 

1686. El le e s t , en ou t r e , tenue des dommages et 
intérêts (5). 

1687. Tout ceci e s t , à plus forte ra ison, appli-
cable aux recélés q u e la femme a commis depuis la 
mort de son mar i . Outre la restitution entière et 

(1) Art. 1485. 
Bourbonnais , a r t . 246. 

(2) L. 26, § 6, D., Ex quibuscausis majores25 annis. 
Arg. de la novelle 1 , chap. 2 , § 2. 
Brodeau sur Loue t , le t t re H , n ° 2 4 ; 

et let tre R, n ° l . 
Lebrun , p. 410, n ' 2 5 ; 

et p. 411, n* 20. 
Infra, sur l ' a r t . 1485. 

(3) Cassat . , req . , 10 décembre 1835 (Devili., 5 6 , 1 , 351). 



l 'exclusion de toute participation u la chose recelée, 
elle doit les dommages et intérêts de même qu'un 
dépositaire infidèle : ut prœdo (1). 

1 6 8 8 . Ce qui vient d 'être dit suppose avec l'ar-
ticle 1477 que la femme accepte la communauté , et 
qu 'en res tant commune , elle veut se réserver la pro-
priété exclusive de certains objets dérobés à la 
masse. Quant à la femme renonçante qui se rend 
coupable d e r e c é l é , nous avons v u , par l 'ar t . 1460, 
ce qui la concerne ; nous y renvoyons. I c i , nous 
n 'avons à nous occuper que des époux prenant part 
dans la communauté . 

1 6 8 9 . Passons à présent au mari . Le mari peut, 
comme la f emme, être déclaré recéleur pour détour-
nemen t dont le principe remonte au temps du ma-
riage. Il faut même dire que ses dissimulations à cet 
égard n 'on t pas l 'excuse de celles de la femme. Il est 
maî t re cle la communauté ; et quand il dé tourne , 
c 'est pour f rus t rer la f emme qu'i l agi t ; il n'a qu'une 
intent ion dolosive et coupable. Il encourt la peine 
de l ' a r t . 1477. 

Supposons qu 'un m a r i , dans le but de diminuer 
la pa r t qui doit un jour revenir à son épouse, fasse 
des ventes simulées et frauduleuses d'objets de la 

(1) Bourbonna i s , ar t . '246. 
L e b r u n , p. 410, n° 24 . 

c o m m u n a u t é ; qu'il se livre à des actes apparents de 
commerce licite, pour spolier, en réalité, sa femme ou 
les hér i t ie rs de celle-ci; qu ' i l collude avec des tiers 
complaisants, pour faire apparaî t re des dettes s imu-
lées (1) : l 'ar t . 1477 sera cer ta inement applicable. 
Vainement dirait-on que les art . 1497 et 792 du Code 
civil n 'ont créé leur disposition pénale que pour le 
cas où les soustractions ont eu lieu postér ieurement 
à la dissolution de la communauté ou à l 'ouverture 
de la succession. Le mari est seigneur et maître de 
la communauté pour en disposer sé r ieusement , 
mais non pour faire tort à sa femme par des r e -
célés, des dissimulat ions, qui annoncent un sys-
tème de spoliation. Qu'est-ce que ces manœuvres , 
sinon une préparation coupable pour arriver à con-
sommer la spoliation de la f emme au moment où la 
communau té se dissout? e t , dès lors, pourquoi l 'a r -
ticle 1477 ne serait-il pas positivement applica-
ble (2)? D'ailleurs , s'il est posé en fait que ces 
aliénations sont s imulées, il en résulte donc que 
ce sont des détournements ; et si ce sont des détour-

ai) L e b r u n , p. 412, n°53. 
(2) Par is , 14 janvier 1831 (Dalloz, 5 1 , 2 , 5 5 , 5 4 ) . Le pour-

voi a élé rejelé par a r rê t de la chambre des requêtes 
du 5 août 1852 (Dalloz, 52, 1 , 1 6 0 , 161). 

Cass. , r eq . , 10 décembre 1855 (Devili., 5 6 , 1 , 527). 
P o t h i e r , n° 688. ' . 
M. Merl in, Reperì., v° Recel. 
Arre t du par lement de Par i s du 15 mai 1656. 
L e b r u n , p . 409 à 411. 

m . 1 5 



nements , ils ont beau avoir été commis à une époque 
à laquelle le mari était administrateur snpreme et 
sans contrôle de la c o m m u n a u t é ; il sulfit qu a lu 
dissolution de la communauté, le mari n 'en lasse pas 
rapport , pour qu'il y a i t recé lé véritable. On appelle 
recelé tout ce qui n 'est pas représenté au moment 
de l ' inventaire , ou des comptes , ou du partage (1 , 

1690. Quant aux recèles commis après la disso-
lution de la communauté , la culpabilité du mar. est 
d 'au tant plus grande qu'i l est dépositaire de l 'actif, 
qu' i l est devenu le gardien de cette communauté 
dont il a été le maî t re , qu'il doit à sa conservation 
tous ses s o i n s , toute sa di l igence, toute sa bonne 
foi. S'il se rend coupable de recé lé , il doit être con-
damné ut prendo aux dommages et in térê ts , et aux 
intérêts, à part ir de son recélé (2). 

1691. Comme les peines doivent être exécutées 
en la manière ordonnée par la lo i , et sans aggrava-
tion , il en résulte que celle-ci a pour un ique résul-
tat d ' empêcher l 'époux délinquant de prendre sa 
par t dans les effets recèles. Mais ce serait aller trop 

(1) Cujas sur la loi 5,1»., lier. amot. (lib. 11, Qiml.Pap| 

(2; Bourbonnais , art. 246. 
Lebrun , p. 412. n° 52. ___ 
Cassât. , r eq . , 10 décembre 1855 (Devill., 3 6 , 1 , 5 5 1 ) . 

loin que d 'empêcher la veuve d 'exercer son remploi 
sur ces effets, lorsque la communauté est insuffisante 
pour le lui assurer (1). Sans doute, s'il y avait de l ' é -
molument dans la communau té , la femme ne serait 
pas fondée à prendre son remploi sur les effets recé-
lés, pour partager ensui te les autres effets de la com-
munau té ; par ce serai t é luder la peine. Mais, q u a n d 
la communauté n 'off re pas d 'émolument , et que les 
effets recélés sont absolument nécessaires pour r e m -
plir la f emme de ses reprises, la prérogative assurée 
aux propres par des ra isons d 'ordre public, ne permet 
pas de priver la f e m m e de ce qu i doit la rendre in-
demne . 

1692. E t , pu isque la peine doit être exécutée 
sans aggravation ni d i m i n u t i o n , il s 'ensuit q u e , si 
la f emme veut p rendre part dans les effets recélés à 
un titre autre que celui de r emplo i , de r e p r i s e , 
d ' i n d e m n i t é : si el le en réclame sa part à un titre 
lucratif se rat tachant à sa qualité d'épouse , l 'ar-
ticle 1477 lui est tout à fait applicable. Par exemple, 
l 'époux spoliateur p e u t être privé non-seulement 
des droits qu'il tient d e la communauté légale, mais 
encore des droits qu ' i l peu t avoir sur les effets de la 
communau té , en ver tu des avantages à lui assurés 
par son contrat de mar iage , ou même par un testa-

1) Lebrun , p 414, il" 55 . 



i l ) Cassai . , r e q . , 5 avril 1832 (Devili., 3 1 , 1 , 526) ; 
(Dalloz, 52, 1, 160). 

eli. civ. , 1 " décembre 1840 (Devili. , 41, 1. 
801). 

r eq . , 4 décembre 1844 (Devili., 4 5 , 1 , 191). 

R iom, 0 août 1840 ,Devi l i . ,40 , 2 , 587). 

Bourges , 10 lévr ier 1840 (Devili., 40. 2 , 5 0 1 ; 

el 42, 2, 956) . 

Par i s , 2 4 j u i n 1845 (Devili., 45, 2 , 331). 

(2) ÌN0 690. 
Brodeau s u r L o u e t , lei tre R, s o m m . 48. 
MM. T o u l l i e r , t. 13, n " 2 l 4 . 

Zacl iar iœ, t . 5, § 519. 
R o d i é r e el Pon t , 1 . 1 , n° 842. 

(3) Colmar, 29 m a i 1823. 
D 'après B o u r j o n , 1 . 1 , p . 601. 
Art. 792 C. civ. 

DU CONTRAT DE MARIAGE 

ment (1). L 'ar t . 1-477 embrasse tous les droits que 
l 'époux spoliateur pourrai t avoir à exercer à diffé-
rents titres, sur les objets détournés . L 'ancienne ju-
r isprudence le décidait ainsi, comme Pothier nous 
l ' apprend (2) , et il est é tonnant que la Cour de Col-
mar en ait pensé autrement (5). Si donc le survi-
vant était donata i re de l 'usufrui t de la par t du pré-
d é c é d é , il serait déclaré déchu de cet usufrui t dans 
les effets recèles. 11 y a un arrêt du 15 mai 4656 qui 
l 'a ainsi j u g é , et cet arrêt est beaucoup meil leur que 
celui de Colmar. Du reste , l 'opinion générale e;t 
main tenant fixée , et c 'est dans le sens de l'applica-
tion de l 'ar t . 1477 qu 'e l le s'est prononcée. 

1695. Mais l 'époux, privé de sa par t clans les effets 
recélés, doit il rester chargé des dettes, comme s'il 
profilait de ces effets? Les héri t iers de l 'époux p ré -
décédé doivent-ils recevoir la part de l 'époux recé-
leur, f ranche et quit te de toute dette? 

La Cour de P»ordeaux a rendu le 20 février 
1841 (1) un arrêt qui t ranche la question en faveur 
des héritiers. Cet arrêt a été considéré comme trop 
rigoureux par plusieurs au teur s , qui ont pensé que 
c 'étaitaggraver l 'application de l 'art. 1477 , et f r appe r 
d 'une double peine l 'époux d é l i n q u a n t : celle de la 
privation des objets recélés , celle de l 'acquit tement 
des dettes communes sans proportion avec la part 
de communauté effectivement reçue (2). Nous som-
mes aussi porté à croire que l 'époux recéleur est 
assez f rappé par la perle de sa part dans les effets 
dérobés, et qu ' i l n 'y faut pas ajouter l 'obligation de 
supporter les det tes correspondantes à l'actif dont 
il est-déchu. La par t d 'un objet de communauté e.st 
inséparable d 'une part de dettes. Si l'on avait suivi 
l 'opinion de Dumoul in , qui voulait que l 'époux recé-
leur fut privé de toute participation dans la commu-
nauté (5), eûl-il été possible de mettre à sa charge 
une participation dans les det tes? év idemment non . 
Il doit en être de même quand la privation, au lieu 

(1) Devili. , 41 , 2 , 3 2 7 . 
(2) MM. Odier , t . 1, n" 511. 

Rodière et Pont . t . 1, n° 842. 
(5) Suprà, n° 1684. 



Tê t re totale, n'est que partielle. Les dettes marchent 
toujours parallèlement et proportionnellement à 
l'actif reçu. 

1694. On ne confondra pas avec le recélé une 
omission provenant de l'oubli, une distraction excu-
sable, une légèreté sans malice caractérisée, une perte 
qui aura eu lieu par incapaci té( l ) .La loi punit la fraude 
et rien de plus. Il serai t même trop rigoureux d'assi-
miler ici à la f raude la faute lourde ; ce serait forcer 
ie sens de la régie:Lataculpa dolo œquiparatur. Notre 
art icle ne sévit que contre la f raude formelle (2). 
On peut recouri r à ce que nous avons dit suprà, 
n" 1566, dans notre commentai re de l 'article 1460. 

1695. Si l 'époux rétablit l 'objet recélé avant la cons-
tatation du dé tournement , et, par conséquent , avant 
toute poursuite, l 'a r t . 1477 ne saurait être appliqué. 
L 'équi té ne veut pas qu 'en t re époux on pousse les 
choses à la r igueur . Il faut se souvenir du rapport 
étroit dans lequel les époux ont vécu (3) . 

(1) Bourges , 10 février 1840 (Devill., 4 2 , 1 , 956) . Pour-
voi r e j e t é . 

(2) Voyez ce qu 'ense igne Lebrun , p . 415, n° 55 ; 

et p . 414 et 415, n° 58. 
(3) Pa r i s , 5 août 1859 (Devill. , 59, 2 , 451, et 40, 2, 49). 

Brodeau sur Louet , le t t re R, cbap. 1 et 48. 
L e b r u n , liv. 5 , chap . 2 , sect. 2 , dis t . 2 , n° 36, p. 414, 

i r 36 . 
Po th i e r , n° 690. 
M. Mer l in , 1 .10, p . 767. 

11 en est de même quand c'est l 'hér i t ier du recéleur 
qui , s 'apercevarit du dé tournement ou de l 'omission 
volontaire dans l ' inventa i re , v i e n t , spontanément 
et avant toute plainte, rendre à la masse ce qui lui 
appart ient (1). 

Mais lorsque le recel a été dévoilé et est devenu 
u n fait acquis aux parties adverses, la restitution tar-
dive n 'empêche pas le fait dél ictueux de produire 
ses conséquences (2). Au surplus, les circonstances 
ont une grande influence sur la décision de pareilles 
espèces. Les juges les pèseront avec discernement et 
équi té . 

1696. L 'époux mineur qui se r end coupable de 
recélé, n ' échappe pas à la pe ine édictée par l 'ar-
ticle 1477 : In delictis non atlenditur minor cetas. On 
peut recourir à ce que nous avons dit à ce sujet dans 
notre commentai re de l 'art . 1460, n° 1567. (5). 

1697. La restitution des objets divertis se fait 
dans la forme ordinaire des rapports à succession (4). 
Celui au préjudice duquel le détournement a eu lieu, 
prélève sur la masse à partager une valeur égale à 
celle de l 'objet détourné ou recélé (5). 

(1) Par i s , 5 août 1859 (Devili., 5 9 , 2 , 451, et 40, 2 , 49). 

(2) Supra, n° 1569. 
(5) MM. Odier , t . 1, no 512. 

Zachariai, t . 5, p . 496, note 5. 
(4) Art. 850 C. civ. 
(5) Cass. , 10 décembre 1855 (Devili., 5 6 , 1 , 5 2 7 ) ; 

(4e moyen) (Dalloz, 56 , 1, 50). 



1G98. L'action établie par l 'a r t . 1477 du Code 
civil se prescri t pa r t rente ans , e t non pas par trois 
ans (1). C'est une action civile, qui est soumise à la 
règle des prescriptions ord ina i res ; elle n'a r ien qui 
doive la ra t tacher aux prescriptions établies p a r l e 
Code pénal . 

1699 . Il est p resque inutile de faire remarquer 
que l'action en recélé milite contre les héritiers du 
recéleur, lesquels sont privés de la par t de leur au-
teur , comme celui-ci l 'aurai t été lu i -même. Quelque-
fois les hér i t i e r s se sont efforcés de faire juger que 
le recélé est un délit personnel au défunt , e t qui ne 
doit pas réagir su r eux : on pense bien que ce sys-
tème singulier n'a pas eu de succès (2). Nous avons 
vu du reste que , lorsque, s 'apercevant d 'un recélé de 
leur auteur , ils font la restitution des objets quand 
les choses sont encore entières, ils échappent à la 
peine de l 'ar t . 1477 (5). 

A R T I C L E - 1 4 7 8 . 

Après le partage consommé, si l'un des époux 
est créancier personnel de l'autre, c o m m e lors-
que le prix de son bien a été employé à payer 

(1) Par i s , 24 ju in 1845 (Devill., 43 , 2 , 331). 
(2) Cass. , r eq . , 4 décembre 1844 (Devill., 45, 1, 191). 
(3) Suprà, ii° 1695. 

une dette personnelle de l'autre époux, ou pour 
toute autre cause, il exerce sa créance sur la pari 
qui est échue à celui-ci dans la communauté ou 
sur ses biens personnels. 

A R T I C L E 1 4 7 9 . 

Les créances personnelles que les époux ont à 
exercer l'un contre l'autre ne portent intérêt 
que du jour delà demande en justice. 

SOMMAIRE. 

1700. Des créances personne l les des époux l 'un cont re 
l 'autre . On ne les règle qu 'au tan t que le partage d* 
la c o m m u n a u t é est consommé. 

1701. Chacun se paye de ce qui lui est dû sur la par t de 
' l ' au t re . Ic i , il n 'y a pas de privilège pour la f e m m e . 

Le droit des deux époux est égal. 

1702. Exémples de c réances personnelles . 

P remie r exemple , 

1705. Deuxième exemple . 

1704. Trois ième exemple . 

1705. Qua t r i ème exemple . 

1700. C inqu ième exemple . 

v707. Ces c réances ne produisent in té rê t que du jour de la 
d e m a n d e en jus t ice . 

1708. Si, lorsque la femme renonce à la communau té , sa 
repr ise es t u n e créance personnel le qui ne p rodu i t 
intérêt que du j ou r de la demande . 
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COMMENTAIRE. 

1700. Les deux articles que nous allons expliquer 
s 'occupent des créances personnelles de l 'un des 
époux contre l ' aut re . 

Avant de liquider ce que les époux se doivent res-
pectivement et personnel lement , il fallait liquider la 
communau té dans laquelle ils ont été engagés. Les 
affaires de cette communauté sont distinctes de leurs 
affaires propres ; c'est une tierce personne qui peut 
leur devoi r , ou dont ils peuvent être les débiteurs. 
Pour savoir quel est l'actif qui doit fa i re face à leurs 
dettes personnel les , il était donc nécessaire de con-
stater ce qu' i ls avaient à prendre dans la commu-
nauté : de là la nécessité imposée par l 'ar t . 1478 de 
ne passer au règlement des créances personnelles des 
époux l 'un contre l ' au t re , qu 'autant que le partage 
de la communau té est effectué (1). Sans cette pré-
caution tout serait confondu. Est-ce que , par exemple, 
en pourrai t prélever sur les biens de la communauté 
ce que l 'un des époux doit à l 'autre époux, puisque 
ce n 'est pas la communauté qui est débitrice (2)? 
nu l lement . 11 faut donc at tendre que les parts soient 
fai tes, et c'est sur ces parts que chacun se paye, ou. 
à dé fau t , sur les biens personnels. 

; l ) Po th ie r , n° 680. 

M. Tess ie r , n° 276. 

(2) P o t h i e r , n° 680. 

.1701. Il suit de là qu ' ici il n'y a plus aucun pri-
vilège accordé à un époux sur l 'autre. La femme n'a 
rien à prélever. Plus de différence entre elle et son 
mari (1). On procède dans les termes du droit com-
mun ; les lots sont faits et les parts assignées : cha-
cun se paye de ce qui lui est dû sur la part de l 'autre. 

1702. Mais, pour ne pas tomber dans des méprises 
fâcheuses, on Rappliquera à bien distinguer ce qui 
est créance personnelle, de ce qui est créance tenant 
à la communauté . 

On peut donner plus ieurs exemples de créances 
personnelles de l 'un des conjoints contre l 'autre. 

1° Le prix du bien d 'un des époux peut avoir été 
employé à payer une dette personnelle à l 'autre époux. 
Cet exemple est donné par notre article. Il porte avec 
lui un caractère marqué d 'évidence (2). 

1705. 2° Le deuil de la femme. Ce n 'es t pas une 
dette de la communau té , puisque la femme y a droit 
alors même qu'el le renonce (5). 

1704. 5° Un époux était créancier de l 'autre, avant 

(1) MM. Odier , t. 1, n° 525. 
Rodière et Pon t , t . 1, n° 755. 

(2) Poth ier , n° 676. 
(3; MM. Tessier , n " 145 et 279. 

Odier, t. 1, n° 550. 
V. a r t . 1481. 



le mariage, et celte créance a été exclue de la com-
munauté par contrat de mariage. C'est là une créance 
personnelle (1). 

1705. . 4° Deux époux dotent un enfant commun 
chacun pour moitié. L 'un des époux paye le total de 
la constitution avec ses biens personnels. En fournis-
sant ses deniers personnels pour payer la dette per-
sonnelle de son conjo in t , il a contre celui-ci une 
créance personnelle étrangère à la communauté (2). 

1706 5° Nous verrons dans l 'art . 1480 une autre 
sorte de créance personnel le: c 'est celle d 'une do-
nation faite par un époux à l ' aut re . 

1707. Puisque ces créances sont personnelles et 
qu'elles rentrent dans le droit c o m m u n , il s'ensuit 
qu'el les ne produisent intérêt que du jour de la de-
mande en justice (3) Ici ne s 'applique pas la règle 
de l 'art . 1475 , dictée par des motifs de faveur et 
toute d'exception. 

1708. Des auteurs graves ont pensé que l 'art . 1479 

(1) Po l lue r , ii° 077 . 
(2) M. Tessier , n° 277. 
(5) Texte de l 'ar t . 1479. 

M5I. Duran lon , t. 15, n° 479. 
Odier . t . 1. n" 531. 
Roilière et Pon t , t . 1, n° 754. 

sert à résoudre la quest ion de savoir s i , lorsque la 
femme renonce à la c o m m u n a u t é , sa dot lui produit 
des intérêts de plein d ro i t ; ou s i , au cont ra i re , elle 
n ' en produi t qu'à compter de la demande . La femme 
r enonçan te , peut-on d i r e , n 'a qu 'une créance per-
sonnelle contre son mari ; elle est dans le cas de 
l 'art . 1479. Que si on opposai t l 'art . 1475 du Code 
c ivi l , on répondrai t qu ' i l n 'est applicable que lors-
que la communauté est acceptée. Opposerait-on 
l 'art. 1570? mais il n ' es t fait que pour le régime 
dota l . Celle argumenta t ion ne manque pas de force. 

M. Delvincourt pense cependant que les intérêts 
de la dot courent de plein d r o i t , et il cite un arrêt 
du par lement de Par is du mois de juin 1675. Ma i s , 
d 'un autre côté , la Cour d 'appel de Nancy a jugé le 
contra i re par arrê t du 29 mai 1828, rendu sur mes 
conclusions conformes (I) . Notons cependant cette 
circonstance : c'est qu ' i l s'agissait d ' une communauté 
réglée par la cou tume de Luxembourg , qui portait 
que la f emme renonçante a droit de demander sa dot, 
ce qui indique que la dot n'y était pas restituable de 
plein droit, et qu'il en fallait faire la demande. C'est 
part icul ièrement sur ce texte que je me fondais, dans 
mes conclusions, pour appuyer le système auquel 
l 'arrêt donne gain de cause . Pour t an t , la manière 
dont cet arrêt est rédigé prouve que l 'esprit des ar-

(1) Dalloz, 2 9 , 2 , 112. 
Les noies a joutées à cet a r rê t dans M. Dalloz sont t i rées 

de mes conclusions (Beaufor t contre Gironcourt) . 



licles 1479, 1493 et 1570 combinés a eu autant d'in-
fluence sur la décision de la Cour, que le texte parti-
culier d e l à coutume de Luxembourg (1). 

Mais ce qui est plus décisif , c'est qu 'un arrêt de 
la Cour de cassation du 5 février 1855 (2) a jugé que 
les reprises dues par la communauté emportent in-
térêt de plein droit, du jour de la dissolution de la 
communauté , encore que l 'époux créancier ait re-
noncé à la communauté : et cet arrêt est approuvé par 
M. Zachariœ ( 5 ) , MM. Rodière et Pont (4), et M. 
Odier (5). On doit reconnaître dans ce précédent une 
sérieuse autori té. 11 est possible, en effet, de soutenir 
avec beaucoup de raison que, dans l 'art. 1479, le légis-
lateur a en vue des créances qui sont loin d'avoir la 
faveur dont jouit la dot ; qu' i l est impossible de con-
sidérer comme une créance vraiment personnelle, 
dans le sens de cet art. 1 4 7 9 , le droit de reprise de 
la femme, droit qui pèse sur la communauté comme 
u n e charge réelle inhérente, droit qui s 'exerce, même 
en cas d'acceptation, par voie de prélèvement et à 
titre de propriété (G) ; que ces reprises sont positive-
ment la dot de la f emme , e t q u e , ainsi que le dit 

(!) J'unge MM. Glandaz, n° 435. 

Duran ton , t . 15, n° 175. 
(2) Dalloz, 55, 1 ,285 . 
(3) T . 3 , p. 445 , n° 13. 
(4) T . 2, n° 2(12. 
(5) T. 1, n°582. 
(6) Art. 1470. 

ET DES D R O I T S DES ÉPOUX. ART. 1 4 8 0 . ' 2 5 9 

L e b r u n ( 1 ) , tout ce qui est dot ou tient lieu de dot, se 

doit restituer avec intérêts; q u e c ' e s t , d u r e s t e . , c e t t e 

pensée qui a dicté l ' ar t . 1570 du Code civil (2), qui , 
bien que relatif au régime dotal , renferme cepen-
dant un de ces pr inc ipes et une de ces vérités appli-
cables à tous, les régimes. 

A R T I C L E 1 4 8 0 . 

Les d o n a t i o n s q u e l ' u n des é p o u x a p u f a i r e à 
l ' a u t r e n e s ' e x é c u t e n t q u e s u r la pa r t d u dona -
t e u r d a n s la c o m m u n a u t é et s u r ses b i ens p e r -
s o n n e l s . 

SOMMAIRE. 

1709. De la donat ion que l ' un îles époux a faite à l ' au t re . 
Caractère pe r sonne l et individuel de cette d e t t e ; elle 
ne doit pas être payée par la communau té . 

1710. En est-il de m ê m e du préciput convent ionnel? Renvoi. 

• 

COMMENTAIRE. 

1709. Comme nous le disions tout à l ' h e u r e , la 
donation que l 'un des époux a faite à l 'autre est une 
dette personne l le , qui ne saurait s 'exécuter qu ' au -

(1) P . 293, n° I I . 
2} Ivfrà, n°" 2103, 2204. 



tant que la part du donateur a été dégagée de la 
communauté . Elle se paye donc sur cette p a r t , ou, 
à d é f a u t , sur les biens personnels de l 'époux dona-
teur. Mais il ne serait pas juste d 'en demander le 
payement à la communauté : ce n 'es t pas une dette 
de la c o m m u n a u t é , c'est un engagement personnel 
et individuel (1). Qu'arriverait-i l , en effet , si la do-
nation était considérée comme une dette de la com-
munau té? c'est q u ' e l l e s e trouverait réduite à moitié, 

tandis que l ' intention du donateur a été qu'elle fût 
accomplie en entier , et q u e , par conséquent , elle 
s ' exécu t â t , sur ses propres biens. 

1710. Nous verrons par l 'art . 1515 qu 'en ce qui 
concerne le préciput convent ionnel , il y a un droit 
particulier qui distingue profondément le préciput 
de la donation o ïd ina i re . 

A R T I C L E 1 4 8 1 . 

Le deuil de la femme est aux frais des héri-
tiers du mari prédécedé. 

1) Arg. de l ' a r t . 260 de la coutume de Par i s , qui le déci-
dait ainsi pour le douaire. 

Po th ie r , n° 679. 
Val in , t. 2, p . 664 et 665. 
Bour jon , t. 1, p. 654. 
MM. Tess ier , n° 276. 

Oilier, t. 1, n° 529. 

La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune 
du mari. — 11 est dû môme à la femme qui re-
nonce à la communauté. 

SOMMAIBE. 

1711. Du deuil de la femme. « Millier non debet propriu 
sumptibus lugere maritum. » 

1712. Le deuil est dû à la veuve encore qu 'e l l e r enonce . 
1713. Le deui l est-i l compr is pa rmi les f ra i s f uné ra i r e s pri-

vi légiés? 
1714. Si la femme doit por te r le deuil à ses d é p e n s , quaïiii 

elle a reçu des avantages de son mar i . 
1715. L ' a r t . 1481 doit recevoir son app l ica t ion , soit que la 

f emme soit r iche , soit qu 'e l le soit pauv re . 

1716. Les hér i t ie rs du mari ne sont pas f o n d é s à faire une 
e n q u ê t e sur la condui te de la f e m m e p e n d a n t l 'an 
du deui l , pour se donner le d ro i t d ' en répéter les 
f ra i s . 

1717. Les frais de deuil se règlent su ivan t la fo r tune <k* 
époux . 

1718. Ils se payent en a rgent . 
1719. 11 n ' e s t pas dû de deuil au mari . 

COMMENTAIRE. 
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1711 . Nous avons dit ci-dessus (1) , qu'on ne range 
pas parmi les det les de la c o m m u n a u t é le deuil d<< 
la f emme . Il est juste que les hér i t iers du mari lut 

(1) N " 7G5 et 1705. 

m . 



fournissent le triste équipage qui l 'avertit des 
devoirs de son état (1) . De là la r èg le , Millier mn 
debet propriis sumpiibus lugere maritum , régie de 
d é c e n c e , frein m o r a l , qui contr ibue à maintenir le 
veuvage à un plus hau t degré d ' honneu r et de pu-
re té . Le deuil se pa i e donc sur la succession du 
mari ; il se paie en entier sur cette succession, et la 
f e m m e n'y cont r ibue e n r i e n , à moins qu'elle ne 
veuil le renoncer à son droit et le porter à ses frais. 

1712. Il suit de là que le deuil est dû à la veuve, 
encore bien qu 'e l le r enonce ; car il lui est accordé, 
non pas parce qu 'e l le est c o m m u n e , mais parce 
qu 'e l le est veuve (2). 

1715 . Le deuil de la femme est-il garant i parle 
privilège des frais funéra i res? Nous renvoyons à ce 
que nous avons dit à cei égard dans notre commen-
taire des Privilèges et Hypothèques (5). 

1714 . Mais, du m o i n s , la f e m m e doit-elle porter 
le deuil à ses d é p e n s quand elle a reçu des avantages 
de son mari (4/? Cette quest ion était fort agitée dans 
l ' anc ien droi t (1) . Nous pensons que le Code n'a 
pas admis de dis t inct ion , e t qu ' i l a préféré le sen-

(1) Suprà, n° 765. Ce sont les paroles de Lebrun. 
(2) Infrà, n " 2 2 5 4 e l 3670. 
(5) T. 1, n° 136. 
(4) M. Tessier , n 8 1 4 6 . 

l iment de Brodeau (2) et Cochin (3) , qui pen-
sa ient qu ' en aucun cas, la femme n'étai t t enue du 
deui l . On ne doit l 'y soumet t re qu 'au tant que la n a -
ture de l 'avantage l 'admet à prendre part dans la 
succession du défun t , e t la soumet au payement des 
dettes hérédi taires (4). 

• 

1715 . Il importe peu que la f e m m e soit r iche ou 
pauvre , et qu 'el le se remar ie ou non dans l 'an du 
deu i l ; l ' a r t . 1481 doit toujours recevoir son appl i -
cation (5). On ne compte minut ieusement la for tune 
qu 'el le a recueillie, et les jours qu'elle a donnés a u x 
larmes. Une raison de décence repousse toutes ces 
recherches . 

1716 . On ne serai t m ê m e pas fondé à répéter 
contre elle les frais du deuil, dans le cas où elle tien-
drait une condui te légère (6) ; le Code n 'admet pas 
une inquisi t ion fâcheuse. 

1717 . Les frais de deuil sont réglés suivant la 
for tune du mari . Autrefois , on y mettai t beaucoup 

(1) Favre. Code, De usuf., défin. 6, liv. 3 , t. 23 . 
* Guy-Pape, Qurest. 541. 
(2) Sur Louet , leiire V, somm. 11 
(3) Consult- 30. 
(4) MM. Tessier , n» 146. 

Odier, t. 1, n° 487. 
(5) M. Odier, id. 
(6) Id. 



de somptuosité ; c 'est ce qui fait que les procès sur ce 
point étaient nombreux (1). Le luxe est déplacé dans 
ces tristes circonstances; il ne faut rien faire qui soit 
au-dessus de la condition du mari . Il ne faut pas non 
plus une économie sordide. 

1718. Les frais de deuil doivent être payés en 
argent, et non en nature (2). 

1719 . 11 n 'est pas dû de deuil au mari survivant, 
Cen'est pas pa rce motif inhumain , que donnele droit 
romain : Viri non compcllunlur uxores lugere (5). 
Tacite a dit beaucoup m i e u x : Fœminis lugere hones-
luni est ; viris, meminisse. Mais c'est parce que les 
raisons de décence dont nous parlions au n ° 1 7 H , 
ne sont pas applicables au mari . D'ailleurs son 
deuil est moins coûteux que celui de la f e m m e , et 
l ' importance de la question , nulle au point de vue 
m o r a l , s'efface encore davantage sous le rapport de 
l ' intérêt. 

(1) Nouveau Denizar t , v° Deuil. 
Augeard, Arrêts, t 2, chap . 98. 
Bour jon , t. I , p. 054. 

(2) MM. Toul l ie r , t . 15, n» 272. 
Odier , t . 1, n° 489. 

(5) L. 9, D. , De his qui not. infamiâ. 

S 2 . — DU P A S S I F D E I.K C O M M U N A U T É E T D E LA C O N T R I B U T I O N AUX D E T T E S . 

A R T I C L E 1 4 8 2 . 

Les dettes de la communauté sont pour moi-
tié à la charge de chacun des époux ou de leurs 
héritiers. Les frais de scellé, inventaire, vente 
de mobilier, liquidation, licitation et partage, 
font partie de ces dettes. 

SOMMAIRE. 

1720. Après avoir par tagé l 'ac if de la c o m m u n a u t é , i! faut 

en par tager les det tes . 
Renvoi pour ce qui concerne les de t t es de la com-
m u n a u t é . Depuis la d i sso lu t ion , ces det tes s 'aug-
menten t des f ra is de conse rva t ion , l iquidat ion et 
par tage des valeurs actives. 

Véritable point de vue de l ' a r t . 1482. Positions di-
verses qu'i l faut envisager p o u r s ' en rendre un 
compte exact. 

1721. Et d 'abord , commen t les époux sont - i l s tenus des 
dettes l 'un à l 'égard de l ' au t r e? 

De l 'égalité dans le par tage d e s e t l e s . 
1722. La division se fait de plein dro i t . 
1723. Des dettes qui ne d o n n e n t pas lieu à i n d e m n i t é au pro-

fit de la f e m m e . 
1724. De celles qui y d o n n e n t l ieu. 

1725. Privilège de la femme accep tan te de n ' ê t r e tenue des 
dettes que jusqu 'à c o n c u r r e n c e de l ' émolument , 
même à l 'égard du mar i . Renvoi à l ' a r t . 1485. 

1726. Des dettes suspec tes . 



de somptuosité ; c 'est ce qui fait que les procès sur ce 
point étaient nombreux (1). Le luxe est déplacé dans 
ces tristes circonstances; il ne faut rien faire qui soit 
au-dessus de la condition du mari . Il ne faut pas non 
plus une économie sordide. 

1718. Les frais de deuil doivent être payés en 
argent, et non en nature (2). 

1719. Il n 'est pas dû de deuil au mari survivant. 
Cen'est pas parce motif inhumain , que donnele droit, 
r o m a i n : Yiri non compcllunlur uxores lugere ( 5 ) . 

Taci te a d i t b e a u c o u p m i e u x : Fœminis lugere hones-

tum est ; viris, meminisse. Mais c'est parce que les 
raisons de décence dont nous parlions au n° 1744, 
ne sont pas applicables au mari . D'ailleurs son 
deuil est moins coûteux que celui de la f e m m e , et 
l ' importance de la question , nulle au point de vue 
m o r a l , s'efface encore davantage sous le rapport de 
l ' intérêt. 

(1) Nouveau Denizar t , v° Deuil. 
Augeard, Arrêts, t 2, chap . 98. 
Bour jon , t. I , p. 054. 

(2) MM. Toul l ie r , t . 15, n» 272. 
Odier , t . 1, n° 489. 

(3) L. 9, P . , De his qui not. infamiâ. 
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m u n a u t é . Depuis la d i sso lu t ion , ces det tes s 'aug-
menten t des f ra is de conse rva t ion , l iquidat ion et 
par tage des valeurs actives. 

Véritable point de vue de l ' a r t . 1482. Positions di-
verses qu'i l faut envisager p o u r s ' en rendre un 
compte exact. 

1721. Et d 'abord , commen t les époux sont - i l s tenus des 
dettes l 'un à l 'égard de l ' au t r e? 

De l 'égalité dans le par tage d e s e t l e s . 
1722. La division se fait de plein dro i t . 
1723. Des dettes qui ne d o n n e n t pas lieu à i n d e m n i t é au pro-

fit de la f e m m e . 
1724. De celles qui y d o n n e n t l ieu. 

1725. Privilège de la femme accep tan te de n ' ê t r e tenue des 
dettes que jusqu 'à c o n c u r r e n c e de t ' émolumenl , 
même à l 'égard du m a r i . Renvoi à l ' a r t . 1485. 

1726. Des dettes suspec tes . 
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1727. Des dettes r é s u l t a n t d 'actes nu l s . Inf luence de la rati-
fication qu 'en f e r a i t le mari après la dissolution de l à 
communau té . 

COMMENTAIRE. 

1720. Le partage d u passif est la contre-partie 
du partage de l 'actif, don t nous nous sommes occupé 
dans le paragraphe précédent . Nous savons, par les 
art . 1409 et suivants, de quoi se compose, le passif 
de la communauté , (1) : il s ' augmente , depuis la dis-
solution de la c o m m u n a u t é , des frais de scellé, in-
ventaire , vente de m o b i l i e r , l iquidation, licitation 
et partage. C'est aux dépens de la masse que la 
masse doit être conservée , gardée et l iquidée (2). 

Au point de vue de notre pa ragraphe , la femme 
est acceptante (ar t . 1467) , et il s'agit de faire entre 
elle et son mari le par tage des det tes . À cet égard, 
il y a plusieurs re la t ions distinctes dont il faut se 
rendre compte, et q u ' o n ne saurai t confondre. Com-
ment les époux sont-ils tenus entre eux? n'y a-t-il 
pas une distinction à fa i re entre le mari et la f e m m e , 
même dans le partage où leurs seuls intérêts sont 

(1) N°' 693 et suiv . 
(2) Suprà, n° 1550. 
Pa rmi les frais d ' i n v e n t a i r e sont les droi t s de gardiennat 

a t t r ibués à la veuve, c o n f o r m é m e n t à ce que nous avons dit 
n " 1590 et suiv. Ces d r o i t s sont des dettes de la commu-
nauté survenues depuis la dissolution. 

en p résence?—D'un autre côté, comment les époux 
sont-ils tenus à l 'égard des tiers? ne faut-il pas encore 
une fois faire une distinction entre la f e m m e et le 
mar i?Les art. 1482 et suivants ont porté l eurs prévi-
sions sur ces différents points. Dans les ar t . 1482 et 
1483, sont réglés les rapports des époux ent re eux; 
dans les art. 1 4 8 3 , 1 4 8 4 et suivants, sont rég lés les 
rapports des époux à l 'égard des tiers. 

Voyons donc d'abord comment les époux sont 
tenus des dettes l 'un à l 'égard de l ' au t re . 

1721. Nous avons vu, par l 'art . 1474, que l'actif 
se partage par moitié entre le mari et la f emme: 
c'est aussi par moitié que se partagent les dettes. En 
principe", il y a égalité dans les charges c o m m e dans 
les avantages. Les dettes sont communes , puisque 
les époux sont en communauté . Le partage par moi-
tié est donc la règle de justice qui sert ici d e point de 
départ (1). L 'ar t . 1482 correspond par fa i t ement avec 
l 'art. 1474; il est, comme ce dernier , la conséquence 
du fait d'acceptation posé dans l 'ar t . 1467 et qui 
domine toute cette section. 

(1) Pothier , n " 726 et 759 et suiv. 
Ferrières sur Paris , ar t . 221, glose u n i q . , § 2 , n ° 4 . 
MM. Toull ier , t . 25, n° 252. 

Odier, t . 1, n° 561. 
Rodière et Pont , t . 1 , n " 846 et 859 . 
Tessier, n 5 218. 
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1722. Cette division s 'opère de plein droit et le 
partage ne fait que le déclarer (1). Ainsi, si l 'un des 
époux a payé la totalité d 'une dette commune, il a 
ée plein droit un recours contre l 'autre pour l'obli-
ger à contribuer pour moitié. Telle est la décision de 
f a r t . 1490, § 1. 

1725. Toutes les dettes dont la communauté est 
chargée deviennent communes . 

Ainsi, les dettes personnelles des époux antérieures 
au mariage, et tombées dans la communauté, se par-
tagent par moitié (2). Ainsi encore, se partagent par 
moitié les dettes faites par le mari avec légèreté, im-
prudence, dissipation, et qui sont funestes à la com-
munauté (5), loin de lui profiler (4). 

1724. On sait, du reste, qu'il y a des dettes de 
communauté , qui donnent droit à une indemnité au 
profit de l 'époux qui a été recherché par les tiers (5). 
On peut citer la garant ie qui est due à l 'acquéreur 
d 'un propre de la femme vendu par le m a r i . La 
femme est tenue de la garantie à l 'égard de l 'acqué-

(1) Suiirà, n° 1680. 
(2) Suprà, n " 094 et 697. 

Art. 1485. 
(3) Suprà, n° 728. 

(4) Suprà, il0 729. 
(5) Suprà, n°s 752, 755 et 759. 

Art. 1428, 1451 et 1452. 

r e u r ; mais elle doit ê tre indemnisée de la vente de 
son propre al iéné, et du tort que lui a fait son mari 
en adminis trant mal les nropres confiés à ses 
soins.(1). 

1725. Il est aussi un grand privilège qui a été in-
troduit en faveur de la f e m m e : c 'est qu'elle n 'est 
tenue des dettes communes , même à l 'égard de son 
mari , que jusqu 'à concurrence de son émolument . 
Ce privilège, consacré par l 'ar t . 1485, sera expliqué 
avec détail dans le commenta i re de cel article. Voilà 
donc une exception considérable à la règle du par-
tage des dettes par moitié. Si la f emme n ' a m e n d e 
r i e n , elle ne cont r ibue en r i e n ; si el le n ' amende 
que pour une f r a c t i o n , elle n 'es t t enue des dettes 
que pour cette f ract ion. Ce n ' e s t qu 'au tan t que la 
communauté lui donne une pa r t effective assez large 
pour supporter sa pa r t des det tes , qu 'e l le y contri-
bue pour sa moi t ié . 

1726. Il peut s 'élever des difficultés dans le par-
tage sur la quest ion de savoir si une dette n 'est pas 
étrangère à la c o m m u n a u t é , en ce sens qu 'e l le serait 
suspecte d 'avoir été contractée pa r le mar i par suite 
de simulation, ou après la dissolution du mariage. 

Si la f emme veu t faire exclure de la communauté 
des dettes contractées pa r le mar i , sous prétexte que 

(1) Suprà, n " 751 à 755 et 988. 



les actes qui les con t iennen t , sont des actes sous seing 
privé antidatés et s imulés, c'est à elle à le prouver; 
elle est demanderesse dans son exception (1) ; à 
moins, toutefois, que les titres fussent tels que par 
eux-mêmes ils inspirassent la défiance (2). 

« Pour re je ter , di t Valin, pour rejeter comme 
» fausses et supposées les dettes n 'ayant pas date 
» certaine avant la dissolution de la communauté , il 
» faut des circonstances bien fortes et bien pres-
» santés. Aut rement , il est de la justice de passer les 
» dettes comme rée l les et sincères, moyennant l 'af-
- firmation tant du mar i que de ses créanciers (5). » 
11 faut donc consul ter les circonstances : une règle 
absolue aurait des dangers , soit d 'un côté , soit de 
l'autre,. Si on repoussai t r igoureusement tous les 
actes sous seing pr ivé n 'ayant pas date certaine avant 
la dissolution, on courra i t le risque de porter atteinte 
à des créances de b o n n e foi et de l imiter l 'autorité 
mari tale . Si, d ' au t r e part , on décidait en principe 
que la femme a é té représentée par son mari et 
qu'elle n 'a pas moyen de critiquer l 'acte chirogra-
phai re dépourvu de da t e certaine, on l 'exposerait à 
la ru ine , et le mari pourra i t après la dissolution de la 
communauté , en f a i r e disparaître l 'actif. 11 y a donc 
un tempérament . E n pr incipe , la femme est r epré -

(!) Bordeaux, 24 j a n v i e r 1827 (Dalloz, 2 8 . 2 , 1 6 ) . 
V. mon conim. du Mandat. 

(2) Cass. , 8 s e p t e m b r e 1807. 
(3) T. 2 , p. 052, n ° 4 0 . 

sentée par le mari ; mais elle doit pouvoir prouver 
l 'antidate (1 ) . 

1727. La femme peut également exclure des 
dettes de la communauté en se prévalant des voies 
de nullité qui mettent les titres à néant . 

Les actes postérieurs à la dissolution de la com-
munauté , et par lesquels le mari .aurait couvert la 
nullité de ces actes, ne seraient pas opposables à la 
femme. Son droit à la nullité étant acquis , le mari 
n 'a pu l 'en priver à une époque où il ne la re-
présente plus comme chef de la communauté (2). 

A R T I C L E 1 4 8 5 . 

La f e m m e n ' e s t t e n u e des de t t e s d e la c o m m u -

n a u t é , soit à l ' é g a r d du m a r i , soit à l ' éga rd des 

c r é a n c i e r s , q u e j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d e son é m o -

l u m e n t , p o u r v u q u ' i l y a i t eu bon et loyal in-

v e n t a i r e , et en r e n d a n t c o m p t e t a n t d u con-

t enu d e cet i n v e n t a i r e q u e d e ce qu i lu i est é chu 

p a r le p a r t a g e . 

SOMMAIRE. 

1728. Du privilège de la f emme de n 'ê t re tenue des dettes que 
jusqu ' à concur rence de l ' émolument . De la règle : 
Marilo non licet onerare propria uxoris. 

(1) M. Tess ie r , n° 222 . 
(2) Paris , 25 f r imai re an x m . 



les actes qui les con t iennen t , sont des actes sous seing 
privé antidatés et s imulés, c'est à elle à le prouver; 
elle est demanderesse dans son exception (1) ; à 
moins, toutefois, que les titres fussent tels que par 
eux-mêmes ils inspirassent la défiance (2). 

« Pour re je ter , di t Valin, pour rejeter comme 
» fausses et supposées les dettes n 'ayant pas date 
» certaine avant la dissolution de la communauté , il 
» faut des circonstances bien fortes et bien pres-
» santés. Aut rement , il est de la justice de passer les 
» dettes comme rée l les et sincères, moyennant l 'af-
- firmation tant du mar i que de ses créanciers (5). » 
11 faut donc consul ter les circonstances : une règle 
absolue aurait des dangers , soit d 'un côté , soit de 
l'autre,. Si on repoussai t r igoureusement tous les 
actes sous seing pr ivé n 'ayant pas date certaine avant 
la dissolution, on courra i t le risque de porter atteinte 
à des créances de b o n n e foi et de l imiter l 'autorité 
mari tale . Si, d ' au t r e part , on décidait en principe 
que la femme a é té représentée par son mari et 
qu'elle n 'a pas moyen de critiquer l 'acte chirogra-
phai re dépourvu de da t e certaine, on l 'exposerait à 
la ru ine , et le mari pourra i t après la dissolution de la 
communauté , en f a i r e disparaître l 'actif. 11 y a donc 
un tempérament . E n pr incipe , la femme est r epré -

(!) Bordeaux, 24 j a n v i e r 1827 (Dalloz, 2 8 . 2 , 1 6 ) . 
V. mon conim. du Mandat. 

(2) Cass. , 8 s e p t e m b r e 1807. 
(3) T. 2 , p. 052, n ° 4 0 . 

sentée par le mari ; mais elle doit pouvoir prouver 
l 'antidate (1 ) . 

1727. La femme peut également exclure des 
dettes de la communauté en se prévalant des voies 
de nullité qui mettent les titres à néant . 

Les actes postérieurs à la dissolution de la com-
munauté , et par lesquels le mari .aurait couvert la 
nullité de ces actes, ne seraient pas opposables à la 
femme. Son droit à la nullité étant acquis , le mari 
n 'a pu l 'en priver à une époque où il ne la re-
présente plus comme chef de la communauté (2). 

A R T I C L E 1 4 8 5 . 

La f e m m e n ' e s t t e n u e des de t t e s d e la c o m m u -

n a u t é , soit à l ' é g a r d du m a r i , soit à l ' éga rd des 

c r é a n c i e r s , q u e j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d e son é m o -

l u m e n t , p o u r v u q u ' i l y a i t eu bon et loyal in-

v e n t a i r e , et en r e n d a n t c o m p t e t a n t d u con-

t enu d e cet i n v e n t a i r e q u e d e ce qu i lu i est é chu 

p a r le p a r t a g e . 
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1747. Au défaut d ' inventa i re il faut assimiler un inventaire 
déloyal. 

1748. Si la femme c o m m u n e qui nie sa quali té de com-
m u n e , sans recèle, est dechue du bénélice de n 'ê t re 
t enue que j u s q u ' à concur rence de son émolument . 

1749. De l ' inventai re fautif , mais exempt de f raudes . 
1750. L ' inventaire est-il nécessaire quand c'est au mari 

qu 'es t opposé le privilège de l ' a r t . 1485, et non pas 
aux t iers? 

1751. Suite. Objection. Solut ion. 
1752. Outre l ' inventaire, la femme doi t r endre compte . 
1755. De ce que doit conten i r le chap i t re des recettes. 
1754. Suite. 
1755. Du chap i t re des dépenses. 
1756. A qui et quand ce compte doit être r e n d u . 
1757. La f e m m e qui a payé plus que son é m o l u m e n t , a- t -e l l t 

la répéti t ion contre le c réanc ie r? 
1758. Différence entre le bénéfice de l 'ar t . 1485 et le béné -

fice d ' inven ta i re . 
1759. Suite r emarquab le de cette différence. 

Quand l ' émolument est constaté , la f emme en doit 
r endre compte , même s u r ses b iens pe rsonne l s ; 
elle ne serait pas fondée à a b a n d o n n e r aux créan-
ciers des b i ens détériorés ou dépréciés . 

1760. Si l a» femme peut r enonce r , pa r cont ra t de mar iage , 
au bénéfice de l ' a r t . 1 4 8 5 ; si elle peut y renoncer , 
du moins, moyennan t un avantage . Du forfa i t de 
c o m m u n a u t é . 

La f emme peut se priver du bénéf ice en quest ion, 
en par lant aux obl igat ions , ou eu ne faisant pas 
inventai re . 

COMMENTAIRE. 

1728. Nous arrivons à un îles privilèges les plus 
précieux pour la femme, au privilège de n 'ê t re tenue 
que jusqu'à concurrence de son émolument . Ce pri-
vilège milite en sa faveur, soit au regard du mari , 
soit au regard des créanciers. Le mari , comme nous 



l 'avons vu par l'article précédent , prend, dans son 
compte avec sa femme, la moitié des dettes ; il en est 
toujours tenu. La f e m m e , a u contraire , peut s 'acqui t -
ter envers lui de sa contr ibut ion aux dettes, en lui 
abandonnant son é m o l u m e n t . — L e mari est t enu , à 
l'égard des tiers, de la totalité des dettes par lui con-
tractées ; c'est ce que nous verrons bientôt par l 'ar-
ticle 1484: au contraire, la f emme n 'en est tenue que 
pour moitié, conformément à l 'ar t . 1487 . Mais, outre 
cet avantage de n'être t enue que pour moitié des 
dettes de la communau té , tandis que le mar i en est 
tenu pour le tout à l 'égard des tiers, il est un autre 
privilège que la loi lui accorde : c'est de n'être jamais 
tenue ullrà vires, alors qu'el le a fait bon et loyal inven-
taire (1). On ne veut pas qu' i l soit permis au mar i de 
charger les propres de sa f e m m e ; car, comme dit Du-
moulin : Marito non licet onerare propria* uxoris ,(2) ; 

(1) Pa r i s , ar t . 228. 
Orléans, art . 187. 
Auxerre , 1 .19 , art. 192. 
Tours , art . 290. 
Melun, art . 217. 
Coquille, quest . 109. 

(2) Sur Poi tou, ar t . 252. 
V., auss i , Brodeau s u r Louet , let tre C, s o m m . 54, 

art. 1 et 2 . 
L e b r u n , p. 214, n o s 8 à 1 2 ; 

et p . 265 , n 0 5 1 e t suiv. 
Po lh i e r , n° 754. 
Fer r iè res sur Par is , ar t . 228. 
M. Tessier , n° 227. 

sans quoi le mari arr iverai t , par une voie oblique, à 
l'aliénation des propres de la femme, dont cepen-
dant la disposition lui est interdi te (1). D'ailleurs, 
les créanciers n'ont pas sujet de se plaindre, puisque 
l ' excédant leur estgarant i par le mari ou ses héri t iers . 

On voit que le privilège dont il s'agit ici, est 
un contre-poids à l 'autorité du mar i ; c 'est aussi une 
compensation de la liberté qui lui est laissée de dis-
poser de tous les eirets de la communauté (2). La 
femme qui a accepté la communauté , peut donc sau-
ver ses propres attaqués, en abandonnant aux créan-
ciers tout l 'émolument qu'el le a tiré de celte commu-
nauté, conformément à l ' inventaire. Mais, pour jouir 
de ce bénéfice, une condition est indispensable , 
c'est un inventaire bon et loyal; sans quoi la femme 
est t e n u e , même ullrà vires et sur ses propres, de la 
moitié des dettes que son acceptation fait pesêr sur 
elle. 

1729. Ce bénéfice a été introduit par une juris-
prudence dont l 'origine remonte au temps de Du-
moulin et de Coquille. Après avoir cité l 'arrêt du par-
lement de Paris du 14 août 1567, qui en est l 'un des 
premiers monuments , Coquille ajoute : J'y estois 
présent, et fut dit que la veuve prendrait ses propres et 
son douaire sans charge des debtes faites par le 

(1) Coquille sur Nivernais , t . 25, ar t . 7. 
(2) Lebrun , p. 268, n° 19. 



(1) Sur Nivernais, t. 23, ar t . 7. 
Suprà, n° 1639. 

(2) Coquille, Instil, au droit français, T. des droits des 
gens mariés, et ques t . 109. 

(3) L e b r u n , p. 266 , n* 8. 
Poth ier , n° 735. ; (4) Po th ie r , loc. ci».. 
L e b i u n , p. 264 , n" 3. 

H ..;•, 

mari (Y). Lors de la réformation des coutumes, les 
rédacteurs s 'emparèrent de cette innovation et elle 
devint de droit commun. Ainsi fut corrigée la dureté 
de l 'ancien droit, d 'après lequel la femme était pré-
cisément tenue à la moitié des dettes même sur ses 
propres , et quand m ê m e ces dettes surpassaient l'é-
molument , à moins qu 'e l le ne renonçât (2). 

1750. Lorsque la femme use de ce bénéfice, elle 
ne cesse pas d 'ê t re commune (5). Elle est si bien 
commune qu'el le supporte, dans les limites de l 'é-
molument , sa part des dettes communes. Et puis-
qu 'e l le est commune , puisqu'el le reste encore asso-
ciée, elle ne saurait exercer la reprise de son apport 
dans la communau té , cette reprise ne lui ayant été 
accordée qu 'en cas de renonciation (4). 

1751. Mais ce bénéfice est-il offert seulement à 
la femme qui ne s'est pas expressément obligée, ou 
bien la femme en profite-t-elle alors même qu'elle 
a contracté obligation avec son mar i? il faut dist in-

DU CONTRAT DE MARIAGE 

guer en t re les créanciers , et le mari ou ses héri-
tiers (1). 

1752. A l 'égard des premiers , plusieurs coutumes 
n 'admet ta ient la femme au bénéfice de n 'être pas 
tenue ullra vires, qu ' au tan t qu 'e l le ne s'était pas obli-
gée expressément e tspécia lement (2). C'était l 'opinion 

dominan te : elle résultai t de l 'art . 2 2 8 de la coutume 
de Pa r i s ; elle est enseignée pa r Coquille (5), Le-
brun (4), Pothier (5). Et, en effet, le bénéfice en ques-
tion n 'é ta i t un r e m è d e que contre l 'omnipotence 
du mari , afin qu' i l n e pût pas, seul et sans le con-
cours de sa f emme, al iéner les immeubles propres de 
celle-ci. Mais, si la femme s 'était obligée expressé-
m e n t , il en était au t r emen t . La f emme commune est 
capable de s 'obliger avec l 'autorisat ion d e son mari ; 
elle peut vendre ses propres : Volenli non fit injuria (6). 

Ces raisons ont la même valeur sous le Code civil 
que dans l ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e ; notre article, 
d ' a i l l eurs , ne par le que des dettes de la commu-
n a u t é , c 'es t -à-dire , de celles auxquel les la femme 

(1) P o t h i e r , n° 7 3 9 . 
(2) Sens , ar t . 214 . 

Auxe r r e , a r t . 1 9 2 . 
(3) Instil, au droit français, 
H ) P . 2 6 8 , n° 19. 
(5) N° 7 3 9 , 

Et s u r Or léans , a r t . 187. 
16) M. T e s s i e r , n° 228 . 

U l . 

T. des droits des gens mariés. 



n'est assujettie que comme commune et par !e fait de 
son mari. Le sort des dettes auxquelles la femme s'est 
personnellement obligée, est réglé par l 'art. 1487 (1). 

Il semblerait que ceci a été mis en oubli par un 
arrêt de la Cour de Rouen , du 29 mai 1845, con-
firmé par arrêt de la Chambre civile du 28 juin 
-1847 (2). Mais il faut noter qu'il s'agissait d 'une 
femme mariée sous le régime dotal avec société d'ac-
quêts, et le privilège d'inaliénabilité d e l à dot a été 
la cause déterminante de cette décision, sur laquelle 
nous reviendrons au n° 1915. 

1735. Il suit de là que la femme ne peut user de 
ce privilège pour les dettes auxquelles elle a parlé; elle 
n'en peut non plus user, à plus forte raison, pour les 
dettes à elle personnelles, contractées par elle avant 
son mariage. 

1754. A l'égard du mari ou des héritiers du mari , 
on ne distingue pas : la femme use indistinctement 
du privilège (5); en sorte qu'ayant payé au delà de son 
émolument , à cause qu'elle a parlé au contrat, elle a 
son recours contre le mari ou les héritiers pour être 
indemnisée de ce qui excède son émolument (4). 

Ici, il n 'y a pas m ê m e d'exception pour ses dettes 

( t) Suprà, n° 1047. 
(2) Devill.. 47. 1. 493. 
(3) Polluer , n* 759. 
(4) Lebrun , p. 208, n° 19. 

antérieures au mariage; elle a son recours pour ce 
qu'elle a payé, au delà de son émolument , de cette 
dette qu'elle avait avant le mar iage , mais qui est 
tombée dans la communauté (1). Le mari doit donc 
se précautionner : sans cela .1 trouverait un écueii 
dans les affaires de la femme. 

1755. Tout ceci est résumé par Lebrun de la ma-
nière suivante, qui mérite d'être citée : 

« Il résulte de tout ceci que la condition des 
» femmes n'est pas trop mauvaise sur l'article des 
»dettes : car non - seulement on les en exempte 
» quand elles renoncent, par des reprises qu'on leur 
» permet de faire f ranchement et qu i t t ement ; mais, 
» quand elles acceptent même , on réduit leur con-
» tribution aux dettes à proportion de l 'émolument, 
» pourvu qu'elles n'y aient pas pa r l é ; auquel ca^ 
» elles payent indéfiniment leur moitié au créancier, 
» même le tout si elles sont obligées solidairement, 
» ou si elles possèdent des conquêts. Mais elles ont 
» leur recours contre les héritiers du mari pour ce 
» qui excède leur émolument dans la commu-
» nauté » (2). 

175G. L'éminence du privilège érigé par notre ar-
ticle est d 'autant plus remarquable que l'on ne 
compte à la femme, pour émolument, que ce qu'elle 

(1) Lebrun, p. 268 , i . ; 19. 
(2) P . 268, n* 19. 



rel ire de la communauté , distraction faite de ses re-
prises et de ses prélèvements ( i ) . Il suit de là que 
les créanciers de la communauté , contre lesquels mi-
lite ce privilège autant que contre le mari , sont 
obligés de laisser entre ses mains ses reprises, qu 'e l le 
a prélevées. Lors même qu'el le s'est payée en effets 
de la communau té , ils ne peuvent lui dire qu'elle dé-
tient des effets de la communauté sur lesquels ils ont 
action. La femme n'a fait que retirer des valeurs 
dont la communauté était dépositaire; elle n'en doit 
pas faire raison aux créanciers , encore bien qu'elle 
ne renonce pas et qu'elle soit commune. Elle n 'est 
t e n u e , à l 'égard des créanciers , qu 'autant qu'elle 
a m e n d e ; elle n ' amende pas quand elle ne fait que 
re t i re r ses p ropres , ou les valeurs qui les repré-
sentent. C'est précisément pour cela que le bénéfice 
de l 'ar t . 1485 a été introduit . La veuve reprend ses 
propres sans charge des dettes faites par le mari. J'ai 
cité ci-dessus ces paroles de Coquille (2). Voilà pour-
quoi nous avons enseigné ci-dessus (5) que la femme 
qui ne s'est pas obligée personnellement, a le droit 
de prélever ses propres, ou les effets de la commu-
nauté destinés à payer ses propres, avant que les 
créanciers de la communauté ne soient payés. 

1757. Non-seulement la femme retranche de ce 

(1) Suprà, n° 1637. 
(2) .V 17*29. 
1 , 3 ] 1637 et suiv. 

qui fait émolument pour elle ses repr i ses et prélè-
vements, mais elle peut se faire ten i r compte, pa r l e s 
créanciers qui agissent cont re el le , de ce qu'elle a 
payé à des créanciers de la c o m m u n a u t é ayant qualité 
pour recevoir ; car son é m o l u m e n t a été diminué 
d 'autant . 

Ainsi une f e m m e est poursuivie ; el le dit au créan-
cier : Autant j 'ai amendé dans la communau té , au-
tant j 'ai payé à des créanciers de cet te m ê m e commu-
nauté : je dois donc être renvoyée de la demande ; et, 
en effet, elle doit en être renvoyée (1). 

Ou b i e n , dans u n e autre c i rcons tance , elle peut 
dire : 

Vous me demandez 10 ,000 fr . ? 
J 'a i , en effet, re t i ré cette somme de la commu-

nau té ; mais j ' a i payé 5 ,000 f r . à d ' a u t r e s créanciers. 
Vous devez m 'en tenir compte , et j e ne vous dois 
que 5 ,000 f r . , sans quoi je sera is tenue au delà de 
mon émolument (2). 

H 

1 
H 

: 
«I 

I 

1758. On pourra i t arr iver toutefois à un autre ré-
sultat, quand le créancier a une h y p o t h è q u e sur des 
conquèts de la communau té tombés dans le lot de 
f e m m e ; car alors il f au t dist inguer si les créanciers 
payés étaient an té r ieurs ou pos té r ieurs au créancier 
demandeur . 

S'ils sont postér ieurs au créancier d e m a n d e u r , ou 

(1) Po t 'ne r s u r Or l éans , ar t . 188. 
(2) Id. 
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s'ils sontchirograpilaires (ce qui rent re dans !e même 
point de v u e ) , le créancier , en vertu de son hypo-
thèque, peut agir sur l ' immeuble hypothéqué pour la 
totalité de ce qui lui est d û , sans que la f emme lui op-
pose valablement qu'el le a payé à ces autres créan-
ciers. Vainement dirait-elle qu 'en payant au deman-
deur , elle serait tenue au delà de son émolument . 
C'est tant pis pour elle si elle a payé sans précaution, 
et sans observer l 'ordre entre créanciers. Supposons 
que la femme amende , dans la communauté , 20 ,000 f., 
représentés par un immeuble conquêt hypothéqué à 
Titius. Si Titius intente contre elle l'action hypothé-
ca i r e , elle ne pourra pas lui dire : Prenez garde ; j 'ai 
déjà payé 10 ,000 fr. à des créanciers chirographaires, 
et dès lors je n'ai à vous payer que 10,000 fr . et non 
pas 2 0 , 0 0 0 ; sans quoi vous me forceriez au delà de 
mon émolumen t ; je payerais 10,000 fr . avec mes 
propres, ce qui ne doit pas être. Le créancier hypo-
thécaire lui répondrait : Ce que vous avez payé à des 
créanciers auxquels je suis préférable , m' importe 
peu ; vous ne pouviez me faire tort par votre paye-
ment mal fait. Pour moi, je suis créancier hypothé-
caire; j 'ai droit et action sur l ' immeuble : je veux être 
et je dois être payé sur cet immeuble (1). 

C'est là ce qui fait dire à Lebrun que , « si la femme 
» a des conquèts, elle ne peut jamais opposer le p r i -
» vilége et l 'exception dont il s'agit que contre des 

(1) Po th i e r , loc. cit., 
Et Communauté, n° 758. 

» créanciers (hypothécaires) pos té r ieursàceuxqu 'c l le 
» aura acquittés » (1). 

1759. Mais si les créanciers payés par la femme 
sont antér ieurs au demandeur , la femme doit avoir 
raison de ce qu'el le leur a payé. Elle a, comme le di t 
Pothier , bonifié l 'hypothèque du demandeur en ac-
quittant des h y p o t h è q u e s préférables à la sienne (2). 

1740. Pour pouvoir user du privilège consacré 
par 1 art. 1483, la femme est soumise à deux condi-
tions : la première est de faire inventa i re ; la seconde 
est de r endre compte. 

1741. La nécessité de l ' inventaire se comprend à 
merve i l l e : la f e m m e , voulant user du privilège de 
n 'ê t re tenue que jusqu 'à concurrence de son émolu-
m e n t , doit just i f ier de ce qu'elle a amendé . C'est 
par la réprésentat ion d 'un inventaire exact et fidèle 
qu'el le peut faire cette justification (5). La coutume 
de Paris avait également prescrit celte formalité (4). 

1742. Quand la femme prédécède , ses héri t iers 
sont tenus de l ' inventaire aussi bien que si ce fût elle 

(I) P. 260, n° 12. 
(2: Communauté, n° 756. 
(5) Poth ier , nos 745 et 744. 
(4) Art. 228. 
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qui eût survécu. A la vé r i t é , ils ne sont pas en pos-
session. Mais qu ' importe?-I l ne s'agit pas ici de l 'in-
ventaire nécessaire pour renoncer ( I ) : il s'agit de 
constater ce qui est émolument pour eux dans la 
communau té . Dès lors l ' inventaire est toujours in-
dispensable, soit que la communauté se dissolve par 
le prédécès du m a r i , soit qu 'e l le se dissolve par le 
prédécès de la femme (2) . C'est à quoi la Cour de 
Rouen n'a pas fait assez d'attention dans un arrêt 
du 29 mai 1845, dans lequel on trouve celte étrange 
proposition, que les héri t iers n 'é tant pas saisis de la 
posséssion, la nécessité de l ' inventaire ne leur est 
pas imposée (5) : cette assertion est fausse. Rappor-
teur du pourvoi formé contre cet arrêt devant la 
chambre des requê tes , je ne manquai pas d'appeler 
la critique de la Cour sur une telle hérés ie . Toutefois 
je faisais r emarquer qu'el le avait peu d' importance 
au point de vue de la cassation, puisque l ' inventaire 
pouvait être remplacé dans l 'espèce, par les équipol-
lents dont nous allons parler au n° 1745. 

1745. L ' inventa i re doit être fait dans les trois 
mois. C'est ce qu'a jugé la chambre des requêtes par 
arrêt de rejet du 7 février 1848 , au rapport de 
M. Silvestre, et sur les conclusions de M. Rou-

it) Suprà, a r t . 1456. 
(2) Po th i e r , n 0 ' 745 et 744. 
(3) V. dans Devill. , 47 , 1, 493. 
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land, avocat général (1). Sans ce la , une femme pour-
rai t , au bout de vingt a n s , lorsque tout a dis-
p a r u , lorsque la mémoire des faits a été effacée, 
essayer de constater les forces de la communauté . 
C'est ainsi que ce point de droit était entendu dans 
l ' ancienne ju r i sprudence . Pothier enseignait t rès-
b i e n , q u e l ' inventaire dont il est ici question doit être 
tel que celui qu'elle doit faire pour renoncer (2). 

1744. L ' inventaire peut-il être remplacé par des 
saisies sur les meubles et les immeubles ? Nous pen-
sons avec Pothier qu'on peut se contenter de cet 
équipollent , lorsque la saisie a été générale (3). Mais 
lorsque la saisie n'a été que pa r t i e l l e , lorsqu'elle n 'a 
pas épuisé tout le mobilier suje t à d iver t issement , 
lorsqu'i l reste une fraction de mobil ier dont on peut 
ignorer l ' impor t ance , il est évident que la saisie n e 
remplace pas l ' inventa i re , et qu 'on n e connaît pas 
ne t t ement et précisément les forces de la commu-
nauté ; et cependant cette connaissance est indispen-
sable pour jou i r du bénéfice de l 'ar t . 1485, et échap-
per aux conséquences naturelles de l 'acceptation. 
Nous disons donc qu ' en pareil cas les t r ibunaux ne 

r - i tr. l l M W d *.-.. 

(1) Junge Cassa t . , 2 2 décembre 1829 (Dallez, 50, 1, 51). 
2 4 m a r s 1828. 
2 1 décembre 1850. 

MM. Zachariae, t. 5 , p . 500. 
Odier , 1 . 1 , n° 550. 

(2) N" 742. 
(3) N° 5154. 



pourraient admet t re q u e très-difficilement un équi-
poilenl. C'est ce dont on peut juger par un arrêt de 
la Cour de cassation (chambre civile) du 22 décembre 
1829(1 ) . 

1745. I! est vrai qu 'un arrêt de la Cour de Rouen 
d u 29 mai 1845 (2), plus large et moins sévère au 
p remie r aperçu , semble avoir admis l 'équipol lence 
dans une espèce où dessa is ies avaient été faites, sans 
qu on fût bien convaincu qu'elles épuisaient tout 
l 'actif. Mais il faut croire que les faits étaient tels 
que la Cour de Rouen a eu la cert i tude que la com-
munauté avait été absorbée, et que la f e m m e n ' en 
avait pas ret iré d ' é m o l u m e n t . Si elle n ' insiste pas 
sur le caractère de général i té des saisies, c'est pro-
bablement une inadvertance de rédaction, qui s'ex-
plique peut-être parce qu 'on n'insistait pas sur l'exis-
tence de valeurs réelles en dehors des saisies, et que 
d ailleurs il y avait bonne foi de la part des héri t iers 
de la f emme prédécédée . 

1746. Le défaut d ' inventa i re ne rend pas la femme 
passible de la totalité des de t tes ; elle n'y contr ibue 
que pour sa moitié (5) . La pe ine de l 'omission d 'un 

(1) Dalloz, 50, 1 , 51. 
(2) V. cet a r rê t , (¡ni a été défé ré à la Cour de cassation su r 

d ' au t r e s points , dans Devii]., 47 , 1 , 4 9 5 . On trouvera p lus 
bas la question à laquelle il a donné lieu devant la c h a m b r e 
civile, n° 1915. 

(5) Art. 1482. 

inventaire, c'est de lui ôter l 'avantage de n 'être tenue 
des dettes que jusqu'à concurrence de son émolu-
ment (1). Pour avoir manqué à cette règle de p r u -
dence, elle est tenue de la moitié des dettes, quand 
même cette moitié dépasserait l ' émolument . 

1747. Au défaut d ' inventaire , il faut assimiler un 
inventaire déloyal et masquant des recelés (2).; la 
femme coupable de détournements ne saurait jouir 
d 'un bénéfice qui n'est accordé qu 'à la bonne foi (5). 
Ce n'est pas aux délinquants que les privilèges sont 
octroyés: Delinquenlibus prœtor non subvenil (4). Le 
recélé exclut l ' inventaire valable; il vaudrai t m ê m e 
mieux un oubli total d ' inven ta i re , qu 'un inventaire 
marqué par la mauvaise foi. C'est pourquoi l ' a r t i -
cle 228 de la coutume de Paris insistait sur le ca-
ractère de loyauté que doit avoir l ' inventaire, en di-
sant expressément : « Pourvu qu'il ny ait fraude de 
la femme ou de ses héritiers. > 

1748. Mais la simple dénégation de c o m m u n a u t é 
sans recélé, enlèverait-elle à la veuve le bénéfice de 
l 'art . -1485? La loi 22, § ult. D. , de rejudicalâ, dé-

(1) Cass. , req . , 21 décembre 1850 (Dal loz ,51 , 1, 525). 
(2) Suprà, n° lli85. 

(5) L e b r u n , p. 410, n° 25 ; 
et p. 411, n° 26. 

(4) L. 26, § 6, D., Ex quibus causis majores. 
V., suprà, art . 1477. 



cide que l 'associé qui dénie sa qualité, est privé du 
bénéfice de n 'ê t re tenu que in quantum fàcere polesl; 
on peut argumenter aussi de la loi 11, § ità demùm, 
D., de fidejumonïous, qui enlève le bénéfice de divi-
sion à celui qui n'avoue pas son cautionnement. No-
nobstant ces ra isons. Lebrun pense que la f emme 
n'est pas déchue du privilège(1). Donc la femme peut 
soutenir qu 'après avoir fait inven ta i re , elle a re-
noncé ; e t , si on lui prouve qu'elle s'est immiscée, 
il est jus te qu 'e l le jouisse du bienfait de l 'art . 1485. 

1749. Quant aux omissions qui sont l 'effet de 
Terreur , d 'un oubli, d ' une négligence, même d 'une 
faute , la femme et ses héri t iers en sont comptables 
envers les créanciers , et ils en sont tenus comme 
si les chosesomises existaient (2); mais il n 'en résulte 
pas que le privilège soit enlevé à la femme d 'une ma-
nière absolue. Une simple faute, quoiqu'elle puisse 
être grave, ne doit pas être assimilée, dans le sens de 
l 'ar t . 1485, à un dol caractérisé. C'est l 'infidélité, et 
non l 'erreur, qui, d 'après le texte de cet article, rend 
la f e m m e absolument commune . 

1750. On demande si l ' inventaire est de r igueur 
lorsque la femme ou ses hérit iers opposent, non pas 
aux tiers, mais au mar i , le privilège de l 'ar t . 1485. 

(1) P . 265, n* P. 
(2) Infra, n° 1752. Cela résul te , c o m m e on le verra , de 

no t r e texte. 

Pothier s 'occupe de celle question , et la résout 
par la négative. En e f f e t , le par tage est un titre 
qui justifie aussi bien que l ' inventaire ce que la 
femme ou ses hérit iers ont amendé des biens de la 
communau té ; et ce titre , le mar i ne peut le désa-
vouer, puisqu' i l y a été partie (1). 

751. On pour ra i t o b j e c t e r , c e p e n d a n t , que l ' a r -
ticle 1485, en faisant de l ' inventaire une condition 
du privilège, ne fait pas de distinction entre le mari 
et les créanciers ; que , m ê m e , le mari semble mis 
sur une ligne égale aux créanciers , puisqu' i l est 
parlé de lui dans le même m e m b r e de phrase . Nous 
ne nous arrêtons pas cependant à se scrupule de texte. 
La différence résul te ici de la na tu re des choses ; 
l 'art . 1485 n ' a pas voulu l 'effacer. 

1752. Outre l ' i nven ta i r e , la f emme doit r end re 
compte, (2) tant de ce que contient cet inventai re , 
que de ce qui lui est échu par le par tage. Il suit de 
là que si l ' inventaire a fait quelques omissions et que 
les objets oubliés se re t rouvent dans le pa r t age , il 
faut que le compte de la f emme en t ienne note. Ceci 
revient à ce que nous avons dit au n° 1749. 

(1) Po th ie r , n° 745. 
Valin, p. 666, n 0 i 8 4 et 85. 
M. Odier , t . 1, n° 562. 

(2) Poth ie r . n° 747. 



1755. Le chapitre des recettes comprend donc 
tout ce que la f emme a reçu : les meubles , les immeu-
bles, les fruits ( l ) . 

1754. Mais, d 'après ce que nous avons dit ci-des-
sus (2) , elle ne doit pas se charger de ce qu'el le 
a retiré par p ré lèvement pour se payer de ses repri-
ses, «à moins que, détenant des conquèts , elle n'ait 
affaire à des créanciers ayant hypothèque sur ces 
conquèts. 

1755. A côté du chapi t re des recet tes , il y a le 
chapi t re des dépenses. On alloue à la femme les frais 
d ' inventaire et de partage, ce qui lui était dû par la 
communauté , ce qu'elle a payé aux créanciers de la 
communauté, les frais du compte (5). 

1756. La femme doit r e n d r e son compte à mesure 
qu ' i l survient des créanciers auxquels elle ne l 'a pas 
rendu; el ledoit just if ier à tous, ou qu'el le n 'a rien reçu, 
ou que, sur ce qu'el le a r eçu , elle a payé des dettes qui 
ont épuisé son émolument(4) . De cette obligation résul-

(1) Po th ie r , n ° 7 4 7 . 
(2) N " 1656Jel suiv. 
(5) Po th ie r , n° 748. 

Val in , t. 2 , p . 667, n* 88 . 
MM. Toul l ier , t. 13, n ~ 251 et 254. 

Odier , t . 1, n° 544 . 
(4) U b r u n , p. 266, n- 8. 

tent sans aucun doute quelques gênes pour la femme; 
elle peut voir survenir une foule de créanciers qui 
l ' in terpel lent tous les j ou r s , qui l 'enveloppent de 
poursuites et l 'obligent à présenter successivement 
son compte. Mais elle ne doit s 'en prendre qu'à elle-
m ê m e ; c'est sa faute si elle a accep té : elle devait 
renoncer . 

1757. La femme qui a pavé au-delà de son émolu-
ment , a-t-elle la c o n d i t i o n contre les créanciers? 
Nous renvoyons pour ce point à l 'art . 1488 (1). 

1758. Quoique notre bénéfice paraisse être l 'équi-
valent du bénéfice d ' inventaire , il en diffère cepen-
dant par des côtés remarquables . 

L 'hér i t ier sous bénéfice d' inventaire n'a pas seule-
ment le privilège de n'être pas tenu ultra vires; il a 
encore celui de ne pouvoir être poursuivi sur ses 
propres biens. Au contraire , la veuve peut être pour-
suivie personnellement sur ses propres biens jusqu 'à 
concurrence de son émolument (2). 

L'hérit ier bénéficiaire ne confond jamais ses droits 
avec ceux de la succession; au contrai re , la veuve 
confond son apport mobilier , et elle ne peut le re-

!I) hifra, n - 1 7 9 8 . 
(2) L e b r u n , p . 264, n° 5 . 

Poth ier , n° 738. 
MM. Toull ier , 1 . 1 5 , n ° 2 4 5 . 

Odier , t . I , n ' 5 5 6 . 
Tessier , n ° 2 2 9 . 



(1) Lebrun , toc. cit. 
Polluer , n° 755. 

(2) M. 
,(5> Suprà, n° 1750. 
(4) Lebrun , p. 204, n ° 3 . 

Poth ier , n° 755. 
(5) Cependant un a r rê t de Rouen compare ce bénéf ice au 

bénéfice d ' inventaire . Cass. , 28 ju in 1847 (DevilL, 
4 7 , 1 , 4 9 5 ) . Rappor teur à la cbambre des requêtes 
-du pourvoi formé contre cet a r rê t , j ' en ai critiqué 
les dispositions en cette partie. 

tirer, quand elle use du privilège de n'être pas tenue 
ultra vires (1). 

L'héri t ier bénéficiaire est souvent comparé à un 
curateur ou commissaire ; la f emme est associée (2), 
elle est commune (3). 

Toutes ces différences viennent de ce point : l'hé-
ritier bénéficiaire n 'es t pas tenu des dettes de son 
chef, il n 'en est tenu que du chef de son auteur ; la 
femme en est t enue de son chef, à titre d'associée, à 
titre de commune (4). Il n'est donc pas étonnant que 
le privilège de celle-ci soit moins étendu que le pri-
vilège de celui-là (5). 

1759. Nous disions tout à l 'heure que la femme, 
étant commune , est tenue sur ses propres biens jus-
qu 'à concurrence de son émolument . Il suit de là 
qu'el le ne saurait se décharger de sa dette envers les 
créanciers en leur abandonnant en nature les biens 

DU CONTRAT DE MARIAGE 

de communauté qu'el le a reçus et qui forment son. 
émolument ; car qu 'arr iverai t- i l si ces biens étaient 
dépréciés depuis le partage? les créanciers seraient-
ils condamnésà perdre? il y aurai t injustice dans celte 
décision. La f e m m e est obligée : elle doit payer jus -
qu 'à concurrence de son émolument , même sur ses 
biens personnels; elle ne peut forcer les créanciers à-
prendre , par voie de dation en payement , les biens de 
la communauté , peut-ê t re détér iorés , dégradés, avilis 
depuis le partage. Si, pour se rempl i r de leur dû , les 
créanciers ont besoin d'agir sur les b iens de la f emme, 
ils le peuvent puisqu'el le est associée, puisqu'el le 
est commune. A la vérité, l 'hér i t ie r bénéficiaire peut 
se décharger des poursuites, en abandonnan t les biens 
de la succession (1) ; mais il n 'es t pas obligé person-
nel lement . Au contrai re , la f e m m e est obligée per-
sonnellement sur tous ses biens ¡2). 

17G0. Terminons en faisant r emarquer que la 
femme ne peut pas renoncer purement et simple-
ment au privilège de l 'ar t . 1483 , par contrat de ma-
riage (5). Vainement dira-t-on que c'est rentrer dans 

(1) Art. 802 C. civ. 
(2) MM. Toul l ie r , t . 15, n°s 2 4 6 et 247. 

Zacbar iœ, t . 5 , p . 503. 
Rodière e t Pon t , t. 1 , n° 851 . 

Cnntrà, M. Duran ton , t. 14, n° 4 SI». 
(5) Lebrun , p. 401 et ' 0 2 , n- 7. 

Ferr ières s u r P a r i s , art . 2 2 ^ , g!o.e u n i q . , no t 15 i5v 

Rour jon , t. 1, p. 594. 
M. Tess ie r , n° --28. 

m . 1 8 



(1) L. 31, D., De partis. 
(2) P . 401 et 402, n° 7. 
(3) Art. 1524 C. civ. 

tnfrà, n* 2160. 

2 7 4 DU CONTRAT DE MARIAGE 

Se droit commun , et qu ' i l n'y a pas d ' inconvénient à 
respecter des pactes qui n 'ont rien de contraire à 
l 'ordre public , aux lois, aux bonnes mœurs (1). Mais 
il faut r épondre qu'il s 'agit ici d ' u n privilège accordé 
à la f emme en compensation du pouvoir du mari , 
et pour conserver aux enfants et au ménage l 'inté-
grité des propres . C'est un établ issement d' intérêt 
public , dû à la faiblesse du sexe. De même que les 
contrats de mariage ne peuvent rien faire qui blesse 
l 'autor i té mar i t a le , ils ne peuvent rien faire qui 
abuse de la faiblesse de la f e m m e et aggrave sa 
position. La commisération du sexe, dit Leb run , 
équipolle ici au respect du mari (2;. 

Toutefois , la f emme peut renoncer implici tement 
au privilège don t il s 'agi t , moyennant un avantage 
qu 'el le s 'assure par contra t de mar iage . Tel est le cas 
où il est convenu q u e toute la communauté lui ap-
par t i endra , moyennant qu 'e l le paye u n e somme fixe 
aux héri t iers du mar i (5). E n pareil cas, la renoncia-
tion n 'est pas pure et s i m p l e ; et c 'est seulement de 
la renonciation pure et s imple que nous par l ions 
tout à l ' heure . La f e m m e achète la communau té pour 
un prix qu'el le paye au mar i . En acceptant le mar-
ché lorsque la c o m m u n a u t é est dissoute, elle prend 
l 'engagement de le t e n i r ; sans quoi la convention 

ET DES DROITS DES E P O U X . ART. 1 4 8 4 . 2 7 5 

dont il s'agit, et qui porte dans la prat ique le nom 
de forfait de communau té , ne méri terai t pas ce nom 
et manquerait à son but . La femme peut , sans aucun 
doute, renoncer à la c o m m u n a u t é ainsi modifiée : 
ce droit essentiel ne saurai t lui être enlevé (1) . 
Mais, lorsqu'elle se décide à l 'accepter , il faut qu 'el le 
1 accepte, non comme une c o m m u n a u t é ordinai re , 
mais comme une chose qu'el le a achetée, qu'el le a 
faite sienne pour le tout, qu 'el le a prise à forfait, et 
qu 'e l le doit garder pour le tout avec ses charges et 
ses avantages (2). 

Du reste , nous avons vu ci-dessus que la défense 
de renoncer au bénéfice de notre article n 'est pas 
tel lement d 'ordre public, que la f e m m e ne puisse 
s 'en priver en parlant aux obligations (3), ou en ne 
faisant pas inventa i re (4). 

A R T I C L E 1 4 8 4 . 

Le m a r i est t e n u , p o u r la t o t a l i t é , des de t t e s d e 
la c o m m u n a u t é p a r l u i c o n t r a c t é e s , sauf son r e -
c o u r s c o n t r e la f e m m e o u ses h é r i t i e r s p o u r la 
m o i t i é desd i t e s d e t t e s . 

(1) Infrà, n" 2165, 
(2) Infrà, n°216i3, j e reviens la-dessus. 
(5) N " 1752 et 1755. 
(4j N* 1741. 



(1) L. 31, D., De partis. 
(2) P . 401 et 402, n° 7. 
(3) Art. 1524 C. civ. 
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Se droit commun , et qu ' i l n'y a pas d ' inconvénient à 
respecter des pactes qui n 'ont rien de contraire à 
l 'ordre public , aux lois, aux bonnes mœurs (1). Mais 
il faut r épondre qu'il s 'agit ici d ' u n privilège accordé 
à la f emme en compensation du pouvoir du mari , 
et pour conserver aux enfants et au ménage l 'inté-
grité des propres . C'est un établ issement d' intérêt 
public , dû à la faiblesse du sexe. De même que les 
contrats de mariage ne peuvent rien faire qui blesse 
l 'autor i té mar i t a le , ils ne peuvent rien faire qui 
abuse de la faiblesse de la f e m m e et aggrave sa 
position. La commisération du sexe, dit Leb run , 
équipolle ici au respect du mari (2;. 

Toutefois , la f emme peut renoncer implici tement 
au privilège don t il s 'agi t , moyennant un avantage 
qu 'el le s 'assure par contra t de mar iage . Tel est le cas 
où il est convenu q u e toute la communauté lui ap-
par t i endra , moyennant qu 'e l le paye u n e somme fixe 
aux héri t iers du mar i (5). E n pareil cas, la renoncia-
tion n 'est pas pure et s i m p l e ; et c 'est seulement de 
la renonciation pure et s imple que nous par l ions 
tout à l ' heure . La f e m m e achète la communau té pour 
un prix qu'el le paye au mar i . En acceptant le mar-
ché lorsque la c o m m u n a u t é est dissoute, elle prend 
l 'engagement de le t e n i r ; sans quoi la convention 

ET DES DROITS DES E P O U X . ART. 1 4 8 4 . 2 7 5 

dont il s'agit, et qui porte daïis la prat ique le nom 
de forfait de communau té , ne méri terai t pas ce nom 
et manquerait à son bu t . La femme peut , sans aucun 
doute, renoncer à la c o m m u n a u t é ainsi modifiée : 
ce droit essentiel ne saurai t lui être enlevé (1) . 
Mais, lorsqu'elle se décide à l 'accepter , il faut qu 'e l le 
1 accepte, non comme une c o m m u n a u t é ordinai re , 
maïs comme une chose qu'el le a achetée, qu'el le a 
faite sienne pour le tout, qu 'el le a prise à forfait, et 
qu 'e l le doit garder pour le tout avec ses charges et 
ses avantages (2). 

Du reste , nous avons vu ci-dessus que la défense 
de renoncer au bénéfice de notre article n 'est pas 
tel lement d 'ordre public, que la f e m m e ne puisse 
s 'en priver en parlant aux obligations (3), ou en ne 
faisant pas inventa i re (4). 

A R T I C L E 1 4 8 4 . 

Le m a r i est t e n u , p o u r la t o t a l i t é , des de t t e s d e 
la c o m m u n a u t é p a r l u i c o n t r a c t é e s , sauf son r e -
c o u r s c o n t r e la f e m m e o u ses h é r i t i e r s p o u r la 
m o i t i é desd i t e s d e t t e s . 

(1) Infrà, n" 2165, 
(2) Infrà, n° 216S, j e reviens la-dessus. 
(5) N " 1752 et 1755. 
(4j N* 1741. 
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COMMENTAIRE. 

1761. Le droit des créanciers est réglé par les 
art. 1478 etsuivants . Le législateur s'est placé à divers 
points de vue pour bien apercevoir tous les côtés de 
cette matière. Il faut, en effet, dist inguer entre les 
créanciers de la communauté qui agissent contre le 
mar i , et ceux qui agissent contre la femme ; il faut voir 
encore le droit des créanciers hypothécaires lorsque le 
partage a divisé, entre les époux, les b iens soumis à 
leur hypothèque ; enfin, il est nécessaire d 'examiner 
quelle est la situation des créanciers de la commu-
nauté par rapport aux créanciers personnels des 
époux. Le droit des créanciers contre le mari e s t r é -
glé par les art. 1484 et 1485 ; le droit des créanciers 
contre la femme est réglé par les art. 1486, 1487 et 
1488, sans compter les dispositions de l 'ar t . 1483. 
Le droit des créanciers hypothécaires est réglé par 



l 'art. 1489. Quant à la concurrence des créanciers 
de la communauté et des créanciers personnels des 
époux, aucun texte du Code ne s 'en est expliqué. 
Nous sommes cependant obligé de dessiner la situa-
tion des uns et des autres. Pour faire la place nette 
aux créanciers de la communauté , dont s 'occupe ex-
clusivement notre paragraphe, nous allons tout de 
suite vider la difficulté à l 'égard des créanciers per-
sonnels des époux. 11 faut montrer que les créanciers 
de la communauté ont le droit de les éliminer, et de 
les renvoyer à se faire payer sur ce qui fo rmera le lot 
de chaque conjoint après le payement des dettes de 
la communauté . Quand ce point aura été mont ré dans 
tout son jour , quand le terrain aura été déblayé des 
prétentions de ces classes de créanciers, nous exami-
nerons les droits des créanciers de la communauté . 

Voyons donc le sort des créanciers personnels des 
époux, et rappelons quelques principes. 

1762. E t , d 'abord , que dirons-nous des créanciers 
personnels de la f emme? En ce qui concerne les 
créanciers personnels de la femme pendant le ma-
riage, nous nous en sommes expliqué ailleurs. Les 
créanciers de dettes de la femme qui ne sont pas 
dettes de la communauté , n 'ont action, pendant le 
mariage, que sur la nue propriété des biens propres 
de la f emme (1). Quant aux créanciers de dettes, an-

i 

(A) Suprà, n " 780 et 1402. 
M. Tessier , n" 236. 

térieures ou postérieures au mar iage , qui sont entrées 
dans la c o m m u n a u t é , ces créanciers sont devenus les 
créanciers de la communau té (1). Tout cela doit ê t r e 
bien en tendu , et n 'a pas besoin de nouvelles expli-
cat ions. A l 'égard des créanciers personnels de la 
f e m m e , qu i se trouvent en face d 'el le après la disso-
lution de la c o m m u n a u t é , il est évident q u e , dès 
l ' ins tant que la femme a accepté la communauté , ils 
ont droi t d ' ag i r sur sa moitié dans les acquêts, et sur 
la part qui réa l i se ses droits, auparavant éventuels (2). 

1763. Passons aux créanciers personnels du mar i . 
P e n d a n t que dure la c o m m u n a u t é , dont le mar i 

est se igneur et ma i ' r e , ils ont le droit de se pourvoir, 
non - seu l emen t sur ses p r o p r e s , mais encore sur les 
acquêts ; ca r ces acquêts sont une propr ié té de la com-
m u n a u t é , laquel le se c u n f o u d a v e c le mar i , son sei-
gneur e t son maître (3); la f e m m e n'y a que des droits 
éventuels e t non ouverts. Les créanciers personnels 
du m a r i , an té r ieurs ou postérieurs au mariage , ont 
donc pou r gage toute la for tune personnelle du mari , 
et aussi tout l'actif de la communau té . 

(1) A m o i n s d ' u n e clause de sépara t ion des dettes anté-
r i e u r e s au m a r i a g e , avec inventa i re . — Infrà, art . 1510, 
n 0 ' 2 0 2 1 et suiv. 

(2) D u p a r c - P o u l l a i n , t. 2 , p . 270 et 271. 
Dupless i s , Communauté, p . . 4 2 0 . 
M. T e s s i e r , n" 2 5 6 . 

(3) M. T e s s i e r , n" 2 3 7 . 
Arg. de l ' a r t . 1510. 



1764. Mais quand la communauté est dissoute, et 
acceptée par la femme, l 'action des créanciers pe r -
sonnels du mari est rédui te , en ce qui touche les 
choses de la communauté , à la moitié de ces choses ; 
car alors le droit du mari , en tant que seigneur et 
maî t re , s 'est évanoui ; le droit de la femme est devenu 
actuel, et ce qui était commun se divise en deux 
parts égales (1). 

1765. Maintenant, s'il arrive que les créanciers 
personnels des époux se trouvent en concours avec 
des créanciers de la communau té , ces derniers ont-
ils préférence sur les p r e m e r s ? 

Par exemple : 
P ier re en se mariant est débiteur de 2 0 , 0 0 0 fr . 

envers François . 11 est s t ipulé, par contrat de ma-
riage, que c e s 2 0 , 0 0 0 f r . n ' en t re ront pas dans la com-
munauté . 

Pendan t sa communauté , Pierre contracte des 
de t tes ; il fait aussi des achats . Les créanciers de 
la communauté pourront- i ls se payer sur la commu-
nauté , par préférence à François , de telle sorte que 
ce dernier ne puisse agir qu 'au tan t que les premiers 
seront satisfaits? 

(1) Valili, t . 2, p . 650 el 652, n° 5 4 ; 
e t p. 745, n" 34. 

Bechet , Usarne de Saintes, p. 104. 
Fe r r i è res sur Pa r i s , a r t . 221, § 2 , n 0 i S et 9. 
Po th ie r , 755. 
M. T e s s i i r , n ' 257. . 

ET DES DROITS DES É P O U X . ART. 1 4 8 4 . " ¿ 8 1 

Si l'on consulte les principes des sociétés ordi-
nai res , il est certain que les créanciers de la société 
l 'emportent sur les créanciers personnels des asso-
ciés. La société est une tierce personne qui a fonc-
tionné, en face des tiers, dist inctement des associés. 
Elle a son actif propre, qui ne doit pas être confondu 
avec l'actif propre des associés. Les créanciers qui 
ont traité avec elle ont donc sur cet actif un droit pré-
férable à ceux qui n 'ont traité qu'avec les associés 
personnellement ( ï ) . 

En est-il de même de la communauté conjugale? 
Duparc-Poullain examine cette question (2) . 
« On peut dire que celte préférence ne doit pas 

» avoir lieu, quoique la masse de la communauté ait 
» composéun fonds distingué des biens des deux con-
» joints. La communauté n 'est toujours composée 
» que des biens qui y sont mis par les t ravaux, les 
» épargnes des deux.conjoints , et, en général, les 
» hypothèques s 'étendent sur tout ce qu 'un débiteur 
» ajoute à sa fortune par ces moyens. Les créanciers 
» de la communauté ont dû prévoir, en contractant, 
» que chacun des conjoints pouvait avoir des dettes 
» antérieures au mar i age , et ils ont contracté à 
» ces risques. Mais , d 'un a u l r e c ô l é , le créancier , 
» par exemple, du mari, antérieur au mariage, absor-
» bant toute sa part de communauté , le créancier de 

(1) Mon comm. de la Société, t . 1, n° 78 ; 
et t . 2, n0 ' 857 à 860. 

(2) T . 2, p . 268. 



» la communauté retombera sur la femme commu-
» nière, qui, en cette qualité, est tenue solidairement. 
» Elle a l ' indemilé contre le mari ou son héritier, e*t 
» il paraîtrait assez juste que cette indemnité s'exerçât 
» par préférence sur la part du mari dans la cominu-
» nauté ; mais, cependant, il ne paraît aucun prin-
» cipe pour autoriser une pareille préférence, soit en 
» faveur de la femme, soit en faveur des créanciers 
» de la communauté . . . Au reste, nous n'avons aucune 
•> jurisprudence sur cette question, qui est décidée 
•> par Ferrières, Inslit. coutum., t. 3, t. 1, art. 63, en 
» faveur des créanciers hypothécaires de la comrau-
» nauté contrôles créanciers antérieurs au mariage. » 

Lebrun est aussi d'avis que les créanciers de la 
communauté n 'ont aucune préférence sur l'actif au 
préjudice des créanciers personnels. « Il ne s'ensuit 
» pas, dit-il (1), que les créanciers de la conimu-
» nauté aient la séparation des biens contre les créan-
» ciers particuliers des conjoints ; car si le mari doit 
» une fen te avant son mariage , le créancier pourra 
» se venger sur le conquètéchu en partage aux héri-
> tiers du mari, sur lequel il sera préféré au créan-
» cier de la communauté , son hypothèque étant an-
» térieure(2). » 

D'un autre côté , deux arrêts de la Cour de Bor-
deaux , l 'un du 30 août 1810, l 'autre du 23 janvier 

(1) P . 243, n° 20. 

4 t 2 ) Il revient là-dessus, p. 309, n " 4 2 et 43. Nous le sui-
vrons tout à l 'heure su r ce t e r ra in . 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 4 8 4 . 2 8 3 

182G, rendu sous la présidence de M. Ravez, ont dé-
cidé que, dans les sociétés d'acquêts stipulées par con-
trat de mariage, les créanciers de l à société sont pré-
férables sur les effets de la société aux créanciers 
particuliers de l 'un des époux (1) ; et c'est l'avis de 
31. Tessier (2). 

Nous dirons sans hésiter que c'est aussi le nôtre. 
Lebrun n'a pas motivé son opinion. Duparc-Poullain 
a expr imé la sienne avec confusion et embarras. 
Peut-être serons nous plus clair et plus concluant. 

Ou il s'agit d 'un créancier personnel de la femme, 
ou il s'agit d 'un créancier personnel du mari. 

1766. S'il s 'agit d 'un créancier personnel de la 
f emme, il faut décider qu'il ne peut se payer sur les 
e f f e t sde l acommunau téqu ' au t an tque les créanciers de 
la communauté ont été satisfaits. La communauté est 
une tierce personne (3) dont l'actif doit servir à payer 
le passif ; ceux qui n 'ont contracté qu'avec la femme,, 
n 'ont pas d'action sur cet ac t i f , tant que les créan-
ciers de la communau té qui on t contracté en vue de 
cet act i f , qui l 'ont reçu pour gage , à qui il a été of-
fert comme garant ie , n 'en sont pas payés.Les créan-
ciers de la f emme n 'ont que la f emme pour obl igée; 

(1) Dalloz, 26 , 2 , 199. 

Autre du 6 j u i l l e t 1832 (Dalloz, 33, 2 , 26) . 
Infrà, n* 1917. 

(2) N" 239. 
(3) Suprà, n° 310 . 



mais , n 'ayant pas contracté avec la communau té , ils 
ne peuvent rien pré tendre sur les objets qui la com-
posent, si ce n'est lorsque, les dettes ayant été payées, 
il reste une partaôtive qui passe dans lesmains de la 
f emme et devient sa propr ié té . 

1767. Quand même le créancier personnel de la 
f emme aurait une hypothèque générale , il ne serait 
pas plus avancé. Pourrait- i l dire que les conquêts de 
communauté sont tombés sous le coup de son hypo-
thèque générale, au fur et à mesure des acquisitions? 
nul lement . Lesconquèts de communauté ne sont pas 
la propriété de la femme, ils sont la propriété de 
la communauté ; ils ne deviennent propriété de la 
femme qu 'au tan t que le par tage , après liquidation 
des dettes de communauté , en a at tr ibué un ou plu-
sieurs au lot de l 'épouse (1). 

1768. Maintenant , voyons ce qu'il faut décider 
q u a n d il s'agit d 'un c réanc ie r personnel du mar i . 

En faveur de ce créancier on peut dire : Le mari 
est seigneur et maître de la communauté . La commu-
nauté se confond avec lui ; il est difficile, au moins sous 
ce rapport , de le séparer de la communauté . Tout ce 
que le mari acquiert pendan t qu'il est à la tête de la 
communauté , il l 'acquiert autant pour lui personnel-
lement que pour la communauté . Peut-être même en 

(1) Polh ier , n ° 7 5 4 . 
MM. Duran tòn , 1 .14, n° 499. 

Odier, 1 .1 , n° 568. 

deviendra-t-il proprié ta i re exclusif si sa femme re -
nonce. Toujours est-il que , puisqu ' i l est propriétaire 
des conquêts, ces conquêts sont devenus le gage de 
ses créanciers personnels . Si ces créanciers ont une 
hypothèque générale, leur droi t .a f rappé leconquê t . 
Ils ne sont donc pas dans u n e position différente des 
créanciers de la c o m m u n a u t é auxquels un conquêt 
de communauté a été hypothéqué pendan t le m a -
riage. 

^ Mais ces raisonnements , quoique spéc ieux, se ré-
futent par les observations suivantes: 

L 'hypothèque du créancier personnel du mari se 
rattache à une créance qui n 'est pas tombée dans la 
communauté; elle est, par conséquent , étrangère à la 
communauté : car l 'accessoire suit la nature du prin-
cipal. Elle dérive d 'une personne qui n 'étai t pas com-
mune : comment , dès-lors, f rapperai t -e l le la chose 
commune ? Elle a été donnée avant la naissance de la 
communauté : comment , dès lors, pourrait-on l'assi-
mi 1er aux hypothèques constituées par le mari comme 
ehe fde la communauté? Comment aurait-elle plus d'é-
tendue que n'en a le droit de propriété de celui qui 
l'a constituée , à une époque où il n'était pas encore 
propriétaire? Le mari n'a pu la donner que sous les 
conditions dont son droit de propriété serait affecté 
alors qu'il deviendrait propriétaire. Or, son droit de 
propriété sur les conquêts-acquis exposl-facto, n ' es t 
pas un droit qui soit à lui exclusivement : c'est un 
droit de la communau té ; c'est une propriété dans 
laquelle le droit de sa f emme est mêlé avec le sien ; 
c'est quelque chose de distinct de ce qui lui appar-



tient en propre. Il n 'y a un droit plein, absolu, ex-
clusif, que lorsqu'on en a dégagé par le partage les 
droits de la communauté . Que ce qui reste après ce 
partage soit le gage des créanciers personnels, on ne 
le conteste pas ; mais tant que la communauté ne 
s 'est pas liquidée et dégagée, le droit de celte com-
munauté empêche celui des créanciers personnels. 
Donc les créanciers de la communauté ayant hypo-
thèque sur lesconqucts de la communauté , doivent 
passer avant les créanciers personnels du mari , dont 
l 'hypothèque générale ne peut atteindre que ce 
qui sera acquis par le mar i , déduction faite des 
deties et charges de la communauté . Ici revient 
la fiction du corps moral, qui est si utile pour des -
s iner les situations et montrer les rôles respectifs. 
La communauté est une tierce personne; elle a 
ses créanciers : les créances personnelles des époux 
n e doivent être payées sur les effets de la commu-
nauté , qu 'autant que la communauté a payéses dettes 
à ses propres créanciers. 

4769. Ceci nous conduit à cette autre ques t ion , 
savo i r , si la femme ou ses hér i t ie rs , acceptant la 
communauté , qui dans la suite se trouve mauvaise , 
peuvent prétendre, sur les effets de la communauté, 
une préférence pour les remplois et reprises au pré-
judice des créanciers du mari antérieurs au mariage. 
Lebrun examine cette diff iculté, e t , d 'après ce que 
nous avons dit ci-dessus de ses idées sur le droit des 
créanciers personnels du m a r i , 011 pressent sa solu-

tion : elle e s t , en effet , favorable aux créanciers per-
sonnels antér ieurs au mariage (1). 

"V oici le r é s u m é de sa discussion : 
Pour le pr iv i lège , on peut d i re : 
La f e m m e consigne ses propres et ses deniers réa-

lisés dans les ma ins du mari par u n e sorte de dépôt. 
Ce dépô t est le fondement de la distraction et du 
pré lèvement qui se fait des reprises de la femme sur 
les effets de la communau té . Quoi de plus juste que 
de laisser la f emme les pré lever sui; une commu-
n a u t é , qui n ' e s t souvent composée que du prix de 
ses p rop res? 

Contre le pr ivi lège , on répond : 
Les c réanc ie rs du mari antér ieurs au mariage ne 

doivent pas souffr i r des conventions postérieures des 
conjo in ts . Ils ont pour gage tout ce qui est acquis 
par l eu r d é b i t e u r . Si l 'un de ces créanciers a une 
h y p o t h è q u e généra le s 'é tendant sur les biens pré-
sents et à v e n i r , il suit son hypo thèque partout où 
il se t rouve des biens. 

La f e m m e n 'es t pas différente d ' un autre c réan-
cier de la communau té . Elle est créancière de la 
c o m m u n a u t é pour ses remplois ou reprises : or, le 
c réancier du mar i , antér ieur au mar iage , n 'est pas 
p r imé p a r les créanciers d e la communau té . Il doit 
en être de m ô m e de la f emme. 

Pour nous , nous ne pensons pas que la vérité soit . 
de ce côté. 

(1) P. 5 0 9 , n"' 42 et 43. 



La femme est créancière de la communauté; elle 
reprend son dépôt; elle le reprend sur une masse 
qui forme l'actif de la communauté, et qui n'est nul-
lement la propriété exclusive du mari. Les créan-
ciers personnels du mari n'ont donc rien à préten-
dre tant que la communauté n'est pas liquidée; ils 
n'ont droit à quelque chose que sur ce qui reste dans 
le lot du mari, toutes charges et dettes communes 
étant acquittées. 

1770. Maintenant que nous avons mis à l'écart 
les créanciers personnels des époux , arrivons à 
l'objet particulier de l'art. 1484, c'est-à-dire au 
droit des créanciers de la communauté et à la ma-
nière dont le mari est tenu à leur égard. 

• 

1771. Chef de la communauté , le mari est obligé 
pour le total envers les tiers qui ont contracté avec 
lui. Les créanciers ont suivi sa foi : pareil au gérant 
d'une société de commerce en nom collectif, il est 
le représentant de l'association conjugale dans tous 
ses rapports extérieurs; il la résume en lui; il en 
est la personnification. Les engagements pris par lai 
tiennent contre lui solidairement (1). 

( ! ) Lebrun , p. 215, 11° 5. 
Poth ier , ii° 729. 
M. Tessier , n ° 2 1 7 . 
Suprà, n " 698 et 724. 
Contra, Bacquet, Droits dejwtire, r hap . 2 ! , n° I5ô. 

•1772. Quand même le mari aurait fait parler sa 
femme à l'acte d'engagement, la dette ne pèserait 
pas moins pour le total sur lui. Le concours de la 
femme est une sûreté ajoutée à celle qu'offre son 
obligation ; mais il ne la détruit pas, ou n'en change 
pas l'étendue (1). Le mari est toujours l'obligé 
dont on a principalement suivi la foi. 

1775. Il est vrai que, quand il a fait parler sa 
temme au contrat, il a montré par là qu'il était 
commun avec elle. Or, peut-on dire (et c'est le rai-
sonnement que faisait Bacquet), s'il est certain que, 
pendant le mariage, le mari doive être assigné pour 
le total comme chef de la communauté, ne paraît-il 
pas évident, d'un autre côté, que la communauté 
étant dissoute, et la qualité de chef disparaissant, 
chacun des époux doit être tenu pour moitié, la 
dette étant commune? 

Nullement; la société conjugale n'est pas une so-
ciété ordinaire, le mari y est tout absolument; il 
peut ruiner la communauté aussi bien que l'enrichir; 
c'est sa foi qui est suivie, c'est lui qui s'oblige prin-
cipalement , c'est lui qui reçoit les deniers. Tout 
concourt donc pour faire peser sur lui une obligation 
solidaire aussi étroite que celle du gérant d'une so-
ciété commerciale. 

(1) Lebrun , loc. cit. 
Pothier , •ooj cit. 

III . 



(1) Ai g. de l 'Àii lhent iq. , -S", 
sullum Velleianum. 

(2) Lebrun , p. 216 , n" 14. 
luirà, a r l . 1487. 

(juœ rnilier, C., ad scnatusam-

1774. Quant à r éponse . il ne faut pas non plus 
la considérer comme un associé jouissant d 'un droit 
égal à son coassocié ; elle a moins de liberté qu'un 
a u t r e , et l'on peut facilement supposer qu'elle ne 
s'est obligée avec son mari qu'à cause de l'autorité 
maritale. On aurai t donc fort de mettre son obliga-
tion sur la môme ligne que celle du m a r i ; son ad-
jonction au mari ne laisse pas de faire que celui-ci 
a la qualité d'obligé principal pour le tout (1). La 
femme n'est donc tenue que pour sa moitié, à moins 
qu'elle ne se soit obligée solidairement (2). 

1775. Puisqu'elle est terme pour moitié , il s'en-
suit que les créanciers ne sont ¡»as obligés de pour-
suivre le mari pour le tout ; ils peuvent ne le pour-
suivre que pour sa moitié , et poursuivre la femme 
pour l 'autre moitié. 

2 9 0 D u . . O N T HAT !)F. M A H I A G K 

Et comme les qualités prises dans les actes ne 
s'abolissent que par le payement , il s'ensuit que ce 
n 'est pas la dissolution de la communauté qui peut 
changer le rôle du mâri ; il conserve la qualité 
d'obligé principal tant qu' i l n 'a pas payé. 

ET D1ÎS DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 4 8 4 . 2 9 1 

Î77G. Mais ce n'est jamais que pour moitié que 
la femme (sauf le cas de solidarité) peut être pour-
suivie par le créancier da la communauté . 

Va inement dirait-il que le mar i , ou ses héri t iers 
n e peuvent pas le remplir en ent ier (1). 

Ecoutons Lebrun (2) : 
« Si les héritiers du mari ont consommé leur part 

» des effets mobiliers de la communau té et de la suc-
» cession, et que la femme ait conservé la s i enne , 
» les créanciers de la communauté , 'qui ont manqué 
» de s 'opposer au scellé et saisir les effets de la suc-
» cession, ne seront-ils pas reeevablcs à se venger du 
» total de leur dette sur les effets d e l à femme, au 
» moins jusqu 'à concurrence de ce qu 'e l le profite de 
» la communau té . . . ? On peut dire q u e , tant qu' i l y a 
» des effets de la communauté , les créanciers de la 
» communau té ont droit de les poursuivre comme leur 
» gage ; que , si on en usait a u t r e m e n t , il serait aisé 
« à une femme de précipiter un partage ; que le pri-
» vilége des veuves ne va pas j u squ ' à conserver du 
» b ien de la communauté tant qu' i l reste des dettes 
» de la m ê m e communauté . . . Il faut dire que la veuve 
» est qui t te en payant la moitié des dettes. » 

En effet, c'était au créancier à vei l ler à sa sûre té ; 
s'il se fu t mont ré avant le par tage , il aurait pu se 

(1) M. Tessier , n° 220. 
(2) P . 215, i r 15. 

Y. aiy;si p . 2G7, n* 17. 
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1777. Voici un exemple de ces principes : 
Lereverend est créancier chirographaire de la 

communauté des époux Guillot, pour causes existan-
tes au moment de la dissolution. 11 prétend qu'i l 
doit être payé intégralement sur l 'actif subsistant . 11 
faut savoir que la femme Guillot était décédée , que 
le mari s'était emparé, depuis la dissolution, de tout 
le mobilier et du revenu des immeubles , et qu' i l avait 
absorbé et dissipé ces valeurs. Il était ensuite tombé 
en fail l i te, et des jugements r endus entre les syn-
dics et ses enfants , représentant leur mère , avaient 
accordé à ces derniers des prélèvements tendant 
à compléter leur part dans la communauté et à la 
rendre égale à la sienne. 

faire payer sur tous les effets de là communauté , et la 
veuve n 'aurai t pu p r end re part qu'il n 'eût été entière-
ment payé. Mais ayant laissé faire le partage, et ayant 
souffert que les hérit iers du mari aient pris leur part 
et l 'a ient dissipée, il doit s ' imputer sa négligence'. La 
veuve qui n 'a point d ' immeubles hypothéqués, n 'es t 
tenue que personnellement pour sa part et pour 
moitié (1); c'est le contingent que la loi lui im-
pose (2). 

DU CO.NT II AT DE MARIAGE 

E T DES DROITS DES EPOUX. ART. 1 4 8 4 . 2 9 3 

C ' e s t f î a n s c e s circonstances que Lereverend, sans 
s ' inquiéter de ces jugements , demanda à être payé 
in t ég ra l emen t , sur toutes les valeurs actives, et 
voici quel était son intérêt. Les valeurs restant à 
Guillot père n'étaient pas suffisantes pour que Le-
reverend se fit payer de la moitié de sa créance à la 
charge dudi t Guillot: il voulait donc poursuivre les 
enfants pour obtenir non-seulement l 'autre moitié 
à leur charge, mais encore ce qui était nécessaire 
pour parfaire la part du père : en sorte que les e n -
fants auraient payé sur leur part de l'actif au delà de 
leur part du passif. 

La Cour de Caen résista à cette prétention de Le-
reverend. Elle pensa que les dettes s'étaient divisées 
de plein droit (art. 1482); qu'il en était en mat ière 
de communauté comme en matière de succession ; 
qu 'aucun texte n 'accorde aux créanciers de la suc-
cession ou de la communauté le droit d 'exiger, sans 
d iv is ion, leur payement sur tous les biens de la suc-
cession ou de la communauté , lorsqu'à raison d 'une 
circonstance particulière, il s 'ensuivrait que la dette 
pèserait sur un des copartageants dans une plus grande 
proportion que celle de sa part dans l'actif. 

Son arrêt est du 13 novembre 1844 ( 1 ) ; il est tout 
à fait conforme aux principes et au texte de l 'ar-
ticle 1487 (2). 

(1) Devili., 4G, 2, 51. 
Dalloz, 45, 2 . 54. 

(2) Infra, n° 1787. 



' 2 9 4 DU CONTRAT D*E MARIAGE 

1778. Lorsque le mari a payé aux créanciers le to-
tal de la det te c o m m u n e , ii a son recours contre les 
héritiers de sa f e m m e pour être indemnisé de la 
moi t ié . S'il est tenu pour le tout à l 'égard des créan-
ciers, il n 'est pas moins vrai d 'un au t re côté qu ' i l 
n 'est tenu que pour moit ié à l 'égard de sa f emme . La 
f e m m e , en acceptant , a pris à son compte la moitié 
des de t tes . 

1779 . Le recours du mari donne naissance à la 
question de savoir si les dettes qu'il a contractées et 
payées , sont sincères. Il pourra i t , par exemple , arri-
ver que le mar i , voulant s 'appl iquer tous les béné-
fices de la communau té , f î t paraî t re des dettes s imu-
lées, des dettes contractées au profit de personnes 
suspectes et prêtant un concours de complaisance (1). 
Nous avons vu ci-dessus comment se résout cette 
question (2). 

A R T I C L E \ 4 8 5 . 

11 n ' e s t t e n u q u e p o u r m o i t i é d e ce l les p e r s o n -

n e l l e s à la f e m m e , e t q u i é t a i e n t t o m b é e s à la 

c h a r g e d e l à c o m m u n a u t é . 

SOMMAI KE. 

1780. L 'ar t . 1485 s 'occupe, non plus de la manière dont le 
mari est tenu des dettes contractées par lui, mais des 
dettes de la femme tombées dans la communau té . 

Quand la communau té est dissoute , il n ' en est t enu 
que pour moitié. Le créancier ne peut lui en de-
mander davantage et s ' adresser à lui pour le t o u t 

1781. De ce qu 'on entend par det tes personnelles de la 
femme. 

•1782 Si la femme ne peut payer sa par t , le partage é tant 
fai t , les créanciers n ' on t pas le droi t «le demande r 
au mari plus que sa moit ié pour parfaire . 

Opinion de Poth ier rejetée. 

COMMENTAIRE. 

1780 . L ' a r t . 1485 nous place à un au t re point d e 
vue. Dans l ' a r t , p récédent , le mari agit en son p ropre 
nom ; il s 'oblige personnel lement : il est tenu pour le 
tout . 

ici le mari n ' es t obligé que pour une dette qui 
n 'es t pas la s ienne, qui procède de' la f e m m e , et qui 
ne réfléchit sur lui que parce qu 'e l le est tombée dans 
la communau té . 11 n 'es t donc pas obligé en son 
p ropre nom. Il n ' es t obligé qu'à cause de sa qualité 
d 'associé de sa f e m m e . A la v é r i t é , tant que dure la 
c o m m u n a u t é , il devra être act ionné pour le total, 
parce qu ' i l est la communau té m ê m e . Mais la com-
m u n a u t é étant dissoute, il n 'est tenu que pour moi-
tié, et les créanciers ne sauraient lui d e m a n d e r d a -
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1778. Lorsque le mari a payé aux créanciers le to-
tal de la dette commune , ii a son recours contre les 
héritiers de sa f emme pour être indemnisé de la 
moit ié . S'il est tenu pour le tout à l 'égard des créan-
ciers, il n'est pas moins vrai d 'un autre côté qu' i l 
n'est tenu que pour moitié à l 'égard de sa femme. La 
f emme, en acceptant, a pris à son compte la moitié 
des det tes . 

1779. Le recours du mari donne naissance à la 
question de savoir si les dettes qu'il a contractées et 
payées , sont sincères. Il pourrait , par exemple, arri-
ver que le mar i , voulant s 'appliquer tous les béné-
fices de la communauté , fît paraître des dettes s imu-
lées, des dettes contractées au profit de personnes 
suspectes et prêtant un concours de complaisance (1). 
Nous avons vu ci-dessus comment se résout cette 
question (2). 

A R T I C L E \ 4 8 5 . 

11 n'est tenu que pour moitié de celles person-
nelles à la femme, et qui étaient tombées à la 
charge delà communauté. 

SOMMAI RE. 

1780. L 'ar t . 1485 s 'occupe, non plus de la manière dont le 
mari est tenu des dettes contractées par lui, mais des 
dettes de la femme tombées dans la communau té . 

Quand la communau té est dissoute , il n ' en est t enu 
que pour moitié. Le créancier ne peut lui en de-
mander davantage et s ' adresser à lui pour le tout . 

1781. De ce qu 'on entend par det tes personnelles de la 
femme. 

1782 Si la femme ne peut payer sa par t , le partage é tant 
fai t , les créanciers n ' on t pas le droi t «le demande r 
au mari plus que sa moit ié pour parfaire . 

Opinion de Poth ier rejetée. 

COMMENTAIRE. 

1780. L 'a r t . 1485 nous place à un autre point d e 
vue. Dans l 'art , précédent , le mari agit en son propre 
nom ; il s 'oblige personnel lement : il est tenu pour le 
tout. 

ici le mari n 'es t obligé que pour une dette qui 
n 'est pas la s ienne, qui procède de' la femme, et qui 
ne réfléchit sur lui que parce qu'el le est tombée dans 
la communauté . Il n 'est donc pas obligé en son 
propre nom. Il n 'es t obligé qu'à cause de sa qualité 
d'associé de sa f emme. A la vé r i t é , tant que dure la 
communau té , il devra être actionné pour le total, 
parce qu ' i l est la communauté m ê m e . Mais la com-
munauté étant dissoute, il n'est tenu que pour moi-
tié, et les créanciers ne sauraient lui demander da -



van tage : en effet, ce n 'es t pas à cause de lui qu'ils 
ont contracté ; ce n 'es t pas sa foi qu'ils ont suivie; 
ce n 'est pas son nom qu' i ls ont voulu avoir pour sû-
reté principale, On rent re donc dans le droit com-
mun (1). 

1781. Remarquons , au surplus, qu' i l ne faut pas 
ranger dans la classe des dettes personnelles de la 
f emme, tombées dans la communauté , celles que la 

f e m m e a c o n t r a c t é e s a u l i e u e t p l a c e d e s o n m a r i e t a v e c 
son autorisation, et qui sont des dettes originaires 
de communauté , obligeant le fonds social, obligeant 
le mari pour le tout. Il faut consulter les art. 1409 , 
n ° 2 , 1 4 1 9 , 1426, 1 4 2 7 . Notre article n 'est fait q u i 
pour les dettes personnelles à la f e m m e devenue 
commune ex post-faclo. 11 ne concerne pas les dettes 
qui ont toujours été, même ab initio, des dettes de com-
munau té (2). Le sort de celles-ci est réglé par l 'art, 
précédent . 

1782. S i , le partage fait , la f e m m e n 'es t pas en 

(1) Melun, ar t . 21 G. 
Lebrun , p. 216, n° 15. 
Po th i e r , n° 730. 
Suprà, n°' 698 et 700. 

(2) MM. Odier, t . 1, n» 536. 

Zacharife, t. 3 , p. 498, note 2. 
Observations du Tr ibuna t . 
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état de payer sa par t , ses créanciers pourront-i ls agir 
contre le mari pour parfai re , et lui faire payer ainsi 
plus que sa moitié? Pothier le pensait ainsi : après 
avoir défendu le mari contre une action pour le tout,, 
il ajoutait : « Sauf que si les biens de c o m m u n a u t é , 
» échus par le partage aux héri t iers de la f e m m e , 
» n'étaient pas suffisants pour acquitter l 'autre moitié,. 
» il serait encore tenu , envers les créanciers, de ce 
» qui s'en manquerai t (1).» 

Quoique cette opinion soit adoptée par M. Toui-
ller (2), elle nous paraît inconciliable avec le texte 
précis de l 'art . 1485. C'est aussi le sent iment de la 
p lupar t des auteurs (o). 

A R T I C L E 1 4 8 6 . 

La femme peut être poursuivie pour la totalité 
des dettes qui procèdent de son chef et étaient 
entrées dans la communauté, sauf son recours 
contre le mari ou son héritier pour la moitié 
desdites dettes. 

(1) N° 730. 
(2) T . 13, n° 211. 
(3) MM. Zachariae, t. 3, p . 499. 

Odier, t. i , n" 539. 
Bodiére et Pont , t. 1, n° 857. 



A R T I C L E 1 4 8 7 . 

La f e m m e m ê m e p e r s o n n e l l e m e n t ob l igée 

p o u r u n e de t t e d e c o m m u n a u t é n e p e u t ê l r e 

p o u r s u i v i e q u e p o u r la m o i t i é de ce l te de t t e , à 

m o i n s q u e l ' o b l i g a t i o n n e soi t so l i da i r e . 

SOMMAIRE. 

1783. De l 'action des créanciers contre la»femme. 
Tro i s points de vue se présentent . 

1784. 1° Des det tes qui procèdent du chef de la femme. 
La c o m m u n a u t é ne les a pas abol ies ; au contraire , 

elle a donné aux créanciers un débi teur de plus . 
3785. Les dettes d e l à f emme tombées dans la communau té 

obl igent le mar i pour moit ié ; c 'est pourquoi la 
femme qui les a payées en totalité, a son recours 
p o u r moit ié contre le mari . 

1780. 2° Des dettes de la communau té auxquelles la femme 

est associée en sa qual i té de commune . 
•1787. Sui te . 
1788. Suite. 

1789. 5° Des dettes auxquel les la femme a par lé . 
1790. Du cas où elle a par lé p u r e m e n t et s implement 
1791. Du cas où elle s 'est obligée so l ida i rement . 

De son recours contre le mar i . 
1982. La femme qui est caut ion de son mar i , a-t-elle le bé-

néfice de disc ussion ? 
1795. La femme obligée personnel lement n 'a pas le bénéfice 

de l';.rt. 1483. 
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1794. De la par t de la f e m m e - q u a n d la communau té s'est 
obligée c o n j o i n t e m e n t avec lin tiers envers un 
créancier . 

1° Du cas où l 'obl igat ion est pure et s imple. 
1795. 2° Du cas où elle es t so l ida i re . 

COMMENTAIRE. 

1785. Venons à l 'act ion des créanciers contre la 
f emme . 

La femme peut être considérée sous trois points de 
vue : 

Comme débitrice personnel le de dettes qui procè-
dent de son chef, mais qui sont entrées dans la com-
munauté ; 

Comme associée, en qualité de commune, aux det-
tes contractées par la c o m m u n a u t é ; 

Comme obligée, par suite d 'un engagement pe r -
sonnel , à ces mêmes dettes. 

1784. Les dettes qui procèdent du chef de la 
femme lui restent pe r sonne l l e s , bien qu'elles tom-
bent en communauté ; les créanciers ont l 'avantage 
d 'avoir un débiteur de plus , la communauté ; mais ils 
ne perdent pas leur débi teur or iginaire , la femme. 
Celle-ci reste obligée personnel lement et directe-
ment (1). La communauté n'abolit pas, à l 'égard des 

(1) Suprà, n0 ' 697 et 1432. 



1785. Toutefois, en-ce qui concerne le m a r i , la 
<letle ayant été mise en commun, la femme aura son 
recours contre son mari pour le forcer à contribuer 
pa r le payement de sa part (1) . Ceci n'a rien de sin-
gulier. Faut-il s 'étonner qu 'une chose mise en com-
mun soit à la charge c o m m u n e ? 

1786 . Voyons main tenan t ce qui concerne les 
dettes de la communau té auxquelles la femme est 
associée. 

Elle y peut être associée de trois manières : 

"V irtuellement, par son acceptation de la commu-
nauté ; 

Expressément , par son obligation conjointe avec 
son mari , mais sans so l idar i té ; 

Plus expressément encore, par son obligation so-
lidaire. 

0 U U DU C O N T R A T DE MARIAGE 

t iers , les qualités at tachées à la pe r sonne : Nonta-
men proplereà rei verilas çonfusa est. C'est pourquoi 
nous verrons, par l ' a r t . 1494 , que la renonciation 
de la femme ne la soustrait pas à ces dettes person-
nelles devenues dettes de communauté ; elle reste 
tenue envers ses créanciers , qui peuvent agir contre 
elle pour le tout. 

(1 ) Art. 148G. 

E T DES DROITS DES E P O U X . A R T . 1 4 8 6 - 1 4 8 7 . 5 0 1 

1787. Dans le premier cas, l a f emme n'est tenue 
envers les créanciers que pour la moitié (1). Vaine-
ment ceux-ci diraient-ils que les hérit iers du mari 
ont dissipé la part de biens qu'ils ont ret i rée de la 
communau té , et qu'ils ne trouvent plus de quoi se 
faire payer sur l'actif c o m m u n , à moins que la 
femme ne paye, outre sa moit ié , de quoi les rempl i r 
en entier. Nous avons vu ci-dessus ce que la femme 
pourrait leur répondre (2). 

1788. Nous savons du reste que la f emme a le 
privilège de n 'être tenue que jusqu 'à concurrence 
de son émolument. Il faut recouri r , à cet égard, au 
commentaire de l 'art. 1485. 

1789. Venons au cas où la femme s'est obligée 
personnellement. 

Comme la communauté laisse à la femme la li-
berté de s'obliger avec l'autorisation de son m a r i , il 
arrive très-souvent que les créanciers de la commu-
nauté exigent qu'el le parie aux dettes contractées 
par le mari . L'intérêt des créanciers se conçoit faci-
lement ; l'obligation de la femme leur donne le droit 
d'agir sur ses propres, et de primer de plus son hy-
pothèque légale. 

Ce concours de la femme se prête de deux m a -

i l ) Suprà. n°' 732 et 733. 
(2) N " 1776 et 1777. 



(1) Suprà, n° 1057. 
2) Suprà, art. 1484. 

Pothier , n° 752. 
Lebrun , p. 212 et 215, n° 2. 
MM. Toull ier , t. 15, nûi 255 et 237. 

Odier, t. 1, n° 545. 
(5) Dumoulin sur Bourbonnais , a r t . 245. 

LebrUn, p . 213, n° 5. 

(4) Louet, lettre F, n» 17. 
Lebrun, lue. cit. 
M. Tessier , n°* 224, 225. 

(5) Suprà, n " 1055, 1036 e t su iv . 
Art. 1451. 
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nières : Lan lot elle parle en s'obligeant purement et 
s implement , tantôt elle s'oblige solidairement(1). 

1790. Si. elle s'oblige pu remen t et s implement , 
elle n 'est t enue que pour moitié, tandis que le mari 
est tenu pour le tout, attendu sa qualité de chef de 
la communauté et de maî t re de l 'affaire , auquel il 
a élé fait pr inc ipalement confiance (2). Quant à la 
femme, si elle est obligée personnel lement , ce n'est 
•que dans les limites du droit commun. 

1791. Mais si la femme s'oblige solidairement, 
alors elle peut être poursuivie pour le tout, et cela 
quand même elle aurait renoncé à la communauté (5). 
Seulement elle a, dans ce dernier cas , un recours 
contre son mari pour le total de la dette solidaire (4), 
Lorsqu'elle accepte , elle n 'a qu 'un recours comme 
caution (5). 

ET DES DROITS D E S É P O U X . A H T . J 4 8 ( 5 * 1 4 8 7 . 7t0~ 

1792 . De cet te qualité de caut ion, on a tiré la 
conséquence qu'elle peut opposer le bénéfice de dis-
cussion ( ! ) ; mais, d 'après l 'ar t . 2021 du Code civil, 
le bénéfice de discussion est refusé au fidejusseur so-
l idaire. D 'un autre côté, d 'après l 'art. 1431, ce n 'es t 
q u ' à l 'égard du mari que la f e m m e est réputée cau-
tion (2). 

1793 . Nous avons à faire r emarque r aussi q u è , 
lo rsque la f e m m e s'est obligée soit s implement , soit 
sol idairement , elle ne jouit pas du bénéfice de l 'ar-
ticle 1 4 8 5 ( 1 ) . En s 'obligeant personnel lement , elle 
s 'ob l ige sur ses p r o p r e s ; obligée sur ses p ropres , 
el le n e saurai t invoquer un bénéfice qui ne lui a été 
accordé q u e pour sauver ses propres . 

1 7 9 4 . Quelquefois la communau té s 'engage con-
j o i n t e m e n t avec un tiers envers Se c réanc ie r : quelle 
e s t la part du tiers dans la de t te? 

Il faut dist inguer si l 'obligation est pure et simple, 
ou si el le est solidaire. 

Quand l'obligation est pure et s i m p l e , la solu-
tion r en t r e dans les idées que nous avons déjà tou-
c h é e s à ce sujet au n° 1046. 

C 'es t p o u r q u o i , si le mar i et la f e m m e s'obligent 
con jo in t emen t avecun autre débi teur "envers un créan-

(1) M. Odier , t. 1, n° 544. 
(2) Suprà, n " 1055 et 1057. 
(3) Suprà, n°1732 . 



cier, il n'y a pas trois débiteurs , il n'y en a que deux : 
la communauté et le codébiteur. 

B a c q u e t ( l ) a cependant prétendu que lorsqu'un 
emprun t est ainsi fai t , la somme est due par t iers: 
un tiers par le mari , un tiers par la femme, un tiers 
par l 'étranger. C'est une er reur . Le mari et la femme 
ne font qu 'une seule personne : conjuncli unius per-
sonœpotestate funguntur (2). La communauté ne reçoit 
qu 'une moitié, et l 'étranger l 'autre moitié ; la femme 
n'intervient que pour assurer l'obligation du mari, et 
non pour augmenter le nombre des parties prenantes : 
ainsi la dette est due par moitié entre le mari et la 
femme, et par moitié du côté de l 'étranger (5). 

On peut cependant opposer, à l 'appui de l'opi-
nion de Bacquet, l 'article 2 1 5 de la cout. d'Orléans, 
qui porte : 

«Et si aucun acquiert société avec deux conjoints 
» par mariage, par telle société et communauté de 
» biens il n'acquiert que la tierce partie. » La Cou-
tume voit ici trois tètes distinctes :1e mari , la femme, 
l 'étranger ; la société est tripartite. Mais cette dispo-
sition est extraordinaire; elle ne doit pas servir de 
base à une interprétation ra t ionnel le : on n'arriverait 
qu'à de mauvaises analogies (4). 

(1) Chap. 21 , n ' 115. 
(2) L. 34, D., De légat., 1°. 
(5) Lebrun , p. 216 et 217, n ' 16. 

Dumoul in , Contrat usur., n° 295. 
(4) Lebrun, loc. cit. 

M. de Lamoignon, cité, suprà, n» 1794. 

Supposons donc que Primus, et Secundus, mari d e 
Secunda, fille de Primus, promettent à Tertia, fille 
des deux conjoints et petite-fille de Primus, une dot 
de 50,000 f. : nous disons que le père est censé l 'avoir 
dotée pour moitié et l'aïeul pour l 'autre moitié. 

Il suit de ià une conséquence remarquable et que 
nous avons faitressortir ailleurs : c'est que la commu-
nauté apparaît ici comme un être mora l , formé pat-
la réunion des deux époux et égal à une seule et 
unique personne (1). % 

1795. Quand le mari et la femme s'obligent soli-
dairement et qu'un étranger s'oblige aussi avec eux 
solidairement, que se passe-t-il entre les époux et ce t 
étranger? quelle est entre eux l 'étendue du lien? Si 
l 'etranger paye , quelle sera la mesure de son r e -
cours? 

Lorsque deux époux mariés sous le régime de !» 
communauté contractent solidairement une obliga-
tion, ce n'est pas le mari et la femme qui sont, chacun 
pour moitié, débiteurs du montant de cette obliga-
tion : la dette est celle de la communauté dont : 
est le chef et le maî t re ; la femme est caution s 
daire de la dette. 

Et comme la caution doit tout ce que doit le d é -
biteur principal, il s 'ensuit que celui qui s'est engagé 
comme codébiteur avec la communauté, a droit d'aç-

(1) Suprà, nos 507 et suiv. 

m . 
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donner !a femme pour la totalité de la part dont la 
communauté était tenue(1). 

A R T I C L E 1 4 8 8 . 

La f e m m e q u i a payé u n e d e t t e de la c o m m u -

n a u t é au delà de sa mo i t i é , n ' a p o i n t de répé t i -

t ion c o n t r e le c réanc ie r p o u r l ' e x c é d a n t , à m o i n s 

q u e la qu i t t ance n ' e x p r i m e q u e ce qu ' e l l e a payé 

é ta i t p o u r sa m o i t i é . 

•y. .! : m -
L. S. - - ^ 

¿ f l 
g te 

v 
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SOMMAIRE. 

1796. Du cas où la femme, n 'é tan t tenue que pour moitié, 
paye au créancier p lus que sa moi t i é : a-t-elle laeon-
dictio indebiti ? 

1797. Suite. 
1798. Du cas où la f emme a payé plus que soii émolument : 

ta condictio indebiti lui appar t ien t -e l le? 

COMMENTAIRE. 

• • 

1796. Il est possible que la femme, alors qu'elle 
n'est tenue que pour moitié, paye au créancier plus 
que cette moitié: aura-t-elle contre le créancier une 
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action en répétition? Quoi qu'en ifit di tRenusson (1), 
la condictio indebiti ne saurait appartenir à la femme. 
Il est permis à chacun de renoncer à son privi-
lège (2). Or, la femme est censée y avoir renoncé 
quand elle paye pour le mari , véritable débiteur. Le 
créancier a reçu son dû , et il l'a reçu d 'une personne 
qui avait toutes sortes de raisons de payer pour ce 
même débiteur (3). 

1797. Il en serait au t rement si la femme avait 
montré, dans la quit tance, qu 'el le n 'a voulu payer 
que sa part , sa moitié (4). Le payement serait le fruit 
de l 'erreur pour tout ce qui excéderait cette moitié. 
La femme se serait t rompée en fa i t ; mais elle aurait 
sauvé le droit, et ce droit resterai t intact. 

1798. L'art . 1488 sert aussi de règle lorsque la 
femme, voulant user du bénéfice de l 'art. 1485, s'a-
perçoit qu'elle a payé au-delà de son émolument. 
Elle n 'a rien à répéter contre le créancier, qui n 'a 
fait que recevoir ce qui lui était dû de la part d 'un 

(1) Communauté, 2° pa r t i e , chap . 1 , n° 45, p . 116 'e t 117. 
(2) L e b r u n , p. 266, n ° U . 
' ( 3 ) ' L e b r u n , loc. cit. 

Poth ie r , n°736. 
M. Tessier , n° 233. 

(4) Po th ie r , loc. cit. 
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donner !a femme pour la totalité de la part dont la 
communauté était tenue(1). 

A R T I C L E 1 4 8 8 . 

La f e m m e q u i a payé u n e d e t t e de la c o m m u -

n a u t é au delà de sa mo i t i é , n ' a p o i n t de répé t i -

t ion c o n t r e le c réanc ie r p o u r l ' e x c é d a n t , à m o i n s 

q u e la qu i t t ance n ' e x p r i m e q u e ce qu ' e l l e a payé 

é ta i t p o u r sa m o i t i é . 
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SOMMAIRE. 

1796. Du cas où la femme, n 'é tan t tenue que pour moitié, 
paye au créancier p lus que sa moi t i é : a-t-elle laeon-
dictio indebiti ? 

1797. Suite. 
1798. Du cas où la f emme a payé plus que soii émolument : 

ta condictio indebiti lui appar t ien t -e l le? 

COMMENTAIRE. 

• • 

1796. Il est possible que la femme, alors qu'elle 
n'est tenue que pour moitié, paye au créancier plus 
que cette moitié: aura-t-elle contre le créancier une 
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action en répétition? Quoi qu'en ifit di tRenusson (1), 
la condictio indebiti ne saurait appartenir à la femme. 
Il est permis à chacun de renoncer à son privi-
lège (2). Or, la femme est censée y avoir renoncé 
quand elle paye pour le mari , véritable débiteur. Le 
créancier a reçu son dû , et il l'a reçu d 'une personne 
qui avait toutes sortes de raisons de payer pour ce 
même débiteur (3). 

1797. Il en serait au t rement si la femme avait 
montré, dans la quit tance, qu 'el le n 'a voulu payer 
que sa part , sa moitié (4). Le payement serait le fruit 
de l 'erreur pour tout ce qui excéderait cette moitié. 
La femme se serait t rompée en fa i t ; mais elle aurait 
sauvé le droit, et ce droit resterai t intact. 

1798. L'art . 1488 sert aussi de règle lorsque la 
femme, voulant user du bénéfice de l 'art. 1485, s'a-
perçoit qu'elle a payé au-delà de son émolument. 
Elle n 'a rien à répéter contre le créancier, qui n 'a 
fait que recevoir ce qui lui était dû de la part d 'un 

(1) Communauté, 2° pa r t i e , chap . 1 , n° 45, p . 116 'e t 117. 
(2) L e b r u n , p. 266, n ° U . 
' ( 3 ) ' L e b r u n , loc. cit. 

Poth ie r , n°736. 
M. Tessier , n° 233. 

(4) Po th ie r , loc. cit. 



débiteur qui a pû t rès-bien renoncer à son privi-

lège (1). 

A R T I C L E - 1 4 8 9 . 

Celu i des d e u x é p o u x q u i , p a r l ' e f fe t d e l ' h y -

p o t h è q u e e x e r c é e s u r l ' i m m e u b l e à lu i é c h u en 

p a r t a g e , se t r o u v e p o u r s u i v i - p o u r la to ta l i té 

d ' u n e d e t t e d e c o m m u n a u t é , a , d e d r o i t , son 

r e c o u r s p o u r la m o i t i é d e ce t te d e t t e c o n t r e 

l ' a u t r e é p o u x o u ses h é r i t i e r s . 

SOMMAIRE. 

1799. D e l 'act ion hypo théca i re a p p a r t e n a n t aux créanciers 

su r les conquê ts de la communau té p e n d a n t le ma-

r iage. 

Des causes de l 'hypothèque f r appan t s u r les cosi-

quêts . 

1803. La femme, p a r son hypothèque légale, peut -e l le para-

lyser l 'act ion hypo théca i re des créanciers su r les 

conquê t s? 
180!. De l ' hypo thèque des c réanc ie rs de la communau té 

après la dissolut ion de In communau té et le partage, 
1802. SuHe. 
1803. La f emme , à c a u s e de son hypothèque légale, est-eil« 

préférable aux créanciers pour ses repr i ses ? 

(1) Lebrun , P o l h i e r , toc. cit. 
MM. Tess ie r , n° 253. 

Zaeharke , t. 5, p. 504. 
Odier , t. 1, n° 559. 

1804. De l 'action hypothécaire des créanciers contre le mar i . 
Examen de diverses hypothèses. 

1805. Du recours d 'époux à époux de la par t de celui qui , 
sur l 'action hypothécai re , a pris plus que sa par t . 

COMMENTAIRE. 

1799. Nous allons passer à l'action hypothécai re 
des créanciers sur les conquêts de la communau té , 
et à la manière dont les époux en sont tenus, soit 
avant, soit après le partage (1). 

Les conquêts peuvent se trouver atteints, soit par 
une hypothèque générale procédant d 'une cause an-
térieure au mar i age , soit par une hypothèque spé-
ciale consentie par le mari constant le mar iage . 

Par exemple, un jugement rendu avant le mariage 
condamne le mari à payer 5 0 , 0 0 0 francs. Cette dette 
fait part ie de la communauté ; elle y entre escortée 
de l 'hypothèque judiciaire qui s 'attache au jugement . 
Si des conquêts sont faits pendant le mariage, ces 
conquêts reçoivent l 'empreinte de l 'hypothèque gé-
nérale, et les créanciers peuvent les saisir sur le mari 
pour se faire payer (2). 

Ou bien le mar i , ayant fait des acquisitions pen-
dant le mariage, mais voulant contracter des dettes 
pour les besoins du ménage, trouve à emprun te r 

(1) Lebrun , p. 238 , n05 12 e t s u i v . 

Potl i ier , n " 751 e t s u i v . 
M. Tessier , î r 221. 
Suprà, n " 699 et 1676. 

(2) Suprà, n° 699. 



50,000 francs d 'un prê teur à qui il donne hypothè-
que sur les immeubles A et B, qui sont conquêts de 
communauté : le créancier, comme dans le cas pré-
cédent, poursuivra son droit sur les immeubles . 

1800. Mais la f e m m e ne pourra-t-elle pas susci-
ter contre ces créanciers son'hypothèque légale, pour 
être payée préférablement à eux sur les conquêts? 
Nous répondons que la f emme n'a d 'hypothèque sur 
les conquêts, que lorsqu'elle renonce à la commu-
nauté . Mais pendant le mariage elle est commune, 
sinon aclu, au moins habitu. Tout ce qui affecte la 
communauté réfléchit donc sur elle-même. Vaine-
ment dirait-elle que les conquêts sont, pendant le 
mariage, la propriété du m a r i , puisqu'il peut les 
vendre et les hypothéquer ( î ) . Ils sont encore plus 
à la communauté (2), tierce personne qu'i l faut dis-
tinguer des époux pour bien dessiner les situations. 
La femme n'a donc pas d 'hypothèque légale à y pré-
tendre. S'il s'agissait d 'un conquct de communauté 
que le mari aurait vendu pendant le mariage, la 
femme n ' au r a i t . aucune action hypothécaire à exer-
cer contre le tiers dé tenteur (o) ; elle n'en a pas da-
vantage pour troubler les créanciers à qui les con-
quêts sontrhypothéqués. Que faut-il donc pour que la 
femme exerce son hypothèque légale sur les con-

(1) Art. 1421. 
(2) Suprà, nos 860 , 866 et 867. 
(3) Mon comm. des Hypothèques, t . 2 , i r 4 5 3 ter. 

Suprà, n0$ 870, 871 et 1646. 

quêts? Il faut qu'el le se fasse séparer de biens et 
qu'el le renonce à la communauté (1) ; sans cela, elle 
reste dépourvue d'action. 

1801. Venons main tenant à l 'action hypothécaire 
des créanciers après la dissolution du mariage et le 
partage de la communauté . Quel est d 'abord le droit 
des créanciers à l 'égard de la femme dont le lot com-
prend des conquêts? 

L 'hypothèque es t , de sa na ture , indivisible. Est 
Iota in tolo, et in quálibet parle. T o u t e s l e s p a r t i e s 

de l 'hér i tage lui sont soumises, et elle les suit en 
quelque main que ce soit. Qu' importe que les époux 
aient fait entre eux un partage des biens soumis à 
l 'hypothèque? Le partage des conjoints ne divise pa • 
l ' hypothèque du créancier de la communauté , ainsi 
que le décidait l 'art. 188 de la coutume d'Orléans. 

Il suit de là que la veuve qui détient dans son lot 
des biens soumis à l 'hypothèque, est sujet te à l'action 
hypothécaire des créanciers (2). Elle a pr is ces biens 
avec la charge qui y avait été i m p r i m é e par le mar i , 
en tant que chef de la c o m m u n a u t é , en tant que son 
représen tan t elson manda ta i re .Dans son origine, l'hy-
po thèqueémane d 'e l le-même, aussi bien que -du mari . 

C'est là ce que consacre not re article, d'accord en 
cela avec l 'article 188 de la coutume d'Orléans. La 
f e m m e poursuivie hypothécai rement doit s 'exécuter, 

(1) Mon comm. des Hypothèques, t . 2 , n° 435 ter. 
(2) L e b r u n , p. 218, a " 25 et 24. 

P o t h i e r su r Or léans , ar t . 188, et Communauté, n° 752. 
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sauf son recours cont re son mari ou ses héri t iers . 

1802 . Cette véri té est incontestable, alors même 
q u e l 'hypothèque serai t venue affecter le conquêt , 
par suite d 'un jugemen t rendu contre le mari avant 
ie mariage, pour une dette qui serait ensuite tombée 
dans la communauté par l 'effet du mariage (1). 

Mais, lorsqu'il s 'agit d 'une dette antér ieure au ma-
riage et restée p ropre au mari , l 'hypothèque générale 
judiciaire , qui pendan t le mariage est venue s'asseoir 
s u r «le conquêt, se rédui t , après le partage, à la partie 
du conquêt tombée dans le lot du mar i . Ceci a été ex-
pl iqué ci-dessus (1); nous n 'avons pas à y revenir . 

1803. Quand la femme veut opérer le prélèvement 
d e ses reprises et i ndemni t é s , lui est-il permis d'in-
voquer son hypothèque légale pour ravir aux créan-
ciers hypothécaires , qui ont les conquêts pour obli-
gés, le bénéfice de leur position? Nous avons discuté 
ci-dessus celte importante quest ion, et il nous a sem-
blé que la f emme ne peut se faire une position pri-
vi légiée, incompat ible avec les règles de la bonne foi 
el du crédit (1). 

1804. Disons un mot maintenant de l 'action des 
créanciers contre le mari . Ici la position se simplifie. 
Le mari , étant pcrsonel lement la source du droit des 

(I) Suprà, n0 ' 699 et 1076. 
(¿) Suprà, n°> 1676 et 1768. 
,(3) N " 1646 et 1675. 
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c réanc ie rs , n 'a pas d'exception à leur opposer . 
Il y a cependant un cas qui présente une appa-

rence de difficulté. 
Une f emme a des dettes personnelles avant son ma-

riage ; un jugement la condamne à les p a y e r , et ses 
créanciers ont hypothèque générale sur ses biens pré-
sents et à venir. Elle se marie , et ces dettes tombent 
dans la communauté . Quel sera le droit des créan-
ciers hypothécaires contre le mari? pourront-ils pour-
suivre le mari sur les conquêts tombés dans son lot? 
Je n 'en fais pas de doute. La dette est devenue dette 
de la communauté : elle a par conséquent réagi sur 
les immeubles de la communauté . Pendan t le m a -
r iage, les créanciers auraient pu poursuivre la com-
munau té , c 'est-à-dire le m a r i ; après la dissolution 
de la c o m m u n a u t é , ils peuvent poursuivre dans le 
lot du mari les conquêts soumis à leur hypothèque. 
Le partage ne leur a pas enlevé leurs droits ; il n 'a 
pas scindé leur hypothèque, qui est indivisible. Par-
tout où ils trouvent du bien de la communauté , i ls 
peuvent s'en emparer pour une dette hypothécaire 
qui était dette de communauté . 

Mais, si la dette de la f e m m e n'est pas entrée dans 
la communauté , si elle lui est restée personnel le , 
alors le mari ne saurait être poursuivi par les créan-
ciers particuliers d e la femme, lesquels n 'ont d ' h y -
pothèque que sur la part de la femme (1). 

(1) Po l lue r , n° 754, et s u r Or léans , ar t . 199. 
MM. Duran ton , t. 14 . n" 499. 

Odier , t . 1, n° 568. 



1805. L'époux qui , sur les poursuites d 'un créan-
cier hypothécaire , a payé plus que sa pa r t , a son re-
cours contre l 'autre époux (1). Il est de plus subrogé 
dans le droit du créancier qu'il a désintéressé ( a r -
ticle 1251 , n? 3) . 

A R T I C L E 1 4 9 0 . 

Les d i spos i t i ons p r é c é d e n t e s n e f o n t pas obs-
tac le à ce q u e , p a r le p a r t a g e , l ' u n ou l ' a u t r e des 
c o p a r t a g e a n t s soi t c h a r g é d e p a y e r u n e q u o t i t é 
de de t t es a u t r e q u e la m o i t i é , m ê m e d e les ac-
q u i t t e r e n t i è r e m e n t . 

To t f t es les fuis q u e l ' u n des c o p a r t a g e a n t s a 
payé des de t t es d e la c o m m u n a u t é au delà de la 
p o r t i o n d o n t il é t a i t t e n u , i l y a l ieu a u r e c o u r s 
d e c e l u i q u i a t r o p payé c o n t r e l ' a u t r e . 

SOMMAIRE. 
. i 

1806. L'égalité est de l 'essence des par tages . Mais, pour la 
conserver , il n 'est pas toujours nécessaire de procé-
der confo rmément aux articles précédents . — Des 
a r r angemen t s amiables . 

(1) Orléans, ar t . 289. 
Pa r i s , art . 244 et 187. 
Texte de l 'ar t . 1489. 

1807. Mais ces a r rangements n e changen t r ien au droit des 
créanciers . 

1808. La loi réserve aussi un recours d 'époux à époux, pour 
ré tabl i r l 'égalité dans les det tes . 

COMMENTAIRE. 

• 

1806. Le partage doit avoir pour règle l 'égali té. • 
Mais, pour conserver cette égalité, il n'est pas toujours 
nécessaire de suivre les bases posées dans les articles 
précédents . Des a r rangements plus convenables et 
plus faciles peuvent amener d 'autres combinaisons. 
Il n'est pas défendu aux copartageants d'y recou-
r i r ^ ) . Quelquefois , par exemple , pour ne pas mor : 

celer des conquèts , on donne à l 'un des époux une 
terre plus considérable que ne le comporte sa par t ; 
mais on récompense l ' aut re époux en mettant à la 
charge de l'époux qui reçoit cet immeuble , une part 
de dettes plus considérable. Tout cela est au tor isé , 
tout cela est même conseillé par des convenances res-
pectables (2). Notre article consent à s'y prêter 

1807. Remarquons pour tant que ces arrangements 
ne changent rien au droit des créanciers : c'est pour 
e u x re.ft inter alios acta. I l s p e u v e n t , s ' i l s le v e u l e n t , 

rester dans leur droit et s 'en tenir aux règles posées 
par la loi sur le partage des dettes. 

(1) Suprà, n° 1670. 
(2) Suprà, n° 1670, voyez ce que dit Coquille. 



1808. Toutes les fois, du reste, que l 'un des époux 
a payé des dettes de communauté au delà de la part 
dont il était tenu par le partage, il a un recours contre 
l 'autre époux. C'est déjà ce que nous avait appris l 'ar-
ticle 1489 (1) ; l 'art . 1490 confirme ce pr incipe d'é-
galité. 

A R T I C L E \ 4 9 1 . 

T o u t ce qui est d i t c i -dessus à l ' é g a r d d u m a r i 

o u d e la f e m m e , a l ieu à l ' é g a r d des h é r i t i e r s d e 

l ' u n o u d e l ' a u t r e , et ces h é r i t i e r s e x e r c e n t les 

m ê m e s d r o i t s e t s o n t s o u m i s a u x m ê m e s ac t ions 

q u e le c o n j o i n t q u ' i l s r e p r é s e n t e n t . 

SOMMAIRE. 

Î809 . Les hér i t ie rs on t les mêmes droi ts et les mêmes obli-
gations que leurs au t eu r s . 

Renvoi. 

COMMENTAIRE. 

1809. L'art . 1491 ne dit rien que n e nous aient 
-déjà appris les art . 1453, 1 4 6 6 , 1 4 7 5 / 1 4 8 2 et 1484. 
11 confirme un principe déjà souvent exprimé, et, à 
la r igueur, on aurai t pu s'en passer. 

(1) Suprà, n° 1805. 

SECTION VL 

DE LA RENONCIATION A LA COMMUNAUTÉ ET DE SES E F F E T S . 

A R T I C L E 1 4 9 2 . 

La f e m m e q u i r e n o n c e p e r d t o u t e espèce d e 
d r o i t s u r les b i e n s d e la c o m m u n a u t é e t m ê m e 
s u r le m o b i l i e r q u i y est e n t r é d e son c h e f . 

E l l e r e t i r e s e u l e m e n t les l inges e t b a r d e s à son 
usage . 

SOMMAIRE. 

1810. Trans i t ion . De la renonciat ion et de ses effets. 
1811. La renonciat ion fait d ispara î t re la c o m m u n a u t é ; l e 

mar i est censé avoir tou jour s été propr ié ta i re ah 
initio des choses de la communau té . 

La femme est censée n 'y avoir j amais eu par t . La 
renonciat ion opère un effet rétroactif . 

1812. D'où il suit que la femme perd tout droit sur ce qu 'e l le 
a fait entrer dans la communau té . 

1815. Pa r cont re , elle devient é t rangère à toutes les de t tes , 
même à celles dont elle a profi té , telles que les ali-
men t s , les médicaments . 

1814. Elle es t également é t rangère aux acquêts auxquels 
elle a p a r l é : elle est censée avoir acheté non pour 
elle, mais pour la communau té . 

1815. Les conquèts deviennent biens du m a r i ; elle les sait 
pa r son hypothèque légale. 

1816. A moins qu'el le n 'a i t par lé aux actes . 
1817. Suite. 



mm-mïm 
I I » 5 1 

. i 
m ' - t i 
• # s ' i i M ^ r : jisa®^ 

306 DU CONTRAT DE MARIAGE 

donner !a femme pour la totalité de la part dont la 
communauté était tenue(1). 

A R T I C L E 1 4 8 8 . 

La f e m m e q u i a payé u n e d e t t e de la c o m m u -

n a u t é au delà de sa mo i t i é , n ' a p o i n t de répé t i -

t ion c o n t r e le c réanc ie r p o u r l ' e x c é d a n t , à m o i n s 

q u e la qu i t t ance n ' e x p r i m e q u e ce qu ' e l l e a payé 

é ta i t p o u r sa m o i t i é . 
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SOMMAIRE. 

1796. Du cas où la femme, n 'é tan t tenue que pour moitié, 
paye au créancier p lus que sa moi t i é : a-t-elle laeon-
dictio indebiti ? 

1797. Suite. 
1798. Du cas où la f emme a payé plus que soii émolument : 

ta condictio indebiti lui appar t ien t -e l le? 

COMMENTAIRE. 

• • 

1796. Il est possible que la femme, alors qu'elle 
n'est tenue que pour moitié, paye au créancier plus 
que cette moitié: aura-t-elle contre le créancier une 
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action en répétition? Quoi qu'en ifit di tRenusson (1), 
la condictio indebiti ne saurait appartenir à la femme. 
Il est permis à chacun de renoncer à son privi-
lège (2). Or, la femme est censée y avoir renoncé 
quand elle paye pour le mari , véritable débiteur. Le 
créancier a reçu son dû , et il l'a reçu d 'une personne 
qui avait toutes sortes de raisons de payer pour ce 
même débiteur (3). 

1797. Il en serait au t rement si la femme avait 
montré, dans la quit tance, qu 'el le n 'a voulu payer 
que sa part , sa moitié (4). Le payement serait le fruit 
de l 'erreur pour tout ce qui excéderait cette moitié. 
La femme se serait t rompée en fa i t ; mais elle aurait 
sauvé le droit, et ce droit resterai t intact. 

1798. L'art . 1488 sert aussi de règle lorsque la 
femme, voulant user du bénéfice de l 'art. 1485, s'a-
perçoit qu'elle a payé au-delà de son émolument. 
Elle n 'a rien à répéter contre le créancier, qui n 'a 
fait que recevoir ce qui lui était dû de la part d 'un 

(1) Communauté, 2° pa r t i e , chap . 1 , n° 45, p . 116 'e t 117. 
(2) L e b r u n , p. 266, n ° U . 
' ( 3 ) ' L e b r u n , loc. cit. 

Poth ie r , n°736. 
M. Tessier , n° 233. 

(4) Po th ie r , loc. cit. 



débiteur qui a pû t rès-bien renoncer à son privi-

lège (1). 

A R T I C L E - 1 4 8 9 . 

Celu i des d e u x é p o u x q u i , p a r l ' e f fe t d e l ' h y -

p o t h è q u e e x e r c é e s u r l ' i m m e u b l e à lu i é c h u en 

p a r t a g e , se t r o u v e p o u r s u i v i - p o u r la to ta l i té 

d ' u n e d e t t e d e c o m m u n a u t é , a , d e d r o i t , son 

r e c o u r s p o u r la m o i t i é d e ce t te d e t t e c o n t r e 

l ' a u t r e é p o u x o u ses h é r i t i e r s . 

SOMMAIRE. 

1799. De l 'act ion hypo théca i re a p p a r t e n a n t aux créanciers 

su r les conquê ts de la communau té p e n d a n t le ma-

r iage. 

Des causes de l 'hypothèque f r appan t s u r les cosi-

quêts . 

1803. La femme, p a r son hypothèque légale, peut -e l le para-

lyser l 'act ion hypo théca i re des créanciers su r les 

conquê t s? 
180!. De l ' hypo thèque des c réanc ie rs de la communau té 

après la dissolut ion de In communau té et le partage, 
1802. Su'fte. 
1803. La f emme , à cause de son hypothèque légale, est-eil« 

préférable aux créanciers pour ses repr i ses ? 

(1) Lebrun , P o l h i e r , toc. cit. 
MM. Tess ie r , n° 253. 

Zaeharke , t. 5, p. 504. 
Odier , t. 1, n° 559. 

1804. De l 'action hypothécaire des créanciers contre le mar i . 
Examen de diverses hypothèses. 

1805. Du recours d 'époux à époux de la par t de celui qui , 
sur l 'action hypothécai re , a pris plus que sa par t . 

COMMENTAIRE. 

1799. Nous allons passer à l'action hypothécai re 
des créanciers sur les conquêts de la communau té , 
et à la manière dont les époux en sont tenus, soit 
avant, soit après le partage (1). 

Les conquêts peuvent se trouver atteints, soit par 
une hypothèque générale procédant d 'une cause an-
térieure au mar i age , soit par une hypothèque spé-
ciale consentie par le mari constant le mar iage . 

Par exemple, un jugement rendu avant le mariage 
condamne le mari à payer 50 ,000 francs. Cette dette 
fait part ie de la communauté ; elle y entre escortée 
de l 'hypothèque judiciaire qui s 'attache au jugement . 
Si des conquêts sont faits pendant le mariage, ces 
conquêts reçoivent l 'empreinte de l 'hypothèque gé-
nérale, et les créanciers peuvent les saisir sur le mari 
pour se faire payer (2). 

Ou bien le mar i , ayant fait des acquisitions pen-
dant le mariage, mais voulant contracter des dettes 
pour les besoins du ménage, trouve à emprun te r 

(1) Lebrun , p. 238 , n05 12 e t s u i v . 

Potl i ier , n " 751 e t s u i v . 
M. Tessier , i r 221. 
Suprà, n " 699 et 1676. 

(2) Suprà, n° 699. 



50,000 francs d 'un prê teur à qui il donne hypothè-
que sur les immeubles A et B, qui sont conquêts de 
communauté : le créancier, comme dans le cas pré-
cédent, poursuivra son droit sur les immeubles . 

1800. Mais la f e m m e ne pourra-t-elle pas susci-
ter contre ces créanciers son'hypothèque légale, pour 
être payée préférablement à eux sur les conquêts? 
Nous répondons que la f emme n'a d 'hypothèque sur 
les conquêts, que lorsqu'elle renonce à la commu-
nauté . Mais pendant le mariage elle est commune, 
sinon aclu, au moins habitu. Tout ce qui affecte la 
communauté réfléchit donc sur elle-même. Vaine-
ment dirait-elle que les conquêts sont, pendant le 
mariage, la propriété du m a r i , puisqu'il peut les 
vendre et les hypothéquer ( î ) . Ils sont encore plus 
à la communauté (2), tierce personne qu'i l faut dis-
tinguer des époux pour bien dessiner les situations. 
La femme n'a donc pas d 'hypothèque légale à y pré-
tendre. S'il s'agissait d 'un conquêt de communauté 
que le mari aurait vendu pendant le mariage, la 
femme n ' au r a i t . aucune action hypothécaire à exer-
cer contre le tiers dé tenteur (o) ; elle n'en a pas da-
vantage pour troubler les créanciers à qui les con-
quêts sontrhypothéqués. Que faut-il donc pour que la 
femme exerce son hypothèque légale sur les con-

(1) Art. 1421. 
(2) Suprà, nos 860 , 866 et 867. 
(3) Mon comm. des Hypothèques, t . 2 , i r 4 5 3 ter. 

Suprà, n0$ 870, 871 et 1646. 

quêts? Il faut qu'el le se fasse séparer de biens et 
qu'el le renonce à la communauté (1) ; sans cela, elle 
reste dépourvue d'action. 

1801. Venons main tenant à l 'action hypothécaire 
des créanciers après la dissolution du mariage et le 
partage de la communauté . Quel est d 'abord le droit 
des créanciers à l 'égard de la femme dont le lot com-
prend des conquêts? 

L 'hypothèque es t , de sa na ture , indivisible. Est 
Iota in tolo, et in quálibet parle. T o u t e s l e s p a r t i e s 

de l 'hér i tage lui sont soumises, et elle les suit en 
quelque main que ce soit. Qu' importe que les époux 
aient fait entre eux un partage des biens soumis à 
l 'hypothèque? Le partage des conjoints ne divise pa • 
l ' hypothèque du créancier de la communauté , ainsi 
que le décidait l 'art. 188 de la coutume d'Orléans. 

Il suit de là que la veuve qui détient dans son lot 
des biens soumis à l 'hypothèque, est sujet te à l'action 
hypothécaire des créanciers (2). Elle a pr is ces biens 
avec la charge qui y avait été i m p r i m é e par le mar i , 
en tant que chef de la c o m m u n a u t é , en tant que son 
représen tan t elson manda ta i re .Dans son origine, l'hy-
po thèqueémane d 'e l le-même, aussi bien que d u m a r i . 

C'est là ce que consacre not re article, d'accord en 
cela avec l 'article 188 de la coutume d'Orléans. La 
f e m m e poursuivie hypothécai rement doit s 'exécuter, 

(1) Mon couini. des Hypothèques, t . 2 , n° 435 ter. 
(2) L e b r u n , p. 218, a " 25 et 24. 

P o t h i e r su r Or léans , ar t . 188, et Communauté, n° 752. 
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sauf son recours cont re son mari ou ses héri t iers . 

1802 . Cette véri té est incontestable, alors même 
q u e l 'hypothèque serai t venue affecter le conquêt , 
par suite d 'un jugemen t rendu contre le mari avant 
ie mariage, pour une dette qui serait ensuite tombée 
dans la communauté par l 'effet du mariage (1). 

Mais, lorsqu'il s 'agit d 'une dette antér ieure au ma-
riage et restée p ropre au mari , l 'hypothèque générale 
judiciaire , qui pendan t le mariage est venue s'asseoir 
s u r «le conquêt, se rédui t , après le partage, à la partie 
du conquêt tombée dans le lot du mar i . Ceci a été ex-
pl iqué ci-dessus (1); nous n 'avons pas à y revenir . 

1803. Quand la femme veut opérer le prélèvement 
d e ses reprises et i ndemni t é s , lui est-il permis d'in-
voquer son hypothèque légale pour ravir aux créan-
ciers hypothécaires , qui ont les conquêts pour obli-
gés, le bénéfice de leur position? Nous avons discuté 
ci-dessus celte importante quest ion, et il nous a sem-
blé que la f emme ne peut se faire une position pri-
vi légiée , incompat ible avec les règles de la bonne foi 
el du crédit (1). 

1804. Disons un mot maintenant de l 'action des 
créanciers contre le mari . Ici la position se simplifie. 
Le mari , étant personel lement la source du droit des 

(I) Suprà, n0 ' 699 et 1676. 
(¿) Suprà, n°> 1676 et 1768. 
,(3) N " 1646 et 1675. 
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c réanc ie rs , n 'a pas d'exception à leur opposer . 
Il y a cependant un cas qui présente une appa-

rence de difficulté. 
Une f emme a des dettes personnelles avant son ma-

riage ; un jugement la condamne à les p a y e r , et ses 
créanciers ont hypothèque générale sur ses biens pré-
sents et à venir. Elle se marie , et ces dettes tombent 
dans la communauté . Quel sera le droit des créan-
ciers hypothécaires contre le mari? pourront-ils pour-
suivre le mari sur les conquêts tombés dans son lot? 
Je n 'en fais pas de doute. La dette est devenue dette 
de la communauté : elle a par conséquent réagi sur 
les immeubles de la communauté . Pendan t le m a -
r iage, les créanciers auraient pu poursuivre la com-
munau té , c 'est-à-dire le m a r i ; après la dissolution 
de la c o m m u n a u t é , ils peuvent poursuivre dans le 
lot du mari les conquêts soumis à leur hypothèque. 
Le partage ne leur a pas enlevé leurs droits ; il n 'a 
pas scindé leur hypothèque, qui est indivisible. Par-
tout où ils trouvent du bien de la communauté , i ls 
peuvent s'en emparer pour une dette hypothécaire 
qui était dette de communauté . 

Mais, si la dette de la f e m m e n'est pas entrée dans 
la communauté , si elle lui est restée personnel le , 
alors le mari ne saurait être poursuivi par les créan-
ciers particuliers d e la femme, lesquels n 'ont d ' h y -
pothèque que sur la part de la femme (1). 

(1) Po l lue r , n° 754, et s u r Or léans , ar t . 199. 
MM. Duran ton , t. 14, n" 499. 

Odier , t . 1, n° 568. 



1805. L'époux qui , sur les poursuites d 'un créan-
cier hypothécaire , a payé plus que sa pa r t , a son re-
cours contre l 'autre époux (1). Il est de plus subrogé 
dans le droit du créancier qu'il a désintéressé ( a r -
ticle 1251 , n? 3) . 

A R T I C L E 1 4 9 0 . 

Les d i spos i t i ons p r é c é d e n t e s n e f o n t pas obs-
tac le à ce q u e , p a r le p a r t a g e , l ' u n ou l ' a u t r e des 
c o p a r t a g e a n t s soi t c h a r g é d e p a y e r u n e q u o t i t é 
de de t t es a u t r e q u e la m o i t i é , m ê m e d e les ac-
q u i t t e r e n t i è r e m e n t . 

To t f t es les fuis q u e l ' u n des c o p a r t a g e a n t s a 
payé des de t t es d e la c o m m u n a u t é au delà de la 
p o r t i o n d o n t il é t a i t t e n u , i l y a l ieu a u r e c o u r s 
d e c e l u i q u i a t r o p payé c o n t r e l ' a u t r e . 

SOMMAIRE. 
. i 

1806. L'égalité est de l 'essence des par tages . Mais, pour la 
conserver , il n 'est pas toujours nécessaire de procé-
der confo rmément aux articles précédents . — Des 
a r r angemen t s amiables . 

(1) Orléans, ar t . 289. 
Pa r i s , art . 244 et 187. 
Texte de l 'ar t . 1489. 

1807. Mais ces a r rangements n e changen t r ien au droit des 
créanciers . 

1808. La loi réserve aussi un recours d 'époux à époux, pour 
ré tabl i r l 'égalité dans les det tes . 

COMMENTAIRE. 

• 

1806. Le partage doit avoir pour règle l 'égali té. • 
Mais, pour conserver cette égalité, il n'est pas toujours 
nécessaire de suivre les bases posées dans les articles 
précédents . Des a r rangements plus convenables et 
plus faciles peuvent amener d 'autres combinaisons. 
Il n'est pas défendu aux copartageants d'y recou-
r i r ^ ) . Quelquefois , par exemple , pour ne pas mor : 

celer des conquèts , on donne à l 'un des époux une 
terre plus considérable que ne le comporte sa par t ; 
mais on récompense l ' aut re époux en mettant à la 
charge de l'époux qui reçoit cet immeuble , une part 
de dettes plus considérable. Tout cela est au tor isé , 
tout cela est même conseillé par des convenances res-
pectables (2). Notre article consent à s'y prêter 

1807. Piemarquons pour tant que ces arrangements 
ne changent rien au droit des créanciers : c'est pour 
e u x re.ft inter alios acta. I l s p e u v e n t , s ' i l s le v e u l e n t , 

rester dans leur droit et s 'en tenir aux règles posées 
par la loi sur le partage des dettes. 

(1) Suprà, n° 1670. 
(2) Suprà, n° 1670, voyez ce que dit Coquille. 



1808. Toutes les fois, du reste, que l 'un des époux 
a payé des dettes de communauté au delà de la part 
dont il était tenu par le partage, il a un recours contre 
l 'autre époux. C'est déjà ce que nous avait appris l 'ar-
ticle 1489 (1) ; l 'art . 1490 confirme ce pr incipe d'é-
galité. 

A R T I C L E \ 4 9 1 . 

T o u t ce qui est d i t c i -dessus à l ' é g a r d d u m a r i 

o u d e la f e m m e , a l ieu à l ' é g a r d des h é r i t i e r s d e 

l ' u n o u d e l ' a u t r e , et ces h é r i t i e r s e x e r c e n t les 

m ê m e s d r o i t s e t s o n t s o u m i s a u x m ê m e s ac t ions 

q u e le c o n j o i n t q u ' i l s r e p r é s e n t e n t . 

SOMMAIRE. 

Î809 . Les hér i t ie rs on t les mêmes droi ts et les mêmes obli-
gations que leurs au t eu r s . 

Renvoi. 

COMMENTAIRE. 

1809. L'art . 1491 ne dit rien que n e nous aient 
-déjà appris les art . 1453, 1466, 1 4 7 5 / 1 4 8 2 et 1484. 
11 confirme un principe déjà souvent exprimé, et, à 
la r igueur, on aurai t pu s'en passer. 

(1) Suprà, n° 1805. 

SECTION VL 

DE LA RENONCIATION A LA COMMUNAUTÉ ET DE SES E F F E T S . 

A R T I C L E 1 4 9 2 . 

La f e m m e q u i r e n o n c e p e r d t o u t e espèce d e 
d r o i t s u r les b i e n s d e la c o m m u n a u t é e t m ê m e 
s u r le m o b i l i e r q u i y est e n t r é d e son c h e f . 

E l l e r e t i r e s e u l e m e n t les l inges e t b a r d e s à son 
usage . 

SOMMAIRE. 

1810. Trans i t ion . De la renonciat ion et de ses effets. 
1811. La renonciat ion fait d ispara î t re la c o m m u n a u t é ; l e 

mar i est censé avoir tou jour s été propr ié ta i re ah 
initio des choses de la communau té . 

La femme est censée n 'y avoir j amais eu par t . La 
renonciat ion opère un effet rétroactif . 

1812. D'où il suit que la femme perd tout droit sur ce qu 'e l le 
a fait entrer dans la communau té . 

1815. Pa r cont re , elle devient é t rangère à toutes les de t tes , 
même à celles dont elle a profi té , telles que les ali-
men t s , les médicaments . 

1814. Elle es t également é t rangère aux acquêts auxquels 
elle a p a r l é : elle est censée avoir acheté non pour 
elle, mais pour la communau té . 

1815. Les conquèts deviennent biens du m a r i ; elle les sait 
pa r son hypothèque légale. 

1816. A moins qu'el le n 'a i t par lé aux actes . 
1817. Suite. 
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1818. Sa r enonc ia t ion la la isse éga l emen t é t r angè re aux 

de t t e s qu 'e l le a con t rac tées c o m m e procura l r i ce de 
son m a r i . 

1819. La f e m m e est t e l l ement é t r angè re à la c o m m u n a u t é , 
qu ' e l l e devient , à son égard , u n vér i table t i e rs . 

Conséquence de ceci à l ' égard des actes sous seing 
pr ivé , non en reg i s t r é s , souscr i t s pa r le m a r i . 

1820. Mais, tout é t r angère que la f e m m e devient à la com-
m u n a u t é , elle peut c e p e n d a n t , p a r des r a i sons d ' h u -
m a n i t é , en r e t i r e r c e r t a in s ob je t s . 

1821. Sui te . Quels son t ces o b j e t s ? 

Des bagues et joyaux . 
1822. Des robes de p a r u r e ; de la m o n t r e et t aba t i è re de la 

veuve. 
1823. Qu'ici de ce d ro i t de la f e m m e en cas de fai l l i te? 
1824 . Du deuil ; du dro i t de n o u r r i t u r e et d ' hab i t a t ion . 

R e n v o i . 

COMMENTAIRE. 

1810. x^près avoir montré les effets de l'accepta-
tion, le législateur s 'occupe de l 'autre parti que la 
f emme est autorisée à p rendre par l 'art . 1453, c'est-
à-dire, le parti de la renonciat ion. Cette résolution 
extrême, souvent conseillée par la prudence et dont 
nous avons fait connaître le principe (1), a des con-
séquences graves que notre section vient signaler. 

1811. Quand la femme, après avoir examiné l'état 
des forces de la communauté , juge qu' i l lui e s t p r é j u -

(1) Suprà, n " 1487, 1488 etsuiv. 

E T D E S D R O I T S DES É P O U X . A R T . 1 4 9 2 : 

diciable de l ' accepter ; quand , exempte de toute 
immixt ion, elle a fait sa renonciat ion, alors la com-
munau té disparaît comme si elle n'avait jamais 
existé. Le mari, qui n 'en avait été que le chef , est 
censé avoir toujours été le p ropr ié ta i re , m ê m e ctb 
inilio, des effets qui la composent . Ce n'est pas un 
droit nouveau qu ' i l acqu ie r t ; c 'est son droit origi-
naire qui se dégage, qui se pur i f ie (1), et qui devient 
individuel et propre, jure non decrescendi (2) . Tout ce 
qui a été fait dans un nom 'commun, n 'es t plus que 
le fait du mari seul. 

Quant à la femme, quoique jusqu 'à la dissolution 
de la communauté elle ait vécu comme commune, 
sinon actu, au moins habilu, sa renonciation l'assi-
mile à l 'héritier, qui , dès l ' instant qu' i l renonce, est 
censé n'avoir jamais été héri t ier (5). 11 est vrai qu 'en 
ce qui .concerne l 'hérit ier qui s 'abstient, il n 'y a rien 
de plus simple que de le considérer comme absolu-
ment étranger à la succession qu ' i l n 'a jamais appré-
hendée ; tandis qu'il faut un effort plus complaisant 
pour regarder comme ét rangère à la communauté 
une femme qui a vécu comme c o m m u n e , et q u i a 
profilé des avantages de la communau té pendant 
tout le temps qu'elle a du ré . Mais une fois le droit 

(1) Arg. de l ' a r t 68 , § 1 , n° 1 , de la loi du 22 f r i m a i r e 

an VII, qu i n ' ex ige p a s de d ro i tSp ropor t ionne l . 

(2) Brodeau su r Loue t , l e t t r e D, somrn- 13, n° 1 . 

Po th i e r , n° 568 . 

(3) Art . 785 . 
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de renonciation admis , il faut aussi en admettre les 
conséquences. 

La renonciation rend donc la femme ent ièrement 
étrangère à la communau té . Toute cette communauté 
appartient au mari ou à ses héri t iers , comme si 
la femme n'y avait j a m a i s eu aucun droit. Cum ré-
pudia tur, rétro nostrum non fuisse palàm est (1 ) . U n 

effet rétroactif s 'at tache nécessairement à cette réso-
lution. 

1812. C'est pourquoi la femme perd toute espèce 
de droit sur les effets qu 'e l le a fait entrer dans cette 
communauté : elle les a aliénés au profit de la so-
ciété (2) ; en renonçant à la société, elle les perd par 
un sacrifice volontaire. El le n'y pouvait prendre part 
que par son acceptation ; mais dès l ' instant qu'el le 
renonce, elle consomme l 'aliénation qu'el le en avait 
faite en les mettant en communauté (5). 

1815. La renonciation la rend tel lement étran-
gère à la communauté , que les al iments fournis au 
ménage et dont elle a profité, ne peuvent pas même 
être répétés contre elle. Quelque faveur qui puisse 
être invoquée pour une dette de cette nature, elle ne 
saurai t rester à la charge de l 'épouse qui renonce. 
La dette a été contractée par le mari et pour la corn-

(1) L. 1, § 6, I). , Si quid in fraudem palrim. 
(2) Suprà, n °1618 . 
(3) MM. Kodiere et Pon t , 1 .1 , n° 885. 
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munauté : il n 'est r ien dû par la veuve (1). Il faut en 
dire autant des médicaments fournis pour la santé 
de la femme pendan t la communau té (2j. 

1814. De même les acquisit ions, même celles 
auxquelles elle a parlé, lui sont étrangères. Elle a 
acquis non pour elle, mais pour la communauté à la-
quelle elle a renoncé. 

1815. Et comme tous les conquêts deviennent 
b iens du mari , elle les suit par son hypothèque lé-
gale, même dans la main des tiers (5), pourvu cepen-
dant qu'elle n 'ait pas parlé aux actes par lesquels 
les tiers sont devenus créanciers . Ce sont des b iens 
qui lui sont étrangers, et qui n 'ont jamais été pour 
elle biens de communauté ; ce sont des biens du 
mari . Et puisque ce sont des biens du m a r i , il en ré-
sulte qu'ils sont atteints par l 'hypothèque légale de la 
femme, et que cette hypothèque donne à la femme 
le droit de poursuivre ses droits en mains tierces. 

(1) Lebrun , p. 225, n° ! 48 à 50; 
et p . 417, n° 40. 

Infrà, art. 494. 
Rouen , 11 m a r s 1846 (DevilL, 46 , 2, 504). 

(2) Lebrun , loc. cit. 
(3) Mon comm. des Hypothèques, t . 2, n° 455 ter. 

Rouen , loc. cit. 
Suprà, n° 871. 
L e b r u n , p. 447. n" 85. 



DU C O N T R A T DE MARIAGE 

1816. On a pensé cependant que lorsque lescon-
quèts ont été aliénés ou hypothéqués pendant le ma-
riage par le mari , qui en avait le droit, la femme ne 
doit pas être admise à opposer son hypothèque légale 
au tiers de bonne foi avec lequel elle se trouve en 
présence. Je suis surpris qu 'un auteur aussi expéri-
menté que M. Pont (1) se soit rallié à une opinion 
si contraire aux principes, et si universellement re-
poussée dans la pratique. Ce sont là des thèses qu'on 
peut bien discuter dans les écoles, mais qui devant 
les t r ibunaux n 'a r rê ten t pas un instant les < sprits. 
De quoi les tiers peuvent-ils se plaindre? pourquoi 
n'ont-ils pas fait parler la femme au contrat? pour-
quoi se sont-ils contentés de l 'obligation du mar i? 

1817. Ils auraient dû savoir, en effet, qu'à l'égard 
des tiers, la renonciation ne fait pas disparaître les 
obligations que l 'épouse a contractées conjointement 
avec son mar ipendan t sa communauté . Si elle a parlé 
à un acte d 'achat dont le prix n'a pas été payé, si elle 
a par léaux dettes contractées avecson mari , les créan-
ciers ont action contre elle, malgré sa renonciation. 
Ils ont reçu son obligation personnel le ; sa renoncia-
tion ne l'abolit pas (2) . 

(1) N° 888. 
(2) Lebrun , p. 417, n° 46. 

Infrà, art . 1494. 

1818. La femme renonçante est-elle tenue des 
obligations qu'el le a contractées, non plus par une 
participation personnelle à l 'acte du mari , mais 
dans la seule qualité de procuratrice et de manda-
taire du mari (1)? Par exemple, une f emme, comme 
chargée par son mari , fait des achats chez les four-
nisseurs: sera-t-elle tenue personnellement, malgré sa 
renonciation ? neus ne le pensons pas. Elle ne s 'est pas 
engagée par là ; elle n 'a engagé que la communauté . 
Elle a agi en vertu du mandat exprès ou tacite du 
mari. El lees tdonc, à l 'égard des tiers, penitùs extranea. 
C'est un de ces cas où il s 'agit de dettes auxquelles 
le mari est seul obligé. Or, en pareille circonstance, 
la veuve, en renonçant et faisant bon et loyal inven-
taire, demeure quitte et déchargée de toutes les dettes 
de la communauté (2). 

1819. La femme devient tel lement é t rangère à la 
communauté , qu'elle es t , à son égard , un véritable 
t iers. C'est pourquoi il a été décidé par la Cour 
d 'Orléans, par a r rê t du 29 septembre 1830 (3), qu'el le 
peut repousser, comme n 'ayant pas date certaine à 
son éga rd , des actes sous seing privé non enregis-
trés , souscrits par le mar i , et tendant à d iminuer son 
hypothèque légale. 

Par exemple , un mari se r end adjudicataire de 

(1) Supra, n° 741 . 

^2) Brodeau sur Louet , let tre F , somm. 17, n" 3. 

(3) Dalloz, 51 , 2 , 102. 



85 arpents de bois. A la dissolution de la commu-
n a u t é , la f emme renonçante exerce son hypothèque 
légale sur cet i m m e u b l e ; mais les détenteurs lui op-
posent un acte sous seing privé non enreg i s t ré , 
émané du mari , et pa r lequel il déclare que ces bois 
ne sont pas sa p r o p r i é t é , mais celle d 'une société 
dont il n 'est que le m a n d a t a i r e . — C e t acte n'est pas 
opposable à la f e m m e : son mari ne peut être consi-
déré comme son manda ta i r e légal ; sa renonciation 
Ta faite tiers, à l 'égard des actes de ce dernier (2). 

1820 . Quelque p ro fonde que soit la rup ture du 
lien qui unissait la f e m m e à la communauté pendant 
le mariage, quelque é t rangère qu'el le devienne à l'ac-
tif de cette communau té , il y a cependant une ex-
ception à faire par des raisons d 'humani té : c'est 
qu'elle a le droit de r e t i r e r les linges et hardes à son 
usage, comme si ces choses ne faisaient pas partie 
de la communauté (2). Ce droit est at taché à la vi-
dui té ; il est un pr iv i lège personnel , qui , comme nous 
le verrons par l 'ar t . 1 4 9 5 , ne passe pas aux hérit iers. 

1821 . Mais, ainsi q u e nous l'avons fait remarquer 
ci-dessus (3), il ne faudra i t pas é tendre ce privilège 

(1) Art . 1328 C. civ. 
(2) Supra, n°' 440, 4 4 7 , 1589. 

Yalin, t. 2, p . G30, n ° 7 4 . 
M. Tess ie r , n " 7 0 et 256. 

(3j ¡S* 1589. 

aux bagues et joyaux donnés à la femme par le mari : 
car, la renonciation étant admise, on suppose que ces 
choses ont plutôt été prêtées à la f emme par le mari , 
four se parer en faveur de lui (1). 

1822. A part cette restr ict ion, les express ions , 
linges et hardes à l 'usage de la f emme, com-
prennen t toute sa garde-robe, aussi bien ses robes 
de parure que ses vêtements de tous les jours. J e 
voudrais aussi y joindre sa montre et sa tabatière (2) : 
tout cela fait partie de son service personnel exclu-
sivement (3). 

Il est vrai que, suivant Coquille et autres anciens ju-
risconsultes, il faudrait assimiler les robes précieuses 
aux bagues et joyaux (4) ; mais cette opinion , qui 
pouvait avoir sa raison dans les idées d 'une époque où 
Je luxe était une rare exception, n 'a plus au jourd 'hu i 
aucune solidité, et nous ne pensons pas qu'il faille 
faire de distinction entre les robes plus ou moins pré-
cieuses qui font partie de la garde-robe de la f emme. 

(1) Junge Mantica, de Taciiis et Ambig-, l ib. 21 , t. 6, n8S 6 
à 10. 

(2) M. Toul l ier , t. 12, n» 283. 
(3) MM. Toull ier , t . 13, n°' 279 et suiv. 

Duranton, t. 14, n° 510. 
Zachariae, t. 3, p. 507. 
Odier, t. 1, n° 574. 

(4) Suprà, n° 1589. 



5 2 6 DU CONTRAT DE MARIAGE 

1825. Ce n'est que dans le cas de faillite que le 
législateur restreint dans des limites plus étroites le 
droit de la f emme . L'épouse renonçante ne peut re-
t i rer , en effet, que les habits et linges nécessaires à 
son usage (1). 

1824 . On se rappelle du reste ce que nous avons 
dit, avec l 'art . 1481, du deuil delà femme renonçante, 
et du droit à la nourr i ture et à l 'habi ta t ion, que 
l 'ar t . 1465 lui accorde pendant le délai pour faire 
inventaire et dél ibérer . L 'ar t . 1495, ci après, revient 
sur ce dernier point pour dire que ce droit est per-
sonnel à la femme et ne passe pas aux hér i t iers . 

A R T I C L E 1 4 9 5 . 

La f e m m e r e n o n ç a n t e a le d r o i t d e r e p r e n d r e : 

1° Les i m m ° u b 1 e s à e l le a p p a r t e n a n t lors-

q u ' i l s e x i s t e n t en n a t u r e , o u l ' i m m e u b l e q u i a 

é té a c q u i s en r e m p l o i ; 

2° Le p r i x d e ses i m m e u b l e s a l i é n é s d o n t le 

r e m p l o i n ' a pas été fai t e t accep té c o m m e il est 

d i t c i -dessus ; 

5° T o u t e s les i n d e m n i t é s qu i p e u v e n t lu i ê t r e 

dues p a r la c o m m u n a u t é . 

I 

SOMMAIRE. 

1825. La femme qui renonce , re t i re ses propres . Ses r e -
prises lui restent in tac tes ; elle a, à cet égard, encore 
p lus de droits que la femme commune . 

1820. Des in térê ts des reprises . Renvoi . 
1827. Comment la femme renonçan te se paye-t-elle de ses 

repr ises ? 

1828. De son hypothèque légale, t an t su r les b iens du mari 
que su r les conqucts . 

1829. De son droit de distraction sur le mobil ier . 
1850. Du droi t de la femme du commerçan t failli. Renvoi. 

COMMENTAIRE. 

1825. S I , comme nous l 'avons vu par l 'article 
précédent , la femme est obligée de laisser à la com-
munau téà laquelle elle renonce, tout ce qu'elle y a ap-
por té , il n 'en est pas de m ê m e de ses propres. Elle 
re t i re ces choses parce qu'el les n 'on t été qu 'un dé-
pôt dans la communauté . La f emme commune a le 
droit de les retirer et même de les pré lever (articles 
1470-1471) : combien, à plus forte raison, la f e m m e 
que sa renonciation r end étrangère à la commu-
nauté, et à qui il ne reste plus que sa qualité de pro-
priétaire et de créancière (1)? 

Quand les propres de la f emme ont été vendus , il 

( 1 ) L a p e y r è r e , l e t t r e R , n ° 5 6 . 

Roucheul sur Poi tou, a r t . 252, n " 6 5 . 
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( 1 ) L a p e y r è r e , l e t t r e R , n ° 5 6 . 

Boucheul sur Poi tou, a r t . 252, n " 6 5 . 



va sans dire que son droit de reprise s 'é tend aux im-
meubles acquis en remploi . 

Si le remploi n ' a pas été fait, la reprise porte sur 
le prix des immeubles aliénés. 

Enfin la repr ise comprend les indemni tés dues à 
la f e m m e par la communau té pour toutes les causes 
q u e nous connaissons ; indemnités qui lui sont léga-
lement dues , afin que ses propres ne restent pas 
amoindris par l eu r passage dans la société conjugale. 

1826. Les repr i ses de la femme produisent-elles 
intérêt du j o u r de la dissolution de la communau té? 
J ' a i traité ce po in t au n° 1708 . 

1827. Le droi t de reprise s 'exerce tant sur les 
biens de la c o m m u n a u t é , que sur les propres du mari . 
C'est ce que nous verrons par l 'art . 1495; et comme 
il n'y a pas de masse commune à par tager , mais un 
débiteur d ' un côté et un créancier de l ' au t re , il est 
évident que l ' o rd re des prélèvements fixé par l'ar-
ticle 1471, n 'es t ici d 'aucune application. 

1828. La f e m m e a hypothèque légale sur tous les 
biens du mari , et même sur les conquêts , pour ses 
reprises (1). Elle peut poursuivre les acquéreurs des 
conquèls de communau té , et se faire colloquer sur 
le prix de ces conquèls , par préférence aux créanciers 

(1) Suprà, n " 1 8 1 5 , 1816. 
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hypothécaires qui n 'ont que des inscriptions posté-
rieures à la sienne (1). 

1829. Mais la f emme pourra-l-elle exercer ses r e -
prises sur le mobilier par délibation et préférence 
sur les autres créanciers de la communau té ? 

Cette question se résout par les observations que 
nous avons présentées au n° 1656. Pour les résumer 
d 'un mot, nous dirons : les créanciers de la commu-
nauté n 'ont de droit que sur les choses de la commu-
nauté : or, les valeurs propres de la f e m m e ne sont 
pas des effets de la communau té ; le pr ix de ses pro-
pres aliénés n'y est entré qu'à titre de dépôt . La dé-
libation en est la conséquence. Quelle garantie au-
rait la femme contre le pouvoir du mari de disposer de 
ces choses arbi t ra i rement et sans son consentement ? 
La f emme a consigné ses deniers réalisés : elle doi t 
les reprendre par distraction et délibation. 

1850. Quand le mari est commerçant et qu' i l fait 
fai l l i te , il y a des règles particulières tracées pa r l e s 
art. 557 et suivants du Code de commerce pour les 
reprises de la f emme. Mais ceci se rattache à l ' inter-
prétation de la loi commerciale. Nous sortirions de 
notre point de vue en nous y arrêtant plus longtemps. 

(1) M. Odier, t . 1, n ' 5 8 4 . 



A R T I C L E 1 4 9 4 . 

La f e m m e r e n o n ç a n t e est d é c h a r g é e de t o u t e 

c o n t r i b u t i o n aux de t t e s d e la c o m m u n a u t é , tant 

à l ' é g a r d d u m a r i q u ' à l ' é g a r d des c réanc ie r s . 

El le r e s t e , n é a n m o i n s , t e n u e e n v e r s ceux-c i lors-

q u ' e l l e s 'est o b l i g é e c o n j o i n t e m e n t avec son 

m a r i , o u l o r s q u e la d e t t e , d e v e n u e d e t t e de la 

c o m m u n a u t é , p r o v e n a i t o r i g i n a i r e m e n t d e son 

c h e f ; le t o u t sauf son r e c o u r s c o n t r e le m a r i ou 

ses h é r i t i e r s . 
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1837. Ce r e c o u r s est- i l auss i évident p o u r les de t tes à elle 
pe r sonne l l e s a n t é r i e u r e s au m a r i a g e , e t qui son t en -
t r ée s d a n s la c o m m u n a u t é ? 

1838. La f e m m e r e n o n ç a n t e est s u b r o g é e aux d ro i t s du 
c réanc ie r de la c o m m u n a u t é payé pa r elle. El le a 
payé la det te d ' a u t r u i . 

C O M M E N T A I R E . 

1851 .Puisque la renonciation rend la femme étran-
gère à la communauté , puisqu'el le ne prend aucune 
part dans l'actif de cette communau té , ainsi que nous 
l'avons vu par l 'ar t . 1492, il s 'ensuit que les dettes 
de la communauté ne sauraient l ' a t te indre , tant a l 'é-
gard du mari qu 'à l 'égard des créanciers ; ces dettes 
sont pour elle résinier alios acta. Elle n 'en est pas te-
nue : c 'est ce que déclare notre article (1). 

En touchantce point ci-dessus (2), j 'ai cité comme 
exemple un des cas qui en fait le mieux ressortir l 'é-
vidence. Les aliments fournis à la communau té , et 
dont la femme a p ro f i t é , ne donnent pas d 'action 
contre elle : ce sont des dettes de communau té dont 
elle n'est pas tenue (5). 

La femme est également aff ranchie des condam-

nations prononcées contre elle dans sa qualité d e 

commune (4);son titre de commune s'est éteint par 

sa renonciation. 

(1) P o t h i e r . n* 573 . 

(2) N° 1815. 
(3) R e n u s s o n , 2 e p a r t . , c h a p . 6 , n* 51. 

Duparc -Pou l l a in , t . 5 , p . 224 . 

Ar rê t du p a r l e m e n t de Bordeaux du 17 m a r s 1 / 6 0 , cite 

p a r M. T e s s i é r , n ' 187. 

(4) Duparc -Pou l l a in , t. 5 , p . 225 . 



1852. Mais on ar r ive à des résultats différents 
quand la femme s 'est obligée conjointement avec son 
mari . sa renonciation n e change rien à son obliga-
tion personnelle ; elle ne l'abolit pas (1). 

1835. Il en est de même des dettes qu'elle a con-
tractées avant son m a r i a g e , et q u i , malgré leur en-
t réedans la communauté , lui restent toujours person-
nelles (2). Elle ne peu téchapper , par une renonciation 
à la communauté, à des obligations qui dérivent d'elle-
même. La marque originelle de ces dettes subsiste 
toujours. 

1854. Mais observons qu' i l ne faut pas considérer 
c o m m e dettes personnelles celles que la femme a 
-contractées comme procuratrice de son mari (5). 

1835. Maintenant, en ce qui concerne les dettes 
auxquelles la femme reste obligée personnel lement , 
et qu'el le est tenue de payer, il faut savoir, ou plutôt il 
faut rappeler que la f e m m e a un recours contre son 
mari pour être indemnisée . La justice de ce recours 
se comprendra faci lement , en examinant séparément 
les dettes que la f emme a contractées avec son mari 
pendant le ma r i age , et celles qu'elle a contractées 

(1) Suprà, n° 1817. 

Lebrun , ]>. 417, n° 40 . 

(2) Suprà, n°* 697, 701 et 1784. 
(3) Suprà, n° 1818. 

avant son mariage, et qui sont entrées ensuite dans 
la communauté . 

1836. Pour ce qui concerne les premières, on se 
souviendra que , d 'après l 'art . 1451 , la femme qui 
s'oblige avec son mari est présumée ne s'être engagée 
que comme cau t ion(1) ; elle était soumise à l ' in-
fluence maritale ; elle a cédé aux instances du mari : 
elle doit donc être indemnisée à la manière des cau-
tions. v 

Or, quoique la femme renonce, sa position de cau-
tion n'est pas changée. Quel que soit l'effet rétroactif 
de la renonciation, il n 'empêche pas la femme d'avoir 
été dominée par le mari , et d'avoir obéi par com-
plaisance à ses exigences. Donc , entre la femme 
commune et la femme renonçante , il n 'y a pas de dif-
férence , sous ce rapport, dans la quali té. 

Nous disons que la femme renonçante n 'a été , à 
l 'égard de son mari , qu 'une simple caution : que se-
rait-elle autre chose? L 'événement prouve qu'elle n 'a 
fait qu ' intercéder pour son mari (2), car il ne lui re-
vient aucun profit. Ce qu'el le a payé à ce titre 
au créancier, lui ouvre donc un droit à une indem-
n i té ; sans cela, ce serait vainement que la femme 
aurait droit à un remploi légal. Il faut à la femme 
une indemnité légale , afin que son remploi légal soit 
efficace ; sinon les dettes feraient sortir de ses mains 

(1) Suprà, n " 1034 et suiv. 
(2) Coquille, quest . 117. 



le bien qu'elle tâcherait de recouvrer par son r em-
ploi (1). Et comme la f emme s'oblige presque tou-
jours à l'instigation de son mari et par condescen-
dance , comme les deniers obtenus par son obligation 
passent en t re les mains du mari, maître de la com-
munauté , il n'y a rien de si naturel que de voir en 
elle une caution qui doit être indemnisée. En un 
mot, puisque la f e m m e renonçante a droit à être in-
demnisée de la vente de ses propres, elle a droit aussi 
à être indemnisée des dettes auxquelles elle a parlé 
avec son mari . La femme est tout au moins aussi fra-
gile pour s'obliger que pour vendre ses propres : en 
venant à son secours, pour ce dernier de ces cas, 
il fallait venir à son secours pour le premier (2). 
C'est à cela que l 'ar t . 1494 fait allusion quand il 
ajoute : « Sauf son recours contre le m a r i , ou ses 
» héritiers.» 

1857. Mais la femme aurait-elle également le droit 
de se faire indemniser par le mari des dettes à elle 
personnelles qui sont entrées, par le mariage, dans 
la communauté ? oui, sans doute : ces dettes sont de-
v e n u e s le fait de la communau t é ; la femme s'est dé-
chargée sur elle de l 'obligation de les payer ; elle 
les a cédées à la communauté , qui les a faites sien-

(1) Suprà, n " 1055 et 1036. 
(2) L e b r u n , p . 453, n° 1. 

Brodeau su r Louet , let tre F , somm. 17 , n " 6 et 7. 

Poth ier , n° 760. 

n e s ( l ) . A la vérité, à l 'égard du créancier , la femme 
reste toujours débitrice ; le créancier ne perd pas son 
action, par suite des convenances intervenues entre 
elle et son mari . Mais, s'il poursui t la femme et l'o-
blige à payer , celle-ci a un recours contre le mari 
ou ses représentants, pour reporter en entier sur la 
communauté, à laquelle elle a r enoncé , les dettes 
à elle personnel les , dont cette même communauté 
s'est chargée par le mariage (2). Si ce n 'est pas comme 
caution que le mari est responsable, c'est du moins 
par le consentement résultant du mariage; c'est par 
l'effet 'de la transmission de la dette à la commu-
nauté, qui , en définitive, doit être supportée, poul-
ie tout par le mar i . Vainement dirait-on que la 
renonciation de la femme efface la communauté 
par un effet rétroactif. Cette rétroactivité , dont on 
n e saurai t contester la réalité dans une certaine me-
sure , ne doit pas être exagérée ; elle n 'empêche pas 
qu'il n'y ait eu une masse commune , des apports qui 
se sont fondus dans la socié té , des valeurs actives 
que la f emme est obligée d'y laisser définitivement. 
Si donc la communauté subsiste pour l'actif résul tant 
du contrat de mar iage , elle subsiste par identité de 
raison pour le passif mis à la charge de cette même 
communauté . Il serait même inique que la femme ne 
fût pas déchargée des dettes mises au passif, lorsque 
la communauté garde les valeurs mises à j ' a c t i f . 

(1) Suprà, nos 697 et 701. 
(2j L e b r u n , p. 235, n* 3. 



1838. Ajoutons enfin que la femme a subrogation 

aux droits du créancier q u e l l e a payé : elle a payé la 

dette d 'aulrui (1) . 

A R T I C L E 1 4 9 5 . 

E l l e p e u t e x e r c e r t o u t e s les a c t i o n s et r e p r i s e s 

c i -dessus d é t a i l l é e s , t a n t s u r les b i e n s d e la com-

m u n a u t é q u e s u r les b i e n s p e r s o n n e l s d u m a r i . 

Ses h é r i t i e r s le p e u v e n t d e m ê m e , sauf e n ce 

q u i c o n c e r n e le p r é l è v e m e n t des l i n g e s e t h a r d e s , 

a i n s i q u e le l o g e m e n t et la n o u r r i t u r e p e n d a n t 

le délai d o n n é p o u r f a i r e i n v e n t a i r e et d é l i b é r e r , 

l e sque l s d ro i t s s o n t p e r s o n n e l s à la f e m m e s u r -

v i v a n t e . 

SOMMAIRE. 

1859. Pa r la r enonc ia t ion , les biens de la communau té de-
v iennent exclus ivement biens du mar i . La femme 
exerce d o n c ses repr i ses su r tous les biens du mar i 
s ans d i s t i nc t i on , tout cela ne fo rmant qu ' une seule 
masse . 

1840. L 'act ion en repr ise passe aux hér i t ie rs . 
Except ion p o u r cer ta ines choses que la f emme ne 

p rend q u e par un privi lège pieux, telles que linges 
et b a r d e s , nou r r i t u r e et logement . 

Ce sont des droi ts de viduité a t tachés à la personne . 

(1) L e b r u n , p . 459 , n " 1.5 et 18. 

COMMENTAIRE. 

1839. Le commentai re de notre article ne de-
mande pas de longs développements . 

11 décide d 'abord que la f e m m e exerce ses reprises 
tant sur les biens de la communauté que sur les 
propres du mar i , et l'on aperçoit tout de suite la 
justesse de cette solution. Le mari reste propriétaire 
ab initio de tout l'actif de la communauté . Cet actif 
se confond donc avec ses propres : il ne saurait y 
avoir de différence entre les propres et les biens de la 
communau té ; car, par la renonciation de la f e m m e , 
ils ne sont pas moins propres au mar i que ses autres 
biens propres. 

1840. L art . 1495 décidé, en second l ieu, que 
l'action en reprise passe aux héri t iers de la f e m m e , 
qui , comme elle, peuvent l 'exercer sur les biens de 
la communauté ou sur les propres du m a r i ; mais il 
a joute , quant aux linges et hardes , ainsi qu 'au lo-
gement et à la nourr i ture accordés à la veuve pen-
dant le temps de l ' inventaire , que ce sont là des 
privilèges personnels auxquels les héri t iers ne suc-
cèdent pas. Celte r emarque a déjà été faite par nous 
dans le commentaire des art . 1452 et 14G5. Il s 'agit, 
en effet, de privilèges accordés à la viduité ; ils ces-

, par conséquent , quand la cause n'existe pas. 

111. -îl 



1838. Ajoutons enfin que la femme a subrogation 

aux droits du créancier q u e l l e a payé : elle a payé la 

dette d 'aulrui (1) . 

A R T I C L E - 1 4 9 5 . 

E l l e p e u t e x e r c e r t o u t e s les a c t i o n s et r e p r i s e s 

c i -dessus d é t a i l l é e s , t a n t s u r les b i e n s d e la com-

m u n a u t é q u e s u r les b i e n s p e r s o n n e l s d u m a r i . 

Ses h é r i t i e r s le p e u v e n t d e m ê m e , sauf e n ce 

q u i c o n c e r n e le p r é l è v e m e n t des l i n g e s e t h a r d e s , 

a i n s i q u e le l o g e m e n t et la n o u r r i t u r e p e n d a n t 

le délai d o n n é p o u r f a i r e i n v e n t a i r e et d é l i b é r e r , 

l e sque l s d ro i t s s o n t p e r s o n n e l s à la f e m m e s u r -

v i v a n t e . 

SOMMAIRE. 

1859. Pa r la r enonc ia t ion , les biens de la communau té de-
v iennent exclus ivement biens du mar i . La femme 
exerce d o n c ses repr i ses su r tous les biens du mari 
s ans d i s t inc t ion , tout cela ne fo rmant qu ' une seule 
masse . 

1840. L 'act ion en repr ise passe aux hér i t ie rs . 
Except ion p o u r cer ta ines choses que la f emme ne 

p rend q u e par un privilège pieux, telles que linges 
et b a r d e s , nou r r i t u r e et logement . 

Ce sont des droi ts de viduité a t tachés à la personne . 

(1) L e b r u n , p . 459 , n " 1.5 et 18. 

COMMENTAIRE. 

1839. Le commentai re de notre article ne de-
mande pas de longs développements . 

11 décide d 'abord que la f e m m e exerce ses reprises 
tant sur les biens de la communauté que sur les 
propres du mar i , et l'on aperçoit tout de suite la 
justesse de cette solution. Le mari reste propriétaire 
ah initio de tout l'actif de la communauté . Cet actif 
se confond donc avec ses propres : il ne saurait y 
avoir de différence entre les propres et les biens de la 
communau té ; car, par la renonciation de la f e m m e , 
ils ne sont pas moins propres au mari que ses autres 
biens propres. 

1840. L art . 1495 décidé, en second l ieu, que 
l'action en reprise passe aux héritiers de la f e m m e , 
qui , comme elle, peuvent l 'exercer sur les biens de 
la communauté ou sur les propres du m a r i ; mais il 
a joute , quant aux linges et hardes , ainsi qu 'au lo-
gement et à la nourr i ture accordés à la veuve pen-
dant le temps de l ' inventaire , que ce sont là des 
privilèges personnels auxquels les héri t iers ne suc-
cèdent pas. Celte r emarque a déjà été faite par nous 
dans le commentaire des art . 1452 et 1405. Il s 'agit, 
en effet, de privilèges accordés à la viduité ; ils ces-

, par conséquent , quand la cause n'existe pas. 

m . -îl 



Disposition relative à la communauté légale, lorsque 

l'un des époux ou tous deux ont des enfants de précé-

dents mariages. 

A R T I C L E 1 4 9 6 . 

T o u t ce q u i est d i t c i-dessus sera observé 

m ê m e l o r s q u e l ' u n des é p o u x o u tous deux 

a u r o n t des e n f a n t s de p r é c é d e n t s m a r i a g e s . 

Si , t o u t e f o i s , la c o n f u s i o n d u m o b i l i e r et des 

de t t es o p é r a i t , au p ro f i t d e l ' u n des é p o u x , u n 

a v a n t a g e s u p é r i e u r à ce lu i qu i est a u t o r i s é p a r 

l 'art. 1098, au titre des Donations entre vifs et 
des testaments, les e n f a n t s d u p r e m i e r lit de 

l ' a u t r e é p o u x a u r o n t l ' a c t i o n en r e t r a n c h e m e n t . 

SOMMAIRE. 

1841. Renvo i , pour le commenta i re de cet a r t i c l e , aux 

n°! 2210 et 2212. 

COMMENTAIRE. 

1841. Nous expliquerons l 'art . 1496 en même 
temps que l 'art . 1527, avec lequel il forme un corps 
de doctrines qu 'on ne saurait scinder ( l ) . Nous avons 
déjà, du reste, touché quelque chose de l 'art . 1496 
aux numéros 155 et 154 ci-dessus. 

(1) Infrà, n " 2210 et 2212. 

D E U X I È M E P A R T I E . 

DE LA COMMUNAUTÉ C O N V E N T I O N N E L L E , E T DES CONVEN-

TIONS QUI P E U V E N T M O D I F I E R OU MEME E X C L U R E LA 

COMMUNAUTÉ L E G A L E . 

A R T I C L E 1 4 9 7 . 

Les é p o u x p e u v e n t m o d i f i e r la c o m m u n a u t é 

l éga le pa r t o u t e e spèce d e c o n v e n t i o n s n o n c o n -

t r a i r e s a u x a r t . 1 5 8 7 , 1 5 8 8 , 1 5 8 9 et 1 5 9 0 . 

Les p r i n c i p a l e s m o d i f i c a t i o n s son t cel les q u i 

o n t l i eu en s t i p u l a n t d e l ' u n e ou d e l ' a u t r e des 

m a n i è r e s q u i s u i v e n t , s a v o i r : 

1° Q u e la c o m m u n a u t é n ' e m b r a s s e r a q u e les 

acquê t s ; 

2° Q u e le m o b i l i e r p r é s e n t o u f u t u r n ' e n t r e r a 

p o i n t en c o m m u n a u t é , o u n ' y e n t r e r a q u e p o u r 

u n e p a r t i e ; 

5° Q u ' o n y c o m p r e n d r a t o u t ou pa r t i e des i m -

m e u b l e s p r é s e n t s o u f u t u r s p a r la vo ie d e l ' a -

m e u b l i s s e m e n t ; # 

4° Q u e les é p o u x p a i e r o n t s é p a r é m e n t l e u r s 

de t t e s a n t é r i e u r e s au m a r i a g e ; 

5° Q u ' e n cas de r e n o n c i a t i o n la f e m m e p o u r r a 

r e p r e n d r e ses a p p o r t s f r a n c s et q u i t e t s ; 

6° Q u e le s u r v i v a n t a u r a u n p r é c i p u t ; 

7° Q u e les é p o u x a u r o n t des p a r t s i n é g a l e s ; 



8° Q u ' i l y a u r a e n t r e e u x c o m m u n a u t é à t i t r e 

u n i v e r s e l . 

SOMMAIRE. 

1842. La liberté des conventions en matière de contra t de 
mariage en t ra îne p o u r conséquence la variété des 
pactes nup t i aux , e t des dérogations à la communauté 
légale. 

Limites que cette convention ne doit pas dépasser. 
1845. 11 y a huit combinaisons que l 'on pra t ique ordinaire-

ment , et que le législateur a cru nécessaire de co-
difier à cause de leur usage fréquent. 
L ' in térê t des par t ies peut en trouver d 'au t res . 

1844. P lus ieurs de ces combinaisons ont pour but de res-
t re indre la communau té léga le ; plusieurs ont pour 
b u t de l 'amplifier. 

Rappel d ' au t res combinaisons qui excluent la com-
munauté . 

Itappel du régime dotal . 
3845. Règles d ' in t e rp ré ta t ion de la communauté conven-

tionnelle. Les clauses ambiguës doivent être rappor-
tées au droit c o m m u n . 

Premier exemple. 
1816. Deuxième exemple. 

1847. Trois ième exemple, donné par Lebrun. 
1848. Quatr ième exemple. 
1849. Cinquième exemple. 
1850. Réflexions, générales sur les clauses ambiguës des 

contrats de mar iage . 

COMMENTAIRE. 

1 8 4 2 . C o r n m e ' n o n s l ' a d i t l ' a r t . 1 5 8 7 , la loi n e 

r é g i t l ' a s s o c i a t i o n d e s é p o u x q u ' a d é f a u t de c o n v e n -

tions spéciales : il est donc permis aux époux de 
constituer sur des bases autres que celles de la p r e -
mière part ie de ce t i tre, leur régime matr imonial . La 
l iber té des conventions-de mar iage est un des prin-
cipes de cette mat ière . Tous les au teurs l 'ont pro-
c l a m é e , l 'expér ience en démont re tous les jours les 
avantages. Les unions trouvent dans cette l iber té un 
appui qui les rend plus fac i les , en les appropr iant 
aux divers intérêts des personnes et des fami l les . 

Ce n 'est pas que ces sortes de communau tés con-
ventionnelles enlèvent à la communau té légale le 
caractère conventionnel q u e nous lui avons reconnu 
ci-dessus (() . Ce sont s eu lemen t des communau té s 
conventionnelles moins normales que celle que la 
loi offre p o u r type au libre choix dcsépofyx. 

Toutefois, cette liberté ne saurai t aller j u squ ' à 
f ranchi r les barr ières posées p a r l e s ar t . 1587 , 1588, 
1589 et 1 5 9 0 ; la l iberté expire aux l imites de 
l 'ordre public, des bonnes mœurs, des intérêts sacrés 
des enfants . Notre article rappelle ces ba r r i è r e s ; 
les quatre articles auxquels il renvoie sont du reste 
si précis qu'i ls pourra ient se passer de cette confi r -
mat ion . 

1845. Une é tude des conventions l e plus ordi-
na i r emen t pratiquées a fait voir au législateur 
q u e les modifications de la communau té légale se 

(1) Suprà, n0 ' 20 à 22 et 301. 



r é sument dans les hui t espèces de conventions qai 
vont être signalées. Ce n 'es t pas que l ' intérêt des pa r -
ties n 'en puisse t rouver d ' au t res , et modif ier ces 
modif ica t ions ; toute lati tude est accordée, on le 
r épè te , aux convenances des f u t u r s époux (1). Le 
Code a seu lemen t voulu tracer les règles et expli-
quer les clauses des pr incipaux régimes conven-
tionnels nés de l 'usage et consacrés par la pra-
t ique. 

Ils sont au nombre de h u i t : 
1° Stipulation que la communau té n 'embrassera 

que les acquêts ; 
2° Stipulation que le mobil ier p résen t ou fu tur 

n ' en t re ra pas en c o m m u n a u t é , ou n 'y en t re ra que 
pour partie ; 

3° Clause qu 'on y comprend ra tout ou partie 
des immeub les présents ou fu tu r s pa r la voie de 
r a m e u b l i s s e m e n t ; 

4° Clause que les époux payeron t séparément 
leurs dettes antér ieures au m a r i a g e ; 

5° Clause qu ' en cas de renonciat ion, la f e m m e 
pourra r ep rend re ses apports f rancs et qui t tes ; 

6° Convention que le survivant aura un p r é c i p u t ; 
7° Convention que les époux auront des parts 

inégales ; « 
8° Convention qu ' i l y aura entre eux commu-

nauté à titre universel . 

(1) Infra, a r t . 1527. 
M. Duveyr ier , orat . du T r i b u a a t . 

1844. On voit que plusieurs de ces clauses ont 
pour bu t de res t re indre la c o m m u n a u t é légale , que 
d 'au t res ont pour bu t de l ' é t end re . Toutes suppo-
sent à la base une c o m m u n a u t é en t re les époux. 
Ce n 'es t que plus tard, et dans u n e autre division 
de la m a t i è r e , que nous verrons les conventions 

exclusives de la communau té (1) . 
Quand nous aurons parcouru ce cerc le , nous 

connaî trons tous les r ég imes d 'or igine coulumière , 
d 'or ig ine f rança ise . Il ne nous res te ra qu 'à traiter du 
régime dotal , ou rég ime roma in , qui gouverne en -
core, et p robablement pour longtemps, une par t ie de-
nos provinces. 

1 8 4 5 . La c o m m u n a u t é convent ionnel le s ' in te rprè te 

équi tab lement . Les clauses ambiguës doivent être 
rapportées autant que possible au droit c o m m u n et 
e x p l i q u é e s p a r s o n e s p r i t : Ea cjuœ suntmorts et con-

suetudinis, in bonté fideijudiciis debent venue (2) -

Premier exemple : 
« L e s conjoints seront unis et communs en tous 

. biens m e u b l e s , acquêts e t c o n q u ê t s immeubles . » 
Si l 'on voulait s 'en ten i r à la r igueur des termes, on 
pourra i t croire que cette communau té embrasse , 
non-seulement les conquêts , c 'est-à-dire, les acqui-

(1) Art. 1529 et suiv. 

(2) Ulpien, 1 .51, § 20 , D. , De œdilit. M o . 

Suprà, n° 105. 
V. l ' a r t . 1528, qui le décide a insi . 



• • 

sitions fuites pendant le mar iage , mais encore les 
acquêts , c 'est-à-dire, les acha t s faits an té r i eu re -
m e n t ; que les mots acquêts et conquêts ont été 
ainsi employés pour exp r imer deux idées distinctes; 
que ce n 'est pas là une redondance, mais bien l 'u-
sage réfléchi de deux expressions dont le sens n'est 
pas synonyme (1). 

Néanmoins, il est certain q u e celte clause ne dé-
roge pas au droit commun . Il n'y a là rien d'assez 
formel pour décider que les par t ies ont voulu, contre 
l 'usage, faire en t re r dans la c o m m u n a u t é les propres 
qu'ils avaient au moment du mariage. Acquêts et, 
conquêts sont ici synonymes ( 2 ) ; il y a dans le droit 
beaucoup d 'exemples de cet te synonymie (3). 

1846. Deuxième exemple : 
« Les conjoints seront c o m m u n s en tous meubles 

» et immeubles , qu' i ls pou r ron t acquér i r pendant le 
mariage.» On pourrai t p e n s e r , en s ' en tenant à 
la r igueur des t e rmes , que lu communauté n'a été 
établie que pour les meub le s à acquér i r , constant le 
mariage. Mais il faut préférer le droit commun , dont 
rien n 'annonce c l a i r emen t que les par t ies ont 

(1) Suprà, n " 487 et 488, s e n s des m o t s acquêts et con-
quêts. 

(2) L e b r u n , liv. 1, chap . 5, n° 22 . 
Suprà, a0 488. 

(5) V. cout. duj.Mainc, ar t . 3 3 4 . 

Senlis, ar t . 1 4 4 . 

voulu s 'écarter. Les mots, qu'ils pourront acquérir, ne 
limitent que les immeubles , et non les meubles, les-
quels en t ren t dans la communauté à l 'ordinaire (1). 
Pour en décider au t rement , il faudrait quelque cir-
constance particulière, par exemple, un inventa i re 
du mobilier fait avant le mariage et par connexion 
au contrat (2). 

1847. Lebrun pousse si loin ce retour au droit 
commun , qu'il voit une communauté ordinaire dans 
la clause que voici : 

« Seront communs en tous biens meubles et im-
» meubles, présents et à venir, et conquêts immeubles 

» faits durant et constant le mariage, suivant la cou-

» tume de Paris.» 

Suivant lui, plusieurs raisons conduisent à cette 

solution ( 5 ) : 
D'abord, les parties se sont soumises à la coutu-

me de Paris; c'est à cette loi qu'elles se réfèrent . 11 

i ) L e b r u n , loc. cit., n° 24 . 
Pol luer . n° 5 7. 

.2) Lebrun , loc. cit. 
Cliarondas, liv. 7, réponse 55. 
Junge M. Merlin, v° liculisation, § I , n° 2. 
M. Toul l ier , t. 13, n° 517. 
Contrà, MM. Duranton, t. 15, n'" 9 , 57 et 58. 

ttodière et l ' on t , t. 2. n*754. 
Infrà, n° 1927. 

(3) Liv. 1, clin p. 5, n° 28. 



5 4 6 DU CONTRAT DE MARIAGE 

faut donc tenir plus de compte de la coutume de 
Paris, que des expressions qu'el les ont balbutiées. 
« Nihilo plus conlinetur in referenie quàm in relalo : et 
» islud quod est in termina relalo, censelur specifica-
» tum in lermino referenie ( 1).» Les termes de la 
clause sont mal a r rangés , voilà t o u t : il faut leur 
rendre leur rang et leur situation suivant le droit 
c o m m u n ; il faut les expliquer dis t r ibut ivement , 
comme si les conjoints avaient stipulé qu'ils étaient 
communs en tous biens meubles présents et à venir, 
et en tous immeubles et conquêls à veni r , faits cons-
tant le mariage. 

De plus, n'est-ce pas une chose exorbitante que 
de supposer une communau té de propres dans une 
clause où il n'y a aucun ameubl issement , et où le 
mot propres n 'est pas prononcé. En général, quand 
on ne parle pas de propres dans un établissement 
de communauté , le mot immeuble ne les comprend 
pas ; il faut supposer qu 'on n'a parlé ici des im-
meubles que par rapport à la jouissance et à l 'usu-
frui t . 

Cette opinion est habi lement soutenue ; elle s'ap-
puie sur de fortes raisons : la faveur du droit commun 
est si g rande , que j 'en conçois l 'adoption, et je ne 
suis pas éloigné de m'y r end re . 

L 'a r t . 1859 du Code civil prouve d'ail leurs combien 
il faut être réservé dans l ' interprétation des mots d'où 

(1) Balde sur la loi Qui interrogator, D. , J)e interrogat. 

l'on voudrait inférer une aliénation d ' immeubles mis 

en société (1). 

1848. Voici u n e espèce qui se rapproche de la 
p récédente , mais où il est cependant plus facile de 
voir une communauté ordinaire, malgré quelques ex-
pressions ambiguës : 

« En faveur duquel mariage les futurs consentent 
» et accordent être communs en biens, que le futur 
» a dit consister, de sa pa r t , en maison», terres et 
» vignes.» Q u e l quesoit le sens appa ren tdes mots, il 
n'est pas vrai que la communauté de tous biens en 
ressorte. Sans doute , tous les biens du fu tu r con-
sistent en maisons , terres et v ignes ; mais il n'est 
pas dit (pie ces choses entreront dans la communauté 
comme choses ameubl ies ; elles n'y entrent que 
comme les immeubles ent rent dans la communauté , 
c'est-à-dire pour les frui ts . Ceci serait plus clair en-
core, s'il y avait des clauses de remploi dans un con-
trat de mariage ainsi stipulé ('2). 

1849. C'est aussi à cause de cette faveur du droit 
commun q u e quelques jurisconsultes ont pensé que le 
mot biens, employé dans une clause de communauté, 
ne se prend pas dans le sens large, qu ' i l n 'embrasse 

(1) Mon comm. de la Société, t . i , n " 299 e t 3 ( ' 0 . 

(2) Lebrun , liv. 1 , chap. 5, (list. 2, n° 13 , p. 49. 
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pas toutes sortes J e biens, qu' i l signifie seulement 
les meubles (1). 

1850. Aujourd 'hui que les notaires ont acquis 
plus d'instruction que le corps du notariat n 'en pos-
sédait autrefois, il est moins ordinaire de rencon-
trer de ces clauses équivoques qui t iennent l'es-
prit dans la perplexi té . Cet embarras était jadis 
t rès - f réquent : il y avait beaucoup de locutions 
vicieuses, de formules à double sens , nées tout à la 
fois de l ' imperfection de la langue et de l 'esprit de 
cautèle des prat iciens. On trouve dans Molière une de 
ces formules, qui heur tera i t de front la vérité légale, 
si on ne l ' in terprétai t avec le sent iment que nous 
avons apporté aux numéros précédents ; c'est dans 
VEcole des femmes : 

• S a i s - j e pas q u ' é t a n t j o i n t s , 011 e s t , p a r la c o u t u m e , 

» C o m m u n s e n m e u b l e s , b i e n s , i m m e u b l e s e t c o n q u ê t s , 

» A m o i n s q u e p a r u n a c t e on n ' y r e n o n c e e x p r è s ( 2 ) . • 

Si l 'auteur avait en tendu faire une différence entre 
les immeubles et les conquê t s , il aurai t com-
mis une erreur . Mais il n 'a év idemment fait allusion 
qu 'aux immeubles conquê ts : c'est seulement pour 
la nécessité du vers et l 'élégance de la phrase , 
qu 'au lieu de met t re « et immeubles conquêts », il a 
dit « immeubles et conquêts » ; sachant bien que 

(1) Lliote s u r L o r r i s , T. delà Communauté, a r t . t . 
(2) Acte 4 , scène 2. C'est le notaire qui par le . 

E T DES D R O I T S DES É P O U X . A R T . 1 4 9 8 - 1 4 9 9 . 5 4 9 

cette interversion ne ferait prendre le change à per-
sonne sur l 'é tendue d 'une clause dont le sens vrai et 
invariable est fixé dans l 'espri t de tout le monde. 

SECTION I " . 

DE LA COMMUNAUTE REDUIT B AUX ACQUETS. 

A R T I C L E 1 4 9 8 . 

L o r s q u e les é p o u x s t i p u l e n t qu ' i l n ' y aura, 
e n t r e e u x q u ' u n e c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s , ils 
s o n t censés e x c l u r e d e la c o m m u n a u t é et les 
d e t t e s d e c h a c u n d ' e u x ac tue l l e s et f u t u r e s , et 
l e u r m o b i l i e r respec t i f p r é s e n t et f u t u r . 

E n ce cas, et ap rè s q u e c h a c u n des é p o u x a 
p r é l e v é ses a p p o r t s d û m e n t jus t i f i és , le p a r t a g e 
se b o r n e a u x acquê t s fa i t s p a r les é p o u x e n s e m b l e 
o u s é p a r é m e n t d u r a n t le m a r i a g e , et p r o v e n a n t 
t a n t de l ' i n d u s t r i e c o m m u n e q u e des é c o n o m i e s 
fa i tes s u r les f r u i t s et r e v e n u s des b i e n s d e s d e u x 
é p o u x . 

A R T I C L E 1 4 9 9 . 

Si le m o b i l i e r ex i s tan t lo rs d u m a r i a g e , o u 
é c h u depu i s , n ' a pas été c o n s t a t é p a r i n v e n t a i r e 
o u é ta t en b o n n e f o r m e , il est r é p u t é a c q u ê t . 



1838. Ajoutons enfin que la femme a subrogation 

aux droits du créancier q u e l l e a payé : elle a payé la 

dette d 'aulrui (1) . 

A R T I C L E - 1 4 9 5 . 

E l l e p e u t e x e r c e r t o u t e s les a c t i o n s et r e p r i s e s 

c i -dessus d é t a i l l é e s , t a n t s u r les b i e n s d e la com-

m u n a u t é q u e s u r les b i e n s p e r s o n n e l s d u m a r i . 

Ses h é r i t i e r s le p e u v e n t d e m ê m e , sauf e n ce 

q u i c o n c e r n e le p r é l è v e m e n t des l i n g e s e t h a r d e s , 

a i n s i q u e le l o g e m e n t et la n o u r r i t u r e p e n d a n t 

le délai d o n n é p o u r f a i r e i n v e n t a i r e et d é l i b é r e r , 

l e sque l s d ro i t s s o n t p e r s o n n e l s à la f e m m e s u r -

v i v a n t e . 

SOMMAIRE. 

1859. Pa r la r enonc ia t ion , les biens de la communau té de-
v iennent exclus ivement biens du mar i . La femme 
exerce d o n c ses repr i ses su r tous les biens du mari 
s ans d i s t inc t ion , tout cela ne fo rmant qu ' une seule 
masse . 

1840. L 'act ion en repr ise passe aux hér i t ie rs . 
Except ion p o u r cer ta ines choses que la f emme ne 

p rend q u e p a r un privi lège pieux, telles que linges 
et b a r d e s , nou r r i t u r e et logement . 

Ce sont des droi ts de viduité a t tachés à la personne . 

(1) L e b r u n , p . 459 , n " 1.5 et 18. 

COMMENTAIRE. 

1839. Le commentai re de notre article ne de-
mande pas de longs développements . 

11 décide d 'abord que la f e m m e exerce ses reprises 
tant sur les biens de la communauté que sur les 
propres du mar i , et l'on aperçoit tout de suite la 
justesse de cette solution. Le mari reste propriétaire 
ab initio de tout l'actif de la communauté . Cet actif 
se confond donc avec ses propres : il ne saurait y 
avoir de différence entre les propres et les biens de la 
communau té ; car, par la renonciation de la f e m m e , 
ils ne sont pas moins propres au mari que ses autres 
biens propres. 

1840. L art . 1495 décidé, en second l ieu, que 
l'action en reprise passe aux héritiers de la f e m m e , 
qui , comme elle, peuvent l 'exercer sur les biens de 
la communauté ou sur les propres du m a r i ; mais il 
a joute , quant aux linges et hardes , ainsi qu 'au lo-
gement et à la nourr i ture accordés à la veuve pen-
dant le temps de l ' inventaire , que ce sont là des 
privilèges personnels auxquels les héri t iers ne suc-
cèdent pas. Celte r emarque a déjà été faite par nous 
dans le commentaire des art . 1452 et 1405. Il s 'agit, 
en effet, de privilèges accordés à la viduité ; ils ces-

, par conséquent , quand la cause n'existe pas. 

111. -îl 



Disposition relative à la communauté légale, lorsque 
l'un des époux ou tous deux ont des enfants de précé-
dents mariages. 

A R T I C L E 1 4 9 6 . 

T o u t ce q u i est d i t c i-dessus sera observé 

m ê m e l o r s q u e l ' u n des é p o u x o u tous deux 

a u r o n t des e n f a n t s de p r é c é d e n t s m a r i a g e s . 

Si , t o u t e f o i s , la c o n f u s i o n d u m o b i l i e r et des 

de t t es o p é r a i t , au p ro f i t d e l ' u n des é p o u x , u n 

a v a n t a g e s u p é r i e u r à ce lu i qu i est a u t o r i s é p a r 

l 'art. 1098, au titre des Donations entre vifs et 
des testaments, les e n f a n t s d u p r e m i e r lit de 

l ' a u t r e é p o u x a u r o u t l ' a c t i o n en r e t r a n c h e m e n t . 

SOMMAIRE. 

1841. Renvo i , pour le commenta i re de cet a r t i c l e , aux 

n°! 2210 et 2212. 

COMMENTAIRE. 

1841. Nous expliquerons l 'art . 1496 en même 
temps que l 'art . 1527, avec lequel il forme un corps 
de doctrines qu 'on ne saurait scinder ( l ) . Nous avons 
déjà, du reste, touché quelque chose de l 'art . 1496 
aux numéros 155 et 154 ci-dessus. 

(1) Infrà, n " 2210 et 2212. 

D E U X I È M E P A R T I E . 

DE LA COMMUNAUTÉ C O N V E N T I O N N E L L E , E T DES CONVEN-

TIONS QUI P E U V E N T M O D I F I E R OU MEME E X C L U R E LA 

COMMUNAUTÉ L E G A L E . 

A R T I C L E 1 4 9 7 . 

Les é p o u x p e u v e n t m o d i f i e r la c o m m u n a u t é 

l éga le pa r t o u t e e spèce d e c o n v e n t i o n s n o n c o n -

t r a i r e s a u x a r t . 1 5 8 7 , 1 5 8 8 , 1 5 8 9 et 1 5 9 0 . 

Les p r i n c i p a l e s m o d i f i c a t i o n s son t cel les q u i 

o n t l i eu en s t i p u l a n t d e l ' u n e ou d e l ' a u t r e des 

m a n i è r e s q u i s u i v e n t , s a v o i r : 

1° Q u e la c o m m u n a u t é n ' e m b r a s s e r a q u e les 

acquê t s ; 

2° Q u e le m o b i l i e r p r é s e n t o u f u t u r n ' e n t r e r a 

p o i n t en c o m m u n a u t é , o u n ' y e n t r e r a q u e p o u r 

u n e p a r t i e ; 

5° Q u ' o n y c o m p r e n d r a t o u t ou pa r t i e des i m -

m e u b l e s p r é s e n t s o u f u t u r s p a r la vo ie d e l ' a -

m e u b l i s s e m e n t ; # 

4° Q u e les é p o u x p a i e r o n t s é p a r é m e n t l e u r s 

de t t e s a n t é r i e u r e s au m a r i a g e ; 

5° Q u ' e n cas de r e n o n c i a t i o n la f e m m e p o u r r a 

r e p r e n d r e ses a p p o r t s f r a n c s et q u i t e t s ; 

6° Q u e le s u r v i v a n t a u r a u n p r é c i p u t ; 

7° Q u e les é p o u x a u r o n t des p a r t s i n é g a l e s ; 



8° Qu ' i l y a u r a e n t r e eux c o m m u n a u t é à t i t r e 

u n i v e r s e l . 

SOMMAIRE. 

1842. La l iberté des convent ions en mat iè re de con t ra t de 
mariage en t r a îne p o u r conséquence la variété des 
pactes n u p t i a u x , e t des dérogat ions à la c o m m u n a u t é 
légale. 

L imi tes que cette convention ne doit pas dépasser . 

1815. 11 y a hui t combina i sons que l 'on p ra t ique ordinaire-
m e n t , e t q u e le légis la teur a cru nécessa i re de co-
difier à cause de l eu r usage f réquent . 
L ' i n t é rê t des pa r t i e s peut en t rouver d ' au t r e s . 

1814. P lus i eu r s de ces combina i sons ont pour luit de res-
t r e indre la c o m m u n a u t é l éga le ; p lus ieurs ont pour 
b u t de l 'amplif ier . 

Rappel d ' a u t r e s combina i sons qui excluent la com-
munau té , 

l îappel du rég ime dota l . 
3845. Règles d ' i n t e r p r é t a t i o n de la c o m m u n a u t é conven-

t ionnelle. Les c lauses ambiguës doivent être rappor-
tées au droi t c o m m u n . 

P r e m i e r exemple . 

1816. Deuxième exemple . 
4847 . Tro i s i ème exemple , donné pa r Lebrun . 
1848 . Quat r ième exemple . 
1849. C inqu ième exemple . 
1850. Réflexions, généra les su r les clauses ambiguës des 

contra ts de mar i age . 

COMMENTAIRE. 

1842. Cornme'not is l 'a dit l 'a r t . 1587, la loi ne 
r é g i t l ' a s s o c i a t i o n d e s é p o u x q u ' a d é f a u t d e c o n v e n -

tiens spéciales : il est donc permis aux époux de 
constituer sur des bases autres que celles de la p re -
mière partie de ce titre, leur régime matrimonial . La 
l iberté des conventions-de mariage est un des prin-
cipes de cette matière. Tous les auteurs l 'ont pro-
c lamée , l 'expérience en démontre tous les jours les 
avantages. Les unions trouvent dans cette l iberté un 
appui qui les rend plus faciles, en les appropriant 
aux divers intérêts des personnes et des famil les . 

Ce n'est pas que ces sortes de communautés con-
ventionnelles enlèvent à la communauté légale le 
caractère conventionnel que nous lui avons reconnu 
ci-dessus (1). Ce sont seulement des communautés 
conventionnelles moins normales que celle que la 
loi offre pour type au libre choix dosépofyx. 

Toutefois, cette liberté ne saurait aller jusqu 'à 
franchir les barrières posées pa r l e s art . 1587, 1588, 
1589 et 1 5 9 0 ; la liberté expire aux limites de 
l 'ordre public, des bonnes mœurs, des intérêts sacrés 
des enfants. Notre article rappelle ces bar r iè res ; 
les quatre articles auxquels il renvoie sont du reste 
si précis qu'ils pourraient se passer de cette confir-
mation. 

1845. Une étude des conventions le plus ordi-
na i rement pratiquées a fait voir au législateur 
que les modifications de la communauté légale se 

(1) Suprà, n0 ' 20 à 22 et 301. 



résument dans les hui t espèces de conventions qai 
vont être signalées. Ce n 'est pas que l ' intérêt des par-
ties n 'en puisse trouver d 'aut res , et modifier ces 
modificat ions; toute latitude est accordée, on le 
répète , aux convenances des fu tu r s époux (1). Le 
Code a seulement voulu tracer les règles et expli-
quer les clauses des principaux régimes conven-
tionnels nés de l 'usage et consacrés par la pra-
tique. 

Ils sont au nombre de hu i t : 
1° Stipulation que la communauté n 'embrassera 

que les acquêts ; 
2° Stipulation que le mobilier présent ou futur 

n 'entrera pas en c o m m u n a u t é , ou n'y entrera que 
pour partie ; 

3° Clause qu 'on y comprendra tout ou partie 
des immeubles présents ou fu turs par la voie de 
l ' ameubl issement ; 

4° Clause que les époux payeront séparément 
leurs dettes antérieures au mar iage ; 

5° Clause qu 'en cas de renonciation, la f emme 
pourra reprendre ses apports francs et quit tes ; 

6° Convention que le survivant aura un préc ipu t ; 
7° Convention que les époux auront des parts 

inégales ; « 
8° Convention qu'i l y aura entre eux commu-

nauté à titre universel . 

(1) Infra, a r t . 1527. 
M. Duveyr ier , orat . du T r i b u n a t . 

1844. On voit que plusieurs de ces clauses ont 
pour but de res t re indre la communau té légale , que 
d 'autres ont pour but de l ' é t endre . Toutes suppo-
sent à la base une communauté entre les époux. 
Ce n 'est que plus tard, et dans une autre division 
de la m a t i è r e , que nous verrons les conventions 

exclusives de la communauté (1). 
Quand nous aurons parcouru ce cercle , nous 

connaîtrons tous les rég imes d'origine coulumière , 
d 'origine française. Il ne nous restera qu'à traiter du 
régime dotal, ou régime romain , qui gouverne en-
core, et probablement pour longtemps, une part ie de-
nos provinces. 

1845 . La communauté conventionnelle s ' in terprète 

équi tablement . Les clauses ambiguës doivent être 
rapportées autant que possible au droit commun et 
expliquées par son espr i t : Ea cjuœ suntmorts et con-
suetudinis, in bonté fideijudiciis debent venue (2) -

Premier exemple: 
«Les conjoints seront unis et communs en tous 

. biens meub le s , acquêts et conquêts immeubles . » 
Si l 'on voulait s 'en tenir à la r igueur des termes, on 
pourrai t croire que cette communauté embrasse , 
non-seulement les conquêts, c'est-à-dire, les acqui-

(1) Art. 1529 et suiv. 

(2) Ulpien, 1 .31 , § 2 0 , D . , De œdilit. M o . 

Suprà, n° 165. 
V. l ' a r t . 1528, qui le décide a insi . 



• • 

sitions fuites pendant le mar iage , mais encore les 
acquêts , c 'est-à-dire, les acha t s faits an té r i eu re -
m e n t ; que les mots acquêts et conquêls ont été 
ainsi employés pour exp r imer deux idées distinctes; 
que ce n 'est pas là une redondance, mais bien l 'u-
sage réfléchi de deux expressions dont le sens n'est 
pas synonyme (1). 

Néanmoins, il est certain q u e celte clause ne dé-
roge pas au droit commun . Il n'y a là rien d'assez 
formel pour décider que les par t ies ont voulu, contre 
l 'usage, faire en t re r dans la c o m m u n a u t é les propres 
qu'ils avaient au moment du mariage. Acquêts et 
conquêts sont ici synonymes ( 2 ) ; il y a dans le droit 
beaucoup d 'exemples de cet te synonymie (3). 

1846. Deuxième exemple : 
« Les conjoints seront c o m m u n s en tous meubles 

» et immeubles , qu' i ls pou r ron t acquér i r pendant le 
mariage.» On pourrai t p e n s e r , en s 'en tenant à 
la r igueur des t e rmes , que lu communauté n'a été 
établie que pour les meub le s à acquér i r , constant le 
mariage. Mais il faut préférer le droit commun , dont 
rien n 'annonce c l a i r emen t que les par t ies ont 

(t) Suprà, n " 487 et 488, s e n s des m o i s acquêts et con-
quêls. 

(2) L e b r u n , liv. 1, chap . 5, n° 22 . 
Suprà, a0 488. 

(5) V. cout. du 'Maiue, ar t . 3 3 4 . 

Senlis, ar t . 1 4 4 . 

voulu s 'écarter. Les mots, qu'ils pourront acquérir, ne 
limitent que les immeubles , et non les meubles, les-
quels en t ren t dans la communauté à l 'ordinaire (1). 
Pour en décider au t rement , il faudrait quelque cir-
constance particulière, par exemple, un inventa i re 
du mobilier fait avant le mariage et par connexion 
au contrat (2). 

1847. Lebrun pousse si loin ce retour au droit 
commun , qu'il voit une communauté ordinaire dans 
la clause que voici : 

« Seront communs en tous biens meubles et im-
» meubles, présents et à venir, et conquêts immeubles 
» faits durant et constant le mariage, suivant la cou-
» lume de Paris.» 

Suivant lui, plusieurs raisons conduisent à cette 

solution ( 5 ) : 
D'abord, les parties se sont soumises à la coutu-

me de Paris; c'est à cette loi qu'elles se réfèrent . 11 

i ) L e b r u n , toc. cit., n° 24 . 
Pol luer . n° 3 7. 

.2) Lebrun , toc. cit. 
Cliarondas, liv. 7, réponse 55. 
Junge M. Merlin, v° liculisation, § I , n° 2. 
M. Toul l ier , t. 13, n° 317. 
Contrà, MM. Duranton, t. 15, n0 ' 9 , 37 et 38. 

Itodière et l ' on t , t. 2. n ' 7 3 4 . 
Infrà, n° 1927. 

(3) Liv. 1, clfap. 5, n° 28. 



5 4 6 DU CONTRAT DE MARIAGE 

faut donc tenir plus de compte de la coutume de 
Paris, que des expressions qu'el les ont balbutiées. 
« Nihilo plus conlinetur in referenle quàm in relalo : et 
» islud quod est in termina relalo, censelur specifica-
» tum in lermino referenle ( 1).» Les termes de la 
clause sont mal a r rangés , voilà t o u t : il faut leur 
rendre leur rang et leur situation suivant le droit 
c o m m u n ; il faut les expliquer dis t r ibut ivement , 
comme si les conjoints avaient stipulé qu'ils étaient 
communs en tous biens meubles présents et à venir, 
et en tous immeubles et conquêls à veni r , faits cons-
tant le mariage. 

De plus, n'est-ce pas une chose exorbitante que 
de supposer une communau té de propres dans une 
clause où il n'y a aucun ameubl issement , et où le 
mot propres n 'est pas prononcé. En général, quand 
on ne parle pas de propres dans un établissement 
de communauté , le mot immeuble ne les comprend 
pas ; il faut supposer qu 'on n'a parlé ici des im-
meubles que par rapport à la jouissance et à l 'usu-
frui t . 

Cette opinion est habi lement soutenue ; elle s'ap-
puie sur de fortes raisons : la faveur du droit commun 
est si g rande , que j 'en conçois l 'adoption, et je ne 
suis pas éloigné de m'y r end re . 

L 'a r t . 1859 du Code civil prouve d'ail leurs combien 
il faut être réservé dans l ' interprétation des mots d'où 

(1) Balde sur la loi Qui interrogator, D. , J)e interrogat. 

l'on voudrait inférer une aliénation d ' immeubles mis 

en société (1). 

1848. Voici u n e espèce qui se rapproche de la 
p récédente , mais où il est cependant plus facile de 
voir une communauté ordinaire, malgré quelques ex-
pressions ambiguës : 

« En faveur duquel mariage les futurs consentent 
» et accordent être communs en biens, que le futur 
» a dit consister, de sa pa r t , en maison», terres et 
» vignes.» Q u e l quesoit le sens appa ren tdes mots, il 
n'est pas vrai que la communauté de tous biens en 
ressorte. Sans doute , tous les biens du fu tu r con-
sistent en maisons , terres et v ignes ; mais il n'est 
pas dit (pie ces choses entreront dans la communauté 
comme choses ameubl ies ; elles n'y entrent que 
comme les immeubles ent rent dans la communauté , 
c'est-à-dire pour les frui ts . Ceci serait plus clair en-
core, s'il y avait des clauses de remploi dans un con-
trat de mariage ainsi stipulé ('2). 

1849. C'est aussi à cause de cette faveur du droit 
commun q u e quelques jurisconsultes ont pensé que le 
mot biens, employé dans une clause de communauté, 
ne se prend pas dans le sens large, qu ' i l n 'embrasse 

(1) Mon comm. de la Société, t . i , n " 299 e t 3 ( ' 0 . 

(2) Lebrun , liv. 1 , chap. 5, (list. 2, n° 13 , p. 49. 



n U CONTRAT DE MARIAGE 

pas toutes sortes J e biens, qu' i l signifie seulement 
les meubles (1). 

1850. Aujourd 'hui que les notaires ont acquis 
plus d'instruction que le corps du notariat n 'en pos-
sédait autrefois, il est moins ordinaire de rencon-
trer de ces clauses équivoques qui t iennent l'es-
prit dans la perplexi té . Cet embarras était jadis 
t rès - f réquent : il y avait beaucoup de locutions 
vicieuses, de formules à double sens , nées tout à la 
fois de l ' imperfection de la langue et de l 'esprit de 
cautèle des prat iciens. On trouve dans Molière une de 
ces formules, qui heur tera i t de front la vérité légale, 
si on ne l ' in terprétai t avec le sent iment que nous 
avons apporté aux numéros précédents ; c'est dans 
VEcole des femmes : 

• Sa i s - j e pas q u ' é t a n t j o i n t s , 011 e s t , pa r la c o u t u m e , 

» C o m m u n s en m e u b l e s , b i e n s , i m m e u b l e s et c o n q u ê t s , 

» A m o i n s q u e p a r un a c t e on n ' y r e n o n c e e x p r è s (2 ) . • 

Si l 'auteur avait en tendu faire une différence entre 
les immeubles et les conquê t s , il aurai t com-
mis une erreur . Mais il n 'a év idemment fait allusion 
qu 'aux immeubles conquê ts : c'est seulement pour 
la nécessité du vers et l 'élégance de la phrase , 
qu 'au lieu de met t re « et immeubles conquêts », il a 
dit « immeubles et conquêts » ; sachant bien que 

(1) Lliote s u r L o r r i s , T. delà Communauté, a r t . t . 
(2) Acte 4 , scène 2. C'est le notaire qui par le . 

ET DES D R O I T S DES É P O U X . A R T . 1498-1499. 549 

cette interversion ne ferait prendre le change à per-
sonne sur l 'é tendue d 'une clause dont le sens vrai et 
invariable est fixé dans l 'espri t de tout le monde. 

SECTION I " . 

DE I.A COMMUNAUTÉ REDUITR AUX ACQUETS. 

A R T I C L E 1 4 9 8 . 

L o r s q u e les é p o u x s t i p u l e n t qu ' i l n ' y aura, 

e n t r e e u x q u ' u n e c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s , ils 

s o n t censés e x c l u r e d e la c o m m u n a u t é et les 

d e t t e s d e c h a c u n d ' e u x ac tue l l e s et f u t u r e s , et 

l e u r m o b i l i e r respec t i f p r é s e n t et f u t u r . 

E n ce cas, et ap rè s q u e c h a c u n des é p o u x a 

p r é l e v é ses a p p o r t s d û m e n t jus t i f i és , le p a r t a g e 

se b o r n e a u x acquê t s fa i t s p a r les é p o u x e n s e m b l e 

o u s é p a r é m e n t d u r a n t le m a r i a g e , et p r o v e n a n t 

t a n t de l ' i n d u s t r i e c o m m u n e q u e des é c o n o m i e s 

fa i tes s u r les f r u i t s et r e v e n u s des b i e n s d e s d e u x 

é p o u x . 

A R T I C L E 1 4 9 9 . 

Si le m o b i l i e r ex i s tan t lo rs d u m a r i a g e , o u 
é c h u depu i s , n ' a pas été c o n s t a t é pa r i n v e n t a i r e 
o u é ta t en b o n n e f o r m e , il est r é p u t é a c q u ê t . 



nU CONTRAT DE MARIAGE 

pas toutes sortes J e biens, qu' i l signifie seulement 
les meubles (1). 

1850. Aujourd 'hui que les notaires ont acquis 
plus d'instruction que le corps du notariat n 'en pos-
sédait autrefois, il est moins ordinaire de rencon-
trer de ces clauses équivoques qui t iennent l'es-
prit dans la perplexi té . Cet embarras était jadis 
t rès - f réquent : il y avait beaucoup de locutions 
vicieuses, de formules à double sens , nées tout à la 
fois do l ' imperfection de la langue et de l 'esprit de 
cautèle des prat iciens. On trouve dans Molière une de 
ces formules, qui heur tera i t de front la vérité légale, 
si on ne l ' in terprétai t avec le sent iment que nous 
avons apporté aux numéros précédents ; c'est dans 
VEcole des femmes : 

• Sais- je pas q u ' é t a n t jo in ts , 011 est , par la c o u t u m e , 
» Communs en m e u b l e s , b iens , i m m e u b l e s et conquê t s , 
» A moins q u e p a r un acte on n 'y r e n o n c e exprès (2) . • 

Si l 'auteur avait en tendu faire une différence entre 
les immeubles et les conquê t s , il aurai t com-
mis une erreur . Mais il n 'a év idemment fait allusion 
qu 'aux immeubles conquê ts : c'est seulement pour 
la nécessité du vers et l 'élégance de la phrase , 
qu 'au lieu de met t re « et immeubles conquêts », il a 
dit « immeubles et conquêts » ; sachant bien que 

(1) Liiole su r b o n i s , T. delà Communauté, a r t . t . 
(2) Acte 4 , scène 2. C'est le notaire qui par le . 

ET DES DROITS DES É P O U X . A R T . 1498-1499. 549 

cette interversion ne ferait prendre le change à per-
sonne sur l 'é tendue d 'une clause dont le sens vrai et 
invariable est fixé dans l 'espri t de tout le monde. 

SECTION I " . 

DE I.A COMMUNAUTE REDUIT B AUX ACQUETS. 

A R T I C L E - 1 4 9 8 . 

L o r s q u e les é p o u x s t i p u l e n t qu ' i l n ' y aura, 
e n t r e e u x q u ' u n e c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s , ils 
s o n t censés e x c l u r e d e la c o m m u n a u t é et les 
d e t t e s d e c h a c u n d ' e u x ac tue l l e s et f u t u r e s , et 
l e u r m o b i l i e r respec t i f p r é s e n t et f u t u r . 

E n ce cas, et ap rè s q u e c h a c u n des é p o u x a 
p r é l e v é ses a p p o r t s d û m e n t jus t i f i és , le p a r t a g e 
se b o r n e a u x acquê t s fa i t s p a r les é p o u x e n s e m b l e 
o u s é p a r é m e n t d u r a n t le m a r i a g e , et p r o v e n a n t 
t a n t de l ' i n d u s t r i e c o m m u n e q u e des é c o n o m i e s 
fa i tes s u r les f r u i t s et r e v e n u s des b i e n s d e s d e u x 
é p o u x . 

A R T I C L E 1 4 9 9 . 

Si le m o b i l i e r ex i s tan t lo rs d u m a r i a g e , o u 
é c h u depu i s , n ' a pas été c o n s t a t é pa r i n v e n t a i r e 
o u é ta t en b o n n e f o r m e , il est r é p u t é a c q u ê t . 



NU CONTRAT DE MARIAGE 

pas toutes sortes J e biens, qu' i l signifie seulement 
les meubles (1). 

1850. Aujourd 'hui que les notaires ont acquis 
plus d'instruction que le corps du notariat n 'en pos-
sédait autrefois, il est moins ordinaire de rencon-
trer de ces clauses équivoques qui t iennent l'es-
prit dans la perplexi té . Cet embarras était jadis 
t rès - f réquent : il y avait beaucoup de locutions 
vicieuses, de formules à double sens , nées tout à la 
fois de l ' imperfection de la langue et de l 'esprit de 
cautèle des prat iciens. On trouve dans Molière une de 
ces formules, qui heur tera i t de front la vérité légale, 
si on ne l ' in terprétai t avec le sent iment que nous 
avons apporté aux numéros précédents ; c'est dans 
VEcole des femmes : 

• Sa i s - j e pas q u ' é t a n t j o in t s , on es t , par la c o u t u m e , 

» C o m m u n s en m e u b l e s , b i ens , i m m e u b l e s et c o n q u ê t s , 

» A moins q u e p a r un ac t e on n ' y r e n o n c e e x p r è s (2 ) . • 

Si l 'auteur avait en tendu faire une différence entre 
les immeubles et les conquê t s , il aurai t com-
mis une erreur . Mais il n 'a év idemment fait allusion 
qu 'aux immeubles conquê ts : c'est seulement pour 
la nécessité du vers et l 'élégance de la phrase , 
qu 'au lieu de met t re « et immeubles conquêts », il a 
dit « immeubles et conquêts » ; sachant bien que 

(1) Lliole s u r L o r r i s , T. delà Communauté, a r t . 1. 
(2) Acte 4 , scène 2. C'est le notaire qui par le . 
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celte interversion ne ferait prendre le change à per-
sonne sur l 'é tendue d 'une clause dont le sens vrai et 
invariable est fixé dans l 'espri t de tout le monde. 

SECTION I " . 

DE I.A COMMUNAUTÉ REDUITE AUX ACQUETS. 

A R T I C L E 1 4 9 8 . 

L o r s q u e les é p o u x s t i p u l e n t qu ' i l n ' y aura, 

e n t r e e u x q u ' u n e c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s , ils 

s o n t censés e x c l u r e d e la c o m m u n a u t é et les 

d e t t e s d e c h a c u n d ' e u x ac tue l l e s et f u t u r e s , et 

l e u r m o b i l i e r respec t i f p r é s e n t et f u t u r . 

E n ce cas, et ap rè s q u e c h a c u n des é p o u x a 

p r é l e v é ses a p p o r t s d û m e n t jus t i f i és , le p a r t a g e 

se b o r n e a u x acquê t s fa i t s p a r les é p o u x e n s e m b l e 

o u s é p a r é m e n t d u r a n t le m a r i a g e , et p r o v e n a n t 

t a n t de l ' i n d u s t r i e c o m m u n e q u e des é c o n o m i e s 

fa i tes s u r les f r u i t s et r e v e n u s des b i e n s d e s d e u x 

é p o u x . 

A R T I C L E 1 4 9 9 . 

Si le m o b i l i e r ex i s tan t lo rs d u m a r i a g e , o u 
é c h u depu i s , n ' a pas été c o n s t a t é pa r i n v e n t a i r e 
o u é ta t en b o n n e f o r m e , il est r é p u t é a c q u ê t . 



SOMMAIRE. 

1851. De la communau té rédu i te aux acquêts. . 
Les sociétés d 'acquêts sont et é ta ient autrefois 

assez f réquen tes dans certains pays de régime 
dotal ; on alliait le régime dotal à cette sorte de 
société. 

Mais dans les pays de c o m m u n a u t é il était rare 
de voir les époux réduire leur société aux acquêts. 

1852. Dans la section actuel le , le Code n 'envisage la société 
d 'acquêts que comme modificat ion au régime de la 
communau té légale, et non pas comme un auxiliaire 
du régime dotal, car p o u r ce dern ier cas il y a l 'ar-
ticle 1581 du Code civil. 

Mais, pour ne pas mul t ip l ier les détails et les répé-
t i t ions , ce commenta i re s 'occupera ici des uns et 
des autres. 

1855. Les sociétés d 'acquêts sont réglées pa r les principes 
des sociétés o r d i n a i r e s ; el les fo rment un corps 
mora l . 

1854. Mais il faut aussi les combiner avec les règles de la 
société en t re époux. 

De là le privilège de la femme de pouvoir renoncer, 
e t de n ' ê t re tenue des dettes que j u squ ' à concur-
r e n c e de son émolument . 

1855. Des pactes const i tut i fs de la société d 'acquêts . 

De l 'espr i t dans lesquels on doit in terpré ter les 
convent ions à ce relatives. 

1856. La société d 'acquêts est souvent l imitée à une cer-
ta ine n a t u r e de biens. En Normandie , on est dan? 
l 'usage de la res t re indre a n s immeubles et r en te s ; 
on n'y fa i t pas en t re r les meubles acquis pendant 
le mariage. 

1857. On peu t st ipuler que la totalité des acquêts appar-
t iendra au survivant . 

1858. D 'une clause t rès -us i tée dans le ressor t du pa r lement 
de Bordeaux, à savoir , d 'affecter et réserver les ac -
quêts aux enfants à naî t re du mariage. 

1859. Est-elle compat ible avec le Code civil? 

18G0. Su i t e . 
1861. De quoi se compose la société d 'acquêts d ' après le 

Code civil? 

•1862. Des frui ts des propres. 
1865. Ce qui reste , après les beso ins du mar iage satisfaits , 

entre dans la société d 'acquêts . Ce sont quœstus funài. 

1864. Des frui ts des pa raphernaux . 

1865. Mais la société d 'acquêts ne profite que des f ru i t s 
échus pendant le mar iage , et non pas de ceux qui 
sont échus avant le mar iage e t e x t a u t s au m o m e n t de 
l 'union conjugale. 

1866. Des frui ts pendants au m o m e n t de la dissolut ion. 

1867. Quid à cet égard , quand la société d 'acquêts est jointe 
au régime dotal? 

1868. Des récompenses pour labours et semences . 

1869. Suite. 

1870. Des provenances du travail , de l ' indust r ie et de l ' e -

conomie des époux. 

1871. Des gains provenant des hasa rds de la for tune . Opi-

n ions diverses. Réflexions p ropres à t r anche r la 

quest ion. 
1872. Des gains faits au jeu . 
1873. Des récompenses nationales. S'il faut que l 'acquêt soit 

nécessa i rement le résul ta t d ' un travail collectif. 

1874. De l 'office concédé g ra tu i t ement au mari . 

1875. Sui te . 

1876. Suite. 
1877. Les acquisi t ions pa r donat ions e t legs n ' en t r en t pas 

dans la société d 'acquêts. 



1878. Bien que tout immeuble soit p r é s u m é acquêt , il n'est 
pas mo ins vrai , cependan t , qu' i l y a à cela une con-
s tante exception pour les immeubles acquis pendant 
la société en ver tu d 'un litre an té r i eu r . 

1879. De l ' immeuble ache té avec des deniers propres . 

1880. Des immeubles vendus à la femme pa r le mar i pour la 
rempl i r de ses appor t s aliénés. Font- i l s par t ie de la 
société d ' acquê t s? Les créanciers de cette société y 
ont-ils des droi ts ? 

1881. Des choses possédées pendant le mariage et à la dis-
solut ion de la communau té d ' acquê t s . .P résompt ion 
de propr ié té qui les gouverne 

Quid des meub les possédés lors du mariage et non 
inven tor iés? 

1882. Objection et r é p o n s e en ce qui concerne cette dernière 
provenance de meubles . 

1883. Suite. 

1884. Des meubles échus depuis le mar iage . 
E t d ' abord , des meub les échus à la femme. Peul-

elle prouver pa r témoins l 'or igine de ce mobilier ' 
Peu t -on lui r ep roche r , à elle qui est sous puis-
sance mar i t a l e , de n 'avoir pas fai t inventor ier son 
mobi l ie r? 

1885. Que doit-on déc ider su r cette quest ion quand c'est a 
l 'égard des t iers que la femme prétend prouver par 
témoins que le mobi l ier échu pendan t le mariage lui 
est p r o p r e ? 

1886. Des meub le s .obvenus au mar i pendan t le mariage. 

1887. La possession des meubles pa r le survivant , pendant 
un certain n o m b r e d 'années , n 'est pas une présomp-
tion de p ropr ié té pr ivée , qui écar te la présomption de 
l ' a r t . 1499. 

1888. Doit-on a d m e t t r e , sous le Code civil, la présomption 
de l ' ancienne j u r i s p r u d e n c e , que les meubles meu-
blants sont la chose propre du mar i , qui est censé les 
avoir achetés de ses deniers , p o u r recevoirson épouse? 

1889. Du passif de la société d 'acquêts . 
Des dettes existantes au momen t du mariage. 

1890. Des dettes fu tures . Vice de rédaction de l 'ar t . 1498. 
Les det tes pour les besoins du mariage, pour l 'édu-

cation des enfants , sont des det tes de la société 
d 'acquêts . 

Autres dettes de cette société. 
1891. Des dettes contractées par le mari pendant la société 

d 'acquêts . Elles sont dettes de la société d 'acquêts . 
1892. Suite. 
1893. Sui te . 
1894. Des det tes causées par les promesses de dot faites pa r 

le mar i . 
1895. Des déli ts du mar i . 
18110. Des dettes dt;*la femme. 
1897. De l 'adminis t ra t ion de la société d 'acquêts . Le mari 

en est seigneur et maître. 
1898. Des droi ts de la société d 'acquêts sur les propres . L e 

mar i , à cause des f ru i t s , a - t - i l l ' adminis t ra t ion de 
ces propres? 

1899. Sui te : Examen de la question à l 'égard des époux ma-
riés sous le régime dotal. 

1900. Solution. 
1901. Examen de la question à l 'égard des époux mar iés sous 

un rég ime au t r e que le régime dotal . 

1902. Le mari a-t-il la disposi t ion des meub les de la f emme? 
Différence entre la s imple réal isat ion et la société 

d 'acquêts . 
1903. Renvoi pour p lus ieurs questions relatives à la société 

d 'acquêts . 

1904. Liquidat ion et partage des dettes de la société d 'ac-
quêts . 

1905. Difficulté de ce par tage quand la société d ' acquê t s est 

rédui te aux immeubles et rentes seulement . 
Premier système. 

1906. Deuxième système. 
1907. Trois ième système. 
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1908. Examen de ces trois systèmes. 

1909. Sui te . 

1910. De quelques quest ions occasionnées par le contact de 
la dotali té avec la société d 'acquêts . 
Si les par t s d 'acquêts qui t m i l e a t dans le lot delà 

femme dotale, lorsqu 'e l le l iquide ses droits après 
une séparation de biens , par t ic ipent aux privilèges 
de la dotalité. 

Résolution négative. 

1911. La f emme dotale peut-el le s 'obl iger s u r les acquêts et 

renoncer , en ce qui les c o n c e r n e , à son hypothèque 

légale? 
Sa renoncia t ion à la communau té d 'acquêts fait-elle 

tomber ré t roact ivement les a i t es pa r lesquels elle 
s 'est engagée envers les t iers sur l'actif de la so-
ciété d 'acquêts ? 

Observations su r un a r rê t de la Cour de cassation. 
1912. De même , la renonciat ion u l té r ieure de la femme à la 

sociélé d 'acquêts ferai t -e l le tomber une vente des 
acquêts à laquelle elle aurai t parlé? 

1913. Enf in , m ê m e quand la femme a accepté la société d'ac-
quêts , a-t.-elle préférence su r les immeubles acquêts 
à l 'égard des aut res créanciers? 

1314. Ancienne ju r i sp rudence sur cette quest ion. 
1915. Suite des m o n u m e n t s de l ' ancienne ju r i sp rudence . 
1916. Sui te . 
1917. Du droit des créanciers de la sociélé d 'acquêts com-

biné avec celui des créanciers personnels . 

COMMENTAIRE. 

1851. Les sociétés d 'acquêts sont répandues 
dans beaucoup de provinces de F r a n c e ; elles 
remontent à la plus haute antiquité. Mais ce 

qu'il y a de remarquab le , c'est qu'elles étaient ex-
ceptionnelles dans les pays poutumiers , bien qu'elles 
n'y fussent pas inconnues (1). C'était rarement 
en leur faveur qu'on dérogeait au régime normal 
de la communauté . En revanche , plusieurs pays de 
régime dotal les avaient accouplées au système de 
la do t , afin de mieux exciter les époux à une colla-
boration zélée et d'intéresser la femme au progrès 
du mariage (2). S i , en effet, le régime dotal est con-
servateur, il est en même temps stationnaire. La 
femme retire ce qu'elle apporte ; elle consent à ne 
rien acquérir pour être plus sûre de ne rien perdre . 
Mais, par le mélange de la société d 'acquêts avec le 
régime dota l , on associe plus étroitement la femme 
à la prospérité de l 'établissement conjugal ; on pro-
voque son industr ie, son économie, son activité la-
borieuse par la perspective d 'ê t re de moitié dans les 
acquisitions par lesquelles l 'avoir du ménage s 'aug-
mentera . C'est surtout dans le ressort du parlement 
de Bordeaux que les sociétés d 'acquêts étaient fré-
quentes . À côté du régime dotal , qui est si profon-
dément impr imé dans les préjugés mér id ionaux, on 
stipulait presque toujours une société d 'acquêts: 
Cette clause était , pour ainsi d i r e , de style dans les 
contrats de mar iage , tant elle était dans les habi-
tudes locales. Cet usage se perpétue encore à l 'ombre 

> 

(1) Y. exemple dans Pol luer , n" 317. 

(2j Supra, n° 79. 



du Code c ivi l , qui n 'a fai t que continuer, en celte 

pa r t i e , les notions de l 'ancien droi t (1) . 
La Normandie avait également combiné son ré-

g ime dotal avec une certaine sorte de sociétés d'ac-
quêts . Rien de plus ordinaire dans l ' ancienne Nor-
mandie , aussi bien q u e dans la Normandie d 'aujour-
d 'hu i , que la st ipulat ion d 'une société dans les im-
meubles et rentes acquis pendant le mariage. Dans 
ce p a y s , l ' homme et la femme ont o rd ina i rement , 
dans la classe du p e u p l e , une industr ie spéciale. 
Indépendamment des travaux des champs et des 
soins du ménage, le mar i fait de la toile, la femme 
file du l in . Quand ces travaux réunis ont produit 
des économies assez considérables pour être conver-
ties en immeubles et r e n t e s , ces acquêts deviennent 
communs et se partagent . C'est un encouragement 
donné à la f e m m e ; c 'est un nouvel exemple de la 
sagesse de cette p rov ince , dont la coutume est em-
pre in te d 'un esprit de conservation beaucoup plus 
judicieux que le sys tème constantinopolitain de la do-
tait té pure (2) . 

Toute fo i s , il faut remarquer que la société d'ac-
quêts , ainsi l imitée aux immeubles et r en te s , s 'é-

(1) M. Tess ie r , avocat du ba r reau de Bordeaux, a traité, 
:ÎU point de vue de l ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e , des Sociétés 
facquêts. Sous une f o r m e modes te , il est difficile de r é s u m e r 

• r u s de science. Le bon sens , l 'expérience et le savoir sont 
r é u n i s à un degré r e m a r q u a b l e dans cet utile ouvrage, qui 
jwut servir aussi p o u r beaucoup de quest ions modernes . 

(-2) V. , infrà, nos 1 8 5 0 et 1005 el suiv. 

Joigne de celle dont le Code civil donne la définition, 
et dont le type est dans la jur i sprudence du parlement 
de Bordeaux (1). 

1852. Le Code n'envisage pas ici la société d ' ac -
quêts comme l'auxiliaire du régime dotal ; il a ré-
servé à cette combinaison l 'ar t . 1581 , qui se r é fè re 
aux deux articles que nous commentons en ce mo-
ment . il considère la société d 'acquêts comme mo-
dification de la communauté légale , comme u n e 
communauté réduite et renfermée dans le cercle 
étroit des acquisitions. Mais, comme les trois a r t . 
1498 ,1499 et 1581 s 'expliquent les uns par les aut res , 
nous nous occuperons ici de la société d ' a cquê t s , 
soit qu'el le soit s implement une communauté ré-
du i t e , soit qu'elle s'unisse au régime dotal. Les prin-
cipes sont bien souvent les mêmes de part et d 'au t re . 
Seulement , il faut avoir grand soin d'observer que le 
régime dotal , avec son cortège d' inaliénabili té des 
biens dotaux, ne laisse pas que d 'exercer, sur les 
rapports des époux avec les t iers , une inf luence 
dont il est très-nécessaire de tenir compte. 

Ajoutons que la société d 'acquêts a, sur les pro-
pres de la femme , des conséquences fort différentes 
quand elle se lie au régime dota l , ou bien quand 
elle n 'est qu 'une communauté rédu i te ; dans ce 
dernier cas , l 'administration des propres appartient 

(1) Infrà, n° 1856. 



au mar i , tandis que, dans le premier cas , l 'adminis-
tration des paraphernaux reste à la femme (1). 

1855. Les sociétés d 'acquêts entre époux , telles 
que le Code les déf in i t , ont toujours été régies , à 
quelques exceptions p rè s , par les règles des sociétés 
ordinaires. Salviat (2) a conservé un f ragment d 'une 
consultation de Me Dumoulin , célèbre avocat de Bor-
deaux , qui répondi t , le 25 septembre 1759 , « que 
» quand il s'agit d ' une société d 'acquêts convention-
» nelle en pays de droit éc r i t , on ne peut la régler 
» qu 'en conformité des lois civiles qui concernent 
» les sociétés (5). » C'est pourquoi la société d 'ac-
quêts forme un corps moral comme les sociétés or-
dinaires (4). 

1854. Mais les règles des sociétés ordinaires s'y 
combinent avec les règles propres à la communauté 
entre époux. Les privilèges de l ' épouse , de renon-
cer à la communauté et de n 'être tenue des dettes 
que jusqu 'à concurrence de son é m o l u m e n t , y tien-
nent un rang essentiel . C'était aussi l 'ancienne ju-
risprudence (5). Comme la prépondérance du mari 

(1) Infra, n" 1900. 
(2) P. 7. 
(3) V. aussi u n e consultat ion de M Ravez dans M. Tessier , 

p . 589. 
(4) Bordeaux, 2 3 janvier 1826 (Dalloz, 26, 2 ,199) . 
(5) Lapeyrè re , let tre C, n " 19 et 54 ; 

lettre R, n° 62. 
Salviat, p . 14. 
M. Tessier , n " 179 e t 2 2 7 . 

.se fait sentir dans ces sociétés aussi bien que dans la 
communauté légale, il faut la balancer en conser-
vant à la femme les prérogatives instituées pour la 
dédommager. 

1855. Ceci posé , entrons dans l 'examen de plu-
sieurs points qui t iennent à la constitution des so-
ciétés d 'acquêts , à leur régime, aux dettes qu'elles 
contractent avec les tiers. 11 y a quelques questions 
qu'il est. très-important d 'éclaircir . 

D ' abord , pour réduire la communauté aux ac-
quêts , il suffit que la volonté des parties se soit ma-
nifestée d 'une manière claire et précise. Peu impor -
tent les expressions : il n 'y a pas de formule sacra-
mentelle. Toutes les fois qu' i l apparaî t que les époux 
ont voulu contracter, non pas la communauté ordi-
naire , mais la communauté réduite aux a c q u ê t s , il 
faut donner exécution à cette intention qui a présidé 
à leur union. Rechercher des subtilités pour les 
soumettre à une communauté plus é t e n d u e , sous 
prétexte d'obscurité et de retour au droit c o m m u n , 
c'est faire surprise à leur bonne foi. 

L'intention de n 'admet t re q u ' u n e simple société 
d 'acquêts sera surtout plus facilement admise dans 
les contrées qui en ont l 'habi tude longue et invété-
rée , telles que les départements de l 'ancien ressort 
du parlement de Bordeaux et les dépar tements de 
l 'ancienne Normandie . L'usage est le meil leur in-
terprète des conventions (1). 

(1) V. la loi 51, § 20, D., De œdilit. edict., ci tée, suprà, 

n° 1845. 
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, Nous insistons sur ces idées, qui peuven t , jusqu'à 
un certain po in t , sembler mijiuticuses ou inutiles ; 
car des sopbismes ont élé jetés là dessus dans des 
livres dignes de faire autori té; et ce que nous ve-
nons de d i re a pour but de p r é m u n i r contre le dan-
ger de ces doct r ines . 

Ainsi , b ien que , dans l 'esprit général du Code ci-
vil, il soit b i e n certain que les formules sacramen-
telles ne son t nu l lement admises, on s'est demandé 
cependant s 'il suffit de stipuler d 'une manière affir-
mative qu ' i l y aura en t re les époux une société d'ac-
q u ê t s , ou b i en s'il n'est pas nécessaire d'aller plus 
loin, d ' e m p l o y e r une formule négative et exclusive, 
par exemple : « Qu'il n 'y aura en t re les époux qu'une 
* société d 'acquêts . » Tout ce l a , quoique sérieuse-
ment con tes t é , me semble puéril ; Po tb ie r , avec 
son bon sens ordinaire ( I ) , n'a pas manqué de voir 
q u e , lo rsque les époux disent qu'ils seront communs 
en tous les biens qu'ils acquerront , ils excluent par 
cela même e t réalisent tacitement tous les biens mo-
biliers qu ' i ls ont : Qui dicit de uno, de altero neçjat. Si 
les époux eus sen t adopté le régime de la commu-
nauté, ils n ' a u r a i e n t pas parlé d 'une société d'acquêts 
inhérente à ce régime. Ils n 'ont év idemment stipulé 
une société d ' acquê t s que parce qu'ils n 'entendaient 
pas être en c o m m u n a u t é pour le surplus . Vainement 
MM. Merlin ( 2 ) et Toullier (3) se sont coalisés pour 

(1) N° 517. 
(2) V- Réalisation, § 1, n° 2. 
(3) T . 13, n ° 317. 

ET DKS D R O I T S DKS É P O U X . A R T . 1498-1499. 561 

obscurcir celte interprétation si j u s t e ; vainement 
ont-ils voulu y voir du doute et de l ' incert i tude. Il 
n 'en existe pas. Il a suffi de poser la question devant 
le bon sens des tr ibunaux pour qu'ils l 'aient comprise 
dans sa simplicité. On peut consulter un arrêt de la 
Cour de Bordeaux , du 8 juillet 1859 , confirmé en 
cassation par arrêt du 16 septembre 1840 (1). 

1856. Les parties n'établissent pas toujours de 
société pour la totalité de leurs acquêts ; par exem-
ple , dans une assez grande partie du ressort de l 'an-
cienne Normand ie , la p lupar t des contrats de ma-
riage l imitent la sociélé d'acquêts aux immeubles et 
rentes seulement. Ainsi, les meubles acquis pendant le 
mariage en sont exclus ; il en est de même des émo-
luments en argent produits par la collaboration com-
mune. Il n'y a d'actif social qu 'autant que les va-
leurs mobilières ont été converties en immeubles 
ou en rentes. Nous reviendrons plus lard sur ces 
sortes de société; elles donnent lieu à une assez 
grave question pour le partage des dettes (2), ques-
tion née, comme on le pressent, de la grande restric-
tion apportée par la stipulation à l'actif social. On 
aperçoit du reste qu 'une telle société d'acquêts dif-

(I) Devill., 41, 1, 11. 
Jungc MM. Duran ton . t. 15, n° 8. 

Odier , t . i , n° G83. 
Rodière et Pont , t. 2 , n° 17. 

;2) Infrà, n e i 1905 e f s u i v . 



fère beaucoup de celle dont le Code civil donne la 
définition. 

1857. On peut stipuler que la totalité des acquêts 
appart iendra au survivant. Celte clause n'est pas un 
avantage proh ibé , c'est une convention matrimo-
niale autorisée par l 'art . 1525 du Code civil (1). Nous 
reviendrons là-dessus dans notre commentaire de cet 
article. 

1858. Il y avait autrefois un pacte qui était pres-
que de style dans les contrats de mariage passés à 
Bordeaux : c'était d'affecter et réserver les acquêts 
aux enfants à naître du mariage (2). Ce pacte équi-
pollait à une donation faite aux enfants à naî tre (5), 
donation subordonnée à la condition de survie des 
enfants (4). Sous ce r appor t , elle participait de la 
donation à cause de mort (5); mais, comme donation 
entre-vifs, elle était irrévocable de sa nature (6), en 
sorte que toute aliénation à titre gratuit des acquêts 
était interdite aux époux donataires(7). 

(1) Cassa t . , 12 juillet 1842 (Peyrusson) . 
20 janvier 1850 (Vauvincq). 

(2) MM. Tessier , n " 278 et suiv. 
Odier, t. 2 , n° 710. 
Rodière et Pont , t. 2 , n" 19. 

(3) M. Tess i e r , n° 510. 
(4) Id., n° 511. 
(5) Id., nu 512. 
(0) Id. 
(7) Id., n° 517. 

Ce pacte s'est reproduit sous le Code civil dans 
des contrats de mariage passés dans le pays borde-
lais^!) ; mais c'est une question grave que de savoir 
s'il est compatible avec la législation nouvel le . Les 
esprits sont partagés sur ce po in t ; un jugement du 
t r ibunal de Bordeaux, du 14 mai 1824, a décidé que 
le Code civil ne s 'oppose pas à une telle conven-
tion (2) ; au contra i re , M. Tessier s'elève avec force 
contre cette décision, et t ient que le Code civil ne 
comporte plus la stipulation dont il s'agit (5). 

1859. Voici les raisons du tribunal de Bordeaux : 
Les contrat^ de mariage jouissent d 'une faveur spé-

ciale; ils sont susceptibles de toutes sortes de stipu-
lations en faveur des conjoints et des enfants à naî-
tre. La procréation des enfants étant le but essentiel 
du mariage , il doit être permis de fixer d 'avance le 
sort des enfants qu'on espère en ob ten i r , pourvu 
qu'on ne déroge pas aux dispositions potestatives des 
lois et aux bonnes mœurs. Or, la société d'acquêts, qui 
a toujours été d 'usage à Bordeaux , avec reversion 
et affectation aux enfants , est un pacte de mariage 
et nul lement une donation ; c'est pourquoi il 
est enseigné par Lapeyrère que l 'insinuation n'y 
était pas requise. C'est une condition de la société 
d 'acquêts, un pacte qui fait partie intégrante d e l à 

(1) V. un exemple dans M. Tessier , p. 508 et 509. 

(2) Cité par M. Tessier , p. 508 et suiv. 

(5) N° 417. 



société. Ce serai t une erreur de droit d'y voir une 
donation. Vainement donc invoquera t-on , pour 
ébranler la réversion aux enfants , les art. S93, 906, 
943 du Code civil; ce serait supposer qu'il s'agit de 
donation, et il s'agit de tout autre chose, d 'une con-
vention de mar iage . O r , loin que le titre du contrat 
de mariage, dans le Code civil, ait entendu proscrire 
une clause de celte na ture , il résulte, au contraire, du 
discours du t r ibun Duverryer (1), que le Code a en-
tendu la ma in t en i r . M. Duverryer en fait spécialement 
et expressément la remarque . M. Malleville est aussi 
de cet avis (2). L'affectation aux enfants ne contient 
rien qui soit en opposition avec l 'ar t . 1587 du Code 
civil. 

Dira-t on qu'el le viole les lois prohibi t ives conte-
nues dans l e s ar t . 8 9 3 , 906 , 943 du Code civil? 
Mais ces art icles sont étrangers à la matière des con-
trats de m a r i a g e , ainsi qu'on l 'aperçoit par les arti-
cles 1082, 1091 et 1093 du Code civil. 

Au s u r p l u s , l 'art 304 du Code civil serait su (li-
sant à lui seu l pour trancher la quest ion. 

A cette a rgumenta t ion dont on ne peut méconnaî-
tre la force, M.Tcssier répond : 

De quoi s 'agit-il , en réali té? 
D'une donat ion à cause de mort . 
Eh b ien , dans les principes du Code civil, les ilo-

t i F e n e t , t . 15. 
2) T. 3, p . 347. 

nations à cause de mort ne sont permises que dans 
la forme testamentaire, et si elles sont autorisées dans 
'les contrats de mar iage , où elles participent de l 'ir-
révocabilité de la donation entre-vifs, elles n'y sont 
permises directement qu'au profit des époux (ar t . 
1081, 1082, 1 0 8 9 ) . D'un autre côté, pour recevoir 
nu d ro i t , même résoluble, il faut exister : donc le» 
enfants à naître sont incapables sous le Code civil. 

A la vérité, on insiste pour enlever à la réversion 
le caractère de donation, mais c'est une équivoque. 
Oui, quand il s'agissait de la question de l ' insinua-
tion, on pensait que ce n'était pas là une de ces 
donations pour lesquelles l 'insinuation était requise. 
Mais, à part ce cas, il est incontestable que la ré-
version était une donation ; c'est ce que prouve une 
consultation rédigée par M. Rave/., d 'accord avec 
MM. de Martignac e tDenucê . 

On peut ajouter que, s'il est vrai que le pacte dont 
il s'agit se soutient à titre de pacte de mar iage , il 
faut au moins qu'il reste dans les conditions de l'ar-
ticle 1387 du Code civil. Or, il déroge à l 'ordre des 
successions ; car les enfants du premier lit sont 
exclus des acquêts faits pendant le second mariage ; 
et cela, malgré l 'art . 745 du Code civil, qui dit que 
les enfants succèdent à leurs père et mère , encore 
qu'ils soient issus de différents mariages (1). 

¡1 Junge M. Odier, t . 2, n" 725. 

M. Poni croit la clause valable, t . 2 , n° 19. 



1860. A notre égard, bien qu 'en général nous 
considérions ces sortes de questions comme assez 
délicates, attendu que s'il ne faut pas contrecarrer • 
les principes, il ne convient pas non plus de froisser 
les longues habitudes des populations ; il nous semble 
cependant que celle-ci peut se ramener à dès termes 
simples et de nature à en faciliter la solution. 

D'abord, nous écartons les articles du Code civil 
tirés du titre des donations, et nous nous en tenons 
à l 'art . 1589 du Code civil, qui donne au contrat de 
mariage la plus grande latitude. Il s'agit ici du sort 
des enfants à naître du mariage ; rien de plus 
naturel que d'assurer leur avenir par le contrat 
de mariage lui-même : l 'art . 1585 ne s'oppose pas à 
ce que l'on s 'occupe d ' e u x ; il le permet , au con-
traire, pourvu que l 'ordre des successions ne soit 
pas dérangé. L 'ar t . 1589 et l 'ar t . 504 du Code civil 
sont donc suffisants pour enlever la question aux 
articles du Code civil tirés du titre des donations. 

Maintenant en s'en tenant à l 'art. 1589, voici 
l 'alternative qui se présente. Ou le pacte dérange 
l 'ordre des successions par rapport aux enfants , et 
alors il est nul. Tel est, par exemple , le cas où, 
stipulé dans le contrat d 'un second mariage, il au-
rait pour but de faire passer les acquêts à venir 
exclusivement aux enfants à naî tre de ce second ma-
riage. Ou bien le pacte ne dérange pas l 'ordre des 
successions, et alors on ne voit pas pourquoi il 
ne subsisterait pas. Tel était le cas du jugement 
rendu par le tribunal de Bordeaux, cité par M. Tes-
sier. Voici, en effet, quelle était la situation : Sa-

mue! Specht et Jeanne Duvergier s'étaient mariés le 
12 septembre 1810 sous le régime dotal ; une clause 
de leur contrat portait ce qui suit : » Les sieur et 
- demoiselle futurs époux s'associent, par moitié, 
» en tous les acquêts qu' i ls feront pendant leur ma-
» ringe. La propriété en appart iendra en entier aux 
» enfants de leur union, si le fu tur époux vient à 
» décéder ; dans le cas contraire, le futur époux se 
» réserve la pleine administrat ion de sa moitié et la 
» faculté d 'en disposer pour ses affaires seulement. 
» La jouissance du total demeure , à titre de con-
» vention expresse , reservee au s urvivant durant 
» sa vie.» 

Un (ils naquit de celte union, Wilhem Specht. 
Son père, Samuel Specht, décéda le premier , et 
c'était sa mère qui , s 'élanl remariée au sieur Ca-
vailhon, prétendait que la clause de réversion était 
nulle comme contraire aux lois sous l 'empire des-
quelles le mariage avait été contracté. Ainsi, il n'y 
avait pas là un ordre de succession renversé ; la 
mère, seule, venait s'élever contre son propre ou-
vrage et disputer à son fils la part par laquelle elle 
avait assuré son avenir. Dans ces circonstances, le 
tribunal de Bordeaux maint int la part de réversion, 
et je crois qu'il a bien jugé. 

1861. Voyons maintenant de quoi se compose le 
fonds social de la communauté réduite aux acquêts, 
telle que nos articles en donnent la description. 

Quand les époux se marient , ils ne mettent rien 
en commun que leur économie, leur industrie et la 
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volonté de faire tourner ces dispositions personnelles 
au progrès du mariage et à des acquisitions qui de-
viendront communes . Ni leurs capitaux meubles , ni 
leurs immeubles n ' e n t r e n t dans la socié té ; l'actif 
de la société est, au momen t du mariage, en expec-
tative : il ne commencera à y avoir d'actif réel que 
lorsque la mutuelle collaboration des époux aura 
capitalisé quelques valeurs ; ces valeurs tombent 
dans la société d 'acquêts . 

1862. Mais aussitôt que le mariage est accompli, 
les frui ts que produisent les biens propres des époux, 
tombent dans la société d ' acquê ts ; le jurisconsulte 
Pomponius appelle ces f rui ts quœstus fundi (1). Cette 
idée est fondamentale en cette mat ière ( 2 ) ; elle a 
sa base, sous le Code civil, dans la combinaison des 
ar t . 1528 et 1401, § 2 . Toutes les règles de la 
communau té légale, auxquel les il n 'a pas été dé-
rogé d 'une maniè re implici te ou explicite par le 
contrat de mariage, sont applicables à la commu-
nauté conventionnelle. Or, on sait que la commu-

ai L. 21 , D. , De instruct, vel insl. leg. 
Mon comm. de lu Société, t . 1 , n ° 2 8 9 . 

2) M. T e s s i e r , n° 84, ciie les a t tes ta t ions des avocats du 
bar reau de Dor .eaux. 

V. aussi son traité de la Dol, t . 2 , note 893. 
Voet ail Pand . , De pact, dotul, n" 32. 
Art . 1837 et 1838 C. civ. 
Mon comm. de lu Société, n" 290. 

nauté légale profite de tous les fruits, intérêts et 
revenus des propres des époux : In societalibiis frncius 
communicandi sunt (1) . Même les fruits du bien 
dotal de la f emme, fruits qui , dans les termes du 
droit c o m m u n , appart iennent au mar i , ces frui ts , 
disons-nous, pareils à tous les autres émoluments, 
entrent dans la société et sont sujets à être partagés. 
On voit par là que la clause de société d 'acquêts 
modifie, quan t aux fruits , le droit du mari sur les 
frui ts du bien dotal. 

1865. Bien entendu cependant que les fruits des 
propres doivent avant tout servir à soutenir les 
charges du mariage, à nourr i r et à élever les en-
fants, à entre tenir les époux, à pourvoir aux ré par 
rat ions et charges usufructuaireà. Mais ce qui reste 
quand toutes ces dépenses sont couvertes, est ac-
quê t et émolument ; les deux époux y acquièrent 
droit de société (2). 

1864, Les fruits des paraphernaux de la femme 
doivent-ils également être c o m m u n i q u é s ? Cette 
question se résout par les considérations suivantes : 

(1) Paul, 1.38, §9, D., Deusuris, 
cl 1. 31, j j l , D., Pro socio. 

(2) M. ' f e s s i e r , il* 84. 



Bien qu'il soit vrai qu 'en général les fruits des 
propres entrent dans la société d 'acquêts , il est cer-
tain cependant que le contra t de société peut réser-
ver à l 'une des parties, par exemple à la femme, 
l 'attribution exclusive d 'une certaine part ie des fruits. 
Une femme commune peut , par son contrat de ma-
riage, stipuler qu 'une part ie de son revenu sera em-
ployée à son usage exclusif (1) ; elle peut faire une 
telle stipulation dans une société d'acquêts ('2). Or, 
n'est-ce pas ce que fait la femme quand elle se ré-
serve formellement des paraphernaux? Qu'est-ce que 
les paraphernaux, sinon les biens dont la femme 
conserve pour elle la jouissance exclusive? Ainsi 
exclus par une volonté hautement exprimée, les 
frui ts de ces biens n 'en t re ront donc pas dans la 
société d 'acquêts. La femme ne devra communiquer 
que les économies faites sur ces f ru i t s ; ces écono-
mies sont des acquêts (5). 

Toutefois, je voudrais faire une distinction entre 
les véritables pa raphe rnaux , c ' es t -à -d i re ceux qui 
ont été expressément déclarés tels par le contrat de 
mariage, et les pa raphernaux accidentels, les para-
phernaux adventifs, qui ne sont hors de la dot que 
parce que la femme, en se mar iant , n'a pas prévu 
qu'ils lui obviendraient un jour , et que dés lors elle 

(1) Bourjon, t. 1, p. 542 , no s 15 et 16. 
(2) Rour jon , loc. cit. 
(3) Agen. 50 mai 1845 (Devill., 46 , 1, 849). 

n'a pas songé à les faire en t rer dans la dot. En 
pareil cas, la seule existence de la paraphernal i té 
ne saurait entraîner pour conséquence l 'existence 
du pacte dont nous parl ions tout à l ' heure . Mais 
c'est là une question d'interprétation (1). 

Dans tous les cas, la f emme conserve l ' adminis-
tration de ses pa raphernaux , malgré la société d'ac-
quêts, ainsi que nous le verrons plus bas (2). 

1863. On aperçoit, du reste, une grande diffé-
rence entre le droit de la communauté légale sur 
les fruits, et le droit, de la société d 'acquêts sur ces 
mêmes valeurs. La communauté légale profite des 
fruits perçus avant le mariage, et encore extants à 
l 'époque de l 'union conjugale (3) ; la société d'ac-
quêts ne profile que des . f rui ts échus depuis le 
mariage. 

1866. Quant aux fruits pendants lors de la dis-
solution, ils sont hors de la société d 'acquêts, comme 
ils sont hors de la communauté légale (4) ; on suit 

(1) Cassa t . , 15 juillet 1846 (Devill., 4 6 , 1 , 8 4 9 ) . Observât. 
du rappor teur . 

(2) In/rà, n° 1900. 
(3) Suprà, n° 406. 
(4) Suprà, n" 467. 

MM. Rodiére et Pont , t. 2 , n ' 29, 
Tess ie r , n° 88. 



les principes d e ce dernier régime (1), plutôt que Ses 
principes o rd ina i res de la société (2) . La raisoa 
que nous avons donnée au numéro 470 explique 
cette p ré fé rence . 

i8G7. Doit-on rendre une décision pareille aba-
que la société d 'acquêts est jointe au régime dotaî? 
on sait que, d a n s le cas de dot, les fruits pendants à 
la dissolution d u mariage se partagent pour la 
dernière a n n é e , à proportion du temps que le ma-
riage a duré (3) ; mais , en stipulant une société d'ac-
quêts, le mar i s 'est soumis aux conséquences de a 
r é g i m e : il a mi s les fruits de la dot en soc ié té ; i l 
a renoncé à son droit comme maî t re des fruits de 
la dot (4). 

1868. Si la c o m m u n a u t é , rédui te aux acquêts , 
a fait des i m p e n s e s sur l ' immeuble propre de i é-
peux pour l e s labours et semences, celui-ci» '¿s 

(1) Art . 1401 , § 2 . 
(2) Suprà, n° 4 7 1 . 

Mon c o m m . de la Société, t . 2 , n° 899. 
Art. 1 8 6 8 . 

(5) Art. 1571 . 

Suprà, n° 4 7 3 . 
(4) M. T e s s i e r , de la Dot, t . 2 , note 895. 

Bechet s u r Sa in t e s , ar t . 16 . 

prenant les fruits, est tenu à récompense pour ces 
dépenses (1). 

1869. Au contra i re , la communauté réduite aux 
acquêts qui , en se formant , trouve des fruits pen-
dan ts dont elle profite, ne doit pas de récompense à 
Fépoux propriétaire pour les cultures et semences (2). 
Teles taussi le droit dans la communauté légale. Il est 
vrai qu 'on ne peut pas dire ici, comme dans le cas de 
communauté , que ces labours et semences sont des 
valeurs q u i , de droit , ent rent dans la communauté , 
puisqu'elles représentent les sommes d 'argent dont 
la communauté aurait profité si elles n 'eussent pas été 
employées à cet usage. Mais, si cette raison manque , 
os peut fort bien soutenir que l 'époux a voulu que la 
société profitât de l'état des choses tel qu' i l avait été 
constitué par lui, au moment où ellea pris naissance. 
Ce point n'a jamais été contesté sérieusement dans la 
prat ique, du moins à ma connaissance (3), et MM. Ro-

( î ) Lapeyrère , let tre F , n°' 65 et 69. 
MM. Tessier , n° 259. 

Rodière et Pon t , t . 2 , n9 50 . 
Duran ton , t. 15, n ° l l . 

Suprà, n°"472 et 1195. 
(2) Suprà, n° 465. 

Infrà, n° 5127. 
M. Duranton, loc. cit. 

(3) V. M. Tess ie r , n° 8 8 ; il se réfère au droit suivi en ma 
t ière de communau té légale. 
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dière et Pon t élèvent à cet égard des objections mal 

fondées (1). 

1870. Après les fruits , la société d 'acquêts profite 
de toutes les choses provenant du travail, de l 'indus-
trie et de l 'économie des époux. Le mari exerce un 
métier lucratif ; il fait des achats avec les épargnes de 
la maison. Ces achats sont des acquêts dont la société 
profite. 

Le mari est au t eu r , artiste, fonctionnaire ; son 
travail lui procure plus qu'il ne lui faut pour vivre, 
à lui, à sa femme et à ses enfants ; il achète des biens 
immeubles . Ces biens font partie des acquêts à par-
tager. Il en est de même quand c'est du côté de la 
femme que se trouve l ' industrie, le talent, l 'art lu-
cratif. 

En un mot, quelque variée que soit l ' industr ie des 
époux, quelque éminent ou quelque humble que soit 
leur talent ; que ce talent appar t ienne au mari ou 
qu'il appar t ienne à la femme, il n ' impor te : les éco-
nomies, les bénéfices, les acquisitions qui en sont la 
récompense, tout cela doit être communiqué . C'est là 
l'actif de la société d'acquêts ; c'est en vue du partage 
de ces choses qu'elle s 'est formée. 

1871. Mais, doit-on compter parmi les gains qu'em-
brasse la société d 'acquêts , ceux que procurent les 

(1) T. 2 , n° 31. 
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hasards de la for tune? La raison de douter est que , 
d 'après notre article 1498 , l 'acquêt est ce qui pro-
v i e n t , durant le mariage, de l ' industr ie commune , 
ou des économies faites sur les fruits et revenus ; que 
le titre de la simple société d 'acquêts est beaucoup 
plus restreint que celui de la communauté légale, la-
quelle embrasse d 'une manière générale tout ce dont 
les époux s 'enrichissent pendant le mariage ; qu 'ainsi , 
si la communauté légale profite de la par t ie du 
trésor acquis à l ' inventeur jure invenlionis (1), de la 
pierre précieuse trouvée sur les bords de la mer; de 
l 'épave (2) , il n 'en est pas de m ê m e dans la société 
d 'acquêts (5). 

Il est bien difficile de prononcer sur ces hypo-
thèses sans tenir compte de l'état des fa i ts ; car 
dans combien de cas l ' industr ie et la recherche de 
l 'homme ne se trouvent-elles pas jointes au don d e l à 
fortune ? 

Un ouvrier découvre un trésor en travaillant sur le 
sol d 'aulrui (4) : est-ce que sans son travail, qui ap-
partient à la société d 'acquêts , celte découverte au-
rait eu lieu ? peut-on dire que ce soit là une de ces 

(1) Suprà, n° 417. 
(2j Suprà, n° 416. 
(3) MM. Tou lhe r , t. 13, n° 325. 

ZacharicE, t. 5, p. 511. 
Rodière et Pont , t . 2 , n ' 56 . 

Contrà, M. Duran ton , t. 15, n° 12. 
(4) Art. 716 C. civ. 



t 

D U C O N T R A T D E M A R I A G E 

choses qu i arrivent aux h o m m e s heureux , etiam dor-
mientibus? Il a été heu reux sans doute, mais c'est 
pendant qu' i l travaillait . Le coup de pioche qu'il a 
donné appar tenant à la société d 'acquêts , pourquoi la 
société d 'acquêts ne profi terai t-el le pas de la chose 
que ce coup de pioche a fait acquér i r? 

Un pêcheur de profess ion je t te ses filets dans la 
m e r ; il l e s re t i r ee t t rouve , au milieu des poissons, un 
trépied d 'or . La fo r tune est sans doute pour beau-
coup dans cette pêche heu reuse ; cependant ce 
coup de filet est le c o u p de filet de la société : c'est 
pour elle qu' i l a été j e t é . Cette pêche était la pêche 
de la société : c'est pou r elle que le mari se livrait à 
cet acte de son indust r ie . Serait-il juste que la société 
ne part icipât pas à ce que la pêche et le coup de filet 
ont produit ? 

Un h o m m e se p r o m è n e sur le rivage ; il cherche 
des coqui l lages: il t rouve des perles fines. Mais est-
ce que dans cette découverte il n 'y a pas , à côté du 
h a s a r d , la finesse de son coup d 'œi l , son a t tent ion, 
et surtout son emploi d 'un temps qui appartient à 
la société? 

1872. Le jeu peut aussi procurer des bénéfices qui 
t iennent du hasa rd . Mais l 'habileté du joueur et la 
science de ses combinaisons ne sont-elles pour rien 
dans son succès? J 'ai vu des joueurs faire une science 
du jeu, et y porter les calculs, la suite, l 'étude, qui 
servent au succès d ' u n e industr ie . N'y a-t-il pas d'ail-
leurs des personnes p o u r qui l 'habi tude de jouer sur les 
marchandises , telles q u e denrées coloniales et eaux-de-
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vie, est un métier et une branche de commerce? 
On a donné pour exemple, en ces matières, le 

gain fait à la loterie, que les uns a t t r ibuent à la société 
d 'acquêts , que d 'autres lui dénient . Mais d 'abord pour-
quoi ne considérerait-on pas comme acquêt de société 
le billet qui plus que probablement a été acheté avec 
les revenus appar tenant à la caisse sociale? Qui vous a 
dit ensu i te que ce n 'était pas d'accord que les époux 
ont choisi ce billet? Si c 'est le mari qui l'a pris, c'est 
peut-être la femme qui , dans un songe superst i t ieux, 
en a rêvé les nombres , et qui a voulu que son chiffre 
fut livré à l 'essai (1). 

1873. Pour enlever à un acquêt la qualité de 
bien de la société, on a imaginé de dire que, d 'après 
l 'art . 1 4 9 8 , la chose acquise ne devait entrer dans 
l'actif social qu 'au tan t qu'el le était le produit cPune 
industr ie c o m m u n e , d 'un travail s imul tané , mais 
nul lement quand elle était le f ru i t d 'un travail per-
sonnel et individuel. Ainsi, par exemple, on a sou-
tenu que la société d 'acquêts ne profite pas d ' u n e ré-
compense nationale accordée au mari pour s 'être battu 
pour la cause p u b l i q u e ; la raison qu'on en donne , 
c 'est que la société d 'acquêts ne se compose que de 
ce qui est acquis par l ' industr ie commune , et qu' i l 

( I ) MM. Zacharife, t . 5, p. 54. 
Duranton, t, 15, n" 1? . 

Contrà, MM. Rodière et Pont , t. 2 , n* 38. 
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s'agit ici d 'un fait personnel , d ' une récompense ac-
cordée au sang versé, à la bravoure individuelle. 

Mais ce système a été repoussé, et il devait l'ê-
tre (1). Les mots industrie commune, dont se sert 
l 'art . 1 4 9 8 , ne signifient pas un travail nécessaire-
ment collectif : ils signifient le travail de l 'un et de 
l ' au t re , le travail q u i , bien que fait séparément et 
dans des spécialités différentes, tourne cependant à 
l 'utilité c o m m u n e . Il est possible que l 'un travaille 
seul, tandis que l ' aut re ne fait que soigner le mé-
nage : i! n'y en a pas moins travail commun, industrie 
commune , dans le sens de l 'ar t . 1498. 

1874. On doi t , p a r l a même raison, considérer 
comme acquêt de société l'office concédé gratuite-
ment au mari . Ce n ' e s t pas ici un don qui a été fait au 
mari (2) : c'est une concession déterminée pa r sa ca-
pacité et son méri te ; c 'est le f ru i t légitime d 'un ta-
lent qui apparl ient à la société (5). 

La Cour de Bordeaux, par tant d'idées contraires, 
a refusé de faire en t rer dans la société d 'acquêts un 
office de notaire gratui tement concédé. Elle s'attache 
à la définition que 1 art. 1498 donne des acquêts ; elle 
invoque la jur isprudence du par lement de Bor-

(1) Colmar, 20 décembre 1852 (Dalloz, 5 5 , 2 , 91). 
y., suprà, l ' a r t . 1401 , et les a r rê ts cités, suprà, n°419. 

(2) Suprà, n" 424. . 
(5) Suprà, n° 418. 

deaux (1). Nous ne croyons pas que ces raisons puis-
sent prévaloir contre notre interprétation de l 'ar-
ticle 1498. C'est rftal comprendre l 'ar t . 1498 que de 
ne pas voir dans l'office gra tu i tement concédé une 
récompense donnée à l ' industrie du mar i , un frui t 
de sa capacité, de sa bonne réputation (2). 

4875. Avant la loi de 1816, une charge de greffier 
n 'avait pas de valeur vénale ; la loi de 1816 lui en a 
donné une. Celte valeur mobilière est-elle entrée dans 
la société d 'acquêts? la Cour de cassation a jugé l 'af-
firmative (3). En effet, le droit est né pendant la com-
m u n a u t é ; c'est moins une donation qu 'une heureuse 
échute , résultat compensatoire d 'une augmentat ion 
de caut ionnement , fruit d 'un contrat commutatif en-
tre l 'État et le t i tulaire. 

1876 . La Cour de Bordeaux a jugé une autre ques-
tion qu i mérite de fixer l 'a t tent ion. Elle a considéré 
c o m m e ent ran t dans une société d 'acquêts l 'excédant 
du prix pour lequel un office propre a été vendu . 

Rabouardavai tacheté , avantson mariage, u n e é t u d e 
d 'avoué ; l 'épouse décède : Rabouard vend l 'é lude ; 
le prix de venie excède de 2,(»00 francs le prix d'a-
chat. Jugé que cette différence doit profiter à la so-

(1) 2 juil let 1840 (Devili., 40 , 2, 598) .^ 
(2) Douai. 15 novembre 1855 (Dalloz, 54 , 2, 128). 

Agen, 2 décembre 1850 (Baudet). 

(5) Cassat . , r e q . , 8 mars 1845 (Devili., 43 , 1, 305) . 



(1) Bordeaux , 20 août 18-50 (Devi l i . ,41 , 2 , l ' .S) . 
fêj Saprà, u» 485. 

1877. Nous en avons"di t assez pour faire com-
prendre quels sont les éléments de l'actif de la so-
ciété d 'acquêts . On n 'aura pas de peine à tirer la 
conclusion suivante,! , savoir : que les acquisitions 
faites, par l ' un ou l 'autre des époux, à titre de succes-
sion ou de donat ion, restent ent ièrement étrangères à 
la société. L ' i ndus t r i e et l 'économie des époux , ces 
deux ressorts de la société d ' acquê t s , ne sont pour 
rien dans de' telles acquisitions. 

1878. Il y a aussi des acquisitions à titre onéreux 
qui n ' e n t r e n t pas dans la société d 'acquêls . De même 
que toute acquisition nouvelle n 'es t pas nécessaire-
ment acquêt d e communauté (2), de même toute ac-

ciété d 'acquêts (1). La raison qu'on en peut donner, 
c 'est que l 'office a augmenté de valeur par l ' indus-
trie du mari , qui a mis tous ses soins et tout son 
travail à l ' accompl issement des devoirs de son of-
fice ; qu 'ainsi la plus-value est un acquêt de commu-
nauté. C'est en quoi cette espèce diffère du cas où 
une augmenta t ion naturelle se fait à un immeuble, 
par exemple , par at terrissement, acc rue , alluvion. 
Ce sont là des faits naturels dans lesquels le travail 
de l 'homme n ' e s t pour r ien. Mais l ' industr ie du mari 
a été' la cause de l 'accroissement de valeur de la 
charge , et ce t te industrie appar t ient à la société. 

DU C O N T R A T DE MARIAGE 

quisition nouvelle n 'en t re pas de" nécessité absolue 
dans la société d 'acquêts . Il est vrai que la présomp-
tion est que l ' immeuble est acquê t , présomption 
érigée par l 'ar t . 1402 du Code civil (1), et qui est 
ici parfa i tement applicable (2). Mais il n 'es t pas 
moins certain que cette présomption cède à la preuve 
contraire. 

Ainsi, tout immeuble acquis pendan t la soc ié té , 
en vertu d 'un titre an tér ieur à la société, n 'est pas 
acquêt de société (5) . Nous n ' insisterons pas sur ce 
point, que nous avons développé ail leurs, et qui , 
étant de toute cert i tude pour le cas de communauté , 
est, à plus forte raison, certain dans le cas de com-
munauté réduite aux acquêts. 

1879. Nous disons aussi que l ' immeuble acheté 
pendan t le mariage avec les fonds propres de l 'un 
des époux, n 'es t pas acquêt, mais propre . 

Pa r exemple , une femme se marie sous une sim-
ple société d 'acquêts : ses capitaux lui sont propres, 
comme de raison. Il arrive que ces capitaux sont em-
ployés pendant le mariage à faire des acquisitions 
d ' immeubles . On demande si ces immeubles feront 
part ie de la société d 'acquêts : la négative a été jugée 

(1) Suprà, n° 489 . 
(2) M. Tessier , 68 et 85. 

Mantica, Du lacitis, liv. 6, 1 .16, n° 17. 
Voet, De pad. dolalib., n °51 . 

(3) Suprà, n0 ' 485 et 496. 



par arrêt de la Cour'de Toulouse, d u 2 7 mai 1854 (1 ) ; 
elle a été jugée en p u r e thèse de droit . La Cour se 
pose ainsi la difficulté ; 

« Attendu que l 'un ique question du procès est de 
savoir si des immeubles acquis avec des propres 
mobiliers de la f e m m e , devaient res ter propres à la 
f emme comme le seraient des immeubles acquis en 
remploi de propres immobil iers . » 

Or, voici la solution delà Cour d 'appel , avec le ré-
sumé de sa décision : 

D'après l 'art . 1498, il n'y a d'acquêts, dans le sens 
dé la loi, que ce qui est acquis durant le mariage et 
provient de l ' industrie des époux, ou des économies-
faites sur les frui ts et revenus. L ' immeuble acquis 
avec les deniers de l 'épouse par le mari , qui n 'est 
qu 'adminis t ra teur et non propriétaire, sert à la femme 
de remploi . 11 s 'exerce une subrogation fictive, à l'aide 
de laquelle l ' immeuble n 'est que la représentation des 
deniers qui ont servi à l 'acquisition. L ' immeuble 
prend le caractère des deniers (2). 

Dans l 'espèce de cet arrêt, il était constant que les 
immeubles avaient été acquis avec les deniers de 
l ' épouse ; celte circonstance était m ê m e déclarée 
dans l 'acte d'acquisition. On en aperçoit la gravité. 

1880 . Par la même raison, il faut décider que le» 

(1) Dalloz, 7,5, 2, G7. 

(2) M. Toul l ier , t . 12, n° 55G. 
Contra, M. Duran ton , t. 14, n°389 . 

créanciers de la société d 'acquêts n 'on t aucun droit 
sur les meubles que le mari vend à sa femme, con-
formément à l 'art . 1595 du Code civil, pour la rem-
plir de ses apports malr imoniaux aliénés (1). 

1881. Maintenant, avant de terminer ce que nous 
avons à dire surTaet i fdes sociétés d 'acquêts, nous de-
vons faire remarquer qu 'à défaut de titres, les biens 
possédés par les époux, pendant le mariage et au mo-
ment de la dissolution de la société d'acquêls, sont 
censés être acquêts. Celte présomption est déclarée 
par l 'art. 1402 du Code civil à l 'égard des immeu-

• bles ; elle est posée en règle par l 'ar t . 1499 à l 'égaïd 
des meubles (2). Ce dernier article remonte même 
plus h a u t ; il se reporte au m o m e n t de l 'union con-
jugale, et il veut que le mobilier existant lors du ma-
riage, comme celui qui est échu depuis, soit censé 
acquêt, à moins qu' i l n 'a i t été constaté par inventaire 
ou état en bonne forme. J 'a joute que cette présomp-
tion a toujours eu une force p répondéran te dans les 
sociétés d 'acquêts , même en ce qui concerne le mo-
bilier existant lors du mar iage ; le Code civil n 'a 
fait que confirmer l 'ancienne doctrine. Pùen n'est 

(1) Cass-, r eq . , 9 mars 1837 (Devill., 37, 1, 623). 
(2) Voet, De pact. dotalib., n" 31. 

Bechet , Usance de Saintes, t. 7, ar t . 61 . 
Valin, t. 2-, p . 681, n ° 1 4 1 . 
Poth ier , n° 203. 
M. Tess ie r , il" 83. 



en effet plus logique . Quand un époux entre en mé-
nage en confondan t ses meubles , il est censé avoir 
en tendu que l 'o r ig ine n 'en serait pas recherchée , et 
que la possession de la société d 'acquêts vaudrait 
titre de propr ié té à celte société. 

4882. Toutefois un doute paraî t s 'élever. 
Dans l ' a n c i e n n e j u r i s p r u d e n c e , la preuve que le 

mobilier était p r o p r e pouvait se fa i re tant par litres 
que par t émoins (1). Notre article 1499 est loin 
de donner tou te cette lati tude : il parle d 'un inven-
taire ou état. E s t - i l restrictif d e l 'ancien d ro i t , et 
limitatif dans c e moyen de preuve? 

Pour r é p o n d r e à cette question , quelques dis-
tinctions sont nécessaires. 

Voyons d ' abo rd ce qui concerne le mobil ier exis-
tant lors du m a r i a g e . Si un inventaire n'a pas été 
f a i t , le mob i l i e r doit-il ê t re déclaré acquêt? Soit 
que la quest ion s'élève d 'époux à époux, soit qu'elle 
s'élève à l ' éga rd des t iers, il semble au premier 
coup d'œil q u e , dans l 'un et l 'autre cas , elle doive 
se décider pa r l 'observation littérale de l 'art 1499. 

En effet, e s t - ce l 'un des époux qui revendique le 
mobilier c o m m e propre, contre l 'autre époux? En 
ne faisant pas inventa i re , on peut croire qu'il est 
censé avoir v o u l u accepter la présomption établie par 

(1) Valin, t. 2 , n° 141. 
Po l lue r , î r 205 . 
M. ' f e s s i e r , n ° 8 5 . 

l 'art. 1 4 9 9 , et communiquer à l 'autre époux la pro-
priété du mobilier (1). S'agit-il, au contraire, des 
tiers? le défaut d ' inventaire leur a laissé croire que 
le mobilier était un actif social. Les tiers ne doivent 
pas être trompés. 

Toutefois, en ce qui concerne les époux entre eux, 
la jur i sprudence n'a pas adopté cette r igueur : elle 
autorise les juges à rechercher dans des preuves, 
autres que l ' inventaire ou un état en bonne forme, l'o-
rigine du mobil ier ; elle considère l 'ar t . 1499 comme 
énonciatif ; elle incline vers le laisser aller de l 'an-
cienne jur isprudence (2). 

Par exemple, un billet souscrit au profit de la 
femme, antér ieurement au mariage, a pu être jugé pro-
pre d e l a f e m m e , d 'après la déclaration affirmative du 
souscripteur, et cela, bien que ce billet n 'eût pas été 
compris dans l ' inventaire. Le juge, en effet, n 'es t pas 
placé en face d 'une présomption juris et de jure. La 
loi érige une simple présomption de na ture à céder 
à une preuve contraire évidente. Si toutefois on 
voulait aller jusqu 'à admettre la preuve testimoniale, 
je crois qu'il y .aurai t de la difficulté, l 'époux ayant 
pu se procurer une preuve écrite. 

1883. Mais si ce sont les liers qui disputent à l 'un 
des époux le mobilier non inventorié, ou non décrit 

(1) Infrà, n° 1906, a r rê t de Caen. 
M. Odier, t . 2, n° 690. 

(2) Junge MM. Rodière et Pon t , t. 2, n e 48. 

m . 25 



dans un état détaillé, on ne doit pas admet t re d'équi-
pollents ni de tempéraments . Le défaut d'inventaire a 
laissé croire aux tiers que tout appartenait à la so-
ciété d 'acquêts ; il ne faut pas que l 'époux puisse 
renverser légèrement des espérances qui se sont fon-
dées sur cette omission. C'est tant pis pour lui s'il 
n 'a pas satisfait aux précautions de la loi [a rg . de 

l ' a r t . 15101(1) . 

Quand même le contrat d e ' m a r i a g e porterait 
expressément que la femme pourrait reprendre franc 
et quitte tout ce qui serait justifié avoir été apporté 
par elle, et que la p reuve s 'en ferait tant par titres 
que par témoins , cette clause, bonne entre les époux, 
ne pourrait pas être considérée, au respect des tiers, 
comme dérogatoire aux règles posées par le Code 
civil (2). 

1884. Venons aux meubles échus depuis le ma-

riage. 

Supposons d 'abord que ce soit à la f emme que des 
meubles sont échus . Elle est sous l 'autorité de son 
mar i ; elle n 'est pas l ibre d'agir (5). Le défaut d ' in-
ventaire ne peut donc lui être reproché (4), et c'est 
le cas d 'expl iquer l 'ar t . 1499 par la dernière partie 

(1) Poi t iers , 6 m a i l 8 3 6 (Devili., 36, 2 , 4 7 3 ) . 
MM. Rodière et Pon t , ' t . 1, n° 49. 

(2) Même ar rê t . 
(3, Supra. n° 815. 
(4) Arg. de l 'ar t . 1415. 

de l 'art . 1504, qui autorise la femme à faire preuve, 
tant par titres que par témoins, et par commune 
renommée, de son mobilier (1). 

On aperçoi t , du reste, la différence qui existe 
entre notre cas et celui que nous examinions au 
n° 1882. Dans ce dernier cas , nous n'avons pensé 
qu'on devait refuser la preuve testimoniale à la 
f e m m e , que parce qu 'e l le avait pu se procurer une 
preuve écrite. Ic i , elle a été dans l 'impossibilité de 
s'en procurer une quelconque. 

1885. Que si la f emme se trouve en regard des 
créanciers, l 'art . 1510 donne un argument invin-
cible pour faire décider qu 'en ce qui les concerne, 
le défaut d ' inventaire décide la question de pro-
priété. Les raisons de bonne foi et de crédit sont plus 
fortes que tout le reste. Les créanciers ont vu le mobi-
lier confondu ; ils ont eu raison de croire qu'il faisait 
partie de l'actif de la société. La f emme a seulement 
une action en récompense contre la société (2). 

18S6. Arrivons main tenant au cas où c'est au 
mari que sont obvenus des meubles pendant le m a -
riage. 

Les ar t . 1504 et 1510 sont encore ici le complément 
nécessaire à l 'ar t . 1499. Le mar i p e u t , en ce qui 

(1) MM. Rodière et Pon t , t. 2, n° 46. 
Odier, n° 690. 

(2) MM. Rodière e t Pont , t. 2, n° 46 . 



i i i l l M 
: p . • ; 
l i f l p pm t 

i l'I l l ^ l 

r i l l f e , i i •! •: »¿s te r :îk 

concerne sa femme, suppléer à l ' inventaire par d'au-
tres titres propres à établir la consistance du mobi-
lier, par exemple, un acte de partage. Mais la preuve 
testimoniale lui est interdite ; il a pu se procurer une 
preuve écrite. A l'égard des t ie rs , le défaut d'inven-
taire fait tenir le mobilier p o u r acquêt (1). 

1887. Au surplus , dans aucun des cas où il est 
permis de remplacer l ' inventa i re ou l'état des meu-
bles par des preuves équ ipo l len tes , on ne saurait 
considérer comme énervant la présomption de notre 
article, la circonstance seu le que les héritiers au-
raient laissé le survivant posséde r les meubles pen-
dant un certain nombre d ' a n n é e s (2). Ce fait peut 
être expliqué par tant d ' a u t r e s bonnes raisons, qu'il 
n 'est pas permis de lui a t t r i b u e r raisonnablement 
une telle puissance. 

1888 . Dans l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , on faisait 
cesser la présomption à l ' éga rd des meubles meu-
blants . On supposait qu'ils appar tena ien t au mar i ; 
e t cette supposition ne manqua i t - pas de vraisem-
blance, car il n'est pas facile d e croire que la femme, 
en entrant dans le domici le con juga l , l 'ait trouvé nu 
et dégarni, et que le mari n ' a i t | p a s fait les frais d'un 

•¡sy. ii. 
•yl! S-'-j (1) MM. Rodiere et P o n t , t . 2 , n° 46. 

(2) Bordeaux, 28 mars 1828 .(Dalloz, 28, 2 , 121,. 

ameublement pour recevoir sa nouvelle épouse (1). 
Nous ne pensons pas toutefois qu'il soit possible de 
faire exception pour ces objets, à la disposit ion, si 
générale, de notre article. 

1889. Occupons-nous main tenant du passif de la 

société d 'acquêts . # 

Notre article en exclut toutes les dettes actuelles, 
c'est-à-dire, les dettes existant au moment du ma-
riage; et, en effet, la société d 'acquêts est plutôt du 
futur que du présent . Étrangère à l'actif présent, el le 
l 'est également au passif présent (2). 

1890, Notre article va plus loin : nous dirons 
même qu'il va trop loin, quand il semble mettre hors 
de la société d'acquêts les dettes futures . Il n 'est pas 
possible (on le comprend tout de suite) que toutes 
les dettes futures que feront les époux, ne réfléchis-
sent pas sur la société d 'acquêts. Puisque la société 
d'acquêts est un être moral qui agit, contracte, ac-
quiert , il est impossible qu'elle ne contracte pas de 
dettes dans l 'avenir. Il y a donc dans l 'art . 1498 un 
vice de rédaction; mais ce vice est facile à corriger : 

(1) Chassanéesur Bourgogne, desdroits et Apport.,% 14, n c 9 . 
Fontanel le , clause 6 , glose 1, pa r t . 4, n0 ' 58 et 40. 
Cocliin, t. 5, p . 58. 
M. Tessier cite un ar rê t du pa r lement de Bordeaux du 

15 février 1751, n° 85. 

(2) Passif présent , quid ? infrà, n° 2023 



DU C O N T R A T DE MARIAGE 

il suffit de supposer que les dettes futures dont il 
parle, pour les exclure de la société, sont les dettes 
personnelles aux époux, les engagements relatifs à 
leur propres , les dettes dont sont grevées les dona-
tions et successions qui leur échoient pendant le 
mariage. Quant aux dettes contractées en commun, 
ou pour la société d 'acquêts , il est évident que ces 
dettes f o r c e n t le passif de cette société (1) : « Omne 
» ces alienum qnod, manente societate, contraclum est, 
» de communi solvendum est (2). » 

Ainsi, sont dettes de la société d 'acquêts celles 
qui sont contractées pour les besoins du ménage, 
pour l 'entretien et l 'éducation des enfants. 

Sont dettes de la société d 'acquêts , celles qui sont 
attachées aux choses acquises par les époux ; par 
exemple , ce que la société d 'acquêts doit pour prix 
d 'un immeuble non payé en tout ou en part ie . 

4891. Il y a p lus : il faut regarder comme dettes 
de la société d 'acquêts, celles qui ont été contractées 
par le mari constant le mariage; car le mari est 
chef de la société d 'acquêts ; il est maître d'obliger 
les biens acquêts en vertu de son droit de puissance; il 
peut les perdre et les dissiper. A plus forte raison, 
soumet-il ces biens aux dettes qu' i l contracte (3). 

(1) MM. Odier, t . 2, n°s 685 et 701. 
Rod iè re et Pon t , t. 2 , n° 42 . 

(2) L. 27 , D., Pro socio. 
(3) MM. Tessier , n° 118. 

Odier , t. 2 , n° 702. 
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1892. Toutefois, il est certain que si ces dettes 
étaient contractées pour l 'utilité particulière du mari , 
par exemple , pour dégrever ses biens propres, ce ne 
seraient pas là des dettes de la société d 'acquêts; et si 
le mari les paye avec les deniers d e l à société d 'ac-
quêts, il en doit récompense (1). 

1895. Mais, hors le cas où la dette porte le carac-
tère de dette personnelle , de dette contractée dans 
l ' intérêt exclusif du mar i , la dette du mari est dette 
de la société d 'acquêts , quand même elle ne serait 
pas précisément contractée pour l 'utilité de la société. 
Je suppose que le mari cautionne un tiers pour rendre 
service à ce dernier : bien que ce caut .onnement 
soit étranger aux affaires de la société, il n 'en est 
pas moins une dette dont la société est t enue (2). 

1894 Que dirons-nous des dots promises par 
le mari en faveur des enfants? de quelle maniéré 

obligent-elles la société d 'acquêts ? 
Le commentai re des art. 1438 et 1459 explique 

tout cela ; ces deux articles expriment des ventes qui 
sont la règle de la société d'acquêts, aussi bien que 
de la communauté . Si elles n 'é ta ient pas suivies par 
l ' ancienne jur isprudence, dans les pays de droit 

(1) M. Tessier , n° 124. 
(2) M. Tessier , n° 119. 

' Boucheul su r Poi tou, ar t . 2 4 4 , n » 11 et 12. 

Poth ier , n° 248. 



écrit ( I ) , c 'es t que l'office de doter y était considéré 
comme office paternel , et non pas comme office ma-
ternel (2). C'est pourquoi , lorsque le père dotait 
seul, il n 'obl igea i t pas la société d 'acquêts , bien qu'il 
f û t chef de cette société; il était censé n'acquitter 
qu 'une det te purement personnelle, et la mère n'était 
obligée q u ' a u t a n t qu 'e l le avait signé (5). 

Mais des idées différentes dominent aujourd 'hui : 
l 'office de doter , étant tiré de l'affection naturelle, est 
commun aux deux époux. Il est maternel autant que 
pa te rne l , et le mari qui dote les enfants communs 
agit autant pour son épouse que pour lui (4). 

C'est a insi , du reste, que la question est envisagée 
par les t r i b u n a u x du Midi : j ' en trouve la preuve 
dans la j u r i s p r u d e n c e . 

Une société d 'acquêts avait été stipulée entre les 
époux La janf ren ie . Le père , en mar iant deux de ses 
filles, s 'était obligé, tant en son nom qu'au nom de sa 
femme, de leur payer jusqu 'au décès du dernier 
mourant , une ren tea l imenta i rede ISOfrancs chacune. 

Un arrêt de la Cour de Bordeaux a jugé que celte 
dette était u n e dette de la société d 'acquêts, et qu'elle 

(1) M. Tess ic r , n° 127. 
(2) L. 7, C . , De dot. prom. 

L. 19. D . , De ritu nuptiarum. 
(5) D'Olive, liv. 5 , chap. 24. 

Dusault su r l 'Usance de Saintes, p. 562. 
M. T e s s i e r , n° 127. 

(4) Suprà, n°' 1208 et suiv. 

devait être supportée par les deux époux, chacun 
pour leur part (1). 

1895. Les délits du mari soulèvent aussi la 
question d 'engagement de la société: il faut la r é -
soudre par les dispositions de l 'art . 1424 (2), qui , 
ainsi que nous l'avons dit , ont tempéré le droit 
ancien. 

1896. Quant aux dettes de la f e m m e , elle ne sont 
pas en général dettes de la société d 'acquêts (5) . 
Cependant , elles le deviennent lorsque la femme 
s'est engagée par procuration expresse ou tacite du 
mari (4); quand elle s'est engagée avec l 'autorisation 
du mari (5); quand le mari lui laisse faire un com-
merce q u i , étant de nature à procurer des bénéfices 
à la société d 'acquêts , met, par contre, à sa charge 
les engagements (6 ) . 

1897. Arrivons à présent à l 'adminis t ra t ion de la 

société d 'acquêts . 

( t ) 12 décembre 1854 (Dalloz, 35, 2 , 61). 
l2) Suprà, n01 915 et suiv. 
(3) Suprà, ar t . 1426. 
(4) Suprà, n0 ' 741, 838, 859, 946 et 947. 
(5) M. Tess ier , ù° 151. 

Suprà, n " 946 et suiv. 
(fi) M. Tess ier . ».• 152. 

Suprà, n° 953« 



Le mar i , de m ê m e que dans ie système de la com-
munauté , est seigneur et maî t re de la société d 'ac-
quets; « est pleno jure, dit Dumoul in , dominus om-
» nium conquœsluum (1): c'est pourquoi il peut les 
v e n d r e , les hypothéquer , sans le concours de sa 
f emme. Il faut appl iquer ici ce que nous avons dit 
dans notre commenta i re de l 'ar t . 1421 et de L'arti-
cle 1422 ; il n 'y a aucune difficulté à ce sujet . 

1898. Mais ce qui peut en faire naî t re , c'est la 
question de savoir quelle est la mesure clu droit de 
la société d'acquêts sur les propres des époux. 

Pa r exemple, la société d 'acquêts ayant droit sur 
les fruits des immeubles propres de la femme, faut-
il dire que le mari a de droit l 'administrat ion de ces 
propres? C'est le premier point à examiner ; nous 
devons nous en occuper soit en ce qui concerne le 
régime dotal, soit en ce qui concerne le régime de la 
communauté . 

1899. Supposons donc que les époux sont ma-
riés sous le régime dotal, et que l 'épouse s 'estréservé 
des pa raphernaux . Ce n'est pas en ce qui concerne 
les biens dotaux qu'i l peut y avoir du doute : la dot 
est placée sous la main du mari pour soutenir les 
charges du mariage. La société d 'acquêts ajoutée au 
régime dotal ne saurait rien changer à cet état de 

(1) Sur Par is , a r t . 43, glose 1, n° 88. 

choses. Mais à l 'égard des paraphernaux la question 
est plus grave. 

1900. Dans l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , la f emme 
conservait l 'administration de ses paraphernaux, 
alors même qu 'une société d 'acquêts avait été con-
venue ; celte société ne portait aucune atteinte à son 
droit (1). Nous pensons qu' i l en doit être de même 
aujourd 'hu i . L 'ar t . 1576 attribue à la femme l 'admi-
nistrat ion de ses paraphernaux , et nous ne voyons 
rien dans la société d'acquêts qui soit incompatible 
avec ce droit (2). S e u l e m e n t , au jourd 'hu i comme 
dans l 'ancienne jur isprudence, la femme doit com-
muniquer au mari les économies qu'elle a faites sur 
ses fruits et revenus ; ces économies sont des ac-
quêts (5). C'est , au surplus, ce qu'a décidé la Cour 
de cassation, par arrêt du 15 juillet 1846 (4). Suivant 
cet a r r ê t , le mari ne saurai t enlever à la femme 
l 'administration de ses paraphernaux sous prétexte 
du droit de la société d 'acquêts sur les frui ts . Le droit 
du mari ne commence qu 'au tan t que les économies 
sont réalisées (5). 

(1) M. Tess ie r , n° 85. 
(2) Nous avons vu, suprà, que la femme peut se rêsérver 

l ' adminis t ra t ion de cer ta ines choses, n0 ' 66, 67, 978. 
(5) Suprà, n° 1862. 
(4) Devill. , 46, 1 , 849 et 850. 

(5) V., cependant , la distinction proposée au n ° l 8 6 2 , s u p r à . 



1901. Mais en est-il de môme alors que les époux 
sont mariés sous un régime étranger au régime dotal? 
nu l lement . 

Quand les époux se sont mariés sans communauté, 
la f emme n'a pas pour cela l 'administrat ion de ses 
b i ens ; c 'est le mari q u i , jure mariti, a l 'admini-
stration des biens meubles et immeubles de la 
f emme (1). Il est évident , dès lors, que , lorsque la 
communauté a été rédu i te aux acquêts, le droit d'ad-
ministration du mar i embrasse toute la fortune per-
sonnelle de la f e m m e , aussi bien que les acquêts. 
Seulement , tandis q u e , dans le régime exclusif de 
communauté , le mar i n 'a pas de compte à rendre de 
l 'administrat ion des biens propres de sa f e m m e , il 
doi t , au contraire, quand il y a société d'acquêts, 
faire compte des économies pour les partager avec 
sa femme. 

1902. Le mari , n ' é tan t qu 'adminis t ra teur des biens 
de sa femme, n'a pas le droit d 'en disposer sans son. 
consentement . Il a sans doute le droit de consom-
mer les choses fung ib les , de vendre les choses sus-
ceptibles d 'être vendues ou estimées ; mais il n'a pas 
le droit de vendre les autres parties du mobilier sans 
prendre le consen temen t de sa f e m m e : à plus forte 
raison il n'a pas le droi t de vendre ses immeubles. 
Nous décidons tout ceci en p renan t pour règle les 

(1) Art . 1550 et 1531 . 

articles 1550 et suivants (1) qui, seuls i c i , font loi 
pour les propres de la femme. Quant aux articles 
1500 et suivants, qu'on a invoqués que lquefo is , et à 
l'occasion desquels on a agité de sérieuses contro-
verses (2), nous les tenons pour inapplicables. Il ne 
s'agit pas, en effet, dans notre section , d 'une com-
munauté tempérée par une réalisation de meubles ; 
il s'agit d 'une absence de communauté pour tout ce 
qui n'est pas acquêt. 

Il est vrai que Pothier voit une clause de réalisa-
tion dans ce pacte : « Les futurs conjoints seront com-
« muns en tous les biens qu'ils acquerront (5) . » Mais 
sans nier qu' i l y ait réalisation de tout ce qui n 'entre 
pas dans la société (4), nous disons qu'il y a quelque 
chose de plus qu 'une réalisation, et ce quelque chose 
de plus fait que c'est ici tout autre chose, c'est-à-dire 
une autre combinaison , un autre système matr imo-
nial. La simple réalisation suppose que le fond du 
régime choisi par les époux est la communauté , sauf 
quelques exceptions partielles, sauf quelques exten-
sions données par la convention aux termes de la loi. 
Mais , dans l 'espèce qui nous occupe , le fonds du 
système matrimonial est l 'absence de communauté , 
sauf les acquêts . Prenez les époux le jour de leur 

(1) Infrà, n° 2202. 
(2) Infrà, n° 1956. 

MM. Uodièie et Pont , t . 2 , n " 51 et suiv. 

, ( 3 ) N ° 5 1 7 . 
(4) C'est ce q u e j e dirai uioi-mt'ine, infrà, n* 1925. 



m a r i a g e , ou bien encore avant qu'ils aient eu 
le temps d ' a c q u é r i r : où est leur communauté? où 
est leur fonds commun? Ils n 'on t rien de tout cela, 
il n 'y a point de communauté ; il n 'y en aura qu 'ac-
cidentel lement et dans un cercle limité. Telle n'est 
pas la situation dans un régime conjugal qui ne se 
distingue que par de simples réalisations. La com-
munauté en est la base; elle en forme le droit com-
m u n , et les rapports respectifs s ' interprètent par 
les lois familières à la communauté . C'est bien dans 
cet esprit que le Code a été conçu ; car, autrement, 
il n 'aura i t pas fait u n e section à part pour la société 
d 'acquêts . Il entend cependant qu'il n 'y a pas de société 
d 'acquêts sans réalisation ; mais il n 'entend pas que 
la communauté réduite aux acquêts ne soit qu 'une 
simple réalisation. 

1903. Pour ne pas nous arrê ter à des points déjà 
connus, nous glisserons sur la dissolution de là société 
d 'acquêts , sur l 'acceptation de cette société , par la 
f e m m e , sur son droit de renonciation, sur son droit 
de n 'être tenue que jusqu'à concurrence de son émo-
lument , sur le partage de la société d 'acquêts , sur 
les prélèvements et l 'ordre de ces prélèvements. 
Il suffit de remarquer , quant à ce dernier point, que 
notre article veut que chacun des époux prélève ses 

.appor ts dûment justifiés, et que ce prélèvement s'o-
père avant partage. C'est implici tement renvoyer aux 
articles 1470 et suivants. 

1904 . La liquidation et le partage des dettes s'o 

pèrent en prenant pour base cette règle, savoir : que 
l 'actif de la société d'acquêts paye les dettes de cette 
société, et que les dettes personnelles restent à la 
charge, des biens personnels des époux-

.Ains i , Pierre se mar ie sous le régime de la com-
munauté réduite aux acquêts ; il a un mobilier de 
20 ,000 fr. dont il constate l ' importance par un in-
ventaire , afin de ne pas le laisser réputer acquêt . 
Pendan t son mariage il fait pour 10 ,000 f r . de det-
tes et pour 15 ,000 f r . d 'acquêts : les dettes seront 
payées par les 15 ,000 fr . d ' a c q u ê t s ; le mobilier , 
existant avant le mariage et exclu de la société d'ac-
quêts, n'y contribuera pas. 

Par contre , Pierre se marie avec 20 ,000 fr. de m o -
bilier inventorié ; il a 10 ,000 fr . de dettes à ce même 
moment . Pendant son mariage il prospère, gagne de 
l 'argent, fait des acquêts, et ne contracte aucune dette 
nouvelle : ses 10 ,000 f r . de dettes doivent être 
payées par son mobilier de 2 0 , 0 0 0 f r . , et nul lement 
par la société d'acquêts. 

1905. Toutefo is , cette question du partage des 
dettes souffre de sérieuses difficultés dans les con-
trées où la société d 'acquêts n 'embrasse que quelques 
espèces d 'acquêts et exclut les aut res ; par e x e m p l e , 
en Normand ie , où l 'on a l 'habi tude de se marier 
sous le régime dotal, avec société d'acquêts pour les 
meubles et rentes seulement (1). Les meubles acquêts 

(1) Suprà, n0 ' 1851 et 1856. 



exclus de celle société doivent-ils contr ibuer aux 
dettes faites p e n d a n t le mariage? doivent-ils en être 
exempts ? 

Trois opinions sont professées, e t , comme on le 
verra plus tard, il serait peut-ê t re nécessaire de re-
courir à une qua t r i ème pour donner satisfaction à de 
légitimes intérêts (1). 

La première veut que les dettes faites pendant le 
mariage soient exclusivement à la charge de l'actif 
de la société d ' a c q u ê t s , c 'est-à-dire des immeubles 
et rentes , et q u e le mobilier acquis par le mari en 
soit exempt . J ' a i entendu citer en ce sens un arrêt 
de la Cour d e Bruxel les du 5 novembre 1825; mais 
je n'ai pu m 'en procurer le t ex te , malgré mes re-
cherches dans les recueils. 

J 'a joute q u ' e n Normandie la pra t ique la plus 
constante est de payer les dettes en épuisant l'actif 
de la société d ' acquê t s . On s 'en prend d'abord aux 
ren tes , puis aux immeubles . Ce n 'es t que lorsque 
ces ressources sont insuffisantes qu'on attaque la 
fortune du m a r i , en commençant par les meubles. 
Les informat ions que j 'ai prises auprès de notaires 
expérimentés, m ' o n t donné la certitude que tel est le 
mode le plus cons t amment suivi : c'est celui que les 
t r ibunaux ont cou tume de sanctionner dans leurs 
jugements d 'homologat ion. 

Néanmoins , beaucoup de bons esprits conservent 

(1) Ivfrà, n° 1 9 0 9 . 

des doutes dont j 'ai été plus d 'une fois entretenu ; 
et, comme on !e verra dans un instant, ces doutes ne 
sont pas sans fondement. 

1906. La seconde opinion, consacrée par a r rê t de 
la Cour de Caen du 51 mai 1828, veut que le mobi-
lier acquêt , bien qu'il soit exclu de la socié té , porte 
cependant sa part proportionnelle des dettes contrac-
tées par le mari durant le mariage. 

Voici l 'espèce de cet arrêt : 
Brisson père s'était marié sous le régime dotal, 

avec société d 'acquêts quant aux immeubles et 
renies seulement . 11 exerçait la profession d 'entre-
preneur de bâtiments. Il possédai t , lors de son m a -
riage, un mobilier d 'environ 19,875 f r . ; mais, en se 
mar i an t , il ne fit pas inventorier ce mobilier , et 
rien n 'en constatait l ' importance. 

A sa mor t , il laissa, outre le mobilier en question, 
des immeubles el des rentes provenant de ses ac-
quêts pendant le mariage. Il se trouva aussi pour 
12 ,454 fr . de dettes. 

Une contestation s'éleva entre les héri t iers Bris-
son et sa veuve pour le. partage de ces dettes. 

Les héri t iers soutinrent que les dettes, ayant été 
faites pendant la société d 'acquêts , devaient être 
supportées intégralement par l'actif de cette société 
d 'acquêts , c'est-à-dire par les immeubles et par les 
renies (1). Quant au mobilier, ils prétendirent que , 

(1) C'était le système exposé au n- 1905. 



ne faisant pas partie (le la société , soit parce qu'il 
était antérieur au mariage , soit parce que les époux 
n 'avaient entendu mettre en sociétcque les immeubles 
et les rentes seu lement , il devait être distrait et af-
franchi de la contribution aux dettes. Ils invoquaient 
l 'arrêt de la Cour de Bruxelles du 5 novembre 4823, 
cité au numéro précédent , et d 'après lequel toutes les 
dettes et reprises des époux doivent être supportées 
par les immeubles et rentes composant l'actif de la 

société d 'acquêts. 
Au contraire, la veuve disait: Le mobilier, n'ayant 

pas été inventorié par Brisson , est présumé acquêt 
d 'après l 'art . 4499 du Code civil. A la Vérité, ce 
mobil ier ne fait pas partie de la société d'acquêts ; 
mais il n 'en doit pas moins contribuer aux dettes 
contractées par Brisson durant le mariage. Puisqu'il 
a été acquis ou censé acquis pendant le mariage, il 
doit contr ibuer aux dettes que le mari a faites pen-
dant le mariage. Je ne dois donc supporter que ma 
moitié dans la part des dettes qui sera mise à la 
charge des immeubles et rentes . Le restant pèsera 
sur les meub le s , sans que j 'y contribue. 

Le tribunal de V i r e , saisi de la contestation, 
pensa que les dettes devaient être à la charge exclu-
sive des immeubles et rentes (1). 

Mais , sur l 'appel , sa décision fut réformée par la 

» 1 1 E • 

(1) On voit que ceci confirme ce que je disais , n° 1905, de 

l 'usage dominant dans les t r ibunaux normands . 

Cour de Caen le 31 mai 1828. Comme cet arrê t est 
inédi t , j e vais en transcrire les motifs (1) : 

« Considérant que, s'il entrai t dans l 'intention du 
sieur Brisson pè re , lors de son second mar iage , que 
le mobilier qu' i l possédait fut regardé comme un 
propre personnel , exempt de la contribution aux 
dettes qu'il pourrait contracter pendan t son mariage, 
il devait faire constater ce mobilier par un inventaire 
ou un état en bonne forme ; que , ne l 'ayant pas f a i t , 
ce mobil ier , comme celui que ledit Brisson a pu 
acquérir depuis son mar i age , sont réputés acquêts , 
aux termes de l 'art . 1499 du Code civil (2); 

» Considérant q u e , si le tribunal civil de Vire 
a regardé que les dettes mobilières de la succession 
du sieur Brisson devaient être supportées par les 
acquê t s , on ne voit pas pourquoi le mobilier de 
cette succession, réputé acquêt , serait dispensé de 
contr ibuer à ces de t t es , et pourquoi les acquêts 
immeubles et rentes de cette succession, par cela 
seul qu'ils auraient été mis en communauté par les 
stipulations du contrat de mariage, devraient les 
supporter exclus ivement ; qu'on doit décider , au 
contraire , que les acquêts de communauté , comme 
les acquêts exclus de la communauté , doivent con-
tr ibuer au payement des dettes de la succession , 
au prorata de leur valeur respective; 

(1) J ' en dois la connaissance à l 'honorable M. Dumont , 
avocat à Pon t -Audemer et r ep résen tan t à l 'Assemblée cons t i -
tuante . 

(2) V. , suprà, n* 1882. 



, Considérant q u e , s'il pouvait exister quelque 
doute à cet é g a r d , ce serait de savoir si, lorsque 
( comme dans l ' e spèce) l'actif mobilier excède les 
dettes, les acquêts immobil iers pour ra ien t etre tenus 
de contribuer au payement de celles-ci ; 

» Considérant , en ef fe t , qu ' en supposant que le 
sieur Brisson p è r e , qui exerçait la profession d en-
t repreneur de b â t i m e n t s , eut possédé, lors de son 
m a r i a g e , ainsi que l 'ar t iculent ses hér i t i e r s , un 
mobilier égal à celui existant a u j o u r d ' h u i , on ne 
peut présumer que ledit sieur Brisson père n'eut 
alors aucune d e t t e ; q u e , c e p e n d a n t , si son actif 
mobilier eût été lors de son mariage, comme au-
j o u r d ' h u i , de 1 9 , 8 7 3 f r . 91 c . , et son passif mobilier 
également, comme aujourd 'hui , de 42 ,434 f. 02 c., 
et que cet état de choses eût été constaté par son 
contrat de mar iage , il est évident que ses héritiers 
ne pourraient légalement soutenir que les acquêts 
immeubles et rentes ne doivent suppor ter seuls les 
dettes de la succession que pour la part ie qui ex-
céderait les 1 2 , 4 3 4 f. 02 c.; qu'ainsi la veuve Brisson 
passe des obéissances suffisantes, en consentant que ta 
valeur des acquêts immeubles et rentes mis en com-
munauté , soit r éun ie à celle de l'actif mobilier pour 
supporter propor t ionnel lement les dettes de la suc-
cession de son mari ; 

» Par ces motifs , la Cour, sans avoir égard aux 
diverses demandes et soutiens des héri t iers Brisson, 
non plus qu 'à la preuve par eux offerte , laquelle 
est jugée inadmiss ib le , inf i rme le j u g e m e n t dont 
est appel : en conséquence, ordonne que le mobiliei 

laissé par Brisson père suppor te ra , proportionnel-
lement à sa valeur, les dettes contractées par ledit 
Brisson , et que la veuve de celui-ci contribuera, 
seulement pour moit ié , dans la portion desdites 
dettes qui tombera à la charge des acquêts im-
meubles et rentes, aussi proport ionnej lement à leur 
valeur. » 

4907. La troisième opinion voit, dans la clause 
en question, un forfait de communauté , par suite 
duquel la f emme ou ses représentants ont droit 
à la moitié des immeubles acqq | t s et rentes, sans 
avoir à supporter une part dans les dettes. (Arg. des 
art . 1520, 4522, du Code civil.) 

1908. De ces trois opinions, la troisième doit être 
sur- le-champ écartée : elle contient une interpréta-
tion arbi traire du contrat de mariage ; elle est si exa-
gérée que je ne la considère pas comme sérieuse. 
Les deux autres ont plus de gravité et d ' impor-
tance ; mais la s econde , c 'est-à-dire celle consa-
crée par la Cour de Caen, me paraît seule d 'accord 
avec l 'exactitude des principes. 

L 'aut re m é r i t e , sans aucun dou te , la faveur dont 
elle jouit dans la pra t ique , toutes les fois que le 
mari n 'a pas fait d 'acquêts mobiliers pendant l'exis-
tence de la société. Alors il est clair que toutes les 
dettes contractées pendant la durée de cette société 
re tombent sur les immeubles et rentes composant 
l'actif social. Mais quand, indépendamment des im-
meubles et des rentes acquis pendant la c o m m u -



nauté , le mar i a acheté pour son compte propre des 
meub les , il me paraî t évident que ces meub les doi-
vent cont r ibuer propor t ionnel lement . 

E t d 'abord demandons -nous pourquoi l 'actif de la 
société d 'acquêts por te les dettes du ménage . 

Les bénéfices d ' u n e société n 'ont d 'existence réelle 
qu ' au tan t que les dettes sont payées . Cette règle est 
générale : Bona non dicuntur, nisi deducto œre alieno; 
elle est surtout mani fes te dans les sociétés d 'acquêts . 

Est-i l j u s t e , en effet , que les époux emploient à 
acheter des rentes ou des immeubles , l ' a rgent dont 
ils dev ra i en t , avant tou t , disposer pour payer leurs 
det tes? Le p remie r devoir n 'est- i l pas de s 'acquitter 
de ce qu 'on doi t? N'est-ce pas une capitalisation fic-
t ive que celle qui consiste à fa i re des achats , en lais-
sant en souff rance des obligations ac tue l les? 

D 'un aut re côté, supposons que les det tes n 'a ient 
é té contractées que depuis les acquisit ions d ' immeu. 
bles et ren ies . Avec quel les valeurs seront-elles pré-
f é r a b l e m e n t é t e in t e s , si ce n 'est avec les bénéfices 
et les capitalisations a n t é r i e u r s , bénéfices et capita-
lisations qui ont peut-être été effectués p réma tu ré -
m e n t , et dans l ' imprévoyance de besoins ul tér ieurs? 
Plutôt que d ' en tamer les propres et les biens 
d ' anc i enne o r ig ine , il est clair que c 'est aux béné-
fices qu' i l faut s 'en p r e n d r e pour se l ibérer . 

Donc les immeubles et les rentes composant l 'ac-
tif de la société d ' acquê ts sont nécessai rement obli-
gés à l ' acqui t tement des det tes sociales. 

Mais , s'il en est ainsi, pourquoi donc exempterait-

on de l ' acqui t tement des det tes , le mobil ier que le 
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mari a acheté p e n d a n t le mar iage? es t -ce que ce 
mobilier n 'a pas été acheté avec des deniers qu i 
étaient na ture l l ement dest inés à l ' acqui t tement des 
dettes présentes et fu tures du ménage? est -ce que 
ces frui ts de la collaboration c o m m u n e devaient 
être capitalisés dans l ' intérêt exclusif du m a r i , au 
lieu de payer les dettes c o m m u n e s , actuel les ou 
à venir? est-ce que cette capitalisation n ' e s t pas une 
soustraction faite à l 'obligation des dettes? et dès 
lors ne doiUon pas la fa i re r e tou rne r à sa des t ina -
t ion? E t puis , quel le in just ice criante dans le pr i -
vilège d o n n é , par le système condamné à C a e n , 
aux meubles ache tés par le mar i ! Comment ! le 
m a r i , oubl ian t qu ' i l fau t courir au plus pressé et 
payer les d e t t e s , ira de p ré fé rence s 'acheter des 
m e u b l e s ; et ces meub les res teront libres en t re ses 
m a i n s , tandis que tout le poids des dettes re tombera 
sur l'actif de la société d 'acquêts ! Le mar i sera 
donc maî t re de ru ine r la société d ' acquê t s , tandis 
q u e , l u i . i l augmente ra son pa t r imoine et s 'enri-
chira ! Ces conséquences sont si iniques qu ' i l suffit 
d 'y réf léchir un ins tan t , pour voir que le système 
dont elles é m a n e n t log iquement , n 'est pas admis-
sible. 

1 9 0 9 . U est bien en tendu , du reste , que les ac-
quê ts mobil iers du mar i ne doivent contr ibuer aux 
dettes qu ' au l an t qu ' i ls son t . pos t é r i eu r s au contrat 
de mariage, ou qu' i ls n 'on t pas pour cause un b ienfa i t ; 
car s 'ils é ta ient an té r ieurs au mar iage , ou si le mar i 
les avait recuei l l i s pendan t le mariage à t i t re de suc-



cession ou de dona t ion , ils devraient être préle-
vés (1). La Cour de Caen n 'es t arrivée à une autre 
solution dans l 'espèce rapportée au n° 190G que par 
des circonstances part icul ières de fait. La Cour a 
supposé que Brisson avait des dettes en se mariant : 
que ces dettes étaient une charge du mobilier propre, 
qu' i l avait au momen t du mariage; que dès lors il 
n'était pas juste d ' exonére r ce mobil ier des dettes 
plus récentes, qui avaient pris la place des anciennes, 
et leur avaient été pour ainsi dire substituées. 

Quant au mobilier acheté pendant le mariage , on 
ne saurait le comparer en rien au mobilier d'origine 
propre , ou échu en mar iage par donation ou succes-
sion. Le mari était mar ié sous un régime de société 
d 'acquêts ; il était entendu que les bénéfices résul-
tant du travail et des économies seraient capitalisés 
en immeubles et rentes . Si le mari a préféré acheter 
d 'autres valeurs , il n 'a pu le faire qu'à la condition 
de payer les dettes. Puisque la max ime , Bona non 
dicunlur, nisi deducto œre alieno , est vraie à l'é-
gard des' immeubles et r e n t e s , elle est également 
incontestable à l 'égard des bénéfices personnels que 
le mari a voulu se procurer en préférant son bien à 
celui de la société. S i , avec les fonds qui lui ont 
servi à acheter ce mobi l ie r , il avait acheté des im-
meubles et des r e n t e s , ces choses auraient été affec-
tées au payement des dettes; elles aura ient soulagé 

(t) M. Tessier, Société d acquêts, n° 257. 

d'autant la société d 'acquêts. Il ne faut donc pas que 
cette société soit lésée par la circonstance que le 
mari a songé à son propre intérêt plutôt qu'à l ' intérêt 
social. 

1910. Rentrons maintenant dans le droit commun , 
dont la jurisprudence no rmande nous a un instant 
é loignés, et étudions quelques questions soulevées 
par le contact de la dotal i téavec la société d 'acquêts . 
Il en est qui méri tent d 'ê t re signalées. 

On demande d'abord si une f emme qui s'est m a -
riée avec société d 'acquêts , mais avec une constitu-
tion de dot qui embrasse ses biens présents et à ve-
nir , peut faire considérer comme dotales les parts 
d 'acquêts qui tombent dans son lot , e t , par su i te , 
impr imer à ces parts d 'acquêts les privilèges de la dot? 

L'affirmative a été sér ieusement soutenue. 
Les époux Bourgeois s 'étaient mariés sous le ré-

gime dotal avec clause de dolalité pour tous les biens 
présents et à venir de la f emme. Ils avaient de plus 
stipulé une société^ d 'acquêts . 

La f emme se fait séparer de biens . On partage la 
société d 'acquêts, et, par suite du partage, la femme 
a sa moitié. Une usine dépendait de la société d 'ac-
quêts . Cet immeuble fut vendu ; mais bientôt la 
f e m m e eut l'idée de soutenir que sa moitié était ina-
liénable, car, suivant elle, celte moitié était, un 
bien fu tur qui élait devenu dotal, et par conséquent 
inaliénable comme le reste de la dot. 

Un arrêt de la Cour de Rouen du 2 5 juin 1844 



repoussa ce système (4 ) ; sur le pourvoi , arrêt de la 
Chambre des requêtes du 29 juillet 1 8 4 7 , qui re-
jet te (2) . 

Et en effet, avant le par tage , le mari aurait pu 
v e n d r e ; la dotalité n 'aurai t pas empêché l'aliéna-
tion. Pourquoi donc la femme, devenue plus libre 
après la séparat ion, plus affranchie de l'influence 
de son m a r i , ne pourrait-el le pas faire ce que son 
mari aurait fait valablement? Il faudrait donc ad-
mettre que l ' immeuble aurait été tour à tour non 
dotal et puis dotal ; en sorte que la dotalité serait 
in termit tente! Il n 'en saurait être ainsi. La femme 
ne peut être tout à la fois commune pour acqué-
r i r , et dotale pour conserver. La dot exclut la femme 
des bénéfices du mariage. Si donc elle fait un profit, 
c'est que ce profit n 'es t pas do t a l , c 'est qu'il résulte 
d 'une communau té , c'est que par conséquent l ' ina-
liénabilité lui est inapplicable. A quel titre la femme 
a-t-elle pris la chose? à titre de c o m m u n e , et 
elle voudrait être dotale! Puisque la femme n'a ac-
quis la chose que parce qu'elle n 'étai t pas dotale en 
cette part ie , elle ne peut donc se placer sous l'égide 
de la dot. 

1911. Ce premier point éc la i ré , il en existe 
d 'autres plus délicats, et sur lesquels la jurispru-
dence nous paraît entraînée à faire fausse rou te , 

(1) Devill., 44, 2 , G65. 
(2) Devill., 4 7 , 1 , 606. 

par suite des préjugés tirés du régime dotal et ap-
pliqués d 'une manière inopportune à la société d'ac-
quêts. Il s'agit des droits d 'hypothèque légale de la 
f emme dotale sur les biens composant la société 
d'acquêts. A s 'en tenir aux pr inc ipes , il est clair 
que la femme, étant commune quant à ce qui con-
ce rne la société d 'acquêts , peut faire à cet égard 
tout ce qui est permis à une femme mariée en com-
munauté . Le contraire prévaut cependant dans les 
a r rê t s , et la préoccupation outrée du régime dotal 
altère la pureté des principes, les traditions du droi t , 
et la pensée du Code civil. 

En voici un premier exemple : 
Une femme est mar iée sous le régime dotal, mais 

avec société d'acquêts. Pendant le mariage, les époux 
achètent u n e maison ; puis, le ménage ayant besoin 
de contracter des dettes, la f emme s'oblige sur cette 
maison, et renonce à son hypothèque légale sur cet 
immeuble . Quoi de plus conforme à la nature des 
choses? Les acquêts sont les fruits d 'une société tout 
à fait distincte de la par t ie dotale du patr imoine de la 
f emme. Ce sont des valeurs disponibles à côté des 
valeurs indisponibles créées p a r l a dotalité; c'est l 'a-
voir d 'une société distincte des époux , et q u i , libre 
d 'acquér i r , est aussi maîtresse d'aliéner. 

À la dissolution du mariage, l 'épouse renonce à 
la société d'acquêts. La maison étant vendue, elle se 
présente à l 'ordre ; elle y réclame, par préférence, ses 
droits dotaux. Les créanciers envers lesquels elle s 'est 
engagée, lui opposentson obligation et sa subrogation. 

Elle répond : J 'ai renoncé à la société ; c'est comme 



si je n'avais jamais été partiaire dans la société des 
acquêts. Mes obligations sont nulles et n 'ont pu me 
priver de ma dot. Je suis censée ne m'être jamais 
obligée : tout est effacé rétroactivement. Le point es-
sentiel est que je re t rouve ma dot. 

Un arrêt du 16 novembre 1847, rendu par la 
Chambre des requêtes , au rapport de M. Mestadier, 
le juge ainsi (1). Mais rien ne saurait me décider à ac-
cepter cette solution. Si les époux se fussent mariés 
sous le régime de la communauté réduite aux ac-
quêts, la ques t ionne souffrirait pas l 'ombre de diffi-
culté. Il est clair, il est certain, en pareil cas, que la 
femme peut s'obliger comme partiaire, et que sa re-
nonciation ne peut avoir effet rétroactif à l'égard des 
tiers ; elle a contracté , elle doit tenir sa parole(2) .Sa 
renonciation n'abolit pas son obligation. Tout cela 
est élémentaire. 

Or, l 'art . 1581 , qui autorise la société d 'acquêts 
à côté du régime dotal , décide que les effets de cette 
société sont réglés comme il est dit aux ar t . 1498 et 
1499. Il n'y a donc pas de différence, au moins sous 
ce rapport essentiel, en t re la femme dotale par t ia i re 
dans une société d 'acquêts , et la femme mariée sous 
le régime de la communauté réduite aux acquêts. 
FJle est libre de s 'obliger quan ta la société d 'acquêts, 
et son obligation dure , même après sa renonciat ion. 

(1) Berjon et Fo re s t i e r contre Moliot. 
(2) Suprà, nos 697, 701 , 1 7 8 4 , 1 8 1 7 , 1 8 3 2 . 

Art. 1494. 

J 'admets cependant une différence. La femme ma-
riée sous le régime de la communauté réduite aux 
acquêts, est tenue par sa signature, et malgré sa re-
nonciation, jusque sur ses propres. Au contraire , la 
femme dotale, mariée avec société d'acquêis, n'o-
blige pas ses biens dotaux par sa signature ; car ces 
biens sont ina l iénab les , e t , quoique p r o p r e s , les 
créanciers ne peuvent les attaquer. Mais là s 'arrête 
le privilège de l ' inaliénabil i té, et c'est déjà bien as-
sez : il ne saurait avoir d ' inf luence sur les biens com-
posant la société d 'acquêts , biens disponibles, que le 
mari peut dissiper en vertu de sa puissance , et sur 
lesquels la femme peut s 'obliger. 

Objectera-1-on que la f emme a hypothèque légale 
sur tous les biens du mari ; q u e , par sa renonciation, 
elle est censée n'avoir jamais été partiaire dans la 
communauté ; que, dès lors, son hypothèque est ve-
nue s 'étendre sur l ' immeuble acquêt ; q u e , partant 
d e l à , elle n 'a pu renoncer à son hypothèque légale 
au préjudice de sa dot , car une femme ne saurait 
rien faire qui altère les garanties données à l 'inalié-
nabilité de la dot. 

C'est là une pétition de pr incipe. 
La femme mariée sous le régime de la communauté 

réduite aux acquêts, ne peut inquiéter les tiers qu 'au-
tant qu'elle a renoncé, sans s'être obligée personnel-
lement [art. 1494] (1). Il en est donc de même, d'a-
près l 'art 1581, alors que la f emme dotale s'est ma-

(!) Suprà, n " 1817 et 1832. 



(1) V. les nos 1912 et 1915. 
(2) JS0189. 
(5, Id . , e t n - 183, 191 et 228. 
Lapeyrè re enseigne m ê m e que dans les usages bordela is la 

f e m m e avait la faculté de se fa i re relever des det tes où elle 

avait par lé (lettre C, n° 19). 
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l i ée avec société d 'acquêts . Elle est commune quant 
à ces acquêts ; elle a tous les droits d 'une femme 
commune : il faut oublier qu'elle a une dot. Les ac-
quêts sont à son égard des biens à part , libres, sus-
ceptibles de tous les actes de commerce. Sans quoi, 
ce serait une étrange position que celle de la femme 
qu i serait commune pour acquérir , et dotale pour 
conserver , et q u i , associée par un pacte solennel 
d e son contrat de mariage , serait exempte des det-
tes (1). 

Au su rp lus , notre opinion est celle qu 'enseigne 
M. Tessier dans son excellent Traité de la Société d'ac-
quêts. Il dit, en effet, que, d 'après l 'ancienne jur is-
prudence, la femme ne s 'affranchissait des dettes au 
moyen de sa renonciation, qu 'autant qu'elle n 'avait 
pas parlé aux dettes ; sauf, ajoute-t-il, le droit qu 'e l le 
avait d ' empêcher que de semblables obligations ne 
fussent ramenées à exécution sur ses biens dotaux 
f rappés d'inaliénabililé, et sauf, le cas échéant, l'ex-
ception prise du Velléien (2). Pourquoi l 'exception du 
Velléien, si ce n'est par ce qu 'on sentait bien que le 
régime dotal n 'était pas une objection ccmtre la l é -
galité de l 'obligation de la femme, et qu'on reconnais-
sait la nécessité de l 'a t taquer par un autre moyen (5)? 

Mais aujourd 'hui que le Velléien est aboli, quelle res-
source reste-t- i l à la femme, sinon de tenir sa p ro -
messe, de payer, ou de laisser les créanciers agir? 
La société d 'acquêts est un élément de crédit intro-
duit dans le mariage ; elle fait appel aux tiers : il ne 
faut pas s 'évertuer à chercher des moyens de t rom-
per leur bonne foi. 

1912. Maintenant voici qui est encoreb ien plus fort. 
Une dame Mille s 'étai t mariée sous le régime dotal; 
elle avait apporté une dot mobil ière. Les époux avaient 
stipulé une société d 'acquêts . Pendan t le mariage ils 
avaient acquis en commun la ferme de la Battière. 
Le mari la vendi t , conjointement avec sa f e m m e , 
à un sieur Bruneaud ; mais , plus t a rd , la f emme 
Mille se fit séparer de biens , et elle prétendi t exer-
cer son hypothèque légale sur la ferme de la Batt ière 
et évincer le sieur Bruneaud. 

Quoi de plus inique cependant qu 'une pareille 
prétention ! Quoi de plus vexatoire , de plus con-
traire à toutes les règles du crédit, de la bonne foi, de 
la stabilité des conventions ? La f emme avait vendu 
légalement avec son mari une chose aliénable, et 
faisant partie de l 'actif de la société d 'acquêts. Sa 
renonciation ul tér ieure à cette société d 'acquêts 
pouvait-elle faire tomber un acte d'aliénation, que 
la société avait le droit de faire, et auquel elle avait 
concouru ? 

Voici pour tant par quelles raisons la Cour 
d'Angers donna gain de cause à la femme, par a r rê t 



DU C O N T R A T DE MARIAGE 

du 10 août 1859 (1); au tan t vaudrait-il d i re que 
nous sommes encore sous l 'empire du sénatus-con-
sulte Vellèien : 

« Considérant que les époux s'étaient mariés sous 
le régime dotal, ce qui renda i t la dot mobil ière ina-
liénable ; que, dans la cause , la dot était toute mo-
bilière ; que la société d 'acquêts , stipulée au contrat 
de mariage, ne déroge point aux règles constitutives 
du régime dotal ; que la f emme était donc placée 
dans l ' incapacité de renoncer à l 'hypothèque lé-
gale qui frappait l ' immeub le acquis en commun 
aussi bien que les propres de son mari ; qu'elle ne 
pouvait le faire ni d i rec tement ni indirectement ; 
q u e , par conséquen t , son concours à l 'acte de 
vente ne pouvait lui ê t r e opposé comme fin de 
non-recevoir. » 

Je réponds par un mot : 
La Cour d'Angers dit que la stipulation de so-

ciété d 'acquêts ne déroge pas aux règles constitu-
tives du régime dotal ; e t , m o i , je dis ( et je le dis, 
l 'ar t . 1581 à la m a i n ) que les règles du régime 
dotal ne dérogent pas a u x principes constitutifs de 
la société d'acquêts. Or, le pr incipe décisif est dans 
l 'ar i . 1494, et il faut le maintenir exactement, au 
lieu de le fausser par des idées maladroi tement c m -

• pruntées au régime dotal . Si la f emme voulait la 
dotalilé pure , il ne fallait pas faire une société d'ac-

quêts. Ayant voulu être commune en partie, il faut 
qu'elle subisse les conséquences du régime de l'as-
sociaction. A quel ordre d ' idées emprunte- t -e l le son 
droit de renoncer à la société d'acquêts ? au régime 
de la communauté . Donc, en faisant un emprun t à 
ce r ég ime , il faut qu'el le en garde les conditions 
de bonne foi, de crédit, de respect du droit des 
tiers, toutes choses qui sont de l 'essence de la com-
munauté . Décider le contraire, c'est ressusciter le sé-
natus-consulte Velléien, c'est relever la femme d ' un 
engagement , c'est nous faire rétrograder aux temps 
antérieurs au Code civil. 

1915. Cependant il y a quelque chose de plus 
inique encore que le système combattu aux deux 
numéros précédents : c'est la jur i sprudence qui ac-
corde à la f emme droit de préférence sur les acquêts, 
alors m ê m e qu'elle a accepté la société. 

La f emme Mutrel s 'était mariée sous le régime 
dotal avec société d'acquêts : divers immeubles sont 
acquis pendan t le mar iage ; les époux Mutref achè-
tent no tamment , des époux Burel, un moulin et une 
pièce de terre pour le prix de 14 ,000 f r . 

Divers créanciers, porteurs d'obligations solidaires 
souscrites par les époux Mutrel, s ' inscrivent sur les 
acquêts . 

Décès de la dame Mutrel. 
Ses deux fils v e n d e n t , conjointement avec leur 

père et comme représentant leur mére , les immeu-
bles dépendants de la société d 'acquêts ; par cette 
immixt ion, ils acceptent la société tacitement, 
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Un ordre s 'ouvre. 

Les créanciers des époux y produisent . Mais les 
enfants prétendent être colloqués sur le.prix par pré-
férence, à raison des reprises dotales de leur mère. 
Les créanciers répondent qu' i ls ont accepté la so-
ciété d 'acquêts , et que, dès lors, ils doivent per-
met t re que toutes les dettes propres à celte société, 
soient payées avant qu'ils ne puissent rien toucher. 

11 semblait que rien ne fût plus juste que celte 
prétent ion. Elle a cependant é choué , tant devant 
le t r ibunal de Dieppe et la Cour d 'appel de Rouen 
que devant la Cour de cassation (1), et M. Deville-
neuve trouve la chose claire (2). J 'ose la trouver 
t rès-douteuse. 

Que dit-on ? 

L 'hypothèque légale de la f emme affecte les biens' 
à venir , au fur et à mesure des acquisit ions. Les 
acquêts faits par les époux Mutrel ont donc été gre-
vés de l 'hypothèque de la dame Mutrel, dès l ' instant 
que le mari les a achetés. 

Je réponds que les acquêts appar t iennent à la 
société d 'acquêts , et non au mar i . L 'hypothèque 
légale de la femme ne s 'étend doncjusqu'à eux qu'au-

(1) Arrêt de re je t de la chambre civile du 28 juin 1847 
(Devill., 47, 1, 493). 

Suprà, n°.s 1732 et 1733. 
(2) Loc. ck. 

tant que la f emme renonce (1); et encore sa renon-
ciation n'a-t-elle d'efficacité contre les tiers qu ' au -
tant qu'elle n 'a pas parlé au con t ra t ; que, si elle 
accepte, elle accepte les det tes , surtout les dettes 
qu'elle a el le-même souscrites avec son mar i . C'est 
là une de ces.vérités élémentaires qui sont triviales 
à force d'être manifestes et incontestées. La femme 
ne saurait diviser la si tuation, accepter la société, 
et n 'être pas tenue des actes sociaux. En acceptant, 
elle prend lès immeubles grevés du droit des 
créanciers. Tel est, j e le répète, l'A B C de la 
communauté , et l 'art. 1581 du Code civil s'y ré-
fère posit ivement, alors que la société-d'acquêts est 
jointe au régime dotal. 

Mais, ajoute-t-on, la f e m m e rie saurait être tenue 
au delà de son émolument dans la communauté (a r t . 
1485 du Code civil). Oui, sans doute, quand la f emme 
n'a pas par lé ; mais, quand elle s'.est'obligée person-
nel lement , elle ne peut rien prendre des acquêts 
au préjudice des créanciers qui ont sa s ignature (2). 

(1) Mon comm. des Hypothèques; t. 2 , n" 433 ter. 
MM. Rodière et Pon t , 1 .1 , n ° 8 3 4 . 
Poth ier sur Or léans , ar t . 188. 
L e b r u n , Communauté, p. 218, n° 2 3 ; 

et p . 447, n® 15. . 
Suprà, n° 1646. 
Cassai . , 9 novembre 1819. 
Dalloz, Hyp., p. 142. 

(2) Suprà, n0 ' 1647, 1648 et 1732. 



Il faudrai t qu'il y eût une loi pour la relever de son 
engagement , comme il y en avait dans le ressort de 
certains Pa r l emen t s ( î ) . Il n 'y en a plus aujourd 'hui . > 

On insiste en d isant qu'avec ce système, la femme 
est exposée à p e r d r e sa dot, alors que tout l'actif 
trouvé au décès du mar i consiste dans des acquêts. 
Mais les acquêts ne sont pas une garantie sûre de la 
dot, quand l 'épouse s'est obligée, et qu'el le a ac-
cepté ; il fallait ne pas s'obliger : de plus, il faut re-
noncer (2). Et pourquoi donc lui aurait-on donné le 
droit de renoncer? À quoi bon ce droit exorbitant , 
introduit contre tous les principes de la société, si 
ce n'est parce que la femme avait besoin d 'une pro-
tection que le régime dotal ne lui assure pas sur les 
biens de la société d 'acquêts ? 

1914. Si nous consultons la ju r i sprudence suivie 
dans le ressort du pa r l emen t de Bordeaux, elle ren-
fe rme la condamnation du système contre lequel 

nous nous élevons. 
Il faut savoir, en effet, qu'il était permis à la 

f emme, dans les usages de ce par lement , de stipuler 
dans son contrat d e mariage qu'elle serait rétention-
naire des biens d e son mari après la dissolution du 
mariage, et que , pa r l à , elle était préférable aux 
créanciers postérieurs au mariage pour être payée de 

(1) À Bordeaux. — Lapeyrère , le t t re C, n° 19. 

M. Tessier , n° 228 . 
(2). Infrà, u° 1916. Attestat ions du ba r r eau bordelais . . 

sa dot et cas dotaux (1). Or, la question s'est é levée 
de savoir si la femme pouvait exercer ce droit de 
rétention sur les acquêts faits par la société dont elle 
acceptait les actes, et cela au préjudice des créan-
ciers qui avaient contracté pendant le mariage. 
Voici ce que décide sur ce point un arrêt de la Cour 
de Bordeaux, du 15 ventôse an XII, rendu sur la 
plaidoirie de Mes Lainé et F e r r è r e : 

« Attendu que la dame N*** réunit deux qualités, 
» celle de rétentionnaire des biens de son mar i , en 
s vertu de la stipulation contenue en son contrat de 
» mariage; qu'on ne peut faire cesser le droit de r é -
» tention de la veuve, et l 'usufrui t qui en est la suite, 
» qu 'en lui remboursant sa constitution dotale ; — 
» mais qu' i l en est autrement lorsque, comme dans 
» l 'espèce, la veuve esl commune en acquêts et jouit des 
» biens acquis pendant le mariage; que cette dernière 
» qualité lui impose l'obligation de payer les dettes de la 
» société, par la raison qu'il ne peut exister d'acquêts 
» qu'après la distraction des dettes (2); que , pour que 
» la veuve IN*** pût être affranchie de cette obligation, 
» il faudrai t qu'elle eût renoncé à la société d'acquêts, 
» pour s 'en tenir à ses droits mat r imoniaux ; que , 
» loin d 'avoir fait cette renonciation, la veuve N*** a , 

(1) Cout. de Bordeaux, ar t . 52 (Salviat, p . 146 et 147). 
M. Tess ie r , p . 288 , note. 
V. aussi Fontane l la , De pactis nupt., ci. 7, glose 5, 

par t . 1 , n " 5 à 8 . 
(2) V. M. Tessier , n " 9 14 ,116 , 299 et 326. 



» au contraire, publiquement agi comme associée aux 
» acquêts ; que, la créance du sieur H*** ayant pour 
» cause un acquêt fait pendant le mariage, elle ne 
» peut se dispenser de la payer sous prétexte de son 
» droit de rétention, lequel est dans ses effets incom-
» palible avec la qualité de commune en acquêts (1). » 

Ce que la Cour de Bordeaux dit si bien du droit de 
rétention de la femme, on doit le dire de son droit 
d 'hypothéqué légale. Cette hypothèque est incompa-
tible avec la qualité d'associée aux acquêts. Elle est 
associée aux dettes par son contrat de mariage : on ne 
saurait paralyser cette clause si légitime. 

Notez que dans l 'espèce de cet arrêt de Bordeaux, ' 
la veuve ne s'était pas obligée envers le créancier 
comme dans l'affaire Mutrel. Et cependant la Cour 
de Bordeaux n'hésite pas à penser que sa seule accep-
tation de la société d'acquêts suffit pour la soumettre 
aux dettes de cette société. 11 est de principe, en 
effet, qu 'on ne peut concevoir d 'acquêts sans le paye-
ment préalable des dettes (2), .dettes auxquelles la 
f emme est expressément assujettie par son contrat 
de mariage. 

1915. Il existe cependant un jugement du tribunal 
de Bordeaux, du 13 thermidor an vi ( jugement con-
f irmé sur appel) , -e t qui semble contraire à cette dé-

(1) M. Tessier , n° 226. 
(2) Automne sur Bordeaux, a r t . 70, n ° 2 8 . 

cision (1). Dans le fa i t , le sieur Saize avait souscri t , 
constant son mariage, différents billets au profit du 
sieur Cazeaux. La dame Saize ayant été actionnée 
par Cazeaux, celle-ci prétendit que cette action ne 
pouvait lui enlever son droit de rétention sur les ac-
quêts, et ce système fut embrassé par le tribunal. 

« Considérant que ' la veuve Saize a un double titre 
» pour jouir des biens délaissés par son mari : le 
» premier, le droit d'insistance que la loi lui accorde ; 
» le second, le droit de rétention qui dérive de son 
» contrat de mar iage ; que la loi et les principes 
» constants de la jur isprudence interdisent aux créan-
i» ciers postérieurs (au mariage) toute action pour le 
» recouvrement de leurs créances, et pour dépouil ler 
» la veuve rétentionnaire de la totalité ou d 'une part ie 
» des biens du mari et de la communauté conjugale, 
» qui sont son gage spécial; que lesdits créanciers 
» postérieurs ne peuvent faire cesser ni même trou 
» bler la jouissance de la f emme sans l'avoir préala 
» blement remboursée de sa dot, conventions matri-
» moniales et reprises, ou lui avoir fait des offres suf-
» lisantes ; 

» Qu'on a mal à propos soutenu , dans l ' intérêt de 
» Cazeaux, que , la veuve rétentionnaire ne pouvant 
» jouir que de ce qui était clair et liquide dans les-
» dits biens, parce qu'il n 'y a pas de biens nisi de-
» ducto œre alieno, la femme devait donc renoncer à 

(1) M. Tess i e r , loc. cit., p. 292, note . 



» la communauté pour pouvoir se dispenser de payer 
» les dettes ; — que ces principes n'ont été suivis que 
» dans certains pays coutumiers; mais qu ' i ls n 'ont ja-
» mais eu lieu dans les pays de droit écr i t , et sur tout 
»» dans le nôtre; que vis-à-vis des créanciers an té r i eurs 
» (au mariage), la femme est obligée de les rembour-
» s e r p o u r se mainteni r dans le droit de ré tent ion, 
» mais jamais à l 'égard des créanciers postér ieurs ; 
» car, que l 'hérédité soit obérée ou non , ils sont sans 
» action contre la veuve rélentionnaire, etc. ( i ) . » 

1910. Contre cette décision, nous ferons remarquer 
d 'abord, que la Cour de Bordeaux a fait prévaloir 
une jur isprudence contra i re , ainsi que le démontre 
son arrêt du 45 ventôse an XII. Nous ajoutons 
que M. Tessier la combat for tement , et qu ' i l est im-
possible de la défendre , non-seulement au point d e 
vue des principes du droit coutumier ( la décision en 
convient), mais au point de vue de la jur i sprudence 
locale. En effet, les attestations du barreau les plus 
formelles e l les plus concluantes, prouvent que ce n 'é-
tait qu'après avoir renoncé , 'que la femme pouvait re-
t irer sa dot sur les acquêts, au préjudice des créan-
ciers. « Atteste que pendant le mariage le mari et la 
» f emme ne peuvent conjointement , ni séparément , 
» faire aucun acte qui puisse nui re à la dot ni aux 
» conventions matr imoniales , et qu'il dépend de la 

(1) M. Tessier , p . 292 , note . 

» femme, après lamortdu mari, de se tenir ou R E N O N C E R 

» A LA SOCIÉTÉ P O U R CONSERVER TOUS SES DROITS D O T A U X . » 

Ainsi parle une attestation du 4 décembre 168G (1). 
Une autre attestation du 12 février 4746 porte ce 
qui sui t : «Dans le cas d 'une société s t ipulée , la 
» f emme peut, après la dissolution du mariage, y 
» renoncer, et reprendre tous ses biens dotaux et 
» paraphernaux avec ses conventions matrimoniales, 
» quittes des dettes et charges qu'a contractées son mari 
» pendant le mariage (2).» Enfin, une aul re attesta-
tion, donnée à L'a Réole le 25 janvier 4690, sous le 
syndicat de M" Sanguinat et Lauvergnac , dé-
c la re : « La femme associée aux acquêts , peut, si 
» bon lui semble, renoncer à cette société et, CE 

» F A I S A N T , E L L E N ' E S T A U C U N E M E N T O B L I G E E AUX CRÉ.AN-

» CES DE SON MARI ( 5 ) . » 

Comment douter , en effet, que tel soit le droit le 
plus évident? Si, d ' une par t , la femme s'est mariée 
sous le régime dotal avec des privilèges que l'on 
connaît, d 'un autre côté, un pacte très-licite de son 
contrat de mariage Ta engagée dans une société 
d'acquêts. Or, associée aux acquêts, elle est aussi 
associée aux dettes de cette société,, et elle est assu-
jettie à les payer sur tout ce qu'elle possède de non 
dotal, et par conséquent sur les acquêts. Mais, s'il 

(1) Syndics , M " Grenouil leau et Lacreverre . 
M. Tessier , n* 179. 

(2) Syndics, M " Te r r a s son e t B o u a n . 
M. Tessier , n ' 1 7 9 . 

(5) Id, 



est vrai (comme on voudrait le faire passer aujour-
d 'hui eu jur isprudence) que la femme acceptante 
doit se payer sur les acquêts avant les c réanciers , 
que devient le pacte de son contrat de mariage qui 
l 'associe aux dettes ? Gomment ne voit-on pas que 
c'est seulement par le secours de la renonciat ion, 
.qu'elle peut conserver son privilège sur les créan-
ces postérieures au mariage? 

J 'a joute un dernier mot : le t r ibunal de Bordeaux, 
par ce jugement , désavoué plus tard, du reste, par la 
Cour d 'appel , reconnaît que dans la ju r i sprudence 
des pays coutumiers le droit des créanciers était in-
contestable. Or, c'est ce droit que consacrent les 
art. 4 4 9 8 et 1499 du Code civil. D'un autre côté, 
l 'art. 1581 attr ibue aux sociétés d 'acquêts , jointes au 
régime dotal, les effets de la communauté réduite 
aux acquêts et réglée par les art. 1498 et 1499. 
Donc, la question se trouve tranchée dans le sens 
des créanciers de la manière la plus formelle et la 
plus expresse. Mais, abstraction faite de la combi-
naison de ces textes, il suffit de consulter les règles 
de la société, les notions du crédit, de la bonne foi, 
de l 'équité et dù bon sens, pour arriver au m ê m e 
résultat. 

On r e m a r q u e r a , au surplus , et c'est par là que 
nous finissons, que l 'arrêt Mutrel va beaucoup plus 
loin que ce jugement (si excessif cependant) , du 
tr ibunal de Bordeaux. Dans l 'espèce de ce jugement 
la femme Saize ne s'était pas obligée personnelle-
ment ; au contraire , la f emme Mutrel s 'était engagée 
sol idairement . Or, dans une législation qui ne recon-

naît pas l e v e l l é i e n , j e n e conçois pas facilement qu 'un 
te lengagementso i t sansva leursur la sociétéd'acquèts. 

1917. Lorsque nous avons traite des droits des 
créanciers sur la communauté , nous avons fait une 
distinction entre les créanciers personnels des époux 
et les créanciers de la communauté , et nous avons 
dit que les créanciers de la communauté ont pré-
fé rence , quant aux objets de la communauté , sur 
les créanciers personnels (1). Ce point n 'est pasmoins 
évident et moins certain dans la société d 'acquêts , 
et l 'on a déjà vu les arrêts de la Cour de Bordeaux 
qui l'on ainsi décidé (2). 

En général, tous les principes développés dans le 
commentaire des art . 1482 et suivants, sur les dettes, 
sont applicables ici. 

SECTION 11. 

DE LA CLAUSE QUI EXCLUT DE LA COMMUNAUTÉ LE MOBILIER 

EN TOIÎT OU EN P A R T I E . 

A R T I C L E 1 5 0 0 . 

Les é p o u x p e u v e n t e x c l u r e d e l e u r c o m m u -

n a u t é t o u t l e u r m o b i l i e r p r é s e n t ou f u t u r . Lor s -

q u ' i l s s t i p u l e n t q u ' i l s e n m e t t r o n t r é c i p r o q u e -

m e n t d a n s la c o m m u n a u t é j u s q u ' à c o n c u r r e n c e 

(1) Suprà, n°s 1765 et 17GG. 
(2) Suprà, n° 1765. 



est vrai (comme ou voudrait le faire passer aujour-
d 'hui en jur isprudence) que la femme acceptante 
doit se payer sur les acquêts avant les c réanciers , 
que devient le pacte de son contrat de mariage qui 
l 'associe aux dettes ? Gomment ne voit-on pas que 
c'est seulement par le secours de la renonciat ion, 
.qu'elle peut conserver son privilège sur les créan-
ces postérieures au mariage? 

J 'a joute un dernier mot : le t r ibunal de Bordeaux, 
par ce jugement , désavoué plus tard, du reste, par la 
Cour d 'appel , reconnaît que dans la ju r i sprudence 
des pays coutumiers le droit des créanciers était in-
contestable. Or, c'est ce droit que consacrent les 
art. 4 4 9 8 et 1499 du Code civil. D'un autre côté, 
l 'art. 4 584 attr ibue aux sociétés d 'acquêts , jointes au 
régime dotal, les effets de la communauté réduite 
aux acquêts et réglée par les art. 1498 et 1499. 
Donc, la question se trouve tranchée dans le sens 
des créanciers de la manière la plus formelle et la 
plus expresse. Mais, abstraction faite de la combi-
naison de ces textes, il suffit de consulter les règles 
de la société, les notions du crédit, de la bonne foi, 
de l 'équité et dù bon sens, pour arriver au m ê m e 
résultat. 

On r e m a r q u e r a , au surplus , et c'est par là que 
nous finissons, que l 'arrêt Mutrel va beaucoup plus 
loin que ce jugement (si excessif cependant) , du 
tr ibunal de Bordeaux. Dans l 'espèce de ce jugement 
la femme Saize ne s'était pas obligée personnelle-
ment ; au contraire , la f emme Mutrel s 'était engagée 
sol idairement . Or, dans une législation qui ne recon-

naît pas l e v e l l é i e n , j e n e conçois pas facilement qu 'un 
te lengagementso i t sansva leursur la sociétéd'acquèts. 

1917. Lorsque nous avons traite des droits des 
créanciers sur la communauté , nous avons fait une 
distinction entre les créanciers personnels des époux 
et les créanciers de la communauté , et nous avons 
dit que les créanciers de la communauté ont pré-
fé rence , quant aux objets de la communauté , sur 
les créanciers personnels (1). Ce point n 'est pasmoins 
évident et moins certain dans la société d 'acquêts , 
et l 'on a déjà vu les arrêts de la Cour de Bordeaux 
qui l'on ainsi décidé (2). 

En général, tous les principes développés dans le 
commentaire des art . 1482 et suivants, sur les dettes, 
sont applicables ici. 

SECTION I I . 

DE LA CLAUSE QUI EXCLUT DE LA COMMUNAUTÉ LE MOBILIER 

EN TOIÎT OU EN P A R T I E . 

A R T I C L E L O O O . 

Les é p o u x p e u v e n t e x c l u r e d e l e u r c o m m u -

n a u t é t o u t l e u r m o b i l i e r p r é s e n t ou f u t u r . Lor s -

q u ' i l s s t i p u l e n t q u ' i l s e n m e t t r o n t r é c i p r o q u e -

m e n t d a n s la c o m m u n a u t é j u s q u ' à c o n c u r r e n c e 

(1) Suprà, n°s 1765 et 1700. 
(2) Suprà, n° 1765. 



4 2 8 D U C O N T R A T D U M A R I A G E 

d ' u n e s o m m e o u d ' u n e v a l e u r d é t e r m i n é e , ils 

s o n t , pa r cela seu l , censés se r é s e r v e r le s u r p l u s . 

A R T I C L E 4 5 0 - 1 . 

Cet te c lause r e n d l ' é p o u x d é b i t e u r e n v e r s la 

c o m m u n a u t é d e la s o m m e qu ' i l a p r o m i s d ' y 

m e t t r e , et l ' ob l ige à j u s t i f i e r de cet a p p o r t . 
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COMMENTAIRE. 

•1918. Notre section traite d 'une stipulation très-
fréquente et très-digne de considération dans le r é -
gime de la communauté : c'est celle par laquelle les 
époux excluent de leur communauté tout ou part ie 
du mobilier. 



Dans les règles ordinaires de la c o m m u n a u t é , 
tous les meubles actuels des époux , ainsi que leur 
mobilier fu tu r , t omben t dans l'actif social (1). Quel-
que considérable que soit ce mobilier présent et fu-
tur , il est mis en commun ; l 'autre époux en acquiert 
la moitié. 

Mais il est permis aux époux de stipuler par leur 
contrat de mariage, q u e telle ou telle partie de leur 
mobilier p résen t , que telle ou telle partie de leur 
mobilier fu tu r , ou m ê m e que tout leur mobilier p ré -
sent et fu tur n ' en t re ra pas dans la communauté . 
Cette exclusion de mobil ier s 'appelle réalisation (2), 
ou quelquefois immobilisation. On donne, en effet, 
aux meubles exclus un caractère qui les rend com-
parables aux immeub le s ; on leur assigne le carac-
tère de propres . C'est pourquoi la clause en ques-
tion s 'appelle aussi stipulation de propres. La réalisa-
tion est un mode d e faire des propres par fiction (3). 
El le ne t ransforme pourtant pas les meubles en im-
meubles. Les meubles restent vrais meubles, comme 
dit Coquille (4) ; seulement , ils n'entrent pas dans la 
communauté du mari. 

Ce pacte est vulgaire à P a n s , et Coquille le con-
sidère comme un acte de prévoyance de la part des 
parents qui mar ien t leurs enfants (5). Il passait autre-

(1) Art. 1101. 
(2j M.Mer l in , Uépert., v°Réalisat ion. 
(3) L e b r u n , p. 326 , n " l . 
(4) Sur Nivernais, t. 23 , ar t . 17. 
(5) Quest . 121; et s u r Nivernais, t. a r t / 1 7 . 

fois pour si favorable qu'il y avait des coutumes 
qui réalisaient de plein droit une partie de !a dot 
mobil ière. Telle était la coutume de Bourbonnais (1): 
à défaut d ' immeubles p r o p r e s , elle réalisait entre 
nobles les deux tiers de la dot mobi l ière , et entre 
roturiers la moitié (2). On suppléait m ê m e la réa-
lisation dans les contrats de mariage des mineurs , 
en les relevant de l 'omission de celte clause lorsque 
tout leur bien était mobilier (5). Le juge faisait l'of-
fice de bon tuteur , et, réparant la négligence des per-
sonnes chargées de veiller aux intérêts du mineur , 
il traitait comme propres les deux tiers des meu-
bles (4). 

1919. Nous n'allons pas si loin au jou rd ' hu i ' : la 
réalisation est sans doute un pacte qui doit ê tre fa-
vorablement envisagé ; mais il ne faut pas le suppléer 
d'office sous le prétexte arbitraire de venir au secours 
des époux. On ne doit pas même le reconnaî t re 
sans des indices cer tains , et ce serait à tort qu'on 
l 'admettrai t quand la réalisation ne résulte pasclaire-

(1) Art. 221. 

(2) L e b r u n , p 57, n* 15. 

Coquille su r Nivernais , t. 25, art . 18, in fine. 
(3) L e b r u n , p. 329 , n ° 7 ; 

et p. 5. 
(4) Lebrun , p. 56, n" 12. 

Louet et Brodeau, lettre M, somm. 20. 
I I I . O S 

mJ-J 
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ment des clauses du contrat de mariage (1). La réa-
lisation, étant contraire aux combinaisons de la com-
munauté légale et aux pactes tacites des époux qui 
se mar ient avec ou sans contrat, ne se présumé pas. 
F ru i t de la volonté des par t i es , il faut que cette vo-
lonté s 'annonce par des expressions non eqmvo-
ques. ¡Nous insistons là-dessus, afin que la faveur du 
pacte de réalisation ne dégénère pas en exageraUon. 

4920 Toutefois, il n 'y a rien de sacramentel 
dans la manière de le formuler . Il peut être exprès 
ou bien ,1 peut résulter vir tuel lement et tacitement 
des stipulations contenues dans le contrat de ma-
r i age ; il p e u t . d e la m ê m e man iè re s m d u . r e de 
conventions équipollentes dans les résultats quoique 
le mot de réalisation ne soit pas emplo ie (2). 

1901 Par exemple, la réalisation est expresse, 
lorsque les époux déclarent réaliser telle partie du 
mobi l ie r ; elle est encore expresse lorsqu. ls décla-
rent que leur mobilier, ou partie de leur mobilier, 

sera propre. 

1992 Elle résulte d 'équipollents , lorsqu'il y a 
stipulation que les deniers apportés par la femme 
seront employés en immeubles : stipulation f requen le 

11) Lebrun, p . G O . n M S . 
Pothier , n° 519, dit quelle est de droit étroit. 

(2) Po th ie r , n° 316. 

qui a pour but de restreindre la communauté lé-
gale, et de faire des propres de conventions (1). 
Telle était l 'ancienne jur isprudence. ( 2 ) Écoutons 
Lebrun (5) : « 11 y a , dit-il, une autre espèce 
» dé réalisation qui dépend de la stipulation d 'em-
» ploi : les deniers apportés par la femme, quoi-
» que non réalisés , é tant réputés tels au respect du 
» m a r i , au cas que par une clause précise on l 'ait 
» obligé d 'en faire emploi en héritages qui seraient 
» propres à la fu tu re épouse , et qu'il manque d 'exé-
» cuter la clause. » Les deniers sont propres de com -
m u n a u t é ; ce qu' i l aurai t dù faire, est censé fait à son 
égard. C'était lui qui avait été cha rgé , par la 
f emme ou par les parents de la f e m m e , de faire 
un emploi qui procurât un propre à celle - c i , 
sa négligence ne doit pas changer les conditions 
du contrat de mariage et le vœu des personnes 
intéressées : les deniers n ' en t ren t pas en commu-
nauté (4 ) . 

1925. E n f i n , la réalisation se fait taci tement 
lorsque l 'un des conjoints promet d'apporter à la 

(1) Suprà, art . 1404, n05 575 et suiv. 
(2) Par i s , ar t . 93. 

Brodeau sur cet article. 
(3j P. 54, n° 2, et 

P . 329, n° 8. 
(4) Orléans, a r t . 550. 

Po th i e r , n°'^516 et 327. 
Renusson , des Propres, chap. 6 , sect. 7. 
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communauté une certaine s o m m e , convention qu 'on 
appelle ordinairement stipulation d'apport. En limi-
tant l 'apport destiné à tomber en communauté à celte 
somme, on en exclut vir tuellement, mais nécessaire-
ment , tout le reste (1). 

C'est encore une réalisation tacite que la commu-
nauté rédui te aux acquêts . On réalise par la force 
tacite du pacte tout ce qui n'est pas acquêt (2). Toute-
fo i s , nous avons vu ci-dessus (3) qu'ici la réalisation 
p rend une telle extension , qu'elle donne au régime 
matr imonial un caractère qui le distingue et le sé-
pare de la communau té proprement dite. 

1024. Le Code civil se prête à toutes ces dist inc-
tions. Il ne s ' inquiète pas de la forme dans laquelle 
la réalisation est convenue. Il suffit qu'elle appa-
raisse clairement (4). A i n s i , il est admis en juris-
prudence que la stipulation d'emploi d 'une somme 
de deniers renfe rme une réalisation implici te (5). 
L 'emploi donne à la femme le droit de r ep r i s e , et 
le droit de reprise empêche q u ' u n e chose ne se con-

(1) Pol luer , n° 317. 
12) ht. 
(5) N° 1902. 

(4) Nîmes, 19 décembre 1830(Dalloz, 3 1 , 2 , 2 2 6 ) . 

(5) Nîmes , m ê m e ar rê t . 
MM. Toull'ier, t . 13 , n° 318. 

Zacharise. t . 3 , ' p . 520. 
Uodière et P o n t , t . 2, n° 66. 
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fonde dans la communauté ; celte chose n'y entre 
que pour en sortir. 

1925. Ceci e n t e n d u , et pour traiter avec ordre 
le commentaire de nos deux articles , nous nous oc-
cuperons successivement et distinctement des réali-
sations proprement d i tes , des clauses d 'emploi , des 
stipulations d 'apport . Il y a dans chacun de ces points 
des nuances qu 'on ne peut saisir qu 'en usant de 
distinctions. 

1926. La réalisation ne doit pas être étendue 
d 'un cas à un autre : si elle exclut le mobilier pré-
sen t , elle ne s 'étend pas au mobilier fu tur ; si elle 
exclut le mobilier fu tur , elle laisse le mobil ier pré-
sent à la communau té ; si elle exclut le mobilier sans 
autre explication , elle est censée n 'exclure que le 
mobilier présent et non le mobilier à veni r , surtout 
le mobilier, f rui t de l 'économie et de la collaboration 
communes . La communauté embrasse surtout l 'ave-
nir , et on ne suppose pas facilement que le mobilier 
futur en soit exclu (1). 

1927. Mais que dirons-nous d 'un pacte ainsi 
concu : 

(1) MM. Odier, t. 2, n ° 7 3 4 . 
Duran ton , t. 15, n° 28. 
Zacbariaî, t. 3, p. 521. 



« Les fu turs époux seront communs en biens 
» meubles et immeubles qu'ils acquerront . » Nous 
renvoyons à l ' interprétation que nous avons donnée 
de cette convention au n° 1846. 

1928 . Si le contrat de mariage se borne à réaliser 
le mobilier futur, on ne considérera comme exclu de 
la communauté que le mobilier échu par donation , 
legs ou succession. Les meub le s , acquêts de l 'éco-
nomie et du t ravai l , ne sont jamais présumés être 
exclus d 'une communauté (1). 

1929. 11 en serait de même alors que le pacte de 
mariage porterai t exclusion et réalisation du mobi-
lier échu par donation, legs, succession, ou autrement. 
Ces mots, ou autrement, ne s 'entendent que des 
acquêts de bonne fortune et des titres lucratifs (2). 

1950. Du reste, cette maxime, que la réalisation 
n e doit pas s 'étendre d 'un cas à un autre , avait dans 
l ' ancienne jur isprudence beaucoup plus d ' impor-
tance qu 'e l le n 'en a au jourd 'hu i . Autrefois, en effet, 
on était assez porté à étendre les stipulations insé-
rées dans les contrats de mariage, dans le but de 
faire des propres de succession. Beaucoup d 'au-

(1) MM. Rodière e t Pon t , t . 2 , n " 71 et 72. 

(2) Poth ier , n° 524. 

Arrê t du 12 mars 1738, rappor té pa r Denizart . 
M. Odier , t . 2 , n ' 735. 

teurs graves [on peut citer Coquille (1)] , s 'at tachant 
à la volonté présumée des parties, soutenaient que 
la stipulation de propres conventionnels suffisait pour 
faire des objets réalisés, non-seulement des propres 
de communauté , mais encore des propres de succes-
sion ; qu 'en un mot, ces objets devaient être tenus 
pour propres quant à tous leurs effets. C'était u n e 
erreur que Dumoulin avait combattue, comme Co-
quille le reconnaît l u i -même , et les interprètes les 
plus judicieux du droit avaient fini par faire admettre 
en jur isprudence que la clause de réalisation, de sti-
pulation de propre , n 'avait d 'effet que par rapport 
à la communauté , et nul lement par rapport à la suc-
cession, à moins que quelque clause expresse n ' en 
étendit les effets jusqu 'à la succession (2). On sait 
combien la présence des propres dans les suc-
cessions y jetait d 'entraves, de difficultés et d ' injus-
tices. C'est pourquoi les auteurs classiques insistent 
avec une grande force sur la règle que la réalisation 
est de droit étroit. Ils veulent qu'on n 'en abuse pas 
pour t ransformer en propres de succession, des choses 
que les parties ont seulement voulu être propres de 

communauté . 
Les propres de succession sont heu reusemen t 

abolis dans la jur i sprudence moderne. Autantautre-
fois rétablissement de notre république était de con-

(1) Quest. 121. 
(2) Poth ier , n0 ' 326 et suiv. 



server les héritages ès maisons (1), et par conséquent 
de viser à la distinction des propres et acquêts, au-
tant l ' é tabl issement de la nôtre est depuis 1789 
d'effacer toutes ces distinctions, de ne reconnaître 
qu 'une nature de biens, et de fonder la succession 
non sur la na tu re des hér i tages, mais sur les affec-
tions du cœur. 

1951. La réalisation ayant pour but d ' empêche r 
les deniers dotaux de se perdre dans la communauté , 
où il est si facile de les confondre, il est évident que 
c'est le plus souvent dans l ' in té rê t de la f emme 
que l l e est st ipulée. On exclut telles ou telles sommes 
de la communauté , afin que l 'épouse puisse en avoir 
la reprise comme d 'un propre, et que le mari n 'opère 
pas confusion de ces sommes avec celles qui tombent 
dans la communauté . 

1952. Cependant la réalisation peut aussi être 
stipulée dans l ' intérêt du mari ; e t , si la femme vient 
à accepter la c o m m u n a u t é , ies hérit iers du mari ont 
droit de prélever, avant tout par tage, les deniers réa-
lisés (2). Par exemple , autrefois, il arrivait souvent 
que les procureurs réalisaient leur prat ique. Lebrun 
signale même, à ce propos, un manège assez usité 
c'était de s ' a r ranger de maniè re à grossir, autant 
qu'ils le pouvaient, la valeur de leur p ra t ique aux dé-
pens de leur communauté , « et de fourrer tous les 

(1) Coquille, toc. cit. 
(2 L e b r u n , liv. 1, chap. 5, dist . 3, n° 5, p . 54. 

» revenus de cette communauté dans celte pratique 
» comme dans un sac (1). » Il paraît que le procu-
reur é ta i t , en tout et pour tout , fidèle à lu i -même, 
et sibi constans. 

1955. Assez ordinairement les réalisations du 
mar i sont égales aux réalisations de la f emme. Toute-
fois, r ien n 'empêche qu'el les ne se fassent dans des 
proportions inégales, ou même que l 'une des parties 
réalise seule, tandis que l 'autre met tout en commu-
nauté . Ce sont là des pactes de société que rien ne 
prohibe , qui favorisent les mariages, et qu i , sous une 
inégalité appa ren t e , ont presque toujours pour but 
d 'ar r iver à l 'égalité dans l 'avenir (2). 

1954. Quant à la manière de constater les apports 
et l ' importance des deniers réalisés, nous nous en 
occupons dans les art. 1502 et 1504. 

1955. Voyons maintenant les effets de la clause 
de réalisation. 

Et d 'abord occupons-nous des fruits des immeubles 

propres , et des intérêts des créances réalisés. 
Les f ru i t s , intérêts et revenus, tombent de droit 

dans la communauté ; telle est leur destinée naturel le 

(1) Lebrun , liv. 1 , chap. 5, dist. 4 , n ° 1 9 , p. 60. 
(2; MM. Toul l ie r , t . 13, n° 298. 

Odier, t . 2, n° 757. 
Rodièrc et Pont , t. 2, n" 09. 



dans tout régime dont la communauté est la base. 
Ici , l 'exclusion renfermée dans le contrat de mariage, 
ne porte pas sur la communauté même ; les parties 
n 'on t voulu que res t re indre l'actif de la communauté 
et le limiter à un certain capital. Pour le surplus, elles 
sont mariées en communauté (1). Réfléchissons d'ail-
leurs à ceci : c'est que les fruits sont destinés à sup-
porter les charges du mariage. Cette destination ré-
siste donc à la clause de réalisation, quelque étendue 
qu'el le soit. On ne pourrai t réaliser, tout au plus, 
qu 'une partie des fruits , pour l 'usage personnel d 'un 
des conjoints. 

1936. C'est une question plus difficile de savoir 
quelle est l 'é tendue du pouvoir du mari sur les meu-
bles de la femme réalisés. 

On a coutume de dire que la réalisation empêche 
les deniers de tomber dans la c o m m u n a u t é ; que 
c'est une fiction qui assimile une chose mobilière 
à un immeuble , et imite cette sorte de conversion de 
la dot rappelée par les jurisconsultes romains : 
Constat passe conveniri, inter uxorem et virurn, ut 
dos, quœ in pecuniâ numerata esset, permutaretur et 
transferetur in corpora, cùmmulieri prodest (2) . Delà 

(!) Po th i e r , n° 525. 
MM. Odier , t. 2, n° 742. 

Rodière et Pon t , t . 2, n° 79. 
Agen, 17 décembre 1824. 

(2) L. 21 , D., Depactis dotatib. 

V. Cassat., 9 juin 1856 (Devill., 5 6 , 1 , 650). 

il semble naturel de conclure que, puisque le mar i 
n 'a pas le droit d 'al iéner les immeubles propres de 
la femme, de même , il ne lui est pas permis d'aliéner 
ses meubles réalisés et stipulés propres ; car, comme 

le dit Loisel , 
« Quant à ce qui concerne la propriété des pro-

» près d 'el le , il faut que tous deux y parlent , selon la 
» coutume de France , r emarquée par Jean 
» F a u r e (1).» 

Toutefois, il s'en faut beaucoup que ce premier 
coup d'œil soit le plus exact ; écoutons les auteurs 
faisant autorité dans l 'ancien droit : 

« La réserve des propres, dit Pothier ( 2 ) , n 'em-
» pêche pas le mari de disposer des effets mobiliers 
» réservés propres par sa femme. Tout l 'effet est de 
» donner à celui des conjoints qui a fait la réserve, 
» ou à ses hér i t i e r s , le droit de reprendre avant 
» par t , sur les b iens de la communauté , la somme 
» à laquelle montent les biens meubles réservés 
» propres . » 

11 développe cette doctrine dans son traité de ia 

Communauté (3): 
« L'effet de la clause de réalisation, dit-i l , est 

» que les biens mobiliers des conjoints qui sont 
« réalisés pa r cette clause, sont réputés immeubles et 

(1) 1 , 2 , 1 7 . 
(2) Sur Orléans, Introd. au t i t . 10, n ° 6 1 . 
(3) N- 325. 
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» propres conventionnels, A L ' E F F E T D ' Ê T R E EXCLUS 

» DE LA C O M M U N A U T É , et d ' ê t re conservés au conjoint 
» seul qui les a réalisés. 

« Il y a néanmoins une grande différence entre 
» les véritables immeubles , qui sont propres réels de 
i> communauté , et ces propres conventionnels. La 
» communau té a seulement la jouissance des im-
» meubles réels qui sont propres de la commu-
» nauté : mais ils ne se confondent pas avec les 
» biens de la c o m m u n a u t é ; le conjoint à qui ils 
» appar t iennent continue, durant le mariage, d 'en 
» être seul propriétaire, comme il l 'était avant le 
» mar iage . E t , en conséquence, le mari ne peut 
» aliéner les propres réels de communauté de sa 
» f emme sans son consentement. Au contraire, les 
» mobiliers réalisés, ou propres conventionnels, se 
» confondentdans la communau té avec les biens m o -
» bil iers de la communauté , qui est seulement chargée 
» d'en restituer après sa dissolution lavaleur à celui des 
» conjoints qui lesaréalisés.La réalisation de ces meubles 
* et leur EXCLUSION de la communauté ne consiste que 
» dans une créance de reprise de leur VALEUR, que le 
» conjoint qui les a réalisés a droit d'exercer après la 
» dissolution de la communau té contre la c o m m u -
» nauté, dans laquelle ces meubles réalisés se sont 
» confondus, et c'est à cette créance de reprise que la 
» qualité de propre conventionnel est attachée. L e c o n -
>• joint n 'es t pas créancier in specie des meubles réa-
» Usés, ilnel'ett que de L E U R V A L E U R ; et s'il s 'en tro.u-
» vait quelques-uns en na ture , lorsdcla dissolution de 
» la communauté , il y aurai t seulement un privilège 

» pour la créance de reprise, en les faisant reeon-
» naîre (1). » 

C'est aussi ce qu 'avant Pothier , Lebrun avait e n -
seigné d 'une manière positive et comme une de ces 
vérités reconnues qui n 'on t pas besoin de démons -
tration : 

« Le mari n 'a pas besoin du consentement de sa 
» f emme pour disposer des deniers réalisés, dont il 
» est toujours maître, nonobstant leur réalisation, 
v* non plus que pour recevoir le rachat d'une rente, 
» ou pour disposer de l 'héritage ameubl i (2). Cette 
» fiction ne regarde pas un é t ranger , outre qu'elle 
» n'empêche pas le mari de disposer du meuhle rèa-
* Usé (5). » 

E t ai l leurs encore : 

« Le dessein et l 'objet principal de la clause de 
» remploi , ou de la clause de stipulation de propre , 
» n'est pas d ' empêcher le mar i de disposer de la 
» somme réalisée, qui , au contraire, est dest inée à 
» son usage part iculier ; mais c'est d e donner à la 
» femme un remploi ou une reprise après la disso-
» lulion du mariage. En sorte que , dans les deux 
» espèces opposées de la réalisation et de l 'ameis-
» bl issement , le mari est également maître de d i s -
» poser des deniers réalisés et de l 'héri tage ameu-

(1) N° 325. 
(2) P . 420 , n° 5. 
(3) P. 552, n° 18. 



» bli ; la réalisation n'étant pas faite pour l 'en em-
» pêcher , et l ' ameubl issement étant fait pour le lui 
» permet t re (1). » 

Je ne sais pas si cette opinion a eu des con-
tradicteurs dans l 'ancien droit : j e ne lui en connais 
pas (2). Les auteurs modernes qui , pour me servir 
des expressions de Coquille (5), se sont donné peine 
de fouiller dans les anciens livres, n 'on t rien trouvé 
qui l 'énerve. M. Odier (4) a cité Bourjon, qui dit 
que le mobilier réalisé ne tombe pas dans la commu-
nauté (5). Mais qu 'es t -ce que cela prouve ? est-ce que 
Pothier ne l 'a pas dit aussi? Il cite encore Duples-
sis (6), Berroyer et Delauriére (7) qui enseignent que 
la clause de réalisation a pour but d ' empêcher que 
les deniers réalisés n'entrent dans la communauté. 
Mais est-ce que Pothier n 'enseigne pas cette doctrine 
aussi fortement qu 'eux ? Il faut seulement s 'enten-
dre , et Pothier s'est énerg iquement expr imé là-des-
sus. Quant à Lebrun , que M. Odier oppose à Pothier , 
c'est une grave méprise de sa par t , et le passage ci-

(1) Liv. 2, chap. 2, n° 3, p. 170, 
et n° 7, p . 171. 

(2) Y., dans le même sens, M. Merlin, Répert., v° Réalisa-
lion, § 1 , n° 4. 

(3) Sur Nivernais , t . 23 , ar t . 17. 
(4) IS' 730. • 
(5) T. 3 , p. 433, n° 1. 
(6) P . 1 4 3 , 1 4 4 . 
(7) Leurs notes sur Duplessis . 

dessus lui a échappé ; celui qu ' i l cite n'a pas été 
saisi par lui dans son vrai sens. Lebrun dit en effet 
quelque part : « La réalisation n ' empêche pas le con-
» joint pour qui elle est faite, de disposer l ibrement 
» de la chose, parce qu elle n'est faite que contre 
>. l ' au t re conjoint et ne se doit pas ré torquer contre 
» celui en faveur de qui elle est faite, et la fiction 
» ne s 'étend jamais hors de son cas. Aussi celle-ci 
» n 'opère que l 'exclusion du conjoint à litre de com-
» munau té et de succession (1). » M. Odier semble 
croire que par là Lebrun veut enseigner que le con-
joint qui a réalisé, conserve te l lement la propriété 
de sa chose que lui seul peut l ' a l iéner . Mais Lebrun 
esi à mille l ieues de cette pensée, et la preuve, c 'est 
qu 'au numéro suivant, M. Odier aurait pu voir, en 
toutes lettres, cette proposition : que la réalisation 
n'empêche pas le mari de disposer des deniers réalisés. 
Quel est donc le point de vue de Lebrun dans le 
passage cité par M. Odier? 11 parle tout simple-
ment d ' u n e disposition par legs, et il veut dire que 
la réalisation n ' empêche pas la f emme de disposer 
de cette manière au profit de son mari , parce que 
la réalisation n'a d'effets exclusifs qu 'en ce qui con-
cerne la communauté ; et que , si elle empêche le 
mari de p r e n d r e part dans les deniers réalisés à 
titre de commun, elle ne lui défend pas d'y pren-

(1) P. 331, n° 17. 



dre part en vertu du legs de sa femme, ainsi que 
le ferait un é t ranger . Il avait déjà parlé ailleurs du 
droit de la f emme de disposer, par testament, de 
ses deniers réalisés (1). Et comment , d 'ai l leurs, 
Lebrun aurait-i l eu en vue une disposition à titre 
onéreux de la part de la f emme? Est-ce que la femme 
peut vendre et aliéner ses propres sans l 'autorisa-
tion du mari? 

Disons donc que L e b r u n , loin deprêter la main à 
un système différent de celui dePothier , en est, an 
contraire, le plus ferme soutien. Et non-seulement il 
pose le pr incipe de Polhier dans ses exposés théori -
ques , mais encore il ne manque pas de l 'appl iquer 
dans la pra t ique avec une suite qui ne se dément pas. 

Ainsi, par exemple , il se demande si, lorsqu 'une 
épouse mineure s 'é tant réservé une obligation à 
t i tre de propre, l 'a l iène avec son mar i , elle pourra 
s'en faire relever sous prétexte que c'est un immeu-
ble eL un propre ; et il décide que non, par deux 
raisons : la p remière , que la fiction ne regarde pas 
un étranger ; la seconde, qu'el le n ' empêche pas le 
mar i de disposer du propre réalisé (2). 

1937. Cependant , une opinion différente tend à 

(1) P . 55, n* 7. 
(2) P. 552, n° 18. 

prévaloir dans la jur isprudence moderne (1), et je 
crains bien qu 'e l le ne finisse par altérer la pureté 
du droi t , tel que les maîtres et la plus vieille pra-
t ique l'ont toujours entendu. Dans l 'origine du Code 
civil, toutefois, on paraissait plus disposé à suivre 
les er rements classiques. Un arrêt de la Cour de 
Colmar a jugé que les créanciers du mari p e u -
vent saisir les meubles réalisés de la f emme, et 
que celle-ci n ' a q u ' u n e action en récompense contre 
son mari (2). C'était se montrer fidèle à la doctrine 
de L e b r u n , que « la réalisaiton ne regarde pas les 
t iers . » 

La Cour de Paris était entrée également dans celte 
voie par trois arrêts positifs et calqués sur l 'ensei-
gnement de Pothier (3). 

(1) MM. Toul l ier , 1 . 12 , n° 576 ; 
t . 13, n° 526. 

Odier , t . 1 , n° 2 7 8 ; 
t. 2, n- 728. 

Rodière et Pon t , t . 1 , n°s 50 et 5 3 ; 
t. 2, n° 51. 

Championnière , t . 4 , n° 2896. 
Zacharias, t . 3, p . 516. 
Duran ton , t. 14, n ° 3 1 8 ; 

t . 15, n° 20. 
M. Benech n e se prononce pas [de l'Emploi, n° 4 , 

p. 17). 
V. infrà, n° 1957, où je reviens là-dessus. 

(2) 12 avril 1828 (Dalloz, 28 , 2 , 101) . 
(3) 21 janvier 1837 (Devill., 57, 2 , 305). 

15 avril 1857 (Devill., 37, 2 , 305) . 
11 mai 1837 (Devill., 37, 2 , 305, oOOj. 
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Mais, deux ans après , elle a modifié sa jur i spru-
dence , et elle a fait une distinction entre les choses 
fongibles et celles qui portent en elles-mêmes la 
preuve de leur identité. Quand les meubles réalisés 
sont des choses fongib les , ou bien quand ce sont 
des meubles livrés à la communauté avec estimation, 
la Cour de Paris accorde que le mari peut les alié-
ner ; car, si elles sont fongibles , on ne peut en user 
qu 'en tes consommant ; si elles sont estimées, œstimatio 
facitvemlitionem (1). La femme n'a donc alors q u ' u n e 
créance, et un droit de reprise à la dissolution. Que 
si ce sont des meubles meublants , bijoux , argente-
rie , inventoriés et non es t imés , la propriété reste à 
la femme ; toutefois , la Cour de Paris accorde que 
si le mari vend ces meubles à des tiers de bonne foi, 
cette vente doit tenir à l ' égard de la femme. Mais si 
les meubles réalisés sont des créances, qui non seu-
lement portent en elles la preuve de leur ident i té , 
mais indiquent le nom du propr ié ta i re , la f e m m e n e 
peut les perdre par la vente du mari ; elle en reste 
propriétaire in specie. Le tiers acquéreur a acquis à 
non domino, en connaissance de cause. Il 11'a pas cette 
ignorance sur laquelle est fondée la règle : En fait 
de meubles, la possession vaut titre. Vainement invo-
querait-on l 'art . 1128 du Code civil pour le transpor-
ter ici. De ce que le mari a les actions mobil ières de 
la f e m m e , il ne s 'ensuit pas qu' i l puisse les vendre ; 

|1) Arg. de l ' a r t . 1551 C. civ. 

il peut seulement les met t re en mouvement . D'ail-
leurs , l 'ar t . 1428, fait pour le cas de communauté 
légale , ne saurait e t re étendu a un cas où la f emme 
s'est réservé son mobilier propre. Il est donc vrai 
qu 'un transport fait par le mari s e u l , sans le con-
cours de la f e m m e , est nul et non avenu. 

On voit que cet a r rê t est médiocrement d 'accord 
avec l 'opinion de Lebrun , q u i , précisément dans le 
cas du t ransport d 'une obligation réal isée, enseigne 
que la réalisation n e regarde pas un étranger, et 
qu'elle n ' empêche pas le mari de disposer du meuble 
réalisé (1). 

Ce système de la Cour de Paris a été déféré à la 
Cour de cassation, et le pourvoi a été rejeté, au rapport 
de M. Mestadier, par arrêt de la Chambre des requêtes 
du 2 juillet 1840 (2). Cette dernière décision est 
soigneusement mot ivée: elle repousse , d 'une ma-
nière fondamentale , la théorie qui donne au mari la 
l ibre disposition des meubles ; elle fait du mobi l ier , 
réservé propre et exclu, un capital pareil aux im-
meubles restés propres. 

Tout cela paraî t rai t fort surprenant à Lebrun et à 
Pothier . Ces au teur s , élevés dans les plus purs prin-
cipes du droit c o u t u m i e r , aura ient été singulière-
ment étonnés s'ils avaient vu pervertir ainsi des 

clauses qui ont toujours eu un sens fixe, convenu, in-

« 

(1) P . 552, n- 18. 
Suprà, n° 1956. 

12) Deviil., 40, 1, 887. 



contesté, et que les notaires ont toujours employées en 
vue de cette portée. Mais , à mesure que nous nous 
éloignons de ces grands maî t res , nous oublions leurs 
t radi t ions , et nous perdons avec eux la trace des 
vrais principes, dont ils ont été les organes. Avec la 
fusion qui tend à s 'opérer en France entre les popu-
la t ions et entre les idées; avec la composition si mé-
langée de nos t r ibunaux, où les hommes du Nord se 
rencontrent avec ceux d u Midi, et où l'on fait juger 
les quest ions de communau té par des magistrats 
élevés dans les idées du régime dotal, et réciproque-
ment , il faut s 'a t tendre à plus d 'une déviation. Il 
n ' en est pas moins vrai qu 'à mes yeux, la question 
est t ranchée par l 'art . 1505 dans le sens de Lebrun 
et de Pothier (1) ; car cet article se sert des propres 
expressions de Poth ie r , e t , copiant mot pour mot 
ce jur isconsul te , comme pour montrer qu' i l ne veut 
être que son écho f idèle , il déclare que ce que l'é-
poux a le droit de r e p r e n d r e , c'est non pas le mobi-
lier réalisé in. specie, mais la valeur de ce mobil ier . 
E t ce n 'es t pas sans raison qu'on l 'a ainsi décidé. La 
communauté n 'est pas u n e société d 'un jour ; elle est 
contractée en vue du p lus long avenir possible. Pen-
dant ce temps, les meubles peuvent dépérir ; les créan-
ces elles-mêmes peuven t se fondre et devenir à r ien. 
Supposez des rentes su r l 'État et des actions de che-
mins de fer, si variables aux moindres oscillations 

(l) Infrà, n° 1973, 

pol i t iques; supposez même des créances hypothé-
caires ou autres , qui peuvent dépérir si faci lement 
par le fait du débiteur ; est-ce que le véritable moyen 
de conserver à l 'époux la propriété de ces meubles 
réalisés, n'est pas de le rendre créancier de leur va-
leur et d ' abandonner à la communauté le droit d 'en 
disposer d 'une manière opportune? est-ce qu' i l ne 
vaut pas mieux pour lui être créancier de la valeur 
des meubles , que des meubles eux-mêmes m specie, 
lesquels se dégraden t , s ' a l t è ren t , se déprécient et 
tombent à rien ou à peu de chose? Par celle combi-
naison , le régime de la communauté concilie tous 
les droits : d ' une p a r t , il veille aux intérêts de l 'é-
poux, i l t empêche qu'ils ne pé r i s sen t ; de l ' au t re , il 
n e gêne p a s , à l 'égard des é t r ange r s , le commerce 
de choses qu' i l est souvent très-utile d 'al iéner. Rien 
de plus sage que cette combinaison. Mais, comme 
elle repose sur la présomption que la communau té 
fleurira par la bonne conduite des époux, les esprits 
façonnés aux idées du régime do ta l , et que le hasard 
appe l l eàsemêle rdecesques t ions , nepeuventparveni r 
à les comprendre ; car, pour eux, il n'y a de garant ie 
que dans la défiance du mar i , et dans les tracasseries 
suscitées aux tiers. Ils ne prennent pas pour point 
de départ et pour supposition, que la communauté 
sera bonne entre les mains du mari ; ils supposent , 
au contraire, en res tant fidèles à l 'esprit soupçon-
neux du régime do ta l , que le mari abusera et fera 
de mauvaises affaires. Au lieu de prendre le bon côté 
comme le régime de la communau té , ils p r e n n e n t le 
mauvais comme le régime dotal, et ils importent dans 
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le p remier les idées de défiance du second. Voilà 
comme quoi la vérité s 'obscurcit , et comme quoi la 
jur isprudence fait fausse route sous l ' influence de 
principes mal à propos invoqués (1). 

1958. Lorsque le mariage se dissout, l 'époux re-
p rend par prélèvement sa réalisation. Ce point étant 
réglé par l 'art . 1505, nous nous en occuperons dans 
le commentai re de cet article. 

1959. Nous nous bornerons ici à par ler des de t -
tes. On demande si les dettes des époux, antérieures 
au mariage, entrent dans la communauté , ou bien si 
la seule force du pacte de réalisation ne modifie pas 
la disposition de l 'ar t . 1409 du Code civil, qui me t 
les dettes des époux à la charge de la communauté . 

Cette question est décidée par Lebrun en ce sens, 
que les dettes sont à la charge de la communau té : 
« Les dettes mobilières créées pa r chacun des con-
j o i n t s auparavant le mar iage , di t- i l , sont à la 
» charge de leur c o m m u n a u t é ; ce qui a lieu, même 
» qu'ils aient réalisé et stipulé propres tous leurs effets 
» mobiliers ou la plus grande part ie (2). » 

(1) Ce que nous avons dit ci-dessus, n° 1912, du droit du 
mar i su r les meubles de la femme dans la société d 'acquêts , 
se concilie très-bien avec ce que nous soutenons ici. V. aussi , 
infrà, n° 2262, ce qui est relatif au droit du mar i dans l 'ex-
clusion de communauté . 

(2) P. 254, n° 1. 
(1) P. 256, n° 5. 
(2) P . 237, n° 6. 

E T DES D R O I T S DES É P O U X . A R T . 1500-1501 . 4 5 5 

La raison qu'i l en donne , c 'est que les dettes entrent 
dans une communauté , non pas à cause des meubles, 
mais primanio et perse; qu'elles sont indépendantes 
de l 'act if ; que dès lors elles font partie de la com-
munauté , lors même que l'actif légal a été d iminué 
par la réalisation ; qu' i l faut donc une clause par t i -
culière pour exclure les dettes ; mais que la réalisa-
tion ne les exclut pas ipso jure. 

Puis , .appl iquant cette idée à d 'autres cas, Lebrun 
enseigne que la clause de reprendre l 'apport f ranc e t 
quitte, stipulée par l 'épouse, n ' empêche pas les dettes 
mobilières de la f emme, antérieures au mar iage , 
de tomber dans la communauté (1); que le mari qui 
veut s 'exempter de ces dettes antérieures, doit avoir 
soin de ne consentir la clause de reprise qu 'en sti-
pulant la séparation des dettes. 

Ce n 'est pas tout, et combat tantLa Thaumassière , 
il soutient que lorsque, les époux ont stipulé qu' i ls 
n 'appor tent à la communau té que telle somme cer-
taine, il ne résulte pas pour cela que les dettes anté-
r ieures n ' en t ren t pas en totalité dans la commu-
n a u t é ; Lebrun veut, au contraire, qu'el les y ent rent 
à moins d 'un pacte exprès d'exclusion (2). 

1940. Là-dessus qu'a fait le Code civil? 
11 faut tout d 'abord s 'empresser de le reconnaître , 

il a fo rmel lement condamné ces deux dernières opi-



nions de Lebrun : les art . 1514 et 1511 décident, 
d 'accord avec Pothier, le p r emie r , que la clause de 
repr ise n 'autorise la femme à re t i rer son apport que 
déduction faite des dettes personnelles que la commu-
nau té aurai t payées à sa décharge (1) ; le second, que 
la somme fixe, promise à la communau té , doit ê tre 
u n e somme libre de dettes antér ieures (2). 

Mais fau t - i l conclure de là q u e le Code a, par cela 
même, réprouvé l 'opinion de L e b r u n en tant qu'elle 
s 'appl ique au cas de réal isa t ion?M. Delvincourt sou-
tient que la réalisation ne fait q u e statuer sur l 'actif , 
mais qu 'e l le laisse subsister le droi t commun quant 
au passif (5). C'est absolument ce que dit Lebrun . 
D'autres auteurs cependant, et en plus grand nom-
b r e , sont d'avis que la communau té doit être dé-
chargée des dettes proport ionnellement à ce qui est 
réalisé (4), et ils a rgumentent , pour le décider ainsi, 
des art . 1 5 1 1 , 1 5 1 4 et 1498. Mais ce ne sont là que des 
analogies, et les analogies sont-elles bien décisives? 

T 

(1) Po th i e r , il" 411. 
Infrà, n" 2101. 

(2) P o t h i e r , n° 352. 
Infrà, n° 2049. 

(5) T . 5 , p . 42, n° 1. 
(4) MM. Toul l ie r , t. 13, n° 324. 

Duran ton , t. 15, n° 50. 
Zachariae, t. 3, p . 514. 
Odier, t . 2 , n ° 7 4 1 . 
Rodière et Pon t , t . 2, n° 73. 

1941 . On conçoit parfa i tement que, lorsque le 
mari ou la femme n 'appor ten t à la communauté 
qu 'une somme fixe, l ' interprétation la plus équitable 
soit que cette somme doit entrer dans la c o m m u -
nauté , déduction faite de toutes dettes : Bona non 
dicuntur, nisi deduclo œre alieno. Celui qui a promis 
d 'apporter 20 ,000 francs dans la communauté , n e 
t iendrait pas sa promesse si avec ces 2 0 , 0 0 0 francs 
il apportait 1 0 , 0 0 0 francs de dettes. Ayant promis 
2 0 , 0 0 0 f r . , i l n 'appor tera i t en réalité que 1 0 , 0 0 0 f r . 
De là, l 'ar t . 1 5 1 1 ( 1 ) . 

On conçoit à merveille encore, que , lorsque la 
f emme a stipulé qu ' en cas de renonciat ion, elle re-
prendrai t son apport f ranc et qui t te , elle ne puisse 
le r ep rendre qu 'en remboursant la communauté 
de ce qui a été payé à ses créanciers personnels . 
Sans quoi, la f emme ne ret irerai t pas seulement son 
appo r t ; elle ret irerai t plus que son apport . De là, 
l 'ar t . 1514. 

Enfin on conçoit que, dans le cas où la c o m m u -
nauté est rédui te aux acquêts (art . 1498), une telle 
stipulation écarte nécessairement de la société les 
dettes personnelles antérieures au mariage. Il y a là 
un pacte exprès qui répond à tous les doutes. 

Mais il s 'en faut beaucoup que la volonté d'ex-
clure proport ionnellement les dettes antér ieures au 
mariage, résulte d 'une s imple clause de réalisat ion; 
et, à mon avis, on ne doit se prononcer absolument 

(1) Infrà, n° 2049 . 



pour la séparation des dettes, qu 'autant que la réa-
lisation est faite dans des circonstances où elle se 
confond avec la communauté réduite aux acquêts, 
011 avec le cas de l 'ar t . 1511. Dans les autres cas, 
il serait péril leux de se décider d 'une maniè re 
absolue pour l'exclusion ; il faut consulter les cir-
constances et l ' intention des parties. Il faut se 
rappeler surtout, qu' i l n'y a pas ici de texte qui 
prononce exclusion des dettes, et que ce que le lé-
gislateur a dit dans les art . 1511, 1514 , 1498, il 
ne l 'a pas répété alors que la réalisation se présente 
dans d 'autres conditions. 

P renons quelques exemples . 

1942. Je suppose d 'abord qu 'une femme apporte 
une grande for tune mobilière , et qu'el le réalise 
certains objets précieux, ses b i joux, son argenterie 
marquée à son chiifre, quelques tab leaux: il est 
évident qu'il n 'y a, dans une telle clause, aucune 
énergie suffisante pour exclure de la communauté 
une part proportionnelle des dettes de la f emme. 
El le les y apporte toutes avec sa fortune ; car qui 
épouse le corps, épouse les dettes (1).Telle est la règle ; 
il faut la suivre toutes les fois qu ' i l n 'y a pas de 
dérogation. 

Sur quoi porte la réalisation dans notre espèce? 
sur des corps certains. Or, les dettes ne sont pas 

(1) Supra, n° 694. 

charges de certaines choses ; elles ne sont charges 
que d 'une universalité de biens. Comme le disent les 
docteurs , JEs alienum universi patrimonii, non certa-
rum rerum onus est (1). 

1945. Maintenant prenons une autre e s p è c e , et 
t irons la, non plus de la réalisation d 'un ou plu-
sieur corps certains, mais d 'une universalité. Une 
femme se mar ie ayant des dettes assez considérables; 
mais elle a beaucoup de biens immeubles et un 
gros revenu dont la communau té prof i tera; elle a 
aussi dans l 'avenir de grandes espérances, qui 
donnent lieu de croire que la communauté s 'aug-
mentera d ' u n e manière sensible. Au milieu de tout 
cela, elle ne possède qu 'un faible mobilier qu 'e l le 
exclut de la c o m m u n a u t é , parce qu 'e l le veut pou-
voir lui donner une destination charitable. Com-
m e n t croire, en pareil cas, que la réalisation de ce 
mobil ier a pour résultat inévitable de séparer les 
dettes présentes de celte femme? Quoi ! l 'on viendra 
dire que ses dettes ne doivent pas être la charge 
nature l le des f rui ts de ses immeubles et des biens 
dont la communauté s 'enrichira plus t a r d ! on re je t -
tera ces dettes hors de la communau té , qui profite 
du plus clair de la for tune de l 'épouse ! et, parce 
qu 'un mobilier présent de peu de valeur aura été 
réservé propre, on met t ra les dettes à la suite de ce 

(1) Sur la loi 50, § 1, D. , Dejudiciis. 
Arg. de ce que dit Pol luer , n° 552 . 
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mobilier ! je ne saurais admet t re un tel résultat , et 
il me semble beaucoup plus juste , dans l 'hypothèse 
donnée, de décider que les dettes ent rent dans la 
communauté avec les gros revenus des immeubles , 
avec les espérances de l 'avenir , et surtout avec la 
personne de l 'épouse, qui par une convention ex-
presse ne s'en est pas exonérée ; car qui épouse le 
corps épouse les deltes. Que dirait-on, si la femme 
n'avait aucun mobilier actuel appréciable? Mettrait-
on les dettes en dehors de la communauté , sous 
le vain prétexte que les dettes sont une charge des 
meubles ,e t que , puisqu' i l n 'ent re pas de meubles dans 
la communauté , il n'y doit pas entrer de dettes? 
non, évidemment non . Pourquoi donc l 'exclusion 
d 'un mobilier peu considérable, qui par le fait de 
la convention opère le môme résultat que l 'absence 
de meubles , s 'opposerait-il à l 'entrée des dettes 
dans la communau té? Le mariage est susceptible 
de toutes les conventions. En se mar iant dans les 
circonstances prévues , sans st ipuler l 'exclusion des 
dettes , l 'épouse est censée avoir suivi le droit 
c o m m u n ; elle est censée avoir voulu d iminuer 
l 'actif de la communau té sans d iminuer le passif. 
D'ail leurs, c 'est un faux principe que celui qui fait 
dépendre le sort des dettes du sort du mobilier. J 'ai 
montré ci-dessus (!) tout ce qu'il y a de vicieux 
dans cette proposition. Le vrai pr incipe est que les 
dettes sont attachées à la personne, et qu'à moins 

(1) ¡N° 694. 
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de convention claire et précise, elles ent rent avec 
la personne dans la communau té . 

1944. Je pourrais citer d 'autres exemples ; je 
pourrais demander si la seule clause d 'emploi de 
certains capitaux peut sér ieusement équivaloir à 
u n e séparat ion de deltes ; j e pourrais insister sur ce 
que l 'ar t . 1511 a de tout spécial: mais je m 'ar rê te , 
croyant avoir prouvé qu ' i l ne faut pas apporter , dans 
le jugement de ces sortes «le questions, les idées 
absolues des auteurs qui ont combattu Lebrun et 
M. Delvincourt. Je ne dis pas que , dans beaucoup de 
conventions, l 'exclusion du mobilier ne soit un indice 
de la volonté d 'exclure les de t tes ; ma i s je soutiens 
qu ' i l ne faut pas systématiquement généraliser cette 
idée. C'est au juge à peser les circonstances et à se 
prononcer pour le côté le plus équitable sans parti 
pr is à priori. 

1945. Je te rmine en faisant observer que , bien 
qu 'on ait souvent assimilé les réalisations aux so-
ciétés d ' acquê t s , il s 'en faut de beaucoup que la 
pari té soit parfaite. Assurément, il n 'y a pas de 
communauté réduite aux acquêts sans réalisation ; 
mais il peut y avoir réalisation, sans qu ' i l y ait pour 
cela communauté réduite aux acquêts. Alors même 
que l 'un des époux exclurait de la communauté 
tou t son mobilier présent et fu tur , si l 'autre époux 
n ' e n faisait pas autant , ce ne serait pas là une com-
m u n a u t é rédui te aux acquêts; ce serait un mélange 



de combinaisons diverses, qui devrait être aussi 
réglé par des principes divers . 

1946. Passons maintenant aux clauses d 'emploi . 
Nous en avons montré ci-dessus l 'utilité et précisé 
le caractère (1). Nous avons dit que les deniers , des-
tinés à être employés par une clause du contrat de 
mariage, sont propres et n 'entrent pas en com-
munauté , et qu'il en est de même de l ' immeuble 
acheté avec ces deniers*. 

On ne conteste pas que les deniers apportés par 
la f emme, avec stipulation d 'emploi , ne soient pro-
pres à l 'égard du m a r i , même quand ils n 'ont pas 
encore été employés; car, si le mari a manqué à cette 
convention, il est juste qu 'en haine de sa négligence 
[comme le dit Lebrun (2)] les deniers soient répu-
tés propres à son égard. Comme nous l 'avons vu c i -
dessus, le mari n 'es t pas précisément tenu de faire 
l 'emploi (3). Il n 'a reçu qu 'un mandat dont l 'exécu-
tion dépend de sa prudence, de sa discrétion, de sa 
détermination en temps opportun. Mais, précisément 

(1) Suprà, n° 575. 
Poth ier , n° 316. 
L e b r u n , p. 329, n° 8. 
P»ourjon, 1 . 1 , p . 456. 
Y. art . 1450. 

Infrà, n° 5119. 
(2) P. 329, n° 8. 

(5) rs'" 575. - Y. aussi 1075 et 1109. 

à cause de celte lati tude, il ne faut pas que le sort 
des deniers reste en suspens et soit subordonné au 
fait de l 'achat. 

1947. Quand c'est le mar i qui a stipulé l 'emploi 
en sa faveur , et qu' i l n 'a pas fait-cet emploi, les de-
niers non employés sont-ils propres? Lebrun élève 
que lques doutes, malgré le texte de l 'art . 95 de la 
coutume de Paris (1). C'était au mari à exécuter l 'em-
ploi ; ne l 'ayant pas fait, il supporte, pour la peine de 
sa négligence, l ' en t rée des deniers dans la commu-
nauté . Si à l 'égard de la femme les deniers res tent 
propres, même quand ils ne sont pas employés, c 'est 
parce qu'el le ne peut pas faire l 'emploi. Mais, quand 
le mari n'a pas fait l 'emploi , lui qui pouvait le faire 
dans son intérêt , et qui devait le faire d 'après son 
contrat de mariage, ses deniers deviennent meubles, 
malgré la dest inat ion.Toutefois , après avoir proposé 
ces raisons de douter , Lebrun décide que les deniers 
doivent être considérés comme propres. Son motif 
principal de décision est que le mar i , en manquan t 
de faire le remploi qu'il s'est promis à lui-même, 
avantagerait par là sa femme (2). 

Ce dernier motif peut avoir quelque force; il en 
avait surtout une très-grande dans l ' anc ienne juris-

(1) hoc. cit., n ° 9 . 

(2) M. Odier prêv ^ à tor t à Lebrun i'c inion que les deniers 
non employés sont meubles de la communau té à l 'égard du 

m a r i qui avait s t ipulé l 'emploi (t. 2 , n° 744). 



prudence, si ombrageuse sur la mat ière des avan-
tages entre époux. Mais il n 'es t pas le seul qui nous 
détermine. La clause d 'emploi a évidemment pour 
but de re t i rer de la communauté les deniers destinés 
à être employés. Il est possible que ce ne soit pas par 
négligence que l 'emploi n 'a pas été fait. Le mar i a pu 
at tendre une bonne occasion sans la rencontrer . Ce 
cas fortuit ne saurait changer la na tu re des deniers 
et pervert ir la volonté qui a présidé au contrat de 
mariage. 

1948. Il peut arriver que la somme destinée à être 
employée n'ait pas été payée par ceux qui l 'ont pro-
mise à l 'épouse ; elle n'en est pas moins propre . Il 
n 'es t pas nécessaire, en effet, qu 'e l le ait été effective-
ment payée; le mari peut l 'avoir laissée dans les 
mains de celui qui l'a promise , se contentant d 'en 
toucher l ' intérêt . Dans tous les cas, le s imple acci-
dent d 'un non-payement ne renverse pas les clauses 
d 'un contrat de mariage (1). 

1949. Nous disions tout à l 'heure que le mari 
chargé de faire emploi par le contrat de mariage, n'y 
est pas précisément obligé. Nous rappelons ici que 

(1) Duplessis , p . 142, et ses annota teurs , Berroyer et De-

laur ière . 

Lebrun y met quelques restr ic t ions que nous n 'approuvons 

pas (p. 530, n° 12) . Mais il n 'es t pas aussi absolu que l 'a cru 

M. Odier_(t. 2 , n° 745) . 

ce défaut d'emploi n'est pas à lui seul un motif suf-
fisant pour que la f emme demande sa séparation de 
biens. On peut consulter ce que nous avons dit à ce 

sujet au n° 1532(1) . 

1950. . Arrivons à présent à l 'exécution de l 'em--
ploi. 

L ' immeub le acquis en vertu d 'une clause d'em-
ploi, n ' en t re pas dans la communauté (2). Mais pour 
cela il faut que le mari déclare que l ' immeuble est 
acheté des deniers dotaux pour faire emploi : sans 
quoi , des fraudes pourra ient avoir l ieu ; on pourrait 
enlever à de véritables conquêts leur qualité, pour les 
convertir en propres; le caractère des immeubles 
manquerai t de fixité. On sait qu'il ne suffit pas qu 'une 
chose soit achetée avec des deniers dotaux, pour être 
dotale (5). 

Il faut de plus que l 'achat soit fait avec la décla-
ration , que ce sont les deniers de la femme qui payent 
le prix, à fin d'effectuer l 'emploi (4); car l 'emploi ne 
s 'opère pas de plein droi t ; il n 'a lieu que par la 
force des déclarations qui enlèvent à l 'acquisition le 

(!) Infrà, n° 5119. 
(2) L e b r u n , liv. 1, chap. 5, dist . 5, n° 7, p . 108. 
(5) L. Expecuniâ, C., De jure dotium. 

Suprà, n° 1119. 
(4) Art. 259 cout. de Bourbonna is . 

Art . 1454 et 1435. 
Suprà, n " 1115, 1116 et 1119. 

m . • • s o 



4951 . On sait que , lorsqu'il s'agit d 'un remploi 
• légal , la femme a le droit d 'accepter ou de refuser 
l 'achat fait pour elle, p a r l e mari . Nous avons traité 
ce point avec détail, soit sous le rapport du temps de 

• l 'acceptat ion, soit sous le rapport de la forme, soit 
sous le rapport des effets naturels et légaux d e cette . 
acceptation (2). On sait aussi que, lorsque le remploi 
a été imposé au mari par le contrat de mariage, il y 
a des cas où le remploi exécuté en vertu de ce pacte 
et pour y satisfaire,- est dispensé de l 'acceptation de 

la f emme (5). 
La question de l 'acceptation de l 'emploi par la 

f emme, se décide par les mêmes ra isonnements et 
les mêmes moyens, que lorsqu'il s'agit du remploi. 
Nous ajoutons pour abréger, que tout ce qui a été dit 
du remploi est commun à l 'emploi, et les auteurs ont 

(1) N" 1115 et suiv. 
(2) Suprà, n " 1124 et suiv. 
(3) N" 1157. 

caractère d'acquêt pour lui impr imer incontinenti, 
sans re ta rd , au moment m ê m e ou l 'on achète, le 
caractère de propre. Faute de ces précautions, l'é-
pouse n'a que ses reprises, comme si l 'emploi n 'eût 
pas été fait. Nous avons insisté sur ces divers points 
en parlant du remploi ; nous n 'a jouterons r ienici à 
ce qui a été d i t ( l ) . 

souvent traité ensemble et sans distinction les ques-
tions d'emploi et de remploi (1). 

1952. La convention d'emploi ne donne aux tiers 
aucun droit pour en exiger l 'accomplissement, et 
pour refuser payement tant que cet emploi n 'es t pas 
fait. Dans-le régime de la communauté , la st ipula-
tion d 'emploi est une affaire entre le mari et la 
f e m m e ; il n e concerne pas les tiers. On doit appli-
q u e r a l 'emploi tout ce que nous avons dit du rem-
ploi sur ce point (2). 

1955. Reste à nous occuper de la troisième forme 
de la réalisation, c 'est-à-dire de celle qui résulte 
d 'une Stipulation d 'apport . C'est part icul ièrement de 
cet te sorte de réalisation que s 'occupent les articles 
1500 et suivants. Elle affecte différentes formules. Par 
exemple, on se mar ie sous le régime de commu-
nauté-res t re inte lorsqu'on stipule qu'on apportera à 
la communauté telle somme déterminée. C'est la 
formule donnée par Pothier (3). 

Ou bien encore, il y a stipulation d 'apport , lors-
qu'on .déclare mettre dans la communauté du mo-
bil ier présent , ou du mobilier présent et futur , jus -
qu 'à concurrence de telle somme fixe. Cette formule 

(1) Suprà, exemple, n° 1140. 
(2) Suprà, n°' 1067 et suiv. 

Quid dans le régime dotal? infrà, n° 3120. 
(3) N° 287, et sur Orléans, t. 10, Introd., n° 40. 



est celle que donne l 'art . 1500. Elle se dédui t éga-
lement de plusieurs règles données .par Poth ier : (1) 
Ainsi, si "un père en mar iant sa lille lui donne une 
somme de 50 ,000 fr . dont 10,000 ent reront en 
communauté (c'est notre première formule de la 
clause d'apport), il n'est pas nécessaire qu'il déclare 
précisément , dans le contrat de mariage, que les 
20,0.00 f r . de surplus n 'entreront pas dans la com-
munauté ; ces 2 0 , 0 0 0 fr . sont vir tuel lement propres, 
et c'est le cas de d i re : Qui dicit de uno, de altero 
•negai (2). ' • 

De même, si u n e femme, en se mariant , déclare 
met t re dans la communauté son mobilier présent et 
futur , jusqu 'à concurrence de 50 ,000 f r . (c 'es t notre 
seconde formule); tout ce qui excède ces 5 0 , 0 0 0 fr . 
n 'ent re pas dans la communauté conventionnelle , et 
est p ropre de droit (5). . . 

L'époux qui a promis l 'apport à la communauté , 
se rend débiteur d e cette somme envers celle-ci. Il 
doit, par conséquent , la payer ou justifier qu' i l 1 a 
payée (4). Il doit , de plus, l 'apporter f ranche de 
dettes (5). L'explication détaillée de ces aperçus som-

(1) Infra, su r l ' a r t . 1511. 
¡S"' 2047 et suiv. 

(2) Poth ier , n"' 287 et 317. 

(3) Poth ier , n° 501 . 
(4) Art, 1501. 

Po th ie r , n ° 2 8 7 . 
(5) Art. 1511. 

Infra, n0 ' 2047 et suiv. 

maires se trouvera en partie, dans le commenta i re des 
articles suivants. Les art . 1502 et 1504 trai teront de 
la justification des apports. L 'a r t . 1511 traitera de la 
f ranchise des dettes. Enf in , l 'ar t . 1505 traitera de 
la liquidation de la communauté, de ce qui se doit 
partager, et de ce qui doit se reprendre et se pré-
lever. 

1954. Quant à présent, nous avons à insister sur 

le caractère de la convention d 'apport . 
En premier lieu, elle diffère de la simple réalisation, 

ence que celle-ci a lieu sans que l 'époux contracte l 'en-
gagement précis d 'appor ter quelque chose de certain 
à la communauté ; au contraire, la stipulation d 'ap-
port ne saurait avoir lieu, sans qu'à côté d 'une réa-
lisation implicite, il n 'y ait une obligation précise 
d 'apporter quelque chose de certain à la commu-
nauté . La réalisation exclut de la communauté ; la 
clause d 'apport ne se borne pas à exclure : elle pro-
met à la communauté quelque chose qui la dédom-
mage, en quelque sorte, de cette exclusion. Si je 
me marie sous le régime de la communauté , dé-
clarant réaliser tout mon mobilier p r é s e n t , je ne 
m'engage pas le moins du monde à faire entrer du 
mobilier fu tu r , ou quoi que ce soit , dans la commu-
nauté . S'il m'arr ive du mobilier fu tur , ce sera une 
bonne fortune dont la communauté profitera ; s'il 
ne m'en arrive pas, la communauté n'a r ien à me 
demander . Il n'y a entre elle et moi qu ' une alea. Mais 
c'est tout autre chose quand je me marie avec la 
clause d 'apport de 50 ,000 f r . : la stipulation ne se 



borne pas à exclure de la communauté et à réaliser 
tout ce qui est en sus de ces 50,000 f r , ; elle me 
rend débiteur de 50 ,000 fr . envers la communauté ; 
je suis précisément obligé de fournir celte somme. 

Tout ceci se résume en deux mots : la réalisation 
est une clause toute en faveur de l 'époux ; la sti-
pulation d 'apport est une clause qui est tout à la fois 
en faveur de l'époux pour une par t ie , et en faveur 
de la communauté pour l 'autre. 

1955. La clause d 'apport rapproche beaucoup la 
communauté conventionnelle des sociétés ordinaires 
dans lesquelles on a promis de faire une mise. L'ar-
ticle 1501, qui déclare Çue cette clause rend l 'é-
poux débiteur, envers la communauté , de la somme 
qu'il a promis d'y mettre, n'est que l 'écho du pr in-
cipe général formulé par l 'art . 1845 en matière de 
société : «Chaque" associé est débiteur envers la so-
» ciété de tout ce qu' i l .a promis d'y apporter.» 

C'est pourquoi , si quelques - uns des effets mo-
bi l iers 'que le conjoint a mis dans la communauté , 
lui' sont enlevés par éviction, ils ne peuvent entrer 
enp igne de compte pour le parfournissemenUde la 
somme promise (1). 

Au contraire, dans la communauté légale, si la 

(1) A r g . d e l 'ar t 1845. 
L. 167, D., De reg. juris. 
L. 190, D., Eod. tit. 
Pothier , n° 502. 

communauté a souffert éviction de quelque objet que 
le conjoint y a apporté, il n 'est tenu de rien pour 
raison de cette éviction (1) . 

1956. Il y a une autre différence entre la com-
munauté légale et la communauté conventionnelle 

• dont nous nous occupons ici. 
Dans la communauté légale, tout le mobilier 

entre de plein droit et à litre universel..Mais, quand 
un époux a déclaré mettre dans la communauté 
son mobilier jusqu 'à concurrence de telle somme, 
le mobilier en t re dans cette communau té à t i tre 
pa r t i cu l i e r , ^ titre de dation en payement et jusqu 'à 
due concurrence. L 'excédant est propre de droit, et 
n ' en t re pas dans la communau té (2). Ainsi, voilà 
Titia que se marie avec la clause d ' appo r t , mettant 
dans la commnauté son mobilier, estimé 50 ,000 f r . , 
jusqu 'à concurrence de 2 0 , 0 0 0 fr! : le mobilier sera 
propre de droit ( j e me sers du mot de Pothier) pour 
tout ce qui excédera ces 2 0 , 0 0 0 fr . 

1957 . Mais, de ce qu'il est propre pour partie, il 
ne s 'ensuit pas que le mari ne pourra pas l 'aliéner 
pour le tout. La communauté l 'a reçu , elle en est 
chargée ; elle en peut disposer , sauf à rendre la 
valeur de ce qui est propre, , à la dissolution du 
mariage. Ce qui est propre, ce n e sont pas les effets 

(1) Po th ie r , loc. cit. 
(2) Poth ier , loc. cit., n° 511. 
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mobiliers in specie, c'est la valeur de ce qui excède 
l ' appor t , c'est la créance de cette valeur . Ceci rentre 
dans les idées que nous avons émises au numéro 
1936, en nous rattachant aux autorités les plus ponc-
tuelles empruntées à l ' a n c i e n n e jur isprudence. 

Ici une réflexion se présente : 
Dans la partie de ce commenta i r e à laquelle nous 

venons de renvoyer, le poin t que nou s traitions était 
celui de la réalisation expresse; et, lorsque nous avons 
soutenu, avec' Lebrun et Pothier , que le mari a le 
droit de vendre et al iéner le mobilier réal isé , nous 
avons trouvé contre no t re opinion la plupart des 
auteurs modernes . 

Ôr, les mêmes auteurs qui alors étaient contre 
nous, changeant d ' idée et de langage quand il s 'agit 
de la réalisation virtuelle qui nous occupe ici, r e -
connaissent formel lement que le mari a le droit de 
disposer des meubles réalisés. MM. Rodière et Pon t 
sont à cet égard d 'une précision remarquable (1). Us 
enseignent positivement que la c o m m u n a u t é est 
cessionnaire du mobilier e t qu'elle n 'en doit que la 
va l eu r ; qu'ainsi le mobi l ie r entre dans la commu-
nau té . M. Odier déclare aussi que la convention d'ap-
port « n'a pas pour effet d ' empêcher aucune partie 
» du mobilier des époux d e tomber dans l a c o m m u -
» nauté (2) ; » d'où il suit évidemment que ce qui 

(1) T . 2 , n° 81. 
(2) N° 755. 

est réalisé, ce ne sont pas les meubles, mais bien la 
valeur de ces meubles (1). 

Or, si ces auteurs sont de cet avis pour le cas de 
convention d 'apport , pourquoi ont-ils une opinion dif-
férente , quand la clause est une réalisation expresse? 
pourquoi ce défaut d 'harmonie dans leur système? 
Est-ce que la clause de réalisation expresse a jamais 
eu un autre sens que celui de rendre propre , non 
pas les meubles in specie, mais la valeur de ces meu-
bles (2)? De quel droit, je le leur demande, ôtent-ils 
à la réalisation expresse ce sens , consacré par le 
temps et par les auteurs les plus graves dans l 'ancien 
droit? y a-t-il un texte qui les y autor ise? 

Ils ont cependant fait des efforts pour se mettre 
d'accord avec eux-mêmes, et ils ont cru avoir t rouvé 
une nuance ent re la réalisation expresse et la stipu-
lation d 'apport . C'est que, dans la communauté con-
ventionnelle avec clause d 'appor t , tout le mobil ier 
est. versé dans la communauté et est reçu par elle 
en payement de cet a p p o r t , sauf à compter plus 
tard (3) ; en sorte que ce n 'est qu'à la dissolution de 
la communauté , et quand on a fait le compte, que, si 
l 'on trouve u n excédant, il commence à y avoir quel -
que chose propre : auparavant tout est commun. L'é-
poux promet 20 ,000 francs à la communau té ; en 

(1) V. aussi M. Zachariœ, t. 3, p. 525. 
(2) Suprà, n° 1956, le passage de Poth ie r . 
(5) MM. Rodière et Pon t , t . 2 , n° 80. 
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payement de ces 20 ,000 francs il donne à la com-

munau té tout son mobilier. A la dissolution de la 

communauté , on compte, et la valeur excédant les 

20,000-francs est reprise. Mais le mobilier n 'en a pas 

moins été versé et cédé tout ent ier à la communauté . 
Je ne disconviens pas que le mobilier ne soit livré à 

la communauté à titre de dation en payement : j e l 'ai 
enseigné moi-même, il n'y a qu 'un instant, avec Po-
thier (1). Mais il n'en est pas moins vrai qu'il n'y entre, 
que jusqu'à concurrence de la somme promise, et que, 
comme le dit Polbier , « S'il y a plus grande quanti té 
» de mobilier, cet excédant n'entre.pas dans cette com-
» munauté conventionnelle, et est, DE D R O I T , un propre 
» de communauté au conjoint , dont il doit avoir la r e -
» prise lors de la dissolution (2). » Eh bien ! cet excé-
dant n 'es t pas moins à la disposition du mari que tout 
le reste ; il a le droit de l 'aliéner aussi bien que ce qui 
sert à payer l 'apport : car, d 'après l 'art. 1503, ce ne 
sont pas les effets m speciequi composent cet excédant, 
que la communauté doit rendre ; c'est leur valeur. 

Oui, sans doute me dira-t-on, mais pourquoi ? parce 
que ce n'e^t qu ' à la dissolution de la communauté 
qu'on fait le compte, et que jusque là, comme on n e 
sait pas s'il y a excédant, tout est en suspens, tout est 
confus dans la communauté . 

Je réponds à mon tour que , si cela est vrai dans 

(1) Suprà, i r 1956. 
(2) N° 501. 

Ml 
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cer ta ins cas, cela ne ' se vérifie pas dans d'autres, et 
que cependant l 'ar t . 1503 est général et embrasse 
toutes les hypothèses. 

En effet , l 'opération qui consiste à supposer une 
dation en payement de tout le mobilier entre l 'époux 
et la communauté , n 'est pas nécessaire lorsque cet 
époux apporte dans ce mobilier des sommes d 'argent 
suffisantes pour le l ibérer de son apport . 

Un père mar ie sa fille ; la dot consiste en meubles 
meublants et argenterie valant 2 0 , 0 0 0 francs, en 
créances valant 30 ,000 francs, en argent comptant 
s 'élevant à 70 ,000 francs ; en tout 120,000 francs ; il 
est convenu dans le contrat de mariage que la fu ture 
ne me t dans la communauté que jusqu 'à concur-
rence de 50 ,000 francs. Évidemment la commu-
nauté est payée sur - le -champ de l 'apport avec une 
part ie de l 'argent comptant . Les meubles meublants , 
l 'argenterie, les créances, ne peuvent donc être don-
nés en acquit d 'une chose déjà payée. Et cepen-
dant , d 'après l 'art. 1503, la communauté reçoit toutes 
ces choses, elle en peut disposer, de telle sorte qu 'e l le • 
n'est débitrice que de leur valeur. 

Reconnaissons-le : Lebrun et Pothier avaient étu-
dié avec une vue parfaite d 'ensemble toutes les par-
ties du système de la communauté , lorsqu'ils ont en-
seigné que la réalisation n'est pas pour enlever au 
mari le droit d 'a l iéner les meubles réalisés. Leur 
doctrine est remarquable par l 'uni té , l 'homogénéité: 
je crains bien qu 'on n 'en puisse pas dire autant des 
systèmes qui se posent contre le leur. 



:1958. Puisque la communauté est créancière de 
l 'apport , il faut qu 'e l le en soit payée. 

Quand les deniers dotaux ne la remplissent pas 
de l 'apport promis, elle se paye sur les meubles ver-
sés dans la communauté (1). 

Comme nous l 'avons déjà dit plusieurs fois, la 
communauté , créancière de l 'apport, reçoit à titre de 
dation en pavement , le mobil ier , que l 'époux pos-
sède au moment du mariage (2), et (ce qu' i l faut 
bien remarquer) elle le reçoit et le prend, sur le pied 
de la valeur que ce mobil ier a lors de la célébra-
tion nuptiale. Quand on reçoit une chose en paye-
ment , on la reçoit pour le prix qu'elle vaut à l ' instant 
de la réception. 

1959. Tout ce qui es t capital mobil ier s ' impute 
sur l 'apport et vient en déduction de ce qui est dû 
à la communauté . 

Ainsi, lorsqu'il est d u de l 'argent aux époux par 
des tiers, les payemen t s faits pendant le mariage 

•éte ignent l 'apport j u squ ' à due concurrence. La com-
munau té reçoit cet a rgent ; elle l ' impute sur l 'obli-
gation contractée par l 'époux envers elle. Le mari 
débi teur de l 'apport est tenu de rapporter la preuve, 
que ceux qui lui devaient cet argent , l 'ont payé, p e n -
dant la communau té . Pour cela, il doit tirer des 

(1) Suprà, n° 1956. 
(2) Poth ier , n° 288. 

contre-quittances des débi teurs , ou montrer un livre-
journal non suspect. 

Quant à la femme débitrice de l 'apport , il suffit 
qu 'e l le prouve qu'au moment du mariage telle 
somme lui était due par un tiers. On présume que 
le mari s'est fait payer cette somme pendant le ma-
riage, et que la communauté l'a reçue. Pour détruire 
cet te présomption, le mari est tenu de prouver qu'il 
a ' f a i t d e s diligences contre le débiteur et qu' i l n 'a 
pas été pay.é (1). 

1960. Les père et mère s 'engagent quelquefois" à 
nourr i r chez eux les époux et leurs domestiques 
pendant un certain temps, par exemple trois ans. 
Ces nourr i tures s ' imputent sur ce qui est dû pour 
apport , par le conjoint dont les père et mè re ont 
pourvu à l 'entretien du ménage. En effet, la com-
munauté en profite ; elle doit donc recevoir ce profit 
en payement et en tenir compte (2).. 

1961. Voici un autre exemple d 'émolument d o n t . 
la communauté doit faire compte : 

Les sieur et dame de Rochefort s 'étaient mariés 
dans le ressort du bailliage d 'Orléans, et l 'épouse 
avait promis l 'apport d 'une somme de*** à la com-
munau té . D'un autre côté, les père et mère de 

(!) Poth ier , n° 290. 
(2) Po th i e r , no 291. 

(nfrà, n° 3651. 



la dame de Rochefort lui avaient donné en dot les 
coupes d 'une certaine quantité de bois taillis pen-
dant un certain nombre d'années. Le sieur de Ro-
chefort avait fait ces coupes. Jugé par sentence du 
bailliage, confirmée en appel, que ces coupes com-
posaient un capital qui avait été reçu par le mari , et 
avait amorti d 'autant la somme promise par la dame 
de Rochefort à la communauté (4). Cette décision 
est conforme à la loi 4 , D. , De pactis dotalibus, 
empruntée aux écrits d'Ulpien ; elle est tout à fait 
jur idique. Bien que ces coupes de bois soient des 
frtiits, si cependant elles sont constituées en dot à 
t i t re de capitaux, et principaliter, ce n 'est p lus 
comme fruits qu'il faut les considérer, c'est comme 
u n capital dotal (2). 

En un m o t , tout ce qui est capital doit être 

imputé . 

4962. Mais ce qui est fruit p roprement dit a p -
part ient de droit à la c o m m u n a u t é l a communauté 
perçoit les fruits à titre d 'usufruit ière, parce qu ' i l s 
sont siens. Elle les reçoit pour soutenir lès charges 
du mariage ; elle n 'en doit donc pas faire compte à 
l 'époux débiteur de l 'apport (3) . 

4963. La communauté qui a reçu des meubles 

(1) Poth ier , n° 292. 
(2) lnfrà, n° 3652, sur l 'art . 1568. 

(3) Poth ier , n °294 , et su r Orléans, 1 .10 , Introd., n° 42. 

(1). N° 295, et sur Orléans, loc. cit., n° 41. 
(2) MM. Rodière et Pon t , t . 2 , n° 99. 

Odier, t . 2 , n° 754. 
Toul l ier , t . 13, n " 311 et 312. 
Zachariae, t . 3, p. 523, n o t e 11. 
Duran ton , 1 . 15 , n" 35. 
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échus à l 'époux, pendant le mariage, par suc-
cession, legs, donation, doit-elle en faire déduction 
sur l 'apport? Pothier décide que Ces meubles ap-
part iennent à la communauté par le droit commun ; 
que le contrat de mariage n 'a pas dérogé, par u n e 
simple clause d 'apport , à. la loi des communautés 
conjugales pour ce qui concerne cet actif à v e n i r ; 
qu'ainsi il faut laisser agir le droit commun, et q u e 
c?est sur ses biens présents que l 'époux est censé 
avoir promis d 'apporter la chose contenue dans la 
clause d 'apport (1") : tout cela subordonné cepen-
dant aux clauses du contrat de mariage d'où résul-
terait que l 'époux a entendu que ses meubles à 
venir n 'entreraient pas en communauté . 

La plupart des auteurs modernes contestent cette 
doctrine de Pothier (2), et ils croient en trouver 
la condamnation dans le texte précis des a r t . 1500, 
4505 et 1504. Voyez, en effe t , d isent - i l s , l 'ar-
ticle 1 5 0 0 ; le mol EN se réfère aux biens présents 
et à venir , dont il est question dans le paragraphe 
premier . Ne suit-il pas de là que le mobilier fu tur 
entre avec le mobilier présent dans la communauté , • 
pour servir de dation en payement de l 'apport? Quant 

\ 
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qu'ils apportent à la communauté telle somme, 
pacte sur lequel raisonne Pothier (1), pacte bien 
moins exprès que celui que l 'art , 1500 a choisi pour 
exemple, il faut voir alors si, d 'après l ' intention des 
parties et d 'après les circonstances de la cause, on a 
voulu que le mobilier à venir fut laissé à la loi com-
mune , ainsi que le sont les fruits des p ropres ; s'il 
tombe dans la communauté par la puissance de la 
loi, de même que les fruits jles propres ; et si aucune 
exception au droit général des communautés ne ré-
sulte nécessairement du contrat de mar iage . On 
n'oubliera pas cë que nous avons dit au n° 1845, 
savoir, que , dans l ' interprétat ion des communautés 
conventionnelles, il faut , en cas de doute, se référer 
au droit commun. Nous répétons donc que le Code 
civil n'est pas en désaccord avec Pothier ; il est loin 
de t rancher la question contre la doctrine de ce ju-
risconsulte; il reste neutre . S'il fait concourir les 
meubles à venir au payement de l 'apport pour laisser 
p ropre l 'excédant de ces meubles à venir, c'est qu'il 
raisonne dans un exemple où la stipulation (enten-
dons bien ceci) déclare formel lement que les biens 
à venir contr ibueront avec le mobilier présent à 
payer l 'apport. 
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à l 'ar t . -1505, il est aussi exprès que possible, et l'ar-
ticle 1504 complète la démonstrat ion. 

Pour moi, je crois cette démonst ra t ion peu con-
c luante ; et , sans être aussi absolu que Pothier , tout 
en pensant qu'il est dans le vrai, je donne au juge 
le droit d 'examiner , d 'après les circonstances, quelle 
a été l ' intention des par t ies ; je tiens que le Code est 
m u e t s u r la quest ion, et qu'il s 'en rapporte à l 'appré-
ciation du contrat de mariage faite p a r l e magistrat. 

J ' admets cependant que les ar t . 1503 et 1504 
supposent que le mobilier fu tu r doit servir à l'ac-
qui t tement de l ' appor t ; mais la raison en est simple : 
ils se réfèrent à l 'ar t . 1500, qui , lui-même, suppose 
que les parties ont stipulé qu'elles mettent dans la 
communauté du mobil ier présent et à venir , jusqu 'à 
concurrence d 'une certaine somme. Or, il est bien 
évident qu 'une telle stipulation, quand elle existe, 
oblige à prendre sur le mobilier futur pour acquitter 
l ' appor t ; l 'époux a déclaré formellement qu' i l le 
mettait dans la communauté jusqu 'à concurrence 
de telle somme. Mais notez bien que l 'art . 1500 n'a 
fait que donner un exemple de la clause d 'apport , 
et que cet exemple rentre dans un de ces cas part i-
culiers dont parlai t Pothier , et où le mobil ier futur 
est soustrait au droi t commun; par la force de la st i-
pulation : « Lorsque les époux stipulent, e tc .», dit l'ar-
ticle 1500. 

Mais quand les époux n 'ont pas stipulé pareille 
chose , quand ils n'ont pas dit qu'ils mettaient 
du mobilier présent et fu tur jusqu'à concurrence 
de telle somme, quand ils ont dit tout s implement 

1964 . Pour que l 'époux débiteur de l 'apport soit 
reçu à faire ces imputations, il faut avant tout qu'il 



prouve qu'il a apporté uu mobil ier , lequel est entré 
dans les mains de la communauté, et que ce mobi-
lier avait telle valeur au moment d'à mariage : va-
l eu r sur le pied de laquelle on calcule pour faire 
les imputations dont nous venons de par ler . Cette . 
p r e u v e incombe à l'époux d é b i t e u r ; l 'ar t . 1502 la 
me t à sa charge. Nous allons nous en occuper dans 
le commentaire de ce môme article. 

A R T I C L E 1 5 0 2 . 

L ' a p p o r t est s u f f i s a m m e n t j u s t i f i é q u a n t au 

m a r i pa r la déc l a ra t ion p o r t é e au c o n t r a t de m a -

r i a g e q u e son m o b i l i e r es t d e t e l l e v a l e u r . 

11 est s u f f i s a m m e n t j u s t i f i é à l ' é g a r d d e la 

f e m m e p a r la q u i t t a n c e q u e l e m a r i lu i d o n n e 

o u à c e u x q u i l ' o n t d o t é e . 

SOMMAIRE. 

1965. De la justification de l 'apport . 
De la preuve de l ' appor t du mobi l ier p résen t . 

1966. En ce qui concerne la femme, la preuve de l 'apport 
résu l te de la qui t tance donnée soit à elle, soit à ceux 
qui l ' on t dotée. — Le mari peut donner quit tance 
soit par le contra t de mar iage , soit pendan t le ma-
riage. L 'espri t de la j u r i sp rudence est de n ' ê t re pas 
t rop sévère sur les qui t tances . Il suffi t qu'il n 'y ait 
pas dol et mauvaise foi. 

1967. De la clause por tan t que l ' ac te de célébrat ion du ma-
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1965. P u i s q u e , suivant les circonstances, le mo-
bilier présent et le mobil ier fu tu r peuvent l 'un et 
l 'autre servir au payement de l 'apport (1), le Code , 
qui raisonne dans l 'hypothèse d 'un contrat de ma-
riage où ces deux espèces de mobilier sont déclarées 
devoir servir à effectuer l 'apport , le Code , disons-
nous , a dû s 'occuper de la justification du mobilier 
présent et de la justification du mobil ier futur . 

Notre article traite de la preuve de l 'apport des 
choses existant au momen t du mar iage . L 'ar t i -
cle 1504 parlera tout à l 'heure de la preuve du mobi-
lier échu pendan t l e mariage. Voyonspour le moment 
ce qui concerne le mobilier p résen t , et distinguons 
sur-le-champ la preuve à faire par la femme et la 
preuve à faire par le mari . 

1966. La preuve de l 'apport de la femme résulte 

(1) Suprà, n° 1965. 
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prouve qu'il a apporté un mobil ier , lequel est entré 
dans les mains de la communauté, et que ce mobi-
lier avait telle valeur au moment dû mariage : va-
l eu r sur le pied de laquelle on calcule pour faire 
les imputations dont nous venons de par ler . Cette . 
p r e u v e incombe à l'époux d é b i t e u r ; l 'ar t . 1502 la 
me t à sa charge. Nous allons nous en occuper dans 
le commentaire de ce môme article. 
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r i a g e q u e son m o b i l i e r es t d e t e l l e v a l e u r . 
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soit par le contra t de mar iage , soit pendan t le ma-
riage. L 'espri t de la j u r i sp rudence est de n ' ê t re pas 
t rop sévère sur les qui t tances . Il suffi t qu'il n 'y ait 
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1968. On n 'appl ique pas ici la règle de l 'ar t . 1569, faite pour 
le régime dotal, et por tan t que, quand le mariage a 
duré dix ans , le m a r i est censé avoir reçu la dot . 

1969. De la preuve de l ' appor t promis p a r le mar i . Différence 
entre lui et la femme. 

1970. Suite. 
1971. Suite. 
1972. Conséquence du défaut de jus t i f iea t ion de l ' appôr t . 

COMMENTAIRE. 

1965. P u i s q u e , suivant les circonstances, le mo-
bilier présent et le mobil ier fu tu r peuvent l 'un et 
l 'autre servir au payement de l 'apport (1), le Code , 
qui raisonne dans l 'hypothèse d 'un contrat de ma-
riage où ces deux espèces de mobilier sont déclarées 
devoir servir à effectuer l 'apport , le Code , disons-
nous , a dû s 'occuper de la justification du mobilier 
présent et de la justification du mobil ier futur . 

Notre article traite de la preuve de l 'apport des 
choses existant au momen t du mar iage . L 'ar t i -
cle 1504 parlera tout à l 'heure de la preuve du mobi-
lier échu pendan t l e mariage. Voyonspour le moment 
ce qui concerne le mobilier p résen t , et distinguons 
sur-le-champ la preuve à faire par la femme et la 
preuve à faire par le mari . 

1966. La preuve de l 'apport de la femme résulte 

(1) Suprà, n° 1965. 



de la quit tance qui est donnée par le m a r i , soit à 
elle, soit à ceux qui l 'ont dotée. L 'ar t . 1502 résume 
dans cette règle claire et précise beaucoup de disser-
tations et de distinctions qui ont eu lieu jadis sur 
les quittances de dot ( i ) . L'apport s 'effectue dans 
les mains du mari ; c 'est à lui à en donner quittance, 
et cette quittance vaut libération pour la f emme ou 
ceux qui l 'ont dotée. 11 ne suff irai t pas que la femme 
ou ceux qui la dotent , déc la ren t , par le contrat de 
mariage, ia quanti té et valeur de son mobilier ; il faut 
encore que le mari reconnaisse avoir reçu cette 
quant i té et valeur (2). I Î p e u t le reconnaî t re soit par 
le contrat de mar iage , soit après le contrat de ma-
riage et pendant le mariage (5). Nous avons vu ci-
dessus, dans le commenta i re de l 'ar t . 1499, qu'il ne 
convient pas d 'apporter une rigueur trop étroite dans 
la preuve des appor t s (4), et que l 'espr i t de la jur is-
prudence est d 'admet t re les équipollents et les tem-
péraments. Ce n 'est pas aux époux à s'en pla indre; 
en généra l , ils ne sauraient aller contre leur propre 
fait et alléguer l eu r propre f raude . Le mari serait-il 
donc recevable à veni r dire qu ' i l a commis un men-
songe, et qu'il ri'a voulu que procurer un avantage 

(1) Infrà, n" 5629 et suiv. 
(2) Po th i e r , n" 297 . 
(5) Potliier, n° 298. 
(4) !N0 1882. 

Y. aussi, infrà, u" 5629. 

à sa femme? Nous pensons avec Pothier qu ' i l ne de-
vrait pas être reçu à faire cette preuve (1). 

Quant aux hér i t ie rs , ils ne sont admis à querel ler 
les actes de leur au teur qu 'autant qu'ils ar t iculent 
des faits pertinents et vraisemblables desquels il r é -
sulte que le mari a fait une donation à sa femme, et 
que cette donation excède la portion disponible ; ou 
bien que le mar i , circonvenu par le dol et la f raude , 
n 'a pas donné un consentement sérieux (2). 

Ceci posé, et revenant à la règle qui nous sert de 
point de dépar t , on décidera que le juge pourra te-
ni r compte d ' un partage expr imant la quant i té et 
valeur du mobilier attribué à l 'épouse pour compo-
ser son lot de succession ; il pourra aussi faire état 
d ' un compte de tu te l le r endu avant ou peu après le 
mariage (3). 

1967 . Quelquefois il est dit , dans le contrat de 
mariage, que l 'acte de célébration de la cérémonie 
nupt iale vaudra quittance de l 'apport . Celte clause 
est valable ; elle lie le mar i , elle fait pleine preuve. 
S'il venait alléguer ensuite qu ' i l n'a pas reçu ce 
qui a été promis, ou qu'il n 'en a reçu qu ' une part ie , 

(!) 298 . 
(2) V. infrà, n° 5626 et suiv . , ce que j e dis des qu i t t ances 

de dot. 
Potl i ier , n° 299. 
MM. Rodière et P o n t , t . 2 , n °92 . 
Contrà, M. Odier, t . 2, n" 754. 

(5) Poth ier , n° 500. 



(1) A l 'appui de cette doctr ine qui , du res te , a sa preuve 
en el le-même, MM. Rodière e t P o n t (t. 2, n° 89) 
citent deux ar rê ts de la Cour de cassat. du 19 j a n -
vier 1836 (Fauquet). Caen, du 3 mai 1845 (aff. N.).j 

(2) P. 538, n° 45. 

sa plainte ne serait pas écoulée : pourquoi n'a-t-il 
pas préféré le mode ordinaire de justification ? Les 
contrats de mariage sont susceptibles de tous les 
pactes. Le mari ne peut s'en prendre qu'à lu i -même, 
s'il a souscrit une convention qui lui offrait moins 
de garantie que la combinaison de la loi. Quant à la 
f e m m e , ou à ceux qui l 'ont dotée, comment pour-
rai t -on leur faire un reproche de ne pas produire une 
quit tance? est-ce que le contrat de mar iage ne les 
en 'dispensai t pas (1)? 

1968. Suivant Lebrun, il est pour la femme un 
autre mode de justifier son apport : c 'est , à défaut 
de quittance du mari , la circonstance que le ma-
riage a duré dix ans (2). D'après cette doctrine, il 
faudrait appliquer à la communauté l 'ar t . 1569 du 
Code civil, un iquement fait pour la dot. Mais nous 
n e pensons pas qu'elle soit admissible , et l 'arti-
cle 1502 la repousse vir tuel lement . En principe, il 
faut que la femme justifie son appo r t ; tel est le 
vœu formel de l 'art . 1501, dont l 'art. 1502 ne fait 
que régler l 'application. Or, la présomption tirée 
de l 'art . 1569 est plutôt une fin de non-recevoir 
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qu 'une justification (1) ; présomption q u i , si elle 
présente quelques avantages, a aussi son côté fai-
ble , comme nous le verrons en son temps (2), 
et qui , d 'après l'opinion la plus prudente et la plus 
vraie, ne saurait être étendue au delà de l 'horizon 
du régime dotal, dans lequel elle a pris naissance. 
Songeons que nous sommes ici dans la matière de 
l 'association, et que tout y doit tendre à l 'égalité et 
à la réciprocité. Serait-il juste que la femme s 'en 
tirât avec des présomptions de payement , tandis que 
son mari n 'est quitte de sa promesse qu 'en prouvant 
qu'il a effectivement payé ? La masse active de la 
communauté ne se compose pas avec des 'fictions 
et des conjectures . 

1969. Voyons à présent comment le mari justifie 
son apport : d 'après notre article, emprunté à l ' an -
cienne jur i sprudence , l 'apport du mar i est suffisam-
ment prouvé par la déclaration, portée au contrat de 
mariage, que son mobilier est de telle valeur. P o u r -
quoi cette différence entre le mari et la femme? c'est 
que le mar i , seigneur et maître de la communau té , 

• ne peut se donner quit tance à lui-même et qu ' i l ne 
peut en recevoir de sa f emme (5) . 

(1) MM. Rodière et P o n t , t . 2, n° 90. 
Duran ton , 1 . 1 5 , n° 47. 
Zacharise, t . 3 , p . 525. 

(2) Infrà, n " 5055 e t su iv . 
(3) L e b r u n , p. 527, n° 5. 



1970. Ne peut-on pas dire cependant que, malgré 
cette déclaration, l 'apport du mari peut rester fort 
incer ta in; que, n'y ayant personne pour lui donner 
qui t tance, s'il se stipule propres des deniers qu'il n'a 
jamais eus, il s 'applique par la les profits de la com-
munau té (1 )? 

Toutefois, la loi a cru devoir ajouter foi à la décla-
ration du mari . La raison s 'en fait sentir d'elle-
même : on ne peut pas supposer que la f emme, ou 
les parents de la f emme qui ont présidé au mariage, 
aient été assez imprudents pour ne pas se faire 
donner la preuve de l 'existence et valeur de l'ap-
port. C'est, du reste, ce qu'a décidé un arrêt du 
par lement de Paris du 2 3 juillet 171.2 (2). 

1971. Il est vrai de dire pour tant que, lorsque 
c'est un second mariage que contracte le mar i , sa 
déclaration est bien suspecte et qu 'on p e u t faci-
lement redouter un avantage caché (3) ; les faits 
sont ici à consulter. 

1972. Les conséquences du défaut de justification 
sont très-graves. 

D'une par t , l ' époux reste débiteur envers la com-

(1) L e b r u n , p. 527. 
(2) Journal des audiences, cité pa r Po th ie r , n° 297 . 
(3) Lebrun , p. 527. 
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munauté de ce qu' i l a promis d'y ve rse r ; il doit lui 
en faire raison (1). 

De l 'autre , tout le mobilier existant est compté 
comme acquêt ; car tout mobilier dont l 'origine 
propre n 'est pas constatée est censé acquêt (ar-
ticle 1499), et, loin qu 'on en puisse prélever u n e 
part ie, il tombe en partage pour la totalité. 

A R T I C L E 1 5 0 5 . -

C h a c u n des é p o u x a le d r o i t d e r e p r e n d r e e t 

d e p r é l e v e r , l o r s d e la d i s s o l u t i o n d e la c o m m u -

n a u t é , la v a l e u r d e ce d o n t le m o b i l i e r q u ' i l a 

a p p o r t é l o r s d u m a r i a g e , o u q u i lu i est é chu d e -

p u i s , excéda i t sa m i s e e n c o m m u n a u t é . 

SOMMAIRE. 

1973. De la repr ise des propres fictifs. 
1974. Des in térê ts . 
1975. Des droi ts des c réanc ie rs du mar i à l 'égard des re-

pr i ses du m a r i . 
1976. Des droi ts des créanciers de la communauté à l 'égard 

des repr i ses de la f emme. 

(1) Po th ie r , n° 287 , 
Et su r Orléans, t. 10, Inlrod., n° 45. 
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1975. La reprise des propres fictifs s 'opère à la dis-
solution du mariage; elle s 'opère pour le tout, avant par-
tage (1) , comme si c'était un immeuble que la femme 
eût apporté, et qu'elle voulût re t i rer . La fiction imite la 
vérité(2). Or, puisque tout ce qui excède l 'apport est 
p ropre , l'époux prélèvera cet excédant . Mais il ne 
prélèvera pas les meubles inspecte t il prélèvera leur 
valeur au moment du mar i age , car c'est cette valeur 
qui est propre. C'est ce que Polhier a expl iqué à 
merveille (5), et le Code n 'a fait que le copier (4). 

Si la communauté est insuffisante, la f emme peut 
se venger sur les propres de son mari (5) . On appli-
que ici l 'art. 1456 du Code civil ; comme nous le 
disions tout à l 'heure , bien que les propres dont il 
s'agit ici soient des propres conventionnels et fictifs, 
la fiction opère à l ' instar de la véri té . 

1974. Les intérêts courent du jour du décès (6). 
On suit l 'art. 1475, de préférence à l 'ar t . 1479, 

(1)' Lebrun , p . 526, n° 1. 
(2) U., p. 556 , n° 51. 
(5) N° 525. 
(4) Suprà, n05 1956 et. 1957. 

(5) Lebrun, p. 556 , n° 51. 
Art . 1456, suprà. 

(6) Lebrun , p. 556, n° 56. 
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COMMENTAIRE. 

car il ne s'agit paê ici de créances personnelles que 
les époux ont l 'un contre l 'autre. C'est une créance 
contre la communauté (1) . 

' 1975. En ce qui concerne les tiers créanciers du 
mari , il faut r emarquer , lorsque ce dernier fait son 
pré lèvement , que les créanciers de la communauté 
sont en même temps créanciers du mar i , comme 
aussi les créanciers du mari sont les créanciers de 
la communauté , qui se personnifie dans le m a r i , et 
que., dès lors, ils lui sont toujours préférables (2). 

1976. Mais il n 'en est pas de même des créanciers 
de la communauté à l 'égard de la f emme ; celle-ci 
exerce son prélèvement par préférence sur eux, 
quand elle ne s'est pas obligée (5). 

A R T I C L E 1 5 0 4 . 

Le m o b i l i e r q u i é c h o i t à c h a c u n des é p o u x 

p e n d a n t le m a r i a g e do i t ê t r e c o n s t a t é p a r u n i n -

v e n t a i r e . 

( l ï Suprà, n° 1658. 
(2) L e b r u n , p. 528, n° 4. 

Suprà, n° 1640. 
Infrà, n" 2050. 

(3) Suprà, n° 1640. 
L e b r u n , p. 528, n° '4 . 



A d é f a u t d ' i n v e n t a i r e d u m o b i l i e r é c h u a u 

m a r i , o u d ' u n t i t r e p r o p r e à j u s t i f i e r d e sa c o n -

s i s t ance e t v a l e u r , d é d u c t i o n fa i te des d e t t e s , le 

m a r i n e peu t e n e x e r c e r la r e p r i s e . 

Si le d é f a u t d ' i n v e n t a i r e p o r t e s u r u n m o b i l i é r 

é c h u à la f e m m e , cel le-ci o u ses h é r i t i e r s s o n t . 

a d m i s à f a i r e p r e u v e , soi t p a r t i t r e s , so i t p a r té-

m o i n s , soi t m ê m e pa r c o m m u n e r e n o m m é e , d e 

l a v a l e u r d e ce m o b i l i e r . 

SOMMAIRE. 

De la preuve de l ' appor t du mobi l ie r échu pendan t le 
mariage. — Nécessité de cette preuve . 

De l ' inventai re à faire par le mar i ; des au t r e s preuves. 
11 faut que la consis tance et va leur du mobil ier soient 
établies, déduct ion faite des det tes . 

Pourquo i cette déduct ion ? 
De la preuve par c o m m u n e r e n o m m é e que la femme 

est autor isée à faire pour constater son appor t . 
Des aveux du mar i . 

COMMENTAIRE. 

•1977. Nous avons parlé aux n09 1765 et suivants 
de la justification de l ' appor t du mobilier p résen t ; 
notre article s 'occupe de la preuve du mobilier échu 
pendant le mar iage . 

Quand les époux se sont mariés avec stipulation 
qu'ils mettent leur mobil ier présent et fu tur dans 

1977. 

1978. 

1979. 
1980. 

la communau té jusqu 'à concurrence d 'une certaine 
somme, il est t rès- important de constater l ' impor-
tance du mobil ier dont les époux se sont enrichis 
pendant la communauté et qui leur est échu par 
succession, donation, legs; car ce mobilier sert à 
payer l 'apport , eu égard à sa valeur au momen t où 
il est livré à la c o m m u n a u t é ; et, de plus, si ce mo-
bilier nouvellement acquis dépasse l 'apport, il faut 
pouvoir prélever la valeur excédante (art. 1503). 
Or, on ne peut le ret i rer que lorsque son origine et 
son importance sont certaines. Que si rien n 'est 
prouvé à cet égard, le mobilier est censé acquêt, d 'a-
près l 'ar t . 1499, qui est ici tout à fait applicable ; 
et alors, au lieu d 'ê t re prélevé, il doit être partagé. 

1978. Le mar i , ch ef de la communauté , doit donc 
constater par inventaire le mobilier échu tant à lui 
qu 'à sa f e m m e ; c 'est son devoir dans l'un et l ' au t re 
cas; car, soit qu'on le considère comme propriétaire 
des meubles, soit qu 'on le considère comme chargé 
des intérêts de sa f e m m e , il lui appartient de prendre 
les précautions dictées par la prudence, pour conser-
ver la distinction entre les choses communes et les 
choses propres. 

Quand le mobilier est échu au mari , il doit donc 
s 'empresser d 'en fa i re un inventaire. Toutefois, à 
défaut d ' inventaire, il peut s 'appuyer sur un titre de 
nature à prouver la consistance et la valeur du mo-
bil ier , déduction faite des dettes; sinon, il n 'a pas 
de reprise à exercer pour raison de ce mobil ier et 
tout se confond dans la communauté . 



4979. Pourquoi faut-il que la consistance et la va-
leur du mobilier soient établies, déduction faite des 
dettes? parce que la communauté ne p rend ces 
meubles qu'abstraction faite des dettes qui les grè-
ven t ; parce qu'elle n'est pas chargée de ces dettes, 
et qu'elle doit recevoir l 'apport f ranc et quitte (ar -
ticle 1511) ; parce que, si la communauté prenait 
ces meubles pour leur valeur, sans déduction des 
dettes, elle serait lésée : elle recevrait ces meubles 
pour plus qu'ils ne valent à son égard. Il est donc 
très-important que le passif soit mis en regard de 
l 'actif, et qu' i l soit pris en considération pour arr iver 
à la connaissance de la vraie valeur de cet actif. 

1980. Si le mobilier est échu à la femme, et que 
le mari , oublieux de ses devoirs, n 'a i t pas fait inven-
taire, la femme ne saurait souffrir d 'une négligence 
qui n'est pas la sienne. En conséquence, elle est 
reçue à prouver la consistance et valeur du mobi-
lier, tant par titres que par témoins, et même par 
commune renommée. Ses héritiers ont le même 
droit . 

A ces preuves on peut ajoùter les aveux du mari (1). 
La raison de tout cela est facile à comprendre : on 

a pensé que , quelque impératifs et sacrés que soient 
les principes du droit commun qui prohibent la 
preuve testimoniale, il n'était pas possible de les 

(1) Cassat. ,J30 janvier 1828 (Dalloz, 2 8 , 1 , 1 1 5 ) . 
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appliquer à la f e m m e qui , placée sous la puissance 
du mari , n 'a pas été maîtresse de se procurer la 
preuve écrite de son versement (1) . 

SECTION I I I . 

D E L A C L A U S E D ' A M E U B L I S S E J I E . N T . 
• ' » 

A R T I C L E 1 5 0 5 . 

L o r s q u e les é p o u x o u l ' u n d ' e u x f o n t e n t r e r 

e n c o m m u n a u t é t o u t o u p a r t i e d e l e u r s i m -

m e u b l e s - p r é s e n t s e t f u t u r s , ce t t e c l ause s ' appe l l e 

ameublis s ement. 

A R T I C L E 1 5 0 6 . 

L ' a m e u b l i s s e m e n t p e u t ê t r e d é t e r m i n é ou i n -
d é t e r m i n é . 

Il est d é t e r m i n é q u a n d l ' é p o u x a / f é c l a r é a m e u -
b l i r et m e t t r e en c o m m u n a u t é u n te l i m m e u b l e 
e n t o u t o u j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d ' u n e c e r t a i n e 
s o m m e . 

Il est i n d é t e r m i n é q u a n d l ' é p o u x a s i m p l e -
m e n t d é c l a r é a p p o r t e r e n c o m m u n a u t é ses i m -

(1) Douai , 27 mai 1841 (Devill., 41, 2, 450). 
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(1) Douai , 27 mai 1841 (DevilL, 41, 2, 450). 



m e u b l e s j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d ' u n e ce r t a ine 

s o m m e . 
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Trans i t ion . Des ameubl issements . C'est u n e fiction au 
moyen de laquelle on fait en t rer des immeubles dans 
la Communauté. Son or igine; son uti l i té dans le cas 
où l ' un des époux n ' appor te pas de meubles . 

On peu t mobil iser pa r t i e des immeubles , ou tous les 
immeubles , m ê m e présents et à venir . 11 n 'y a pas 
là donat ion. C'est une convention de c o m m u n a u t é . 

Sous tous les au t r e s r appor t s , l ' immeuble ameubli 
conserve ses p rop r i é t é s d ' immeubles . 

Des p e r s o n n e s capab les de s t ipuler l ' ameubl i ssement . 
De la convention d ' ameub l i s semen t avec clause que le 

survivant aura l ' u s u f r u i t de la p a r t afférente du con-
jo in t prédécédé de qui émane l ' ameubl i s sement . C'est 
là un pacte de mar iage et non u n e donat ion. 

L 'ameubl i ssement - s ' in te rprè te s t r ic tement . 11 est de 
droi t -é t roi t . 

11 y a qua t re f o r m e s d 'ameubl i ssemént . 
De l ' ameubl i ssement général et de l 'ameublissement 

par t icul ier . 

De l ' ameubl i ssement déterminé et indé te rminé . 
11 n 'es t pas vrai q u e la définition de l ' ameubl i ssement 

dé terminé donnée par l 'ar t . 1506 soit inexacte, 
c o m m e on l'a ense igné . 

Pa r l ' ameubl i ssement l 'époux est déb i teur , non pas 
d 'une somme d ' a rgen t , ma is d ' un immeuble . Exem-
ple où l'on d e m a n d e s'il y a un ameubl issemenl . 
L 'est imation d o n n é e à un immeuble n 'en opère pas 
la vente et ne lui enlève pas sa quali té de propre . 

Suite. 

Autre exemple. • • 
Trans i t ion aux art icles suivants qui règlent les effets 

des ameub l i s semen t s déterminés et indé te rminés . 

Sf v f ô f c i I! 

COMMENTAIRE. 

1981. Nous avons traité , dans la section précé-
dente , des pactes de mariage qui réalisent les m e u -
bles. Notre section actuelle va traiter d 'un cas in-
verse : c 'est celui où les époux mobil isent , ou pour 
mieux d i re , ameublissent leurs immeubles (1).' 

L 'ameubl i ssement est une clause de communauté 
conventionnelle par laquelle on fait entrer dans la 
communauté les immeubles propres, qui , de leur na-
ture , n ' e n f o n t p a s part ie . De même qu 'on peut faire, 
par la réal isat ion, des propres fictifs, on peut è cou-
verso communiquer , par l ' ameubl issement , aux im-
meubles une qualité mobilière. La fiction a ici un 
grand empire (2). Tantôt elle resserre la communauté , 
tantôt elle l ' é tend . L 'ameubl issement est une clause 
extensive. Il agrandit le domaine de la communau té , 
tandis que la clause d 'apport le restreint . Il est pu re -
ment du droit français (5) ; c a r , bien que les pr in-
cipes du droit romain sur le fonds dotal e s t imé , 
d 'après lesquels le mar i devenait propriétaire de la 
dot, comme s'il l 'eût achetée, aient quelque rapport 
avec l 'ameublissement , cependant cette ressem-

ai) Renusson , desPropres, chap. 6, sect. 8. 
Lebrun , p. 46. 
Po th i e r , n° 505. 

(2) L e b r u n , liv. 1, chap. 5, dist . 2 , n 8 1, p . hi. 
(3) Renusson, p. 615, n° 5. 

m . • 



blance est très-imparfaite. L 'ameublissement n'a 

été imag iné , eh F r a n c e , qu 'à cause de la commu-

nauté. 
Ce qui en a fait surtout sentir la nécessité, c'est le 

cas, assez f r équen t , où la femme se marie sans ap-
porter de meubles. On a trouvé juste de faire tomber 
dans la communauté une partie de ses immeubles , 
afin que le mari pût en disposer comme d 'un bien de 
communauté . C'est p o u r q u o i , j ad i s , l ' usage , fort 
ordinaire , était que la f emme ameublî t le tiers de ses 
b iens (1). 11 n 'est pas nécessaire, du res te , que l'a-
meublissement de l 'un des époux soit égal à l'ameu-
blissement de l ' aut re . L' inégali té est tout à fait per-
mise dans cette matière, remise à l ' indépendance de 
la volonté des parties. 

1982. Non-seulement les époux peuvent immobi-

liser une partie de leurs biens ; ils peuvent les immo-

biliser en totalité (2). 
Dans une société conjugale, où règne la plus grande 

l iberté, la volonté des conjoints peut faire entrer tous 
les immeubles présents et à venir [a r t . 1 5 0 5 ] (3). 
C'est un des privilèges de la c o m m u n a u t é , com-
p i l é e aux autres sociétés. On sait que l 'art . 1837 du 
Code civil défend de faire en t rer , dans les sociétés 
universelles ordinaires , les immeubles qui peuvent 

(1) F e r n e r e s sur Par is , art . 220, glose 3, § 2 , n° 1. 

(2) Renusson, des Propres, p . 612, n ' 3 . 

(3) A-uxerre, art . 209. 

advenir par succession, donation ou legs (1). Mais, 
dans la communauté conjugale, l 'ameublissement uni-
versel n'est pas défendu. On ne le considère pascomme 
donation ; il est une convention de mariage (2). 

1985. Nousverrons , au surplus , d a n s le c o m m e n -
taire des articles suivants , les diverses formes de l'a-
meubl i s sement , ainsi que la portée qu i s'y attache, 
d 'après l ' interprétation de la loi. Remarquons cepen-
dant tout de su i te , afin de caractériser l 'ameublisse-
ment , que cette convention n'a qu 'une vertu relative : 
elle n'a d 'effets que pour la communauté ; ellen' influe 
que sur son act i f , sa masse et son partage. Mais elle 
n 'empêche pas q u e , sous les autres r appo r t s , l 'im-
meuble ameubli ne conserve sa na ture d ' immeuble . 
La fiction ne dépasse pas les bornes de son établisse-
ment (3). 

1984. L 'ameubl issement , étant une convention de 
mariage, ne demande d 'aut re capacité pour être s t i -
pulé que celle qui est nécessaire, d 'après le droit com-
mun , pour le contrat de mariage (4). Ainsi nous 
n 'admettons p a s , sous le Code civi l , l 'ancienne ju r i s -

(1) Mon comm. de la Société, 1 . 1 , n° 275. 

(2) Lebrun , loc. cit., no 17, p. 50. 
Renusson, des Propres, p . 615, nos 11 et suiv. 

(3) L e b r u n , loc, cit., n 0 15, p . 49 et 50. 
(4) Supra, a r t . 1398 C. civ. 

' N" 265. 



prudence qui réduisait au tiers l ' ameubl issement 
des biens de l'époux m i n e u r , sous prétexte que Par 
meublissement est un pacte ex t raord ina i re , contre 
l 'exagération duquel le mineur doit être restitué (1). 
L e Code civil s 'en tient à la règle : « Habilis ad nup-
« lias, habilis videtur ad omnia pacla quœ apponi in 
« talibus soient (2). » Sans aucun doute, l 'ameublis-
semen t est une grande faveur faite à la communauté ; 
c 'est une espèce d 'al iénation que le mari fait au pro-
fit de la communauté , ou que la f emme fait au profit 
de son mari (5). Mais, c o m m e c'est dans l ' intérêt du 
mariage que cela se fait, la loi aplanit les difficultés. 
Il faut que l 'époux m i n e u r qui n 'a que des biens im-
meubles , puisse a m e u b l i r , dans sa fo r tune , ce qui 
est jugé convenable par ceux dont il est assisté , afin 
de contribuer aux charges du mar iage , et d 'a ider 
aux premières dépenses d 'établ issement. La loi ne 
craint pas que le mineur soit lésé dans un contrat si 
favorable, quand ses conseils légitimes n 'ont pas vu 
d ' inconvénient à l ' ameub l i s semen t , quelque étendu 
qu'il soit. 

4 9 8 5 . Souvent , l 'époux qui ameubli t son im-
meuble , donne à l 'autre époux, s'il lui survit, l 'usu-
frui t de sa part afférente. Ce n 'est pas là un avantage 
renfe rmant donation ; c 'es t une convention de ma-

(1) Suprà, n° 2G9. 
(2) Suprà, n° 271. 
(3) Fe r r i è res , loc. cit., n° 6 . 
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r iage, pareille à celle dont l 'art . 1525 donne un 
exemple (1). 

1986. L 'ameubl issement , ' é tant une fiction exten-
sive de la communauté légale, doit être interprété 
s t r ic tement . Il est de droit étroit (2). On le renfer-
mera donc dans les limites précises de la volonté 
des conjoints, et l 'on évitera les amplifications par 
lesquelles on l 'é tendrai t de la partie jusqu 'au tout, 
ou des biens présents aux biens à venir . C'est pour-
quoi on décidera que la stipulation d 'une commu-
nauté de biens, même des propres, n 'ameubl i t que 
les biens présents , et qu'elle laisse propres les biens-à 
venir qui pourraient échoir par succession et dona-
t ion. Les conjoints sont censés n'avoir voulu met t re 
dans la communauté que les biens immeubles qu' i ls 
possédaient à l ' époque de leur mariage; à moins que 
de l ' ensemble du contrat, ou de quelque clause parti-
culière, ne résulte la preuve qu'ils ont voulu consti-
tuer une communauté embrassant le présent et l'a-
venir (5), telle que la définit l 'art . 1526 , 

(1) C a s s a t . , 2 6 décembre 1851 (Dalloz, 32, 1, 22). 
(2) Renusson , n° 10. 
(5) Infrà, n° 2195. 

Fe r r i è res , toc. cit., n° 4. 
Poth ier , n° 504. 
M. Duran ton , t. 15, n° 57, qui ré fu te t r è s - sévèrement , 

l 'opinion contraire de M. Tcu l l i e r . 



5 0 2 DU CONTRAT DE MARIAGE 

1987. L'ameublissement se fait de plusieurs ma-
nières : 

1° Quand on ameublit son immeuble jusqu'à con-
currence d 'une telle somme (1)°; 

2° Quand on convient que le mari pourra vendre 
des biens de la femme jusqu'à concurrence de telle 
somme qui entrera dans la communauté ; 

5° Quand on dit que tel immeuble entrera en 

communauté (2) ; 

4° Quand on stipule une communauté de biens, 
même des propres (5). 

" 1988. Ces quatre formes de l 'ameublissement 
nous conduisent à distinguer plusieurs espèces de 
mobilisation des immeubles. Il y a l 'ameublissement 
général et l 'ameublissement particulier (4). 

L 'ameubl issement général, par lequel on apporte à 
la communauté une universalité de biens immeubles , 
par exemple, tous les biens présents, ou tous les biens 
présents et à venir (5) [ce sera l'objet de la section 8 
de ce chapi tre . Nous avons dit tout à l 'heure du reste 

(1) Art. 1506. 
(2) Id. 
(3) Lebrun , p. 48, n° 7. 

Infrà, a r t . 1526. 
Fe r r i è r e s , loc. cit., n° 9. 
R e n u s s o n , loc. cit., n° 16. 

(4) Nouveau Denizart, v" Ameublissement. 
(5) Art . 1526 C. civ., infrà, n ° 2 2 0 3 . 

E T DES DROITS DES É P O U X . ART. 1505-1506. 503 

(et il convient d 'en réitérer ici la remarque) que 
l 'ameublissement des biens, sans autre explication, 
n 'embrasse que les biens présents (1)]. 

L 'ameubl i ssement particulier, lorsqu'on n 'appor te 
à la communauté qu 'un ou plusieurs immeubles par-
ticuliers (2). 

1989. L 'ameubl issement particulier se subdivise, 
à son tour , entre l 'ameubl issement déterminé et l ' a -
meubl i ssement indéterminé (5). Cette seconde dis-
tinction, empruntée à Pothier (4) par l 'art . 1506, est 
la plus importante de toutes ; elle tient la plus grande 
place dans notre section, et a produit les ar t . 1507 et 
-1508, dont nous allons par ler . L 'ameubl issement 
est déterminé lorsque, par le contrat de mariage, on 
promet d 'apporter en communauté tel immeuble . 
11 est également d é t e r m i n é , lorsqu'on promet de 
n 'appor ter cet immeuble que jusqu 'à concurrence de 
telle somme. 

L 'ameubl i ssement est indéterminé quand l 'époux 
a s implement déclaré apporter ses immeubles, sans 
en préciser aucun , jusqu 'à concurrence de telle 
somme ; cette clause est assez f réquente (5). 

1990. On a soutenu que la définition de l 'ameu-

(1) N° 1986. 
(2) Po th ie r , n° 505. 

(3) Id. 
(4) Junge le Nouveau Denizart , loc. cit. 
(5) ' V. exemple dans Renusson , chap. 6, sect. 8, n° 20. 



blissement dé t e rminé , donnée par notre art . 1506 , 
est à la fois inexacte et inconciliable avec les articles 
suivants. Elle es t inexacte , a-t-on dit, car la déclaration 
de mettre tel immeuble en communauté jusqu'à con-
currence d 'une cer ta ine somme, laisse subsister l'in-
détermination quant à l'objet même de la stipulation. 
Quelle est précisément la partie du fonds ameubli 
qui représente la somme fixée pour l imite à l'ameu-
bl i ssement? sur quelle partie du fonds porte l 'as-
siette de la somme ameubl ie?on l ' ignore : l 'ameublis-
sement est donc indéterminé. Aussi la qualification 
d 'ameubl i ssement déterminé se concilie-t-elle diffici-
l ement avec les dispositions qui suivent ; car, dans 
les articles suivants, on voit que ce prétendu ameu-
blissement dé te rminé a tous les effets de l'ameublis-
sement indé te rminé ; le mari ne peut vendre , comme 
quand l 'ameublissement est dé te rminé (art. 1507) : 
il ne peut qu ' hypo théque r (art. 1507). Or, c'est à cela 
que se rédui t le dro i t du mari quand l 'ameublisse-
ment est i ndé te rminé (1). 

Cette cri t ique m a n q u e de justesse. Le législateur 
n ' ignorai t pas que dans l 'ancien droit, il y.avait 
quelques auteurs qui classaient parmi les ameublis-
semenls indéterminés l 'ameublissement de tel im-
meuble jusqu'à concurrence de telle somme (2). S'il 

(1) MM. Toull ier , t 15 , n° 529. 
Duran ton , t . 15, nos 61 et 62. 
Odier, t . 2 , n° 802. . 

(2) Nouveau Denizar t , v° Ameublissement, n ° 3 . 
Renusson , p. 6 1 7 , n° 17. 

n'a pas partagé leur avis, c'est avec connaissance de 
cause , et nullement par inadvertance. Lorsqu 'on 
promet d 'appor ter tel immeuble à la communauté 
j u squ ' à concurrence de telle somme, il y a d 'abord 
déterminat ion de l ' immeuble , et, sous ce rapport , 
la clause diffère beaucoup de l 'ameublissement in-
déterminé de tous les immeubles jusqu 'à concur-
rence de tant . Dans le premier cas, l ' immeuble est 
précisé, spécialisé ; dans le second cas, il n'y a rien 
de parei l . 

Sous un autre rapport , on peut dire que lors-
qu 'un immeuble valant 40 ,000 francs est ameubli 
jusqu 'à concurrence de 20 ,000 francs, on aperçoit 
tout de suite quelque chose de déterminé et de précis 
dans le rappor t de la somme à la chose (1). Le Code 
n 'a donc pas eu si grand tort de classer un tel ameu-
blissement parmi les ameublissements déterminés. 
C'était aussi l 'opinion dominante dans les derniers 
temps de l ' ancienne jur isprudence. La spécification 
de l ' immeub le sur lequel devaient être pris les de-
niers , rendai t l 'ameublissement dé te rminé (2) ; et, si 
l 'on veut y faire attention, on verra que, quoiqu'on 
en ait dit , c'est aussi la doctrine de Pothier (5). A 
la vérité, il n 'a pas tous les effets de l 'ameublisse-
ment déterminé normal , qui consiste à mettre tel 

(1) MM. Rodière et Pon t , t . 2, n° 150. 
(2) V. Répert. de M. Merlin, v° Ameublissement. 

Art. de Guyot, n° 8. 
(3) N° 313. 



i m m e u b l e dans la c o m m u n a u t é ; ma i s , bien que la 
volonté des part ies lui enlève u n e cer ta ine part ie île 
son efficacité, e l l e ne le p r ive pas de son caractère 
fondamen ta l (1). 

1 9 9 1 . C o m m e le propre de l ' ameubl i s sement est 
d ' a t t r ibue r à la communau té un b ien i m m o b i l i e r ; 
c o m m e il est de son essence que l 'époux qui a fait l 'a-
m e u b l i s s e m e n t , soit débi teur envers la c o m m u n a u t é , 
non d ' u n e s imple somme d 'a rgent , m a i s d ' i m m e u -
bles qu' i l p rome t de met t re dans la c o m m u n a u t é (2), 
il suit qu ' i l n e faut pas voir un a ineubl i s sement dans 

le cas su ivant (5) : 
Un père et une mère , en mar i an t l eur fille, lu i 

d o n n e n t par contrat de mar iage 6 , 0 0 0 francs en une 
maison es t imée à ce pr ix , ou b ien , à p rendre sur 
te l le ma i son . Suit-il de là que celte maison soit 
a m e u b l i e , qu ' e l l e ent re dans la c o m m u n a u t é et 
que le mar i en peut disposer ? 

On peu t d i re , dans le sens de l 'aff irmative, que la 
maison a é t é donnée en payemen t des 6 , 0 0 0 francs 
q u e le père et la mère dest inaient à la commu-
nau té de l e u r fille; qu ' e l l e ent re par c o n s é q u e n t , 
dans cette c o m m u n a u t é , de la m ê m e man iè re qu 'y 
serai t e n t r é e la somme de 6 ,000 f r . Il fau t décider 

(1) Je rev iens là-dessus, infrà, n° 2000. 
(2) Po th i e r , n" 305. 

(3) Renusson , p. 619, n° 22. 
P o t h i e r , n° 504. 

néanmoins que la maison est la seule chose qui ait é té 
donnée ; elle est tout le fonds dotal : les 6 , 0 0 0 f rancs 
n ' o n t é té ment ionnés dans le contrat de m a r i a g e 
que comme est imation de l ' immeub le . Or, dans le 
système du droi t f r ança i s sur la c o m m u n a u t é , l 'esti-
mat ion donnée à un immeub le n ' en opère pas la 
vente à la c o m m u n a u t é (1 ) ; el le ne lui enlève pas 
sa quali té de p rop re ; elle n 'est t rès-souvent q u ' u n e 
espèce d 'ostentation pour faire para î t re la dot plus 
grande . C'est ce qu ' ense igne très-bien Dumoul in (2) 
sur no t re espèce précise, et après l u i , tous nos au-
teurs coutumiers (5) : « Illa œslimalio, dit Dumoul in , 
» non fuit facta venditionis sed causa designandi va-
» lorem, ut sciretur quantum dotis restabat solvendum 
» in pecuniâ. » Et p lus bas (4) : « Nec censetur domus 
» tanti œstimata P E R MODUM VERT P R E T I I , sed ad 
» declarandum quantum restât dotis, V E L A M P L I T U -

» DINEM DOTIS. » 

11 ne faut donc pas d i r e que les père et mère do-
tants ont-eu p r inc ipa lement pour idée de doter leur 
f i l le avec de l ' a rgen t , et que ce n 'est que par fo rme 
de dat ion en p a y e m e n t que"la maison a été d o n n é e . 
Tout résiste à celle in terpré ta t ion, et il y a une i m -

(1) V. l 'ar t . 1552 C. civ., et 
Infrà, n° 5142. 

(2) Sur Par i s , ar t . 55, n° 100. 
(3) Renusson , toc. cit., n ° 2 2 . 

L e b r u n , p . 208, n° 37. 
(4) N°105. 



m e n s e différence en t re no t r e espèce, et le cas où , la 
fille ayant élé dotée de 6 , 0 0 0 f rancs , ses parents 
v iendra ien t pos t é r i eu remen t et depuis le mar iage , 
paye r celte s o m m e avec la maison (1) . 

1 9 9 2 . Observez c e p e n d a n t que ce serai t u n a m e u -
bl i ssement vér i table , si le cont ra t de mar i age , après 
avoir dit que la fille est dotée de 6 , 0 0 0 f rancs à 
p r e n d r e sur telle m a i s o n , a jouta i t : laquelle jusqu'à 
concurrence sortira nature de conquét (2). Ces de rn i e r s 
mots sont carac tér i s t iques de l ' a m e u b l i s s e m e n t : la 
f u t u r e ne p rome t pas s e u l e m e n t une somme d ' a r -
g e n t ; elle se rend déb i t r i ce de la maison j u s q u ' à d u e 
c o n c u r r e n c e ; elle p r o m e t d e l à met t re dans la com-
m u n a u t é (3). 

1995 . Voici un a u t r e pacte qui p résen te la m ê m e 
question que celle d u n u m é r o 1991 , et qu ' i l fau t 
r é soudre pa r les m ê m e s idées : c 'est celui en ver tu 
duque l il est dit que le fu tu r époux pourra v e n d r e 
u n i m m e u b l e de la f u t u r e épouse , et que le pr ix e n - ' 
t re ra en c o m m u n a u t é . Ce n'est pas là u n vér i table 
ameub l i s sement ; car l ' i m m e u b l e ne prend pas par là 
la n a t u r e de c o n q u ê t ; il est bien loin d 'ê t re mis dans 
la masse c o m m u n e et d ' e n fo rmer l 'un des é l éments . 
Ce que p romet la f e m m e , ce n 'est pas son immeub le , 

(1) Renusson , loc. cil 
(2) Po th ie r , n° 305. 
(5) Poth ier , loc. cit. 

c'est la somme p o u r laquelle il sera vendu . Le 
mari peu t sans aucun doute vendre l ' i m m e u b l e de 
la f e m m e , puisque le cont ra t de m a r i a g e , pa r déro-
gation au droit c o m m u n , lui en donne le p o u v o i r ; 
mais il n ' e n est pas moins vrai que la propr ié té 
exclusive réside sur la tête de la f e m m e jusqu ' à ce 
que la vente en soit opérée . La f e m m e n 'es t pas 
plus dépoui l lée de son droit de propriété que celui 
qui donne à u n t iers le m a n d a t d 'a l iéner sa chose . 
Pour que ce de rn ie r soit dépoui l lé , il faut que le 
mandat soit exécuté et que la vente in te rv ienne . Si 
donc la communau té vient à se d i ssoudre , sans que 
le mar i ait vendu l ' immeuble , l ' i m m e u b l e res te dé -
finitivement sur la tête de la f e m m e à ti tre de p r o -
pre ; elle le re t i re comme propre , sauf à t en i r compte 
à la c o m m u n a u t é de l 'es t imat ion (1) . 

1994. Nous al lons voir dans les art icles suivants 
quels sont les effets des a m e u b l i s s e m e n t s dé te rminés 
et indé te rminés . 

A R T I C L E 1 5 0 7 . 

L ' e f f e t d e l ' a m e u b l i s s e m e n t d é t e r m i n é e s t d e 

r e n d r e l ' i m m e u b l e o u les i m m e u b l e s q u i e n s o n t 

(1) Renusson , p. 620, n° 25. 
Poth ier , n° 505. 

MM. Rotlière et Pon t , t. 2, n° 153. 



m e n s e différence en t re no t r e espèce, et le cas où , la 
fille ayant élé dotée de 6 , 0 0 0 f rancs , ses parents 
v iendra ien t pos t é r i eu remen t et depuis le mar iage , 
paye r celte s o m m e avec la maison (1) . 

1 9 9 2 . Observe? c e p e n d a n t que ce serai t u n a m e u -
bl i ssement vér i table , si le cont ra t de mar i age , après 
avoir di t que la fille est dotée de 6 , 0 0 0 f rancs à 
p r e n d r e sur telle m a i s o n , a jouta i t : laquelle jusqu'à 
concurrence sortira nature de conquét (2). Ces de rn i e r s 
mots sont carac tér i s t iques de l ' a m e u b l i s s e m e n t : la 
f u t u r e ne p rome t pas s e u l e m e n t une somme d ' a r -
g e n t ; elle se rend déb i t r i ce de la maison j u s q u ' à d u e 
c o n c u r r e n c e ; elle p r o m e t d e l à met t re dans la com-
m u n a u t é (5). 

1995 . Voici un a u t r e pacte qui p résen te la m ê m e 
question que celle d u n u m é r o 1991 , et qu ' i l fau t 
r é soudre pa r les m ê m e s idées : c 'est celui en ver tu 
duque l il est dit que le fu tu r époux pourra v e n d r e 
u n i m m e u b l e de la f u t u r e épouse , et que le pr ix e n - ' 
t re ra en c o m m u n a u t é . Ce n'est pas là u n vér i table 
ameub l i s sement ; car l ' i m m e u b l e ne prend pas par là 
la n a t u r e de c o n q u ê l ; il est bien loin d 'ê t re mis dans 
la masse c o m m u n e et d ' e n fo rmer l 'un des é l éments . 
Ce que p romet la f e m m e , ce n 'est pas son immeub le , 

(1) Renusson , toc. cil 
(2) Po th ie r , n° 305. 
(5) Poth ier , loc. cit. 

c'est la somme p o u r laquelle il sera vendu . Le 
mari peu t sans aucun doute vendre l ' i m m e u b l e de 
la f e m m e , puisque le cont ra t de m a r i a g e , pa r déro-
gation au droit c o m m u n , lui en donne le p o u v o i r ; 
mais il n ' e n est pas moins vrai que la p ropr ié té 
exclusive réside sur la tête de la f e m m e jusqu ' à ce 
que la vente en soit opérée . La f e m m e n 'es t pas 
plus dépoui l lée de son droit de propriété que celui 
qui donne à u n t iers le m a n d a t d 'a l iéner sa chose . 
Pour que ce de rn ie r soit dépoui l lé , il faut que le 
mandat soit exécuté et que la vente in te rv ienne . Si 
donc la communau té vient à se d i s soudre , sans que 
le mar i ait vendu l ' immeuble , l ' i m m e u b l e res te dé -
finitivement sur la tête de la f e m m e à ti tre de p r o -
pre ; elle le re t i re comme propre , sauf à t en i r compte 
à la c o m m u n a u t é de l 'es t imat ion (1) . 

1994. Nous al lons voir dans les art icles suivants 
quels sont les effets des a m e u b l i s s e m e n t s dé te rminés 
et indé te rminés . 

A R T I C L E 1 5 0 7 . 

L ' e f f e t d e l ' a m e u b l i s s e m e n t d é t e r m i n e e s t d e 

r e n d r e l ' i m m e u b l e o u les i m m e u b l e s q u i e n s o n t 

(1) Renusson , p. 620, n° 25. 
Poth ier , n° 505. 

MM. Rotlière et Pon t , t. 2, n° 153. 



f r a p p é s b i e n s d e la c o m m u n a u t é c o m m e les 

m e u b l e s m ê m e s . 

L o r s q u e l ' i m m e u b l e o u les i m m e u b l e s d e la 

f e m m e s o n t a m e u b l i s en to t a l i t é , le m a r i en peu t ' 

d i spose r c o m m e des a u t r e s e f fe t s d e la c o m m u -

n a u t é et les a l i é n e r e n to t a l i t é . 

S i l ' i m m e u b l e n ' e s t a m e u b l i q u e p o u r u n e 

c e r t a i n e s o m m e , le m a r i n e p e u t l ' a l i é n e r qu 'a -

v e c le c o n s e n t e m e n t d e la f e m m e , m a i s il p e u t 

l ' h y p o t h é q u e r sans son c o n s e n t e m e n t j u s q u ' à 

c o n c u r r e n c e s e u l e m e n t de la p o r t i o n a m e u b l i e . 
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COMMENTAIRE. 

1995. L'art. 1507 est relatif à l 'ameublissement 
dé te rminé , c'est-à-dire à cette espèce d 'ameublisse-
ment dont nous avons donné la définition au n° 1989. 
On se rappel le que l 'ar t . 1506 dist ingue deux sortes 
d 'ameublissement dé terminé : l 'ar t . 1507 examine , 
à ces deux points de vue, les effets de l 'ameublisse-
ment dé te rminé . 

Et d 'abord, en ce qui concerne l ' ameubl issement 
de tel immeuble en total i té , l 'effet direct de la con-
vention est de l 'assimiler aux meubles qui t o m b e n t 
dans l'actif de la communauté conjugale. Le propre 
ameubli est dans la communauté comme un vrai eon-
quèt; il cesse d 'être propre et devient conquêt. Tanlùm 
fictio operatur in casu ficto quantum Veritas in casu vero. 
Le mari peut en disposer, comme il peut disposer de 
tout autre objet de la c o m m u n a u t é , pourvu que ce 
soit sans f raude. Si la femme qui l 'a apporté, r e -



n o n c e , l 'héritage reste tout ent ier dans la commu-
n a u t é , et appart ient en totalité au mari . En un m o t , 
Fameubl issement n ' a y a n t eu lieu que pour faire de 
l 'héri tage un conquê t , il augmente la communauté ; 
il y entre dans la ma in du mari pour que celui-ci 
en dispose en maî t re : «' Utque sit ità communis in-
» t e reos , dit Dumoul in , ut mar i tus , tanquàm caput 

et dominus, l ibéré, si veli t , al ienare possi t ; a l iàs , 
» soluto matr imonio , sicut r.eliqua bona communio-
» nis, dividatur (1). » . 

1996. Il suit de là que l ' immeuble périt pour la 
communauté (2). Il suit encore qu 'à la dissolution 
de là communauté , il est compris dans la masse par-
tageable (3). Néanmoinsnous verrons, par l 'ar t . 1509, 
que l 'époux qui a f a i t l ' ameub l i s semen t , a la faculté 
de retenir l 'hér i tage ameub l i , en le précomptant sur 
sa part pour le pr ix qu ' i l vaut alors. 

1997. Il est à pe ine utile de faire remarquer que , 
lorsque l ' immeuble ameubli est al iéné, l 'époux n 'a 
pas droit à un remploi ; le remploi étant fait pour r e -

( ! ) Sur Paris ,"art . 55, glose 1, n° 102. 
Bacquet, Droits de jiistice, cliap. 21, n° 593. 
L e b r u n , liv. 2 , c h a p . 2 , p . 171, n° 5. 
Poth ier , n° 507. 
Renusson , p . [ 6 l 2 , n ° l . 

(2) Poth ier , n° 508. 
(3) Id., n" 510. 

tirer de la communauté le pr ix des p ropres a l iénés , 
il est clair qu' i l n'est pas dû pour les immeubles 
ameublis (1). 

1998. L 'époux est garant de l 'éviction, soufferte 
par la communauté , de l ' immeuble ameubli d ' u n e 
manière dé terminée . Le contrat de c o m m u n a u t é , 
qui est un vrai contrat de société, e m p r u n t e à celui-
ci le caractère de contrat de commerce . La garant ie 
est donc sous-entendue , et l 'époux doit en faire r a i -
son ; sans quoi ce serait faire passer l 'ameublisse-
ment dans la classe des donat ions , ce qui n'est pas 
exact. Pothier s 'arrête, dans son traité de la Commu-
nauté, à cette dernièré opin ion , quoiqu ' i l ait ensei-
gné le contraire dans son commenta i re de la cou-
tume d'Orléans. Il reconnaît avec f ranchise qu' i l 
avait mal envisagé la question (2). 

On remarquera , du reste, que ce que nous disons 
de l 'ameublissement déterminé, ne doit pas être 
étendu à l 'ameublissement général; car , dans ce der-
nier cas, l 'époux n 'entend apporter à la commu-
nauté d 'autres immeubles que ceux qui lui- appar-
tiennent, et autant qu'ils lui appar t i ennen t (3). 

(1) Lebrun , p. 49 , n° 13. 
(2) N° 311. Voyez là-dessus : 

MM. Toul l ier , t . 13, n° 344. 
Duran ton , t. 15, n* 70. 
Odier, t. 2, n° 315. 
Rodière et Pon t , t . 2 , n° 102. 

(3) Po th ie r , n ° 5 t l . 

ui . 33 . 



(1) MM. Zachariœ, t . 3, p . 531. 
Duran ton , I. 15, n " 72 et 73. 

(2) M. Odier , t . 2, n° 815. 
(3) Suprà, n° 694. 

5 1 4 DU CONTRAT DE MARIAGE 

Nous disons même que l 'ameublissement déter-
miné de plusieurs immeubles p e u t , dans certains 
cas , être conçu de maniè re à faire décider que l'é-
poux n 'a entendu apporter ces immeubles que tels 
qu' i l les a, et tels qu'ils se comportent (1). 

Mais, malgré ces exceptions, la règle de la garan-

tie subsiste . 

•1999. Suit-il de là que l ' immeuble entre dans la 
communauté affranchi des dettes qui pourraient en 
amener l 'éviction (2)? 

Pour répondre à celte ques t ion , il faut distinguer 
de toute nécessité entpe les dettes mobilières et les 
dettes immobil ières. 

Voyons pour les dettes mobilières. Il y a ici un 
point constant. 

L 'ameubl i ssement déterminé, étant une extension 
de la communauté , laisse subsister le droit commun 
sur tous les autres points non réglés par le contrat de * 
mar iage . C'est pourquoi , quant aux dettes, il se com-
bine avec l 'ar t . 1409, n° 1, qui met dans la commu-
nauté toutes les dettes mobilières dont les époux 
étaient grevés au jour de la célébration du ma-
riage (5). Ces dettes deviennent donc des dettes de 
c o m m u n a u t é ; en les payan t , la communauté ne fait 

qu'acquitter sa propre obligation, et il faut qu'el le 
les paye en y faisant contr ibuer toutes ses valeurs ac-
tives. 

C'est ce qu 'enseigne très-bien L e b r u n (1) : a Si 
» une f e m m e , dit-il , ameubl i t ses propres jusqu 'à 
» concurrence de 10 ,000 l ivres , et qu 'e l le ait d û 
» quelque somme mobilière avant son mar i age , le 
» mari se pourra-t-il exempter de payer cette d e t t e , 
» ou sera-t-i l bien fondé à en demander récompense , 
» sous prétexte que cette dette d iminue l 'apport ou 
» l 'ameublissement qui a été f a i t , sans qu' i l y ait 
» clause de séparation de det tes? Il est certain que 
» non, et que l 'usage est contraire. » 

Maintenant , quid juris des dettes immobilières? 
Sont-elles de plein droit exclues d e l à communauté , 
comme le veut l 'art . 1409 (2)? L'affirmative ne 
fait pas de doute en général ; mais il peut y avoir 
difficulté pour les dettes immobil ières qui f rappent-
l ' immeuble ameubl i . 

Supposons que l ' immeuble est affecté hypothécai-
rement par une dette dont l 'époux n'est tenu que 
comme tiers d é t e n t e u r ; ou bien supposons que l'é-
poux est tenu de constituer une servi tude sur l ' im-
meuble ameubli . La communau té est-elle étrangère 
à ces obligations, qui , d 'après le droit commun, sont 
propres à l 'époux? et si elle paye , doit-elle être in-
demnisée conformément à l 'ar t . 1409? 

(1) P. 237 , n° 7. 
(2) Suprà, n' 715. 



M. Zachariœ enseigne que l 'époux ne doit pas ré-
compense à la communauté , pour le montant des 
dettes relatives aux immeubles par lui ameublis, et 
que la c o m m u n a u t é aurait acquittées (1) ; cette opi-
nion prend sa vraisemblance dans la convention mê-
me d ' ameubl i s sement , q u i , en mettant l ' immeuble 
dans la c o m m u n a u t é , l'y fait en t re r comme meuble , 
et le soumet a u x dettes qui l 'affectent, de m ê m e que 
les meubles son t affectés des dettes mobilières. 

M. Odier e s t i m e , au contraire, que l 'époux est tenu 
de faire raison à la communauté de toutes les dettes 
qui grèvent l ' immeub le ameubl i , et qui d iminuent 
l 'apport p romis : bomrnon dicuntur, nisi deducio œre 
aliéna (2). M. P o n t pense aussi que l 'époux qui a fait 
l ' ameub l i s sement demeure personnel lement débiteur 
de toutes les dettes qui grèvent l ' immeuble ameu-
bli (5). 

Cel te 'quesl ion est délicate. 
D 'une p a r t , la clause d 'ameubl issement a pour 

but de faire r é p u t e r conquèt l ' immeuble a m e u b l i , de 
suppléer au d é f a u t de meubles. Il semble dès lors 
qu'on doit d é c i d e r la question des dettes par les rai-
sons qui la gouve rnen t quand il s'agit de meubles ap-
portés dans la communauté , et que dès lors la charge 
des dettes s u i t l ' immeuble auquel elles sont atta-
chées. D'un a u t r e côté, on peut dire que la fiction de 

(1) T . 3 , p . 531 et 552. 
(2) T . 2, n° 8 2 5 . 

(3) T . 2 , 1 7 5 . 

l ' ameubl issement a été introduite dans l ' intérêt de la 
c o m m u n a u t é , et non pas contre la communau té , et 
pour mettre à sa charge des dettes qui en sont natu-
rellement exclues ; que l 'ameubl issement dé terminé 
contient un engagement précis, qui ne permet pas 
d'en d iminuer l ' importance par le re t ranchement des 
dettes. C'est à ce dern ier parti que nous nous ran-

• geons : il se coordonne avec l'obligation de garant ie 
qui pèse sur l ' époux , conformément à ce que nous 
disions au n ° 1 9 9 8 ; il concilie la communauté con-
ventionnelle avec les principes de la communauté 
légale ; ce qu 'on doit toujours avoir soin de faire. 

2000. Venons à l 'ameublissement déterminé de la 
seconde espèce , c 'est-à-dire à celui qui a lieu alors 
qu'on ameubli t tel immeuble jusqu 'à concurrence d e 
telle somme (1) . Les effets de cet ameublissement ne 
sont pas précisément les mômes que ceux que nous 
venons d enuinérer ci-dessus. Le mari ne peut alié-
ner l ' immeuble , sans le consentement de sa femme : 
il peut seulement l 'hypothéquer jusqu 'à concurrence 
dé la portion ameublie . Ceci ne veut pas dire que la 
seule chose qui entre en communauté , c'est la somme 
promise , et non l ' immeuble . Comme l 'a très-bien 
expliqué le tr ibunal de Laon dans un jugement du 5 
janvier 1853, l 'art . 1507 rend la communauté p ro -
priétaire de la portion de l ' immeuble qui contient en 

(1) Supra, n° 1990. 



soi la s o m m e déclarée. Supposons que l ' immeuble 
valant 6 0 , 0 0 0 fr . soit ameubli jusqu'à concurrence 
de 20 ,000 f r . ; l ' immeuble est ameubli pour un tiers, 
la c o m m u n a u t é en a la propriété pour un tiers (1). 
Tel est le sens de la clause ; telle est la por tée de 
l 'ar t . 1507. Ce qui le prouve, ce sont ces mots : Jus-
qu'à concurrence de la portion ameublie. La somme 
d'argent portée au contrat de mariage n 'est donc 
qu 'une indication de ce qui. doit ê tre pris dans l'im-
meuble pour le faire entrer dans la communauté . 
La somme d 'argent donne le chiffre de ce qui est des-
tiné à être re t ranché de l ' immeuble et incorporé à la 
communauté . 

C'est ce que n 'on t pas compris la p lupar t des au-
teurs , qui , mépr i san t le texte des art . 1506 et 1507, 
et taxant le législateur d 'erreur et d ' inadvertance, ont 
pré tendu que (quoi qu 'en disent ces articles) la clause 
dont nous nous occupons, n 'es t pas un ameublisse-
m e n t dé te rminé (2) , et qu'el le n 'emporte avec elle 
que la mise en communauté d 'une somme d'argent 
avec assignat limité (5). Quand l 'art . 1507 déc la re , 
en propres termes, que , par l'effet de la c lause , il y 
a dans l ' immeuble une portion ameublie, est-ce qu'il 
est possible à l ' interprète de se mettre au-dessus de 
cette disposition, et de substi tuer à la pensée du lé-

(1) Ce j u g e m e n t est rapporté par M. Championnière , t. 4, 
n° 2892, et pa r MM. Rodière et Pont , t. 2, n° 163, note. 

(2) Suprà, n° 1990. 
(3) M. Duran ton , t. 15, n° 65. 

gislateur une pensée capricieuse et arbitraire? Com-
ment ne voit-on pas d'ail leurs que le Code, conforme . 
du reste aux derniers e r rements de l ' anc ienne jur is-
prudence (1) , s'est mis, après tout, à l 'unisson de la 
volonté probable de ceux qui ont fait le contrat de 
mariage? L'époux n'avait que des immeubles ; il fal-
lait cependant procurer à la communauté des valeurs 
mobilières dont elle avait besoin pour se mettre en 
action: on a donc voulu mobiliser une part ie de la 
fortune de l 'époux. Mais jusqu 'à concurrence de 
quelle somme? Pour la f ixe r , 011 a ca lculé , soit les 
nécessités de l ' en t rée en m é n a g e , soit une loi d'é-
galité entre les appor t s , et f inalement on s'est arrê té 
au chiffre de 20,000 fr. Ce chiffre trouvé , fallait-il 
mettre dans le contrat de mar iage , qu 'on mobilisait 
tel immeuble jusqu 'à concurrence du tiers? — Cette 
énonciation pouvait avoir des dangers à cause de sa 
précision même. On a pu prévoir en effet q u e , sui-
vant le cours des biens au moment de la vente, il ne 
serait pas nécessaire de vendre le tiers de l ' immeuble 
pour avoir 2 0 , 0 0 0 fr . ; qu'il serait possible de profiter 
de certaines convenances, de certaines occasions, pour 
avoirles 20 ,000 f r . , sans mobiliser tout à fait le t iers . 
Alors on n'a pas voulu fixer d 'avance le chiffre de la 
portion ameublie , s ' enrappor tant à l 'événement , e l le 
subordonnant au succès de la vente. Mais il n 'en est 
pas moins vrai que l ' immeuble est ameubli jusqu 'à 

(1) Suprà, n° 1990. 



concurrence de la somme convenue. Sans dou te , il 
reste quelque chose d ' indé terminé dans cette sorte 
d 'ameublissement . Mais, puisque l ' immeuble qui doit 
servir à se procurer les deniers, est déterminé; puis-
que la somme jusqu 'à concurrence de laquelle on 
pour ra le t ransformer en deniers, est également déter-
minée, on a dû le ranger dans la classe des ameubl is-
s emen t sdé t e rminés ; on a dû le dist inguer desameu-
blissements vér i tablement indéterminés, qui ne spé-
cifient aucun i m m e u b l e , qui s 'abstiennent d'indi-
vidualiser la chose à transformer en deniers . O r , 
puisque l 'ameublissement dont il s'agit est déterminé, 
notre article a été logique en disant qu' i l r en fe rmeune 
attr ibution de partie de l ' immeuble à la c o m m u n a u t é , 
et qu'une partie de Vimmeuble, est ameublie. Je sais 
qu 'on peut trouver d a n s Renusson (1) et le Nouveau 
Denizart (2) que lques idées contraires à cette doc-
t r i ne : ces auteurs , en effet, semblent confondre l'a-
meublissement d ' u n immeuble déterminé jusqu'à 
concurrence de telle somme, avec l 'ameubl issement 
indéterminé des immeubles j u squ ' à concurrence de 
telle somme; ils enseignent , sans distinction, que ce 
qui entre en la communau té , c 'est moins l ' immeu-
ble que la créance d e la somme. Mais le Code ci-
vil ne permet pas de reproduire cette doctrine , et il 
y a de bonnes raisons pour décider que le Code n'a 
n 'a pas eu tort de s ' en écarter. 

(1) Des Propres, c h a p . 6 , sect. 8, p . 617, n° 16. 
(2) V° Ameublissemeni. 

2001. De là résulte que, si l ' immeuble vient à pé-
rir en totalité, il périt pour là communauté , jusqu 'à 
concurrence de la portion ameubl ie . Toutefois , s'il 
périt en partie, la communauté sera fondée k pren-
dre la partie restante pour se remplir de ce qui lui 
a été promis (1). Il y a eu une obligation contractée: 
elle doit être tenue avec la remanence de l ' im-
meuble. 

Et puisque c'est l ' immeuble lu i -même qui entre 
en communauté jusqu'à due concurrence, il s 'ensuit 
que, si cet immeuble est insuffisant pour parfournir 
la somme mentionnée au contrat de mariage, l 'époux 
n'est pas tenu de compléter cette somme avec le 
surplus de ses biens (2). 

2002. Le mari ne peut opérer la vente de cet 
immeuble sans le consentement de la femme. En 
effet, l ' immeuble n 'appar t ient pas à la communauté 
pour le t ou t ; il ne lui appart ient que jusqu 'à con-
currence des deniers déclarés au contrat de mariage. 
Le mari n'y a donc pas un droit plein, ent ier , absolu, 
puisque l 'autre portion de l ' immeuble appar t ien t en 
propre à sa femme, et que, par conséquent, la chose 
est dans l 'indivision (3). Vendre l ' immeuble en -
tier , ce serait de la part du mari , vendre la chose 
d 'autrui : le consentement de la f emme est donc re-

(1) Nouveau Denizart , v° Ameublissemeni, § 5. 
(2) M. Zacha r i» , t. 3, p . 555. 
(3) MM. Championniè re et Rigault , t. 4 , n° 2892. 



qui s (1) . C'est là ce qui explique la différence qui 
•existe entre l 'ameublissement de la seconde espèce 

et l ' ameubl issement de la première espèce. • 

2003. Le mari ne pourra même pas vendre, la 
part ameublie appar tenant à la communauté (2). Il 
est vrai qu'ordinairement un propriétaire peut ven-
dre sa part indivise dans un immeuble commun; 
ic i , Part . 1507 ne le permet pas : on a craint proba-
blement que le mari ne donnât à la femme pour co-
propriétaire un étranger incommode; que cet é t r an -
ger ne demandât le partage, et ne privât la f emme, 
en poursuivant l 'aliénation, du droit porté par l ' a r -
ticle 1509 de reprendre son immeuble en tenant 
compte du prix (5). 

2004 . Mais le mari peu t , sans le consentement 
de sa f emme, hypothéquer l ' immeuble jusqu 'à con-
currence de la portion ameublie. C'est à cet effet 
restreint que se borne l 'ameublissement, clause exor-
bitante et qui se renferme dans des limites étroites. 
On a bien pu refuser au mari le droit de vendre , qui 
eût entraîné des résultats excessifs ; mais on ne pou-
vait lui refuser le droit d 'hypothéquer l ' immeuble 

(1) Nous verrons dans le commenta i re de l 'ar t ic le suivant 
que Po th ie r était d ' un au t re avis. 

(2) Y. le texte de l 'article suivant , al inéa 2. Il es t positif à 
cet égard et in te rprè te l 'ar t . 1507. 

(3) MM. Rodière et Pon t , t. 2 , n° 164. 

jusqu'à concurrence de la portion ameublie . L'hypo-
thèque est le moyen le moins dommageable de trans-
former en deniers l ' immeuble ameubli pour partie. 
Puisqu'en définitive il faut a r r i v e r a cette transfor-
mation prévue, désirée, arrêtée par le contrat de ma-
riage, on doit en ouvrir la voie au mar i , pourvu que 
ce soit sans trop d ' inconvénients pour le droit pro-
pre de la f emme . Or , l 'hypothèque rempli t la fin 
de l 'ameublissement : elle procure à la communauté 
les deniers dont elle a besoin à un jour d o n n é , et 
elle les lui procure sans secousse v io lente , sans 
aliénation trop pénible , par les ressources du crédit; 
en sorte que la f emme peut espérer qu'à la disso-
lution du mariage, elle conservera le bénéfice de 
l'art. 1509, dont une vente immédiate l 'aurai t 
privée. 

2005. Outre les deux ameublisscments détermi-
nés dont s 'occupe l 'ar t . 1507, il y a l 'ameublisse-
ment dé terminé qui consiste à mobiliser non pas 
l ' immeuble en ent ier , non pas tel immeuble jusqu 'à 
concurrence de telle somme, mais la moitié, le tiers, 
le quart de tel immeuble.. C'est là un ameublisse-
ment déterminé dans toute la force du terme (1). 
Mais quels en sont les effets? cet ameublissement 
doit-il être gouverné pa r l a première partie ou pa r l a 
seconde par t ie de l 'art . 1507? si, par la p remière 

(1) Nouveau Denizart , v° Ameublissement, n ° 3 . 



partie, le mari pourra vendre l ' immeuble; si, par la 
seconde, il ne pourra l 'al iéner? 

Les opinions sont partagées là-dessus (1). Pour 
nous, nous pensons que l 'ameublissement partiel a 
la plus grande analogie avec l 'ameublissement jus -
qu'à concurrence de telle somme, et nous disons 
que la deuxième part ie de l 'art . 1507 l 'emporte ici 
sur la première. Ces mots Jusqu'à concurrence de la 
portion ameublie, nous paraissent décider la ques-
tion. 

A R T I C L E 1 3 0 8 . 

L ' a m e u b l i s s e m e n t i n d é t e r m i n é n e r e n d p o i n t 
la c o m m u n a u t é p r o p r i é t a i r e des i m m e u b l e s q u i 
en son t f r a p p é s . S o n e f f e t se r é d u i t à ob l ige r 
l ' é p o u x q u i l 'a c o n s e n t i à c o m p r e n d r e d a n s la 
masse , lo rs de la d i s s o l u t i o n de la c o m m u n a u t é , 
q u e l q u e s u n s de ses i m m e u b l e s j u s q u ' à concur -
r e n c e d e la s o m m e pa r l u i p r o m i s e . 

Le m a r i n e peu t , c o m m e en l 'a r t ic le précé-

(1) MM. Toul l ier , t. 15, n° 5 5 0 , 

Duran ton , t. 15, n " 6 2 et 63, 
Zacharife, t. 5, p . 5 2 8 , 

se prononcent pour l ' a l i éna t ion . 
MM. Delvincourt , t . 3, p . 8 3 , et 

Rodière et Pont , t.. 2 , n° 165 , 
p e n s e n t que c 'est la d e u x i è m e part ie de l ' a r t . 1507 
qui est applicable. 

den t , a l i éne r en tou t ou en pa r t i e , sans le con-
s e n t e m e n t de la f e m m e , les i m m e u b l e s s u r les-
quels est é tabl i l ' a m e u b l i s s e m e n t i n d é t e r m i n é , 
mais il p e u t les h y p o t h é q u e r j u s q u ' à c o n c u r -
rence de cet a m e u b l i s s e m e n t . 
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DU CONTRAT DE MARIAGE 

avons donnee ci-dessus de l 'ameublissement in-
dé te rminé (-4) : l 'ameublissement est indéterminé 
toutes les fois qu 'aucune spécification n'a précisé 
les immeubles sur lesquels il repose. Peu importe 
que le contrat de mariage fixe la somme jus-
qu'à concurrence de laquelle l 'ameublissement doit 
avoir lieu : cette détermination ne fait pas l 'ameu-
blissement dé terminé ; il y faut encore la spécifica-
tion de l ' immeuble ou des immeubles sur lesquels 
l 'époux en tend faire porter l 'ameublissement (2). 

2007 . De cette indétermination dans la chose 
résulte une grave conséquence, et qui , du premier 
coup, établit une très-grande différence entre les 
effets de l 'ameublissement déterminé et les effets de 
l ' ameubl issement indéterminé : c'est que, tant qu'il 
n 'est pas in tervenu de spécification d 'un ou plu-
sieurs immeubles chargés de l 'ameublissement , la 
communauté n'a pas de droit de propriété dans les 
i m m e u b l e s ; elle n 'a qu 'un simple droit de créance, 
une simple ac t ion-pour obliger l 'époux, lors de la 
dissolution de la communauté , à comprendre dans 
la masse des biens à partager, un ou plusieurs de ses 
immeubles , jusqu'à concurrence de la somme par 
lui promise (3). 

(1) Art. 1506. 
(2) M. Merlin, Répertv° Ameublissement, n ' 8 . 

Pothier , n° 515. 

(5) Poth ier , n° 313. Notre article l 'a copié. 
Renusson, des Propres, p. 617, n* 17. 

E T DES DROITS DES É P O U X . ART. 1 5 0 8 . 5 2 7 

Et, quand je dis droit de créance, je n 'entends 
pas parler d 'une créance d ' a rgen t ; c'est une créance 
ayant pour objet des immeubles , et donnant droit 
d'exiger que des immeubles soient mis dans la 

. masse (1) . 

2008. Il suit de là que, tant que la spécification 
n'a pas eu l ieu , la chose péri t peur l 'époux ; ce 
dernier doit fournir sur les autres immeubles qui 
lui restent, ce qu'il a promis à la communauté . 

2009. Il suit encore que le mar i ne peut vendre , 
ni en tout, ni en partie, aucun des immeubles de la 
femme, sur lesquels est affecté cet ameublissement 
indéterminé. Ce n'est pas par les raisons que nous 
donnons aux numéros 2002 et 2 0 0 3 que le pouvoir 
du mari est enchaîné ici; c'est parce que la commu-
nauté n'est propriétaire de r ien dans les immeubles 
non spécifiés de l 'épouse. La f e m m e est débitrice 
d 'une somme, et ses biens en sont chargés ; voilà 
tout : de là n e résulte pas pour le mari le droit d ' en 
opérer la vente comme seigneur et maître de la com-
munauté (2). 

Toutefois Pothier en décidait au t rement (3) : pen-
sant que l ' ameubl issement se faisait pr incipalement 
pour qu' i l y eût un fonds de biens de communauté 

(1) Po th i e r , ' n ° 314. 
(2) Renusson , loc. cit. 
(3) N° 313. 



dont le mari pût d isposer en cas de besoin, il con-
cluait que l ' ameubl i s sement indéterminé renfermai t 
taci tement un m a n d a t ou pouvoir donné au mari 
d 'aliéner ceux des i m m e u b l e s de la f e m m e qu'il ju-
geait à propos, j u s q u ' à concurrence de la somme-
réglée par le contrat d e mariage. Par une telle alié-
nation, l ' a m e u b l i s s e m e n t se déterminai t aux im-
meubles vendus ; on passait de l ' indéterminé au 
déterminé. 

Le Gode n'a pas su iv i cette opinion ; il a préféré 
le sent iment c o n t r a i r e , enseigné par d 'autres auteurs, 
et no tamment par Renusson , qui s 'exprime ainsi : 
« Si l 'on ameubli t d e s immeubles de la f emme jus-
» qu 'à concur rence d ' u n e certaine somme, la femme 
» conserve toujours l a jouissance de ses immeubles , 
» et elle en d e m e u r e toujours propriétaire ; mais elle 
» doit à la c o m m u n a u t é la somme convenne, et ses 
» immeubles en d e m e u r e n t chargés. Son mar i , 
» comme maître d e la communauté , ne peut les 
» vendre et al iéner ; mais il les peut hypothéquer 
» jusqu 'à c o n c u r r e n c e de la somme convenue que 
» l'on a voulu fa i re en t r e r en la communauté (1). » 

2010 . C'est d o n c à un droit d 'hypothéquer les 
immeubles i n d é t e r m i n é m e n t ameublis que se ré-
dui t , pendant le m a r i a g e , le droit du mari . Après 
l 'ar t . 1507, après c e que le législateur avait décidé 

(1) P. 617, N° 17. 

sur les effets de l 'ameublissement déterminé, l 'ar-
ticle 1508 ne pouvait être plus large pour les ameu-
blissements indéterminés. 

2011. Après la dissolution de la communauté, la 
clause d 'ameubl issement indéterminé engendre un 
autre e f fe t : elle oblige l 'époux qui l'a consentie à 
comprendre dans la masse quelques-uns de ses im-
meubles jusqu 'à concurrence de la somme promise. 
C'est, en effet, en immeubles que se traduit la-clause 
d 'ameublissement, laquelle a pour but de faire en-
trer des immeubles dans la communauté (1). I c i , 
on aperçoit la différence qui existe entre l ' a m e u -
blissement déterminé et l 'ameublissement indéter-
miné : tandis que, dans l 'ameublissement déterminé 
de tel immeuble jusqu'à concurrence de telle somme, 
le contrat de mariage désigne immédiatement l ' im-
meuble qui entre en communauté, l ' ameubl issement 
indéterminé ne fait que promettre que cette spéci-
fication se fera plus tard, à la dissolution du mariage. 

2012. Le choix est laissé à l 'époux ou à ses hér i -
tiers; faute par lui ou par ses héri t iers de le faire 
dans un temps qui, en cas de besoin, es t l imi tépar le 
juge , ce choix doit ê tre référé à l 'autre conjoint, ou 
aux héritiers de l 'autre conjoint . 

2015. D'après les termes de notre article, c'est 

(1) Poth iér , n° 511. 

m . 
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après la dissolution de la communauté que la dési-
gnation doit se faire ; mais quid juris si elle se faisait 
pendant le mariage ? je n'y verrais pas d'inconvé-
nient (1). Rien n 'empêche de convertir l ' indéter-
miné en déterminé pendant le mariage. Seulement, 
il n'existe pas d'action pendant le mariage pour 
obliger l'époux à déterminer l ' ameubl issement que 
le contrat de mariage a laissé indéterminé . 

2 0 l 4 . Si, parmi les immeubles de l 'époux, quel-
ques-uns avaient péri , il ne serait pas dispensé de 
ten i r , sur les immeubles res tants , la totalité de l'a-
blissement. Que si tous les immeubles avaient p é r i , 
l'obligation serait éteinte en totalité (2). 

A R T I C L E 1 O 0 9 . 

L ' é p o u x q u i a a m e u b l i u n h é r i t a g e a , l o r s du 

. pa r t age , l a facu l té de le r e t e n i r en le p r é c o m p -

t a n t s u r sa pa r t p o u r le p r i x q u ' i l v a u t a l o r s , et 

ses h é r i t i e r s on t le m ê m e d r o i t . 
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COMMENTAIRE. 

2045. Cetle disposition est empruntée à l 'ancienne 
jurisprudence (1). C'est une faveur accordée au droit 
de propriété, faveur qui ne porte aucun préjudice 
à la communauté. Il est jus te que , lors du partage, 
l'époux qui a fait rameubl issement , puisse reprendre 
l'héritage, sauf à le précompter sur sa part pour ie 
prix qu'il vaut alors, c 'est-à-dire à l 'époque même 
du partage. II. est juste aussi que ses hérit iers aient 
le même droit . 

2016. Il résulte de là que c'est à l ' époux, a u t e w 
de l 'ameublissement. qu 'appar t ient le c h o i x ; il dé-
pend de lui d 'en user ou de n 'en user pas. 

2017. Quand c'est un usufruit qui a été ameubli , 
est-il vrai, comme l'a enseigné M. Proudhon , que 
1 époux usufruit ier doive nécessairement le re te -

. Quid quand c 'est un usu f ru i t qui a été ameub l i ? 

. Le droit établi p a r l 'art . 1509 a lieu soit que l 'ameu 
blissement soit déterminé, soit qu' i l soit indéter-
miné . . 

. Quand la femme renonce à la communau té , elle p e r d 
tout droit s u r l ' immeuble a m e u b l i . . 

. De la renonciat ion par contrat de mariage à la r e -
prise de l ' immeuble ameubl i . 

(1) Pothier, n° 510. 



n i r ( l ) ? Cet auteur voit une différence sensible 
entre l 'ameublissement d 'un immeuble et l'ameu-
blissement d 'un usufrui t . Le premier fait réellement 
acquérir à la communauté l ' immeuble ameubli :. il n'y 
a donc rien que de na ture l à ce que la communauté 
en reste propriétaire, si l 'époux ne demande pas à le 
re t i rer . Mais, quand c'est un usuf ru i t qui a été 
ameubl i , l 'usufrui t r es te toujours sur la tête de l'é-
poux usufrui t ier . Le droi t d'option n'a donc pas à 
s 'exercer. D'ailleurs, t ransporter l 'usufru i t à la com-
munauté , ce serait .engager les parties dans une 
foule de difficultés avec le nu-propiétaire, difficultés 
de caut ionnement , difficultés de responsabilité; il 
faut écarter tout cela en laissant l 'usufruit à l'usu-
f ru i t ie r . 

Cette opinion de M. Proudhon n'a pas eu l'as-
sent iment des auteurs qui ont écrit sur la matière (2): 
elle est en effet fort contestable. L 'usuf ru i t peut être 
vendu , cédé, aliéné ; l ' ameubl issement l 'a transporté 
à la communauté . Quoi de plus naturel cpie de le 
maintenir dans -la possession de cette même com-
m u n a u t é , si l 'époux n e profite pas de l 'option autori-
sée par notre article ? 

£018 . Le droit d 'op t ion de notre article a lieu 
non-seulement dans le cas d 'ameublissement déler-

(1) T. 5, n° 2G64. 
(2) MM. Rodiére e t P o n t , t . ' 2 , n° 178, et les auteurs qu'ils 

ci tent. 

miné, mais encore dans le cas d 'ameublissement 
' indéterminé (1). 

2019. Il n 'a lieu qu 'au profit de la f emme qui 
accepte la communauté . Quant à la femme qui re-
nonce, elle perd tout droit sur les choses de la com-
munauté, et l 'ar t . 1509 n'est pas fait pour elle (2). 

2020. L 'époux peut renoncer , par le contrat de 
mariage, au droi t de reprendre l 'objet ameubli , en 
tenant compte de sa valeur. 11 y a de f réquents 
exemples de pareilles renonciations (5). Ce droit 
n'est pas une de ces garanties essentielles q u i . 
tiennent à l 'ordre public ; c'est une pure faveur, et 
rien n 'empêche d'en faire le sacrifice par le contrat 
de mariage. 

SECTION IV. . 

D E L A C L A U S E D E S E P A R A T I O N D E S D E T T E S . 

A R T I C L E \ 5 1 0 . 
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(2) MM. Toul l ier , t. 15 . n ° 3 i P . 
Zachariae, t.. 5, p. 550 e t 5 3 1 . 
Rodiére et P o n t , t . 2, n° 183. 

Contrei, M. Duran ton , t. 15, n° 7P. 
(5) V. une espèce, .Cassat . , 2 6 d e c i m b r è 1851 (Dalloz, 32 , 

1 , 2 2 , 2 5 ) . 
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q u ' i l s p a y e r o n t s é p a r é m e n t l e u r s de t tes p e r s o n -

n e l l e s les o b l i g e à se f a i r e , l o r s d e la d i s so lu t ion 

d e la c o m m u n a u t é , r e s p e c t i v e m e n t r a i s o n des 

de t t e s q u i s o n t j u s t i f i é e s avo i r é t é acqu i t t ées pa r 

la c o m m u n a u t é à la d é c h a r g e d e celui des é p o u x 

q u i en é ta i t d é b i t e u r . 

Cet te o b l i g a t i o n es t la m ê m e , soit qu ' i l y a i t 

eu i n v e n t a i r e o u n o n . — Mais, si le m o b i l i e r ap-

p o r t é p a r les é p o u x n ' a pas é té cons ta t é p a r u n 

i n v e n t a i r e o u é ta t a u t h e n t i q u e a n t é r i e u r a u m a -

r i a g e , les c r é a n c i e r s d e l ' u n ou de l ' a u t r e des 

é p o u x p e u v e n t , sans avo i r é g a r d à a u c u n e des 

d i s t i n c t i o n s q u i s e r a i e n t r é c l a m é e s , p o u r s u i v r e ' 

l e u r , p a y e m e n t su r le m o b i l i e r n o n i n v e n t o r i é , 

c o m m e s u r t ous les a u t r e s b i e n ? de la c o m m u -

n a u t é . . 

Les c r é a n c i e r s o n t le m ê m e d r o i t s u r le m o -

b i l i e r q u i se ra i t é c h u a u x é p o u x p e n d a n t la c o m -

m u n a u t é , s ' il n ' a pas été p a r e i l l e m e n t c o n s t a t é 

p a r u n i n v e n t a i r e ou état a u t h e n t i q u e . 
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COMMENTAIRE. 

2021 . Notre section va traiter de l ' importante ma-
tière de la sépara t ion d e s dettes. 

Lorsque les époux n e veulent pas se marier sous 
le régime de la sépara t ion de biens, ils ont un moyen 
de s 'exempter des d e t t e s l 'un de l 'autre : c'est de 
st ipuler une sépa ra t ion de dettes. Cette clause est 
assez f réquen te ; e l l e est une dérogat ion, souvent 
p ruden te , au p r i n c i p e : Qui épouse le corps, épouse 
les dettes (1). Un h o m m e qui épouse une lille ou une 
veuve m a j e u r e , ne p o u v a n t pas savoir si elle a , oui 
ou n o n , contracté d e s dettes mobil ières, pourrait 
être ru iné , dès le p r e m i e r jour de son mariage, sans 
cette précaution. D ' u n au t re côté, une femme sejma-

(1) L e b r u n , p. 254 et s u i v . 

riant avec un homme qui a une profession lucrative, 
et comptant sur une ample communauté , se trouve-
rait exposée aux mécomptes les plus désastreux, s i , 
dans la crainte de dettes mobilières contractées par 
le futur avant le mariage , elle ne se mettait en me-
sure de n'y pas part iciper (1). On convient donc 
assez souvent , dans les contrats de mar i age , que 
chacun payera ses dettes (2). Cette clause a pour but , 
non pas de changer quelque chose au régime des 
dettes qui.se feront pendant que la communauté sera 
en act ion, mais d'excepter de la communauté les 
dettes présentes, les dettes dont les époux se t rouvent 
grevés au jour de la célébration du mariage (3). 
L'effet de cette clause est que , si les dettes exclues 
ont été acquittées avec les biens de la communauté , 
le conjoint débiteur ou ses héritiersen doivent r é -
compense (4); ou bien que, si elles n 'onl pas été 
acquit tées, elles doivent l 'être par celui des époux 
qui les a fai tes , ou par ses héri t iers (5). Quant 
aux créanciers , la clause de séparation des dettes a 

(1) Argou, t. 2, p . 66, III, VII. 
(2) Loisel , 1, 2 , 8 : Qui épouse le corps,-épouse les dettes ; 

sinon, qu'il soit autrement convenu, et , à celte fin, fait 
inventaire, etc. 

Meaux, ar t . 65. 
Pa r i s , a r t . 222. 

(5) Art . 1497 et 1511. 
(4) Poth ier , n° 561. 

-(5) Fe r r i é res sur Par i s , ar t . 222, glose un ique , n ° 2 . 



pour effet de restreindre leur action dans certaines 
limites que nous indiquerons plus bas. 

2022. La clause de séparation de dettes est ex-
presse ou tacite. Elle est expresse quand le contrat 
de mariage porte : Chacun des futurs conjoints acquit-
tera séparément ses dettes faites auparavant le ma-
riage (1). 

Elle est virtuelle ou tacite dans la clause d 'appor t ; 
c a r , comme nous le verrons dans l 'ar t . 1511 , la 
clause d 'apport sépare les de t tes , et a pour consé-
quence que la chose ou la somme déterminée, promise 
à la communauté , y entre affranchie des dettes anté- . 
r ieures au m.ariage (2). 

La séparation des dettes résulte encore de la clause 
de communauté réduite aux acquêts. 

2025 . Nous avons dit que la clause de séparation 
des dettes ne fait qu'écarter de la communauté les 
dettes antérieures au mariage, et non les dettes con-
tractées pendant le mariage. Quelques questions peu-
vent s'élever sur le point 'de savoir si certaines dettes 
font partie du passif antérieur au mariage; mais on 
peut les résoudre avec facilité, en fixant le point p ré -
cis où la dette a été contractée (3). 

(1) Pothier , n° 551. 
(2) Infrà, a r t . 1511. 

Po th ie r , n°' 501 et 552. 
(5) Supra, a r t . 1409, n° 694, 

et art . 1410, u° 768. 

Supposons que le conjoint ail contracté , avant le 
mariage, une dette conditionnelle , et que la condi-
tion ne' vienne à échoir que depuis le mariage : cette 
dette est antérieure au m a r i a g e , bien que la condi-
tion qui-la rend pure e ls imple , n 'arr ive que pendant 
le mariage. 

Nous en dirons au tan t , et à plus forte r a i son , des 
dettes à terme qui échoient pendant ' le mariage (1), 
et de celles qui-, antérieures au m a r i a g e , ne sont li-
quidées que depuis (2). Ce sont là des points si clairs 
que ce serait tomber dans le lieu commun que d'y 
insister plus longtemps. 

2024. Quand la dette est sanctionnée par une sen-
tence du j u g e , peu importe que cette sentence soit 
prononcée pendant le mar iage , si pour tant ie p r in -
cipe de l'obligation est antér ieur . La dette n ' en t re 
pas en communauté par l'effet de la séparation con-
ventionnelle (3). 

2025. Ceci s 'appl ique aux amendes prononcées 
pendant le mariage pour délits antérieurs au ma-
riage. Le fait délictueux est le pr incipe de l'obli-
gation e t d e la pe ine ; la condamnation ne fait que 
les déclarer et liquider le taux de la réparat ion (4). 

(1) Po th ie r , n° 555. 
(2) Id. 
(3) Id. 
(4) Pothier , n° 356. 



2026 . Il en est de m ê m e des dépens d ' u n procès 
commencé avant le m a r i a g e , et jugé depuis le ma-

• r iage, avec condamnat ion de l 'époux qui a succombé. 
Bien qu 'une partie plus ou moins considérable de ces 
dépens soit née pendant le cours du procès , depuis 
le mariage, néanmoins , comme la cause en est anté-
r ieure au mar i age , la de t t e de ces dépens se trouve 
exclue de la c o m m u n a u t é par le pacte de séparat ion. 

2027 . S i , avant m o n mariage, j ' a i donné ordre à 
mon maître maçon de fa i r e des réparat ions à la mai-
son d 'un de mes pauvres voisins, au secours duquel 
j ' a i l ' intent ion de venir , bien que ces réparations ne 
se fassent que pendant le mar iage , elles sont cepen-
dant la suite d 'un o r d r e donné avant le mar i age , 
et la somme que je dois à mon maçon est une dette 
antér ieure au mariage (1) . 

2028 . Quand l 'un d e s époux gère une tutelle au 
moment de son m a r i a g e , on ne met hors de la com-
munau t é que les ar t ic les du compte dont il était rede-
vable avant son un ion . Mais les articles du compte 
qui sont postér ieurs , e t qui résultent soit de recettes 
faites pendan t le m a r i a g e , soit de fautes commises 
p e n d a n t le mariage , cons t i tuent autant de dettes 
postérieures (2). Sans d o u t e , la quali té de tu teur a 
précédé le mariage ; m a i s cette qualité ne fait pas 
qu 'on soit néces sa i r emen t débiteur : la dette a une 

(1) Poll i ier , n° 558. 
(2) Po th ie r , n° 359. 

im 

cause dans un fait distinct, et , suivant que ce fait est 
antérieur ou postérieur au mariage, la dette est exclue 
de la communau té ou déclarée commune 

2029. Puisque la clause de séparat ion des dettes 
ne met hors de la communauté que le passif présent 
au momen t du mariage, il s 'ensuit que le passif at-
taché aux successions qui échoient pendant la com-
munauté se règle par le droit commun, et qu'il n 'est 
pas affecté par la clause de séparation. Comme la 
communauté recueille l 'actif, il faut qu'el le subisse, 
par contre , le passif qui y est a t t a ché , d 'après les 
régies du contrat de mariage. 

2050 . Que dirons-nous des successions échues 
avant le mariage, mais acceptées seu lement après 
l 'union conjugale? Ces dettes sont-elles comprises 
dans la convention de séparation de dettes? L 'effet 
rétroactif attaché à l 'acceptation (art. 777 du Code 
civil), résout la difficulté et place ce passif dans la 
catégorie du passif antér ieur au mar iage . L ' o p i - , 
nion contraire, enseignée par MM. Zacharias (1) et 
Duranton (2), e t fondée sur une prétendue in terpré-
tation de la convention des parties, ne nous paraî t 
pas pouvoir être soutenue avec avantage (5). 

¿ t l h p i j ; 

ii»S ¡WilfKwî 
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(1) T . 5, p . 538. 
(2) T. 15, no 92. 
[o) MM. Odier, t . 2, n° 766. 

Rodière et Pont , t. 2 , n8 206 
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2031 . Quand l 'un des époux séparé de dettes a 
des enfants d 'un autre lit, bien que l'obligation de 
les nourr ir et entretenir ait un principe antérieur 
au mariage, néanmoins, comme cette obligation re-
naît chaque jour , toutes le's dépenses de ce genre 
qui sont nécessaires pendant le second mariage sont 
à la charge de la communauté (1). 

Terminons ici cette série d 'exemples. 
Nous verrons par l 'art. 1512 ce qui concerne la 

dette des arrérages et intérêts courus depuis le 
mariage. • 

2052. Insistons maintenant sur l'effet de la con-
vention de séparation des dettes. 

Ce point doit être examiné d'abord en ce qui 
concerne les époux entre eux, ensuite en ce qui con-
cerne les tiers. 

A l 'égard des .conjoints, nous avtins résumé la 
situation en un mot très-simple et très-bref, auquel il 

' e s t difficile de rien a jou te r : c'est que, si la commu-
. nauté acquitte les dettes exclues par la clause, il lui 

en est dû récompense par l 'époux dont la dette a 
été payée (2): Seulement, la communauté doit jus-
tifier (c'est le mot de notre article) qu'elle a payé 
quelque chose (5). 

(1) Suprà, n° 757 . 
(2) Poth ier , n° 361. 
(3) M. Duranton fait là-dessus beaucoup de dis t inct ions 

dans lesquelles j e n 'ent re pas, parce^que tout cela me paraî t 
al ler de soi (t. 15, n " 104 et 107). 

2033. Cet effet de la séparat ion.des dettes a lieu 
entre époux, soit qu'il y ait eu inventaire, soit qu' i l 
n'y en ait pas eu (1). Le défaut d ' inventaire ne fait 
pas obstacle à ce que la communauté ait droit à 
être récompensée, quand il apparaî t qu'elle a payé 

.quelque dette avant le mariage. 

Comme tout le mobilier tombe dans la commu-
nauté, l ' inventaire n'est d ' aucune utilité d 'époux à 
époux (2). D'ail leurs, comment l 'un des conjoints 
pourrait-il reprocher à l 'autre le défaut d ' inven-
taire? l'omission n'a-t-elle pas été une faute com-
mune (5) ? II faut donc reconnaître que la simple 
convention, sans inven ta i re , suff i t , entre é p o u x , 
pour opérer la séparation des dettes et pour exercer 
les récompenses de droit. 

2034. Toutefois on pourrait faire l 'objection que 
voici : 

Quand un époux se marie avec séparation de dettes, 
s'il fait un inventaire de son mobilier, il témoigne 
par là que ce qu'il met dans la communauté, c 'est 
ce qui restera de ce mobilier, les dettes déduites : il 

(1) Texte de not re art icle. 
Argon, t. 2, p. 69. 
Renusson , Communauté, p . 214. 
Fe r r i è res , ar t . 222, p. 132, n° 17. 

(2) MM. Rodière et Pon t , t . 2, n° 213. 
(3) L e b r u n , p. 257, n ° l l . 

Tronçon sur Par is , art . 222. 
Bacquet, cliap. 21, n° 104. 



spécialise ce mobil ier ; il lui donne une existence in-
dividuelle p o u r le conserver comme gage de ses 
créanciers. En réservant ainsi l 'action de ses créan-
ciers, en la concen t ran t sur le mobilier inventorié, 
il déclare bien h a u t que ce mobilier leur est princi-
palement affecté, et que la communauté ne profitera 
que de ce qu i res tera , les dettes payées . C'est 
pourquoi, s'il a r r ive que, pendan t le mariage, les 
créanciers so i en t payés avec les effets contenus 
dans l ' inventa i re , la communauté ne pourra pas dire 
que c'est e l le qui a fait le payement et qu 'une 
récompense lu i est due. L ' inventaire prouve au 
contraire que ce n 'est pas en deniers de la com-
munauté que le payement a été fait, mais qu'il a été 
fait avec des valeurs affectées expressément aux 
créanciers et qu i n 'appar tenaient à la communauté 
que les dettes dédui tes . Que si les dettes ne sont pas 
payées p e n d a n t le mariage, si elles sont encore 
entières à la dissolut ion de la communauté , on pré-
lèvera les de t t e s antérieures au mariage sur les ef-
fets contenus dans l ' inventaire; car, il n 'y a que le 
surplus qui e n t r e en communauté . 

Mais si les époux se marient avec clause de sépa-
ration sans inventaire , alors tous les meubles se 
confondent d a n s la communauté ; ils deviennent 
biens d e l à c o m m u n a u t é sans distinction, sans ré-
serve, et p a r t a n t , il arrive ce qui su i t : 

Si les de t tes sont payées pendant la communauté, 
elles sont c e n s é e s payées avec les effets de la com-
munauté , et il en est dû récompense. 

Si elles r e s t e n t dues à la dissolution, on les met 

a la charge des reprises du conjoint débiteur, on les 
laisse à son compte, on en fait son affaire propre 

Cette objection, qu'on pourrait fortifier par quel-
ques phrases prises dans Lebrun (1), ne nous paraît 
pas fondee, et nous n 'admettons pas que la confec-
tion de l ' inventaire ait cette signification exorbi-
tante, de ne faire entrer dans la communauté que 
ce qui restera, les dettes payées. Nous tenons, avec 
le texte de l 'art . 1510, que l ' inventaire est ici indif . 
ferent. Inventoriés ou non inventoriés, les effets mo-
biliers entrent dans la communauté , et ils y en t ren t 
sans la charge des dettes, lesquelles restent au 
compte de l 'époux. « L ' inventaire que la coutume 
» requier t , dit Argou (2), ne change rien à la stipu-
» lation des conjoints entre eux ; car, quand la 
' l e m m e a u r a i t apporté pour cent mille écus de meubles 

» dans la communauté, et quelle ne devrait que mille 

•» écus de son chef.; elle ne serait pas moins obligée 

» d'en acquitter la communauté que si elle n'y avait 

» rien apporté. » 

Je disais tout à l 'heure que quelques phrases de 
Lebrun pourraient conduire à une opinion contraire, 
mais je dois ajouter que ce ne serait qu 'autant qu'on 
ne se mettrait pas à son vrai point de vue. 

Voici en effet l 'exemple qu'il pose : 
Un marchand de Paris, qui avait acheté un fonds 

(1) L e b r u n , p . 488, n° 8 ; 

et p . 255 , n° 2. 
( 2 ) T . 2 , p . 7 0 . 

" i . 5 5 



de boutique considérable et qui en devait une partie, 
se maria . Il déclara par son contrat de mariage que, 
ses dettes déduites, il lui restait 30 ,000 fr . d'effets 
l ib res ; il en ameubli t le tiers, il se réserva le sur-
plus propre : il y eut convention de séparation de 
dettes. Quelque temps après, il décéda sans enfants . 

Sa veuve accepta. 
Elle prétendit qu' i l fallait faire le partage en la 

maniè re ordinaire, savoir : 

Prélever d 'abord les dettes de la communauté 

même , 
Prélever ensuite les reprises, 
Et partager le surplus, sauf à acquitter les dettes 

propres du défunt sur ses reprises et ses conquèts. 
Au contraire, les hérit iers du mari disaient qu'il 

fallait d 'abord prélever sur la. communauté toutes 
les dettes du mari antérieures au mar iage , car le 
fonds de la communauté était pr incipalement com-
posé de ce qu' i l avait apporté ; que c'était là ce qu'a-
vait entendu le mar i quand il avait dit qu ' i l appor-
tait 50 ,000 fr . l ibres, toutes dettes déduites. 

Leb run , consulté sur cette difficulté, répondi t que 
le défaut d ' inventaire s'opposait à l 'adoption du sys-
tème des héritiers ; que d'ailleurs la clause « que 
» les .50,000 fr . d'effets n 'entreraient en commu-
» naulé que toutes dettes déduites » n'était pas assez 
expresse (i) . 

(1) P . 488, n° 8 . 

Ainsi, Lebrun se prononce en définitive pour l'opi-
nion d'Argon, qui est celle de l 'art . 1510. On voit 
du reste que ce qui faisait hésiter dans cette espèce 
sur la solution à donner , c'est la circonstance relevée 
par les hérit iers du mari que , d 'après le contrat de 
mariage, il y avait stipulation implicite, que le mari 
n'avait voulu apporter à la communauté que ce qui 
lui restait après le payement de ses dettes. Or, d 'après 
Lebrun lu i -môme, cette clause était indispensable 
pour faire donner gain de cause aux héri t iers , et 
c'est surtout parce qu'elle ne lui paraissait pas exis-
ter, qu'il les condamne. Écoutons, du reste, ce pas-
sage de notre auteur : « Il faut partager la commu-

• » nauté comme elle est en général lors du décès, 
» à moins qu'un des futurs conjoints, par une clause 
» précise du contrat de mariage, n'ait voulu seulement 
» apporter en communauté que ce qui lui reste, ses dettes 
» antérieures au mariage déduites, AJOUTANT la clause 
» ordinaire de séparation des dettes et faisant inven-
» taire (1). » 

Donc Lebrun entend bien que la clause de sépa-
ration des dettes, avec inventaire , ne fait pas que 
l'on ne mette les meubles dans la communauté que 
sous la déduction des dettes antérieures au mariage. 
Pour arriver à ce résultat, il veut encore une clause 
précisant que l 'époux n'a voulu apporter en commu-
nauté, que ce qui lui reste après le payement de ses 
dettes antérieures. 

(1) P. 488, n° 8, in principio. 



5 4 8 DU CONTRAT DE MARIAGE 

2055. Voyons ma in t enan t l'effet de la clause de 
séparation des de t t e s à l 'égard des créanciers. 

Ici, l ' inventaire devient une formalité importante , 
et l 'effet de la c lause est très-différent, suivant qu'il 
y a eu inventa i re ou qu ' i l n 'y en a pas eu (1). 

Examinons ce p o i n t , soit à l 'égard des créanciers 
de la f e m m e , soit à l 'égard des créanciers du mari . 

203G. A l ' égard des créanciers de là femme, un 
inventaire est nécessa i r e pour les arrêter dans l 'ac-
tion qu'ils v o u d r a i e n t in tenter contre la commu-
nauté , en se f o n d a n t sur la règle : Qui épouse la 
femme épouse les dettes. 

La raison pou r laquel le il est nécessaire de faire • 
un inventaire , c ' es t que la clause de séparation des 
dettes n ' e m p ê c h e pas la confusion des biens qui 
fo rment l 'actif d e la communau té ; c'est que les 
meubles apportés p a r l 'épouse, et les fruits de ses pro-
p res , se mê len t e t se confondent dans la commu-
nau té . Un i n v e n t a i r e est donc indispensable pour 
mont rer aux c r é a n c i e r s de la f emme, quels sont les 
t i e n s de leur déb i t r i ce sur lesquels ils peuvent se 
faire payer, et q u e l s sont ceux du mari qui échappent 
à leur action (2). Si cet inventaire n'a pas été fait, 
les créanciers n e son t pas tenus d'avoir égard à la 
clause de sépa ra t ion ; elle est, pour eux, destituée 

(1) Pa r i s , a r t . 2 2 2 . 
Orléans, a r t . 2 1 2 . 

(2) L e b r u n , p . 2 5 9 . 

d'énergie. II serait, en effet, par trop commode d e 
confondre les meubles dans la communauté, pour 
enlever aux créanciers leur gage, et en même temps 
de restreindre leur action à la personne de la femme 
dépouillée de tout actif mobilier. Mais, au moyen de 
l ' inventaire, aucune fraude n 'est faite aux créan-
ciers, et leurs droits restent sains et saufs. 

2057 . Il résulte de là que la mise en commu-
nauté n'est pas considérée par le législateur comme 
une aliéi ation pareille à la vente. Si, par exemple, 
il prenai t envie à une f emme de vendre tout son mo-
bilier, elle le pour ra i t ; et, pourvu qu'il n'y eû t pas 
mauvaise intention de sa p a r t , ses créanciers n e 
pourraient attaquer cette aliénation, bien qu'elle leur 
portât préjudice. Au contraire , la mise en c o m m u -
nauté, fort différente de la vente proprement d i te , 
est une aliénation qui attache de droit le passif à 
l'actif (1 ) , et il n 'est permis de déroger à cette règle 
qu 'en conservant intact le droit des c réanc ie r s ; 
c'est par l ' inventaire que ce droit reste sain et 
sauf. 

2038. Cet inventaire doit ê tre exact et complet ; 
il faut y comprendre même l 'argent comptant que 
la f emme a apporté en dot : c'est un véritable 
meuble (2). 

(1) Suprà, n° 1762. 
(2) Bacquet, Droits de justice, chap. 21, n°' 101 et 102. 
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2059. L' inventaire ne saurait être postérieur au 
mariage ; sans quoi il serait suspect, car il viendrait 
après que tout aurait été confondu, et que les meu-
bles ne se reconnaîtraient plus : il faut qu'il précède 
la célébration nuptiale (1). 

2040. Notre article met sur la même ligne que 
l ' inventaire un état authent ique antérieur au m a -
r iage. 

2041 . L'inventaire, ou l 'état authent ique, étant 
fait en temps utile, le mari qui le représente s 'exempte 
de payer les dettes de la femme sur les autres biens, • 
quelque opulents qu'ils soient, et les créanciers de 
celte dernière sont obligés de s 'en contenter (2). De 
quoi se plaindraient-ils en effet? le mari leur rend 
tous les biens qu ' i l a reçus de leur débitrice. Quant 
aux effets de la communauté , ces effets ne sont pas 
à la femme : le mar i en est le seul maître tant que 
dure l 'association conjugale (5). 

Mais aussi le mari doit tout abandonner de ce qui 
est nécessaire pour le payement des dettes ; peu im-

(1) Orléans, ar t . 212. 
Pa r i s , ar t . 222. 
L e b r u n , p. 254 . n° 2. 

(2) Bacquet , chap . 21, n 8 101. 
L e b r u n , p. 260 , n° 13. 
Argou, p . 68 et 69. 

(5) Fer r iè res , ar t . 222, n ° 4 . 

porte qu'il ne lui reste rien pour soutenir les charges 
du mariage (1). Les créanciers usent de leur droit 

' en poursuivant le payement de ce qui leur est dû , 
et ce droit, étant antérieur â celui de la communauté , 
ils n 'ont pas à s ' inquiéter des embarras qui en peu-
vent résulter pour les époux. 

2042. L ' inventaire empêche-t- i l les créanciers du 
mari, antér ieurs au mariage, de saisir les meubles 
apportés par la femme ? 

N o n , dit Lebrun ( 2 ) , car ces meubles sont au 
mari ; e t , pour les soustraire à l 'action des créan-
ciers, il faudrait une séparation de biens. C'était 
aussi l 'opinion de Renusson (5), Fe r r i è re s (4), Bour-
jon (o), Pothier (6). Pourquoi empêcher les créan-
ciers d 'exercer , durant le mar i age , leur action sur 
ces meubles? On ne sait pas si la f emme acceptera 
ou renoncera . Il f audra donc la isser en suspens un 
droit actuel? Le mari est chef de la communauté ; il 
peut vendre les meubles de la f emme, les dissiper. 
Ses créanciers personnels trouvent donc en eux un 
gage saisissable. Tel était le droit dominant dans 

. (1) L e b r u n , p 260 , n° 16. 
(2) P. 255 , n" 3. 

(3) 1 " pa r t i e , chap. 11, n° 8. 
(4) Sur Par is , art . 222, n" 3. 
(5) T. 1 , p . 554, n ° 7 8 . 
(6) N° 362. C'est seulement par a rgument qu 'on peut citer 

Po th ie r . 

* 



l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , et Auzanet cite à l 'appui 
un arrêt du p a r l e m e n t de Paris du G juillet 1 6 1 6 , 
rendu par la G r a n d ' C h a m b r e (1). 

Toutefois, q u e l q u e s contradictions s 'étaient ma-
nifestées. Bacquet disai t : « Car, encore que lesdits 
» biens meub le s , nonobstant la convention susdite, * 
» soient entrés e n communau té , de laquelle le mari 
» est maî t re et s e i g n e u r , toutefois c 'est à la charge 
» expresse qu ' i l s n e seront point tenus, saisis, ni 
» vendus pour les dettes contractées par son mari 
» auparavant le m a r i a g e (2). » Il est vrai que Fer -
r ière, dans ses r e m a r q u e s sur Bacquet, désapprouve 
celte doct r ine . Mais il nous paraît que c'est elle que 
l 'ar t . 1510 a vou lu faire prévaloir (5). Le texte de-
cet article c o n t i e n t un a rgument à contrario qui 
nous semble avoir ici une valeur décisive. 

E tud ions , en e f f e t , la con texture d e l 'ar t . 1510. 
Il commence p a r établir que, d 'époux à époux, la 

confection ou l ' a b s e n c e de l ' inventaire sont indiffé-
rentes pour le d r o i t de récompense attribué à la com-
m u n a u t é , l o r squ ' e l l e a payé les dettes de l 'un des 
conjoints. Puis , il examine la situation à l 'égard des 
créanciers , e t , supposan t qu 'un inventaire n'a pas 
été f a i t , il d éc l a r e que les créanciers de l 'un et de 
l 'autre époux son t autorisés à considérer le mobilier 

(1) Arrêts, liv. 2 , c h a p . 4. 
Fe r r i è r e s , a r t . 2 2 2 , n° 5 . t 

(2) Droits de justice, chap . 21, n ° 1 0 1 . 
(3) MM. Rod iè r e e t P o n t , t. 2 , n° 217. 

non inventorié comme leur gage, et à le saisir 
comme tous les autres biens de la communau té ; de 
sorte que les créanciers du mari peuvent se venger 
sur les meubles non inventoriés de 'la f emme, afin 
d'être remplis de leur dû. E t , en effet, comment en 
serait-il au t rement? il y a confusion des mobi l ie rs ; 
il y a absence d ' inventaire . Les meubles sont allés se 
perdre dans la masse commune, dont le mari est sei-
gneur et maître. 

Mais pourquoi le législateur se croit-il obligé d'ex-
primer une idée si naturelle et si simple ? pour -
quoi, si ce n'est parce q u e , dans l ' enchaînement 
de ses idées , la confection dè l ' inventaire élève 
une barr ière contre ce droit des créanciers du mari? 
Sans dou te , l 'article 1510 , précipitant sa rédac-
tion, a passé ce cas sous silence et l'a sous-entendu. 
Mais, en le sous-entendant , il est évident qu'il le 
résout dans le sens que nous indiquons ; car, s'il eût 
partagé le sent iment dominant dans l 'ancienne ju-
r isprudence, il n 'eût pas dit que le défaut d ' inven-
taire écartait toute distinction, tant à l 'égard des 
créanciers du mari , qu'à l 'égard des créanciers de la 
femme. Il admet donc, contre ce sent iment , q u e , 
lorsqu'il y a inventaire, il y a distinction entre les 
créanciers de la f emme et les créanciers du m a r i ; 
les premiers pourront agir, les seconds ne le p o u r -
ront pas. Donc, repousser les distinctions dans le cas 
de non-inventaire, c'est les admettre dans le cas 
d ' inventaire; donc, l 'argument à contrario est aussi 
décisif ic i , qu' i l est souvent incertain dans d 'autres 
cas. 



2045. Maintenant sortons du texte, et allons à 
l 'esprit du législateur. Si les créanciers d e l à femme 
étaient exposés à voir leur gage amoindri par le 
concours des créanciers du mari , malgré l ' inventaire 
qui constate et spécialise leur gage, où serait la jus-
tice? Ne faut-il pas que les créanciers de la femme 
aient un privilège exclusif, et q u e , seuls, ils aient le 
droit de saisir le mobil ier? 

Et puis , voyez quelle-inégalité d'époux à époux! 
bien qu'il ait été convenu de part et d 'aut re que cha-
cun payera ses dettes, voilà que les créanciers de la 
femme ne pourront pas se payer sur le mobilier du 
mari inventorié; tandis que les créanciers du mari 
pourront se payer sur le mobilier de la femme in-
ventorié. A notre avis, et c'était la raison fondamen-
tale de Bacquet, la clause doit être réciproque ; elle 
doit être autant dans l ' intérêt de la femme que dans 
l ' intérêt du mari (1) . 

Nous savons cependant que notre interprétation 
est contredite par des autorités respectables sous le 
Code civil (2) ; mais nous croyons qu'elles ont cédé 
avec trop de facilité au courant des anciennes opi-

(1) MM. Rodière et Pon t , t. 2, n° 217. 
Dalloz, Contrat de mariage, clause de Séparation 

des dettes, n° 10. 
Bugnet sur Pol luer , t. 7, p . 212, no te 2. 

(2) MM. Duran ton , t. 15, n° 110. 

Zacharife, t . 3, p. 540, note 10. 
Odier, t. 2 , n° 777. 

nions: leur argument , qui consiste à dire que la sé-
paration des dettes n 'ent ra îne pas l'exclusion du mo-
bilier présent, n 'es t pas décisif. On ne nie pas que 
les meubles inventoriés de la f emme entrent dans 
la communauté ; on convient que le mari en a la dis-
position et qu' i l peut les vendre. Mais entre un acte 
que le mari peut faire l ibrement , avec réflexion,sou-
vent même avec l 'assentiment de sa femme, et la 
saisie-exécution violemment interposée par des.créan-
ciers auxquels la femme ne doit r ien, il y a une dis-
tance que l'œil aperçoit facilement. Le sens de la 
clause est que ces créanciers ne peuvent exécuter 
les meubles inventoriés de la femme. TJne telle clause 
n'a rien de contraire aux principes du crédit et de 
la bonne fo i ; elle doit être respectée. Supposons que 
le contrat de mariage porte cette clause expresse, 
conseillée par Bacquet, « Et ne pourront les meubles 
» ni les immeubles de l 'un des dits futurs conjoints 
» être saisis ni vendus pour les dettes de l 'autre a n t é -
» rieures au mariage » ; év idemment cette clause 
serait licite. Eh bien I c'est là ce que veut dire i m -
plicitement, mais nécessairement, la clause de s é p a -
ration des dettes ; le texte et l 'esprit de la loi sont 
d'accord pour le démont re r . 

2044. A l 'égard des créanciers personnels du mari 
antérieurs au mariage, leur situation se règle de la 
manière indiquée aux numéros précédents, et var ie 
suivant qu'il y a ou qu'il n'y a pas eu inventaire. 
S'il n'y a pas eu inventaire, ils peuvent saisir toutl 
mobilier confondu dans la communau té , même le 



mobilier non inventorié d e l 'épouse. Mais, si le mari 
a fait inventaire de son mobi l i e r , et que la femme 
ait fait inventaire du s i e n , les créanciers du mari 
devront respecter le mobi l i e r de la femme. Leur gage 
sera d 'abord le mobil ier inventorié du m a r i , et, de 
p l u s , le mobilier de la communau té (autre que le 
mobilier inventorié de la femme); car le mobilier de 
la communauté est la chose du m a r i , et les créan-
ciers ont pour gage les b i ens présents et les biens à 
venir de leur débiteur (1). 

2045. Notez bien q u e ce droit des créanciers du 
mari , sur les effets de la communauté , n 'a lieu que 
pendan t le mariage , a lo rs que le mari est placé à la 
tête de l'actif mobilier, e t que la propriété extérieure 
de cet actif repose dans sa personne (2). Mais, après 
la dissolution du mar iage , il en est au t rement (5). La 
f emme qui accepte la c o m m u n a u t é , peut échapper 
aux poursuites des créanciers de son mari , antérieurs 
au mar i age , en leur opposant l ' inventaire fait par 
son m a r i , et au moyen duque l s'établit la distinction 
des meubles que ce d e r n i e r possédait avant son ma-
riage. La femme renvoie alors les créanciers du mari 
à se venger sur ces meub le s , ou sur la part afférente 
au mari dans la c o m m u n a u t é . S'il en était autrement, 
la séparation des dettes n e serait que pour le mari et 

(1) Argou, p. 69. 
(2) Suprà, n° 1768. 
(3) Argou, toc. cit. 

point pour la femme. Or , ainsi que nous l 'avons dit 
ci-dessus, elle est et doit être réc iproque , et c'est à 
cause de cela que l 'on sépare les meubles, de part et 
d'autre, par inventaire tant du mobilier de la fem-
me que du mobilier du mari (1). Nous disons donc 
que la clause de séparation de dettes profite à la 
femme, et lui est nécessaire, en cas qu'elle accepte la 
communauté, pour s 'exempter de payer, après le décès 
du mar i , la moitié des dettes mobilières que celui-ci 

avait contractées avant le mariage (2). 
• 

2046. En définit ive, quand le partage de la com-
munauté a été opéré sans que les créanciers, soit de 
la femme, soit du mari , se soient fait payer de leurs 
dettes antérieures au mariage, leur action se restreint 
aux biens personnels de leur débiteur et à sa part 
dans la communauté . Les créanciers du mari n 'on t 
rien à demander à la femme, qui n 'est pas leur débi-
trice personnelle ; les créanciers de la f emme n 'on t 
rien à demander aux créanciers du m a r i , qui n 'est 
pas leur obligé (5). 

2047. Nous terminons en faisant r emarquer que la 
renonciation de la femme ne la dispense pas de rem-

(1) Lebrun , p. 255, no s 2 et 3 . 
(2) Id., n° 3. 
(3) Suprà, n° 1764. 

Poth ier , n" 364. 

M. Odier, t. 2 , n 1 7 8 2 . 



L o r s q u e les é p o u x a p p o r t e n t d a n s l a c o m m u -

n a u t é u n e s o m m e c e r t a i n e o u u n c o r p s cer ta in , 

u n tel a p p o r t e m p o r t e la c o n v e n t i o n tac i te qu ' i l 

n ' e s t p o i n t g r e v é d e de t t es a n t é r i e u r e s au ma-

r i a g e , et il d o i t ê t r e fai t r a i s o n p a r l ' é p o u x débi-

t e u r à l ' a u t r e d e tou te s cel les q u i d i m i n u e r a i e n t 

l ' a p p o r t p r o m i s . 

bourser la communauté de ce que celle-ci a pavé pour 
l ' acqui t tement d 'une dette que le contrat de mariage 
laissait à sa charge personnelle. Nul ne doit s'enri-
chir aux dépens d 'autrui (1). 

A R T I C L E 1 5 1 1 . 

SOMMAIRE. 

Cet article cont ient un exemple de la convention d'ap-
port . 11 en résul te que cette convention sépare les 
dettes an té r ieures , et que la chose promise entre 
dans la c o m m u n a u t é aff ranchie de ces mêmes dettes. 
Observations su r une e r r eu r de M. Odier. 

Origine de l ' a r t . 1511. Il a voulu me t t r e fin à une con-
troverse élevée entre Lebrun et Po th ie r . 

(1) Renusson , p . 214, n°54 . 
Fe r r i è res , ar t . 222, n° 18. 
MM. Odier , t . 2, n° 783. 

Rodière et Pont , t . 2, n° 219. 
Duran ton , 1 .15 , n° 111. 
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2049. 

2050. Du r e s t e , il ne met pas obstacle au droi t des c r éan -
ciers . La clause d 'appor t n 'a d'effet qu ' en t re les pa r -
ties cont rac tantes . 

2051. Les créanciers n 'on t pas moins action cont re la com-
m u n a u t é . Seulement , si la communau té paye, elle a 
droit à récompense . 

2052. Suite. Application de ceci aux créanciers pe r sonne l s 
de la femme. 

COMMENTAIRE. 

2048. Cet article est emprunté à Pothier (1) ; il 
• est placé sous la rubrique de la séparation des det tes , 
aussi par imitation de la marche suivie par Pothier . 
Mais il appart ient tout aussi bien à la section de 
l'exclusion du mobilier. C'est pourquoi Pothier n ' a -
vait pas m a n q u é , en traitant ce dern ie r sujet, d ' a n -
noncer que ce point en était une des parties (2). 
L'art. 1511 n'est, en effet, qu 'un exemple de la 
clause d 'apport , qui , comme on sait, r enfe rme une 
réalisation vir tuel le , une exclusion, tacite du mobi-
lier autre que cet apport . Notre article déclare donc 
avec Pothier que la clause d 'apport sépare les dettes 
antérieures, et que la chose ou la somme déter -
minée, promises à la communauté , doivent y en t rer 
affranchies des dettes antérieures au mariage. 
L'art. 1511 contient un principe général qui est 

(1) N° 352. 
(2) 501, au mot Corollaire. 
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DU CONTRAT DE MARIAGE 

la règle de tou tes les clauses d 'apport , quelles que 
soient les f o r m e s qu'elles affectent (I) . 

Ceci posé, j e ne comprends pas que M. Odier ait 
conçu des s c rupu l e s à cet égard (2) . Il prétend 
que, si la convent ion d 'apport , définie par notre ar-
ticle 1511, e n t r a î n e virtuellement obligation dejaayer 
les dettes pa r le conjoint, il n 'en est pas de même 
de l 'autre convention d 'appor t , définie par l'article 
4500 ; il b l â m e les auteurs (3) qui, généralisant l'ar-
ticle 1511, en ont fait l 'application à tous les cas de 
clause d ' a p p o r t ; il soutient que Pothier n 'avait pas 
en vue la convent ion d'apport de l 'ar t . 1500, quand il 
tenai t , au n u m é r o 352 de son traité de la Commu-
nauté, le l angage que l 'ar t . 1511 s'est approprié. 
Mais M. Odie r oublie ce que Pothier a dit au nu-
méro 301 d e ce m ê m e ouvrage; et , s'il n ' eû t pas 
p e r d u de vue ce passage, il aurait aperçu clairement 
que c'est p réc i sément d 'une clause d 'apport , telle 
que l 'ar t . 1 5 0 0 l 'envisage, que Po th ie r a entendu 
par le r . 

Mais, dit M. Odier (4), l 'ar t 1511 n'a en vue que la 
convention d ' a p p o r t d 'une somme d'argent ou d'une 
chose d é t e r m i n é e s , et cette convention n'est pas la 
même que cel le dont l 'art . 1500 donne la définition. 

(1) Suprà, n° 1955 , sur ces formes diverses. 
(2) T . 2, n° 7 5 5 . 

V. aussi M. Zacliariae, t . 5, p . 520, note 1. 
(5) P a r e x e m p l e , D u r a n t o n , 1 . 1 5 , n01 45 et 44. 
(4) Loc. cit., e t n° 759. 

E T DES DROITS DES É P O U X , A R T . 1 5 1 1 . 5 6 1 

Donc, ajoute-t-il , s'il est vrai qu'il y ait séparation de 
dettes, dans le cas précis de l 'art. 1511, il n 'en 
est pas de même dans le cas de ^ c o n v e n t i o n 'd 'ap-
port définie par l 'art. 1500. 

J 'accorde volontiers qu'il y a une nuance entre les 
deux clauses, c'est ce que nous avons fait nous-mème 
remarquer ci-dessus (1). Mais cette nuance n'a rien de 
sérieux pour la question qui nous occupe, e t 'dans les 
deux cas. il y a toujours convention d 'apport . Com-
ment donc ! est-ce que dans la formule de la clause 
d'apport donnée par l 'art. 1500, le conjoint ne s'oblige 
pas jusqu'à concurrence d 'une somme déterminée ? 
est-ce que ce n 'es t pas de cette somme déterminée 
qu'il est précisément débiteur ? est-ce que ce n'est 
pas pour la payer, qu'il donne in solutum son mo-
bilier ? Or,, puisqu' i l s 'est obligé à apporter cette 
somme déterminée ( n ' importe en quelles valeurs] il 
la paye) , est-ce qu ' i l n 'est pas clair comme le jour , 
qu'il la doit affranchie de dettes antérieures ? car 
enfin, s'il la payait sans déduction des dettes, serait-
ce la somme promise qu'il payerait? Il faut donc 

.repousser la distinction de M. Odier. Distinguer 
est souvent un moyen d'éclaircir ; c'est quelquefois 
aussi un écueil pour perdre le fil conducteur de la 
vérité. 

2049. On se rappelle , du reste (2), la controverse qui 

(1) N° 1953. 
(2) Suprà, n°» 1939 et 194t . 

m . 



5 6 2 DU CONTRAT DE MARIAGE 

existait entre Lebrim et Pothier : le premier soutenait 
que, lorsqu'il y a convention d'apport d 'une somme 
déterminée, les dettes entrent en communauté (1); 
le second établissait , au contraire, avec La Thau-
massière, que la chose doit entrer f r anche , quitte et 
exempte de dettes (2). Notre article s'est rangé avec 
raison à l'opinion de Pothier . On conçoit, on effet, 
que celui qui a promis de verser 50 ,000 francs [par 
exemple) dans la communauté , ne t iendrait pas sa 
promesse, s'il les apportait grevés de dettes (3). L'ap-
port de l'époux n'est conforme à sa promesse qu'au-
tant qu'il garde à son compte les dettes, et qu'il pro-
cure à la communauté la somme entière, deducto œre 
alieno. 

2050. Tout en laissant l 'époux personnellement 
débiteur, la clause dont nous nous occupons ne fait 
pas obstacle à l 'exercice des droits légitimes des créan-
ciers. Supposons d 'abord, pour expliquer ceci, que la 
clause d 'apport soit celle dont s 'occupe l 'ar t . 1510, 
c'est-à-dire, que les époux aient promis de mettre 
dans la communauté jusqu'à concurrencede 20,000 fr . 
Il est évident que celte clause ne change rien au 
droit des créanciers personnels des époux. Ces der-
niers peuvent agir comme dans, le cas de commu-

(1 P . 237, n° 6. 
(2) IS" 352. 
(5) Suprà, n° 1941. 

E T DES DROITS DES E P O U X . ART. 1 5 1 1 . 5 6 3 

nauté légale : la clause ne les concerne pas: elle n e 
regarde que les époux. Tout le mobilier est tombé 
dans la communauté ; il y est confondu (1). La c o m -
munauté répond donc des dettes (2). Seulement , 
quand la communauté aura acquitté la dette, elle 
aura une action en indemni té contre l 'époux. 

2051. Maintenant, supposons que la clause d 'ap-
port soit celle dont parle nommément notre article : 
par exemple, que le mari soit convenu d'apporter à 
la communauté une créance de 50 ,000 francs. 

En pareil cas, les créanciers du mari , antérieurs 
au mariage, n 'ont pas moins le droit de se venger 
sur le mobilier versé dans la communauté par le 
mari, et même sur tout le mobilier de celte m ê m e 
communauté; car, en suivant la personne du mar i , 
ils suivent en même temps la communauté , person-
nifiée en lui (3). Supposons que Titius stipule par son 
contrat de mariage qu ' i l apportera 10 ,000 francs 
dans la communauté : les créanciers personnels de 
Titius, antérieurs au mariage, seront fondés à pour-
suivre leur payement sur toutes les valeurs mobi-
lières de la communauté , parce que, pendant le ma-
riage, le mari est le maître de la communauté-et de 
tout l'actif mobilier qui en dépend. Mais la commu-

(1) Suprà, su r l 'art . 1500. 
(2) M. Odier, t. 2, n° 755. 
(3) Suprà, n° 2044. 



nauté , après avoir payé les créanciers personnels an-
tér ieurs , aura son action en indemni té contre le mari , 
dont elle a acquitté la d e t t e personnelle (1) . 

2052 . Ce que nous disons des créanciers person-
nels du mar i , nous le d i sons des créanciers person-
nels de la f emme. Et pou rquo i ? c'est que la clause 
en quest ion n ' empêche pas tout le mobilier de la 
f emme, m ê m e celui qui est en sus de la somme dé-
te rminée , de se confondre dans la communau té (2); 
c 'est que , dès lors, la c l ause en quest ion n ' a d'effet 
qu ' en t r e les époux, et qu 'e l le ne nui t pas aux tiers, 
dont le droit ne saura i t ê t r e changé par le fait du 
mar iage accompagné d u mélange des effets mobi-
liers (3). 

A R T I C L E - 1 5 1 2 . 

L a c l ause de s é p a r a t i o n des d e t t e s n ' e m p ê c h e 

p a s q u e la c o m m u n a u t é n e soi t c h a r g é e des in-

t é r ê t s e t a r r é r a g e s q u i o n t c o u r u d e p u i s le ma-

r i a g e . 

(1) M. Odier , 1 . 1 , n ' 7 5 5 . 
(2) Suprà, n° 1956. 
(5) Argument de ce q u e décide l 'art . 1510, alors qu'il n'y 

a pas d ' inven ta i re . 

SOMMAIRE. 

2053. Les intérêts des dettes mobilières tombent dans la 
communau té , malgré la clause de séparat ion des 
dettes. Raison de ce point de droi t . 

2054. La communauté doit les payer, sans récompense. 
2055. T o u t e f o i s , le contra t de mariage pou r r a i t s t ipuler 

qu 'une récompense serait due. 
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COMMENTAIRE. 

2055 . L 'ar t . 1 512 se lie à l 'a r t . 1409 , § 3, dont 
il appl ique le p r i nc ipe , conformément à un arrê t 
du par lement de Paris du 11 mai 1617, rapporté par 
Auzanet (1), il décide que les intérêts des dettes mo-
bilières tomben t dans la c o m m u n a u t é , malgré la 
stipulation de séparat ion des dettes. Que sont en 
effet ces intérêts qui naissent pendant la c o m m u -
nauté? ce sont des dettes de la communau té , quœ 
quotidiè renascmtur (2) . Or, de m ê m e que les frui ts 
des immeubles (bien que ces immeubles soient p ro -
pres) tombent dans la c o m m u n a u t é , de m ê m e les 

(1) Liv. 2, chap. 54. 
(2) Supra, n°» 750 et 752. 

Po th ie r , n° 360. 
Bacquet , chap. 21, n° 103. 
L e b r u n , p. 256, n°' 6 et 7. 
Fer r ie res sur Par is , ar t . 222, n " 12 et 15. 
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DU CONTRAT DE MARIAGE 

arrérages des dettes passives (quoique ces dettes 
soient propres) y entrent également ; la charge suit 
la règle de l 'émolument. Le mari est donc tenu de 
les payer , même sans récompense. 

2054 . Nous disons qu'il ne lui est même pas dû 
de récompense alors que la femme n'a apporté aucun 
immeuble . Il suffit que ces intérêts et arrérages 
soient nés pendant le mariage pour qu'ils soient 
dettes de communauté, indépendamment des héri-
tages que la femme pourrait avoir. Il est donc indif-
fé ren t que la femme ait des immeubles ou qu'elle 
n ' e n ait pas (1); le sentiment des auteurs qui ont 
enseigné autrefois le contratire, n 'est pas suivi. 

2Q55. Est-il permis de s t ipuler , par le contrat 
de mariage, que ces intérêts et arrérages, qui ont 
couru pendant le mariage, seront soumis à la sépa-
ration des dettes? 

La négative, enseignée par Lebrun (2), n'est pas 
soutenable, et Pothier l'a réfutée (5). Ce pacte ne ren-
fe rme rien de contraire aux bonnes mœurs et les 

(1) Fe r r i è r e s , loc. cit. 
Lebrun , loc. cit. 

(2) P . 257, n° 10. 
(3) IV'0 360. ' 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 1 5 . 5 6 7 

contrats de mariage jouissent de la plus grande li-

berté (1). Sans doute un tel pacte serait insolite; 

mais ce qui est insolite n 'es t pas toujours illégal. 

A R T I C L E \ S I 3 . 

Lorsque la communauté est poursuivie pour 
les dettes de l 'un des époux déclaré par le con-
trat franc et quitte de toutes dettes antérieures 
au mariage, le conjoint a droit à une indemnité 
qui se prend, soit sur la part de communauté 
revenant à l'époux débiteur, soit sur les biens 
personnels dudit époux ; et, en cas d'insuffisance, 
cette indemnité peut être poursuivie par voie de 
garantie contre le père, la mère, l'ascendant ou 
le tuteur qui l 'auraient déclaré franc et quitte. 

Cette garantie peut même être exercée par le 
mari durant la communauté, si la dette provient 
du chef de la femme ; sauf, en ce cas, le rem-
boursement dû par la femme ou ses héritiers 
aux garants après la dissolution de la commu-
nauté. 

(1) MM. Di j ranton, 1 . 1 5 , n ° 9 9 . 
Odier, t. 2 , n° 709. 
Rodière et Pon t , t . 2 , n° 209. 

Contrà, MM. Delvincourf. 
Bat lur , t. 2, p . 417. 
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COMMENTAIRE. 

2056. Notre article traite de la clause de f ranc et 
quitte, si connue, surtout autrefois, dans les contrats 
de mariage. 

Il arrive souvent que les ascendants, en établissant 
leurs enfants, les marient francs et quittes. C'est une 
garantie ajoutée à celle que présente l 'époux et qui 
peut quelquefois être insuffisante. L 'affranchisse-
ment des dettes est cautionnée par un tiers qui prend 
l 'engagement d ' indemniser la communauté des 
dettes qu'el le aurait été contrainte d 'acquit ter . 

Pour apprécier l'effet de cette clause, il faut l 'exa-
miner d 'abord dans les idées de l 'ancienne jur ispru-
dence , et en dist inguant , comme elle le fa isai t , le 
mari déclaré f ranc et quitte de l 'épouse déclarée telle. 

En ce qui concerne le mar i , le droit commun était 
constant , et Lebrun l 'a très-exactement exposé(1) . 

Lorsque ce sont les parents du fu tur qui le garan-

(1) P . 248, n° 40. 



tissent f ranc et quitte, le but un ique de ce pacte est 
d'assurer à la fu ture le payement des conventions et 
avantages stipulés pour el le , dans le contrat de ma-
riage. Quand ces créances et ces avantages sont en 
sûreté, quand l 'épouse n 'a rien à perdre de ce qui 
lui a été promis et de ce que son mari lui doit, l'as-
cendant n'est pas tenu à payer les dettes antérieures: 
il importe peu que la part de l 'épouse dans la com-
munauté eû t été mei l l eure , si l 'ascendant n 'eût pas 
laissé à la charge du mari les dettes dont il l 'a dé-
claré f ranc et qui t te . La clause de franc et quit te n'a 
pas pour but d 'assurer aux époux une communauté 
plus ou moins opulente. Il suffit à la femme que les 
dettes antérieures ne l ' empêchent pas d 'être utile-
ment colloquée pour sa dot et ses autres conventions 
matrimoniales. Il est vrai que Renusson pensait que 
l 'effet de la clause de franc et quitte est plus éten-
d u , et qu'elle oblige l 'ascendant à indemniser la 
femme des dettes antér ieures , qui d iminuent la part 
que la femme aurait eue dans la communauté (1). 
Mais l 'opinion de Lebrun était dominante dans l'an-
cien droit, ainsi que nous l ' apprend Pothier (2). Ofi 
tenait généralement qu'à l 'égard de la femme, le 
pacte de franc et quitte était étranger à la commu-
nauté; qu'il ne renfermait pas l'obligation de purger 
cette communauté des dettes antérieures, alors 

(1) P a r t 1 , chap. 11, n«36 . 
(2) N° 366. 

qu'elles ne mettaient pas obstacle à l 'acquit tement 
des conventions matrimoniales de la f e m m e (1) . 

2057. Il n 'en était pas tout à fait de même, quand 
c'était la femme qui avait été déclarée franche et 
quitte. Ic i , la clause intéressait véri tablement la 
communauté. Les parents entendaient garantir que 
la dot serait exempte de det tes ; que nulle dette an -
térieure ne viendrait gêner le mar i , d iminuer les 
fruits des apports de la femme et, par conséquent, 
diminuer la communauté . Il était entendu que le 
mari , pour soutenir plus largement les charges du 
mariage, devait être garanti de toute action prove-
nant de dettes antérieures au mariage (2). 

Ainsi, tandis que la garantie promise pour le mari 
n'avait trait qu 'à l ' intégrité des conventions du ma-
riage de la femme et nul lement au plus ou moins 
d'opulence de la communauté , la garantie promise 
pour la femme était tout ent ière st ipulée dans l ' in-
térêt de la communauté , afin de la dégager de tout 
ce qui aurai t pu arrêter son progrès par suite de 
dettes antér ieures . 

2058. Cette différence, entre la situation du futur 
et celle de la future, n 'a pas été assez remarquée par 
les auteurs modernes qui ont écrit sur la matière. Ils 

(1) Duplessis, liv. 2, chap. 1, sect. 4 , in fine. 
Bourjon, pa r t . 3 , chap. 5 , sect. 1, n° 3. 

(2) Lebrun , p. 248, n ° 4 8 . 



semblent croire que la clause de franc et quitte était 
étrangère, dans tous les cas, à la communauté (1). Il 
n 'en est r ien , et L e b r u n a pris soin d 'en faire l 'obser-
vation (2). Elle n 'était étrangère à la communauté et 
à son progrès, qu 'au tan t que c'était le mari qui avait 
é téldéclaré f ranc et quit te ; mais elle concernait po-
sitivement l ' intérêt de la communauté quand c'était 
la f emme qui avait été déclarée telle. 

2 0 5 9 . Là-dessus q u ' a fait le Code civil? 
Tous les auteurs (3 ) , M. Battur excepté (4), sont 

d'avis que l 'art . 1515 oblige dans tous les cas à in-
demniser la communauté de la dette antérieure 
qu'el le a payée : d 'où il suit que l 'ar t . 1513 , effaçant 
les distinctions anc iennes , aurait étendu au futur 
garanti un effet qui n 'avai t lieu, sous l 'ancien droit, 
que par rapport à la future déclarée f ranche et 
qui t te . 

Il nous semble, en effet, que l 'art . 1513 s'oppose 

(1) MM. Odier, t . 2 , n° 785. 
Rodière et P o n t , t. 2 , n ° 2 2 9 . 

(2) P . 248, n° 48. 

(3) MM. Touiller, t. 1 5 , n° 566 
Delvincourl, t . 5, p. 83, note 5. 
Bellot, t. 3 , p . 196. 
Zacharite, t . 3 , p. 545. 
Duranton, t. 15, n0 ' 1 2 3 , 1 2 4 , 1 2 8 et 129. 

Odier, t. 2 , n° 789. 
Rodière e t P o n t , t . 2, n ° 2 2 9 . 

Dalloz, V° Contrat de mariage. 
(4) T . 2 , n° 425. 

par sa rédaction à toute différence entre le mari et la 
femme, et nous n 'hési tons pas à croire que c'est 
l'opinion de Renusson qui a été préférée par le Code 
civil à celle de Lebrun et de Pothier . Ainsi donc, si 
des dettes antérieures ont été payées par la commu-
nauté, et si ce payement , sans nuire à l 'assurance des 
reprises, diminue cependant la part de communauté-
de l 'autre conjoint , ce dernier a droit à être indem-
nisé de ce dont cette part est diminuée. 

Il en sera indemnisé, soit par le conjoint déclaré 
franc et quitte, soit en cas d'insuffisance par les père , 
mère , ascendant ou tuteur qui l 'auront déclaré 
franc et quitte et qui sont ses garants. 

2060. Ici se présente une observation importante. 
La clause de franc et quitte suppose la présence 

d'un tiers, père, m è r e , a scendan t , tuteur , qui ga-
rantit l 'époux exempt de dettes antérieures. Elle n 'é-
mane pas de l 'époux seul ; car, si c'était l 'époux qui se 
déclarât f ranc et quitte, à lui tout seul, on rentrerai t , 
à peu de chose près, dans le cas ordinaire de sépa-
ration de dettes. Nous le répétons : la clause de franc 
et quitte met en jeu des tiers qui se portent garants 
de l'époux et de la franchise de son apport. Point 
de clause de franc et quit te, sans des tiers garants 
envers la communauté . Ceci posé, on se demande si 
l 'époux garanti, mais cependant n 'étant pas l 'auteur 
direct de la promesse, est tenu de l 'accomplissement 
de cette promesse de franchise. Notre article répond 
qu'il en est tenu d 'une manière principale, soit sur sa 
part de communauté , soit sur ses biens personnels. 



Il n 'en était pas ainsi avant le Code civil. 
Dans l 'ancienne jur isprudence on pensait que, si 

l 'époux n'était pas héritier de l 'ascendant qui l'avait 
assuré franc et qui t te , il n 'y avait pas lieu à récom-
pense contre lui en cas que cet ascendant ne pût pas 
ten i r sa promesse. Il n'est pas garant , disait-on, de 
l ' inexécution des obligations de ceux qui l 'ont doté; 
c'est pour lui res inter alios acta. Pour qu' i l y ait ma-
tière à récompense, il faut ou qu'i l soit héritier du 
dotant , ou qu' i l se soit garanti lu i -même franc et 
qui t te (1). Sans cela, il n'est pas censé partie à la 
convention. 

Notre article envisage les choses sous un autre 
point de vue. L'époux déclaré f ranc et quitte n'a 
pu laisser passer .dans le contrat une telle stipula-
t ion, sans s'y associer l u i - m ê m e ; il a accepté la 
garantie, il l'a offerte comme condition de son union. 
Comment donc serait-elle sans effet à son égard? En 
se laissant cautionner, il s'est implicitement reconnu 
pour obligé pr incipal . Il est donc partie dans la 
clause ; il est censé s 'être déclaré f ranc et quitte. 
L'obligation de l 'ascendant n'est qu 'une obligation 
accessoire à la sienne (2). C'est lui qui est ledébi-

(1) L e b r u n , p. 249 et 250, n ° 5 1 . 
Poth ier , n " 3 7 0 , 575 et 376. 

(2) MM. Delvincourt , t. 3, p . 89, note 5. 
Bellot, t . 3 , p. 192. 
ToulUer , t. 13, n» 564. 
D u r a n t o n , t. 15, n° 119. 
Odier, t . 2, n ° 2 0 8 . 
Rodière et Pout , t . 2 , n ° 2 2 2 . 

teur principal, l 'ascendant n'est que son garant . Le 
texte de l 'ar t . 1515 est positif à cet égard. D'une 
part, il qualifie le père, la mère , l 'ascendant, le t u -
teur, de garant ( p a r voie de garantie) ; de l 'autre , il 
veut que ce ne soit qu 'en cas d' insuffisance de l'é-
poux déclaré f ranc et quit te, qu'on agisse contre ses 
garants. 

2061. Il suit de là que dans le droit nouveau la 
clause de franc et quitte, prenant un caractère qu'elle 
n'avait pas avant le Code civil, oblige personnel le-
ment l 'époux déclaré f ranc et quit te à exonérer la 
communauté de toutes dettes antérieures. Sous ce 
rapport, elle a quelque analogie avec la clause de 
séparation des dettes et la clause d 'apport , et c 'est 
probablement pour cela que le législateur s 'en est 
occupé dans la section -de la Séparation des dettes. 
Toutefois, il faut bien se garder de la confondre avec 
la clause de séparation des dettes et la clause 
d 'apport: elle en diffère par des côtés essentiels; 
elle en diffère même par le fonds et par les 
effets. 

Par la clause de séparation des dettes, on recon-
naît que des dettes existent, mais on en exemple la 
communauté ; il en est de même de "la clause d ' ap -
port: si des dettes existent, elles seront à la charge 
personnelle de l ' époux; la communauté n 'en sera 
pas chargée. 

Au contraire, par la clause de franc et quit te, on 
déclare, on assure, on certifie, comme disait M. Ta-



Ion (1), que l 'époux se mar ie sans dettes antérieures. 
Or, un tel pacte ne saura i t avoii pour influence d'em-
pêcher les dettes qui , malgré les promesses données, 
v iennent plus tard à se montrer , de tomber dans la 
communauté , conformément au droit commun. La 
communauté , atteinte p a r un coup imprévu,n 'a qu 'un 
droit , c'est d 'être i n d e m n i s é e ; mais elle n 'en est pas 
moins tenue, par la puissance môme de la mise en 
communauté , d 'acqui t te r les dettes auxquelles elle 
ne s 'a t tendait pas. Aucun pacte ne les empêche de 
suivre leur marche na ture l le et de passer dans le pas-
sif de la communauté ; il n'y a de pacte que pour la 
garantir . 

2062. C'est pourquoi la clause de franc et quitte 
n'intéresse .nullement les créanciers . Ces dernièrs 
conservent tous leurs droi ts contre la communauté. 

2063. En veut-on la preuve la plus significative, 
la mieux faite pour m e t t r e en relief notre distinc-
tion? c'est que, lors même qu 'un inventaire des 
meubles apportés à la communau té aurait été dressé, 
conformément à l ' a r t . 1510, les créanciers de la 
femme ne seraient pas forcés, par la seule puissance 
du pacte de franc et qu i t te , de concentrer leur action 
sur le mobilier inventor ié . L 'a r t . 1510 n'a été édicté 

(1) Affaire Baudelot (Journa l des audiences, t. 2, liv. 6, 
cliap. 24.).. 

que pour le cas de séparation des dettes (1) • ¡1 n w 
pas applicable dans le cas de la clause de franc et 
quitte (2). Pour se convaincre de plus en plus de 
cet te venle , suffît de comparer l 'art . 1513 avec 

art. 1510. L ar t . 1 5 ! 3 a pour base cette idée, à sa-
voir que la communauté est exposée à payer, et 
qu elle a paye les créanciers in integrum. 

2064. Ce n 'est pas seulement à l 'égard des 
créanciers que le pacte de franc et quitte est dis-

l a c ! a u s e de séparation des dettes, c'est encore 
en ce qui concerne le régime intérieur de là commu-
nauté. En effet, dans le cas de séparation des dettes, 

n y a que le capital, que le fonds des dettes qui 
soi en dehors de la communauté ; mais les in té rê t , 
et les arrérages de ces dettes tombent sans récom-
pense a la charge de la communauté . Il n 'en est 
pas de même dans le cas de franc et quitte. La corn-
munauté doit être indemnisée des intérêts et a r ré-
rages ; il lui faut une indemnité complète, il faut 
qu elle soit pleinement couverte et garantie. Qu'a-t-
on promis par le contrat de mar iage? que l 'époux 
n'avait pas de dettes antérieures. Il faut donc que la 
communauté soit récompensée de tout ce qui re-
tombe sur elle, principalement ou accessoirement, 

(1) Suprà, n " 2036 et suiv. 

(2) MM. Duranton, t. 15 , n° 115. 

Rodière et P e u t , t. 2, n° 225. 

Toul l ier , 1 .13, n e 3 t ^ . 

n i . 5 7 

« 



par suite du manquement à cette promesse (1). Par où 

l'on voitclairementque la clause de franc et quitte va 

bien au delà de l'effet ordinaire de la séparation des 

dettes. 

2065. Nous disions tout à ' l ' heure , qu 'en cas d ' in-
suffisance des biens de l 'époux déclaré f ranc et quitte, 
la communauté a action contre le garant : ce qui sup-
pose que c'est à la dissolution de la communau té , et 
après la discussion des parts et biens personnels de 
l 'époux, que le recours s 'exerce contre ceux qui l'ont 
déclaré franc et quitte. En effet, la clause de franc et 
quitte est un cautionnement (2) . Avant d 'agir contre 
la caution, il faut discuter le débiteur principal. 

Toutefois, si la dette provient du chef de la femme, 
le mari actionné, malgré les promesses de ses ga-
rants , et menacé de payer pour sa f e m m e , fausse-
m e n t certifiée exempte de det tes , peut exercer son 
action en garantie durant la communauté , sauf aux 
garants à se faire indemniser par la f emme ou par 
ses héri t iers après la dissolution d e l à communauté : 
telle est la disposition expresse de notre article. 

2066. Cet article, prenant les choses ex eo quod 

(1) Lebrun, p. 249, 50. 
Pothier , n° 575. 

MM. Duranton, t. 2 . n °788 . 
Odier, t. 2 , n° 788. 

(2) M. Talon, affaire Baudelot (.Journal de* audiences, t 2, 
liv. 6, chap. 24). 

frequentiùs fît, a plus spécialement parlé de la clause 
de franc et quitte émanée des père, mère , ascen-
dant ; il nomme aussi le tuteur . Ce dernier cas nous 
avertit qu'il est également applicable alors que l 'é-
poux est déclaré franc et quitte par un tiers offi- * 
cieux qui le dote et le garanti t . Il n'y a pas de raison 
pour distinguer en t re les parents et les étrangers. 

2067. La clause de franc et quitte entra înant avec 
êlle l'obligation d ' indemniser la communauté de tout 
préjudice occasionné par les dettes antérieures, il 
n'y a pas lieu de distinguer entre les dettes chirogra-
phaires et les dettes hypothécaires dont la date pré-
cède le mariage. 

On en pensait au t rement dans l 'ancienne juris-
prudence (1). On craignait les antidates au moyen 
desquelles un époux aurait pu ruiner ses garants. 
Mais sous le Code civil, où l 'époux est débi teur prin-
cipal, cet inconvénient est moins à craindre. Seule-
ment, les dettes chirographaires n 'ont d'effet contre 
les garants que lorsqu'elles ont une date certaine 
antérieure au mariage (2). 

2068. Quand des dettes antérieures au mariage 

(1) L e b r u n , p . 291, n° 46. 
Duplessis, p . 451 , in fine. 
Bour jon , p. 555, n* 2 . 

(2) MM. Duran ton , t. 15 , n - 1 5 0 . 
Odier, t . 2 , n ' 795. 
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empêchen t l 'autre c o n j o i n t d 'ê t re rempli de ses re-
prises, t e l l esque dot, dona t ions , avantages, e tc . , etc., 
on ne conteste pas son d ro i t à être indemnisé. Mais 
le droit à l ' i ndemni té a p a r u problématique, lorsque 
ces mêmes dettes m e t t e n t obstacle à ce que la femme 
soit rempl ie de la r é c o m p e n s e à laquelle elle a droit, 
d 'après le droit c o m m u n , pour les obligations qu'elle 
a contractées avec son m a r i pendant le mariage (1). 
L e b r u n , qui pré tend q u e l 'ascendant ne garantit pas 
l 'exécution de la c l a u s e d ' i ndemni t é , donne pour 
raison « que l ' a s c e n d a n t ne garanti t les conventions 
» de la f e m m e de son f i l s , que contre les dettes an-
» tér ieures au contra t d e mariage et non contre les 
» pos tér ieures . . . Il s e r a i t au pouvoir des conjoints 
» de ru iner l ' a s cendan t . » D'ail leurs, peut-on ajou-
te r , la f emme n'est pa s recevable à se plaindre : il 
étai t en son pouvoir d e ne pas s 'obl iger; elle doit 
s ' impu te r de l 'avoir f a i t . 

Mais Pol luer a p u l v é r i s é ces objections' (2). Si la 
f e m m e a consenti à s ' o b l i g e r avec son mar i , c'est que, 
le croyant f ranc et q u i t t e , elle a pensé qu elle trou-
verai t son i ndemni t é s u r ses biens. D'où vient donc 
son e r reur? De ceux q u i lui ont faussement assuré 
que son mari était f r a n c et quit te. Ces derniers sont 

(1) L e b r u n , p . 248, n 8 4 4 ; 
et p . 459 , n* 1 9 . 

(2) N -3 6 9 . 
Junge M. Talon , a f f a i r e Baudelot (Journal des audiences, 

t. 2 , liv. 6 , r.hap. 2 4 ) . 
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donc obligés de l ' indemniser d 'un préjudice qu 'e l le 
n'a souffert que par leurs déclarations imprudentes . 
D'un autre côté , que signifie la raison que Lebrun 
tire de ce q u e , par la clause de f ranc et qu i t t e , les 
parents ne sont obligés à affranchir leur fils, que des • 
dettes antér ieures au mariage, et non des posté-
rieures? Sans aucun doute, s'il n'existe aucune de t te 
antérieure au mariage qui fasse obstacle à l ' indem-
nité de la f emme, il est convenu et accordé que les 
parents ne seront pas tenus de cette indemni té . Mais, 
si ce sont, au contraire, les dettes antérieures au ma-
riage qui empêchent la f emme d'être indemnisée , 
est-ce que les parents ne lui doivent pas garant ie ? 
Du reste, il ne sert de rien de dire que les conjoints 
pourraient, avec ce sy s t ème , ruiner l ' ascendant ; 
c'est là u n e exagération. Les garants ne sont tenus 
que des dettes antér ieures au mariage, ni plus ni 
moins. N'est-ce pas là ce qu'i ls ont promis? 

H 
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2069. L ' a scendan t , qui déclare le fu tu r f ranc 
et quit te, ne garantit pas à l 'épouse qu'el le re-
tirera ses conventions matr imoniales , quoi qu'il a r -
rive. La clause n'a d 'autre portée que d ' empêcher les 
dettes antér ieures de lui nu i re ; mais elle n ' empor te 
pas un entier caut ionnement des reprises et conven-
tions matr imoniales de la bru . Autre chose donc 
est déclarer f ranc et quit te, autre chose cautionner 
l'exécution des conventions (1). La clause de f ranc 

l ' - i [•, 1 ., t ; 

H ¡Mi" » 

(1) Lebrun , p. 2ô0, n» 54. 
Infrà, i r 2072. 



5 8 2 DU CONTRAT DE MARIAGE 

et quitte ne produit qu 'un caut ionnement partiel; 
elle n 'a trait qu 'aux dettes antérieures au mariage, 

. et non pas aux autres causes qui seraient de na-
tu re à compromettre les droits de la femme. 

2070 . Nous avons vu quelles sont les personnes 
qui peuvent se prévaloir de la clause de franc et 
qu i t t e ; nous avons vu aussi quand elles peuvent 
s'en prévaloir. 

Il nous reste à dire un mot des personnes qui ne 
sont pas admises à en réclamer le bénéfice par voie 
d'action contre les garants. 

E t d 'abord le fils, déclaré f ranc et quitte pa r son 
ascendant , n 'a pas d'action contre lui pour le ga-
rant i r . En effet, la clause de f ranc et quit te n'est pas 
u n e donation, ouvrant action au donataire contre le 
donateur ; c'est un caut ionnement , ainsi que M. l'avo-
cat général Talon en faisait très-judiciéusement la 
r emarque (1). Or, d 'après les principes les plus con-
stants du droit civil , le débiteur cautionné n'a pas 
d'action contre sa caution. C'est, au contraire, la cau-
tion qui a action contre le débi teur pour se faire in-
demniser . Aussi voit-on par l 'ar t . 1513 que cette 
action est réservée aux garants. 

Il en est de même des créanciers : comme la clause 
de franc .et quitte est un caut ionnement prêté à la 
communauté , comme elle est pour les créanciers un 

(1) Journal des audiences, t . 2 , liv. 6 , chap . 24 . 

contrat dans lequel ils ne sont pas par t ie , il s 'en-
suit qu'ils sont sans action contre le père, la mère, 
l 'ascendant, le tuteur , qui ont garanti l 'époux franc 
et quitte. On n'a d'action en justice que conire ceux 
qui se sont obligés envers nous. Le garant ne s 'est 
obligé qu'envers la communauté et nullement envers 
les créanciers ; la clause de f ranc et quit te est pour 
eux res inter alios acta. Le contraire avait été jugé 
par arrêt du par lement de Paris du mois de janvier 
1647 (1). Mais, comme le remarquai t judicieuse-
ment l 'avocat général Talon', cet arrê t est contre les 
règles; et l 'arrêt Baudelot du 1e r avril 1667, a b a n -
donnant cette mauvaise ju r i sprudence , a décidé, 
conformément aux conclusions du même magistrat, 
que les créanciers n'ont pdint d'action : « Nemo al-
teri stipulavi potest (2). » On ne saurait donner trop 
d'éloges aux excellentes conclusions de ces avocats 
généraux du par lement de Pa r i s , qui répandaient 
sur les questions les trésors de la science et lés lu-
mières du bon sens. Que de choses admirables dans 
notre ancienne magistrature! que de nobles sujets 
d'émulation elle nous a laissés! 

(1) Auzanne t s u r P a r i s , a r t . 2 2 1 . 
Dupless i s , t . 1 , p. 431 , in fine. 

(2) Journal des audiences, t . 2 , liv. 6 , chap . 24 . 
Dupless is , loc. cit. 

L e b r u n , p . 2 4 8 , n» 40 . 
R e n u s s o n , p . 216 , n° 58. 
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2071 . Il y a quelques convent ions analogues à la 
clause de franc et qu i t te , mais qu'il ne faut cepen-
dant pas confondre avec elle : 

La première est celle p a r laquelle les parents d'un 
époux promet tent de payer ses dettes antérieures 
au mariage et de l 'en acqui t te r . En pareil cas, ils 
s 'obligent, tant en faveur d e l 'époux, qu ' à l 'égard de 
l 'autre conjoint ; ils font u n e donation jusqu 'à concur-
rence des dettes qu ' i ls s 'engagent à payer (1). Par-
tant de là, l 'époux dona ta i re a action contre eux, à 
la différence de ce que nous avons vu au n° 2069, et 
ils n 'ont pas de recours en indemni té contre lui. 

2072. La seconde es t «elle par laquelle les pa-
rents du mari se seraient r endus cautions, envers la 
f e m m e , de la restitution d e sa dot et de ses conven-
tions matrimoniales. P a r cette c lause , les parents 
s 'obligent à indemnise r la femme, quoi qu'il ar-
r ive; au contraire, par la clause de franc et quitte, 
ils ne s'obligent qu'à la ga ran t i e du préjudice causé 
par les dettes an té r ieures (2). Nous avons déjà 
touché cette différence au n° 2068. 

(1) Poth ier , n° 577. 
(2) Id . , n° 572. 

Lebrun , p. 250 , n° 54. 
. MM. Odier, t. 2 , n° 7 9 6 . 

Rodière et P o n t , t . 2 , n° 230. 

SECTION Y. 

DE LA F A C U L T É ACCORDEE A I,A F E M M E DE R E P R E N D R E SON 

A P P O R T FRANC E T Q U I T T E . 

• • 
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A R T I C L E 1 5 - 1 4 . 

La femme peut stipuler qu'en cas de r enon-
ciation à la communau té elle reprendra tout 
ou partie de ce qu'elle y aura apporté, soit lors 
du mariage, soit depuis ; mais cette stipulation 
ne peut s 'étendre au delà des choses formelle-
ment exprimées, ni au profit de personnes autres 
que celles désignées. 

Ainsi la faculté de reprendre le mobil ier que 
la femme a apporté lors du mariage ne s 'étend 
point à celui qui serait échu pendant le ma-
riage. 

Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'é-
tend pas aux enfants; celle accordée à la femme 
et aux enfan ts ne s'étend point aux héritiers 
ascendants ou collatéraux. 

Dans tous les cas, les apports ne peuvent ê t re 
repris que déduction faite des dettes person-
nelles à la femme, et que la communauté aurai t 
acquittées. 
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2085. De l 'exercice du droit de repr ise en cas de séparation 

de biens. 
2080. Quid si le contra t de mar iage par le de survie? 

2087. Quand le mariage se dissout pa r la m o r t et que la 

f emme survit à son mari sans avoir exercé son droit, 
ses hér i t ie rs l 'exercent à sa place. Ceci n 'es t pas ea 
contradict ion avec ce qui est di t au n° 2077. 

2088. Sui te . 

2089. Du droit des créanciers à se prévaloir de la clause. 
2090. Suite. 
2091. Suite. 

2092. Des choses sujet tes à repr ise . 
2095. Suite. 

2094. Sui te . 
2095. Suite. 
2096. Suite. 

2097. De la preuve des appor ts . 

2098. Comment s 'exerce la repr i se ? 
2099. Quid quand le mar i a stipulé une certaine somme pour 

frais de noces? 
2400. La femme a hypothèque légale pour assurer sa re-

pr ise . 
Question à ce suje t . 

2101. Des dettes dans leur r appor t avec la repr i se . 
2102. Suite. 

2105. De l ' in térê t des repr i ses . 
2104. La condit ion de renoncia t ion à la communau té es t 

tou jours sous-entendue dans la clause dont il s 'agit 
ici. 

2105. La femme pourrait-el le se réserver le droit de repr i se , 
m ê m e en cas d ' accep ta t ionde la c o m m u n a u t é ? 

COMMENTAIRE. 

2073. Par le droit commun, la femme qui renonee 
à la communauté, pour se décharger des dettes, aban-
donne tous ses droits dans cette communauté , et 
laisse à son mari tout ce qu'elle y a apporté. Mais, par 
une faveur qui n 'est , pas une des moindres parmi 
celles que l 'équité civile a accordées à la femme , il 
lui est permis de s t ipuler , par son contrat de ma-



r iage, qu 'en cas d e renonciat ion, elle retirera son 
apport f ranc et q u i t t e ( I ) . 

Celle c l a u s e , q u o i q u e exorbitante et extraordi-
n a i r e ^ ) , ne laisse pas d 'être usitée, dans les con-
trats de mariage. E l l e y est respectée , malgré tout ce 
qu 'e l le a de con t ra i r e au droit commun. On la regarde 
comme une compensa t ion du pouvoir dont jouit le 
mar i , de grever la communau té de dettes indéfinies. 
C'est à cause de ce t te puissance du mari qu'on permet 
à la f e m m e de se r é s e r v e r d 'accepter la communauté 
si elle est b o n n e , 011 bien d'y renoncer si elle esl 
mauvaise, en r e t i r a n t , f ranc et qui t te , t ou tou partie 
de ce qu'el le y a mi s (3). C'est là un privilège inso-
lite, qui , sans la su jé t ion de la f emme, jointe à l'ex-
trême faveur du cont ra t de mariage, demeurerait 
sans explication. Mais il se soutient, et on l 'a inventé, 
pour conserver le b ien des femmes dans le naufrage 
des affaires du m a r i . Toutefois , en acceptant cette 
clause, rempl ie de méf iance , et qui lui impose la loi 
la plus d u r e , le mar i n 'es t pas censé en accorder le 
bénéfice avec la t i tude et profusion. Plus elle est ri-
goureuse et menaçan te , plus il est censé avoir voulu 
en limiter la portée. Le privilège en question ne sau-
rait donc être é tendu ; il faut , au contraire , le restrein-
dre dans les plus jus te s bornes (4). 

(1) Renusson, des Propres, chap. 4, sect. 9, n° 1. 
(2) Id., n- 2, 
(3) Toulouse, 27 janvier 1844 (Devill., 44,2, 391 ; • 

(Dalloz, 44, 2, 203). 
(4) Lebrun, p. 424, n" 5 et 4; et p. 429, n° 17. 

2074. C'est dans cette pensée qu'a été rédigé 
l'art. 1514. Soit que l'on considère les personnes 
soit que l'on considère les choses, la faculté autorisée 
par l 'ar t . 1514 est si énorme, qu'il faut bien se gar-
der de l 'amplifier par quelque côté que ce soit. ° 

2075. Ici, je dois faire une observation importante . 

Po lh ie r , en traitant du pacte qui nous occupe, et 
voulant donner la raison du sens étroit qui y est atta-
ché , s'est borné à dire qu'étant contraire au droit 
commun , la femme est censée ne l'avoir stipulé que 
pour elle seule (1). Qu'est-ce à dire? N'est-ce pas là 
laisser dans l 'ombre les aperçus qu'il était le plus 
utile de met t re en lumière? Pourquoi donc la femme 
serait-elle présumée avoir voulu limiter son droit? 
Est-ce qu 'en général, on n 'est pas porté à faire sa 
condition aussi bonne que possible ? Est-ce que le dé-
sir qu'on a de conserver son bien pour soi et pour les 
siens, ne fait pas na ture l lement croire que la femme 
a entendu donner à son pacte toute l ' é tendue que le 
droit commun donne aux pactes ordinaires? Mais si, 
au lieu de parler de la femme, Pothier avait par lé 
du mari ; s'il eût dit que le mar i , qui a pu avoir des 
raisons de condescendance pour accorder à sa femme 
le privilège en ques t ion , a bien pu avoir d 'autres 
raisons capitales pour ne l'accorder qu 'à elle s eu le ; 
que le sent iment qui rend ici la femme privilégiée, 

(1) N» 384 



ne -s'étend nullement à ses héritiers ; qu' i l y a des 
choses qu'on concède , dans certains cas , à une 
épouse, et qu'on est loin de vouloir concéder à des en-
fants ou à des héritiers étrangers, surtout quand les 
circonstances ne sont pas les mêmes ; que ce que le 
mari promet à sa femme pour le cas où elle lui sur-
vit , il n'est pas du tout censé le promettre à ceux qui 
représentent sa femme, quand c'est lui qui sur-
vi t ; si Pothier avait indiqué tous ces' côtés du 
pacte de reprise, il eût été plus facile de comprendre 
la jurisprudence dont l 'art . 1514 est la reproduction. 
Aussi qu'est-il arrivé? c'est que des auteurs moder-
n e s , qui se sont bornés à prendre dans Pothier leurs 
inspirations, n'ont qu ' imparfa i tement saisi le sens de 
l 'ar t . 1514 (1) ; c'est que cet article, si excellent par 
son exquis discernement, s 'est montré à eux comme 
une injustice et une malheureuse exception au droit 
commun. 

Nous espérons que ce commentaire rendra à 
l ' a r t 1514 son véritable caractère. 

2076. Et d 'abord voyons la portée du pacte de 
reprise, en ce qui concerne les personnes. 

Quelque faveur que méri te la f emme mineure , 
on ne suppléera pas dans son contrat de mariage 
cet te clause si elle a été omise. Elle est trop con-
traire à l 'égalité; elle doit rester de droit étroit (2). 

(1) Toullier, t. 13, n*381. 
(2) Lebrun, p. 424, n* 7. 

Brodeau snr Louet, lettre D, n° 31, arrêt 1. 

C'est à ceux qui mar ient la mineure à s'en expli-
quer. On sous-entend facilement dans l ' intérêt des 
mineurs ce qui est de droit commun et d 'équité, non 
pas ce qui est exorbitant. 

2077. Ce n 'est pas tout, et ici nous arrivons à ce 
que l 'art . 1514 a de remarquable. La faculté de r e -
prendre ne profile pas de droit aux héritiers de la 
f e m m e ; ceux-ci n 'en jouissent de leur chef, que 
lorsque la réserve a été expressément étendue jus -
qu'à eux (1), et ceci n 'est pas une restriction capri-
cieuse de la portée ordinaire des stipulations. Si le 
mari concède à son épouse le droit exorbitant dont il 
est question, c'est à la condition qu'el le lui survi-
vra, parce qu'alors son prédécès lui épargne le désa-
grément d 'une renonciation pleine de r igueur ; mais 
il n'est pas dit qu'il en tende accorder cette faveur 
aux héritiers de la femme qui prédëcède. Il peut 
avoir à cœur de ne pas recevoir la loi de ces per-
sonnes, soit que ce soient des collatéraux, soit que 
ce soient ses enfants (2). Pour que le pacte passe ' 
aux héritiers de la femme prédécédée. pour que le 
mari reçoive d'eux cette durerevanche, il faut quelque 
chose de formel . C'est ce que n'a pas compris M. Toul-
lier ( 3 ) et ce qui est d 'une évidence palpable 

(1) Lebrun, p. 425, n» 6. 
(2) Arg. de ce que dit Lebrun, p. 427, n° 12, in fine. 
(3) T. 15, n» 381. 



pour tous ceux qui se sont pénétrés de l'esprit de 
l ' ancienne jur i sprudence e t des idées qui ont dicté 
l 'art. 4514. 

A i n s i , s'il est dit dans un contrat de mariage, 
qu 'advenant la dissolution d e la communau té , re-
prise sera fa i t e , en cas de renonciat ion , de tout ce 
que la femme survivante a a p p o r t é , il faudra déci-
der que la femme seule est appelée à exercer la re-
p r i se , et que , si c'est elle qu i p rédécède , ses enfants 
n 'auront pas le droit de r e p r e n d r e . C'est ce qu'a 
jugé un arrêt du 19 février 1604 (1). On ne conçoit 
pas qu 'un tel arrêt ait mér i té la réprobalion de 
M. Toullier (2). La clause contenant condition ex-
presse de su rv ie , comment M. Toullier n'a-t-il pas 
vu que , si cette condition m a n q u e , la , repr ise manque 
également? 

2078. Lors même que le contrat de mariage ne 
porte pas la clause de survie d ' u n e maniè re expresse, 
elle y est sous-entendue, e l le y est implicitement, la 
f emme ne pouvant renoncer qu 'autant qu'elle sur-
vit (3). 

(1) La Thaumassiêre, Quest., 2e centurie, chap. 72. el 
autres rapportés par Renusson, des Propres, lue. cit., 
p. 402, n° 7. 

Pothier, n° 585 
(2) Loc. cit. 
(3) Henusson, loc. cit., n' 8.. 

2079. Partant de l à , il faudra donner un sens 
restrictif a la clause suivante : « Pourra ladite fu ture 
» épouse et ses enfants renoncer , si bon leur semble 
» à la c o m m u n a u t é , e t , . c e fa i san t , ladite fu ture 
» épouse reprendre f ranchement et qui t tement ce 
» qu'elle a apporté. » La reprise est restreinte à la 
femme survivante , parce qu' i l n 'est question que 
d elle seule dans la clause qui la règle; elle ne passe 
pas aux enfants ( 1 ) ; il est fort différent que In 
reprise soit exercée sur les hérit iers du mari prédé-
cede par l a - femme survivante, ou bien qu'el le soit 
exercée a r encon t re du mari survivant par les en-
tants héritiers de la f emme prédécédée. 

2080. En serait-il de même dans le cas de la 
clause que voici : 

« Sera loisible à la future épouse , en cas qu'elle 
» survive, de renoncer, et, en ce faisant, de repren-
» dre f ranchement et qu i t tement ; et, en cas qu'el le 
» prédécéde , ladite faculté de renoncer sera trans-
» missible aux enfants qu'el le laissera du mar i age , 
» et , à leur défaut, à ses héritiers collatéraux. » Sui-
vant Lebrun (2), la clause qui concerne les en fan t s , 
est moins étendue que la clause qui .concerne la 
femme. Celle-ci a droit de renoncer et de r ep rendre ; 
les enfants n 'ont que la faculté de renoncer . Je ne 

{lj Bardet, t. 1, liv. 2, chap. H. 
Lebrun, p. 426, n" 10 e 11. 

(2) P. 427, n° 11. 

" i - 58 



partage pas cette opinion. Les enfants sont investis, 
en cas de prédécés de la f e m m e , du droit de renon-
cer qu'elle aurait eu si elle avait survécu. Or, si elle 
eût survécu, son droit de 'renoncer n'aurait pas été 
le droit ordinaire ; c ' eû t ' é t é le droit de renoncer 
avec reprise. C'est aussi ce droit de renoncer avec 
reprise que la clause fait passer aux enfants ; c'est 
cette faculté tout en t i è re , ainsi condi t ionnée, qui 
est réservée aux enfants. 

2081. Si la réserve a été stipulée par Ja femme et 
les enfants , elle ne s 'étend pas aux collatéraux. 
Quand il s'agit, d 'accorder à des collatéraux un droit 
aussi énorme que de se décharger des pertes d'une 
société dont leur auteur a fait par t ie , il faut des ex-
pressions formelle; sinon les personnes non dési-
gnées sont exclues , et l 'on épargne au mari le dé-
sagrément presque in ju r ieux de la répudiation avec 
reprise. 

2082. Que si la clause porte que la f emme se ré-
serve pour elle et ses héritiers collatéraux la faculté 
de renoncer en reprenant son apport ses enfants 
profiteront-ils de la clause? On cite un arrêt de 
Noël 4607, rendu sous la prés idence de de Harlay (1), 
qui décide la négative. De H a r l a y , après l'avoir 
prononcé , ajouta un advertatur pour expliquer que 

(I; Montkolon. 112. 
Lebrun, p. 427,.n° 12. 

« 

les clauses de reprise ne se peuvent étendre d 'un cas 
un aut re ou d 'une personne à une aut re . 
Mais il me paraît difficile de se rendre à cette dé-

cision ; notre article ne l 'autorise pas. Après avoir 
dit que les collatéraux ne sauraient se prévaloir 
d'une réserve qui ne nommera i t que les enfants , il 
n'ajoute pas que les enfants ne peuvent pas exciper 
d 'une clause qui ne nomme que les collatéraux. La 
raison est que les collatéraux sont moins favorables 
que les enfants , et qu'il n 'es t pas à supposer qu 'on 
ait voulu leur faire une meilleure condition. Les col-
latéraux ont été nommés comme à fortiori (1) . Cela 
est si évident, en présence de l 'art . 4514, que je ne 
conçois pas les scrupules de M. Odier (2), qui voudrait 
en revenir à l 'arrêt de 4607. Pothier avait combattu 
la solution de cet arrêt, et c'est à cause de ce dissen-
timent fort sensé que les rédacteurs du Code civil, 
non moins sensés que Pothier , ont évité d'en con-
server la trace. Laissons donc Ôette décision, dont 
l'autorité est désormais ent ièrement répudiée. 

2083. Quand la reprise a été stipulée pour la 

(1) Pothier, n0! 589 et 590. 
Arg. de ce que dit La Thaumassiére sur Berri, liv. 4, 

chap. 59. 
MM. Toullier, t. 15, n0' 386 et 587, 

Duranton, t. 15, n° 158. 
Battur, t. 2, n° 453. 
Redière et Pont, t. 2, n° 254. 

(2) T. 2, n° 849 



f e m m e et ses e n f a n t s , on l 'étend aux petils-en-
fants (1) ou aux enfants d 'un précédent mariage (2). 
Il y a même raison, même affection. On n'exeluerait 
les enfants d 'un premier lit qu 'autant que la clause 
por tera i t : pour les enfants du futur mariage. 

2084 . Si la reprise est stipulée pour la femme e^ 
les siens, elle n 'embrasse pas les collatéraux ; elle 
ne profite qu 'aux enfants. Dans les matières de droit 
é troi t , les siens est une formule qui ne s 'entend que 
des enfants (3). 

2085 . Venons au cas où la communauté se dis-
s o u t , non plus par le décès , mais par la séparation 
des biens : quelques questions délicates se sont éle-
vées à ce su je t ; pour les résoudre avec plus de faci-
lité , il faut distinguer les clauses du contrat de ma-
riage. 

Lorsque le contrat de mariage , sans mentionner 
expressément la condition de survie , se borne à ré-
s e r v e r a la femme le droit de renoncer avec reprise, 
la femme, peut très-bien exercer ce droit , lorsque la 
communauté se dissout par la séparation de corps et 

(1) L 220 , 1) . De verb. signif 
Pothier, ir 387. 
Contrà, Leorun, p. 429, n°18. 
Lebrun, [). 429, n' 18. 

(3) Lebrun, p. 4'0, n° 19. 
Pothier. u° 387. 

de biens. La séparation est un cas de dissolution 
comme le décès , et la clause est censée avoir voulu 
faire face , par sa général i té , à tous les cas de disso-
lution. Ce point n 'est pas douteux, et tous les auteurs 
en sont tombés d'accord (1), Ferrières excepté(2) . 

2086. Mais il n 'en est pas de même quand le 
contrat de mariage parle du cas de survie de la 
femme; alors sélève une controverse. 

Suivant les uns , la reprise a lieu lors même 
que le contrat de mariage ne parlerai t que du 
cas de survie (3) ; on présume que, si les parties 
n'ont pas parlé du cas de séparation, ce n'est p a s 
pour l 'exclure, mais pouf ne pas affliger par de 
mauvais augures les espérances de leur union : 
Adversam fortunam expectare. neque civile, neque 
naturale est(4). Engéné ra l , d'ailleurs, lorsqu'il s'agit 
des répétitions conventionnelles de la f e m m e , la 
séparation de biens équipolle è la mort naturelle du 
mari, et donne lieu à la femme de répéter ses con-
ventions matrimoniales (5). 

Et c'est ce qu'a jugé un arrêt du par lement de 

(t) Renusson, p. 404, nc 11. 
Lebrun, p. 430, n* 21. 
Pothier, n° 380. 

(2) Sur Pans, art. 237, p. 402, n° 31. 
(31 Lebrun, p. 430. n°2I. 
(4) Ulpien, 1. 83, § 5, I)., De verb. obligat. 
(5) Brodeau sur Louet, lettre C, somm. 16, n° 3. 
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Paris du 7 janvier 1 6 0 5 . A g a t h e de La Barre avait 
n ipu lé , dans son contrat d e mariage avec Ilerpin, 
qu 'e l le reprendra i t son a p p o r t franc'et quitte, en cas 

qu'elle survécût audit'lier pin, et non autrement. En 
1597 , elle se fit s é p a r e r de biens avec Ilerpin à 
raison du mauvais m é n a g e de ce dernier, et elle de-
manda son apport . 

L e mari se défendit s u r ce que la reprise n'était 
stipulée qu 'en cas de d i sso lu t ion par la mort natu-
relle ; mais ce système n e fu t pas admis, et le mari 
perdit sa cause en p r e m i è r e instance et en appel (1). 

Malgré ces autorités, d ' a u t r e s auteurs, et particu-
l ièrement Renusson, o n t ense igné que la condition 
de survie est de r i g u e u r , e t que la f emme ne doit pas, 
son mari vivant, p r é t e n d r e sa reprise. Lex dicta est, 
contractui; on ne s a u r a i t s 'en écarter (2). Il paraît 
que quelques arrêts p o s t é r i e u r s à celui dont nousye-
nons de par ler , se ra ien t ent rés dans çelte voie. Mais 
la jur i sprudence s 'est fixée dans le sens de la pre- . 
miè re décision, et n o u s n e voyons pas de raison 
pour s'en écarter (3). La condition de survie n'a pas 
été expr imée pour e x c l u r e la circonstance de lasé-

1 

(1) Brodeau sur Louet, toc. cit., n° G. 
(2) P. 404, n° 10. 
(S) Polluer, il" 582, 

MM. Duranton, t. 15, n°450. 
Zacharise, t. 5, p. 346. 
Odier, t. 2, n° 851. 

paration; si on n'en a pas parié, c'est qu'on n'a pas 
voulu prévoir ce cas néfaste. 

2087. Lorsque la femme a survécu à son mari , 
et qu'elle décède ensuite sans avoir mis son droit en 
action, elle le t ransmet à ses héritiers, et ceux-ci peu-
vent l ' exercera sa p lace( l ) . Ici, la reprise s 'exerce du 
chef de la femme : c'est comme si c'était elle seule 
qui l 'exerçât. Ce cas diffère de celui où c'est la femme 
qui prédécède, e toù ses hérit iers ne pourraient renon-
cer que de leur chef. Quand la reprise n'a pas été 
étendue de la f emme à ses hérit iers par une dispo-
sition formelle, on suppose que la condition de survie 
a été posit ivement exigée de la part du mari dans 
le contrat de mariage. Or, cette condition se réalise 
ici : le mari est prédécédé ; il a emporté avec lui la 
honte de ses mauvaises affaires. Sa femme ayant sur-
vécu, il importe peu désormais que ce soit elle ou 
ses représentants qui demandent la reprise. Ce que 
l'on voulait lors du contrat de mar i age , c'était que le 
mari ne fû t pas compromis avec des personnes autres 
que sa femme ; qu'il ne reçût pas la loi, soit de ses 
enfants, soit des collatéraux de son épouse, et qu'on 
n'infligeât pas à son autorité l 'affront d 'une scissio 
d'intérèt-aussi flétrissante. Eh bien ! ce but a été at-
teint. Le mari est mort ; tout se passe avec ses héri-
tiers : les mêmes motifs d 'honneur n'existent pas pour 
écarter ceux qui viennent du chef de la femme exer-

(1) Lebrun, p. 428, n° 16. . 



cer ses droits. II n'est pas juste d'ail leurs d 'ajouter 
condition sur condition pour rendre plus difficile 
l 'exercice d'un droit déjà si difficile par lui-même (1). 

2088. La femme survivante transmet également 
son droit à son légataire universel (2). Celui-ci re-
présente et soutient sa personne; il trouve un droit 
formé et ouvert ; il est maître de s'en servir. 

2089. Mais que dirons-nous des créanciers de la 
femme ? exerceront-ils son droit , si elle a survécu '( 
l 'exerceront-ils malgré elle, si elle est vivante? l'exer-
ceront-ils àsa place, si elle est décédée sans en avoir 
usé ? 

Autrefois on faisait celte distinction (5) : 
Ou la femme survivante vit encore, et alors ses 

créanciers peuvent à sa place, et malgré elle, re-
noncer à la communauté et reprendre son appoVt; 
ils usent d 'un droit qui réside en sa personne, et 
qu'à son refus , ils peuvent mettre en action. Nous 
avons vu ci-dessus (4), en effet, qu'il est de prin-
cipe consacré par l 'art. 1453 du Code civil, que, les 

(1) Potliier, n" 593. 
MM. Rodière et Pont, t. 2, n* 256. 

(2) Lebrun, p. 429, n" 17. 
(3) Lebrun, p/428, n°17. 

V. le Journal du Palais, part. 5, p. 66. 
Louet, lettre C, n* 12. 

(4) Suprà, n° 1501. 

créanciers de la femme peuvent renoncer de son 
chef à la communauté en exerçant ses droits. 

Ou la femme survivante est décédée sans faire 
valoir contre les héritiers de son mari le privilège 
qu'elle s'était réservé, et alors ses créanciers ne 
peuvent le faire valoir à sa place. C'est un privi-
lège personnel , et, quoique le droit ait résidé en la 
personne de la femme, il ne passe pas alors aux 
créanciers ; il devient caduc par le prédécès de la 
femme: c 'est ce qui a été jugé , contre les héri t iers 
de madame de Thou, par arrêt du parlement de 
Rouen du 19 août 1676 (1). 

Cette seconde partie de la distinction est suscep-
tible de cri t ique sérieuse, et l 'on ne comprend pas 
pourquoi la mort de la f emme qui a rempli la con-
dition de survie, mettrai t obstacle au droit des créan-
ciers : les créanciers exercent le droit de leur déb i -
teur, soit qu' i l vive, soit qu'il soit décédé (2). Nous 
avons vu ci-dessus (5) que l 'ar t . 1455 consacre ce 
droit d 'une maniè re expresse, et autorise les créan-
ciers à renoncer sans distinction, soit q u e l a f emme 
survivante encore, vive, soit que la f emme survivante 
soit décédée sans exercer son droit. 

Ce n'était pas cependant cette branche de la dis-

(1) Il est rapporté au traité des Propres de Renusson, 
cbap. 4, sect. 9, n° 16, et cité par Lebrun. 

(2) Pothier, n° 594. 
Art. 1166 C. civ. 

(3) N° 1502. 



tinction qui faisait difficulté pour Leb run , c'était 
la première . Il doutait que les créanciers de la veuve 
pussent exercer , malgré el le , un droit de cette na-
ture . La femme,-en se déc l a r an t commune, soutient 
l 'honneur d 'un mariage bien c o n c o r d a n t ; ses créan-
ciers ne sont pas recevables à exercer à sa place une 
action qui va contre l ' h o n n e u r d e son mari : il y va 
souvent de l 'honneur de la f e m m e de n e pas l ' in-
tenter (1). 

Mais comment concilier ces scrupules de Lebrun 
avec l 'opinion qu'i l professe a i l leurs (2), à savoir, 
que , si la femme survivante m e u r t sans avoir exercé 
son droit, ses héritiers le t r o u v e n t dans sa succession 
et peuvent l 'exercer à la p l a c e ? est-ce là un droit 
personnel? est-il attaché à sa p e r s o n n e ? N'est-ce pas. 
un privilège qui est attaché à l a cause plus encore 
qu 'à la personne? les pr ivi lèges de cause ne sont-ils 
pas transmissibles (5) ? 

Quant au motif d 'honneur q u e fait valoir Lebrun, 
il n'est pas sans couleur a p p a r e n t e (4) ; mais il faut 
répondre que , que lque soin q u e doive avoir une 
femme de l 'honneur de son m a r i , elle ne doit pas 
se montrer généreuse aux d é p e n s de ses créanciers : 
Nemo liberalis nisi liberatus (5) . 

(1) Loc. cil. 
(2) P. 428, n" 1 G, et p. 429, n° 17. 
(5) L. 196, D., De reg. juris. 
(4) Suprà, n° 1501. 
(5) Ar<r. de ce que .j'ai dit dans mon comm. delà Pres-

cription, t. 1, nos 100 et 101. 

» 

" -ÎK ' ' ! - '¿B g 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 1 4 . 6 0 3 

Nous disons donc que les créanciers peuvent 
exercer le droit de la femme survivante, soit qu'el le 
vive encore, soit qu'elle ¿oit décédée sans faire va-
loir son droit. 

2090. Mais, si la femme avait accepté une com-
munauté mauvaise, si cette acceptation favorisait 
par contre-coup ses enfants, débiteurs de la reprise, 
ses créanciers pourraient-ils faire déclarer cette ac-
ceptation nulle, et seraient-ils admis à renoncer pour 
elle? Pothier se prononce pour les c réanc ie rs , par 
la raison qu 'un débiteur ne peut a b a n d o n n e r , au 
préjudice de ses créanciers, des droits qui lui sont 
acquis (1). Nous avons donné ci-dessus (2) les rai-
sons qui nous paraissent devoir faire repousser cette 
opinion ; nous y persistons. 

2091. Quand il y a séparation de b iens fondée 
sur le mauvais état des affaires du mar i , les créan-
ciers sont encore plus fondes, s'il est possible; à 
exercer contre le mari, à la place de la f emme, les 
droits de celle-ci (5). La déoonfiture du mari a 
éclaté ; son inconduite ou ses revers ont été mis au 

(1) Mon comni. de la Prescription, n° 101. 
Pothier, Communauté, n05 595 et 559. 

(2) N* 1500, et surtout n° 1529. 
(3) Pothier. n° 395. 

Lebrun, p. 429. n° 17. 
Arrêt du 5 avril 1677 [Palais, t. 5, affaire Gallard). 
Renusson, des Propres, p. 408, n0' 20 et 21. 



grand jour de la publicité : il ne reste plus aucun de 
ces motifs d 'honneur qui arrêtaient tout à l 'heure la 
conscience de Lebrun. 

2092. Voyons maintenant quelles sont les choses 
sujettes à reprise (I). Pouf le décider, on doit avant 
tout consulter le contrat de mariage ; c'est cet acte 
qui fixe l 'étendue du droit et en donne les l imites; 
il faut s'en tenir strictement à ses dispositions. Notre 
article est, à cet égard, d 'une énergie positive ; ii 
érige en loi ce précepte de Dumoulin, sur la ma-
tière qui nous occupe : Solve, verba ponderanda (2). 
Et pourquoi faut-il peser avec tant de soin les pa-
roles de la clause? c'est qu'elle ne s 'étend pas plus 
d ' u n e chose à une autre, que d 'une personne à une 
autre (3). 

La reprise se stipule ordinairement de tout ce 
que la future aura apporté, et de tout ce qui lui 
sera échu par donation, succession ou aut rement (4). 
En ce cas, le mari est tenu de rendre tout ce qu'il 
a reçu, tout ce qui est justifié être entré dans la 
communauté . 

Il doit rendre non-seulement ce qu ' i l a reçu, mais 
encore ce qu' i l a dû recevoir (5). 

(1) Lebrun, p. 455, n° 54. 
Bardet, t. 1, liv. 4. cliap. 45. 

(2) Sur Paris, art. 115. 
(3) Ferrières sur Paris, art. 257, § 2, n° 12. 
(4) Lebrun, p. 440, n° 44. 
(5) Id., n° 46. 

2095. Mais la clause de reprise n 'es t pas toujours 
aussi générale et aussi étendue : si elle donne à la 
femme le droit de reprendre le mobilier présent, on 
ne l 'étendra pas au mobilier échu pendant le mariage. 

Par contre, si la réserve porte sur le mobilier à 
venir, on ne l 'é tendra pas au mobilier présent . 

2094* En appliquant ces idées, on peut dire que, 
si le contrat de mariage porte que la f emme repren-
dra le mobilier qu'elle apporte, cette clause, conçue 
au présent, exclut la reprise du mobilier fu tur . 

Comme aussi, si le contrat de mariage porte que 
la femme reprendra le mobilier qu'elle apportera, on 
doit décider que la faculté de reprise ne portera pas 
sur le mobilier p résen t ; car les paroles du contrat 
sont des paroles de fu tur (1). 

2095. Quand la clause porte que la femme est 
autorisée à r ep rendre le mobilier qui lui écherra 
par succession, on ne lui permet pas de reprendre 
le mobilier qui lui est échu par donation et legs. 

Si la clause porte sur le mobilier échu par dona-
tion, la f emme n'a pas droit de reprendre le mobi -
lier échu par succession (2). 

•;I) Poihier. n° 401. 
.2) Ferrières sur Paris, art. 227, § 2, n° 10. 

M. Odier, t. 2, il0 844. 



2096. Quelquefois la f emme se borne à se ré-
server ia reprise de son appor t ou de ses apports, 
sans autre explication : régul iè rement , cette clause 
ne doit s 'entendre que de ce qui est apporté au mo-
ment du mariage, et non pas de ce qui pourrait lui 
échoir à l 'avenir et pendan t le mariage (1). 

2097 . Pour exercer sa repr ise , la femme doit jus-
tifier que les deniers à e l le appar tenant ont été 
versés par elle dans les ma ins de son mari (2). Cette 
preuve se fait par les moyens indiqués par les ar-
ticles 1 4 9 9 , 1 5 0 2 et 1504, ci-dessus expliqués (3). 

2098 . Cette reprise s 'exerce sur les biens de la 
communauté et sur les biens personnels du mari (4). 
On suit à cet égard les pr inc ipes du droit commun 
tels qu' i ls sont fixés par l ' a r t . 1495 . 

2099 . Quelquefois, en s t ipulant la reprise, on con-
vient que le mari ret iendra u n e certaine somme pour 
frais de noces. Cette réserve es t faite à cause des dé-
penses que le mari suppor te dans les commence-
ments de son établissement. L e bénéfice de cette ré-
serve passe aux héritiers du mar i . C'est une sorte 

(t) MM. Zachariae, t. 3, p. 544, n° 2. 
Odier, t, 2, n° 845. 

(2) Lebrun, p. 441, n°47. 
(3) M. Odier, t. 2, n- 859. 

* (4) Suprà, art. 1495. 

d'indemnité qui n 'a rien de personnel (1). Le mari 
ou ses héri t iers ont donc le droit de re tenir jusqu'à 
concurrence de cette somme, sur les reprises de la 
femme, et la femme ne peut demander son apport 
que sous la déduction de cette somme. 

2100. Afin d 'assurer sa r ep r i se , la femme- a son 
hypothèque légale, conformément au droit com-
mun (3). 

De la là difficulté suivante : 
En exerçant sa reprise, la femme ne trouve pas de 

fonds sur lequel elle puisse se payer, car le mari a 
fait de mauvaises affaires. Or, il arr ive qu 'ayant 
acheté des biens, pendant son mariage, avec les de-
niers dotaux, il les a revendus : dans ce cas, on de-
mande si la femme a action contre les tiers dé ten-
teurs en vertu de son hypothèque légale. 

L'affirmative n 'es t pas douteuse (3). La femme est 
étrangère par sa renonciation à la communauté. Elle 
a par conséquent un droit d 'hypothèque sur tous 
les acquêts , et elle les suit dans les mains des tiers 
détenteurs , à moins 'qu'elle ne soit obligée p e r -
sonnellement (4). 

(1) Lebrun, p. 455, n°28. 
Pothier, n° 402. 

"(2) Lebrun, p. 447, n°85. 
(3) Id. 
(4) Ceci résulte à suffisance de ce que nous avons dit ci-

dessus, à ce sujet. 



2 1 0 1 . D'après notre article, l 'apport de la femme 
ne peut être repris que déduction faite des dettes qui 
ont été payées en son acquit. 

Lebrun pensait cependant que la femme pouvait re-
prendre ses^apports, sans indemniser la communauté 
des dettes à elle personnelles, antérieures au ma-
riage, que le mari aurait acquittées pendant le ma-
riage (1). Ses raisons ont quelque couleur les pactes 
matr imoniaux doivent être respectés, surtout ce-
lui dont il s'agit ici, qui n'a été inspiré qu 'à cause du 
pouvoir qu'a le mari sur les biens de la communauté , 
et de la nécessité de conserver à la veuve son ap-
port intact . On a voulu que la veuve et ses enfants 
eussent une ressource assurée dans le cas où le mari, 
maître absolu de tout, conduirait mal la commu-
nauté : la reprise doit donc être f ranche . 

Mais voici ce qu'on peut répondre avec plus de 
raison, et c'était l 'opinion de Pothier (2), qui trouvait 
in jus te celle de Lebrunj: «En règle générale Bona non 
» dicuntur, nid de ducto œre alieno (3). » C'est pour-
quoi la reprise franche et quitte stipulée dans le con-
trat n 'est qu 'en vue des dettes de la communauté , et 
non des dettes antérieures au mariage et provenant du 
chef de la femme même ; elle ne s 'oppose pas à ce que 
fe mari rende d 'autant moins qu' i l aura payé. Ces 
dettes passent par la c o m m u n a u t é , mais elles ne s'y 

(1) P. 236, n" 4 et 5. 
(2) IV 411. 
(3) Paul L. 39, § 1. D. , De verb. signif. 

confondent pas toutà fait : entrées avec les biens, elles 
doivent ensortiravec eux et suivre leur destinée. Rien 
ne serait plus injuste que de voir l 'un des associés re-
prendre tout, excepté ses dettes, qu'il laisserait à la 
société(l). C'est celte dernière doctrine que notre ar -
ticle a fait prévaloir. Elle est plus équitable et plus 
conforme aux règles des sociétés (2). 

2102. Notez bien cependant que cette décision de 
notre article n 'es t faite que pour le cas où c'est le 
mobilier, en tant qu 'universal i té , que la femme s'est 
réservé le droit de reprendre . Que si la reprise por -
tait uniquement sur une somme déterminée, ou sur 
des corps cer tains , il en serait aut rement . Pothier 
lui-même enseigne qu'en pareil cas, il n'est pas dou-
teux que la femme doit r ep rendre la somme ou la 
chose sans déduction des dettes (5). Supposez que 
la femme se réserve la réprise de 6 , 0 0 0 f r . , ou 
bien de son argenterie ; ce sont là des choses qui doi-
vent sort irde la masse oùelles ava ien té té mises, sans 
être diminuées par les dettes. La charge des dettes 
ne s'attache qu 'aux universalités (4). 

2103. Les intérêts des reprises de la femme cou-

(1) Vigier sur Angoumois, art. 43, n° 17. 
(2) Suprà, nos 1939 et 1940. 
(3) N" 411. 
(4) M. Odier, t. 2, n° 865. 
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Tent conformément à ce que nçus avons dit ci-dessus 
sur l 'ar t . 1 4 7 9 ( 1 ) . 

2104 . Nous t e rmine rons ce commentaire en fai-
sant r emarque r q u e , lors même que le contra t de 
mariage n 'aurai t pas expressément déclaré que c'est 
seulement en cas de renonciation à la communauté 
que la femme s'est réservé la reprise de son apport 
f ranc et quit te, il faudra i t sous-entendre cette condi-
t ion, 'parce que la facul té de reprendre l 'apport p ré -
suppose toujours u n e renonciation nécessaire (2). 
C'est ce qu 'a t rès-bien jugé un arrêt de la Cour de 
Toulouse du 27 j anv ie r 1844 (3), et cette décision 
est basée sur les pr inc ipes lies plus essentiels de la 
mat ière . 

2105. On en a p r i s texte pour se demander si la 
f emme ne pourrai t pas se réserver le droit de re-
p rendre son apport , m ê m e en cas d'acceptation (4). 
Mais cette question a n n o n c e une confusion d'idées 
de la part de ceux qui la posent; Mettre quelque chose 
dans la communauté , et se réserver le droit de la re-
t i rer , alors qu'on reste en communauté, ce sont là deux 
te rmes contradictoires. On ne peut ret irer une chose 

(1) N° 1708. 
(2) Pothier, n» 380. 

Renusson, des Propres, chap. 4, sect. 9, n° 3. 
(3) Dalloz, 44, 2, 203. 

Devill.,44, 2, 391. 
(4) M. Dalloz, note sur l'arrêt précité, 44, 2, 203. 

de la communau té qu 'autant qu'on ne l'y a pas mise. 
De là les clauses de réal isat ion; de là l ' a r t . 1505. 
Sans aucun doute, une femme peut stipuler qu 'e l le 
retirera telle partie de son mobilier qu'el le réalise. 
Mais q u a n d , en fin de communau té , elle ret ire ce 
mobi l ie r , ce n'est plus son apport qu 'e l le re t i re ; 
c 'est précisément ce qui est en dehors de son ap-
por t , ce qui excède son apport , ce qui n'est pas son 
appor t . Ainsi, en deux mots, voici le résumé de ce 
point de droit : la f emme a-t-elle apporté un mobilier 
dans la communauté? elle ne peut l 'en retirer qu'en 
renonçant , sous le bénéfice- du pacte- autorisé par 
l 'ar t . 1514 . P o u r qu 'en acceptant la c o m m u n a u t é , 
elle puisse ret irer son mobilier ou part ie de ce m o -
b i l i e r , il faut qu'el le l 'ait réalisé, c'est-à-dire qu'elle 
l 'ai t exclu de son appor t , c 'est-à-dire qu'elle ne l'ait 
pas fait entrer dans la c o m m u n a u t é ( l ) . 

SECTION VI. 

DU PRÉOIPUT CONVENTIONNEL. 

A R T I C L E 1 5 1 5 . 

La c lause p a r l a q u e l l e l ' é p o u x s u r v i v a n t est 

a u t o r i s é à p r é l e v e r , avan t t o u t p a r t a g e , u n e ce r -

t a i n e s o m m e o u u n e c e r t a i n e q u a n t i t é d ' e f f e t s 

(1) MM. Rodière et Pont, t. 2, n° 540. 



Tent conformément à ce que nçus avons dit ci-dessus 
sur l 'ar t . 1 4 7 9 ( 1 ) . 

2104 . Nous t e rmine rons ce commentaire en fai-
sant r emarque r q u e , lors même que le contra t de 
mariage n 'aurai t pas expressément déclaré que c'est 
seulement en cas de renonciation à la communauté 
que la femme s'est réservé la reprise de son apport 
f ranc et quit te, il faudra i t sous-entendre cette condi-
t ion, 'parce que la facul té de reprendre l 'apport p ré -
suppose toujours u n e renonciation nécessaire (2). 
C'est ce qu 'a t rès-bien jugé un arrêt de la Cour de 
Toulouse du 27 j anv ie r 1844 (3), et cette décision 
est basée sur les pr inc ipes lies plus essentiels de la 
mat ière . 

2105. On en a p r i s texte pour se demander si la 
f emme ne pourrai t pas se réserver le droit de re-
p rendre son apport , m ê m e en cas d'acceptation (4). 
Mais cette question a n n o n c e une confusion d'idées 
de la part de ceux qui la posent; Mettre quelque chose 
dans la communauté , et se réserver le droit de la re-
t i rer , alors qu'on reste en communauté, ce sont là deux 
te rmes contradictoires. On ne peut ret irer une chose 

(1) N° 1708. 
(2) Pothier, n» 380. 

Renusson, des Propres, chap. 4, sect. 9, n° 3. 
(3) Dalloz, 44, 2, 203. 

Devill.,44, 2, 391. 
(4) M. Dalloz, note sur l'arrêt précité, 44, 2, 203. 

de la communau té qu 'autant qu'on ne l'y a pas mise. 
De là les clauses de réal isat ion; de là l ' a r t . 1505. 
Sans aucun doute, une femme peut stipuler qu 'e l le 
retirera telle partie de son mobilier qu'el le réalise. 
Mais q u a n d , en fin de communau té , elle ret ire ce 
mobi l ie r , ce n'est plus son apport qu 'e l le re t i re ; 
c 'est précisément ce qui est en dehors de son ap-
por t , ce qui excède son apport , ce qui n'est pas son 
appor t . Ainsi, en deux mots, voici le résumé de ce 
point de droit : la f emme a-t-elle apporté un mobilier 
dans la communauté? elle ne peut l 'en retirer qu'en 
renonçant , sous le bénéfice- du pacte- autorisé par 
l 'ar t . 1514 . P o u r qu 'en acceptant la c o m m u n a u t é , 
elle puisse ret irer son mobilier ou part ie de ce m o -
b i l i e r , il faut qu'el le l 'ait réalisé, c'est-à-dire qu'elle 
l 'ai t exclu de son appor t , c 'est-à-dire qu'elle ne l'ait 
pas fait entrer dans la c o m m u n a u t é ( l ) . 

SECTION VI. 

DU P R E O I P U T C O N V E N T I O N N E L . 

A R T I C L E 1 5 1 5 . 

La c lause p a r l a q u e l l e l ' é p o u x s u r v i v a n t est 

a u t o r i s é à p r é l e v e r , avan t t o u t p a r t a g e , u n e ce r -

t a i n e s o m m e o u u n e c e r t a i n e q u a n t i t é d ' e f f e t s 

(1) MM. Rodière et Pont, t. 2, n° 540. 



m o b i l i e r s en n a t u r e , n e d o n n e d ro i t à ce p r é l è -

v e m e n t , au p ro f i t d e la f e m m e s u r v i v a n t e , q u e 

l o r s q u ' e l l e accep te la c o m m u n a u t é , à m o i n s q u e 

le c o n t r a t d e m a r i a g e n e lu i ait r é s e r v é ce d r o i t , 

' m ê m e en r e n o n ç a n t . 

H o r s le cas d e ce t te r é s e r v e , le p r e c i p u i n e 

s ' exerce q u e s u r la masse p a r t a g e a b l e , et n o n 

s u r les b i e n s p e r s o n n e l s d e l ' é p o u x p r é d é c é d é . 

A R T I C L E L O I 6 . 

L e p r é c i p u t n ' e s t pas c o n s i d é r é c o m m e u n 

a v a n t a g e s u j e t a u x f o r m a l i t é s des d o n a t i o n s , 

m a i s - c o m m e u n e c o n v e n t i o n d e m a r i a g e . 
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Renvoi. 
2115. Le préciput suppose une société ; répudier la commu-

nauté, c'est répudier le préciput. 
Toutefois, on peut convenir que la femme pourra 
retirer sou préciput, même en renonçant; c'est 
une clause extraordinaire. 

2116. Différence entre le préciput pris malgré la renoncia 
tion, et le préciput pris à titre de communauté. 

2117. Avant.de payer le préciput, il faut acquitter tout ce 
qui diminue de droit la masse partageable. 

2118. Mais il faut rapporter aussi à la masse tout ce qui en 
fait partie. 

2119. Des dettes. Renvoi. 
2120. Point de biens de la communauté, point de préciput. 
2121. Des intérêts du préciput. Le préciput est un avantage 

de communauté. 
2122. Mais il n'est pas une donation. Erreur de Coquille. 
2123. Suite. Du vrai caractère du préciput. 
2124. Quand le précip ut est attribué à la femme qui re-

nonce, il est une donation. Pourtant, il ne fau-
drait pas exiger l'accomplissement des formalités 
ordinaires des donations. 

COMMENTAIRE. 

2106 . Le préciput est un prélèvement qu ' une 
clause du contrat de mariage assure au survivant 
des deux conjoints, pour la prendre en deniers, ou en 
meubles de la communauté . Cet avantage-a p o u r c o n -
dition l 'acceptation d e la communau té par la femme-, 
si elle renonce, elle perd son préciput (1). Cepen-
dant, le contrat de mariage peut st ipuler que la 
f emme survivante aura le préciput, lors même qu'el le 
renoncerai t à la communauté (2). Tèl est le som-

(1) Lebrun, p. 542, n° 1. 
(2) Id. 

Mornac sur la loi 36, D., Facilt. ercisc. 
Tronçon sur Paris, art. 257. 

ili 
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COMMENTAIRE. 

2106 . Le préciput est un prélèvement qu ' une 
clause du contrat de mariage assure au survivant 
des deux conjoints, pour la prendre en deniers, ou en 
meubles de la communauté . Cet avantage-a p o u r c o n -
dition l 'acceptation d e la communau té par la femme-, 
si elle renonce, elle perd son préciput (1). Cepen-
dant, le contrat de mariage peut st ipuler que la 
f emme survivante aura le préciput, lors même qu'el le 
renoncerai t à la communauté (2). Tèl est le som-

(1) Lebrun, p. 542, n° 1. 
(2) Id. 

Mornac sur la loi 36, D., Facilt. ercisc. 
Tronçon sur Paris, art. 257. 

ili 



(1) Pothier, n" 413 €t 440. 
(2.) Paris, art. 238-. 
(3) Vitry, art. 68. 

Reims, art. 273 et 281. 
(4) Pothier, n° 440. 

Argou, 1% p. ISO. 
Ferrières sur Paris, art. 229, § 2. 

6 H DU CONTRAT DE MARIAGE 

mai re de l 'art . 1515. Il résume les principes de 

l 'ancien droit (1). 

2107 . Autrefo is , il y avait deux espèces de 

préciput : le préciput légal et le préciput conven-

tionnel. 
Le préciput légal était un droit que quelques cou-

tumes accordaient au survivant de deux conjoints 
nobles, sans enfants , de pré lever , au partage de la 
communauté , cer ta ins meubles (2) ou même tous les 
meubles de leur communauté (3), sous certaines 
conditions, et notamment sous l 'obligation dp payer 
les dettes mobilières, les obsèques et funérai l les . Le 
Code ne pouvait maintenir un tel privilège sans se 
met t re en contradiction avec ses principes d'égalité : 
il l'a laissé tomber avec l 'abrogation des coutumes 
locales. 

2108 . Le préciput conventionnel, fort usité dans 
l 'ancien droit ( 4 ) , soit pour plier le préciput légal 
aux volontés des parties, soit pour suppléer au s i -
lence des coutumes muettes, le préciput convention-

nel , disons-nous, est celui qui résulte d 'une conven-
tion portée au contrat de mariage, et qui at tr ibue 
au conjoint survivant certains prélèvements hors 
part. La latitude que le Code civil a laissée au con-
trat de mariage, devait faire prévoir au législateur 
que les parties auraient souvent des raisons pour 
recourir à cette convention; il l 'a donc autorisée, et 
en a réglé les principes essentiels. 

2109. Le préciput se manifeste par différentes 

formules'. 
Quelquefois le préciput consiste dans une cer -

taine somme fixe ; quelquefois il consiste en une 
certaine somme que le survivant a le choix de pren-
dre soit en Urgent, soit en meubles , suivant la p r i -
sée de l ' inventaire et sans criée (1). 

Quelquefois il consiste dans certains effets mo-
biliers que le survivant est autorisé à prélever en 
na ture . Par exemple : « Le fu tur époux, en cas de 
» survie, aura dans les biens de la communauté , par 
» p réc ipu t , ses habits et linge à son usage , ses 
». armes et chevaux, ses livres. 

Ou bien : « Le fu tur époux, en cas de survie, aura 

« par préciput, et hors part, ses habi ts , bagues et 

« joyaux (2). » 

(1) Argou, t. 2, p. 150. 
Pothier, n° 442. 

(2) Pothier, n° 440. 



Ou bien encore, afin de limiter l ' importance du 
préciput : 

« Le survivant prendra ses armes, chevaux, l i -
« vres , habits, jusqu'à concurrence de la somme de 
« tant. » 

2110. Le préciput est une convention favorable, 
quoi qu'en ait pensé Coquille (1); nous verrons 
tout à l 'heure que l 'art. 1516 le juge ainsi, puisqu'il 
refuse d'y voir une donation, acte qui n'est pas tou-
jours considéré de bon œil. C'est pourquoi il ne faut 
pas l 'interpréter avec les idées étroites qui ont dicté 
l ' a r t . 1514, bien qu'on ne doive pas non plus l 'éten-
dre par des interprétations tropcomplaisanteset incli-
nan t au delà de la volonté des parties. En un mot, 
la convention de préciput est un moyen de faire 
quelque chose qui soit agréable au survivant dans la 
triste position où le laisse la mort de son conjoint. 
Il y a de la délicatesse à l 'exécuter sans trop de par-
cimonie. 

2111. Voici quelques exemples bons à suivre. 
Quand le préciput porte sur les habits, les bagues 

et joyaux n'y sont pas compris. 
Vice versa, quand il porte sur les bagues et joyaux 

sans parler des habits, les habits en sont exclus. 
En effet, les habits sont ce qui sert à couvrir le 

corps ; les bagues et joyaux sont ce qui sert à le pa-

(1) Quest. 17 et 11 G. 

rer (1). La toilette d 'une f emme fait partie de ses 
habits ; elle n'est pas comprise dans ses bagues et 
joyaux, lesquels ne comprennent que les ornements 
tels que boucles d'oreilles, bracelets, colliers, pei-
gnes précieux, éventail, étui de main, etc. 

2112. Pothier enseigne que , lorsque les bagues et 
joyaux, habits, et autres choses que le survivant est au 
torisé à prélever, s 'élèvent à u n e valeur excessive, eu 
égard à la position et à la fortune des parties, le 
juge est autorisé à la rédui re arbitrio boni vin (2). 
Je ne vois pas sur quelle bonne raison on peut mo-
tiver cet arbitraire. Le contrat de mariage pouvait 
limiter le préciput à une certaine somme : il ne l'a 
pas fait. Il n 'appart ient pas au juge d 'être plus soi-
gneux de l 'intérêt des parties qu'elles-mêmes ne 
l 'ont été (3). 

2115. Les art . 1517 et 1518 nous montreront 
quand s'ouvre le préciput. 

2114. Nous verrons aussi, par l 'art . 1519, quels en 
sont les effets à l 'égard des créanciers de la commu-
nauté. 

(1) Pothier, n° 440. 
Ulp., I. 25 , § 10, D. , De auro légat. 

(2) N° 441. 
Junge M. Zachariœ, t. 5, p. 549. 

(ô) M. Odier, t. 2, n° 871. 



DU CONTRAT DE MARIAGE 

2115. Quant à présent , nous ferons remarquer 
que le préciput , étant un avantage hors part , suppose 
une communauté à partager (1). D'où il suit que r é -
gulièrement le préciput n'est acquis à la femme que 
lorsqu'el le accepte la communauté ; car, si elle ré-
pudie, comme la communau té se trouve effacée ré-
troactivement, c o m m e il n'y a rien à partager, le 
préciput se trouve répudié avec tout le reste. 

Toutefois, il est pe rmis de convenir par le contrat 
de mariage que la f e m m e pourra, m ê m e en renon-
çant, retirer son préciput (2). C'est une faveur qu'on 
permet à la femme de se réserver; c'est une con-
descendance que le fu tur peut avoir pour honorer 
son épouse. Mais cette clause est exorbitante, e t , 
quand elle n 'est pas dans le contrat de mariage, la 
femme qui renonce n e saurait avoir de préciput (3). 

2116 . Lorsque la f emme est en droit de retirer son 
préciput en renonçant , sa créance est une créance 
personnelle contre la succession du mari , et elle peut 
la faire valoir non-seulement sur les biens de la 
communauté , mais encore sur les biens personnels 

(1) Argou, t. 2, p. 148. 
(2) Argou, p. 151. 

Pothier, n° 447. 
Supra, n°2l06, où je cite Lebrun, p. 342, n° 1. 

(3) Argou, loc. cit. 
Cassat., 8 novembre 1830 (Devill., 9, 1, 589). 

laissés par le défunt (1). L 'ar t . 1515 s 'en explique 
positivement. Il suit de là que le préciput ne porte 
intérêt , en pareil cas, que du jour de la demande en 
justice (art. 1479) . 

Mais, quand la femme reste commune, le préciput 
est soumis à d 'autres règles. Portion privilégiée de 
la communauté , il ne s 'exerce que sur les biens de 
la communauté , sur la masse partageable, et non 
sur les biens personnels de l'époux prédécédé (2). Il 
arrive quelquefois pourtant que l'on stipule que le 
préciput sera payé au survivant sur la portion du 
prédécédé (5). 

2117 . Et puisque, de droit, le préciput ne s 'exerce 
que sur la masse partageable (ar t . 1515), il s 'ensuit 
que , pour que l 'époux en soit payé, il faut avant tout 
acquitter les reprises, récompenses et indemnités 
qui doivent être régulièrement prélevées (art. 1470) , 
et d iminuent de plein droit la masse partageable. 

2118 . Mais, par contre, il faut aussi que la masse 
partageable soit augmentée des rapports et i n d e m -
nités qui lui sont dus par chaque époux. 

(1) Lebrun, p. 342, n" 6 et 7. 
Ferrières, art. 229, § 2, n" 3 et 5. 
M. Odier, t. 2, n0' 873 et 883. 

(2) là., n° 883. 
(3) M. Toullier, t. 13, n°402. # 



2119 . Quant aux dettes de la communauté , nous 
nous en occuperons dans le commentaire de l ' a r -
ticle 1519. 

2120. Lorsque la masse partageable est nu l le , 
le préciput est caduc. Point de biens de la commu-
nauté , point de préciput (1). 

Lorsqu'elle est insuffisante, le préciput est di-
minué d 'autant , et l 'époux doit se contenter de ce 
qui reste . Nous avons vu au numéro 2116 que le 
préciput ne s 'exerce pas de droit sur les biens per-
sonnels de l'époux prédécédé. 

2121 , Les intérêts du préciput ne sont dus, d ' a -
près Lebrun (2), que.du jour de la demande, parce 
que c'est un bénéfice, un lucre, une convention avan-
tageuse. 

Cette opinion est aussi celle de M. Toullier (3), 
et nous la croyons exacte. I l e s tce r ta in .en effet, que 
le préciput renfe rme un avantage (4) . Nous ' ne di-
sons pourtant p a s q u e c'est une l ibéral i té: il n 'est 
pas donation, ainsi que nous allons le voir au n u -
méro suivant. Mais il est une disposition avanta-
geuse, un bénéfice de communauté , et il ne faut 
pas autre chose pour légitimer la solution de L e b r u n . 

(1) Ferrières, art. 229, § 2, n° 4. 
(2) P. 345, n° 19. 
(3j T. 13, n° 405. 

Jwige M. Odier, t. 2, n° 
(4) Pothier, n° 442. 

2122. Nous disons que le préciput n 'est pas une 
donation ; et, en effet, notre article 1516 le déclare 
d 'une manière expresse. 11 n'est pas une donation, . 
car il se lie à un contrat de société dont il est une 
des condit ions; il forme un pacte inséparable d 'un 
contrat intéressé de part et d 'autre . Comment le dé-
gager du contrat principal auquel il est annexé , pour 
lui attribuer un caractère différent de ce contrat 
principal ? Est-ce que tout cela ne forme pas un en-
semble qu'il est impossible de scinder? 

Suivant Coquille, cependant , le préciput devait être 
considéré comme une donation sujette aux mêmes 
formalités que les autres donations (1). C'est que ce 

jurisconsulte voyait avec une extrême défaveur les 
avantages entre époux (2). Par exemple, la convention 
des bagues et joyaux lui paraissait peu favorable (3). 
« La veuve n 'en a que faire, sice n'est pour trouver 
» un nouveau mari; et n 'est pas bienséant qu 'e l le 
» en recouvre un aux. dépens du défunt, ni qu'el le 
» se pare pour plaire à autre qu'à son mar i , qui les 
» lui a donnés. Disait Sapho , en l 'épître faite par 
» Ovide : 

» Gui çolor infelix, a u t cui p lacuisse l a b o r e m ; 

» 111e mci cu l tûs u n i c u s auc to r abes t . • 

Mais c'est là une appréciation injuste des senti-
ments dont la femme est ordinairement animée. 

(1) Ouest. 116. 
(2) Quest. 17. 
(5) Quest. 116. 



Coquille lui donne u n e â m e trop sèche; il la fait t rop 
prévoyante dans l 'art d ' u n e odieuse coquetterie. Non ! 
elle ne pense pas, quand elle se marie, aux tristes au-
gures du veuvage; elle ne nourr i t 'pas la prévision 
d 'une seconde union. Toutes ces pensées sont éloi-
gnées de son cœur, et il est souverainement inique de 
les lui prêter . M a i s el le veut conserver des objets qui 
lui sont précieux, parce qu'ils lui rappel lent ses jours 
heureux ; objets qu'el le t ient le plus souvent de l'affec-
tion de son époux, et qui lui sont chers surtou t à ce titre. 
Le jugement malveil lant de Coquille n 'a donc pas 
été ratifié ; la convention de préciput est restée ce 
qu'elle est en réalité, u n pacte de communauté . 

2123. Quelques au teurs modernes ont pensé que 
le préciput n'était dépouil lé du carac tè re de l ibé-
ralité qu 'en ce qui touche la forme. Pour soutenir 
cette opinion, ils s 'appuient sur ces paroles d e 
l 'art . 1516: « Le préciput n'est pas regardé c o m m e 
u n avantage sujet aux formalités des donations ( 1). » 
On ajoute qu 'en soi le préciput est si bien u n e do-
nat ion, que , d 'après l 'art . 1518, le défendeur en di -
vorce ou en séparation de corps en est pr ivé . 

Mais cette opinion n e nous paraît pas répondre 
au vrai caractère du préc iput . 

(1) MM. Delvincourt, t. 5, p. 94, note 3. 
Toullier, 1.13, n" 400, 405 et 422. 
Taulier, t. 5, p. 203.. 
Bugnet sur Pothier, t. 7, p. 246, note. 

D'abord, si l 'ar t . 1516 déclare que le préciput 
n'est pas suje t aux formalités des donations, ce n'est 
pas pour dire qu' i l n 'es t dépouillé- du caractère de 
libéralité qu 'en ce qui concerne ces formalités, car 
l 'ar t . 1516 ajoute tout de suite qu'il est une conven-
tion d e mariage. Or, dire qu'il est une convention de 
mariage, c 'est dire qu' i l n 'est pas en soi une libéra-
lité. Il est en effet la condition d'un contrat à t itre 
onéreux. Pothier avait remarqué, dans l 'ancienne 
jur i sprudence , que le préciput n 'é ta i t pas su je t à 
la formalité de l ' insinuation (1), contre l 'opinion de 
Coquille, qui y voulait l 'accomplissement de cette 
formalité (2). C'était pour le législateur moderne un 
avert issement de songer aux formalités des dona-
tions et de les écarter. Il n 'a pas manqué de le faire 
afin qu'on ne fût pas tenté d'opposer au préciput le 
défaut de transcription et d 'état estimatif. Mais, en 
m e t t a n t le préciput en dehors des formalités de la 
donat ion , il a pris soin de le ranger dans la classe 
des pactes qui , au fond, n 'émanent pas d 'une pen-
sée pure de libéralité, car il le qualifie de convention 
de mariage. On peut consulter l 'ar t . 1525 du Code 
civil, que nous analyserons tout à l 'heure, et l 'on 
verra c la i rement que, dans le style du Code civil, 
déclarer qu 'un pacte est une convention de mariage, 
c'est déclarer en même temps qu'i l est étranger, 

(1) N" 442. 
(2) Quest. 116. 



pour la forme et pour le fond, à la matière des do-

nations. 
Après cela, que le préciput soit retiré à l 'époux 

qui a motivé, par son ingratitude, le divorce ou la sé-
paration de corps (art. 1518), on le conçoit, puisque 
le préciput est un avantage (1). Mais, de ce qu'il est 
un avantage, il ne s 'ensuit pas qu ' i l soit une dona-
tion. Les contrats à t i tre onéreux sont susceptibles 
de conventions avantageuses, qu ' i l .ne faut pas con-
fondre avec de véritables donations. 

Il est vrai que , dans le cas où l 'époux qui consent 
le préciput , a des enfants d 'un premier lit, le préci-
put est réductible au montant de la portion que 
l 'art . 1098 du Code civil autorise cet époux à don-
ner à son conjoint (art . 1527) ; sous ce rapport , 
le préciput semble se rapprocher de la donation. 
Mais on conçoit que le législateur, se montrant o m -
brageux en faveür des enfants du premier lit, trop 
souvent sacrifiés, ait voulu traiter comme donat ion 
un avantage qui prenait un caractère excessif, et qui , 
par cet excès même , devenait suspect. Il n 'en est pas 
moins vrai que, hors ce cas [qui du reste a toujours 
été réservé (2)], le préciput n 'es t pas un titre pure-
ment lucratif. C'est pourquoi les enfants nés du ma-

i l ) Infrà, n" 2132. 
(2) Pothier, n° 442. 

Ferrières sur Paris, art. 229, § 2, n» 14. 
Ricard, Donation, p. 1344. 
Lebrun, p. 343, n* 5. 

. riage ne peuvent le faire réduire sous prétexte qu'il 
excède la portion disponible (1). 

2124. Mais, si tel est le véri table caractère du pré-
ciput alors qu'il est at tr ibué aux époux comme con-
vention entre associés, en est-il de même quand la 
femme le recueille en vertu de son contrat de ma-
riage, même quand elle est renonce? 

En pareil cas, il est difficile de n'y pas voir une 
donation, et c'est aussi à ce point de vue que Le-
brun l'envisageait (2)- a Au contraire, disait-il, il se 
s peut p rendre sur les propres du mari quand il est 
» donné à la femme, en cas qu 'e l le renonce à la 
» communauté , parce qu ' e» ce cas, c'est une dona-
li lion. * 

Pourtant il ne serait pas facile d 'exiger l 'accom-
plissement des formalités des donations, puisque 
le préciput ne devient donation qu 'à la dissolution 
du mariage, et par suite d 'un événement qui ren-
verse rétroact ivement l 'é tat na ture l des choses. Mais, 
sous toutautre rapport , je le liens pourdonat ion; je le 
considère par exemple , comme sujet à réduction, non-
seulement au profit des enfants du premier lit, mais 

(1) Lebrun, p. 343, n° 5. 
V. là-dessus MM. Odier, t. 2, n° 872. 

Rodière et Pont, t. 2, n°277. 
Zacharice, t. 3, p. 548, note 3. 
Duranton, t. 15, n° 190. 

(2) P. 342, n° 3. 
m . 4 0 
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encore au profit des enfants issus du mar iage . Il . 
cesse en effet d 'être u n e convention entre associés, 
comme dit l 'art . 4 5 2 5 ; car la f emme a déclaré ne 
vouloir pas être associée, et sa renonciat ion, opérant 
rétroact ivement , efface toute trace de société. Re-
marquez d 'ai l leurs qu ' i l est si peu une convention 
de société, qu'il se paye sur les biens propres du 'mar i , 
à défaut des biens de la communauté . On ne' peut 
donc se re fuser à y voir une vraie donation. 

A R T I C L E 1 5 1 7 . 

La m o r t n a t u r e l l e ou c iv i le d o n n e o u v e r t u r e 

au p r é c i p u t . 

A R T I C L E 1 5 1 8 . 

L o r s q u e la d i s s o l u t i o n d e la c o m m u n a u t é s 'o -

p è r e p a r le d i v o r c e o u par la s é p a r a t i o n d e co rps , 

il n ' y a pas l ieu à la d é l i v r a n c e ac tue l l e d u p réc i -

p u t . Mais l ' é p o u x q u i a o b t e n u soi t le d i v o r c e , 

soi t la s é p a r a t i o n d e c o r p s , c o n s e r v e ses d ro i t s 

au p r é c i p u t en cas d e s u r v i e . Si c ' es t la f e m m e , 

la s o m m e ou la c h o s e qu i c o n s t i t u e le p r é c i p u t 

r e s t e t o u j o u r s p r o v i s o i r e m e n t a u m a r i , à la 

c h a r g e d e d o n n e r c a u t i o n . 
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COMMENTAIRE. 

2125 . 11 faut voir maintenant comment s'ouvre le 
préciput. 

Les art . 1517 et 1518 comptent quatre cas qui 
se rat tachent à ce point : la mort naturel le , la mort 
civile, le divorce, la séparation de corps. 

2126 . La dissolution de la communauté par le 
jtrédécès du conjoint qui a promis le préciput, donne 
ouverture au préciput au profit du conjoint survi-
vant. Le préciput é.tait subordonné à la condition de 
survie; cette condition s'est réalisée • le préciput est 
donc acquis. 

2127. Si les conjoints sont morts dans le mcme 
désastre, sans qu'on puisse savoir quel est celui qui 

' est prédécéde, le préciput ne s'ouvre pas, attendu 
l 'impossibilité de faire la preuve de la condition 
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2125 . 11 faut voir maintenant comment s'ouvre le 
préciput. 

Les art . 1517 et 1518 comptent quatre cas qui 
se rat tachent à ce point : la mort naturel le , la mort 
civile, le divorce, la séparation de corps. 

2126 . La dissolution de la communauté par le 
jtrédécès du conjoint qui a promis le préciput, donne 
ouverture au préciput au profit du conjoint survi-
vant. Le préciput é.tait subordonné à la condition de 
survie; cette condition s'est réalisée • le préciput est 
donc acquis. 

2127. Si les conjoints sont morts dans le môme 
désastre, sans qu'on puisse savoir quel est celui qui 

' est prédécéde, le préciput ne s'ouvre pas, attendu 
l 'impossibilité de faire la preuve de la condition 



(1) 
(2) 

Potliier, n° 444. 
MM. Duranton 

Zacharióe 
t. 6, n° 50; et t. 15, il-192. 
t. 5, p. 551. 

Odier, t. 2, n° 876. 
(3) Potliier, n° 443. 
14) Id. 

2128. La mort civile est assimilée à la mor t na -
turelle pour l 'ouverture du préciput. Ce parti est ri-
goureux, mais il est ' logique. Il découle des principes 
posés par l 'art. 25 du Code civil. L 'ancienne jur ispru-
dence avait varié (3). On s'était d 'abord prononcé 
contre l 'ouverture du préciput par la mort civile. On 
cite en ce sens un célèbre arrêt du 2 juin 1549 , 
r e n d u en présence du roi Henri II tenant son lit de 
justice. Mais plus tard, on en vint à assimiler la mort 
civile à la mort naturelle (4). C'est en ce sens qu'a été 
conçu l 'ar t . 1517 ; il se rat tache à un. système tout 

6 2 8 . DU CONTRAT DE MARIAGE 

dont il dépend (1). On n 'appl ique pas ici les dispo-
sitions des art . 720 et suivants du C. civ. Ces articles 
ne règlent que l 'ordre des successions; ils ne sauraient 
être é tendus au cas de simples avantages subordon-
nés à la survie. L 'o rd re des successions, qui tou-
che à l ' intérêt public , ne pouvant rester entravé; il 
fallait recourir à des présomptions pour en faciliter 
la marche. Rien n 'empêche de laisser les choses à 
elles-mêmes en ce qui concerne le préciput, et d 'op-
poser aux demandeurs la règle du droit commun : 
Incumbit omis probandi ei qui dicit (2). 

ent ier dont la pensée première est loin d'avoir pour 
elle l 'opinion unan ime des jurisconsultes ph i lan-
thropes. 

2129. La séparation de biens n'est pas une cause 
d 'ouver ture du p réc ipu t , à moins que le contrat de 
mariage n 'en décide au t remen t (1). La séparation de 
biens, qui dissout la communauté , n 'est pas la con-
dition de survie à laquelle le préciput est soumis ; il 
faut attendre l 'événement naturel de la mort pour 
décider de son existence (2). Mais si le contrat de 
mariage décide que l 'un des époux, la femme par 
exemple , aura droit à un préciput, quelle que soit la 
cause de la dissolution de la société, cette clause est 
valable; elle doit être respectée (3). 

2130. Si le contrat de mariage se bornai t à d i re 
que le préciput sera acquis à la femme au cas de 
dissolution de la communauté, on pourra i t , suivant 
les circonstances, décider que les parties n on pas 
nécessairement at taché le préciput au cas de survie, 
et qu 'une dissolution quelconque leur a paru suffi-
sante pour donner ouverture à cet avantage: c'est ce 
que décide un arrêt de la Cour de cassation du 14 
août 1811 (4). 

(1) Cassat., 5 ou 26 janvier 1808 (Devili., 2, 1, 467). 
(2) MM. Duranton, t. 15, n" 182. 

Rodière et Pont, t. 2, n° 288. 
(3) M. Merlin, Répert., v° Préciput conventionnel, § 1, n ° l . 

V. l'arrêt de cassation précité. 
(4) Devili., 3, 1, 392. '. . 



Toutefois, pour peu que les expressions du contrat 
continssent quelque allusion à la survie , on devrait 
incl iner pour le parti qui maint iendrai t force et vi-
gueur à la condition de survie , car elle est le droit 
commun. L'arrêt que nous venons de citer rejet te le 
pourvoi contre un arrêt de la Cour d 'Amiens à qui 
on a reproché d'avoir méconnu cette règle d' interpré-
tation (1). 

Mais, je ne prends pas parti contre cette décision; 
car je dois dire que les faits en sont incomplètement 
connus, et qu 'ayant essayé de les vérifier au greffe 
de la Cour de cassation, je n'ai pas trouvé, dans 
les écritures, une connaissance précise des articles 
du contrat de mariage que la Cour d 'Amiens avait à 
interpréter . 

2 1 3 1 . On remarquera , au surplus , que la sépara-
tion de biens doit être.souvent pour la femme à qui 
un préciput a été promis , une occasion de le pe rd re . 
E n effet , la séparation de biens entraine presque 
toujours une renonciation à la communauté , et la re-
nonciation à la communauté laisse la f emme sans 
droit au préciput , à moins que le contrat de mariage 
ne décide qu'elle le re t i rera môme en renonçant . 

Toutefois, il n'est pas impossible que la séparation 
de biens se concilie avec l'acceptation de la commu-
nauté par la femme, et alors on suivra les règles que 

(1) MM. Rodière et Pont, t. 2, n° 288, 

nous allons donner aux nos 2134 et suivants, pour la 
liquidation de la communauté et celle du préciput. 

2132. Le divorce et la séparation de corps ne sont 
pas non plus des causes légales de l 'ouverture du 
préciput. Sans une clause formelle du contrat de 
mariage, il faut attendre que l 'événement décide la 
question de survie qui t ient le préciput en suspens. 

Ici vient une remarque importante sur un des 
côtés éminemmen t moraux de l 'art . 1518. 

Si le préciput est stipulé au profit de l 'époux qui 
a donné lieu par son indignité au divorce ou à la 
séparation de corps , il est perdu pour lu i , quand 
même il survivrait. Toutes les fois qu 'un époux se 
rend coupable de faits entra înant la séparation d e 
corps ou le divorce, il est privé de ses avantages nup-
tiaux (1), et nous avons vu que le préciput est un de 
ces avantages (2). L 'ar t . 299 décide ce point en prin-

(1) Duparc-Poullain, t. 7, p. 12. 
Rourjon, t. 2, p. 158. 
Maynard, liv. 4, cliap. 2, n" 7. 
Denizart, v° Séparation de corps, n° 76. 
Despeisses, 1.15, du Mariage, sect. 5, n°25. 
Arrêt de la Cour de cassai., ch. réunies, du 25 mai 

1845. 
lievue de législat., t. 5, p. 257 ; 

et 1845, t. 3, p. 90 et suiv. 
Revue étrangère, 1844, p. 339. 

(•2) Suprà, n012121 et2i23. 



cipe fondamental , et l 'ar t . 1518 ne fait qu 'en dé -
clarer l 'application au préciput. L 'époux en faveur 
de qui avait été fait cet avantage s'est conduit avec 
ingrati tude; il a méri té une peine. Vio la teurdu con-
trat, il ne peut en réclamer le bénéfice. 

'2155. Toutefois, comme la séparation de corps 
peut être effacée p a r l a réconcil iat ion, le préciput 
pourrai t renaître conformément aux art . 1451 et 
1445 du Code civil". 

2134 . Quant à l 'époux qui a obtenu le divorce ou 
la séparation de corps, si c'est en sa faveur que le 
préciput a été st ipulé, la dissolution de la commu-
nauté arrivée par suite de ces événements, ne donne 
pas ouverture au préc iput ; de d ro i t , c 'est la c i r -
constance de survie qui le fait acquérir (art . 1518) . 
Il faut donc a t tendre l 'événement , et, en at tendant , 
on partagera la communauté par égales port ions, 
comme si le préciput n 'avait pas été st ipulé. Que si 
la condition de survie se réalise plus tard, le survi-
vant se fera faire raison du préciput par la succes-
sion du prédécédé (1). 

Supposons que le préciput porté au contrat de 
mariage soit de 4 ,000 f rancs ; la succession du pré-
decédé devra au survivant 2 ,000 francs pour sa 
moitié afférente (2) . 

(1) Pothier, n°445. 
Pothier, loc. LU. 

Que si le préciput consiste en espèces, il faudra, 
dit Pothier , « faire u n e estimation îles choses sujet-
» tes au préciput de chacun des conjoints, qui se sont 
• trouvées parmi les biens de la communauté lors de 
» la dissolution, afin de fixer la somme que la suc-
» cession du prédécédé devra au survivant, lorsqu'il y 
» aura ouverture au préciput par le prédécès de l 'un 
» des conjoints. 

» En a t tendant , chacun des conjoints p rendra , sur 
• le pied de l 'est imation , les choses sujét tes à son 
» préciput , non en les prélevant par forme de pré-
» ciput. auquel il n 'y a pas encore ouverture, mais en 
» les précomptant sur la part ; à la charge que, lors-
» qu ' i l y aura ouverture au préciput par le prédécès 
» de l 'un des con jo in t s , la succession du prédécédé 
» devra au survivant, sur la part que le prédécédé a 
p eue en partage, la moitié de l 'estimation du préci-
» put du survivant (1). » 

2135 . Ces décisions de Pothier sont pleines de 
justesse, et la raison les approuve hautement . 

Mais l'art. 1518 a voulu y joindre un complément, 
et il a obscurci, par u n e rédaction mal digérée , des 
vérités évidentes par elles-mêmes. 11 ajoute, en effet, 
que , si c'est la femme qui obtient la séparation de 
corps ou le divorce, la somme ou la chose qui con-
stitue le préciput , reste toujours provisoirement au 
mar i , à la charge de donner caution. 

(1) N° 445. 



Cette disposition a été critiquée sous plus d 'un rap-
port . L 'ar t . 1518 n'est-i l pas dans l 'erreur , quand il 
suppose que la somme ou la chose restent provisoi-
rement au mari ? La séparation de corps et le divorce 
n'ont-ils pas eu pour effet immédiat un par tage? et 
l 'effet de ce partage n'a-t-il pas été de diviser toutes 
les valeurs? 

D'un autre côté, pourquoi as t re indre le mari seul 
à donner caution? Pourquoi la f emme est-elle dis-
pensée d 'assurer cette garantie au m a r i , q u i , lui 
aussi, peut trouver son gage dissipé quand arrivera le 
moment de faire valoir son droit? Pourquoi cette 
inégalité entre époux alors qu'il y a égalité de 
périls? 

Ces critiques sont plausibles (1), et l 'on ne trouve, 
dans les travaux préparatoires du Code civil, rien qui 
soit de nature à y. répondre . 

Il n 'y a qu 'un seul cas où ce paragraphe de l 'ar -
ticle 1518 soit i r réprochable : c'est celui où la f emme 
est fondée, par son contrat de mariage, à ret irer son 
p réc ipu t , m ê m e en renonçant à la communauté . 
Aussi M. Delvincourt pensait-il (2) que ce dern ier 
cas était le seul pou r lequel l 'ar t . 1518 avait été 
fait, et cette opinion a été reproduite avec force pa r 

(!) MM. Touilier, t. 13, n°597. 
Odier, t. 2, n°. 880. 
Duranton, t. 15, n° 194. 
Rodière et Pont, t. 2, n° 501. 
Zachariœ, t. 5, p. 550. 

(2) T. 5, p. 94, note 8. 

MM. Rodière et P o n t , qui sout iennent que flotre 
texte doit être renfermé dans ce seul cas. Mais, quel-
que spécieuse qu'el le soit au point de vue rat ionnel, 
elle nous paraît restreindre arbi trairement la formule 
beaucoup plus large de l 'art . 1518. 

A R T I C L E l o i 9 . 

Les créanciers de la communauté ont toujours 
le droit de faire vendre les effets compris dans 
le préciput, sauf le recours de l'époux, confor-
mément à l'art. 1515. 
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est exempt de dettes. 
2140. Limitation à cette régie. 
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'2136. Il faut parler maintenant des dettes par 
rapport au préciput. 

La question se présente sous deux faces : à l 'égard 

des créanciers de la communau té , à l 'égard des 

époux entre eux. 
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'1157. A l ' égard des c réanc ie r s de la c o m m u n a u t é , 
l 'avantage fait à l'époux par la clause de préciput, ne 
les prive pas dû droit de se faire payer de ce qui leur 
est dû, sur les choses mêmes comprises 'dans le pré-
ciput. Ce sont des objets de communauté , qui sont 
leur gage, et que les conventions matrimoniales n 'ont 
pas eu pour but de leur enlever. 

2158. Mais, pour que la clause de préciput ne soit 
pas illusoire entre époux , le survivant aura son re-
cours afin d 'être indemnisé de ce que le payement 
des dettes lui a fait perdre de son avantage. I c i , 
nous entrons, avec" l 'art. 1519, dans la relation ju r i -
dique d'époux à époux, par rapport à l ' influence des 
dettes sur le préciput. 

Le projet d ' a r t : 1519 portait ces paroles : « Sauf 
le recours de l'époux pour leur valeur dans le partage . 
de la communauté. » Le Tribunal fit observer (1) q u e 
cette rédaction avait l ' inconvénient de limiter le re-
cours au cas de partage de-la communauté . Cepen-
dant ce recours peut avoir lieu , « quoiqu'il n'y ait 
» pas de partage de c o m m u n a u t é , comme dans le 
» cas de renonciation. Ce recours doit avoir lieu 
» alors sur les biens personnels de l 'autre époux. » 
Cette observation fit modifier la rédaction primitive, 
laquelle fut remplacée par celle que nous lisons 
dans l 'art. 1519. 

2139. Maintenant que résulte-t-il de ce qui p ré-
cède? c'est que le préciput doit être payé à l'époux 
exempt de dettes. Les dettes se partagent entre le* 
époux par moitié , c'est-à-dire suivant les pa r t s , et 
non pas au prorata de l 'émolument qu 'un avantage 
du contrat de mariage peut procurer à l 'un des con-
joints: « Cùm sit explorati juris hœredilaria onera ad 
scriptos /tœredes pro P O I Î T I O N I B U S hœreditariis, non pro 
modo emolumenli, pertinere (1). » Puisque ce sont les 
parts qui règlent les de t tes , il ne faut donc pas tenir 
compte d 'un émolument attribué hors part . C'est 
cette vérité qu'exprimait la coutume de Reims par 
son art. 503 : « Celui qui est légataire et héri t ier en -
» semble, ou celui qui, par ladite coutume, emporte 
» plus de succession que ses cohéritiers, n 'est chargé 
» des dettes plus que ses cohéritiers, pour le regard 
» de ce qu'il prend plus dans la succession. » 

On voit combien ces principes s 'appliquent direc-
t ement en matière de préciput. Les auteurs anciens 
les ont sagement et net tement professés. Écoutons 
quelques citations; elles sont d 'autant plus néces-
saires que ce point n'a pas été traité d 'une manière 
suff isamment claire par les auteurs modernes (2) : 

« Celui, dit Ferr ières (3), qui prend le préc iput , 
» quoique considérable, ne paye pas plus des dette« 

(1) Sever, et Àntonin., 1. 1, C., Si cerium petatur. 
(2) MM. Rodiére et Pont, t. 2, nu 300. 

Odier, t. 2, n° 884. 
(5) Sur l'art. 229, § 2, n° 12 de la Cout. de Paris. 



» de la communauté que les héri t iers du prédécédé, 
•a parce que c'est un gain accordé sans charge au sur-
» vivant. » 

Et Lebrrin (1) : 
« Le survivant qui p r end un préciput n 'en paye 

» pas plus de dettes de la communau té , à l 'exemple 
» de celui qui prend un prélegs-(1. 35 , § 1 , ï).}De 
. hœred. instit., et la loi 1 , C., Si certum petalur); 
» ce qui a été suivi, par l 'ar t . 305 de la coutume 
» de Reims et par les autres au sujet du droit d'aî-
» nesse. » 

Tel est le droit que sanct ionne l 'ar t . 1519. 

2140 . Àrgou y apporte u n t empérament . Après 
avoir rappelé que, lorsque le préciput consiste dans 
une cer ta ine somme eu dans certains ob je t s , il est 
exempt des dettes , par la raison que le conjoint ne 
prend pas le préciput à t i tre un iverse l , il ajoute : 
« Mais, si le survivant avait pour son préciput tous 
« les objets mobil iers , il serai t tenu en ce cas de 
» payer toutes les dettes mobil ières ; il ne serait 
« m ê m e pas permis par le contrat de mariage de 
» stipuler que le survivant aura i t tous les meubles 
» sans être tenu des dettes, parce que cela donnerai t 
» lieu à des fraudes perpétuelles : un mari qui n'au-
» rait point d'enfants emprun te ra i t de tous côtés pour 
» grossir les effets mobiliers de la communauté , afin 

(1) ï>. 341, n° 7. 
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» d'avantager indirectement sa f emme ou d 'en pro-
» filer lui-même (1).» 

Nous pensons, en effe t , que, lorsque te préciput 
prend le caractère d 'un avantage à titre universel , 
il entraîne avec lui l 'obligation de contr ibuer aux 
dettes. C'est ce qu'on peut inférer d 'une disposition 
de la coutume de Go.rze q u i , en donnan t au survi-
vant la totalité des m e u b l e s , le chargeait de payer 
par contre les dettes personnelles et mobil ières (2). 

Quant à la stipulation portant qu 'un tel préciput 
ne serait pas chargé des de t tes , nous nous ran- ~ 
geons encore au sent iment d'Argou : l 'art . 1521 nous 
en fait une loi. 

SECTION vil. 

DES CLAC SES PAR LESQUELLES OS ASSIGNE A CHACUN DES 

ÉPOUX DES PARTS INEGALES DANS LA COMMUNAUTÉ. 

A R T I C L E 1 5 2 0 . 

Les époux peuvent déroger au partage égal 
établi par la loi, soit en ne donnant à l'époux 

(1) T. 2, p. 150 et 151. 
(2) T. 5, art. 14, 15 et 16. 
Le mari survivant avait les meubles soit qu'il y eût des 

enfants, soit qu'il n'y en eût pas; la femme survivante ne les 
avait que il n'y avait pas d'enfants. 



'2157. A l'égard des créanciers de la communauté , 
l 'avantage fait à l'époux par la clause de préciput, ne 
les prive pas dû droit de se faire payer de ce qui leur 
est dû , sur les choses mêmes comprises 'dans le pré-
ciput. Ce sont des objets de communau té , qui sont 
leur gage, et que les conventions matrimoniales n 'ont 
pas eu pour but de leur enlever. 

2158. Mais, pour que la clause de préciput ne soit 
pas illusoire entre é p o u x , le survivant aura son re-
cours afin d 'être indemnisé de ce que le payement 
des dettes lui a fait perdre de son avantage. I c i , 
nous entrons, avec" l 'art . 1519, dans la relation j u r i -
dique d 'époux à époux, par rapport à l ' influence des 
dettes sur le préciput. 

Le projet d ' a r t : 1519 portait ces paroles : « Sauf 
le recours de l'époux pour leur valeur dans le partage . 
de la communauté. » Le Tribunal fit observer (1) q u e 
cette rédaction avait l ' inconvénient de l imiter le re-
cours au cas de partage de-la communauté . Cepen-
dant ce recours peut avoir lieu , « quoiqu'i l n 'y ait 
» pas de partage de c o m m u n a u t é , comme dans le 
» cas de renonciation. Ce recours doit avoir lieu 
» alors sur les biens personnels de l 'autre époux. » 
Cette observation fit modifier la rédaction primit ive, 
laquelle fut remplacée par celle que nous lisons 
dans l 'art. 1519. 
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scriptos /tœredes pro P O I Î T I O N I B U S hœreditariis, non pro 
modo emolumenli, pertinere (1). » Puisque ce sont les 
parts qui règlent les de t t es , il ne faut donc pas tenir 
compte d 'un émolument attribué hors part . C'est 
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son art. 503 : « Celui qui est légataire et hér i t ier en -
» semble, ou celui qui , par ladite coutume, emporte 
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» des dettes plus que ses cohéritiers, pour le regard 
» de ce qu'il prend plus dans la succession. » 

On voit combien ces principes s 'appliquent direc-
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les ont sagement et ne t tement professés. Écoutons 
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« Celui, dit Fer r iè res (3), qui prend le p réc ipu t , 
» quoique considérable, ne paye pas plus des dette« 

(1) Sever, et Àntonin., 1. 1, C., Si cerium petatur. 
(2) MM. Rodiére et Pont, t. 2, nu 300. 

Odier, t. 2, n° 884. 
(5) Sur l'art. 229, § 2, n° 12 de la Cout. de Paris. 



» de la communauté que les héri t iers du prédécédé, 
•a parce que c'est un gain accordé sans charge au sur-
» vivant. » 

Et Lebrrin (1) : 
« Le survivant qui p r end un préciput n 'en paye 

» pas plus de dettes de la communau té , à l 'exemple 
» de celui qui prend un prélegs-(1. 35 , § 1 , ï).}De 
. hœred. instit., et la loi 1 , C., Si certum petalur); 
» ce qui a été suivi, par l 'ar t . 305 de la coutume 
» de Reims et par les autres au sujet du droit d'aî-
» nesse. » 

Tel est le droit que sanct ionne l 'ar t . 1519. 

2140 . Àrgou y apporte u n t empérament . Après 
avoir rappelé que, lorsque le préciput consiste dans 
une cer ta ine somme eu dans certains ob je t s , il est 
exempt des dettes , par la raison que le conjoint ne 
prend pas le préciput à t i tre un iverse l , il ajoute : 
« Mais, si le survivant avait pour son préciput tous 
« les objets mobil iers , il serai t tenu en ce cas de 
» payer toutes les dettes mobil ières ; il ne serait 
« m ê m e pas permis par le contrat de mariage de 
» stipuler que le survivant aura i t tous les meubles 
» sans être tenu des dettes, parce que cela donnerai t 
» lieu à des fraudes perpétuelles : un mari qui n'au-
» rait point d'enfants emprun te ra i t de tous côtés pour 
» grossir les effets mobiliers de la communauté , afin 

(1) ï>. 341, n° 7. 

E T D E S D R O I T S D E S É P O U X . A R T . 1 5 2 0 . 6 3 9 

» d'avantager indirectement sa f emme ou d 'en pro-
» filer lui-même (1).» 

Nous pensons, en effe t , que, lorsque te préciput 
prend le caractère d 'un avantage à titre universel , 
il entraîne avec lui l 'obligation de contr ibuer aux 
dettes. C'est ce qu'on peut inférer d 'une disposition 
de la coutume de Go.rze q u i , en donnan t au survi-
vant la totalité des m e u b l e s , le chargeait de payer 
par contre les dettes personnelles et mobil ières (2). 

Quant à la stipulation portant qu 'un tel préciput 
ne serait pas chargé des de t tes , nous nous ran- ~ 
geons encore au sent iment d'Argou : l 'art . 1521 nous 
en fait une loi. 

SECTION vil. 

DES CLAC SES PAR LESQUELLES ON' ASSIGNE A CHACUN DES 

ÉPOUX DES PARTS INEGALES DANS LA COMMUNAUTÉ. 

A R T I C L E 1 5 2 0 . 

Les époux peuvent déroger au partage égal 
établi par la loi, soit en ne donnant à l'époux 

(1) T. 2, p. 150 et 151. 
(2) T. 5, art. 14, 15 et 16. 
Le mari survivant avait les meubles soit qu'il y eût des 

enfants, soit qu'il n'y en eût pas; la femme survivante ne les 
avait que il n'y avait pas d'enfants. 
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survivant ou à ses héritiers, dans la commu-
nauté, qu'une part moindre que la moitié, soit 
en ne lui donnant qu'une somme fixe pour 
tout droit de communauté, soit en stipulant que 
la communauté entière, en certains cas, appar-
tiendra à l'époux survivant ou à l'un d'eux seule-
ment. 

A R T I C L E \ 5 2 1 . 

Lorsqu'il a été stipulé que l'époux ou ses hé-
ritiers n'auront qu'une certaine part dans la 
communauté, comme le tiers ou le quart, l'é-
poux ainsi réduit ou ses héritiers ne supportent 
les dettes de la communauté que proportion-
nellement à la part qu'ils prennent dans l'actif. 

La convention est nulle si elle oblige l'époux 
ainsi réduit ou ses héritiers à supporter une plus 
forte part, ou si elle les dispense de supporter 
une part dans les dettes égale à celle qu'ils pren-
nent dans l'actif. 

SOMMAIRE. 

2141. Des clauses de parts inégales d:ns le partage delà 
communauté. 

2142. Exemples. 
2145. De la clause par laquelle tous les immeubles sont 

donnés à l'un, et tous les meubles à l'autre. 
2144. En cette matière, le point important est qu'il n'y ait 

pas de pacte léonin. 

2145. Du premier pacte prévu par cette section et men-
tionné dans l'art. 1521. 

2146. Suite. 
2147. Il n'est pas permis de stipuler que les dettes ne sui-

vront pas la proportion des parts. Raison de cela. 
2148. Discussion à cet égard. . 
2149. Suite. 
2150. Si cette règle est enfreinte, comment opère la nullité? 

COMMENTAIRE. 

2141. Nous avons vu ci-dessus que la commu-
nauté se partage par moitié d 'après le droit commun; 
mais si des clauses contraires existent dans le contrat 
de mariage, on doit les suivre fidèlement (1). 

Dans les sociétés ord ina i res , on reconnaît que le 
partage des bénéfices par égales portions n'est pas 
une condition essentielle d e la société (2). Tel qui a 
plus apporté en capitaux, peut avoir moins dans les 
bénéfices. Il y a des associés dont l ' industrie domine 
et est préférable à tous les apports. Cette inégali té 
conventionnelle est aussi autorisée dans la société 
conjugale , [où l ' industrie du mari est souvent très-
supér ieure à celle de la femme, où le progrès de la 
communau té dépend f réquemment de l 'activité et de 
l 'apt i tude du mar i . D'a i l leurs , les contrats de ma-
riage comportent une grande lat i tude; il ne faut 
pas qu 'une minut ieuse recherche eu trouble la li-

(1) L. 29, D. , Pro socio. 
(2j Mon coin m. de la Société,\t. 2 , n° 631. 

ni. 41 
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berté ; il faut les faire joui r largement du droit com-
m u n , toutes les fois q u e des raisons spéciales n'y 
met ten t pas obstacle. 

2142. C'est pourquoi on peut stipuler que la 
f emme n 'aura qu 'une certaine somme pour tout droit 
de communau té (1); 

Ou bien qu'el le n ' a u r a qu 'un tiers ou un quarts et 
cela, bien qu 'e l le ait fai t un apport plus considérable 
que l 'apport du mari (2) ; 

Ou b ien que la communau té entière appar-
t iendra à l 'époux survivant ou à l 'un d 'eux seule-
ment (5). 

Tels sont les trois exemples donnés par l 'ar t . 1520, 
mais ces exemples ne son t pas limitatifs. 

L ' in térê t des parties peut en imaginer d ' a u t r e s , 
et le Code ne les repousse pas. 

On peut donc s t i pu l e r que l'un des conjoints aura 

(1) Mon comm. de la Société, t. 1, n° 657. 
Lebrun, p. 487, n" 7. 
Art. 15*22. 

(2) Lébrtin, loc. cit. 
Art. 1521. 
Infra, n°2144. 

(3) Mon comm. de la Société, t. 2, n0! 644, 645 et 646. 
Lebrun, toc. cit. 
Journal des audiences, liv. I, chap. 45. 
Arrêt du 18 mars 1G25. 

les deux tiers dans l ' émolument , et un t iers dans là 
per te (1); 

Ou bien que l 'un des conjoints qui n 'aura apporté 
que son industrie, aura part dans le gain, sans contri-
b u e r a la perte par un concours pécuniaire. Ce pacte, 
autorisé par le droit commun de la société ( 2 ) , 
s 'explique d 'une manière légitime dans le contrat de 
mariage par cette considération, que si la commu-
nauté ne gagne r ien, le conjoint en sera pour ses 
peines et ses fatigues. Ainsi, on ne pourra pas dire 
que ce pacte est de ceux qui mettent tout le profit 
d ' un côté et toute la perte de l ' a u t r e ; le conjoint 
dont l ' industrie aura fonctionné sans résultat , portera, 
à un certain point de vue , sa part des pertes. D'ail-
leurs, avant de se rendre compte des gains, il faudra 
déduire les perles. 

2143. Il est encore une autre clause dont notre 
section ne parle p a s , el dont la jur isprudence offre 
l ' exemple : c 'est celle par laquelle tous les immeu-
bles sont donnés à l 'un, et tous les meubles à l ' au -
tre (5). Cetle clause a une utilité évidente quand le 

(1) Justin., Instit., De societate, § 2. 
Lebrun, p. 487, n* 7. 
Mon comm. de la Société, t. 2. n° 653. 

(2) L. 29, § 1, D., Pro socio. 
Lebrun, loc. cit. 
Mon comm. de la Société, t. 2, n° 648. 

(3) Cassat., req., 16 avril 1833 (Devill., 33,1, 371 ; 
Dalloz, 33,1,203). 



mari possède-line fortune considérable qu' i l vei\t con-
vertir en immeubles , et que celle qu'il épouse n'a que 
très-peu de biens. Le pacteen question offre un moyen 
d 'assurer à l 'épouse une existence honnête, et de ne 
pas dépouiller la famille de l 'époux. Celle clause est 
tout à fait valable (1), et nous ne partageons pas les 
scrupules de MM. Rodière et Pont, qui en trouvent 
la légitimité contestable. Pourquoi donc le contrat de 
mariage ne pourrait-il pas at tr ibuer au mari la pro-
priété des acquêts ? En quoi celte clause serait-elle 
contraire à l 'ordre public? Elle est si peu contraire 
à l 'ordre public que la coutume de Gorze l'avait éri-
gée en droit commun. En effet, l 'art . 5 du t. 5 por-
tait expressément que le mari ferait les acquêts pour 
lui et pour ses hoirs, privativement de sa f emme. 

2144 . Nous disons donc que le contrat de mariage 
p e u t modifier , par des combinaisons très-diverses, 
la règle du partage égal. L ' impor tant est que le con-
trat n 'organise pas le pacte léonin, et qu' i l ne donne 
pas en réalité à l 'un tout le profit, et à l 'autre toute 
la perte (2). Nous renvoyons, du reste, pour le déve-
l o p p e m e n t de tout ceci , à notre commentaire de la 
Société. 

(1) M. Zachariœ, t. 5, p. 553, note. 
(2) Lebrun, p. 487, n° 7. 

L. 29 , § Arist., D., Pro socio. 
MM. Roilière et Pont, t. 2, n° 316. 

Otlier, t. 2, n- 849. 

2145. Maintenant occupons-nous des pactes de 
partage inégal , prévus spécialement par notre sec-
tion. 

Le premier est celui dont parle l 'art . 1521, et par 
lequel il est stipulé que l 'époux ou ses héri t iers n 'au-
ront qu 'une certaine part dans la communauté , 
comme le tiers ou le quart (1). 

Ce pacte peut être modifié par des clauses d i -
verses. 

11 peut être stipulé à l 'égard du survivant des deux 
époux. Pa r exemple, celui des deux époux qui sur-
vivra emportera les deux tiers de la communauté , et 
les héritiers de l 'autre n 'auront que le tiers restant . 

Il peu t être stipulé à l 'égard de l 'un d 'eux seule-
ment . Par exemple, si le mari survit, il aura les 
deux t iers, et alors les héritiers de la f emme n ' au -
ront que le troisième tiers. 

Quelquefois ce n 'est qu'à la condition qu'i l n'y 
aura pas d 'enfants du mariage que l ' inégalité des 
parts est convenue. D'autres fois l 'existence des en-
fants n 'est pas considérée comme faisant obstacle à 
l ' inégalité des parts . 

2 1 4 6 . Une autre chose est à remarquer : c 'est que 
l'on peut attribuer la part la plus forte à celui des 
époux qui a fait l 'apport le plus faible. L 'apport 
n 'es t pas une règle invariable de la p a r t ; la con-

(1) Lebrun, p. 487, n° 7. 



vention a, à cet égard, une grande lat i tude. Sou-
vent , l 'époux qui appor te le moins en argent , 
apporte le plus en indus t r ie , et c 'est cette industrie 
qui devient le plus g rand mobile du progrès de la 
communauté . 

2147. Mais, quelle que soit la l iberté laissée au 
contrat de mariage, il ne lui est pas permis de sti-
puler que les dettes ne suivront pas la proport ion 
des parts . Il faut, de toute nécessité, que l 'époux 
dont la part est rédui te , ne suppor te les det tes de 
la communauté que dans la proportion de ce qu'il 
p rend dans l 'actif. Toute clause contraire est nulle 
d 'après l 'ar t . 1521. 

Ce point de droit est e m p r u n t é à l 'ancienne juris-
p r u d e n c e ^ ) , et il avait é té ainsi arrê té par les meil-
leurs auteurs , « de crainte qu'on n 'é ludât les lois qui 
» ne permettent pas que l ' un des conjoints p a r m a -
» riage puisse, pendant le mariage, ou s 'avantager 
» aux dépens de l 'autre , ou avantager l 'autre à ses 
» dépens (2) . » 

Supposons que dans un contrat de mariage il 
soit dit que la f emme n ' au ra que le tiers de la com-
munau té , et qu'elle payera- la moitié des dettes : que 

(1) Lebrun, p. 214, n° 7. 
Pothier, n° 449. 
Argou, t. 2, p. 150 et 151. 
Supra, n° 2140. 

(2) Pothier, loc. cit. 

fera le mari ? il achètera à crédit des biens i m m e u -
bles, et, à la dissolution de la communauté , il fera 
payer à sa femme la moitié du prix, tandis que, lui, 
il prendra les deux tiers des biens. Pa r là, il s'avan-
tagera malgré sa femme ; il fera servir à un abus la 
clause du contrat de mariage. 

Supposons maintenant que le contrat de mariage 
porte que la femme prendra le tiers de la com munauté , 
et qu 'e l le l 'aura exempt de dettes : si le mari le veut , 
rien ne lui sera plus facile que d'avantager sa femme : 
il fera des acquisitions à crédit ; à la dissolution de 
la communauté , la femme en prendra le tiers sans 
rien débourser , tandis que le prix ent ier sera payé 
par le mari. 

Or, sous l 'ancienne jur i sprudence , on était t rès-
attentif à empêcher, tous les avantages, entre époux. 
Il était donc admis par tous les auteurs que , si le 
contrat de mariage portai t , par exemple, que la 
f emme aurait la moitié de la communauté et un tiers 
des dettes, cette clause n 'étai t pas valable : au point 
de vue de l 'ancien droit, c 'eût été ouvrir la porte aux 
fraudes et aux avantages indirects (1)- On tenait, dès 
lors, que la part des dettes devai tê t reproport ionnée à 
la part dans l ' émolument : la moitié des dettes avec la 
moitié dans la communauté , le tiers des dettes avec 
le tiers dans la communauté . 

2148. Sur cette disposition de l 'ar t . 1521, obser-

(1) Lebrun, p. 214, n° 7. 



vons d 'abord qu'el le est une dérogation aux règles 
suivies dans les sociétés ordinaires, où l 'art . 1855 
autorise le pacte qui donnerait à l 'un, deux parts dans 
les bénéfices, et une part dans la per te(1) . 

Pourquoi cette dérogation ? se légilime-t-elle par 
quelque raison plausible? faut-il, comme le fait 
M. Toullier (2), b lâmer le législateur de n'avoir pas 
suivi l e droit des sociétés ordinaires? 

MM. I tod iè ree tPon t (5), faisant al lusion à un pas-
sage de mon commenta i re du contrat de société (4), 
semblent croire que j ' approuve les cr i t iques de 
M. Toullier. Il n 'en est rien ; j'ai dit seulement que 
M.Toul l i e ra prouvé que l 'ar t . 1521 est exceptionnel 
et exorbitant , et je ne r aba t s r i en decet te proposit ion: 
oui, l 'a r t . 1521 est exceptionnel, témoin l 'ar t . 1855 
du Code civil et les lois roma.ines (5) ; oui, il est 
exorbi tant du droit commun, témoin les mômes 
textes. Mais ce n 'est pas un motif pour décider que 
le législateur n ' a pas dû s 'écarter, dans le contrat 

(1) Mon comm. de la Société, t. 2, n° 653. 
M. Toullier, t. 15, n°s 411 et 412. 
Suprà, n° 503. 

(2) Loc. cit. 
(3) T. 2, n° 524. 
(4) T. 2, n° 634. 
(5) Je les ai citées clans mon comm. de la Société, t. 2, 

n° 635. 
Caius, 111,149. 
Justinien, Ins tit.. De societa'.e, § 2. 

de mariage, du droit commun. La crainte des frau-
des, celle des faiblesses et des surprises, le soin des 
hérit iers, voilà des raisons suffisantes pour faire plier 
les principes ordinaires des sociétés, et je crois que 
le Code a bien fait d'imiter l 'ancienne jur isprudence. 
C'est ce que j 'ai déjà enseigné au numéro 305. 

2149 . Mais, dit M. Toullier, ne faut-i l donc pas 
tenir compte de la différence qui existe en t re l 'an-
cienne jur isprudence, si défiante pour les donations 
entre époux, et la ju r i sprudence du Code civil, qui 
pe rme t les avantages directs ou indirects en t re époux, 
soit par contratde mariage, soit pendan t le mariage (1)? 
Sans aucun doute, il y a une ligne de démarca-
tion tranchée, sous ce dernier rapport , entre le nou-
veau droit et le droit ancien. Mais le nouveau droit, 
tout en autorisant, dans une certaine mesure , des 
avantages que le droit ancien condamnait en tota-
lité, a pu vouloir que ces avantages ne fussent rati-
fiés par le juge , qu 'autant qu'ils porteraient avec eux 
la"preuve d 'une volonté pleine, entière et l ibre , et 
que toute pensée de fraude en serait bannie . Or, je 
le demande , eut—il été p ruden t de laisser au mari 
la possibilité arbitraire de s 'enr ichir par des achats 
faits à crédit, et dont le prix serait payé, pour la plus 
forte part ie, par la f e m m e ? Est-ce là un de ces cas 
de donation autorisés par les art. 1094 et 1099? La 

(1) Art. 1094 et 1099. 



donation ne suppose-t-elle pas le concours de deux 
volontés? Ici le concours de la volonté de la 
femme ne manque-t - i l pas complètement , et n'est-ce 
pas le mari qui s 'avantage lui-même de sa pleine 
puissance et au tor i té? Évidemment , nulle législa-
t ion, pour peu qu 'e l le soit réfléchie, ne saurait ad-
mettre ce résultat intolérable. 

L 'hypothèse est moins criante quand c'est le 
mari qui achète à crédit pour avantager sa f emme 
aux dépens de ses propres héri t iers , car alors le mari 
fait le don à autrui , e ton ne trouve pas, dans ce cas, 
cette énormité que nous signalions tout à l ' heure , 
d u n donateur qui se gratifie lui-même de la do-
nation. Mais la donation p rend un tel circuit pour 
se glisser f u r t i v e m e n t , elle se masque sous des for-
m e s s . compl iquées , elle affecte des dehors si peu 
smceres, qu'on p e u t supposer qu'el le m a n q u e de li-
berte dans son p r inc ipe , et, par tant , il est juste que 
la loi se t ienne en garde. Plus il est permis à l é -
poux de donner à son épouse d i rec tement , pins il 
laut avoir de défiance contre les donations sans 
f ranchise , qui préfèrent les voies indirectes. 

2150. Voyons maintenant comment opère la nul -
lité prononcée pa r l 'art . 1521. Yicie-t-elle la clause 
entière, ou bien ne frappe-t-el le que le dé fau t de pro-
portion ? 

P o t h i e r a e x a m i n é cet te ques t ion (1), et c 'es t évi-

(1) 449. 

demmen t son opinion que l 'art. 1521 a voulu-re-
produi re . La clause est nulle pour le tou t ; la p re -
mière partie est inséparable de la seconde. La clause 
forme un tout qu'on ne peut scinder (1). Il èst donc 

• évident qu 'on ne sauraitti t tacher aucune importance 
à l 'opinion des auteurs qui voudraient que le pacte 
ne fût nul que pour part ie, et qu'on le fit ren t rer 
dans les limites convenables (2). 

A R T I C L E 1 5 2 2 . 

Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou 
ses héritiers ne pourront prétendre qu'à une 
certaine somme pour tout droit de commu-
nauté, la clause est un forfait qui oblige l'autre 
époux ou ses héritiers à payer la somme con-
venue, soit que la communauté soit, bonne ou 
mauvaise, suffisante ou non pour acquitter la 
somme.-

A R T I C L E 1 5 2 5 . 

Si la clause n'établit le forfait qu'à l'égard 

(1) MM. Odier, t. 2, n° 893. 
Rodière et Pont, t. 2, nB 325. 
Delvincourt, t. 5, p. 95. 
Zachariœ, t. 5, p. 554, note 5. 

(2) MM. Duranton, t. 15, n°206. 
Taulier, t. 5, n° 209. 



donation ne suppose-t-elle pas le concours de deux 
volontés? Ici je concours de la volonté de la 
lemme ne manque-t-i l pas complètement, et n'est-ce 
pas le mari qui s 'avantage lui-même de sa pleine 
puissance et autor i té? Évidemment , nulle législa-
tion, pour peu qu'el le soit réfléchie, ne saurait ad-
mettre ce résultat intolérable. 

L'hypothèse est moins criante quand c'est le 
mari qui achète à crédit pour avantager sa femme 
aux dépens de ses propres héritiers, car alors le mari 
fait le don à autrui , eton ne trouve pas, dans ce cas, 
cette énormité que nous signalions tout à l 'heure , 
d u n donateur qui se gratifie lui-même de la do-
nation. Mais la donation prend un tel circuit pour 
se glisser fu r t i vemen t , elle se masque sous des for-
mess . compliquées, elle affecte des dehors si peu 
sinceres, qu'on peu t supposer qu'elle manque de li-
berte dans son pr inc ipe , et, partant, il est juste que 
la loi se tienne en garde. Plus il est permis à l é -
poux de donner à son épouse directement, plus il 
laut avoir de défiance contre les donations sans 
franchise, qui préfèrent les voies indirectes. 

2150. Voyons maintenant comment opère la nul-
lité prononcée par l 'art. 1521. Yicie-t-elle la clause 
entière, ou bien ne frappe-t-elle que le défaut de pro-
portion ? 

P o t h i e r a e x a m i n é cet te ques t ion (1), et c 'es t évi-

(1) 4 4 9 . 

demment son opinion que l'art. 1521 a voulu-re-
produire . La clause est nulle pour le tout ; la pre-
mière partie est inséparable de la seconde. La clause 
forme un tout qu'on ne peut scinder (1). Il est donc 

• évident qu'on ne sauraittittacher aucune importance 
à l'opinion des auteurs qui voudraient que le pacte 
ne fût nul que pour partie, et qu'on le fit rentrer 
dans les limites convenables (2). 

A R T I C L E 1 5 2 2 . 

Lorsqu ' i l est s t i pu lé q u e l ' u n des é p o u x ou 
ses h é r i t i e r s n e p o u r r o n t p r é t e n d r e qu ' à u n e 
ce r t a ine s o m m e p o u r t o u t d ro i t de c o m m u -
n a u t é , la clause est un fo r fa i t qu i ob l ige l ' a u t r e 
époux ou ses hé r i t i e r s à paye r la s o m m e c o n -
v e n u e , soi t q u e la c o m m u n a u t é soit, b o n n e ou 
m a u v a i s e , suf f i san te ou n o n p o u r acqu i t t e r la 
s o m m e . -

A R T I C L E 1 5 2 5 . 

Si la c lause n ' é tab l i t le fo r fa i t qu ' à l ' é g a r d 

(1) MM. O d i e r , t . 2 , n° 8 9 3 . 
R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , nB 3 2 5 . 
D e l v i n c o u r t , t . 5 , p . 9 5 . 
Z a c h a r i œ , t . 5 , p . 5 5 4 , n o t e 5 . 

(2) MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 0 6 . 
T a u l i e r , t . 5 , n° 2 0 9 . 



des h é r i t i e r s de l ' é p o u x , celui-ci , dans le cas o ù 
il s u r v i t , a d r o i t au par tage légal pa r mo i t i é . 

A R T I C L E 1 5 2 4 . 

Le m a r i ou ses h é r i t i e r s q u i r e t i e n n e n t , en 
v e r t u de la clause é n o n c é e en l ' a r t . 1520, la t o -
ta l i té de la c o m m u n a u t é , son t obl igés d ' e n ac-
q u i t t e r tout.es les de t tes . 

Les c r é a n c i e r s n ' o n t , en ce cas, a u c u n e ac t ion 
c o n t r e la f e m m e n i c o n t r e ses h é r i t i e r s . 

Si c 'es t la f e m m e su rv ivan te qu i a , m o y e n -
n a n t u n e s o m m e c o n v e n u e , le d r o i t de r e t e n i r 
t o u t e la c o m m u n a u t é c o n t r e les h é r i t i e r s d u 
m a r i , e l le a le cho ix ou de l e u r p a y e r ce t te 
s o m m e , en d e m e u r a n t ob l igée à tou tes les de t t e s , 
ou de r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é , et d ' e n a b a n -
d o n n e r aux hé r i t i e r s d u m a r i les b i e n s e t les 
c h a r g e s . 

S O M M A I R E . 

2 1 5 1 . D ' u n d e u x i è m e p a c t e de p a r t a g e i n é g a l , ' s a v o i r , du f o r -
f a i t d e c o m m u n a u t é . 

2 1 5 2 . Premier cas. Du f o r f a i t d e c o m m u n a u t é é t a b l i à l ' é g a r d 
d e l ' é p o u s e . Carac tè re , d e c e p a c t e . 

2 1 5 5 . De l ' a s s i g n a t cpii q u e l q u e f o i s es t j o i n t a u f o r f a i t : e s t - i l 
l i m i t a t i f ou d é m o n s t r a t i f ? 

2 1 5 4 . L a c l a u s e d e f o r f a i t p a s s e a u x h é r i t i e r s d e la f e m m e -
2 1 5 5 . Si c e t t e c l a u s e r e n d la f e m m e é t r a n g è r e à la c o m m u -

n a u t é p e n d a n t le m a r i a g e . 

2 1 5 6 . S u i t e . 
2 1 5 7 . S u i t e . 
2 1 5 8 . Quid q u a n d la c o m m u n a u t é se d i s s o u t ? La f e m m e es t 

c e n s é e a v o i r v e n d u ab inilio sa p a r t d e c o m m u n a u t é , 
e t l e s c r é a n c i e r s n ' o n t p a s d ' a c t i o n c o n t r e elle p o u r 
l e s d e t t e s d e c o m m u n a u t é . 

2 1 5 9 . Quid q u a n d la f e m m e a p a r l é a u x o b l i g a t i o n s ? 
2 1 6 0 . E n p a y a n t le f o r f a i t , le m a r i e s t a u t o r i s é à r e t e n i r l e s 

r é c o m p e n s e s d u e s à la c o m m u n a u t é p a r la f e m m e . 
2 1 6 1 . P a r c o n t r e , la f e m m e do i t , en s u s d u f o r f a i t , ê t r e ac -

q u i t t é e d e s e s r e p r i s e s . 
2 1 6 2 . Du c o n c o u r s de la f e m m e a v e c l es c r é a n c i e r s d e la 

c o m m u n a u t é . 
2 1 6 5 . Deuxième cas. Du fo r f a i t é t ab l i à l ' é g a r d d u f u t u r . L a 

f e m m e p e u t r e n o n c e r à l a c o m m u n a u t é si el le n e la 
t r o u v e p a s b o n n e p o u r e l le . 

2 1 6 4 . D u d r o i t d e s c r é a n c i e r s . 
2 1 6 5 . S u i t e . 
2 1 6 6 . S u i t e . S i la f e m m e q u i a s t i p u l é . l e fo r f a i t e n s a f a v e u r , 

p e u t u s e r d u p r iv i l ège d e n ' ê t r e t e n u e d e s d e t t e s q u e 
j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d e s o n é m o l u m e n t . 

2 1 6 7 . Troisième cas. Du f o r f a i t s t i p u l é à l ' é g a r d d e s h é r i t i e r s . 
2 1 6 8 . S u i t e . 
2 1 6 9 . S u i t e . 
2 1 7 0 . S u i t e . 
2 1 7 1 . S u i t e . 

C O M M E N T A I R E . 

2151. La seconde manière de dérogerai! partage 
égal de la communauté, c'est la clause de forfait de • 
communauté , clause que nous trouvons dans l 'ar-
ticle 1522, et qui consiste à donner à l'un des époux 
une somme fixe pour tout droit de communauté. 



des h é r i t i e r s de l ' é p o u x , celui-ci , dans le cas o ù 
il s u r v i t , a d r o i t au par tage légal pa r mo i t i é . 

A R T I C L E 1 5 2 4 . 

Le m a r i ou ses h é r i t i e r s q u i r e t i e n n e n t , en 
v e r t u de la clause é n o n c é e en l ' a r t . 1520, la t o -
ta l i té de la c o m m u n a u t é , son t obl igés d ' e n ac-
q u i t t e r t ou t e s les de t tes . 

Les c r é a n c i e r s n ' o n t , en ce cas, a u c u n e ac t ion 
c o n t r e la f e m m e n i c o n t r e ses h é r i t i e r s . 

Si c 'es t la f e m m e su rv ivan te qu i a , m o y e n -
n a n t u n e s o m m e c o n v e n u e , le d r o i t de r e t e n i r 
t o u t e la c o m m u n a u t é c o n t r e les h é r i t i e r s d u 
m a r i , e l le a le cho ix ou de l e u r p a y e r ce t te 
s o m m e , en d e m e u r a n t ob l igée à tou tes les de t t e s , 
ou de r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é , et d ' e n a b a n -
d o n n e r aux hé r i t i e r s d u m a r i les b i e n s e t les 
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2151. La seconde manière de dérogerai! partage 
égal de la communauté, c'est la clause de forfait de • 
communauté , clause que nous trouvons dans l 'ar-
ticle 1522, et qui consiste à donner à l'un des époux 
une somme fixe pour tout droit de communauté. 



Le forfait peut être établi ou à l'égard de l 'épouse, 
ou à l 'égard du fu tur , ou à l 'égard des héritiers. 

Examinons ces trois cas. 

2152. Lorsque la femme s'est soumise à la 
condition qu 'e l le sera réduite à une certaine somme 
pour tout droi t de communauté , elle doit s 'en con-
tenter, quelque considérable que soit la fortune a r -
rivée au mari ( 1 ) , quelque opulence qu 'ai tacquise la 
communauté . 

Par contre, cette somme lui est due à titre de for-
fai t ; elle ne peut la perdre, et elle n e paye pas de 
dettes (2); elle doit en être acquittée, même sur les 
biens propres du mari, si la communauté est mau-
vaise et insuffisante. Les notions que nous avons dé-
veloppées dans notre commentaire de la Société, ex-
pl iquent la légitimité de ce pacte (3). Ce n'est pas 
un avantage fai t à la f e m m e ; c ' es t -une convention 
matrimoniale autorisée par le droit commun. 

Du caractère de forfait de communauté que porte 
le pacte en quest ion, résulte-ti l que le mari auquel 
il est désavantageux par le résultat, puisse s 'en dé-
gager, sous prétexte que ce pacte a été introduit en sa 
faveur? nu l lement : il s'agit ici d 'un contrat aléatoire, 

(1) Arrêt d u 6 janvier 1 5 9 2 , 
L e b r u n , l i v . 1 , c h a p . 5 , p . 2 7 , n° 5 5 ; 

e t p . 5 7 7 , n° 1. 
(2) L e b r u n ' , p . 2 7 , n° 5 8 . 
(5) T . 2 , n05 6 5 7 , 6 5 8 et 6 5 9 . 

qui tantôt peut tourner contre la femme, et qui tantôt 
peut tourner contre le mari'; il ne faut pas que la 
femme en soit privée quand il lui est avantageux (1). 

2153. Il arrive souvent que, lorsqu'on stipule un 
tel forfait, on donne à la convention un assignat, ep 
disant que « l 'épouse prendra la somme convenue 
» sur les biens meubles et sur les conquêts immeu-
» bles de la communauté, si aucuns y a. » On de-
mande si l'on doit penser avec d'Argentré que cet 
assignat est l imitat if(2) . Suivant Lebrun, il est plus 
vrai de résoudre qu'il n'est que démonstratif (5). En 
général, l'assignat d 'une quantité promise est plutôt 
démonstratif que l'assignat d'un corps certain ; car, 
si la quantité, si la somme promise ne se trouve pas 
dans l 'assignat , il se recouvre d 'une autre m a -
nière (4). Donner 1,000 fr. à prendre sur Pierre, 
ce n'est pas donner taxativeinent les 1 ,000 fr. qui sont 
dus par ce particulier : ce n'est que dans ce dernier 
cas quel 'assignat est limitatif ; il est démonstratif dans 
le 'premier (5). Malgré ces arguments, Polhier a re-

i l ) A r r ê t d u 1 5 avr i l 1 6 0 8 ( B r o d e a u s u r L o u e t , l e t t r e M, 
s o m m . 4 , n° 4 ) . 

M. T o u l l i e r , t . 1 5 , n ° 4 1 4 . 
(2) D ' A r g e n t r é s u r B r e t a g n e , a r t . 2 2 1 , g l o s e 4 , in fine. 
(5) P . 2 7 e t 2 8 , n " 5 9 à 4 1 . 
( 4 ) L . 1 2 , D . , De alimenlis vel cib. légat. 
( 5 ) L . 1 , § 7 , D . , De dot.prœleg. 



6 5 6 DU C O N T R A T DE M A R I A G E 

produit l 'opinion de d 'Argentré (1), qui est aussi 
adoptée par M. Toullièr (2) ; elle nous paraît plus 
équitable. Pourtant , on consultera les circonstances. 
Nous remarquons du reste que Lebrun cite, à l'ap-
pui de son opinion, un arrêt du parlement de Paris 
du 15 avril 1608; mais il est étranger à la ques-
tion (5). 
• 

2154. La clause dont il s'agit passe aux héritiers 
de la femme : quand on contracte, ce n 'est pas seu-
lement pour soi, c 'est encore pour ses héritiers (4). 

2155. L'effet de cette clause n'est pas de rendre 
la f emme non associée pendant le mariage. Bien que 
l 'organisation de la communauté soit soumise à des 
conventions anormales, il n'y en a pas moins une so-
ciété : société dont les lois romaines ont donné des 
exemples (5) ; société qui a ses mises, ses apports 
communs, son fonds social, la collaboration des deux 
conjoints . 

2156. C'est pourquoi les effets mobiliers qui vien-
nent à échoir pendant le mariage à la femme réduite 

(1) N° 4 5 1 . 
(2) T . 15, n° 4 1 5 . 
(5) Voyez le d a n s L o u e t , l e t t r e M, s o m m . 4 , n° 4 . 
(4 ) L . 9 , D . , Deprubit. 

L . l o , C , De cont. et committ. stip. 
( 5 ) U l p . , 1 . 5 2 , § 7 , D . , Proccio. 

M o n c o m m . de la Société, t. 2 , n ° 6 3 7 . 

à cette condition entrent dans la communauté (1); 
ils viennent grossir l'actif social ; car, je le répète ' 
bien qu'il n'y pas ait communauté légale, il y a une 
sorte de société à laquelle la femme contribue, afin 
d'avoir son forfait. Sans doute, celte contribution 
ne profite, pour le moment, qu'à son mar i ; mais il 
n'y a pas moins société et pacte qui rentre dans les 
combinaisons connues de la société. La femme n'est 
pas commune, je le veux bien ; mais le forfait la lie à 
une société dans laquelle elle a fait une mise (2). 

2157. Par la même raison il faut dire que les 
dettes antérieures au mariage tombent dans la com-
munauté (5) : c'est au mari, acheteur de cette com-
munauté, à en acquitter les charges; il n 'en serait 
exempt qu'autant que le contrat de mariage porterait 
séparation de dettes (4). C'est probablement par 
oubli que M. Odier a écrit, dans son excellent traité 
du Contrat de mariage, que les dettes personnelles de 
la femme, antérieures au mariage, et payées par le 
mari sont un sujet de récompense au profit du 
mari (5). Cela n 'est vrai qu'autant qu'il y a sépara-
tion de dettes, et la proposition man jue de vérité 
quand il n'y en a pas. Lebrun et Polhier, cités par 

(1) L e b r u n , p. 5 7 8 , n 8 1 1 . 
(2) ld. 
(5) Id., n° 12 . 
(4) P o t h i e r , n ° 4 5 5 . 
(5) T . 2 , n° 8 9 8 . 



M. Odier, enseignent très-ponctuellement cette dis-
tinction. 

2158. Mais bien que la femme soit associée pen-
dant le mariage, il n'en est pas moins certain q u e , 
lorsque la communauté est dissoute, le pacte de for-
fait l 'exclut de la communauté : elle a vendu ab ïnitio 
la part qu'elle pouvait y avoir ; elle y à renoncé pour 
le prix porté dans la convention (1). 

C'est pourquoi les créanciers n'ont pas d'action 
contre elle pour les dettes de la communauté (2). 
Vainement diraient-ils qu 'ayant reçu le payement de 
son traité à forfait, elle détient des valeurs de la 
communauté , et qu'ainsi elle doit contribuer aux 
dettes : il n 'en saurait être ainsi (art. 1524). La femme 
n'a pas partagé la communauté , elle n'a. pas eu sa 
part de communauté ; elle avait renoncé d'avance à 
cette part éventuelle moyennant un prix convenu. 
E n un mot, elle n'est pas commune , comme disait 
Lebrun (5); elle s'est soustraite au gain et à la perte, 
à l 'augmentation et à la diminution des affaires de 
son mari ; elle a renoncé d'avance moyennant un 
prix. 

On pourrait dire cependan t , dans l 'intérêt des 

(1) L e b r u n , p . 5 7 8 , n° 1 4 . 
P o t h i e r , n° 4 5 8 . 
Suprà, n 9 1 5 0 6 . 

(2) P o t h i e r , n» 4 5 8 . 
(5j P . 5 7 7 , n° 5 . 

créanciers, qu'il est décidé dans les lois romaines, 
d'accord en cela avec l'art. 780 du Code civil, que 
l 'héritier qui reçoit quelque chose pour n'être pas 
hérit ier , n'en est pas moins tenu envers les tiers (1); 
que la femme n'en est pas moins associée; qu'elle 
est donc passible de la moitié des dettes, sauf son re-
cours contre son mari. 

Il faut répondre que la femme n'est pas com-
mune (2) ; car ce qui existe entre époux, c'est moins 
une communauté qu 'une image de communauté (5). 
Je ne dirai pas avec Lebrun que la femme n'est pas 
associée. Il y a société, puisqu'il y a mise sociale de 
la part de la femme ( 4 ) , mais société irrégu-
lière , société conditionnée. Il n'y a pas surtout com-
munauté légale; c'est une situation particulière ré-
glée par le contrat, et dont il faut suivre la loi. La 
femme n'a traité à forfait avec son mari , qu'afin de 
n'avoir pas la qualité de commune , ne hœres sit, 
pour emprunter les termes de la loi romaine citée. 
Elle s'est soustraite au gain et à la perte ; elle a re-
noncé ab inilio, moyennant un prix. Vainement la 
comparerait-on à un héritier. L'héritier est saisi par 
la loi ; la femme n'a pas été saisie un instant, e t son 
contrat de mariage a prévenu la communauté. Il 
faut donc suivre la condition du contrat de mariage. 

( 1 ) L , 2 4 , D . , De acq. vel omilt. hœred. 
(2) L e b r u n , p . 5 7 7 , n° 5 . 
(5) ld., p . 5 7 8 , n° 11. 
( 4 ) Suprà, n ° 2 1 5 5 . 



0 6 0 DU CONTRAT DE MARIAGE 

Les créanciers ont connu celle condition, ils doivent 
s'y conformer. 

Réfléchissons d'ailleurs que, dans l 'hypothèse pré-
vue par l 'art. 780 du Code civil, l'héritier qui. dis-
pose de sa part, en dispose lorsque déjà la succession 
est ouverte, et qu'il ne peut l'aliéner qu 'en l 'ac-
ceptant. Dans notre cas, au contraire, ce n'est pas 
d 'une part échue dans une communauté dissoute 
qu'il s'agit. 11 s'agit d 'une part éventuelle dans une 
communauté qui n'est pas encore dissoute. La femme 
n'acceple donc pas cette communauté ; elle ne fait 
qu'y renoncer moyennant un prix : donc, elle ne peut 
être tenue des dettes (1). 

2159. Si cependant la femmeavait parlé aux obli-
gations , elle pourrait être tenue de l'action des 
créanciers ; c'est avec cette restriction qu'il faut en-
tendre l 'art . 1524. Mais elle devrait être indemnisée 
par le mari ou par les héritiers pour le total (2). Je 
dis pour le total, parce qu'elle ne doit être pour rien 
dans les det tes ; elle n'a parlé que comme caution 
de son mari. Son contrat de mariage l'a exemptée 
des dettes; elle n'a pu s'y soumettre, pendant le ma-
riage, à l 'égard de son mari. 

2160.«Nous avons vu que le mari doit payer le forfait 

( I ) MM. R o d i è r e e t P o n t . t . '2, n° 5 3 2 . 
,2) L e b r u n , p . 5 7 7 , n° 8. 

l ' u t h i e r , il 4 5 8 . 

à la femme, et qu'il doit le payer entier, exempt de det-
tes, même sur ses biens personnels . 'Notons bien 
cependant qu'il est en droit de retenir, sur le mon-
tant du forfait, les récompenses que la femme doit à la 
communauté (1). La femme est débitrice personnelle 
envers la communauté; pour que la communauté soil 
obligée de remplir ses engagements envers elle, il 
faut qu'elle t ienne ses engagements envers la com-
munauté. 

2161. Les dettes de communauté, dont le forfait 
doit rester affranchi, sont toutes detles quelconques, 
soit envers les tiers, soit envers la femme elle.-même. 
Ainsi, la femme doit, en sus du forfait, être acquit-
tée de ses reprises dotales, de ses récompenses, de 
ses indemnités, etc., etc. 

Supposons que la femme ait parlé aux obligations 
contractées p a r l e mari durant le mariage, elle doit 
avoir récompense, et cela avec d 'autant plus de 'rai-
son qu'elle n'a point part dans la communauté. 11 
faudra donc qu'elle soit acquittée par les héritiers du 
mari pour le montant de ces detles (2). 

• 2162. Lorsque la femme se trouve en concours 
a v e c les créanciers de la communauté, ceux-ci ne doi-
vent pasêlre payés avant elle. Elle a même une hypo-
thèque légale sur les conquêts et autres biens du 

• — 

(1) P o t h i e r . n " 4 5 5 e t 4 5 9 . 
(2; L e b r u n , p . 5 7 7 , n" 8. 



mari; hypothèque légale qni lui assure un rang pré-
férable aux créanciers de la communauté (1). 

• 2165. Passons à présent au cas où le forfait est 
établi à l'égard du fu tur , c'est-à-dire où il est con-
venu que la femme ou ses héritiers retiendront la 
communauté , moyennant un prix à payer au mari 
(art. 4524). Ce cas est plus rare que le précédent ; 
toutefois il peut se présenter, alors que c'est 
l ' industrie de la f e m m e qui est le mobile du progrès 
de la communauté, lorsque, par exemple , la femme 
est marchande publ ique et qu'elle épouse un mari 
qui ne doit lui apporter qu'un secours très-indirect 
dans la gestion de son négoce. Les principes que 
nous avons exposés pour le cas précédent, reçoivent 
encore ici leur application. Cependant , *il est des 
points de vue avec lesquels il faut les combiner, et 
quelques explications spéciales deviennent néces-
saires. 

La femme a le droit essentiel de renoncer à la 
communauté (art. 4455) . C'est là une. de ses liber-
tés les plus précieuses. La communauté anormale 
dont il est ici question n'est pas exclusive de ce 
droit. La femme peut donc l 'exercer; elle peut, 
si son intérêt le lui conseille, déclarer qu'elle aban-
donne aux héritiers du mari les biens et les charges. 

On voit qu'il existe sur ce point une profonde 

(4) L e b r u n , p . 5 7 7 , n ° 7 . 

différence entre le mari et la femme. Quand c'est le 
mari qui retient la communauté moyennant un prix, 
il est lié à la convention ; rien ne peut l 'en déga-
ger (1). Quand c'est la f emme , il en est autrement. 
h'alea est mitigée par son droit de renoncer . Suivant 
l'avantage des chances , elle accepte si la commu-
nauté est bonne, et elle répudie ŝ ï elle est mauvaise ; 
elle paie le forfait si le forfait lui est bon , elle s'en 
dégage s'il lui est onéreux (2). 

2V64. Lorsque la femme accepte la communauté 
et qu'elle la garde tout entière moyennant le prix 
convenu, il semble, au premier;coup d 'œil , que les 
créanciers de la communauté doivent concentrer sur 
elle leur action. Il n 'en est cependant pas ainsi, et, 
avec un peu de réflexion , on aperçoit tout de suite 
qu'il n 'est 'pas logiquejd 'appliauer au mari les rai-
sons que nous donnions au n° 2158 quand il s'agissait 
de la femme créancière du forfait. Le mari est sei-
gneur et maître de la communauté. C'est lui qui a 
créé les dettes, ou qui lésa prises à sa charge, nomine 
proprio; elles reposent sur sa tête personnellement ; 
son nom y est inliïnement mêlé : il doit j l onc les 
payer par les motifs exprimés au n° 2159 (5). 

( 4 ) Suprà, n ° 2 1 5 2 . 
P o t h i e r , n° 4 6 0 . 

MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n " 5 5 5 e t 5 5 6 . 
(5) MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 5 5 6 . 



2165. Mais, s'il les paye, il est fondé à s'en faire 
indemniser par sa femme; car, ainsi que le dit 
l 'art. 1 5 2 4 , elle est obligée à foutes les dettes. Elle 
en est tenue, même sur ses propres. 

2166. El, puisqu'elle est obligée à toutes les det-
tes, il s'ensuit qu'elle ne peut pas profiter du béné-
fice de l 'art. 1 4 8 5 , en vertu duquel la femme qui 
accepte la communauté, n'est tenue que jusqu-àcon-
currence de son émolument. L'art. 1524 est évidem-
ment exclusif de celte faveur (1). On ne saurait le 
faire coïncider avec ie pacle de forfait, sans exagé-
rer la prolection de la femme, et sans se montrer par 
trop uxorius. 

To'us les auteurs ne sont cependant pas de cet 
avis (2). l isse fondent sur ce que la femme ne peut re-
noncer au droit consacré par l'art. 1483. Sans doute, 
quoique le législateur n'ait nullement reproduit dans 
l 'art . 1485, une disposition pareille à celle de l 'art. 
1455, qui défend à la femme de s ' interdire ie droit de . 
renoncer à la communauté; quoique la femme puisse 
se priver du bénéfice de compétence en parlant aux 
obligations avec son mari (5), ou bien en ne faisant pas 

( 1 ) Suprà, n ° 1 7 G 0 . 
MM. O d i e r , t . 2 , n ° 903 . 

R o d i è r e e t P o n t . t . 2 , n° 537 . 
(2) MM. Zachar ioe , t . 5 , p . 5 5 6 , n o t e 10. 

Lîcllot d e s M i n i è r e s , t . 3 , p . 2 9 8 . 
(3) Suprà, n " 1 7 3 2 e t 1733. 

inventaire (1); malgré tout cela, dis-je, il est de bonne 
doctrine que la femme ne peut, par contrat de ma-
riage, renoncer purement et simplement au bénéfice 
de l'art. 1485; c'est ce que nous avons 'enseigné 
nous-même au n° 1760. Mais il n'est dit nulle part 
qu'elle ne* puisse s'en priver moyennant un avantage 
aléatoire qu'elle se réserve par son contrat de ma-
riage. Puisque le pacte de forfait est légal et auto-
risé, il f.iut l'accepter avec son caractère essentiel, 
qui est une aléa; il ne faut pas le dépouiller de son 
élément capital. Qu'a fait la femme par son contrat 
de mariage? elle a acheté la communauté telle qu'elle 
serait à la dissolution. Comment donc lui serait-il 
permis, à elle qui accepte celte vente, d'en retran-
cher les charges, de n'en prendre qu 'une partie, 
d'en répudier une autre partie? Qu'elle renonce à la 
communauté , elle le peu t ; mais, lorsqu'elle se dé-
cide à l 'accepter, il faut qu'elle l 'accepte pour le tout, 
non comme une communauté ordinaire, mais comme 
une chose achetée et que l 'acheteur ne peut scinder. 

D'un autre côté , quelle injustice pour le mar i ! 
On l'a réduit à un forfait dont il a promis de se con-
tenter. Mais que deviendra ce traité à forfait, si sa 
femme n'est tenue des dettes que jusqu'à concur-
rence de l 'émolument, et si le surplus des dettes 
retombe sur lui ? 

• 

Mais, dira-t-on, vous voulez donc laisser la femme 
sans protection ? vous voulez donc que son mari 
puisse la ruiner et la priver de ses propres en con-

( 1 ) Suprà, n ° 1 7 4 1 . 



tractant des dettes téméraires (1) ? Violerez-vous la 
règle fondamentale: Marito non licet oner are propria 
uxoris? La réponse est facile. Comment ne vuit-on 
pas que, lorsque le mari a à espérer dans la commu-
nauté une somme q u i forme tout son émolument , il 
a i e plus grand in té rê t à ménager cette communauté, 
qui doit, en premier ordre, servir à le payer? L' in-
térêt du mari est d o n c ici le grand préservatif de la 
f e m m e ; il répond "victorieusement à l 'objection. 

2167. Arrivons a u cas où la somme convenue à 
titre de forfait est s t ipulée au profit des héritiers. 

Quand il est dit q u e les hérit iers de la femme au-
ront pour forfait la somme de t an t , le forfait ne se 
réalise que lorsque la communauté se dissout par le 
prédécès de la f e m m e . Le forfait est subordonné à 
cette condition du p i édécès de l 'épouse. 

Si donc la communau té se dissout par une cause 
autre que le prédécès de la f e m m e , si elle se dis-
sout par la séparat ion de b iens , par exemple , la 
communauté se pa r t age comme à l 'ordinaire ; e t , 
comme le partage e s t défini t if , il s'ensuit que, lors 
même que la f e m m e viendrait à mourir avant le 
mari , ce dernier n e pourrait pas se prévaloir.contre 

ses héritiers de la c lause de forfait. Cette clause s'est • 
évanouie avec la condi t ion dont elle dépendait (2). 

( 1 ) Supra, n ° 1 7 2 8 . 
(2) P o t h i e r , n° 4 5 5 . 

2168. A présent raisonnons dans l 'hypothèse où 
le forfait se réalise. Ce que nous avons dit ci-dessus 
fait pressentir les solutions qui vont se présenter. 

Lorsque la communauté a des répétitions à exer-
cer contre la f emme , le mari peut en faire déduc-
tion sur la somme qu'il paye aux héritiers à titre de 
forfait. Supposons que la communauté ait payé des 
dettes personnelles de la f emme , il est évident que 
ce qui aura été pris dans la caisse commune devra 
être remboursé par les héritiers de celle-ci, et que 
le forfait devra servir à ce remboursement (1). Ce que 
nous disons dans ce cas particulier s 'applique à tous 
les autres cas où la femme a tiré quelque chose de 
la communauté pour son intérêt propre et per-
sonnel. 

2169. Mais, par contre, toutes les dettes de la 
communauté restent au mari (2). C'est le mari qui 
doit faire face aux reprises de la femme, à ses rem-
plois, à ses indemnités; c'est lui qui doit désinté-
resser les étrangers créanciers de la communauté . 

2170. Il faut même dire que ces tiers n 'ont au-
cune action directe et personnelle contre les héri-
tiers de la femme réduits à leur forfait (5) ; car ces 

(1) P o t h i e r , n° 4 5 5 . 
1^2) Suprà, n ° 2 1 5 2 . 

P o t h i e r , n 9 ' 4 5 7 et 4 5 8 . 
(5) Id., il0 4 5 8 . 



# 

héritiers n 'ont aucune part dans la communauté 
Ce n'est qu'autant que la femme aurait parlé aus 
obligations du mari que les créanciers auraient une 
action contre ses représentants (1). 

21 71. Quand c'est la femme survivante qui a droit 
de garder la communauté moyennant une somme à 
payer aux hérit iers du m a r i , on suit les idées déve-
loppées aux no s 2163 et suivants. 

A R T I C L E 1 5 2 5 . 

Il est p e r m i s aux époux de s t ipuler q u e k 
to ta l i té de la c o m m u n a u t é a p p a r t i e n d r a au sur -
v ivan t ou à l ' un d ' e u x s e u l e m e n t , sauf a u x hé-
r i t i e r s d e l ' a u t r e à fa i re la r e p r i s e des a p p o r t s ei 
cap i l aux t o m b é s dans la c o m m u n a u t é , du chue? 
de l eu r a u t e u r . 

Cette s t i p u l a t i o n n 'es t po in t r é p u t é e u n avan-
tage s u j e t a u x règles re la t ives a u x d o n a t i o n s , 
soit q u a n t a u f o n d , soit q u a n t à la f o r m e , mais 
s i m p l e m e n t u n e c o n v e n t i o n de m a r i a g e et en t re 
associés. 

S O M M A I R E . 

2 1 7 2 . T r o i s i è m e p a c t e d e p a r t a g e i n é g a l . A t t r i b u t i o n âe'îz. 
t o t a l i t é d e la c o m m u n a u t é au s u r v i v a n t ou à T a s . 
d e s d e u x s e u l e m e n t . 

(1) P o t h i e r , n ° 4 5 8 . 

E T DES DROITS DES É P O U X , A R T . 1 5 2 5 . 6 6 9 

£175. Ce p a c t e n e s t p a s u n e d o n a t i o n , c ' e s t u n p a c t e de s o -
c ié i é . D i s c u s s i o n à ce t é g a r d . 

2 1 7 4 . S u i t e . 
2 1 7 5 . L ' a r t . 1 5 2 5 es t p r i s d e l ' a n c i e n d r o i t . 
• i l " 6 . S u i t e . La c l a u s e a u t o r i s é e p a r l ' a r t . 1525 n e d o i t p a s 

ê t r e c o n f o n d u e avec d ' a u t r e s d o n t on n e l ' a p a s t o u -
j o u r s d i s t i n g u é e avec a s s e z d e s o i n . 

3317.. S u i t e . 
2178. E l le d i f f è r e a u s s i du p a c t e q u i c o n s i s t e à f a i r e dé -

p e n d r e la c o m m u n a u t é d e la s u r v i e d e tel é p o u x . 
¿179 . Des m o d i f i c a t i o n s c o n v e n t i o n n e l l e s a p p o r t é e s au p a c t e 

p r é v u p a r l ' a r t . 1 5 2 5 . 
218'». Su i t e . 
2 4 8 1 . A u t r e m o d i f i c a t i o n . 
H S 2 . P e n d a n t le m a r i a g e la c o m m u n a u f é c o n v e n t i o n n e l l e 

r é g i e p a r l ' a r t . 1 5 2 5 s e g o u v e r n e c o m m e à l ' o r d i -
n a i r e . 

£Ï85. S u i t e e t r e n v o i . 
1 1 8 4 . E f fe t s de la c l a u s e à la d i s s o l u t i o n d u m a r i a g e . 
2185 . La f e m m e a u p r o f i t d e qui a é té f a i t le pac t e , p e u t t o u -

j o u r s r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é . 

C O M M E N T A I R E . 

2172. L'art . 1525 s'occupe d'une dernière clause, 
ifueiquefois pratiquée pour déroger au partage lé-
gal de la communauté. Celte clause est celle par la-
quelle toute la communauté est laissée au survivant 
m a l 'un des deux seulement. Le survivant n'est 

^ so ïn t t enu , comme dans le cas des art. 1522, 1525, 
1524, de payer une somme aux héritiers de l 'autre 
époux, pour leur tenir lieu de tout droit de commu-
nauté. Le survivant garde la totalité de la commu-
nauté, sans avoir aucun prix à payer aux héritiers de 
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héritiers n 'ont aucune part dans la communauté 
Ce n'est qu'autant que la femme aurait parlé atss 
obligations du mari que les créanciers auraient une 
action contre ses représentants (1). 

21 71. Quand c'est la femme survivante qui a droit 
de garder la communauté, moyennant une somme à 
payer aux hérit iers du m a r i , on suit les idées déve-
loppées aux no s 2163 et suivants. 

A R T I C L E 1 5 2 5 . 

Il est p e r m i s aux époux de s t ipu le r q u e k 
to ta l i té de la c o m m u n a u t é a p p a r t i e n d r a au sur -
v ivan t ou à l ' un d ' e u x s e u l e m e n t , sauf a u x hé-
r i t i e r s d e l ' a u t r e à fa i re la r e p r i s e des a p p o r t s ei 
cap i i aux t o m b é s dans la c o m m u n a u t é , du chue? 
de l eu r a u t e u r . 

Cette s t i p u l a t i o n n 'es t po in t r é p u t é e u n avan-
tage s u j e t a u x règles re la t ives a u x d o n a t i o n s , 
soit q u a n t a u f o n d , soit q u a n t à la f o r m e , mais 
s i m p l e m e n t u n e c o n v e n t i o n de m a r i a g e et en t re 
associés. 

S O M M A I R E . 

2 1 7 2 . T r o i s i è m e p a c t e d e p a r t a g e i n é g a l . A t t r i b u t i o n âe'îz. 
t o t a l i t é d e la c o m m u n a u t é au s u r v i v a n t ou à f a c . 
d e s d e u x s e u l e m e n t . 

(1) P o t h i e r , n ° 4 5 8 . 

ET DES DROITS DES É P O U X , ART. 1 5 2 5 . 6 6 9 

£173. Ce p a c t e n e s t p a s u n e d o n a t i o n , c ' e s t u n p a c t e de s o -
c ié t é . D i s c u s s i o n à ce t é g a r d . 

2 1 7 4 . S u i t e . 
-il 75 . L ' a r t . 1 5 2 5 es t p r i s d e l ' a n c i e n d r o i t , 
• i l " 6 . S u i t e . La c l a u s e a u t o r i s é e p a r l ' a r t . 1525 n e d o i t p a s 

ê t r e c o n f o n d u e avec d ' a u t r e s d o n t on n e l ' a p a s t o u -
j o u r s d i s t i n g u é e avec a s s e z d e s o i n . 

2177- S u i t e . 
2178. E l le d i f f è r e a u s s i du p a c t e q u i c o n s i s t e à f a i r e dé -

p e n d r e la c o m m u n a u t é d e la s u r v i e d e tel é p o u x . 
¿179 . Des m o d i f i c a t i o n s c o n v e n t i o n n e l l e s a p p o r t é e s au p a c t e 

p r é v u p a r l ' a r t . 1 5 2 5 . 
Su i t e . 

2 4 8 1 . A u t r e m o d i f i c a t i o n . 
H S 2 . P e n d a n t le m a r i a g e la c o m m u n a u t é c o n v e n t i o n n e l l e 

r é g i e p a r l ' a r t . 1 5 2 5 s e g o u v e r n e c o m m e à l ' o r d i -
n a i r e . 

£Ï83. S u i t e e t r e n v o i . 
1 1 8 4 . E f fe t s de la c l a u s e à la d i s s o l u t i o n d u m a r i a g e . 
2185 . La f e m m e a u p r o f i t d e qui a é té f a i t le pac t e , p e u t t o u -

j o u r s r e n o n c e r à la c o m m u n a u t é . 

C O M M E N T A I R E . 

2172. L'art . 1525 s'occupe d'une dernière clause, 
ifueiquefois pratiquée pour déroger au partage lé-
gal de la communauté. Celte clause est celle par la-
quelle toute la communauté est laissée au survivant 
m a l 'un des deux seulement. Le survivant n'est 

>f«)int lenu, comme dans le cas des art. 1522, 1525, 
}524, de payer une somme aux héritiers de l 'autre 
époux, pour leur tenir lieu de tout droit de commu-
nauté. Le survivant garde la totalité de la commu-
nauté, sans avoir aucun prix à payer aux héritiers de 



l 'autre époux. Seulement il est tenu de leur rendre 
les apports et capitaux qui avaient été versés dans la 
communauté ; car la communauté disparaît rétroac-
tivement, et les choses sont remises comme si elles 
n'avaient jamais existé. 

2173. Ce pacte n'est pas considéré comme une 
donation. C'est u n e convention autorisée par le droit 
commun, ainsi que je l'ai prouvé dans mon com-
mentaire de la Société ( l j ; j 'en ai cité de nombreux 
et anciens exemples. 

Raisonnons, en effet, dans l 'hypothèse où la clause 
est réciproque, c'est-à-dire où la communauté est 
attribuée soit au mari, soit à la femme, à la condi-
tion de survie : qu 'est-ce autre chose qu 'une conven-
tion aléatoire en t re associés? Les époux ont mis en 
œuvre leur collaboration commune ; ils ont fait des 
bénéfices en commun : voilà bien une association. 
Mais^pourquoi serait-il défendu au contrat de ma-
riage de stipuler que la participation aux bénéfices 
sera subordonnée à la condition de survie? Est-ce 
qu'il n'est pas notoire en droit que la participation 
aux bénéfices peut dépendre d 'une condition pré-
vue? Est-ce que la loi 44, au D.; Prosocio, ne le dé-
cide pas expressément? C'est donc là une conven-
tion entre associés, et, quoi qu'on en ait dit (2), 

(1) T . 2 , n* 6 4 6 . 
(2) M. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 1 4 . I l n ' a p a s é t é a s sez e n e r -

g i q u e m e n t r é f u t é p a r M. O d i e r (t. 1 , n° 9 1 9 ) . MM. R o d i è r e e t 
P o n t ( t . 2 , n ° 3 4 2 ) o n t m i e u x s o u t e n u la r é d a c t i o n d e l ' a r t . 1 5 2 5 . 

l ' a r t . 1525 ne s'est pas servi d 'une locution abusive, 
quand il a donné cette qualification à la clause en 
question. 

A la vérité, lorsque la communauté se dissout, il 
ne s'en fait pas de partage, puisque tout appartient 
au survivant. Mais qu'importe? il suffit qu'il y ait eu 
une collaboration réelle, dans la vue de partager les 
bénéfices, pour qu'il y ait eu société proprement 
dite. L'art . 1852 du Code civil n'en demande pas da-
vantage. Or, cette collaboration, unie à cette inten-
tion, n'a-t-elle pas exislé? Est-ce que chaque époux 
n'a pas eu l'espérance de recueillir la communauté? 
est-ce qu'il n'a pas travaillé sous l ' influence de ce 
mobile ? 

Vainement dirait-on que, par une telle clause, tout 
allant au survivant, et rien aux héritiers de l 'autre 
époux, on se met en opposition avec l 'art. 1855 du 
Code civil, qui défend de donner-à l 'un des associés 
la totalité des bénéfices. Mais c'est mal comprendre 
l 'ar t . 1855 que de le citer à ce propos. Cet article ne 
fait que prohiber les sociétés léonines; il ne pro-
hibe pas les pactes par lesquels l 'un des associés est 
exclu des bénéfices sous une condition casuelle. La 
chance est égale de part et d'autre ; le hasard peut se 
tourner au profit de l 'un aussi bien qu'au profit de 
l 'autre. C'est cette incertitude qui enlève au pacte 
en question tout caractère d'injustice (1). 

(1) M o n c o m m . de la Société, 1 . 1 , n° 3 7 ; 
et t. 2 , n° 6 4 6 . 



Je sais bien que, l 'événement de la condition arri-
vant, la communauté s'efface rétroactivement, et cela 
est si vrai que l'on restitue les mises. Mais il n'est 

' pas moins certain qu'avant cet événement, la société 
a existé, qu 'e l le a vécu sous l 'énergique influence 
d 'une espérance de participation aux bénéfices. En-
core une fois, l 'art . 1525 a donc eu raison de dire 
qu'il s 'agissait ici d 'un pacte de société. 

Maintenant , supposons que le pacte n'ait été sti-
pulé qu ' au profit d 'un des époux nommément , 
par exempfé1, au profit de la femme, si elle survit : il 
est bien plus évident encore que le pacleest un pacte 

• de société, car, si la femme ne survit pas, la com-
munau té se partage comme à l 'ordinaire, entre ses 
hérit iers et le mari survivant, 

i 

2174 . On insistera peut-être sous un autre rap-
port, et l 'on dira qu'il n 'est pas facile de compren-
dre pourquoi le don des acquêts de communauté 
ne serai t pas assimilé au don des propres, et con-
sidéré c o m m e une libéralité ; qu'il arrive bien 
souvent que les conjoints se marient sans fortune; 
qu'ils ne laissent dans leurs biens que des ac-
quêts, f ru i t de leur labeur, de leur industrie, de 
leur économie ; que donner ces acquêts à l 'autre 
conjoint, c 'est faire un don caractérisé bien plutôt 
qu 'une vér i table et sérieuse association. 

Mais cet te objection se réfute.d 'el le-même. Com-
me t se sont faits ces acquêts à l 'aide du travail 
e o m m u n ^ t de l 'association. Il y a donc eu société; 
et , s'il y a eu société, il a été permis de faire dé-

pendre la participation aux bénéfices d 'une condi-
tion de survie. J 'avoue qu'il én serait autrement si 
le don de ces acquêts se faisait quand ils sont déjà 
acquis; mais il s'agit ici d 'un avantage aléatoire, 
stipulé dans l 'incertitude de ce qui adviendra, et 
avant que la société ne se soit mise à l'œuvre. On 
voit donc qu'il n'y a aucun rapport de ressemblance 
entre le don des propres (genre de propriété étran-
ger à la collaboration et à un travail social), et l 'at-
tribution aléatoire des acquêts qui pourront être faits 
par la société qui va se constituer. 

2175. On s'est demandé si l 'art . 1525 est intro-
ductif d 'un droit nouveau (1). Cette question n 'en est 
pas une. L 'ancienne jurisprudence connaissait à mer-
veille cette clause, et il arrivait même assez fréquem-
ment que le contrat de mariage portait qu 'en cas de 
prédécès de la future épouse, ses héritiers n'auraient 
aucune part dans la communauté (2). Il a été jugé cent 
fois que la clause st ipulantquela communauté appar-
tiendra au survivant, n'est pas une donation sujette à 
insinuation, qu'elle n'est qu 'une convention de ma-
riage (5). t ' e s t le cas de dire avec la loi romaine : « Si 

; t ) D o u a i , 14 j u i l l e t 1 8 2 6 ; c o n f i r m é en c a s s a t i o n , r e q . , 
2 0 j a n v i e r 1 8 5 0 (Dalloz, 5 0 , 1, 1 0 4 ) . 

(2; L e b r u n , p . 2 0 , n 0 ! 8 e t 9 ; et p. 2 2 , n° 18 . 
F e r r i è r e s | s u r P a r i s , a r t . 2 1 9 , § ! , n ° 1 3 . 

( S ^ L e b r u n , p . 2 ï . n° I . 
^ L o u e t , l e t t r e D, s o m m . 6 4 . 



» non donandi animo , sed negotii gerendi causa dotem 
» promiserit ; in donatiône emm nullum negotium mix-
» turn est ( 1 ) . » Vainement invoquera-t-on l 'ordon-
nance de 4731 sur les dons mutuels. Pothier fait, 
au sujet de cette ordonnance, une distinction impor-
tante qui en précise l 'esprit : les dons mutuels de pro-
pres sont des libéralités; les dons mutuels d'acquêts 
de communauté ne sont que des conventions de ma-
riage (2). 

2176. On oppose M.-Merlin (3) , et un arrêt de 
cassation du 21 floréal a n X cité par lui. Rien n 'es t 
plus inopportun que. celte citation. De quoi s'agis-
sait-il dans l 'espèce de cet arrêt? d 'une clause par 
laquelle les époux s 'étaient fait donation réciproque 
de l 'usufruit de leurs portions d'acquêts. Or, c'était là 
une convention qui n'avait aucun rapport avec le pacte 
dont nous nous occupons. Les époux entendaient que 
leur société d 'acquêts (c'était une société de ce genre 
qui avait été formée par leur contrat de mariage) 
fonctionnerait comme à l 'ordinaire; qu'elle serait 
partagée comme à l 'ordinaire; que seulement, quand 
le partage aurai t été effectué, les parts seraient gre-
vées d 'usufruit . En pareil cas , pouvait-on dire que 
c'était là un pacte de société , une convention modi-

( 1 ) L . 2 9 , § 1 , D . , De adm. tutor., e t 
L . 5 9 , De donat. inlervir. 

(2) Donations, s ec t . 5 , a r t . 5 , § 2 . 
( 3 ) Quest. de droit, v ° Légitime, § 4 . 

fiant le régime de la société? point du tout. La so-
ciété était en tout conforme aux règles du droit com-
mun. Ce n'est que lorsque cettesociété serait arrivée à 
sa fin par les voies accoutumées, et que même elle 
aurait été partagée d'après les bases ordinaires , 
qu'il était fait don de l 'usufruit de ces parts. Com-
ment ne pas voir que c'était là une véritable dona-
tion, tout à fait étrangère à l'organisation de la so-
ciété d'acquêts ? 

• 

2177. Et c'est ce que la Cour de cassation a reconnu 
dans une occasion plus récente , en marquant les ca-
ractères bien tranchés qui séparent la clause autori-
sée par notre article, de la clause qui règle les 
parts de communauté. D'après e l l e , la clause 
autorisée par l 'art. 1525 ne doit pas être confon-
due avec une disposition dans laquelle les époux 
régleraient leur part de communauté, puis en fe-
raient donation au survivant, sauf la réduction 
légale en cas de survenance d'enfants. Cette disposi-
tion ne ressemble pas du tout à celle dont il est ques-
tion dans l 'art. 1525. Le partage est contraire à l'es-
sence même de cette dernière, q u i , par son énergie 
rétroactive , suppose que le prémourant n'a jamais 
rien eu dans la propriété du tout. La donation ne s'en 
écarte pas moins : elle suppose que le donateur est 
propriétaire de ce qu'il donne; la clause de l 'art 1525 
suppose au contraire que le prémourant n'y a jamais 
eu aucun droit. Enfin, dans le cas de l 'art. 1 5 2 5 , 
l'existence des enfants n'empêche pas la convention 
de produire ses effets ; ici, au contraire, la clause est 



regardée par les parties comme une donation, puis-
qu'elles reconnaissent que l'existence des enfants 
peut l 'affecter dans la mesure de la réserve (1). 

2178. Le caractère du pacte étant ainsi fixé, il est 
facile de voir que cette convention diffère profondé-
ment d' i lne autre convention dont nous avons con-
testé ailleurs la légalité (2) , et qui consiste à faire 
dépendre la communauté de la survie de tel époux. 
Dans notpe espèce, la communauté n'est pas suspen-
due ; elle fonctionne dès le jour du mariage. Au con-
traire , dans le cas dont nous repoussons l 'analogie, 
la communauté est en suspens, et l'on se trouve en 
opposition avec l 'ar t . 1599 du Code civil. C'est une 
différence remarquable qui a échappé à l 'attention 
de M. Odier (5), lequel semble confondre la clause 
autorisée par notre article avec le pacte qu ' i l n'y aura 
de communauté qu'en cas que tel époux survive. 

2179. Ceci entendu, il faut faire remarquer que la 
convention des parties peut modifier la disposition de 
l 'art. 1525 par des clauses puisées dans leur intérêt. 

Ainsi, il est assez ordinaire de n'attribuer la tota-
lité de la communauté au survivant qu 'autant qu'il 
n 'y a pas d 'enfants du mariage. Les époux, en se ma-
riant, peuvent prévoir la stérilité de leur union , et, 

( ! ) C a s s a t . , eli . c iv. , C . , 1 5 f é v r i e r 1 8 5 2 (Dal loz , 5 2 , 1 , 1 0 7 ) . 
( 5 ) Saprà, n ° 5 3 2 . 
(5) T . 2 , n° 9 1 0 . 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 2 5 . 6 7 7 

dans ce cas malheureux, préférer le survivant à leurs 
héritiers collatéraux. Toutefois, il n'est pas sans exem-
ple que le pacte de l 'ar t . 1525 soit la règle de l'as-
sociation conjugale alors même qu'il y aurait des en-
fants (1). On a voulu, en pareil cas, obliger les enfants 
à plus de respect et d'égards pour le survivant. 11 
existe un arrêt du 18 mars 1625, cité par Lebrun (2) 
et par Du Fresne (5), qui a jugé que le père survi-
vant avait dû profiler de tous les meubles etconquèts , 
bien qu'il eut un fils issu du mariage. 

2180. Qui peut le plus, peut le moins. Si donc il 
est vrai que le contrat de mariage puisse donner à 
l'un des époux survivant la totalité de la commu-
nau té , il p e u t , à plus forleraison, ne lui en donner 
qu 'une partie (4). Ainsi rien n'empêche de stipuler 
que le survivant aura, ou certains objets, ou l 'usufruit 
de certains objets qui en font partie (5). Ce n'est pas 
non plus un avantage ; c'est un pacle de société. 

2181. Voici une autre modification. 
Nous avons dit ci-dessus que, le décès arrivant, le 

survivant.prend la communauté, mais restitue aux 
hérit iers du prémourant sa mise et ses apports ; il 

(1) L e b r u n , p . 2 0 , n ° 8 . 
(2) Loc. cit. 
(3) Liv . 1 , c h a p . 47 . 
(4) MM. R o d i è r e et P o n t , t . 2 , n° 3 4 5 . 
(5) C a s s . , 2 6 d é c e m b r e 1831 ( D a l l o z , 3 2 , 2 , 2 2 , 2 3 ) . 



DO CONTRAT DE MARIAGE 

est cependant permis de déroger à cette règle, et 
l 'on peut convenir que le survivant gardera les 
mises (1) . C'est un contrat commutatif , une con-
vention entre associés; les t r ibunaux doivent la 
respecter (2). 

Et ici je dois d i re que je ne crois pas, comme 
quelques auteurs, qu ' i l y ait donation en ce qui con-
cerne les apports (3). 11 faut prendre l 'ensemble du 
p a c t e ; l 'apport est entré dans la société, il en fait 
part ie. Si l'on peut attr ibuer la communauté au sur-
vivant, on peut donc la lui attribuer avec un de ses 
éléments naturels, c 'est-à-dire avec les mises. Il est 
évident que c'est là une convention aléatoire qui 
n 'a aucun des caractères d 'une libéralité. 

2182. Pendant le mariage, la communauté est 
régie et administrée d 'après les règles ordinaires ; le 
mari en est seigneur et maître; il peut en vendre les 
effets, en obliger les ' immeubles ; rien n'est changé 
à son pouvoir légal : son intérêt éventuel et aléatoire 
est la sauvegarde contre les écarts de sa gestion. 

2183. Au surplus, on appliquera ici ce .que nous 
avons dit ci-dessus du forfait de communauté (4). 

(1) M o n c o m m . de la Société, t 2 , n° 6 4 6 . 
MM. C h a m p i o n n i è r e e t R i g a u d , t . 3 , n" 2 7 6 9 . 

(2) MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 3 4 6 . 
Z a c h a r i œ , t . 3 , p . 5 5 7 . 

(5) l d . 
(4) N " 2 1 5 5 et s u i v . 

2184. Lorsque le mariage se dissout, la conven-
tion dont s'occupe l 'art. 1525 produit ses effets au 
profit du survivant. Parmi ces effets il en est deux 
qu'il faut signaler : 

Le premier est que , par la force rétroactive 
de l'accomplissement de la condition de survie, le 
conjoint survivant est censé avoir été propriétaire 
ab initio, dès le moment des acquisitions. Le prédé-
cédé, au contraire, est censé n'en avoir jamais été 
saisi ; il n 'en transmet rien à ses héritiers (1). 

Le second, qui se rattache à celui-ci, est que, si le 
gain de survie consistait dans l'usufruit des acquêts, le 
survivant ne serait pas exposé à être privé des fruits 
parce qu'avant de se mettre en possession, il n 'au-
rait pas fait dresser un état des immeubles sujets à 
l 'usufruit , conformément à l'art. 600 du Code civil. 
Par l'effet rétroactif de la stipulation, il est censé 
avoir été saisi de la possession des acquêts immeu-
bles au.moment même de l'acquisition (2). 

2185. Bien entendu, du reste, que la femme 
au profit de laquelle a été fait le pacte, peut renon-
cer à la communauté, conformément au xlroit com-

(1) D o u a i , 14 j u i l l e t 1 8 2 6 (Dal loz , 3 0 , 1 , 1 0 2 ) . Il s ' a g i s s a i t 
d ' u n e c l a u s e q u i d o n n a i t au s u r v i v a n t l ' u s u f r u i t d e l à m o . U e 
d e s a c q u ê t s r e v e n a n t au p r é d é c é d é . 

(2) C a s s a i . , 2 0 j a n v i e r 1 8 5 0 , q u i r e j e t t e l e p o u r v o i c o n t r e 
l ' a r r ê t d e D o u a i p r é c i t é (Dalloz, 5 0 , 1 , 102). 



mun (1) et à ce que nous avons dit du forfait de 

communauté (2). 

S E C T I O N VII I . 

D E LA COMMUNAUTÉ À T I T R E U N I V E R S E L . 
• 

A R T I C L E 1 5 2 6 . 

Les époux peuvent établir par leur contrat de 
mariage une communauté universelle de leurs 
biens, tant meubles qu'immeubles, présents et 
à venir, ou de leurs biens présents seulement, 
ou de leurs biens à venir seulement. 

S O M M A I R E . 

2 1 8 6 . D e l a c o m m u n a u t é à t i t r e u n i v e r s e l . 
2 1 8 7 . S i ce p a c t e m é r i t e les c r i t i q u e s d e M. T o u l l i e r . 
2 1 8 8 . R é p o n s e . 
2 1 8 9 . L a c o m m u n a u t é à t i t r e u n i v e r s e l n e r e n f e r m e p a s u n e 

d o n a t i o n . 
2 1 9 0 . S u i t e . 
2 1 9 1 . S u i t e . L o r s m ê m e q u e l ' u n a p e u e t l ' a u t r e b e a u c o u p , 

il n ' y a p a s d o n a t i o n . 
2 1 9 2 . S u i t e . 

• ê . . 

(1) A r t . 1 4 5 3 . 
( 2 ) Suprà, n ° 2 ¡ 6 3 . 

' 2 1 9 3 . L e p a c t e d e c o m m u n a u t é u n i v e r s e l l e ne se s u p p o s e 
p a s f a c i l e m e n t . A p p l i c a t i o n d e ceci . 

2 1 9 4 . S u i t e . 
2 1 9 5 . S u i t e . . •• a 
2 1 9 6 . La c l a u s e en q u e s t i o n e s t exc lu s ive d e s p r o p r e s . E l le 

s i m p l i f i e le r é g i m e de l a c o m m u n a u t é l éga le . 
2 1 9 7 . E l l e n ' e s t p o u r t a n t p a s i n c o n c i l i a b l e avec l ' ex i s t ence 

d e p r o p r e s . C p m m e n t ceci do i t ê t r e e n t e n d u . 
2 1 9 8 . S u i t e . 
2 1 9 9 . Du d r o i t du m a r i d a n s la c o m m u n a u t é u n i v e r s e l l e . 
2 2 0 0 . D é s de t t e s . 
2 2 0 1 . S u i t e . 
2 2 0 2 . Du p a r t a g e . 
2 2 0 3 . S u i t e . P e u t - o n a p p l i q u e r ici l ' a r t . 1 5 0 9 ? 
2 2 0 4 . Du d r o i t d e la f e m m e de r e n o n c e r . 
2 2 0 5 . De son a c c e p t a t i o n . 
2 2 0 6 . D e la c o m m u n a u t é à t i t r e u n i v e r s e l ; d e q u e l q u e s r é -

s u l t a t s s i n g u l i e r s a u x q u e l s el le c o n d u i t : 
2 2 0 7 . S u i t e . 

C O M M E N T A I R E . 

2186. Nous avons vu qu'il est permis aux parties, 
qui entrent en mariage sous le régime de la commu-
nauté, d 'étendre le cercle de la communauté légale. 
La clause d'ameublissement nous en a déjà offert un 
exemple (1). L 'a r t . 1526 permet de pousser plus loin 
l 'extension du régime de la communauté légale : il 
autorise les époux à contracter une communauté uni-
verselle de tous leurs biens, meubles et immeubles 

(1) Suprà, s u r l ' a r t . 1 5 0 5 . 



mun (1) et à ce que nous avons dit du forfait de 

communauté (2). 

S E C T I O N VII I . 

D E LA COMMUNAUTÉ À T I T R E U N I V E R S E L . 
• 

A R T I C L E 1 5 2 6 . 

Les époux peuvent établir par leur contrat de 
mariage une communauté universelle de leurs 
biens, tant meubles qu'immeubles, présents et 
à venir, ou de leurs biens présents seulement, 
ou de leurs biens à venir seulement. 

S O M M A I R E . 

2 1 8 6 . D e l a c o m m u n a u t é à t i t r e u n i v e r s e l . 
2 1 8 7 . S i ce p a c t e m é r i t e les c r i t i q u e s d e M. T o u l l i e r . 
2 1 8 8 . R é p o n s e . 
2 1 8 9 . L a c o m m u n a u t é à t i t r e u n i v e r s e l n e r e n f e r m e p a s u n e 

d o n a t i o n . 
2 1 9 0 . S u i t e . 
2 1 9 1 . S u i t e . L o r s m ê m e q u e l ' u n a p e u e t l ' a u t r e b e a u c o u p , 

il n ' y a p a s d o n a t i o n . 
2 1 9 2 . S u i t e . 

• ê . . 

(1) A r i . 1 4 5 3 . 
( 2 ) Suprà, n ° 2 ! 6 3 . 

' 2 1 9 3 . L e p a c t e d e c o m m u n a u t é u n i v e r s e l l e ne se s u p p o s e 
p a s f a c i l e m e n t . A p p l i c a t i o n d e ceci . 

2 1 9 4 . S u i t e . 
2 1 9 5 . S u i t e . . •• a 
2 1 9 6 . La c l a u s e en q u e s t i o n e s t e x c l u s i v e d e s p r o p r e s . E l le 

s i m p l i f i e le r é g i m e de l a c o m m u n a u t é l éga le . 
2 1 9 7 . E l l e n ' e s t p o u r t a n t p a s i n c o n c i l i a b l e avec l ' ex i s t ence 

d e p r o p r e s . C p m m e n t ceci do i t ê t r e e n t e n d u . 
2 1 9 8 . S u i t e . 
2 1 9 9 . Du d r o i t du m a r i d a n s la c o m m u n a u t é u n i v e r s e l l e . 
2 2 0 0 . D é s de t t e s . 
2 2 0 1 . S u i t e . 
2 2 0 2 . Du p a r t a g e . 
2 2 0 3 . S u i t e . P e u t - o n a p p l i q u e r ici l ' a r t . 1 5 0 9 ? 
2 2 0 4 . Du d r o i t d e la f e m m e de r e n o n c e r . 
2 2 0 5 . De son a c c e p t a t i o n . 
2 2 0 6 . D e la c o m m u n a u t é à t i t r e u n i v e r s e l ; d e q u e l q u e s r é -

s u l t a t s s i n g u l i e r s a u x q u e l s el le c o n d u i t : 
2 2 0 7 . S u i t e . 

C O M M E N T A I R E . 

2186. Nous avons vu qu'il est permis aux parties, 
qui entrent en mariage sous le régime de la commu-
nauté, d 'étendre le cercle de la communauté légale. 
La clause d'ameublissement nous en a déjà offert un 
exemple (1). L 'a r t . 1526 permet de pousser plus loin 
l 'extension du régime de la communauté légale : il 
autorise les époux à contracter une communauté uni-
verselle de tous leurs biens, meubles et immeubles 

(1) Suprà, s u r l ' a r t . 1 5 0 5 . 



présents et à venir . C'est là une clause extraordi-
naire de communauté , et il faut reconnaître que, 
dans la jur isprudence moderne, on en voit peu 
d'exemples®; mais, la liberté des conventions matr i -
moniales pouvant, à la r igueur, user de ce pacte, 
le législateur a dû en autoriser la prat ique, comme 
le faisait l'ancien droi t (1). Autuefois il y avait des 
localités, l 'Auvergne, par exemple, où les associa-
tions de tous biens, meubles et immeubles, étaient 
fréquentes dans les mariages (2). On en trouve aussi 
des traces dans la coutume d'Auxerre (5). Il est pos-
sible que le souvenir de cet ancien usage fasse naître 
encore aujourd 'hui le désir d 'en user . La loi, loin 
d'y mettre obstacle, a voulu prendre sous sa protec-
tion cet exercice de la volonté libre des parties. 

2187. M. Toullier y a cependant vu de sérieuses 
difficultés (4). Il s ' é t onne de voir cette société uni-
verselle autorisée dans les mar iages ; car elle peut 
avoir les effets les plus fâcheux pour les femmes, 
dont les intérêts semblent avoir été mis , ici,' en oubli.. 
La femme se dépouil le sans retour de la propriété de 
ses biens; elle t ransfère cette propriété à son mari, 

(1) P o t h i e r , n° 5 0 4 . 
L e b r u n , p . 4 9 . n ° 1 1 . 
T e r r i è r e s s u r P a r i s , a r t . 2 2 0 , § 2 , n" 4 . 
D u p l e s s i s . t . 1 , p . 4 2 5 . 

(2) L e b r u n , p . 4 9 , n » 1 4 . 
(3) A r t . 2 0 9 . 
(4) T . 1 5 , n° 4 2 5 . 

maître absolu de la communauté. De là une inégalité 
choquante entre elle et son mari : le mari peut dis-
poser de tout ; elle ne peut disposer de rien. Pour-
quoi donc une telle société de biens présents et à 
venir, défendue entre étrangers de crainte des frau-
des ( c a r l 'art. 1857 du Code civil ne se prête qu'aux 
sociétés de biens présents : les propres à venir n'y 
peuvent entrer que pour la jouissance)» pourquoi 
une telle société est-elle permise entre époux, où 
elle est encore plus dangereuse, où elle choque*da-
vantage l 'égalité? 

2188. Ces objections de M. Toullier manquentde 

justesse. 
D'abord, si l'on ne consulte que la théorie, il est 

facile devoi r que la .communauté universelle, qui a 
si peu de convenance entre étrangers,' s 'adapte au 
contraire tout naturellementà l'union des époux, qui 
est une union de toute la vie (consortium omnis. 
vitœ), et qui a d'autant plus de force et de cohésion 
qu'elle comprend un plus grand nombre d'intérêts. 
C'est pourquoi, si de ce point de vue théorique nous 
passons à l'observation historique, nous voyons qu'il 
y a beaucoup de contrées où le mariage est toujours 
accompagné d 'une association universelle des biens 
présents et a v e n i r . Telle est la Hol lande(1) , et 

(1) V o e t , ad Pand., De ritu nupt., n - 6 5 à 69 . 
A r t 1 7 4 d u Code n é e r l a n d a i s . 

Voe t c i t e l es a u t e u r s q u i o n t t r a i t é d e ce p o i n t et des p a y s 
q u i p r a t i q u e n t c e s a s soc i a t i ons . El les d e v i n r e n t t r è s - f r e q u e n -
tes , en A l l e m a g n e , au xvï s ièc le . 



l 'on ne saurait dire que la famille n'y est pas floris-
sante, et que les intérêts domestiques n'y sont pas 
bien gouvernés. 

Il est vrai qu ' enF rance l e s habitudes n 'étendent pas 
jusque-là la communauté enlre époux. La loi, ayant 
à. régler la communauté légale, a consulté-Ies mœurs 
et la prat ique, et elle a érigé en système la coutume la 
plus généralement suivie. Elle a bien fait, quoi qu 'en 
dise M. O d i e r ( l ) . Il ne faut pas faire violence aux 
traditions séculaires d 'une nation, surtout quand il 
s 'agit de cette vie intime de la famille qui pénètre à 
une si grande profondeur dans le corps social. Que 
serait-il arrivé si le législateur eût décrété une sorte 
de communauté légale qui n 'eût pas été en harmo-
nie , par sa trop grande extension, avec les idées 
nationales? Il aurait fallu que les parties veillassent 
sans cesse pour s'isoler du Code civil et mettre à sa 
place des combinaisons conventionnelles. C'eût été 
un combat perpétuel des mœurs et de la loi. Le lé-
gislateur était trop sage pour ne pas comprendre 
que l'état traditionnel des idées était préférable à 
un système purement logique. Mais, tout en faisant 
cette concession à l 'empire de la coutume, il a voulu 
réserver les droits de la l iberté; e t , pour mon 
compte , je l 'approuve de n'avoir pas proscrit un 
genre de communau té qui, chez d 'autres nations, 
est pour les familles une source de prospérité. 

M. Tuullier oppose l ' inégalité qu'il y a entre le 

( 1 ) T . 2 , n ° 8 2 6 . 

mari et la femme par suite du pacte de communauté 
universelle. Mais», d 'abord, celte inégalité n'est pas 
dans les avantages pécuniaires de l'association. Ces 
avantages sont réciproques. Si la femme apporte des 
biens présents, le mari a peut-être des espérances qui 
dépasseront l ' importance des apports de la femme. 
D'ailleurs, le mari est celui qui travaille le plus et 
qui, par conséquent, contribue le plus activement au 
progrès de la communauté . 

Où est donc l'inégalité d'après M. Toul l ier? elle 
est dans l 'omnipotence du mari sur la communauté , 
tandis que la femme n'y joue qu 'un rôle passif. 
Mais est-ce qu'on ne trouve pas aussi dans la com-
munauté 1 gale celte inégalité toute nécessaire, toute 
raisonnable, toute naturel le? et d'ailleurs par com-
bien de privilèges de la femme n'est-elle pas com-
pensée ! ' ' , • . 

M. Toullier a peur des fraudes auxquelles peut 
donner lieu la stipulation de communauté univer-
selle. J 'avoue que je ne partage pas ses inquiétu-
des. Le contrat de mariage est un pacte de famille qui 
offre, bien moins q u ' a u t r e , des ouvertures aux 
pactes frauduleux. L'œil des parents est ouvert; il 
exerce sa vigilance. Si les deux familles consentent à 
l'association universelle, c'est qu'elle? la jugent con-
venable et utile. Je ne dis pourtant pas que les frau-
des sont impossibles. Où la fraude ne se glisse-t-elle 
pas? Mais elle est rare et difficile. 11 ne faut pas s'en 

préoccuper à l'excès. , 

Sans doute, s'il y a des enfants d 'un mariage pré-

cédent, on peut craindre des avantages cachés. Mais 

•M M 



l 'art. 1527 n'est-il pas là pour réduire l 'époux déme-
surément avantagé à la portion disponible? 

2189. Ceci nous amène à d i re que la convention 
de société universelle ne renferme pas , en soi , une 
libéralité. C'est un pacte de société ; c'est un contrat 
eommutat i f , une convention intéressée de part et 
d 'autre. Il n'y faut voir une libéralité que lorsqu'il y a 
des enfants d 'un p r emie r lit au préjudice desquels 
l 'époux a fait à son conjoint un don excédant la por-
tion disponible(1). L ' a r t . 1527 (ainsi que nous venons 
de le dire) pourvoit à ce cas. Hors de là , il n'existe 
qu 'une convention de mariage destinée à favoriser l'é-
tablissement des époux , et dont il y a lieu d'espérer 
que les enfants à na î t re recueilleront les fruits (2). 

2190. Toutefois, m a proposition est subordonnée à 
cette condition, savoir, que les époux ont agi sérieu-
sement et qu'ils ont b ien réel lement voulu contrac-
ter une association universelle. Mais s'il résultait des 
circonstances que le contrat d'association n'est qu 'une 
couleur apparente pou r masquer une donation véri-
table, seul objet de la volonté des parties, il faudrait 
alors faire t r iompher la vérité sur la simulation ; il 
faudrait traiter le pacte comme une donation. 

, (1) MM. Zacliar iae, t . 3 , p . 5 3 6 . 
D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 3 4 . 
R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n ° 1 2 3 . 

{2) Arg . de ce q u e d i t L o u e t , l e t t r e D , s o r à m . 6 4 . 

C'est ce que j ' infère d'un arrêt de la Cour de cas-
sation du 5 avril 1843 (1). Dans l'espèce, le mari 
avait fait un apport fictif, et le contrat manquait par 
conséquent d 'un des éléments de réciprocité qui lui 
servaient de base apparente. La femme seule avait 
apporté des valeurs considérables auxquelles son 
mari se trouvait admis pôur moitié, tandis que ce 
dernier , qui avait promis un contre-apport, ne met-
tait rien dans la masse. Dans ces circonstances, on 
conçoit que la Cour de cassation ait pu s'arrêter à 
l'idée que le contrat d'association n'avait rien de sé-
rieux, et que le fond de l'affaire était une donation. 

2191. Mais, ceci accordé, je crois qu'il faut bien se 
garder d'admettre quelques-unes des propositions 
contenues dans l'arrêt de la Cour ¿ 'appel de Cayenne 
contre lequel le pourvoi était dirigé. Cette Cour sem-
ble croire que l'inégalité des apports est un indice de 
donation ; d'où semblerait résulter la conséquence 
que toutes les fois que l'un apporte beaucoup, l 'au-
tre peu ou rien , il faut effacer la communauté, et y 
substituer la donation. Je ne connais pas d 'erreur 
plus dangereuse en cette matière , et je reproche à 
MM. Piodière et Pont de s'en être rendus quelque peu 
complices (2). S'il en était ainsi, il n'y aurait guère de 
contrats de mariage dont on nepourra i t renverser les 
bases , et la communauté légale ellermême n'échap-

(1) Dev i l i . , 4 3 , 1 , 2 9 1 . 
(2) Loc. cil. 



perai t pas à çe système d 'équi l ibre et de pondérat ion. 
Dans combien de cas ne voit-on pas un futur qui n 'a 
r i en , se mar ie r en communauté avec une f emme qui 
a beaucoup de meubles, et devenir propriétaire pour 
moitié de ces meubles? Est-ce'qu'il y a là la moindre 
apparence de donation? Le contrat de communauté 
conjugale ne requiert pas le moins du monde l'égalité 
des apports . Tel q • n 'a rien en biens meubles et im-
meubles , peut avoir un talent ou une industrie qui 
surpasseront , par leurs produits à venir, l 'apport optf-
len t de l 'autre époux. Tel autre est dépourvu des 
b iens de la for tune; mais il apporte dans le mariage 
des vertus domestiques, des soins affectueux, un dé-
vouemen t à toute éprouve. Cet apport en vaut bien 
u n autre', et compense l 'inégalité des biens. Oui, c'est 
une téméri té et un« imp été de prendre l 'ari thméti-
que pour régler et balancer les mis'es dans une société 
telle que le mariage. C'est rabaisser le mariage ; c'est 
le t ra i te r comme une société de commerce ; c'est lui 
enlever son plus noble caractère, et en retrancher la 
dot inest imable des sentiments affectueux et des de-
voirs du cœur. Si, lorsqu'il y a des enfants d 'un au-
tre l i t , il est permis d 'entrer dans des calculs de chif-
f res , il n 'en est pas de même dans les autres cas. 
L ' i dée d'association l 'emporte nécessairement sur 
l ' idée de donation. 

2 1 9 2 . Ceci se concilie à merveille avec les obser-
vations que nous faisions au numéro précédent sur 
l ' a r rê t de la Cour de cassation. Remarquez bien, en 
effet, que cet arrèl |n 'est 'pas fondé sur l ' inégalité des 

apports, mais sur une simulation qui enlevait au con-
trat de mariage son caractère sérieux. On a coutume 
de dire qu'il vaut mieux n'avoir pas de titre que d'en 
avoir un vicieux. Cette pensée peut trouver ici son 
application. Si l'épóux n'avait pas fait un apport fic-
t i f , on n'aurait eu rien à reprocher à la convention, 
et il aurait fallu la prendre pour ce qu'elle disait ê tre . 
Mais, en simulant un apport , en mettant en pré-
sence deux mises respectives dont l 'une manquait 
de réal i té , le contrat de mariage encourait le repro-
che de n 'ê t re pas d'accord dans le fond avec l 'appa-
rence; il n'avait organisé qu 'un simulacre de société, 
et non une société véritable. 

2193. Le pacte de communauté universelle, étant 
contre nos habitudes pratiques, ne se suppose pas 
faci lement; il faut que le contrat de mariage dans 
lequel on prétend le trouver, constitue ce genre de 
communauté d 'une manière claire, évidente, incon-
testée. Ainsi, on ne fera pas résulter une commu-
nauté universelle de cette clause, Soient communs en 
tous biens, car ces mots ne s 'entendent que des biens 
présents (1). Ce point est constant en droit français, 
et, si l 'on invoquait des textes du droit romain con-
traires à cette interprétation (2^, nous répondrions 
par un argument plus concluant tiré de l 'art . 1542 
du Code civil. 

( 1 ) Suprà, n ° 1 9 8 6 . 
(2) L . 3 , § 1 , D . , Pro soci ». 

m . 44 



2194. Mais, si les époux déclarent contracter une 
communauté universelle, sans ajouter de biens pré-
sents et à venir, quelle sera l 'étendue de cette 
clause? 

D'abord, en ce qui concerne les biens présents, 
aucun doute ne saurait a r rê ter l ' espr i t ; les biens 
présents-, meubles et immeubles , viennent se verser 
dans la masse active de la communauté. Peu im-
porte que l'art. 1859 du Code civil décide que « la 
» simple convention de société universelle, faite sans 
» autre explication, n 'emporte qu 'une société uni-
» verselle de gains. » Cet art icle n'est pas applicable 

* à la matière de la communauté ; il suffît d 'une seule 
observation pour s'en convaincre. Si les époux ont 
stipulé une communauté .universelle, c'est évidem-
ment qu'ils ont entendu faire autre chose que la 
communauté légale, qui n 'es t qu 'une société uni-
verselle de gains (art. 1858) . Ce serait donc réduire 
la clause à n'avoir pas de sens, que de la renfermer 
dans la communauté légale (1). 

• 

2^95 . A l'égard des biens à venir, il y a plus de 
difficultés. Plusieurs auteurs pensent que les biens 
à venir ne sont pas compris dans la clause de com-
munauté universelle*(2) ; l e u r raison est que , d'après 

. 
(1) MM. R o d i è r e et P o n t , t . 2 , n ° 1 2 7 . 
(2) MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 2 2 . 

Zacl iar ice, t . 5 , p . 5 3 5 . 
O d i e r , t . 2 , n° 8 2 7 . ' 

les termes mêmes de l'art. 1526 , le législateur 
appelle communauté universelle celle qui ne com-
prend que les choses présentes, aussi bien que celle 
qui comprend les biens présents et à venir. C'est 
donc là une locution qui n'a rien d'assez précis pour 
donner à la clause, une extension exorbitante, et 
il faut ' la renfermer dans les biens présents, à moins 
qu'il n'y ait dans le contrat quelque addition qui 
permette de décider que les biens à venir doivent 
entrer dans la communauté. 

Mais cet avis ne nous paraît pas bon, et, puisqu'on 
invoque l 'art . 1526, c'est à lui que nous nous arrê-
terons pour décider la question. Qu'on le lise, en • 
effet, et l'on verra que le premier sens qui se pré-
sente à l 'esprit du législateur est que la commu-
nauté universelle comprend tous les biens présents 
et à venir. Pour que la communauté universelle 
reste renfermée dans les biens présents, il faut l 'ad-
dition du mot seulement, qui limite la clause et en-
lève aux expressions communauté universelle leur 
sens naturel et primitif : voilà ce que dit l 'art. 1526 ; 
et, en cela, cet article est d'accord avec la langue et 
avec la vraisemblance. 

M. Odier cite Pothier comme favorable à son opi-
nion : il se trompe. Pothier n'a pas dit un mot qui 
le rende complice de la fausse interprétation que je 
combats ; on peut consulter le n° 504 de son traité de 
la Communauté. 

Nous disons donc qu'il faut prendre l'inverse de la 
doctrine que soutiennentles auteurs cités au commen-
cement de ce numéro. La convention de commu-
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( 5 9 2 DU CONTRAT DE MARIAGE 

nauté universelle comprend les biens présents et à 
venir , à moins qu'elle ne soit restéinte par quelque 
circonstance particulière soit aux1 biens présents seu-
lement , soit aux biens à venir seulement (1). ' 

.. . •• . i ' Vi 1 • • v 1 • * 1 

2190. Lorsque les époux sont mariés sous le ré-
gime de la communauté de tous biens présents et 
à venir , il ne leur reste point de biens propres; la 
communauté absorbe tout, biens meubles et immeu-
bles, fruits, etc, etc. Tout le système des récom-
penses, indemnités des dettes et remplois, imaginé 
pour la conservation des propres, s'efface entière-

m e n t . Quoique plus vaste, la communauté de-tous 
biens présents et à venir est donc plus simple dans sa 
manière de fonctionner que la communauté légale. 
Mais cette simplicité s 'acquiert aux dépend de sa-
crifices graves et de l'affection pour les propres si natu-

» relie aux familles. C 'est pourquoi je ne partage pas 
les préférences de M. Odier (2) pour la communauté 
universelle. 

2197. Ce n'est pas à dire cependant que la pos-
session de quelques propres soit inconciliable d 'une 
manière absolue avec le régime de la communauté 
universelle de tous biens présents et à venir. C'est 
pourquoi on y doit respecter la disposition d'un tes-
tament ou d 'une donation d'après laquelle le dona-

(1) MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 127. 
(2) T . 2 , il« 8 2 6 . 

E T DES DROITS, DES EPOUX. ART. 1 5 2 0 . 6 9 5 
' • VyUKr . - * 
teur aurait exigé que l ' immeuble donné reste propre 
à l'époux qu'il gratifie. C'est ce qu'enseigne très-bien 
Lebrun, par la raison qu'on peut imposer telle con-
dition qu'on veut à sa donation (1). 

' -n .»tï i 'ii i ' ' 
. 2198. Mais du moins la communauté ainsi privée 

de ses droits n'aura-t-elle pas droit à une récom-
pense ? ,non, car la récompense détruirait l'intention 
du donateur (2). 
(I! 11 |l fî ' I; ' - "" ' ''' 

2199. La communauté de tous biens présents et à 
venir n'étant qu 'une extension du cercle des intérêts 
qu'embrasse la communauté légale, mais ne touchant, 
en rien aux rapports d'autorité qui existent de la 
femme au mari, il s'ensuit que le mari reste investi, 
sous ce régime, de la puissance de disposer de tout, 
comme dans la 'communauté légale. On a cependant 
hésité, dans l ' a n c i e n n e jurisprudence, sur la question 
de savoir si le mari peut disposer des propres de sa 
femme, outre la moitié qui lui appartient; et ce qu'il 
y a de singulier, c'est que René Chopin, un très-bon 
esprit , tient qije le mari n'a pas la liberté d'aliéner 
les propres de sa femme mis en communauté , 
comme il peut disposer des effets mobiliers et des 
acquêts (5). Sa raison est que, la communauté étant 
conventionnelle et non légale, on ne peut lui appii-

(1) P . 1 1 8 , n° 2 7 . 
P a r i s , a r t . 2 4 6 . 

(2) L e b r u n , p . 1 1 8 , n ° 2 7 . 
(3) S u r A n j o u , l ib . 3 , c a p . 2 , t . 1 , n ° 9 . 



quer des règles que la loi n'a données que pour le cas 
de communauté légale, et que dès lors il faut recourir 
au droit commun. Or, par le droit commun, un associé 
ne peut disposer de la part de son associé. Mais il 
ne faut voir dans cette opinion qu 'une ingénieuse 
er reur . Il est l ibre aux conjoints de stipuler une com-
munauté plus ample que la communauté légale; 
mais ce n'est jamais qu 'une extension de la commu-
nauté légale , dont le fond reste la base de la con-
vention (art . 1528). Les règles de la communauté 
légale demeurent donc inébranlables, et elles s'appli-
quent à l 'extension, qui n'est qu 'un accessoire (1). 

•Il y aurait donc à la fois deux communautés juxta-
, posées, la communauté légale et la communauté 

conventionnelle; et il faudrait diviser ces deux com-
munautés pour savoir dans quels cas on doit suivre 
les règles des sociétés civiles et dans quels autres 

• cas il faut suivre les règles de la communauté légale ? 
11 n 'en saurait être ainsi : il n'existe entre les pa r -
ties qu 'une seule et même association, et le principal 
domine l 'addition accessoire (2). • 

2200. Quant aux dettes, de même que tous les 
biens des époux deviennent communs , de même il 

(1) Infrà, n° 2251. 
(2) N o t e s d e B e r r o y e r e t D e l a u r i è r e s u r D u p l e s s i s , t . 1 , 

p . 4 2 6 . 

n'y a pas de dettes propres et personnelles (1). La 
communauté qui absorbe tout* l'actif prend par com-
pensation tout le passif antérieur ou postérieur au 
mariage (2), et cela sans récompense (5). 

2201. Il y a lieu de dire cependant que les arti-
cles 1424 et 1425, 1458 et 1459, sont applicables-
sous le régime de la communauté universelle (4). 

2202. Quand la communauté est dissoute, elle se 
partage comme à l'ordinaire si la f emme accepte. 

2205. On peut seulement se demander si l'on 
doit appliquer ici l 'art. 1509, qui, dans le cas d'a-
meublissement, permet à l'époux auteur de l'ameu-
blissement de retenir l ' immeuble ameubli en le pré-
comptant sur sa part pour le prix qu'il vaut alors. 

Je ne saurais le penser. L'art. 1509 n'est fait que 

(1) V o e t , ad Pand., De ritu nupt., n° 80 . 
Dupless i s , ' p . 4 2 6 . 
MM. O d i e r , t . l , n° 8 3 1 . 

R o d i è r e e t P o n t , t. 2 , n° 1 5 4 . 
(2) V o e t , loc. cit. : «'Non modo quod'stante matrimonio', sed 

» et quod ante. nuptias ab alterutro conjuge contractum fuerit. » 

(3) V o e t , loc. cit. 
D u p l e s s i s , loc. cit. 

(4) MM. Zachar iee , t . 3 , p . 5 5 6 . 
O d i e r , t . 2 , n° 8 5 1 . 
R o d i è r e e t P o n t , t. 2 , n ° 1 5 4 . 



pour le cas d'ameublissement particulier, et non pour 
le cas de l 'ameublissement général réglé par notre 
section et distinct de l 'ameublissement dont s'occu-
pent les art. 1506 et suivants (1). D'après l'art. 4528, 
ce sont les règles de la communauté légale qui doi-
vent être suivies dans les communautés convention-
nelles, à moins de dérogations spéciales. Sans doute, 
la convention de communauté universelle renferme 
un ameublissement (2). Mais c'est un genre d'ameu-
blissement bien plus large que celui qui est prévu 
par les articles précités, et qui forme un ensemble 
dans lequel il est bien difficile de laisser place pour 
l 'art. 1509 (5). 

2204. La femme peut renoncera la communauté 
d 'après le droit commun , qui ne saurait fléchir ici. 

2205. Et , quand elle accepte, elle n'est tenue que 
jusqu'à concurrence de l 'émolument; en sorte que, 
s'il lui advenait des biens propres après la dissolu-
tion de la communauté , elle pourrait se déchar-
ger des dettes en abandonnant les effets de la com-
munauté compris dans l ' inventaire. 

• # 

(1) Suprà, n ° 1 9 8 8 . 
( 2 ) JSuprà, n " 1 9 8 7 e t 1 9 8 8 . 

(5) M . O d i e r , t . 2 , n" 8 3 3 . 
Conlrà, MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 1 3 8 . 

2206. Venons au cas où la communauté n'est qu'à 
titre universel. 

Il a lieu quand il est stipulé que la communauté 
universelle ne comprendra que les biens présents 
seulement, ou les biens à venir seulement. 

Cette sorte de communauté offre une singularité 
remarquable quand on la compare à la communauté 
légale. Supposons qu'elle soit de tous biens présents 
seulement, elle sera beaucoup plus étendue que la 
communauté légale, en ce sens qu'elle fera tomber 
dans le fonds social les immeubles présents. Mais, sous 
un autre rapport, elle aura moins d'étendue que la 
communauté légale, car toutes les valeurs à venir, 
même les meubles à venir, en seront exclues ; elles 
seront réalisées : ce qui est contre le droit de la 
communauté légale, laquelle s 'augmente des meubles 
à venir , même de ceux échus à titre de succession 
ou donation (art. 1401, n° 1). 

D'un autre côté, supposons que la communauté 
soit des biens futures seulement, cette communauté 
est plus étendue que la communauté légale, en ce 
sens qu'elle embrasse les valeurs à venir ; mais elle 
est plus restreinte que la communauté légale, en ce 
sens que toutes les valeurs présentes , même les 
meubles présents, en sont exclues (1). 

2207. Mais plus ces résultats sont anormaux, plus 

(1) MM. O d i e r , t . 2 , n o s 8 3 4 . 
R o d i è r e et P o n t , t , 2 , n° 1 3 0 e t 131 . 



on doit être sévère dans l ' interprétation de la clause 
dont on prétendrait les faire résulter. C'est pourquoi 
si la clause n'est pas formulée dans un esprit res-
trictif, on la combinera avec les principes de la com-
munauté légale qui ne lui sont pas contraires. Sup-
posons, par exemple, qu'elle porte que les époux ont 
fait une communauté de tous leurs biens présents, 
comme ce pacte ne statue pas sur les biens à venir; 
on doit supposer que les parties ont voulu en laisser 
le régime au droit commun (1). On laissera donc 
entrer les meubles à venir dans la communau té , 
car telle est leur destinée dans la communauté 
légale. 

Supposons à présent que la clause porte que les 
parties font une communauté de leurs biens à veni r : 
ce pacte ne signifiera pas nécessairement que les biens 
présents sont exclus, et qu' i l ne faut pas leur appli-
quer les règles de la communauté légale. On peut 
très-bien concilier la communauté des biens à venir 
avec la communauté légale, quant aux biens pré-
sents (2). On doit même, d 'après l 'art. 1528, opérer 
cette conciliation toutes les fois que la convention 
ne s'y oppose pas (5). 

m 

* 

(1) A r t . 1528 . 
Infrà, n ° 2 2 3 1 . 

(2) «MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n 0 6 1 3 0 e t 1 3 1 . 
D u r a n t o n , t . 1 5 , n<> 2 2 8 . 

(3) Infrà, n° 2 2 3 1 . 

Dispositions communes aux huit sections ci-dessus. 

A R T I C L E 1 5 2 7 . 

Ce qui est dit aux huit sections ci-dessus ne 
limite pas à leurs dispositions précises les stipu-
lations dont est susceptible la communauté con-
ventionnelle. 

Les époux peuvent faire toutes autres conven-
tions, ainsi qu'il est dit à l'art. 1587, et sauf les 
modifications portées par les articles 1588, -1589 
et 1 5 9 0 . 

Néanmoins, dans le cas où il y aurait des 
enfants d'un précédent mariage, toute conven-
tion qui tendrait dans ses effets à donner à 
l'un des époux au delà ¿e la portion réglée par 
l'art. 1 0 9 8 , au titre des Donations entre vifs 
et des Testaments; sera sans effet pour tout, 
l'excédant de cette portion. - Mais les simples 
bénéfices résultant des travaux communs, ef 
des économies faites sur les revenus respectifs, 
quoique inégaux, des deux époux, ne sont pas 
considérés comme un avantage fait au préjudice 
des enfants du premier lit. » 
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S O M M A I R E . 

2208. 

2209. 
• 2210. 

2211. 

2212. 
2213. 

2214. 
2215. 

2216. 
2217. 

2218. 
2219. 

4Ë220. 
2221. 
2222. 
2223. 
2224. 

• 

2225. 

L ' a r t . 1 5 2 7 c o n s a c r e la l i b e r t é d e s c o n v e n t i o n s m a i n -
m o n i a l e s . 

Mais , en la c o n s a c r a n t , il la l i m i t e . 
S u i t e . 
P r é c a u t i o n s p r i s e s p a r le l é g i s l a t e u r d a n s l ' i n t é r ê t de« 

e n f a n t s d ' u n p r e m i e r l i t . 
O r i g i n e d e c e t t e d i s p o s i t i o n d a n s l ' a n c i e n d r o i t . É d i t 

d e s s e c o n d e s n o c e s ; a r t . 2 7 9 d e la c o u t u m e d e P a r i s . 
L e C o d e civil a i m i t é c e s p r é c a u t i o n s , a r t . 1 4 9 0 . 
Q u a n d la c o m m u n a u t é l éga le p r e n d - e l l e le c a r a c t è r e 

d ' a v a n t a g e au p r é j u d i c e d e s e n f a n t s d u p r e m i e r l i t? 
S u i t e . 
I l n ' y a p-)s a v a n t a g e au p r é j u d i c e d e s e n f a n t s du p re -

m i e r l i t d a n s l es b é n é f i c e s f a i t s p a r un é p o u x p lus 
i n d u s t r i e u x q u e l ' a u t r e e t c o m m u n i q u é s à ce d e r n i e r 
jure societatis. 

D e l ' i n é g a l i t é d a n s les r e v e n u s . 
D e s a v a n t a g e s r é d u c t i b l e s r é s u l t a n t d ' u n e c o m m u n a u t é 

c o n v e n t i o n n e l l e . D e s a m e u b l i s s e m e n t s e x c e s s i f s ; de 
l a c o m m u n a u t é de t o u s b i e n s ; du f o r f a i t , d e s c l a u s e s 
d u p a r t a g e i n é g a l , é t c . 

Quid d e s b é n é f i c e s d e la s o c i é t é d ' a c q u ê t s ? 
Q u e l l e s p e r s o n n e s o n t q u a l i t é p o u r d e m a n d e r le r e -

t r a n c h e m e n t ? 
S u i t e . D i s c u s s i o n d ' u n a r r ê t d e B o r d e a u x . 
S u i t e . 
S u i t e . 
S u i t e . 
L e p r o d u i t du r e t r a n c h e m e n t , q u o i q u e o b t e n u pa r 

l ' a c t i o n d e s e n f a n t s d u p r e m i e r l i t , p r o f i t e p o u r t a n t 
a u x e n f a n t s du s e c o n d . 

Si l e s e n f a n t s du p r e m i e r l i t n ' u s e n t pas d e l e u r d r o i t , 
l e s e n f a n t s du s e c o n d a u r o n t - i l s la f a c u l t é d ' a j - i r ! 

2228 . D i s t inc t ion d e d ive r s cas . P r e m i e r cas . 
2227. D e u x i è m e c a s . 
2228., T r o i s i è m e c a s . 
2229. S u i t e . 
2250: C o m m e n t s ' o p è r e la r é d u c t i o n . 

C O M M E N T A I R E . 

2208. L'art . 1527 est divisé en deux parties : la 
première rend hommage à la liberté des conven-
tions matrimoniales, et déclare que la volonté des 
parties peut inventer des combinaisons autres que 
celles dont le législateur a donné l'exemplaire, à 
partir des art. 1497 et suivants. 

Dans la seconde partie, l 'art . 1527 apporte une 
limite à cette liberté. Cette limite est posée par 
l 'intérêt des enfants d'un premier lit, dont il était 
important que les droits sacrés ne fussent pas lésés. 
Ârrèlons-nous dans ce commentaire à ces deux par-
l e s séparément, 

i ' 

2209. La liberté des conventions matrimoniales 
n'est pas un principe nouveau pour nous; nous 
l'avons vue consacrée au début de ce titre pa r* 
Fart. 1587 (1). Si l'on peut modifier par des con-
sentions particulières la communauté légale, on 
peut par la même raison modifier les communautés 

!.. • ".. ..¡I •; • • 

' ] ) Suprà, n 0 1 5 e t 8 . 



volontaires, que ies ar t . 1497 et suivants ont formu-
lées d'après les usages le plus généralement suivis. 
Les mariages sont utiles à l 'Éta t ; ils en sont la 
pépinière : c'est p a r l a liberté des accommodements 
nupt iaux qu'ils dev iennent plus faciles, et que les 
familles s ^ m e t t e n t d 'accord. Tout ce que la loi de-
mande aux part ies, c 'est de ne rien faire qui tende 
à franchir les sages limites posées par l 'art. 1388. 

2210. 11 y a cependan t un intérêt sacré qui élève 
la voix et veut q u ' o n l'écoute avec bienveillance, 
toutes les fois que des avantages sont faits dans le 
contrat de mariage par l'un des époux à l 'autre 
époux. Cet intérêt es t celui des enfants d 'un pre-
mier lit (1) : la loi craint que l 'entraînement d 'un 
second mariage ne conduise l 'époux dont ils sont 
issus, dans des pac te s sentant la profusion et por-
tant atteinte à leurs droits imprescriptibles ; c'est 
pourquoi il est déc idé par notre article que toute 
convention qui t endra i t , par ses effets, à donner à 
l 'autre époux plus q u e la portion disponible réglée 
par l'art. 1098 du Code civil, est réductible en faveur 

des enfants du p r e m i e r lit (2). Ce n'est pas en haine 
# — • — -

(1) Suprà, i l 0 ' 4 3 5 e t 1 3 4 . 
(2) L ' a r t . 1 0 9 8 e s t , à p r o p r e m e n t p a r l e r , le s i è g e de la m a -

t i è r e . A s o n i n t e r p r é t a t i o n se r a t t a c h e n t b e a u c o u p d e q u e s -
t i o n s g r a v e s q u e n o u s n e p o u v o n s p a s s e r en r e v u e ici . N o u s 
n e p r e n o n s q u e c e l l e s q u i s e l i e n t i n t i m e m e n t à l ' e x p l i c a t i o n 
d e l ' a r t . 1 5 2 7 . J e n ' i n d i q u e r a i p a s t o u s l e s a u t e u r s a n c i e n s 
q u i o n t t r a i t é ce s u j e t ; i ls s o n t t r è s - n o m b r e u x . J ' e n g a g e 
s e u l e m e n t à c o n s u l t e r V o e t , De ritu nuptiar., n 0 5 1 1 0 e t s u i v . 

des secondes noces que cette réduction est ordonnée, 
c'est pour-l'utilité des enfants du premier lit : « Non 
» in oduim nupliarum, dit Perezius, sed ad utilitatem 
» liberorum (1) . » Ce que la loi considère ici, c'est 
moins l'intention qui a présidé à la clause avanta-
geuse, que l'effet de cette clause par rapport aux en -
fants ; l 'art. 1527 le déclare en termes positifs, et 
même au risque de répétitions de mots qui nuisent à 
l'élégance grammaticale de sa rédaction. 

2211. Ce point de droit n 'es t pas nouveau; le 
chancelier de Lhôpital l ' introduisi t dans la législa-
tion française, pa r l e fameux édit des secondes noces 
donné au mois de juillet 1 5 6 0 , sous le règne de 
François II {2), et qui passa ensuite dans l 'art . 279 
de la coutume de Paris (3 ) . L'édit des secondes 
noces proscrivit tous les avantages, en quelque façon 
que ce soit ; et, comme ces mots avaient une très-
grande portée, la ju r i sprudence considéra comme 
de véritables avantages, su je ts à réduction, les pactes 
matrimoniaux qui, par leurs conséquences, renfer-

(1 ) S u r le Code De secundis nuptiis, n° 5 . 
(2) V o y e z - l e d a n s B r i l l o n , v° Édit des secondes noces. I l f u t 

r e n d u au s u j e t d e la d o n a t i o n f a i t e p a r la d a m e A n n e d ' A l i g r e , 
a y a n t s e p t e n f a n t s d e s o n p r e m i e r m a r i a g e , à m e s s i r e G e o r g e s 
d e C l e r m o n t , s o n s e c o n d m a r i ( B r o d e a u s u r L e u e t , l e t t r e N , 
s o m m . 5 , n° 8 ) . 

(3) Voyez-en le c o m m e n t a i r e d a n s F e r r i è r e s , q u i a c o m -
m e n t é en m ê m e t e m p s l ' é d i t d e s s e c o n d e s n o c e s . 



propre volonté que du fait du législateur (1). C'est ce 
que Dumoulin et Pothier ont solidement établi dans 
l 'ancien droit ; c 'est ce que la raison doit admet t re 
dans le nouveau comme dans l 'ancien. 

Si donc la communauté légale est contractée dans 
des circonstances telles que, par le fait, il y ait pour 
l 'un des époux un avantage qui préjudicie aux en-
fants du premier lit de l 'autre époux, on est obligé 
de reconnaître que c'est là un avantage volontaire , 
qui aurait pu être évité par d'autres combinaisons, si 
l'on eut pris plus de souci de l ' intérêt des enfants. 
L'avantage est donc réductible, tout aussi bien que s'il 
fut conçu et renfermé dans une clause expresse. Sup-
posons que l 'époux qui se remarie, ait une fortune mo-
bilière considérable , tandis que l 'autre époux n'a r ien : 
la communauté légale, contractée malgré cette inéga-
lité d 'apports , . renferme un avantage réel, et la faveur 
des enfants veut qu'il soit restreint à la portion dis-
ponible. L'époux devait veiller pour ses enfants ; il 
devait sauvegarder leur légitime en réalisant une 
partie de sa fortune : puisqu'il ne l'a pas fai t , la loi 
le fait pour l u i , par pitié pour ceux qui ont été trop 
oubliés. C'est ce q u i a été souvent décidé dans l'an-
cien droit (2), et l 'art. . 149G ne fait que ratifier ce 
point de jurisprudence équitable. 

(1) Suprà, n" s 2 1 , 2 2 e t s u i v . , 3 0 0 e t 4 3 5 . 
(2) B r i l l o n , v" Edit des secondes noces, n° 14 . 

L e b r u n , p . 4 7 9 e t s u i v . 
H e n r y s , t . 1 , liv. 4 , q u e s t . 57 . 
F e r r i è r e s s u r P a r i s , a r t . 2 7 9 , n° 6 . 
P o t h i e r , Contrat de mariage, n° 5 4 9 . 

2 2 1 5 . Remarq uons cependant que l'époux n'est 
pas censé avoir abandonné les intérêts de ses enfants 
du p r e m i e r lit, par cela seul qu'il a mis tous ses biens 
m e u b l é s en communauté , i l faut encore la circon-
stance d' inégali té pour que la communauté légale 
p r enne le caractère d'avantage. Le veuf qui met tous 
ses meub les en communauté avec une épouse qui lui 
appor te une fortuneégale, ne se dépouille pas et ne dé-
pouille passes enfants. Il suitla disposition de laloi dans 
un sens où il n'y a de préjudice pour personne (1). 

2214 . Il arrive quelquefois que les fortunes étant 
égales au moment du mariage, deviennent très-iné-
gales plus t a r d , par suite de successions, donations 
et legs mobil iers qui échoien t , pendant le mariage, 
à l ' époux qui a des enfants d 'un premier lit. Si l ' en -
trée de ces successions, donations et legs dans la 
c o m m u n a u t é procure à l 'autre époux un avantage 
excédant la portion disponible , les enfants du pre-
mie r lit seront-ils fondés à en demander la réduc-
tion? Cette question a été e x a m i n é e dans l 'ancien 
droi t par Lebrun (2) et par Pothier (5), et tous les 
deux la résolvent contre les enfants . Les raisons 
qu ' i l s en donnent sont celles-ci : on ne peut faire un 
rep roche à l 'époux de n'avoir pas réalisé les succes-
sions, donations et legs mobiliers, parce que la réali-

( 1 ) L e b r u n , p . 4 8 0 , n° 1 . 
(2 ) P . 4 8 2 , n° 1 4 . . 
( 3 ) Contrat de mariage, n ° 5 5 3 . 



(1) T . 1 5 , n° 2 9 0 . 
(2) MM. R o d i è r e et P o n t , t . 2 , n ° 5 5 8 . 

O d i e r , t . 1, n° 5 9 2 . 
D u r a n t o n , t . 1 4 , n" 5 2 0 . 

7 0 8 DU CONTRAT DE MARIAGE 

sation du mobilier à venir es t exorbitante du droit 
commun. Or, les clauses exorbi tantes ne se suppléent 
pas. La communauté porte pr incipalement sur les 
choses qui arriveront durant son cours, et l'on vou-
drait que Ton eût fait v io lence à ce progrès naturel 
et non affecté de la communauté ! L'apport d'un mo-
bilier présent est bien plus suspect d'avantage indi-
rect : il est facile à la tendresse paternelle d'aperce-
voir sur-le-champ le tort qui en résulte pour les en-
fants du premier l i t ; au lieu que l 'incertitude des 
successions et donations est telle que l'omission de 
réalisation des meubles hérédi ta i res , ou de ceux qui 
seront donnés, ne peut jamais passerpour un avantage 
indirect. Toutes les fois qu ' i l s'agit de juger si un 
par tage, ou un établissement de communauté , ou 
tout autre ac te , contient que lque inégalité, l'on n'a 
égard qu'au temps présent , et jamais à ce qui arrive 
dans l 'avenir. Les successions et donations futures 
ne sont donc pas une occasion d'accuser d'excès une 
communauté. Tout cela est de fuluro conlingenti. 

Cette opinion, approuvée pa r M. Tou l l i e r ( l ) , est 
combattue par d 'autres auteurs (2). L ' a r t . 1496, dit-
on, ne s ' inquiète pas de savoir si le mobilier est en-
tré dans la communauté lors du mariage ou depuis. 
D'après l 'art . 1527 , c'est le résultat qu'il faut voir, 

c'est l'effet. N'est-il pas vrai d'ailleurs que le mobi-
lier héréditaire et le mobilier donné se confondent 
dans la communauté? Eh b ien! cela suffit, d 'après 
l 'art. 1496 , pour que l'avantage soit réductible, si 
avantage il y a. 

J 'ajoute ici, à l 'appui de ce sentiment, une circon-
stance qui mérite d'être connue : c'est que Lebrun 
déclare avoir eu entre les mains une sentence arb i -
trale de deux avocats de Paris, qui a jugé que des 
successsi,ons mobilières, échues au père durant uno 
seconde communauté, seraient distraites et prélevées 
de cette communauté , aussi bien que ce que le père 
y avait apporté de plus que sa seconde femme (1). 
La sentence ajoutait que tel était l'usage suivi à 
E tampes , lieu du domicile des parties. Cet- usage 
et cette décision sont loin d'être indifférents. Mais ce 
q u i , à notre avis , doit faire pencher la balance en 
faveur de celte seconde opinion, c'est le texte de 
l'art. 1496, qui ordonne la réduction toutes les fois 
que la confusion du mobilier opère un avantage ; c'est 
l 'ar t . 1 5 2 7 , qui veut que l'on consulte l 'effet des ar-
rangements matrimoniaux plutôt que l'intention des 
parties. Ceci répond aux principaux arguments don-
nés par Lebrun et Pothier. Quant à celui qu'ils pui-
sent dans celle règle , q u e , pour juger de l'inégalité 
d'un établissement de communauté , il faut avoir 
égard au temps présent et non à l 'avenir , je ne le 
crois pas victorieux. Sans doute, il y a du vrai dans 

( I ) P . 4 8 5 , n ° 1 4 , infine. 
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cette règle : c'est pourquoi nous verrons tout à l ' heure 
que les bénéfices qui se font pendant la commu-
nauté par le travail et l 'économie, ne sont jamais con-
sidérés comme des avantages, lors môme qu'ils sont 
dus à un seul des conjoints. Mais il serait difficile, à 
notre avis, d 'appl iquer la règle en question aux suc-
cessions, donations et legs mobiliers qui échoient 
pendant le mariage, parce que ces biens ne tombent 
dans la communauté qu 'en vertu d'un pacte tacite 
fait au moment du mariage, et qui étend fa commu-
nauté non-seulement aux acquêts d ' indust f ie et de 
collaboration , mais encore aux biens meubles obve-
nus à titre héréditaire et gratui t . 

2215. Nous venons de dire que les bénéfices résul-
tant de la collaboration et des économies ne doivent 
jamais être considérés, quoique inégaux, comme 
des avantages sujets à réduction. L'art . 1527 le 
décide en propres te rmes . En effet, ces choses sont 
de l'essence de la société conjugale, dont la forme 
la plus s imple est la société d'acquêts, et qui man-
querait du but inhérent à toute société, si on lui 
enlevait l 'espérance de tels bénéfices. -Toute so-
ciété se forme en vue de bénéfices à partager (1). 
Or, que resterait- i l à la société conjugale si elle 
était privée des bénéfices du travail et de l 'écono-

(1) V . , d a n s m o n c o r h m . de la Société, la d é f i n i t i o n d e la 
s o c i é t é , a r t . 1 8 5 2 . 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 2 7 . 7 1 1 

m i e ? Ici l 'augmentation de la fortune des époux 
p r o v i e n t évidemment, non d 'un avantage, mais d 'un 
droi t de société, jure quodam societalis\ dit Voet (1). 
Chacun ayant contribué pour sa part à cet accrois-
s e m e n t , doit en profiter pour sa part. Qu'importe 
l ' inégal i té dans l'acquisition de ces bénéfices? En 
pare i l le matière, il est difficile d'arriver à une ba-
l a n c e exacte et r igoureuse. Le mari * a travaillé 
beaucoup par exemple; mais la f e m m e ne l'a-t-elle 
pas secondé dans les soins du ménage, dans l 'édu-
cat ion des enfants, dans l 'économie de la maison ? 
Chacun a eu son mérite, chacun a eu sa part d'efforts : 
il s 'opère une compensation équitable. 

2 2 1 6 . Il faut tenir aussi que l ' inégalité dans les 
r e v e n u s des biens des époux, n 'es t pas un avantage. 
Ces revenus sont apportés pour soutenir les charges 
du mar iage . Supposons qu 'une femme, ayant des en-
f a n t s d 'un premier lit et une fortune immobilière 
considérable, épouse un homme qui n 'a pas de biens; 
on ne saurait dire que la femme avantage son mar i , 
qu i désormais va jouir , comme chef de la commu-
n a u t é , du revenu de ces biens. Ces revenus sont 
m o i n s affectés au mari qu 'aux charges de la vie 
c o m m u n e ; il n'y a là aucune matière à réduction (2). 

( 1 ) De ritunupt., n ° 1 2 4 . 
( 2 ) P o t h i e r , Contrat de mariage, n ° 5 5 2 . 

R i c a r d , n° 1 2 1 1 . 



2217. On voit p a r les observations qui précèdent 
comme quoi la communauté légale peut dégénérer 
en avantage p roh ibé , lorsqu'il y a des enfants d 'un 
premier lit. 

A plus forte r a i son doit-on retrancher tous les 
avantages qui r é su l t en t d 'une communauté conven-
tionnelle. Si donc le conjoint qui passe à de secondes 
noces fait unameub l i s sement excessif(1), c'est-à-dire 
excédant celui de l ' a u t r e conjoint (2) ; s'il consent 
à une communauté de tous biens, de laquelle il 
résulte une inégalité préjudiciable aux enfants du 
premier lit (5); s ' i l promet une inégalité de part 
de communauté qui conduise au même résultat, etc. 
dans tous ces cas e t autres semblables (4), même 
dans le cas de forfait (5), il va avantage réductible, 
et l 'art. 1527 est la loi de la matière. 

En général (et c 'est Voetqui en fait la remarque (G), 

(1, L e b r u n , p . 4 8 ! , n ° 2 . 
R e n u s s o n , des Propres, cl iap. G, s e e t . 8 , n° 4. 

(2) L e b r u n , loc. cil. 
(3; L e b r u n , p. 4 8 0 , n ° ô , e t a r r ê t s q u ' i l c i t e . 

V. u n e x e m p l e d a n s un a r r ê t d e c a s s a t i o n d u 27 m a r s 
1 8 2 2 ( D e v i l l . , 7 , 1 , 4 5 ) , e t clans u n a r r ê t d e Bor -
d e a u x du 5 j u i l l e t 1824 (Devi l l . , 7 , 2 , 398) . 

(4 Yoet , Dexilu nupl., n° 120. 
[o, L e b r u n , p . 4 8 2 , n ° 12 . 

D u m o u l i n s u r M a i n e , a r t . 2 7 8 . 
Arg . d e s lois 5 8 , D . , De cont. empt. ; 

5 , § 5 , D . , De douai, inler vir. ; 
7 , id. 

(6) Loc. cit. 

il faut tenir un compte rigoureux de tout ce qui peut 
porter le caractère d'avantages, afin de l ' imputer sur 
la portion disponible: « Rigidissima in portionem 
» filialem impulalio fit, veluli jocalium, doni main-
» fini, doarii. et similium. » 

2218. Mais on ne saurait jamais voir un avantage 
dans la simple société d'acquêts, car elle ne se com-
pose que des bénéfices de la collaboration, de l 'éco-
nomie, choses dans lesquelles l 'article 1527 déclare 
ne pas apercevoir matière à réduction (1). 

2219. Maintenant-, voyons quelles personnes ont 
qualité pour demander le re t ranchement . 

L'art . 149G (et ce texte sert à éclairer l 'art. 1527) 
.n 'accorde le droit d'agir qu'aux enfants du p re -

mier lit. 
Dans l 'ancien droit, il n'en était pas tout à fait 

ainsi : le conjoint remarié pouvait l u i -même deman-
der la réduction de la communauté , parce que cette 
communauté était contre l'édit, e t q u e l'action en re-
tranchement semblait devoir s 'ouvrir toutes les fois 

(1) V o e t , n° 1 2 4 . 
L e b r u n , p . 4 8 0 . n° 5. 
MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n ° 3 6 0 . 



qu'il s'agissait de partager une communauté ayant 
quelque chose d'illicite (1). 

Mais il faut dire que le Code a entendu proscrire 
cette doctrine. L 'ar t . 1496 ne laisse aucun doute à 
cet égard (2). Le retranchement a été accordé aux 
enfants du premier lit seuls et dans leur unique 
intérêt. 

2220. On trouve, toutefois, une décision contraire 
dans un arrêt de la Çour de Bordeaux, du 5 juillet 
1824 (3.). L'intérêt de cette affaire nous fait un de-
voir d'en parler avec détail. * 

La dame Lemasson, ayant une fille de son pre-
mier mar iage , épousa en secondes noces Régis-
Leblanc. Les époux établirent une communauté 
universelle de tous leurs biens mobiliers ; tous les 
immeubles de la fu ture furent également ameublis . 
Pa r là, l 'apport de la dame Lemasson s'élevait à 
900 ,000 f r . , et celui de Régis-Leblanc à 700,000 f r . ' 

En 1815, la dame Régis-Leblanc découvrit que 
les affaires de son mari étaient mauvaises : elle dé-

f i ) L e b r u n , p . 4 8 1 , n « 9 . 
V . le m ê m e : Traité des successions, l iv . 2," c h a p . 5 , 

s e c t . 1 , d i s t . 3 , n° 1 8 . 
R i c a r d , donation, p a r t . 3 , c h a p . 9 , g l o s e 2 , n°* 1 1 0 2 e t 

1200. 
D u p l e s s i s s u r la c o u t u m e d e P a r i s , c h a p , des Donations, 

6 e o b s e r v a t i o n . 
(2) C o l m a r , 19 f é v r i e r 1 8 4 5 (Dal loz , 4 6 , 2 , 1 9 7 ) . 
(5) D e v i l l . , 7 , 2 . 5 9 8 . 

manda séparation de biens, et elle l 'obtint en 1814. 
Alors, elle forma une action en réduction des avan-

tages qui résultaient de son contrat de mariage au 
profit de son mari : elle se fondait sur l 'art. 1527 

. du Code civil. 
Il est important de remarquer que le petit-fils de 

la demanderesse, issu de sa fille du premier lit, dé-
cédée, intervint dans l ' instance et prit les mêmes 
conclusions que sa grand-mère. 

La défense de Régis-Leblanc consista à soutenir 
que le petit-fils était sans action actuelle, attendu q u e 
sa mère n'était pas décédée, et qu 'une action en ré-
duction de donations excessives ne pouvait être in-
tentée par les héritiers à réserve, qu'au décès du do-
nateur. Un arrêt de la Guadeloupe, du 15 mars 1815 , 

/ 

adopta ce système. 
D'un autre côté, Régis-Leblanc soutint, contre sa 

femme, qu'elle était non recevable dans son aetion 
en réduction , car une telle action n 'appar t ient 
qu 'aux enfants et non au donateur. Un second ar rê t 
de la Guadeloupe, du 6 juillet 1816, ratifia cette 
prétention. 

Ainsi, de ces deux arrêts réunis il résultait que 
la faculté de demander la réduction n 'appart ient 
qu 'aux enfants du premier lit, seuls, et que ces de r -
niers ne peuvent exercer leur action qu'après le décès 
de leur auteur. 

Pourvoi en cassation contre les deux arrêts p ré -
cités. Tous les deux ont été cassés ; mais celui du 
6 juillet 1816 n'a été cassé que pour un défaut de 
formes, et il laisse intacte la question de savoir si, 



dans le droi t nouveau, comme dans le droit ancien, 
le donateur a action pour faire réduire l'avantage ex-
cessif. Quant au premier arrêt, du 15 mars 1815, 
qui avait déclaré l 'intervention du petit—fils non re-
cevable, il fut cassé, par la raison que celui qui a 
un droit conditionnel peut exercer tous les actes 
conservatoires; qu'il y avait lieu, ici, à prendre de 
pareilles mesures vu l'état de désordre des affaires 
du mari et la crainte d 'une ruine anticipée (1). 

La cause ayant été renvoyée à Bordeaux, c'est là 
que fut r e n d u l'arrêt du 5 juillet 1824, qui décide que 
la réduction peut être demandée par le donateur lui-
même . L ' a r rê t cite beaucoup de textes; il n'y en a 
qu 'un qu ' i l omet : c 'est l'art. 149G, et c'est précisé-
ment celui-là qui est décisif et qui condamne son sys-
tème. 

2221. Quant à nous, nous repoussons de toute 
notre force cet.arrêt de Bordeaux. Nous n'accordons 
de droit qu 'aux enfants du premier lit. Nous n'allons 
pas jusqu 'à dire que ces derniers doivent at tendre 
sans se pla indre la mort de leur auteur (2), et nous 
admettons, avec l'arrêt de la Cour de cassation du 27 
mars 1822, que, lorsque la communauté se dissout 
par séparat ion de biens, ils peuvent requérir des 
mesures conservatoires de leur droit (3). -Mais nous 

( ! ) C a s s a i . , 2 7 m a r s 1822 (Devi l l . , 7 , 1 , 4 4 , 4 5 , 4 6 ) . 
( 2 ) Suprà, n ° 1 5 4 . 
(5) Id. 

pensons que le donateur n'a pas d'action propre, 
pas d'initiative personnel le , pas d ' intérêt légal, et 
que son contrat de mariage le lie à l 'égard de l 'autre 
époux. 

2222. Cela est si vrai que, si tous les enfan ts 'du 
premier lit v iennent à décéder avant le donateur, le 
retranchement devient désormais aussi impossible 
que si ces enfants n 'avaient jamais vécu (1). 

Cela est si vrai encore , que la quotité disponible 
dépend du nombre des enfants du premier lit exis-
tant au décès de l 'époux donateur (2) : tant il est 
manifeste qu'en celte matière tout prend son point 
d'appui dans l ' intérêt des enfants (3). 

2223. Du reste, les enfants du premier lit n 'ont 
de droit acquis qu 'autant qu'ils se portent héritiers. 
Ceci est fondamental dans la théorie du Code civil, 
qui n'accorde la réserve qu'à la qualité d'héritier (4). 

(1) L e b r u n , Successions, p . 5 2 1 . n ° ! 2 1 e t 2 2 ; e n s e m b l e , 
P o t l i i e r , Contrat de mariage, n° 560 . 
MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 4 8 . 

K o d i è r ë e t P o n t , t . 2 , n° 5 6 4 . 
(2 MM. R o d i è r e e t P o n t , loc. cit. 
(5) Id. 

(4) MM. T o u i l l e r , t . 5 , n° 8 8 1 . 
D u r a n t o n , t . 15, n° 2 4 6 . 
O d i e r , t . 2 , n ° 9 5 1 . 
R o d i è r e e t P o n t , t. 2 , i r 5 6 6 . 



Il faut considérer comme abrogé tout ce que Le-
b run , Ricard et Pothier disent de contraire. Ces au-
teurs attachaient, en effet, l'action en re t ranchement 
à la simple qualité d 'enfant (1). Le Code civil la fait 
dépendre de la qualité d'héritier. 

2224. Bien que ce soient les enfants du premier 
lit qui donnent lieu au retranchement, les enfants du 
second lit en profitent suivant le droit établi par la 
loi 9 au Code de Secundis nuptiis, laquelle a tou-
jours été suivie dans la famille coutumiére, parce 
qu'elle tend à l'égalité des deux li's (2). Il est vrai que , 
dans les pays de droit écrit, on donnait la préférence 
à la novelle 22, ch. 27, qui attribuait aux enfants du 
premier lit, seuls, le produit du retranchement (5). 
On alléguait pour raison que, puisque les enfants du 
premier lit étaient désavantagés par le second ma-

. r iage de leur mère , laquelle, changeant de lit, avait 
^ changé d'affection , il était juste que le re t ranche-

ment de l'avantage excessif fait au second mari 
s 'opérât au profit des enfants du premier lit seule-
ment (4). Mais ce n'était pas là peser avec justice 

(1) firodeau s u r L o u e t , l e t t r e N , s o m m . 5 , n° 19 . 
V o e t , De ritu nupt., n " 1 1 0 et 112. 

(2 ) B r o d e a u s u r L o u e t , l e t t r e N , s o m m . 3 , n° 20 . 
L e b r u n , p . 4 8 1 , n" 1 0 , col. 2 ; e t Successions, l iv. 2 , 

c h a p . 6 , sec t . 1 , d i s t . 3 , n o s l l e t 1 2 . 
P o t h i e r , Contrat de mariage, n° 5 6 7 . 

( 5 ) B r o d e a u s u r L o u e t , l e t t r e N , s o m m . 3 , n " 2 0 , 2 1 e t 2 5 . 
(4) Id. 

les intérêts des enfants du second l i t , et les pays 
coutumiers, animés d'un esprit d'égalité plus humain , 
voulaient que les enfants du premier lit partageas-
sent avec ceux du second. Il est évident pour nous 
que c'est là ce qu'a voulu le Code civil (1), désirant , 
autant que l 'ancien droit coutumier , qu 'une injustice 
ne soit pas réparée par une injustice. Les enfants du 
premier lit doivent donc rapporter à la masse les 
biens retranchés, et les enfants du second lit p ren-
nent part à cette masse. 

2225 . Mais quid juris si les enfants du premier 
lit n ' u sen t pas de ce droit? les enfants du se-
cond lit auront-ils le droit d 'agir de leur chef pour 
obtenir la part que le silence ou le refus de leurs 
frères et sœurs du premier lit leur fait perdre? 

Cette question n 'est pas sans difficulté : pour ar-
river à une bonne solution, parcourons quelques 
points in termédia i res . 

2226 . Supposons d 'abord que les enfants du pre-
mier lit soient mor ts : en ce cas, les enfants du se-
cond lit n'ont aucune action en re t ranchement . Vai-
nement diraient-ils qu'ils sont appelés à prendre part 
dans le retranchement avec les enfants du premier 
l i t , quand il y en a. On leur répond victorieusement 

(1) MM. O d i e r , t . 1 , n° 5 9 4 . 
R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 3 6 3 . 



que les enfants du premier l i t n e viennent que par oc-
casion à ce retranchement et à la faveur des enfants 
du premier l i t , propter quos hoc observandum est. Ils 
n'y viennent pas primario, mais secundario, et grâce 
au droit d 'autrui . S'il n'y avait jamais eu d'enfants , 
on ne pourrait pas prétendre q u e ce retranchement 
eût lieu. Il ne doit pas y en avoir quand les enfants 
du premier lit sont morts avant leur auteur ; c'est 
comme si le premier lit eût été s tér i le . 

Voilà un premier point qui n e saurait être con-
testé (I) . 

• 

2227. Passons à un second, e t admettons que les 
enfants du premier lit aient renoncé . 

Celui qui renonce est censé n'avoir jamais été hé-
ritier. Le droit de demander le retranchement ne 
s'est donc pas ouvert sur la tôle des enfants du pre-
mier lit, puisqu'ils ont tous r e n o n c é (2): il suit de là 
que les enfants du second lit n ' o n t pas môme le prin-
cipe d 'un droit ; car, s'ils ont u n e aptitude, c'est, une 
aptitude d ' e m p r u n t , qu'ils t i rent du droit des en-
fants du premier lit. Or, ce droi t n'a jamais existé; 
donc il n 'a pu en rien sortir d 'u t i l e pour les enfants 
du second lit (5). 

(1) L e b r u n , Successions, p . 5 2 1 , n o s 2 1 et 2 2 . 
E e r r i è r e s s u r P a r i s , a r t . 2 7 0 , § 4 , n° 2 . 

(2) Snprà, n° 2 2 2 5 . 
(5) MM. D u r a n t o n , t. 1 5 , n° 2 4 6 . 

O d i e r , l 2 , n° 9 5 0 . 
R o d i è r e et P o n t , t . 2 , n° 5 6 5 . 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 2 7 . 7 2 1 

2228. Maintenant arrivons à une troisième hypo-
thèse, et supposons que les enfants du premier lit 
a ien t accepté la succession, ou, ce qui est la môme 
chose, qu'ils aient renoncé moyennant un prix, ali-
quo accepto. Dans ce cas, leur droit s 'est ouvert, et il 
a, par conséquent, rejailli forcément sur les enfants 
du second lit. Peu importe que les enfants du premier 
lit gardent le silence ; ils ne peuvent, par leur conni-
vence, faire tort à leurs frères et sœurs du second lit (!•). 
C'est ce que décide Ulpien dans la loi 10, § 6 , D . , D e 
bonorpossess. cont. Tab.: «Cùm enim semel beneficio alio-
» rum ad id beneficium fuerinl admissi, jàmnon curant, 
» pelant prœteriti, hecne, bonorum possessionem (2).» 
Rien de plus fréquent dans le droit q u e de voir une-
personne puiser dans autrui le fondemen t d 'un droit 
qu'elle n'a pas en elle-même : « Nec eslnovum in jure 
» ut, quod quis ex personâ suâ non liabcret, ex persomi 
» alterius habeat. » Les enfants du second lit, trou-
vant donc un droit ouvert dont ils sont appelés à 
profiter, sont fondés à le faire valoir en ce qui les 
concerne et dans la mesure de leur intérêt (5). 

(1) F e r n e r e s s u r P a r i s , a r t . 2 7 9 , § 4 , n° 5 . 
P o l b i e r , Contrat de mariage, n ° 5 6 7 . 
M. M e r l i n , Répert., v° Secondes noces, ¡> 5C-2. f i l . 2 . 

( 2 ) Junge 1. 5 , § 1 , D . , De bonor. possess. conirà Tab. 
(5) MM. D u r a n t o n , t . 15 , n ° 2 4 7 . 

O d i e r , t . 2 , n° 9 2 9 . 
R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n* 5 6 5 . 

m . 4 0 
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2229. Et cela est v ra i , non-seulement quand les 
enfants du premier lit s 'abstiennent d 'agir , mais en-
core quand ils font remise de leur droit; car ils ne 
peuvent remettre que la part qui leur appart ient 
dans ce retranchement, et non celle qui appart ient 
aux enfants du second lit (1). 

2230. Quant à la manière de réduire une commu-
nauté qui blesse l 'art . 1098 du Code civil, c'est que 
chacun des conjoints ou ceux qui le représentent 
reprennent l 'apport par lui fai t ; ensuite ils parta-
gent la communauté , et sur la moitié de celui qui a 
convolé, le conjoint avantagé prend la part d 'un 
enfant (2). 

A R T I C L E - 1 5 2 8 . 

La communauté conventionnelle reste sou-
mise aux règles de la communauté légale pour 
tous les cas auxquels il n'y a pas été dérogé im-
plicitement ou explicitement par le contrat. 

S O M M A I R E . 

2 2 3 1 . L e s r è g l e s d e la c o m m u n a u t é l é g a l e s o n t l e s r è g l e ? na -
t u r e l l e s d e la c o m m u n a u t é c o n v e n t i o n n e l l e . 

(1) Répert., loc. cit. 
(2) L e b r u n , p . 4 8 2 , n ° 1 3 . 

R e n u s s o n , Communauté, p a r t . 4 , c h a p . 3 , n o s 2 1 e t 2 2 . 
MM. R o d i è r e e t P o n t . t . 2 , n° 3 6 9 . 

O d i e r , t . 2 , n° 9 3 3 . 

E T DES D R O I T S DES É P O U X , A R T . 1 5 2 9 . 7 2 3 

C O M M E N T A I R E . 

2251. Les exceptions ne dérogent aux règles gé-
nérales que pour les cas exceptés formellement ou 
implicitement. Comme les espèces de communautés 
(étendues ou réduites) que nous avons passées en 
revue depuis l 'ar t . 1497 , ne sont que des modifica-
tions, en plus ou en moins , de la communauté légale, 
qui est le type et l 'expression du droit commun, il 
s 'ensuit que, toutes les fois que le contrat qui orga-
nise une communauté conventionnelle, n'a pas mo-
difié sur d 'autres points les principes de la commu-
nauté légale, il est d 'une sage et bonne interprétation 
de s'y référer ; c 'est déjà ce que nous avons eu 
occasion de remarquer ci-dessus (1). 

S E C T I O N IX. 

DES CONVENTIONS EXCLUSIVES DE LA COMMUNAUTÉ. 

A R T I C L E 1 5 2 9 . 

Lorsque, sans se soumettre au régime dotal, 
les époux déclarent qu'ils se marient sans com-
munauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les 
effets de cette stipulation sont réglés comme il 
suit. 

(1) N " 1 8 4 5 e t s u i v . , e t 2 1 9 9 , 2 2 0 2 , 2 2 0 4 , 2 2 0 7 . 



2217. On voit p a r les observations qui précèdent 
comme quoi la communauté légale peut dégénérer 
en avantage p roh ibé , lorsqu'il y a des enfants d 'un 
premier lit. 

A plus forte r a i son doit-on retrancher tous les 
avantages qui r é su l t en t d 'une communauté conven-
tionnelle. Si donc le conjoint qui passe à de secondes 
noces fait unameub l i s sement excessif(1), c'est-à-dire 
excédant celui de l ' a u t r e conjoint (2) ; s'il consent 
à une communauté de tous biens, de laquelle il 
résulte une inégalité préjudiciable aux enfants du 
premier lit (5); s ' i l promet une inégalité de part 
de communauté qui conduise au même résultat, etc. 
dans tous ces cas e t autres semblables (4), même 
dans le cas de forfait (5), il va avantage réductible, 
et l 'art. 1527 est la loi de la matière. 

En général (et c 'est Voetqui en fait la remarque (G), 

(1, L e b r u n , p . 4 8 ! , n ° 2 . 
R e n u s s o n , des Propres, c h a p . G, s e e t . 8 , n° 4. 

(2) L e b r u n , loc. cil. 
(3; L e b r u n , p. 4 8 0 , n ° ô , e t a r r ê t s q u ' i l c i t e . 

V. u n e x e m p l e d a n s un a r r ê t d e c a s s a t i o n du 27 m a r s 
1 8 2 2 ( D e v i l l . , 7 , 1 , 4 5 ) , e t d a n s u n a r r ê t d e Bor -
d e a u x du 5 j u i l l e t 1824 (Devi l l . , 7 , 2 , 398) . 

(4 Yoet , De rilu nupl., n° 120. 
(5; L e b r u n , p . 4 8 2 , n ° 12 . 

D u m o u l i n s u r M a i n e , a r t . 2 7 8 . 
Arg . d e s lois 5 8 , D . , De cont. empt. ; 

5 , § 5 , D . , De douai, inler vir. : 
7 , id. 

(6) Loc. cit. 

il faut tenir un compte rigoureux de tout ce qui peut 
porter le caractère d'avantages, afin de l ' imputer sur 
la portion disponible: « Rigidissima in portionem 
» filialem imputalio fit, veluli jocalium, doni mahi-
» fini, doarii. et similium. » 

2218. Mais on ne saurait jamais voir un avantage 
dans la simple société d'acquêts, car elle ne se com-
pose que des bénéfices de la collaboration, de l 'éco-
nomie, choses dans lesquelles l'article 1527 déclare 
11e pas apercevoir matière à réduction (1). 

2219. Maintenant-, voyons quelles personnes ont 
qualité pour demander le re t ranchement . 

L'art . 149G (et ce texte sert à éclairer l 'art. 1527) 
.n 'accorde le droit d'agir qu'aux enfants du p re -

mier lit. 
Dans l 'ancien droit, il n'en était pas tout à fait 

ainsi : le conjoint remarié pouvait lu i -même deman-
der la réduction de la communauté , parce que cette 
communauté était contre l'édit, e t q u e l'action en re-
tranchement semblait devoir s 'ouvrir toutes les fois 

(1) V o e t , n° 1 2 4 . 
L e b r u n , p . 4 8 0 . n° 5. 
MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n ° 3 6 0 . 



qu'il s'agissait de partager une communauté ayant 
quelque chose d'illicite (1). 

Mais il faut dire que le Code a entendu proscrire 
cette doctrine. L 'ar t . 1496 ne laisse aucun doute à 
cet égard (2). Le retranchement a été accordé aux 
enfants du premier lit seuls et dans leur unique 
intérêt. 

2220. On trouve, toutefois, une décision contraire 
dans un arrêt de la Çour de Bordeaux, du 5 juillet 
1824 (3.). L'intérêt de cette affaire nous fait un de-
voir d'en parler avec détail. * 

La dame Lemasson, ayant une fille de son pre-
mier mar iage , épousa en secondes noces Régis-
Leblanc. Les époux établirent une communauté 
universelle de tous leurs biens mobiliers ; tous les 
immeubles de la future furent également ameublis . 
Pa r là, l 'apport de la dame Lemasson s'élevait à 
900 ,000 f r . , et celui de Régis-Leblanc à 700,000 f r . ' 

En 1815, la dame Régis-Leblanc découvrit que 
les affaires de son mari étaient mauvaises : elle dé-

f i ) L e b r u n , p . 4 8 1 , n ° 9 . 
V . le m ê m e : Traité des successions, l iv . 2," c h a p . 5 , 

s e c t . 1 , d i s t . 3 , n° 1 8 . 
R i c a r d , donation, p a r t . 3 , c h a p . 9 , g l o s e 2 , n°* 1 1 0 2 e t 

1200. 
D u p l e s s i s s u r l a c o u t u m e d e P a r i s , c h a p , des Donations, 

6 e o b s e r v a t i o n . 
(2) C o l m a r , 19 f é v r i e r 1 8 4 5 (Dal loz , 4 6 , 2 , 1 9 7 ) . 
(3) D e v i l l . , 7 , 2 . 3 9 8 . 

manda séparation de biens, et elle l 'obtint en 1814. 
Alors, elle forma une action en réduction des avan-

tages qui résultaient de son contrat de mariage au 
profit de son mari : elle se fondait sur l 'art. 1527 

. du Code civil. 
Il est important de remarquer que le petit-fils de 

la demanderesse, issu de sa fille du premier lit, dé-
cédée, intervint dans l ' instance et prit les mêmes 
conclusions que sa grand-mère. 

La défense de Régis-Leblanc consista à soutenir 
que le petit-fils était sans action actuelle, attendu q u e 
sa mère n'était pas décédée, et qu 'une action en ré-
duction de donations excessives ne pouvait être in-
tentée par les héritiers à réserve, qu'au décès du do-
nateur. Un arrêt de la Guadeloupe, du 15 mars 1815 , 

/ 

adopta ce système. 
D'un autre côté, Régis-Leblanc soutint, contre sa 

femme, qu'elle était non recevable dans son aetion 
en réduction , car une telle action n 'appar t ient 
qu 'aux enfants et non au donateur. Un second ar rê t 
de la Guadeloupe, du 6 juillet 1816, ratifia cette 
prétention. 

Ainsi, de ces deux arrêts réunis il résultait que 
la faculté de demander la réduction n 'appart ient 
qu 'aux enfants du premier lit, seuls, et que ces de r -
niers ne peuvent exercer leur action qu'après le décès 
de leur auteur. 

Pourvoi en cassation contre les deux arrêts p ré -
cités. Tous les deux ont été cassés ; mais celui du 
6 juillet 1816 n'a été cassé que pour un défaut de 
formes, et il laisse intacte la question de savoir si, 



dans le droi t nouveau, comme dans ie droit ancien, 
le donateur a action pour faire réduire l'avantage ex-
cessif. Quant au premier arrêt, du 15 mars 1815, 
qui avait déclaré l 'intervention du petit—fils non re-
cevable, il fut cassé, par la raison que celui qui a 
un droit conditionnel peut exercer tous les actes 
conservatoires; qu'il y avait lieu, ici, à prendre de 
pareilles mesures vu l'état de désordre des affaires 
du mari et la crainte d 'une ruine anticipée (1). 

La cause ayant été renvoyée à Bordeaux, c'est là 
que fut r e n d u l'arrêt du 5 juillet 1824, qui décide que 
la réduction peut être demandée par le donateur lui-
même . L ' a r rê t cite beaucoup de textes; il n'y en a 
qu 'un qu ' i l omet : c 'est l'art. 149G, et c'est précisé-
ment celui-là qui est décisif et qui condamne son sys-
tème. 

2221. Quant à nous, nous repoussons de toute 
notre force cet.arrêt de Bordeaux. Nous n'accordons 
de droit qu 'aux enfants du premier lit. Nous n'allons 
pas jusqu 'à dire que ces derniers doivent at tendre 
sans se pla indre la mort de leur auteur (2), et nous 
admettons, avec l'arrêt de la Cour de cassation du 27 
mars 1822, que, lorsque la communauté se dissout 
par séparat ion de biens, ils peuvent requérir des 
mesures conservatoires de leur droit (3). -Mais nous 

( ! ) C a s s a i . , 2 7 m a r s 1822 (Devi l l . , 7 , 1 , 4 4 , 4 5 , 4 6 ) . 
( 2 ) Suprà, n ° 1 5 4 . 
(5) Id. 

pensons que le donateur n'a pas d'action propre, 
pas d'initiative personnel le , pas d ' intérêt légal, et 
que son contrat de mariage le lie à l 'égard de l 'autre 
époux. 

2222. Cela est si vrai que, si tous les enfan ts 'du 
premier lit v iennent à décéder avant le donateur, le 
retranchement devient désormais aussi impossible 
que si ces enfants n 'avaient jamais vécu (1). 

Cela est si vrai encore , que la quotité disponible 
dépend du nombre des enfants du premier lit exis-
tant au décès de l 'époux donateur (2) : tant il est 
manifeste qu'en celte matière tout prend son point 
d'appui dans l ' intérêt des enfants (3). 

2223. Du reste, les enfants du premier lit n 'ont 
de droit acquis qu 'autant qu'ils se portent héritiers. 
Ceci est fondamental dans la théorie du Code civil, 
qui n'accorde la réserve qu'à la qualité d'héritier (4). 

(1) L e b r u n , Successions, p . 5 2 1 . n ° ! 2 1 e t 2 2 ; e n s e m b l e , 
P o t l i i e r , Contrat de mariage, n° 560 . 
MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 4 8 . 

K o d i è r ë e t P o n t , t . 2 , n° 5 6 4 . 
(2 MM. R o d i è r e e t P o n t , loc. cit. 
(5) Id. 

(4) MM. T o u i l l e r , t . 5 , n° 8 8 1 . 
D u r a n t o n , t . 15, n° 2 4 6 . 
O d i e r , t . 2 , n ° 9 5 1 . 
R o d i è r e e t P o n t , t. 2 , i r 5 6 6 . 



Il faut considérer comme abrogé tout ce que Le-
b run , Ricard et Pothier disent de contraire. Ces au-
teurs attachaient, en effet, l'action en re t ranchement 
à la simple qualité d 'enfant (1). Le Code civil la fait 
dépendre de la qualité d'héritier. 

2224. Bien que ce soient les enfants du premier 
lit qui donnent lieu au retranchement, les enfants du 
second lit en profitent suivant le droit établi par la 
loi 9 au Code de Secundis nuptiis, laquelle a tou-
jours été suivie dans la famille coutumiére, parce 
qu'elle tend à l'égalité des deux li's (2). 11 est vrai que , 
dans les pays de droit écrit, on donnait la préférence 
à la novelle 22, ch. 27, qui attribuait aux enfants du 
premier lit, seuls, le produit du retranchement (5). 
On alléguait pour raison que, puisque les enfants du 
premier lit étaient désavantagés par le second ma-

. r iage de leur mère , laquelle, changeant de lit, avait 
^ changé d'affection , il était juste que le re t ranche-

ment de l'avantage excessif fait au second mari 
s 'opérât au profit des enfants du premier lit seule-
ment (4). Mais ce n'était pas là peser avec justice 

(1) firodeau s u r L o u e t , l e t t r e N , s o m m . 5 , n° 19 . 
V o e t , De ritu nupt., n " 1 1 0 et 112. 

(2 ) B r o d e a u s u r L o u e t , l e t t r e N , s o m m . 3 , n° 20 . 
L e b r u n , p . 4 8 1 , n» 1 0 , col. 2 ; e t Successions, l iv. 2 , 

c h a p . 6 , sec t . 1 , d i s t . 3 , n o s l l e t 1 2 . 
P o t h i e r , Contrat de mariage, n° 5 6 7 . 

( 5 ) B r o d e a u s u r L o u e t , l e t t r e N , s o m m . 3 , n " 2 0 , 2 1 e t 2 5 . 
(4) Id. 

les intérêts des enfants du second l i t , et les pays 
coutumiers, animés d'un esprit d'égalité plus humain , 
voulaient que les enfants du premier lit partageas-
sent avec ceux du second. Il est évident pour nous 
que c'est là ce qu'a voulu le Code civil (1), désirant , 
autant que l 'ancien droit coutumier , qu 'une injustice 
ne soit pas réparée par une injustice. Les enfants du 
premier lit doivent donc rapporter à la masse les 
biens retranchés, et les enfants du second lit p ren-
nent part à cette masse. 

2225 . Mais quid juris si les enfants du premier 
lit n ' u sen t pas de ce droit? les enfants du se-
cond lit auront-ils le droit d 'agir de leur chef pour 
obtenir la part que le silence ou le refus de leurs 
frères et sœurs du premier lit leur fait perdre? 

Cette question n 'est pas sans difficulté : pour ar-
river à une bonne solution, parcourons quelques 
points in termédia i res . 

2226 . Supposons d 'abord que les enfants du pre-
mier lit soient mor ts : en ce cas, les enfants du se-
cond lit n'ont aucune action en re t ranchement . Vai-
nement diraient-ils qu'ils sont appelés à prendre part 
dans le retranchement avec les enfants du premier 
l i t , quand il y en a. On leur répond victorieusement 

(1) MM. O d i e r , t . 1 , n° 5 9 4 . 
R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 3 6 3 . 



que les enfants du premier l i t n e viennent que par oc-
casion à ce retranchement et à la faveur des enfants 
du premier l i t , propter quos hoc observandum est. Ils 
n'y viennent pas primario, mais secundario, et grâce 
au droit d 'autrui . S'il n'y avait jamais eu d'enfants , 
on ne pourrait pas prétendre q u e ce retranchement 
eût lieu. Il ne doit pas y en avoir quand les enfants 
du premier lit sont morts avant leur auteur ; c'est 
comme si le premier lit eût été s tér i le . 

Voilà un premier point qui n e saurait être con-
testé (I) . 

• 

2227. Passons à un second, e t admettons que les 
enfants du premier lit aient renoncé . 

Celui qui renonce est censé n'avoir jamais été hé-
ritier. Le droit de demander le retranchement ne 
s'est donc pas ouvert sur la tôle des enfants du pre-
mier lit, puisqu'ils ont tous r e n o n c é (2): il suit de là 
que les enfants du second lit n ' o n t pas môme le prin-
cipe d 'un droit ; car, s'ils ont u n e aptitude, c'est, une 
aptitude d ' e m p r u n t , qu'ils t i rent du droit des en-
fants du premier lit. Or, ce droi t n'a jamais existé; 
donc il n 'a pu en rien sortir d 'u t i l e pour les enfants 
du second lit (5). 

(1) L e b r u n , Successions, p . 5 2 1 , n o s 2 1 et 2 2 . 
E e r r i è r e s s u r P a r i s , a r t . 2 7 0 , § 4 , n° 2 . 

(2) Snprà, n° 2 2 2 5 . 
(5) MM. D u r a n t o n , t. 1 5 , n° 2 4 6 . 

O d i e r , l 2 , n° 9 5 0 . 
R o d i è r e et P o n t , t . 2 , n° 5 6 5 . 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 2 7 . 7 2 1 

2228. Maintenant arrivons à une troisième hypo-
thèse, et supposons que les enfants du premier lit 
a ien t accepté la succession, ou, ce qui est la môme 
chose, qu'ils aient renoncé moyennant un prix, ali-
quo accepto. Dans ce cas, leur droit s 'est ouvert, et il 
a, par conséquent, rejailli forcément sur les enfants 
du second lit. Peu importe que les enfants du premier 
lit gardent le silence ; ils ne peuvent, par leur conni-
vence, faire tort à leurs frères et sœurs du second lit (!•). 
C'est ce que décide Ulpien dans la loi 10, § 6 , D . , D e 
bonorpossess. cont. Tab.: «Cùm enim semel beneficio alio-
» rum ad id beneficium fuerinl admissi, jàmnon curant, 
» pelant prœteriti, hecne, bonorum possessionem (2).» 
Rien de plus fréquent dans le droit q u e de voir une-
personne puiser dans autrui le fondemen t d 'un droit 
qu'elle n'a pas en elle-même : « Nec eslnovum in jure 
» ut, quod quis ex personâ suâ non liabcret, expersoiui 
» alterius habeat. » Les enfants du second lit, trou-
vant donc un droit ouvert dont ils sont appelés à 
profiter, sont fondés à le faire valoir en ce qui les 
concerne et dans la mesure de leur intérêt (5). 

(1) F e r n e r e s s u r P a r i s , a r t . 2 7 9 , § 4 , n° 5 . 
P o l b i e r , Contrat de mariage, n ° 5 6 7 . 
M. M e r l i n , Répert., v° Secondes noces, ¡> 502 . f i l . •>. 

( 2 ) Junge 1. 5 , § 1 , D . , De bonor. possess. conirà Tab. 
(5) MM. D u r a n t o n , t . 15 , n ° 2 4 7 . 

O d i e r , t . 2 , n ° 9 2 9 . 
R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n* 5 6 5 . 

m . 4 0 



2229. Et cela est v ra i , non-seulement quand les 
enfants du premier lit s 'abstiennent d 'agir , mais en-
core quand ils font remise de leur droit; car ils ne 
peuvent remettre que la part qui leur appart ient 
dans ce retranchement, et non celle qui appart ient 
aux enfants du second lit (1). 

2230. Quant à la manière de réduire une commu-
nauté qui blesse l 'art . 1098 du Code civil, c'est que 
chacun des conjoints ou ceux qui le représentent 
reprennent l 'apport par lui fai t ; ensuite ils parta-
gent la communauté , et sur la moitié de celui qui a 
convolé, le conjoint avantagé prend la part d 'un 
enfant (2). 

A R T I C L E - 1 5 2 8 . 

La communauté conventionnelle reste sou-
mise aux règles de la communauté légale pour 
tous les cas auxquels il n'y a pas été dérogé im-
plicitement ou explicitement par le contrat. 

S O M M A I R E . 

2 2 3 1 . L e s r è g l e s d e la c o m m u n a u t é l é g a l e s o n t l e s r è g l e ? na -
t u r e l l e s d e la c o m m u n a u t é c o n v e n t i o n n e l l e . 

(1) Répert., loc. cit. 
(2) L e b r u n , p . 4 8 2 , n ° 1 3 . 

R e n u s s o n , Communauté, p a r t . 4 , c h a p . 3 , n o s 2 1 e t 2 2 . 
MM. R o d i è r e e t P o n t . t . 2 , n° 3 6 9 . 

O d i e r , t . 2 , n° 9 3 3 . 

C O M M E N T A I R E . 

2231. Les exceptions ne dérogent aux règles gé-
nérales que pour les cas exceptés formellement ou 
implicitement. Comme les espèces de communautés 
(étendues ou réduites) que nous avons passées en 
revue depuis l 'ar t . 1497 , ne sont que des modifica-
tions, en plus ou en moins , de la communauté légale, 
qui est le type et l 'expression du droit commun, il 
s 'ensuit que, toutes les fois que le contrat qui orga-
nise une communauté conventionnelle, n'a pas mo-
difié sur d 'autres points les principes de la commu-
nauté légale, il est d 'une sage et bonne interprétation 
de s'y référer ; c 'est déjà ce que nous avons eu 
occasion de remarquer ci-dessus (1). 

S E C T I O N IX. 

DES CONVENTIONS EXCLUSIVES DE LA COMMUNAUTÉ. 

A R T I C L E 1 5 2 9 . 

Lorsque, sans se soumettre au régime dotal, 
les époux déclarent qu'ils se marient sans com-
munauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les 
effets de cette stipulation sont réglés comme il 
suit. 

(1) N " 1 8 4 5 e t s u i v . , e t 2 1 9 9 , 2 2 0 2 , 2 2 0 4 , 2 2 0 7 . 
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A R T I C L E - 1 5 2 8 . 

La communauté conventionnelle reste sou-
mise aux règles de la communauté légale pour 
tous les cas auxquels il n'y a pas été dérogé im-
plicitement ou explicitement par le contrat. 

S O M M A I R E . 

2 2 3 1 . L e s r è g l e s d e la c o m m u n a u t é l é g a l e s o n t l e s r è g l e ? na -
t u r e l l e s d e la c o m m u n a u t é c o n v e n t i o n n e l l e . 

(1) Répert., loc. cit. 
(2) L e b r u n , p . 4 8 2 , n ° 1 3 . 

R e n u s s o n , Communauté, p a r t . 4 , c h a p . 3 , n o s 2 1 e t 2 2 . 
MM. R o d i è r e e t P o n t . t . 2 , n° 3 6 9 . 

O d i e r , t . 2 , n° 9 3 3 . 

C O M M E N T A I R E . 

2231. Les exceptions ne dérogent aux règles gé-
nérales que pour les cas exceptés formellement ou 
implicitement. Comme les espèces de communautés 
(étendues ou réduites) que nous avons passées en 
revue depuis l 'ar t . 1497 , ne sont que des modifica-
tions, en plus ou en moins , de la communauté légale, 
qui est le type et l 'expression du droit commun, il 
s 'ensuit que, toutes les fois que le contrat qui orga-
nise une communauté conventionnelle, n'a pas mo-
difié sur d 'autres points les principes de la commu-
nauté légale, il est d 'une sage et bonne interprétation 
de s'y référer ; c 'est déjà ce que nous avons eu 
occasion de remarquer ci-dessus (1). 

S E C T I O N IX. 

DES CONVENTIONS EXCLUSIVES DE LA COMMUNAUTÉ. 

A R T I C L E 1 5 2 9 . 

Lorsque, sans se soumettre au régime dotal, 
les époux déclarent qu'ils se marient sans com-
munauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les 
effets de cette stipulation sont réglés comme il 
suit. 

(1) N " 1 8 4 5 e t s u i v . , e t 2 1 9 9 , 2 2 0 2 , 2 2 0 4 , 2 2 0 7 . 



S O M M A I R E . 

2 2 5 2 . Du r é g i m e exc lus i f d e c o m m u n a u t é . Il a d e u x b r a n c h e s 
d i s t i n c t e s : I o m a r i a g e s a n s c o m m u n a u t é ; 2° m a -
r i a g e avec s é p a r a t i o n d e b i e n s . 

2 2 5 3 . D a n s q u e l l e s c l a s s e s d e la s o c i é t é le r é g i m e exc lus i f 
de la c o m m u n a u t é e s t - i l p r é f é r é ? 

2 2 3 4 . Des r a p p o r t s du r é g i m e exc lus i f de c o m m u n a u t é a v e c 
le r é g i m e d o t a l . S i m i l i t u d e s et d i f f é r e n c e s . E r r e u r 
d e s a u t e u r s d o t a u x q u i o n t v o u l u , d a n s ces d e r n i e r s 
t e m p s , i m p o s e r a u x r é g i m e s e x c l u s i f s d e la c o m m u -
n a u t é l es r é g i e s d u r é g i m e d o t a l . Vé r i t ab l e c a r a c t è r e 
du r é g i m e do t a l s o u s le Code civil. 

• 

C O M M E N T A I R E . 

2252. Nous arrivons au régime matrimonial qui 
est le dernier degré de relâchement de la société 
des biens entre époux. Ce régime est appelé exclusif 
de la communauté par notre section ; il se présente 
sous deux faces : Io mariage avec clause que les 
époux se marient sans communauté ; 2° mariage 
avec clause de séparation de biens. De là, les deux 
paragraphes dont se compose notre section. 

• 

2235. Les conventions exclusives de communauté, 
quoique s'éloignant beaucoup de l 'esprit qui préside 
au mariage dans les provinces anciennement régies 
par le droit coutumier, ne pouvaient être repoussées, 
par le Code civil. La liberté des pactes matrimoniaux 
est !,'• grand principe auquel tout vient aboutir en 

cette matière : il domine les habitudes et les sys-
tèmes. Il suffit que, dans quelques circonstances 
rares ou exceptionnelles, l 'exclusion de commu-
nauté rentre dans le vœu des parties contractantes 
e t favorise leur mariage, pour que la loi respecte 
celte loi de leur union (1). 

C'est assez souvent parmi les personnes très-opu-
lentes que les pactes exclusifs de communauté trou-, 
vent place dans les contrats de mariage. Les grandes 
fortunes n'ont pas besoin d'aspirer au progrès, qui 
est dans les vues et dans les besoins des positions 
médiocres. La communauté leur est donc peu néces-
sai re ; un régime stationnaire, permettant à chacun 
de conserver ce qu'il apporte, est la combinaison la 

mieux appropriée à une telle situation. 

• 

2254. Les conventions exclusives de la communauté 
ont du rapportavec le régime dotal desRomains, qui a 
été conservé dansnotre droit français par les art . 1540 
et-suivants du Code civi l ; car le régime dotal est 
exclusif de la communauté . Mais elles diffèrent du 
régime dotal par des côtés très-remarquables. 

Dans le régime dotal, la dot de l'épouse est in-
aliénable de sa nature ; il n'en est pas de même 
dans le régime exclusif de la communauté : la dot 
de la femme est de plein droit aliénable. 

(1) L e b r u n , p . 19. 
B e r r y , t i t . 8 , a r t . 8 . 



Dans le régime dotal, l 'attribution des fruits est 
réglée par l 'ar t . 1571 du Code civil ; au contraire, 
dans le régime exclusif de communauté, la jouis-
sance des fruits par le mari est gouvernée par les 
principes que nous avons exposés sur l 'art . 1401'. 
Le mari perçoit les frui ts au moment du mariage, 
et il cesse de les percevoir à la dissolution (1). C'est 
ce qu'enseigne expressément Pothier pour le cas 
qui nous occupe (2), et il n'y a pas d'apparence que 
le Code ait voulu le contrarier . Le droit du mari 
est fondé sur sa puissance maritale, jure mariti. Sa 
jouissance commence donc avec sa puissance ; elle 
finit avec elle (5). 

Dans le régime dotal, l 'art. 1549 du Code civil 
donne au mari seul le droit de poursuivre les dé-
tenteurs des biens dotaux ; mais cette disposition 
n'est pas applicable ici, d 'après les raisons capi-
tales que l'on verra plus bas (4). Il faut que les deux 
époux soient en cause, et ce qui aurait été jugé 
contre le mari seul, n'aurait pas force de chose jugée 
contre sa femme (5); car la f emme seule est pro-

( 1 ) Suprà, n " 4 6 7 e t 4 7 3 . 
(2) N° 4 6 6 . 
(3) Infrà, n° 2 2 5 5 . 

MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n 0 2 6 7 . 
O d i e r , t . 2 , n " 9 4 4 . 

Contrà, M. Zachar i ce , t . 3 , p . 5 6 2 , n o t e 1 9 . 
( 4 ) Infrà, n ° 5 1 0 2 . 
(5) M. D u r a n t o n , t . 1 5 , n° 2 7 8 . 

p r i é t a i r e , le mari ne l'est pas. Au contraire, il a , 
des droits de propriété temporaires sur la dot (1). 

Dans le système dotal, la dot qui consiste en une 
s o m m e d ' a rgen t , ne doit être rendue par le mari 
q u ' u n an ap rès la dissolution du mariage (art .1565). 
Il e n est au t rement dans le régime sans commu-
n a u t é . L ' a r t . 1551 décide expressément que la res-
t i tut ion se fai t après la dissolution du mariage : c 'est 
la pu i ssance mari tale qui en donne la jouissance au 
mar i ; cette jouissance doit cesser quand cesse la puis-
sance mar i ta le (2). 

L ' a r t . 1 5 5 1 écarte également l 'application de l 'ar-
t icle 1570 , particulier au régime dotal. 

Sous le rég ime dotal, la f emme a droit à l 'habi-
tation p e n d a n t l 'an dû deuil (art . 1570) . Rien de 
pare i l ne saura i t être exigé sous le régime exclusif 
d e la c o m m u n a u t é . La femme reprend tout ce qu'elle 
a a p p o r t é ; a u c u n e loi, aucun usage, aucun précé-
d e n t ne lui accorde le privilège exorbitant de l 'habi ta-
t i on , p e n d a n t un an, aux dépens de la succession (5). 
Il est vrai qu 'e l le a droit au deuil ; mais ce droit 
n 'es t pas p rop re au régime dotal (4). Il est accordé 
à la f e m m e en tant que veuve : la preuve, c'est que 
la f emme qui renonce, est fondée à l'exiger des héri-
tiers de son mar i . On peut recourir à ce que nous 

( 1 ) Infrà, n ° 5 0 9 8 . 
(2). M. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ° 2 9 9 . 
(3 ) Id., n ° 3 0 3 . 
(4) A r t . 1 5 7 0 . 



avons dit ci-dessus sur l 'art . 1481 (1); on verra les 
raisons de décence et de moralité qui dominent cette 
question. 

On a cependant soutenu dans un ouvrage (fort 
recommandable du reste) que le régime exclusif de 
la communauté ne diffère du régime dotal que par 
l'aliénabilité des biens de la femme, et que, sous tous 
les autres rapports , les époux sont régis par les rè-
gles de la dot (2). Il est difficile de soutenir une idée 
plus fausse et plus dangereuse. Le régime sans com-
munauté a toujours été distingué du régime dotal (3); 
pratiqué dans les paysde droitcoutumieroù le régime 
dotal n'était pas suivi (4), il avait ses règles, ses prin-
cipes, sa jur isprudence, tout cela distinct des règles, 
des principes et de la jurisprudence du régime do-
tal. Il serai ts ingulier , en effet, d'imposer à la France 
d'origine coutumiére îe droit, inconnu pour elle, des 
pays de droit écrit !! Cette importation serait surtout 
curieuse, si on l 'essayait au nom du Code civil, dont 
la pensée primitive avait été d'exclure le régime do-
tal ! Ce serait, pour les pays de régime dotal, une r e -
vanche de l'échec plus grand que leur a fait éprouver 

(1) N M 7 H . 
(2) MM. R o d i è r e e t P o n t , t . 2 , n° 769 . 

Junge M. Z a c h a r i œ , t. 5 , p . 5 8 5 , n° 1 ; 
e t p . 5 6 2 , n o t e 1 9 . 

(3) P o t h i e r , n° 4 6 6 . 
(4) L e b r u n , p . 1 8 e t 1 9 . 

B e r r y , t i t r e 8 , a r t . 8 . 

le Code civil en ne faisant pas du régime dotal le 
droit commun de la France . 3\Jais non 1 le régime 
dotal, qui est un régime exceptionnel, ne saurait 
servir de droit commun. 11 doit se renfermer modes-
tement dans sa sphère ; il n'a aucune autorité dans 
des matières qui ont toujours vécu en dehors de 
lui et sans lui, et qui se suffisent à elles-mêmes (1). 

• .»HvV. 

c I H H 1 » • . 
§ 1. — DE LA CLAUSE EORTAINT QCE LES EPOtX SE MAR1EST SANS 

COMMCNACTÉ. 

A R T I C L E 1 O 5 0 . 

La c lause p o r t a n t q u e les é p o u x se m a r i e n t 
sans c o m m u n a u t é n e d o n n e p o i n t à la f e m m e le 
d ro i t d ' a d m i n i s t r e r ses b i e n s , n i d ' e n p e r c e v o i r 
les f ru i t s . Ces f r u i t s s o n t censés appor t é s au m a r i 
p o u r s o u t e n i r les c h a r g e s d u m a r i a g e . 

A R T I C L E 1 5 5 1 . 

Le m a r i conse rve l ' a d m i n i s t r a t i o n des b i e n s 

m e u b l e s et i m m e u b l e s de la f e m m e , e t , p a r su i t e , 

le d r o i t de p e r c e v o i r t o u t le m o b i l i e r qu ' e l l e ap-

p o r t e en d o t ou q u i lu i échoi t p e n d a n t le m a -

r iage , sauf la r e s t i t u t i o n qu ' i l do i t en f a i r e après 

(1) L ' a r t . 1 5 5 1 e n l è v e , d ' a i l l e u r s , à l ' o p i n i o n q u e n o u s 
c o m b a t t o n s un d e s e s s o u t i e n s . 



la dissolution du mariage ou après la séparation 
de biens qui serait prononcée par justice. 

A R T I C L E 1 5 3 2 . 

Si, dans le mobilier apporté en dot par la 
femme ou qui lui échoit pendant le mariage, il 
y a des choses dont on ne peut faire usage sans 
les consommer, il en doit être joint un état esti-
matif au contrat de mariage,*ou il en doit être 
fait inventaire lors de l'échéance, et le mari en 
doit rendré le prix d'après l'estimation. 

A R T I C L E 1 5 5 5 . 

Le mari est tenu de toutes les charges de l'u-
sufruit. 

S O M M A I R E . 
2 2 3 5 . Du p a c t e d e m a r i a g e s a n s c o m m u n a u t é . Il d i f f è r e d u 

p a c t e d e s é p a r a t i o n d e b i e n s . 
2 2 3 6 . D e l ' e f f e t d e c e p a c t e p a r r a p p o r t a u x b i e n s d e la 

f e m m e . Du d r o i t q u ' i l d o n n e au m a r i s u r ces b i e n s 
e t s u r l ' i n d u s t r i e d e la f e m m e . 

2 2 3 7 . S u i t e . 
2 2 3 8 . S u i t e . 
2 2 5 9 . L a f e m m e d a n s c e r é g i m e a d r o i t à l ' i n d e m n i t é d e s 

d e t t e s . 
2 2 4 0 . E l l e a d r o i t a u s s i a u r e m p l o i d e s e s p r o p r e s a l i é n é s . 
2 2 4 1 . De l ' e f f e t du p a c t e d e m a r i a g e s a n s c o m m u n a u t é s u r 

l e s b i e n s d u m a r i . 
2 2 4 2 . De la p r o p r i é t é d e s a c q u i s i t i o n s f a i t e s avec les é c o n o -

m i e s s u r l es f r u i t s d e s b i e n s d e la f e m m e et a u t r e s 
é p a r g n e s d u m é n a g e . 

2 2 4 5 . Quid d e s a c q u i s i t i o n s f a i t e s avec l es c a p i t a u x d e la 
f e m m e ? 

2244 . D e l ' a c h a t fa i t p a r le m a r i p o u r et a u n o m d e sa f e m m e -
D e l ' a c h a t f a i t p a r la f e m m e s e u l e . 
A q u i p r o f i t e n t ces d i v e r s a c h a t s ? 

2245 . De l ' a c h a t fa i t p a r la f e m m e s a n s q u ' e l l e p r o u v e mdè 
habu.it. 

2 2 4 6 . S u i t e . 
2 2 4 7 . S u i t e . 
2 2 4 8 . L e m a r i doi t f a i r e u n i n v e n t a i r e d e s b i e n s d e la f e m m e 

d o n t i l e s t u s u f r u i t i e r . 11 n e d o i t p a s d o n n e r c a u t i o n . 
2249. Quid s i l e c o n t r a t d e m a r i a g e e x i g e a i t q u e c a u t i o n f û t 

d o n n é e p a r l u i ? " 
2250. L e m a r i p e r ç o i t l e m o b i l i e r d e l a f e m m e , l ' a d m i n i s t r e 

e t e n j o u i t . 
2 2 5 1 . 11 p o u r s u i t l es d é b i t e u r s . 
2 2 5 2 . I l e x e r c e seu l l es a c t i o n s p o s s e s s o i r e s , 
2 2 5 5 . Mais n o n p a s l es a c t i o n s i m m o b i l i è r e s . 
2 2 5 4 . I l n ' a p a s q u a l i t é p o u r r é p o n d r e à c e s d e r n i è r e s . 
2255 . Su i t e . E r r e u r de MM, R o d i è r e e t P o n t à ce s u j e t . 
2 2 5 6 . Du p a r t a g e d e s b i e n s d e la f e m m e . 
2 2 5 7 . D e s f a u t e s du m a r i . R e n v o i . 
2 2 5 8 . L e m o b i l i e r s e d é t é r i o r e au p r é j u d i c e d e la f e m m e . 
2 2 5 9 . Quid q u a n d l a p r o p r i é t é p a s s e a u m a r i ? Des cas où 

s ' o p è r e c e t t e t r a n s l a t i o n d e p r o p r i é t é . 
2 2 6 0 S u i t e . 
2 2 6 1 . L e s c r é a n c i e r s du m a r i n e p e u v e n t s a i s i r le m o b i l i e r 

d e la f e m m e p o u r d e t t e s d e c e d e r n i e r q u a n d il en a 
é t é f a i t i n v e n t a i r e . 

2 2 6 2 . L e m a r i n ' a p a s d r o i t d e v e n d r e , s e u l , le m o b i l i e r d e 
sa f e m m e . 

M a i s q u ' a r r i v e r a i t - i l s ' i l en fa i sa i t l a v e n t e à u n t i e r s 
d e b o n n e fo i ? 

2265 . D e la r e s t i t u t i o n d e s b i e n s d e l a f e m m e à la d i s s o l u -
t i o n d u m a r i a g e . 

P r e u v e d e l ' a p p o r t de la f e m m e . • • 
2 2 6 4 . S u i t e . Des i n t é r ê t s d e l ' a p p o r t . 



la dissolution du mariage ou après la séparation 
de biens qui serait prononcée par justice. 

A R T I C L E 1 5 3 2 . 

Si, dans le mobilier apporté en dot par la 
femme ou qui lui échoit pendant le mariage, il 
y a des choses dont on ne peut faire usage sans 
les consommer, il en doit être joint un état esti-
matif au contrat de mariage,"Ou il en doit être 
fait inventaire lors de l'échéance, et le mari en 
doit rendré le prix d'après l'estimation. 

A R T I C L E 1 5 3 3 . 

Le mari est tenu de toutes les charges de l'u-
sufruit. 

S O M M A I R E . 
2235 . Du p a c t e de m a r i a g e s a n s c o m m u n a u t é . Il d i f f è re d u 

p a c t e de s é p a r a t i o n de b i e n s . 
2256 . De l 'e f fe t de ce pac t e p a r r a p p o r t a u x b i e n s d e la 

f e m m e . Du d r o i t q u ' i l d o n n e au m a r i s u r ces b i e n s 
e t s u r l ' i n d u s t r i e de la f e m m e . 

2 2 5 7 . S u i t e . 
2238 . S u i t e . 
2 2 5 9 . L a f e m m e d a n s ce r é g i m e a d r o i t à l ' i n d e m n i t é des 

d e t t e s . 
2 2 4 0 . E l l e a d r o i t a u s s i a u r e m p l o i de ses p r o p r e s a l i é n é s . 
2 2 4 1 . De l 'e f fe t du p a c t e d e m a r i a g e s a n s c o m m u n a u t é s u r 

l e s b i e n s d u m a r i . 
2242 . De la p r o p r i é t é d e s a c q u i s i t i o n s f a i t e s avec les é c o n o -

m i e s s u r les f r u i t s d e s b i ens de la f e m m e et a u t r e s 
é p a r g n e s d u m é n a g e . 

2245 . Quid d e s a c q u i s i t i o n s fa i t es avec les cap i taux de la 
f e m m e ? 

2244. De l ' a c h a t fai t p a r le m a r i p o u r et a u n o m de sa f e m m e -
De l ' a c h a t f a i t p a r la f e m m e seu le . 
A qu i p r o f i t e n t ces d ivers a c h a t s 1 

2245. De l ' a c h a t fai t p a r la f e m m e s a n s qu ' e l l e p r o u v e undè 
habu.it. 

2246 . S u i t e . 
2247 . Su i t e . 
2248 . L e m a r i doit fa i re u n i n v e n t a i r e d e s b i e n s de la f e m m e 

d o n t i l e s t u s u f r u i t i e r . 11 n e do i t p a s d o n n e r c a u t i o n . 
2249. Quid s i l e c o n t r a t de m a r i a g e ex igea i t q u e c a u t i o n f û t 

d o n n é e p a r l u i ? " 
2250. Le m a r i p e r ç o i t l e m o b i l i e r de la f e m m e , l ' a d m i n i s t r e 

e t e n j o u i t . 
2251 . 11 p o u r s u i t les d é b i t e u r s . 
2252 . I l e x e r c e seul les a c t i o n s p o s s e s s o i r e s , 
2255 . Mais n o n p a s les a c t i o n s i m m o b i l i è r e s . 
2254 . I l n ' a p a s qua l i t é p o u r r é p o n d r e à ces d e r n i è r e s . 
2255. Sui te . E r r e u r de MM, R o d i è r e e t P o n t à ce s u j e t . 
2256 . Du p a r t a g e des b i e n s de la f e m m e . 
2257 . Des f a u t e s du m a r i . Renvoi . 
2258 . L e m o b i l i e r s e d é t é r i o r e au p r é j u d i c e de la f e m m e . 
2259 . Quid q u a n d la p r o p r i é t é passe a u m a r i ? Des cas où 

s ' o p è r e ce t t e t r a n s l a t i o n de p r o p r i é t é . 
2260 S u i t e . 
2261 . Les c r é a n c i e r s du m a r i n e p e u v e n t sa i s i r le mobi l i e r 

d e la f e m m e p o u r d e t t e s de ce d e r n i e r q u a n d il en a 
é té f a i t i n v e n t a i r e . 

2262 . Le m a r i n ' a p a s d r o i t de v e n d r e , s e u l , le mob i l i e r d e 
sa f e m m e . 

Mais q u ' a r r i v e r a i t - i l s ' i l en faisai t la vente à u n t i e r s 
de b o n n e foi ? 

2265. De la r e s t i t u t i o n d e s b i e n s de la f e m m e à la d i s s o l u -
t ion d u m a r i a g e . 

P r e u v e de l ' a p p o r t de la f e m m e . • • 
2264 . Su i t e . Des i n t é r ê t s de l ' a p p o r t . 



2 2 6 5 . De 13 r e s t i t u t i o n d e s c h o s e s s u j e t t e s à d é p é r i s s e m e n t . 
2 2 6 6 . S u i t e . 
2 2 6 7 . S u i t e . 
2 2 6 8 . Des d e t t e s . 

E t , d ' a b o r d , d e s d e t t e s d e la f e m m e a n t é r i e u r e s a u 
m a r i a g e . 

2 2 6 9 . Du d r o i t d e s c r é a n c i e r s q u a n d le m a r i a r e ç u les 
m e u b l e s d e la f e m m e s a n s i n v e n t a i r e . 

2 2 7 0 . D e s c r é a n c i e r s d o n t l e s t i t r e s n ' o n t p a s de d a t e c e r -
t a i n e . 

2 2 7 1 . Des d e t t e s a t t a c h é e s a u x s u c c e s s i o n s q u i a r r i v e n t à la 
f e m m e p e n d a n t le m a r i a g e . 

2 2 7 2 . Des d e t t e s c o n t r a c t é e s p a r la f e m m e p e n d a n t l e m a -
r i a g e a v e c l ' a u t o r i s a t i o n du m a r i . L e m a r i en e s t - i l 
t e n u ? 

2 2 7 3 . Quid du c a s où le m a r i a a u t o r i s é s a f e m m e à f a i r e le 
c o m m e r c e ? 

C O M M E N T A I R E . 

2255. Le pacte portant que les époux se marient 
sans communauté a une portée qu'il faut bien pré-
ciser, et que l'on ne doit pas étendre jusqu'à la sépa-
ration de biens. Examinons-le par rapport aux biens 
de la femme et par rapport aux biens du mari. ' 

2256. Par rapport aux biens de la femme, le pacte 
de mariage sans communauté n'a pas pour but de don-
ner à l'épouse une jouissance à part de ses biens. Le 
mari jouit des biens de sa femm G jure mariti (1) ; il 

f l ) L e b r u n , p , 5 7 5 , n° 1 . 
V . supra, n o s 6 5 , 4 5 5 . 9 7 4 , 9 7 5 e t 1 9 0 1 . 

les administre sans avoir à rendre compte de sa jouis-
sance et des fruits qu'elle produit (1). Quand même il 
n 'aurai t rien apporté , il ne serait comptable de rien 
pour une jouissance qui est un des avantages naturels 
de son mariage. Celte jouissance est dans son droit, 
comme chef du ménage et chargé du soin de la f a -
mille (2). 11 ne faut pas ici comparer le mari à l 'époux 
d 'une femme dolée qui, ayant des paraphernaux, en 
laisse l 'administration à son mari (3). Dans ce dernier 
cas, c'est de la tolérance et du mandat tacile de la 
f emme que le mari tire son droit. Mais, sous le ré -
gime d'exclusion de la communau té , il le tire de sa 
puissance maritale. Maître des f ru i t s , il en a la dis-
position : il n'est donc pas tenu d'en rendre compte. 

Par la même raison, le mari profite des produits 
du travail personnel de la femme (4). Le travail est 
un capital frugifére. Les gains qu'i l procure appar-
t iennent au chef du ménage. 

2257. Par suite de ce pouvoir de jouissance] et 
d'administration , le mari a le droit de percevoir 

• tout le mobilier que la femme apporte en dot ou qui 
lui échoit pendant le mariage. Il n 'est tenu que d 'une 

(1) Infrà, n°s 5 2 8 7 e t 3 2 8 8 . 
(2) L e b r u n , p . 5 7 4 , r.° 4 . 

L o y s e a u , c i té , suprà, n° i 5 3 . 
(3) A r t . 1 5 7 8 . 
(4) M. Du r an t o n , t. 15 , ri0 2 5 9 . 

• • 



chose : c'est d'en faire la restitution , soit après la 
dissolution du mariage, soit après la séparation de 
biens ordonnée par justice. 

Bien entendu , du reste , que la jouissance et l 'ad-
ministration du mari doivent être dirigées par l'es-
prit du bon père de famille. L'art . 1533 rappelle 
cette obligation. 

2258. On voit que le mariage sans communauté a 
cela de remarquable, si on le compare au régime de 
la communauté légale, que la femme retient la pro-
priété de tous ses biens. Il ne se fait aucune confusion 
ni d'actif ni de passif. Chacun garde ses droits per-
sonnels (1). Seulement, les créanciers de la f emme 
antérieurs au mariage peuvent se venger sur l'actif 
dont le mari a la jouissance. C'est ce que nous ver-
rons infrà (2). 

2259. La femme, dans ce régime, a droit à son in-
demnité des dettes. Elle emprunte facilement» par 
les conseils de son mar i , pour subvenir aux non-va-
leurs des revenus, ou au vide des jouissances (5), et 
c'est son mari qui touche le produit de l ' emprunt . 
L ' indemnité est la conséquence de cette faiblesse de 
la femme à adhérer à l'obligation de son mari et à lui 
prêter sa signature. 

(1) M. O d i e r , t . 2 , n° 9 3 9 . 
(2) S u r l ' a r t . 1 5 3 3 . 
(3) L e b r u n , loc. cit. 

2240 . Le remploi y a lieu également par des rai-
sons semblables. Le prix des aliénations se touche 
pa r le mari, de sorte que , si le remploi n'était pas lé-
gal , le mari ne pourrait vendre assez tôt le bien de • 
sa femme. L'art. 1450 reçoit ici son application. C'est 
ce que nous avons démontré ci-dessus (1). 

» 

2241 . Passons maintenant à l ' influence du ma-
riage sans communauté sur les biens du mari. 

Le mari qui devient maître des fruits provenant 
des biens de la femme, ne communique pas à celle-
ci la communauté des fruits provenant des propres de 
lui , mar i . Il ne lui en doit aucun compte (2). Le ré-
g ime adopté fait supposer, au contraire, que le mari 
a voulu se réserver l 'entière propriété de ses f rui ts , 
afin de lesadmin i s t r e r su ivan t l a nécessité des intérêts 
domest iques et les besoins de la famille. 

2242 . Si le mari fait des acquisitions avec les 
fruits, économisés des biens de la femme , avec les 
s iens propres , ou m ê m e avec les bénéfices que la 
f e m m e relire d 'un travail personnel , ces acquisitions 
sont propres au mari (3). Le mar i est quitte envers le 
ménage , quand il a pourvu à ses besoins; il nedoi tà ïa 
f e m m e que la restitution de ses capitaux et valeurs 
p ropres . 

(1) Suprà, n°* 1 4 5 7 e t s u i v . 
Infrà, T\° 2 2 7 7 . 

( 2 ) Suprà, n ° 4 5 6 . 

(3) M . D u r a n t o n , t . f l 5 , n ° 2 6 1 . 



2243. Mais que dirons-nous des acquisitions opé-
rées par le mari avec les capitaux de la femme? # 

Si elles sont fai tes par le mari par suite d 'une 
clause d 'emploi et avec déclaration d'emploi, on suit 
les principes que nous avons exposés sur ce sujet 
dans le cours de ce t ouvrage (1). 

Si elles sont, faites sans déclaration d'emploi, elles 
appart iennent au mar i ; car l 'achat fait avec l 'argent 
d 'autrui ne .rend pas la chose la propriété d 'au-
trui (2). 

2244'. Quand le contrat de mariage ne porte pas 
de clause d 'emploi , et que le mari fait un achat poul-
et au nom de sa f emme , il est à craindre assez sou-
vent que cet achat ne cache une donation déguisée. 
Cependant tous les soupçons doivent disparaître 
quand il est prouvé que la femme avait des capitaux 
suffisants, et que ces capitaux ont servi à l 'acquisi-
tion. On devrait même se prononcer pour la sincé-
rité de l'acte, alors que l'achat aurait été fait par la 
femme seule autorisée de son mari. L'existence et 
l 'emploi des fonds étant prouvés, il importe peu que 
l'acquisition soit sous le nom du mari pour la f emme, 

(1) Suprà, n " 5 7 5 , 1 1 0 9 , 1 1 2 4 , 1 1 4 0 , 1 5 5 2 , 1 7 0 5 , 1Ö23, 
1 9 4 6 , 1 9 4 9 e t 1 9 5 0 . 

( 2 ) Infrà, n ° 5 1 9 6 . 
P a u l , Sentent.*2, 17 , 5. 
G o d e f r o y s u r l e s lo i s 2 e t 5 , C . , Si quis alteri. 
F a v r e , Code, 4 , 2 7 , 5 , et 3 , 2 2 . 6 . 

ou bien qu'elle soit sous le nom de la femme 
toute seule (1). 

2215. Il y a plus de difficulté quand, l 'achat étant 
fait par la femme, celle-ci ne prouve pas qu'elle avai t 
les fonds nécessaires pour payer le prix. 

Si on applique ici les principes du régime dotal et 
les lois romaines, il faut dire que la chose est censée 
appartenir au mari. On connaît la fameuse loi Quin-
tus Mucius, § 1 , 1 ) . , De donat. inlervir. et uxor., et la 
loi 6 au Code De donat. inier vir. et uxor. : la loi ro-
maine veut, dans un intérêt d 'honnêteté et de 'pudeur , 
que tout ce dont la femme ne montre pas l'origine, 
soit présumé lui venir de#son mari , et c'est ce qu'a 
jugé la Cour de Riom par arrêt du 22 février 
1809 (2). 

Il est vrai que, tout en maintenant celle présomp-
tion dé l'origine maritale, quelques auteurs r i quel-
ques arrêts ont pensé qu'il suffisais de donner aux 

(1) M. D u r a n t o n , t . 15 , n» 2 6 4 . 
(2) Dev i l i . , 5 , 2 , 2 9 . 

J ••••<]•• C a s s a t . , 11 j a n v i e r 1 8 2 5 (Devi l i . , 8 , 1, 9) . 
T o u l o u s e , 2 a o û t 1 8 2 5 . (Devi l i . , 8 , 2 , 1 2 2 ! . 

1 7 d é c e m b r e 1831 (Dev i l i . , 3 2 , 2 , 5 8 5 ) . 
1 6 d é c e m b r e 1854 (Devili. ' , 5 5 , 2 . 74) . 

B o r d e a u x , 1 9 m a r s 1 8 5 0 . (Devi l i . , !), 2 , 4 1 0 : . 
Aix , 2 1 m a r s 1 8 5 2 (Dev i l i . , 5 2 , 2 , ' û ï ) . 

R o u s s e a u - L a c o m b e , v° Femme, n° 2 . 
B o u c h e u l s u r P o i t o u , a r t . 2 2 9 , n ° 1 1 . 
B e n o i t , de la Dot, t . 1 , n° 2 0 9 . 
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héritiers du mari une action pour répéter contre la 
femme le prix de l'acquisition, mais qu'on ne pou-
vait s 'empêcher de laisser à la femme l ' immeuble 
même, par la raison que ce qui est acheté avec les 
deniers d 'autrui ne fait pas que la chose achetée 
soit a autrui (1). Mais cette opinion , repoussée par 
Chabrol (2), est loin d'être satisfaisante : elle ne re-
médie pas au mal qu'elle veut éviter.; elle pose le 
principe de la simulation, et elle en laisse subsister 
les conséquences. Si l 'achat est un acte simulé, il faut 
qu'il tombe pour le' tout. Est-ce qu'il n'est pas pro-
bable que le prix a été dissimulé pour avantager la 
femme? Quoi qu'il en soit, i! n'en résulte pas moins 
de cette seconde opinion que la femme reste sous le 
coup d 'une présomption qu'elle ne saurait détruire, 
qu'en faisant la preuve de l'origine des deniers (5), 

2246. Maintenant, est-il juste d'étendre cette pré-
somption au droit français, et"surtout de l 'étendre à 
un régime qui n'est r ien moins que le régime dotal? 

La Cour de P a u , par arrêts des 10 décembre* 
1832 (4) et 22 juin 1835 (5), l'a' sapée par sa base, 
même pour le nouveau régime dotal. Elle a décidé que 

; (1) M. T e s s i e r , de la Dot, t . 1 , p . 2 0 6 . 
D ' a p r è s C a t e i a n , l iv . 4 , c b a p . 5 . Yedel s u r C a t e l a n , id. 
F r o m e n t a l , v° Dot, p . 2 4 5 . 

(2) S u r A u v e r g n e , c h a p . 1 , a r t . 9 , t . 1 , p . 31 . 
' ' ( 5 ; Suprà, i r 4 9 1 e t 4 9 2 . 

(4) D a l l e z , 3 3 , 2 , 1 5 9 . 
(5) D e v i l l . , 5 5 , 2 , 1 4 3 . 

ce t te présomption n'avait pas été reproduite par le 
C o d e civil; qu'elle devai t , par conséquent, tomber 
avec l 'abrogation des lois romaines, et que c'était à 
ce lu i qui voulait prouver la simulation à la démon-
t r e r . 

C'est peut-être aller bien loin, et nous revien-
d r o n s sur ce point dans notre commentaire des arti-
cles 1540 et 1541 (1). Ce qu'il y a de certain, c'est 
q u e , m ê m e dans l 'ancien droit coutumier, les auteurs 
n ' é t a i e n t pas éloignés de prendre leur point d 'appui 
d a n s les lois romaines que nous avons citées ci-des-
s u s ; Leb run en est un exemple (2), ainsi queBou-
c h e u l (5). L'art. 1402 contient une trace de leurs 
p résompt ions (4) ; et, bien que cet article ne soit pas 
la règle de notre matière, on peut l 'invoquer pour 
p r o u v e r que le Code n'est pas aussi hostile qu'on le 
d i t à une présomption fondée sur la nature des 
choses . 

2 2 4 7 . Nous trouvons cependant un arrêt de la 
Cour d'Angers du 11 mars 1807 qui ne paraît pas 
d ' accord avec ces principes (5). Les époux s 'étaient 
m a r i é s avec exclusion de communauté , même pour 

(1) N " 5 0 1 7 e t 3 0 1 8 . 
( 2 j P . 1 0 8 , n° 3 . 
( 3 ) S u r P o i t o u , loc. cit. 
( 4 ) Suprà, n ° 4 9 t . 
( 5 j D e v i l l . , 2 , 2 , 2 1 1 



les immeubles qu ' i l s acquerraient pendant le ma-
riage. 

Ils achetèrent un moulin en commun durant 
le cours de leur union. A la dissolution du ma-
riage, il fut soutenu, dans l 'intérêt d 'enfants du pre-
mier lit, que tout le moulin appartenait au mar i ; 
car la femme n 'avai t pas de deniers qui eussent 
servi à cette acquisit ion, et son revenu et son travail 
appartenaient au mar i pour soutenir les charges du 
mariage. Ce système fut accueilli par le tribunal de 
La Flèche. Mais la Cour d'Angers le réforma. Ses mo-
tifs sont-ils bitn satisfaisants? je ne le pense pas. 
Elle dit que la clause du contrat de mariage n'empê-
chait. pas les époux de se réunir pour faire une ac-
quisition en commun, ainsi qu 'auraient pu le faire 
deux étrangers. Je ne le nie pas ; mais ce n'était pas 
là, ce semble, la question : elle consistait à savoir 
si la participation de la femme était sérieuse, si ce 
n'était pas une fiction, si cette même femme, n 'ayant 
aucun bien, avait pu faire un achat, et si, en la fai-
sant figurer à cet achat , le mari ne lui avait pas fait 
un avantage. Là-dessus, l 'arrêt se tait. Il eût peu t -
être été e m b a r n s s é pour donner des raisons solides. 

2248. On aperçoit maintenant les idées mères du 
régime sans communauté . 

Voyons, maintenant , t e régime fonctionner. D 'a -
bord, avant d ' en t re r | n jouissance, le mari doit faire 
inventaire, conf. n w ' m e n t à l 'art. 600 du Code civil. 
Cette obligation est très-importante. Comparé à un 

usufruitier par l 'art. 1533, il en a les avantages et les 
charges. 

Seulement il ne doit pas donner cau t ion , car sa 
jouissance vient de sa puissance ; elle est pour lui un 
droit. 

2249. Cela ne veut pas dire que le contrat de ma-
riage n 'aurait pas la faculté d'astreindre» le mari 
à donner caution. Bien que le droit du mari sur les 
propres de la femme.procède de la puissance mari-
tale, il n 'en est pas cependant une conséquence 
absolue (I). Comme le dit Lebrun, « il n'est pas 
» absolument nécessaire de donner au mari la jouis-
» sauce des*biens de la femme.» Le contrat de ma-
riage pourrait aller jusqu'à la séparation des biens ; 
à plus forte raison peut-il , tout en laissant l 'admi-
nistration au mari, limiter cette administration par 
quelques mesures de garantie. Dans le régime dotal, 
où cependant d est de l'esseiice de la dot qu'elle soit 
remise au mari , rien n 'empêche le contrat de ma-
riage de stipuler que le mari donnera caution (ar-
ticle 1550). Il en doit être de même, à plus forte 
raison, dans le régime sans communauté (2). 

2250. Le mari perçoit le mobilier de la femme 
pour l 'administrer , pour en jouir , mais aussi pour 

( 1 ) Suprà, n ° 6 7 . 
(2) M. U u r a n t o n , t . 15 , n° 2 7 0 . 



le restituer après la dissolution du mariage. Suppo-
sons que la femme apporte un fonds de commerce ; 
c'est le mari qui en sera le gérant, le directeur, le 
maître ; il le fera valoir comme sa chose (1). 

Ce n'est pas tout : lorsque les débiteurs de la dot 
voudront payer ce qu'ils doivent, les quittances du 
mari les libéreront. Elles sont opposables à la femme ; 
car elles émanent de son représentant légitime (2). 

» • 

2251. C'est pourquoi le mari peut poursuivre, 
seul, les débiteurs des valeurs mobilières apparte-
nant à sa femme. 

. 2252. Il peut exercer aussi les actions posses-
soires (art. 1428), car l 'exercice des actions pos-
sessoires se rattache à l 'administration (5). 

2255. Il n 'en est pas de même des actions im-
mobilières de l à femme. Le mari ne peut les exercer 
seul : simple administrateur, il n'est pas maître des 
actions qui touchent à la propriété(4) . Nous n'avons 
rien à ajouter ici aux notions que nous avons ex-
posées sur l 'art. 1428. 

2254. De même, il n 'a pas qualité pour répondre 

( 1 ) Infrà, n ° 3 1 6 9 , 
(2) M. D u r a n t o n , 1 . 1 5 , n ° 2 7 5 . 
(3 ) Suprà, n ° 1 0 0 0 . 

Infrà, n ° 3 1 0 4 . 
( 4 ) Suprà, n ° 1 0 0 5 . 

E T DES D R O I T S DES É P O U X . A R T . 1 5 5 0 A 1 5 3 5 . 7 4 3 

aux actions immobilières intentées par des tiers au 

sujet des propres de sa f e m m e (1). 

2255. Ces principes-sont si certains que je suis 
étonné de voi'r MM. Rodière et Pont les contester, 
essayant.de faire fléchir le droit éternellement suivi 
ÎI cet égard- dans les pays coutumiers-, et découlant 
de la puissance maritale, devant le droit exception-
nel et spécial adopté pour le régime dotal (2). Le 
régime dotal n 'a rien à foire ici : les droits du mari 
sont, définis par les art . 1551" et 1552 ; ils sont ex-
pliqués par l 'art. 1428, qui en est le seul commen-
taire possible. Si l 'ar t . 1549 du Code civil donne 
au mari l 'exercice des actions immobilières rela-
tives à la dot, c'est là une anomalie dérivant des 
idées romaines sur la condition, des femmes (5) et 
sur le droi t du mari relativement à la dot (4). Le 
Code civil y a cédé par respect pour les précédents 
du rég ime dotal, mais il n'y a cédé que sur ce point. 
11 a posé d 'autres principes quand il s'agit de la 
f e m m e mar iée sous un régime qui n'est pas le ré-
gime dotal (5). 

Au surplus , on remarquera que l 'opinion que je 

- «i 

( 1 ) Suprà, n " 1 0 1 2 . 

(2) T . 2 , n " 7 6 9 e t 7 7 1 . 
( 3 ) Suprà, n ° 1 0 0 4 . 
(4) Infrà, n ° 5 t 0 1 . 
(5 ) Supi-à, n° 2 2 5 4 . 
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combats est nouvelle et isolée, et que celle que je 
défends est celle de tous les auteurs(1) . 

2256. Nous n'insisterons pas sur le partage des 
biens de la femme ; ce point a été exposé dans notre 
commentaire de Par . 1428. On peut consulter, d'ail-
leurs, l 'art . 818 du Code civil. 

2257. Nous renvoyons aussi au commentaire de 
l 'art . 1428 pour ce qui concerne les fautes du mari. 

2258. Nous avons v a q u e la femme reste pro-
priétaire de son avoir; il s 'ensuit que c'est à son 
préjudice que sou mobilier se déléi iore, et que le 
mari n'est pas responsable des perles ou déchets qui 
ont lieu sans sa faute (art. 580-1502). 

2259. Il y a cependant un cas où la propriété passe 
au mar i : c 'est celui où les objets mobiliers sont de 
ceux dont on ne peut user sans les consommer (2). 
Pour sauvegarder les intérêts de la femme, l'ar-
ticle 1552 veut qu'il en soit fait un état estimatif, 
lors du contrat de mariage, ou au moment de la ré-
ception (5). Le mari est tenu de rendre le prix d 'après 
l 'estimation. Sur ce dernier point, l 'ar t . 1552 n'a pas 

(1) M. D u r a n t o n , t . 15 . n ° 2 7 8 . 
(2) N o u s e x a m i n e r o n s p l u s b a s , a r t . 3100, si le f o n d s Je 

c o m m e r c e p a s s e d a n s la p r u p r i e t e du r u a r i . 
(3 Junge a r t . 5 8 7 . 

ET DES DROITS DBS E P O U X . ART. 1 5 " 0 A < 5">5 7 4 5 

suivi le principe posé par l'art. 587, d'aprè> lequel 
l 'usufruitier peut rendre ou l'estimation au bien les 
d e n r é e s e n m ê m e q u a n t i t é e t q u a l i t é . 

• 

22C0. S'il n'a pas été dressé d'etal est imatif , le 
mari a commis une f i u l e ; pour la ré|i<re , !••> t r i -
bunaux sont autorisés à ordonner tou movms de 
preuve qui sont de nature à faire connaître la valeur 
des choses fongibles apportées par la li uime ( i ) . 

2261. Puisque,à par l ies choses fongibles, la l ' m m e 
reste propriétaire de son mobilier , il s'ensuit que 
les créanciers du mari ne sauraient le. >aiMf pour les 
dettes de ce dernier (2); niais c'est à la condition que 
ce mobilier aura été constaté par invemaire (5) : car 
s'il se confond avec le sien propre, ce mélange em-
pêche la distinction du mobilier de la fe-ome et du 
mobilier du mari, et les créanciers du mari sont fon-
dés à le saisir. Mais, en ce cas, le mari est tenu d'in-
demniser sa femme : sa faute est évidente ; elle appelle 
une réparat ion. 

2262. Le mari n'a pas droit de vendre le mobi-

(1) Arg . d e l ' a r t . 8 0 8 G. c iv . 
(2) A i t . 6 0 8 G. d e p r o c é d . c i v . 
(3) Arg . d e l ' a r t . 1510 C civ . 

Supra, n° ' 2 0 3 5 e t 2 U 5 6 . 
MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n ' 2 9 1 . 

Z a c h a r i a s t . 5 , p . 5 5 9 e t 5 0 0 . 
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lier de sa f e m m e , à moins que ce ne soient des 
choses destinées à être vendues (1). 

Que si, cependant , le mari vend un meuble de sa 
femme, le tiers qui Fa acheté de bonne foi ne peut 
être recherché : car « en fait de meubles la possession 
.» vaut titre (art. 2279 du Code civil). » Nous avons 
expliqué ailleurs (2) le sens de cet article, si étrange-
ment méconnu par M. Toullier (3). Il est d 'au tant 
plus inutile de revenir sur notre 'dissertation que la 
théorie de cet auteur a été universellement repous-
séc (4). Le mari a la possession des meubles; il en 
a aux yeux des tiers la propriété, puisque en fait dé 
meubles la possession fait présumer le titre de pro-
priété. Pourvu que les tiers soient de bonne foi, leur 
achat est donc inattaquable. 

J'ai cependant cité dans mon commentaire du 
Gage (5) un arrêt de la Cour des Aide? de Montpel-
lier, du 20 novembre 1640, dans l 'espèce duquel , un 
mari ayant donné une ceinture d'argent en gage à un 

(1) Suprà, n ° 1 9 0 2 . 
N o u s a v o n s e n s e i g n é q u e le m a r i a le d r o i t d e d i s p o s e r d u 

m o b i l i e r q u a n d il n ' y a q u ' u n e s i m p l e r é a l i s a t i o n f s u p r à , 
i l ' 1 9 2 3 , . Mais le s y s t è m e d e la r é a l i s a t i o n d i f f è r e du s y s t è m e 
de l ' exc lu s ion d e c o m m u n a u t é . 

(2) Mon c o m r a . de la Prescription, t . 2 , n° 1 0 5 2 . 
(3) T . 14 , u" 104 . 

Il a v a i t e n s e i g n é le c o n t r a i r e , t . 1 5 , p . 4 0 6 . 
(4) M. D u r a n t o n , t . 15 , n° 2 8 5 . 
(5) N» 7 0 . 

collecteur des tailles, il fut jugé que le collecteur ren-
drai t à la femme cette ceinture, qui lui appartenait (1 ). 
Mais on sait qu'à cette époque la règle, « en fait de 
meub le s la possession vaut titre» , n'avait pas un cré-
di t universel (2). Aujourd 'hui et en présence de l'ar-
t icle 2279 du Code civi l , un tel arrêt ne serait pas 

* m 
soutenable . i l est certain, par exemple, que, si l 'em-
p run teu r vend à un acheteur de bonne,foi la chose 
prêtée , le propriétaire n 'a pas de revendication contre 
ce dernier (5). Il n'est pas moins certain que, si le 
dépositaire vend à un tiers de bonne foi la chose 
déposée, le propriétaire n 'a pas d'action en revendi-
cation (4). Le titre émané du mari en faveur du tiers 
de bonne foi n'est pas moins victorieux.' C'est à la 
f e m m e à s'imputer d'avoir mal placé sa confiance. 
D'ail leurs, les rapports de mari à épouse font facile-
m e n t supposer le manda t tacite (5). 

2265 . A la dissolution du mariage, le mari doit 

(1) D e s p e i s s e s , t . 1 , p . 2 4 8 , n ° 4 . 
(2) M o n c o m m . du Gage, n ° 7 2 . 
(5) M o n c o m m . du Prêt, n ° 9 2 , 

du Gage, n ° 7 3 , e t 
de la Prescription, t . 2 , n ° 1 0 7 0 . 

(4) M o n c o m m . du Dépôt, n° 106 , 
e t de la Prescription, t . 2 , n " 1 0 7 0 . 

Juvgeurt. 1 9 3 5 . 
(5) A r g . de ce q u e j ' a i d i t , d ' a p r è s D e l u c a , d a n s m o n c o m m . 

du Gage, n ° 7 9 . , 



rendre à la femme ses valeurs mobilières et immobi-
lières. L'art. 1531 est général et absolu: il repousse 
les tempéraments , et écarte les délais de grâce ac-
cordés au mari , dans certains cas, par le régime 
d o t a l (1 ) . 

La restitution se règle sur l ' appor t : point de res-
titution possible, si l 'apport n 'es t pas justifié. 

A ce sujet , quelques observations sont néces-
saires. 

Une femme prétend q n'en se mariant elle possédait 
un mobilier, mais elle ne l'a pas fait constater par 
le contrat de mariage ou par un état annexé. Ce mo-
bilier est censé appartenir au mari par argument de 
l 'art. 1499 du Code civil, à moins que la femme ou 
ceux qui l 'ont do ée l ia ient des quittances du 
mari (2). 

Quand le mobilier est échu pendant le mariage, et 
que le mari n'en a pas fait inventaire, il en est au -
trement. La femme, placée sous la dépendance de 
son mari, ne pouvait obliger celui-ci à faire un in-
venli ire protecteur de ses droits. Il lui sera donc 
permis de constater la consistance et la valeur du 
mobilier par litres, témoins et enquête de commune 
renommée (ar t . 1504). 

22G4. L'existence du mobilier étant constatée, le 

(1) Art. 1 5 6 5 e t 1570. 
Suprà, n° 2 2 5 4 . 

(2; M. D u r a n l o n , t ; 15 , n ° 2 S 8 . 

mari doit le resti tuer à la dissolution du mariage. 
Ilien n'est plus évident : c'est la puissance maritale 
qui lui donnait la jouissance du bien de la f e m m e ; 
cette jouissance doit finir avec sa puissance mari-
tale. 

• 

Il doit la dot, avec les intérêts, à partir de la dis-
solution. « Tout ce qui est dot ou tient lieu de dot 
» (dit Lebrun) se doit rest i tuer avec intérêts (1). » 

2205. Si le mari a reçu un fonds de commerce 
dont il doit faire restitution, on décidera par les rai-
sons que nous donnerons au numéro 5165 ce qu'il 
doit rendre . 

11 y a dans un ménage des choses qui s 'usent par 
un emploi quotidien conforme à leur destination. 
Les hardes, les meubles meublants, se détruisent 
peu à peu (2), et finissent même par disparaître. 
En pareil cas, je pense que le mari n'est tenu à 
rien, parce qu'il ne reste rien de ce qu'il a reçu, et 
que c'est sans sa faute que la chose a péri : Res périt 
domino. La femme a, d 'a i l leurs , contribué à la dé-
térioration de la chose par son propre usage. 

M. Duranlon voudrait cependant, par aigument de 
l'art. 950, que, dans le cas où une estimation aurait 
été faite du mobilier, bien qu'on n 'eût pas v< ulu en 
transférer la propriété au mari par cette estimation, 

(!) Suprà, 1708 et 2105. 

:;2) Art. 589 C. civ. 



ce dernier fû t tenu du mobilier non existant sur le 
pied de l 'estimation ; car il faudrait supposer qu'il 
aurait disposé des choses en question dans un temps 
où elles auraient encore la valeur à elles attribuée 
dans l'état estimatif (1 ) . Je ne partage pas celte opi-
nion. L'art . 050 est fait pour le cas où le donateur 
d'effeis'mobiliers s'est réservé l 'usufruit de ces effets.-

On interprète, par conséquent, la clause dans le sens 
le plus propre à ce que la donation produise un 
effet; autreme'nt , ce serait donner et retenir. Ici, 

.nous sommes dans une position bien différente; il 
s'agit d 'un usage exercé par le ménage pour l 'in-
térêt commun : il faut donc interpréter la situation 
de la manière la plus conforme à la vérité, à la na-
ture des choses. 

2206. Si les objets périssables dont nous venons 
de parler étaient encore existants, le mari serait 
quitte en les rendant dans leur état (2), à moins 
qu'ils ne fussent gâtés ou détériorés par sa faute. 

2267. Du reste, il est bien entendu que, s'il avait 
é té fait une estimation du mobilier dans le but d 'en 
transférer la propriété au mari , ce serait pour lui que 
serait la perte par usage et par cas fortuit . 

2268. Occupons-nous maintenant des dettes. 

(1) T . 1 5 , n° 2 8 7 . 
(2) A r t . 5 8 9 et 9 5 0 . 

Quand la femme a des dettes antérieures au ma-
riage, la réception du mobilier par le mari n 'empêche 
pas les créanciers, porteurs de titres ayant date cer-
taine, de poursuivre leur payement sur ce mobilier. 
Le mari a reçu le mobilier avec la charge des dettes ; 
il doit les payer. 

Je trouve, cependant, un arrêt de la Cour de Mont-
pel l ier , du 18 juin 1840, qui décide qué, lors même 
que les créanciers de la f e m m e sont certainement 
antérieurs au mariage, ils n 'ont pas le droit de saisir, 
entre les mains du mari , les biens de leur débitrice, 
attendu que ces biens ont, d 'après l 'art. 1551 du 
Code civil,, la destination spéciale de servir aux char-
ges du mariage, et qu'on ne peut les enlever à cette 
destination (1). 

Celte doctrine me parait de tout point inadmis-
sible. Le mariage n'est pas pour la femme un moyen 
d 'échapper au payement de ses dettes, alors sur-
tout qu'elle se réserve la propriété de sa chose. 
Les créanciers ne perdent pas leur gage parce que 
le mari devient administrateur de ses biens. La 
bonne foi ne saurait éprouver un si grand échec (2). 
Dos in fraudem credilorum constitui non polest (3). 
Le mari est donc tenu de payer les dettes de la 
femme dont le mobilier est chargé. 

Toutefois, quand il"a fait inventaire, il n 'en est 

(1) D e v i l i . , 4 0 , 2 , 4 1 3 . 
(2) A r g . d e l ' a r t . 1510 . 
(5, L e b r u n , p . 2 5 8 , n° 1 2 . 



pas tenu ultra vires, et il su libère en abandonnant 
aux créanciers le mobil ier contenu dans l ' inven-
taire (1) [art 1510]. 

22C9. Lorsque le mari n'a pas fait inventaire et 
qu'il a confoi.dn les meubles de sa femme avec les 
siens propres , plusieurs estiment que les créanciers 
de la femme antérieurs au mariage sont en droit de le 
poursuivre, sans distinction de ce qui appartient à sa 
femme ou de ce qui appart ient personnellement à 
lui, mari (2). Tel était l 'avis de Charondas dans l 'an-
cien droit ; il a été reproduit sous le nouveau, d 'après 
l 'art. 151 , ui a paru offrir ici un argument sér ieux. 

Lebrun a cependant accumulé les taisons pour 
prouver que l ' inventaire n'est pas de rigueur (3). Il 
s 'appuie sur ce que nul texte n'oblige le mari à celte 
formalité ; que le mélange des biens n'établit pas une 
communauté, d 'autant qu'ici il va exclusion formelle 
de communauté ; que le mari ne confond rien et qu' i l 
n'a besoin de rien dist inguer par un inventaire. Pour-
tant, Lebrun conclut en définitive qu'il est plus sur 
de faire inventaire, afin de montrer sa bonne foi U 
d'éviter un procès. 

( ! ) MM. D u r a n t o n , t . 1 5 , n « 2 9 1 . 
O d i e r , t . 2 , n° 9 5 4 . 

(2) MM. Zachar i ae , t . 3 , p . 5 6 2 . 
D u r a n t o n , t . 1 5 , n ' 2 9 1 . 
O d i e r , t . 2 , n " 9 5 4 . 

(3) P . 2 5 8 , n» 1 2 . 

Je partage tout à fait l'avis de Lebrun . Je crois 
l 'inventaire opportun et p r u d e n t ; il est bon pour 
prévenir des difficultés. Mais, si le mari venait à prou-
ver positivement que les meubles saisis lui appar-
tiennent, jè ne crois pas que le défaut d' inventaire fût 
suffisant pour le faire condamner . 

On oppose l'art. 1510 ; mais il n 'est fait que pour 
le cas de simple séparation de dettes, cas qui, 
pour le surp lus , laisse-supposer une communauté . 
Comment serait-il décisif lorsqu'il y a exclusion 
totale de la communauté par le contrat de ma-
riage (1)? 

Au surplus, s'il arrivait que le mari, ne pouvant 
faire la distinction des meubles, eût payé avec son 
mobilier, il est certain qu'il aurai t son recours contre 
sa femme pour les dettes dont il l 'aurait acquittée. 
Nul ne doit s 'enrichir aux depens d 'autrui . 

• 

2270. Lorsque les créanciers de la femme se pré-
sentent avec des titres qui n 'ont pas date certaine, 
on applique les dispositions de l 'art . 1410. Une 
• femmenepeut , par des antidates, enlever à son mari 
la jouissance de ses biens : les créanciers de la femme 
n 'ont donc action que sur la nue propriété, afin que 
le mari conserve intact.son droit à l 'usufruit . 

2271. Quant aux dettes attachées aux successions 

(!) L e b r u n , p 2 5 8 , n° 1 2 . 
Infrà, n" 2 2 8 2 . 

m . 48 



qui échoient à la femme pendant le mariage, l 'ar-
ticle 1415 du Code civil sert d 'argument et de rè-
gle (1). Observez toutefois que, si le mari confond 
le mobilier de ces successions avec le sien propre 
sans faire d ' inventaire , alors renaî t la question de 
savoir si les créanciers peuvent poursuivre leur 
payement sur les meubles du mari, d 'après l 'ar-
ticle 1510. Nous avons dit tout à l 'heure les rai-
sons (2) qui nous empêchent d'accorder à ces créan-
ciers un droit absolu. 

2272. Sous le régime de la communauté, lorsque 
la femme a contracté une dette avec le consentement 
de son m a r i , les créanciers peuvent poursuivre leur 
payement tant sur les biens de la communauté que 
sur. ceux de la femme et du mari lui-même ( a r -
ticle 1419). On suppose que l 'autorisation n'a été 
donnée que dans l'intérêt de la communauté ; et 
par tant , elle a des conséquences qui affectent né-
cessairement et les biens de la communauté ; et les 
biens du mari , chef de la communauté (5). 

11 ne saurait en être de même sous le régime ex-
clusif de la communauté. L'autorisation du mari peut 
sans aucun doute lever l 'empêchement qui s'oppose, 
de droit, à ce que les créanciers enlèvent au mari la 

(1) M. D u r a n t o n , t . 1 5 , n° 2 9 5 . 
(2) N° 2 2 6 9 . 
( 3 ) Suprà, n 0 8 8 0 3 , 8 4 1 , 8 4 2 e t 9 3 9 . 

(1) Art . 1 4 1 0 . 
Suprà, n " 2 2 7 0 e t 8 0 2 . 

(2) A r g . d e l ' a r t . 1 4 1 3 . 
(3) T . 1 , p . 1 6 7 , n o t e s . 
(4) T . 1 5 , n° 2 9 5 . 

T . 2 , n" 4 8 0 . 
( 5 ) T . 1 , p . 4 8 5 , c o l . 2 , in fine. 
(6) Suprà, n° 2 2 3 6 . 

2275. Si cependant le mari avait autorisé sa 
femme à faire le commerce (ce qui arrive rarement 
sous un tel régime), nous estimons avec M. Delvin-
court(5) et M. Duranton (4), et par argument de ce 
qu 'enseigne Despeisses (5), que le mari serait person-
nellement obligé pour les dettes contractées par sa 
f e m m e en sa qualité de marchande publique. En 
voici la raison. Sous le régime exclusif de commu-
nauté, le mari profite de tous les gains de sa femme 
et de tous les profits de son industrie (6) ; la femme 
n 'es t donc en quelque sorte que son institor; elle 
travaille pour lui ; elle recueille dans son unique 

ET DES DROITS DES ÉPOUX. ART. 1 5 5 0 A 1 5 3 5 . 7 5 5 

jouissance des biens propres de sa femme (1). Mais de 
l 'autorisation seule il ne résulte rien qui soit de 
nature à r endre le mari personnellement obligé (2): 
ce serait aux créanciers à prouver que l'obligation a 
été contractée dans l ' intérêt du mari, et que c'est lui 
qui en a profilé sous le manteau de sa femme ; au-
quel cas seulement le mari serait personnellement 
obligé. 



MM 

intérêt. C'est donc à lui à supporter les charges (1). 

Dira-t-on que, d 'après l 'art . 220 du Code civil et 
l 'art. 7 du Code de commerce, la femme marchande 
publique n'oblige son mari que s'il y a communauté ? 
nous répondons que ces articles ne se servent pas de 
cette locution restrictive. Ils disent que la femme 
oblige son mari s'il y a communauté ; mais il ne disent 
pas que le mari n 'est obligé que dans le cas de 
communauté. Les art. 220 et 7 ont un caractère 
indicatif; ils ne sont pas limitatifs. 

On n'arriverait à une autre solution qu 'autant que 
le contrat de mariage, usant de la liberté dont nous 
allons parler au numéro suivant , aurait décidé que 
les profits du commerce de la femme marchande 
publique lui seraient propres. Il ne serait pas juste 
alors de rendre le mari personnellement responsa-
ble des obligations de la femme. Seulement, comme 
le mari a pu espérer que la femme ferait des béné-
fices, qu'elle réaliserait des économies, et que ces ca-
pitalisations produiraient des fruits dont il profiterait 
jure mariti, nous pensons qu'en donnant l 'autorisa-
tion, il est censé avoir consenti à ce que les créan-
ciers de la femme exercent leur action sur les fruits 
de tous les biens de celle-ci (2). 

(1) Voyez u n e q u e s t i o n a n a l o g u e d a n s le r é g i m e d o t a l , in-
frç, n o 3 3 0 0 . 

(2) Arg. d e ce q u i e s t d i t , infrà, n° 3 3 0 0 , 
E t suprà, n* 8 0 4 . 

A R T I C L E 1 5 5 4 . 

La clause é n o n c é e au p r é s e n t p a r a g r a p h e ne 
fai t po in t obstacle à ce qu ' i l so i t c o n v e n u que la 
f e m m e t o u c h e r a a n n u e l l e m e n t , s u r ses seules 
q u i t t a n c e s , c e r t a ines p o r t i o n s de ses r e v e n u s 
p o u r son e n t r e t i e n e t ses besoins p e r s o n n e l s . 

S O M M A I R E . 

-2274. D u p a c t e p a r l e q u e l la f e m m e se r é s e r v e u n e p a r t i e d e 
s e s r e v e n u s . 

C O M M E N T A I R E . 

2274. Bien que le droit du mari sur les biens de 
la femme dérive, comme conséquence logique, de la 
puissance mar i ta le , ce n'est cependant pas porter 
atteinte à cette puissance que de met t re à la dis-
position de la femme une portion des revenus de 
ses biens. La jouissance est attribuée à la puissance 
maritale par une présomption de droit; mais elle n'est 
pas liée à lui par un rapport indissoluble. En effet, 
on pourrait stipuler la séparation absolue (1 ) ; on 
peut , à plus forte ra i son , faire quelque chose de 

(1) Suprà, n0 5 6 7 , 2 2 4 9 e t 3 1 3 0 . 
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intérêt. C'est donc à lui à supporter les charges (1). 

Dira-t-on que, d 'après l 'art . 220 du Code civil et 
l 'art. 7 du Code de commerce, la femme marchande 
publique n'oblige son mari que s'il y a communauté ? 
nous répondons que ces articles ne se servent pas de 
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oblige son mari s'il y a communauté ; mais il ne disent 
pas que le mari n 'est obligé que dans le cas de 
communauté. Les art. 220 et 7 ont un caractère 
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les profits du commerce de la femme marchande 
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2274. Bien que le droit du mari sur les biens de 
la femme dérive, comme conséquence logique, de la 
puissance mar i ta le , ce n'est cependant pas porter 
atteinte à cette puissance que de met t re à la dis-
position de la femme une portion des revenus de 
ses biens. La jouissance est attribuée à la puissance 
maritale par une présomption de droit; mais elle n'est 
pas liée à lui par un rapport indissoluble. En effet, 
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peut , à plus forte ra i son , faire quelque chose de 

(1) Suprà, n0 5 6 7 , 2 2 4 9 e t 3 1 3 0 . 
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moins qu 'une séparation complète ( i ) . J e n 'ai pas à 
revenir sur ce qué j 'ai enseignéà cet égard supra, n ° 6 6 . 
« Il n'est pas absolument nécessaire, d i s a i t L e b r u n , 

» de donner au mari la jouissance des biens de la 
» femme (2). » 

Supposons donc que la femme soit marchande 
publique ; rien n 'empêchera de stipuler dans le con-
trat de mariage que les revenus et profits du com-
merce seront propres à la femme , et que le mari se 
contentera de la jouissance des autres biens de son 
épouse. 

De même , une femme qui apporte une grande 
fortune en se mariant sous ce régime, pourra s t ipu-
ler qu 'une partie de ses revenus lui sera payée sur 
ses propres qui t tances. Cette clause est f r équen t e 
dans les contrats de mariage de personnes r iches et 
accoutumées à une certaine grandeur dans les habi-
tudes domestiques. Une f emme opulente qui a des 
dépenses à faire pour ses charités privées et pour 
son entrelien personnel , peut être bien aise de n'a-
voir pas à demander journe l lement à son mari ce 
qui lui est nécessaire pour y pourvoir (3). 

Remarquons , en t e r m i n a n t , que notre article 
n'autorise les parties à réserver à la femme que la 
jouissance d 'une partie de ses r evenus , et non pas 

(1) V. l ' a r t . 1549 du Code civil , qu i po r t e la m ê m e d ispos i -

tion pour le r é g i m e do ta l , infra, n° 5150 . 
(2) Infrà, a r t . 1556. 
(5) Deluca, De dote, d i se . 160, a? 2 1 . 

d e la totalité. La raison en est q u e , si la f emme 
conservait l 'adminis t ra t ion et la jouissance de toute 
sa f o r t u n e , ce ne serait p lus le régime de simple 
exclusion de communau lé dont il est ici question , 

. mais le régime de séparat ion de biens dont le légis-
lateur s 'occupe dans le § 2 (5). 

A R T I C L E 4 5 5 5 . 

Les i m m e u b l e s c o n s t i t u é s en d o t d a n s le cas 

d u p r é c é d e n t p a r a g r a p h e n e s o n t p o i n t i na l i é -

n a b l e s . 

N é a n m o i n s , i ls n e p e u v e n t ê t r e a l i énés s a n s ' 

l e c o n s e n t e m e n t d u m a r i , e t , à son r e f u s , s a n s 

l ' a u t o r i s a t i o n d e la j u s t i c e . 
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2 2 7 5 . Les immeubles de la f e m m e , n'étant point 

(1) Infra, n° 2288 . 



des immeubles dotaux et n'étant que des immeubles 
propres, sont aliénables. Le pacte d'inaliénabilité, 
écrit dans le contrat de mariage, mettrait les parties 
sous l'influence du régime dotal, qui est tout autre 
que celui dont nous nous occupons ici. Ce ne serait 
plus simplement le régime sans communauté, ce se-
rait le régime dotal. 

'2276. Mais, si les biens propres de la femme sont 
aliénables, il est clair, d'un autre côté, qu'ils ne peu-
vent être aliénés par la femme qu'avec l'autorisation 
du mari, ou, au refus du mari, avec l'autorisation de 
.justice. 

2277. Inutile de rappeler, du reste, que le sys-
tème du remploi est pleinement applicable ici. Nous 
en avons fait la remarque aux n's 2240, 1457 et 
suivants. 

S 2 . — D E LA C L A U S E D E S É P A R A T I O N D E B I E N S . 

A R T I C L E 1 5 5 6 . 
• 

Lorsque les époux ont stipulé par leur contrat 
de mariage qu'ils seraient séparés de biens, la 
femme conserve l 'entière administration de ses 
Liens meubles et immeubles et la jouissance 
libre de ses revenus. 

S O M M A I R E . 

2 2 7 8 . D u p a c t e d e s é p a r a t i o n d e s b i e n s . I d é e d e ce r é g i m e . 

2 2 7 9 . L a s é p a r a t i o n n ' e s t p a s le r é g i m e n a t u r e l d u m a r i a g e . 

2 2 8 0 . Ma i s la lo i l ' a u t o r i s e p a r r e s p e c t p o u r la l i b e r t é des . 

c o n v e n t i o n s . 

2 2 8 1 . S i m p l i c i t é d e ce r é g i m e . 

2 2 8 2 . C o m m e n t la f e m m e p e u t d i s p o s e r d e s o n m o b i l i e r . 

2 2 8 3 . D e s d i s p o s i t i o n s d e s e s i m m e u b l e s . R e n v o i . 

2 2 8 4 . De la f e m m e q u i l a i s s e à s o n m a r i l ' a d m i n i s t r a t i o n d e 

ses b i e n s . 

2 2 8 5 . D e l ' o b l i g a t i o n des é p o u x d e c o n t r i b u e r a u x c h a r g e s 

d u m a r i a g e . 

2 2 8 6 . D e s d r o i t s d e s c r é a n c i e r s e n p r é s e n c e d u r é g i m e d e s é -

p a r a t i o n d e s b i e n s . 

2287 . A n a l o g i e s d e la s é p a r a t i o n c o n t r a c t u e l l e a v e c la s é p a -

r a t i o n j u d i c i a i r e . 

C O M M E N T A I R E . 

2278. Ce paragraphe nous fait faire un pas de 
plus; nous étions tout à l'heure hors de la commu-
nauté, mais nous n'étions pas encore sous le régime fr 
de la séparation. Le mari avait l'administration des 
biens de sa femme, et, par là, il y avait, delà femme au 
mari, une de ces communications d'avantages et d'in-
térêts qui sont la suite naturelle du mariage. Main-
tenant, nous allons voir un plus grand relâchement 
dans la société conjugale ; chacun des époux va 
conserver l'administration de ses biens et la jouis-
sance de ses revenus. La société conjugale se bor-



liera à la cohabitation et à une participation respec-
tive aux dépenses de la vie commune. 

2279. Ceci posé, il est évident que la séparation 
de biens n'est pas le régime normal dans le ma-
riage. Elle s'éloigne du but de cette association de 
toute la vie;'elle sépare les intérêts, quoique les 
affections doivent rester communes ; elle affaiblit 
les droits ordinairement attachés à la puissance 
maritale, et ne lui laisse que ceux qui sont de son 
essence; elle porte aussi loin que possible l'indé-
pendance ue la femme en ce qui concerne la péril-
leuse administration de sa fortune. Ce que la justice 
fait quelquefois dans le cas de mauvaise gestion du 
mari, elle l'opère par le contrat de mariage et vo-
lontairement. On dirait presque qu'elle se défie du 
mari, et qu'elle place la conservation dans la mé-
fiance, plutôt que dans des rapports de confiance et 
d'association. 

2280. Cependant, la liberté des conventions ma-
trimoniales l'a fait admettre, tant dans le droit nou-
veau quedans le droitancien. La coutume de Berry 
l'autorisait positivement (1). On en trouve des traces 
assez nombreuses dans la jurisprudence des pays 
coutumiers(2). Pothier s'en est spécialement, quoi-

1) T . d e s m a r i a g e s , a r t . 8 . 

L e b r u n , l iv. 1 , c h a p . 5 , n° 4 . 

,2) L e b r u n , toc. cit., e t p . 2 5 8 , n° 1 2 . 

que brièvement, occupé dans son excellent traité 
de la Communauté ( 1). La séparation contractuelle 
est aujourd'hui assez usitée dans le contrat de ma-
riage des personnes très-opulentes, qui apportent un 
mobilier considérable et précieux qu'elles veulent se 
réserver propre, et qui, d'ailleurs, n'ont pas à at-
tendre d'une industrie ou d'un travail conîmun, l'aug-
mentation de leur bien-être. 

2281. Ce régime est très-simple. Chacun jouit sé-
parément de ses biens. La femme reçoit ses reve-
nus, passe les baux et préside à tous les actes 
d'administration (2) ; elle peut disposer de son mo-
bilier et l'aliéner. 

•2282. Mais ceci doit être entendu avec les res-
trictions dont nous avons parlé ci-dessus en com-
mentant l'art. 1449 (5), à savoir, que, si la femme 
séparée peut disposer de son mobilier sans l'autori-
sation du mari, ce n'est que pour.les actes d'admi-
nistration ; mais que l'autorisation maritale lui est 
nécessaire pour les dispositions du mobilier ayant 
le caractère plus grave d'engagements personnels, de 
dettes contractées. Comme la femme doit contribuer 
aux charges du mariage dans une juste proportion, 

(1) N° 4 6 4 . 

(2) P o t h i e r , n ° 4 6 4 . . 
V. a r t . 1449 . 

(3) 1 4 1 0 . 



il ne faut pas qu'elle puisse se mettre hors d'état, 
par ses dissipations, de remplir ce devoir envers 
son mari et envers ses enfants. La jurisprudence a 
donc établi que la femme séparée ne peut disposer 
de son mobilier que dans la limite de l'administra-
tion, mais qu'elle n'en peut disposer pour des enga-
gements et des dettes sans l'autorisation de son 
mari. C'estla seule manière de concilier l'art. 1944 
du Code civil avec l'art. 217. Nous avons vu dans 
notre commentaire de l'art. 1669. l'application de 
ces règles à divers cas usuels. 

2285. En ce qui concerne la disposition des im-
meubles, nous verrons ce qu'en décide l'art. 1558. 

2284. Et, quand la femme séparée laisse au mari 
l'administration de ses biens, c'est dans l'art. 1559 
que se trouve la règle relative à cette situation . 

2285. Enfin, nous verrons par l'art. 1557 que 
chacun des époux doit contribuer aux charges du 
mariage. 

2286. Puisque la séparation de biens a pour but 
d'empêcher la confusion, puisque chacun conserve 
la propriété de ses biens et les administre, il suit 
de là que les créanciers de la femme n'ont pas d'ac-
tion contre le mari pour le payement des dettes de 
celte dernière, et réciproquement. C'est le cas de 
rappeler le titre du Code de Justinien : Ne uxor pro 
marito, ne maritus pro more convenialur. 

Cela est v rai quand même il n'aurait pas été fait 
d'inventaire. La formalité de l'inventaire n'est nécês-
saire que pour distinguer des biens qui se confon-
dent. C'est pour cela qu'elle est prescrite dans le cas 
de l'art 1510 ; c'est pour cela que l'héritier qui veut 
distinguer son patrimoine de celui de la succession, 
doit faire inventaire. Mais, dans le cas de séparation 
de biens, la séparation est toute faite par le contrat 
de mariage ; il n'y a rien à faire pour empêcher une 
confusion qui ne doit pas avoir lieu (1). 

2287. La séparation contractuelle a la plus grande 
analogie avec la séparation judiciaire : elle en diffère 
cependant, non seulement par la cause, mais encore 
en ce que la séparation judiciaire peut cesser, pen-
dant le mariage, du consentement réciproque des 
époux, tandis que la séparation volontaire est irrévo-
cable comme le contrat même qui l'a stipulée(2). 
Les é poux séparés contractuellement ne pourraient, 
pendant le mariage, établir une communauté au 
préjudice de leur pacte matrimonial. 
Il y a d'autres nuances entre la séparation con-

tractuelle et la séparation judiciaire. Ainsi, dans la 
séparation contractuelle,la contribution de la femme 
aux charges du ménage ne dépend jamais de la fixa-

; i ) L e b r u n , p. 2 5 8 , n" 12. 

Suprà, n" ' 2 2 0 9 et 2271 

(2) P o t h i e r , n° 4 6 5 . 



tion du juge (1) ; elle en dépend toujours dans 
le* cas de séparation judiciaire (2). Dans la sépara-
tion contractuelle, la part contributive de la femme 
doit être versée dans les mains du mari, qui est le 
chef du ménage (3) ; il n'en est pas toujours ainsi 
dans la séparation judiciaire, où l'inconduitedu mari 
peut faire prendre des mesures de précaution pour 
que la part de la femme ne soit pas livrée à la dis-
sipation (4). 

A R T I C L E 4 5 3 7 . 

Chacun des époux contribue aux charges du 
mariage suivant les conventions contenues en 
leur contrat, et, s'il n 'en existe point à cet égard, 
la femme contribue à ces charges jusqu'à con-
currence du tiers de ses revenus. 

SOMMAIRE. 

2 2 8 8 . De la c o n t r i b u t i o n a u x c h a r g e s du m é n a g e . 
2289. Quid q u a n d le c o n t r a t est m u e t ? 

2 2 9 0 . P o u r q u o i l a . f e m m e c o n t r i b u e - t - e l l e , pa r la fixation 
légale , dans u n e m o i n d r e p r o p o r t i o n q u e le m a r i ? 

2 2 9 1 . L a f e m m e e s t p e n s i o n n a i r e fo rcée de son m a r i . 

(1) Infrà, n° 2 2 8 9 . 
(2) Suprà, n° 1434. 
(3) Infrà, n' 2291. 

(4) Suprà, n° 1435. 

C O M M E N T A I R E . 

2288. Puisque la séparation des biens laisse sub-
sister la vie commune, chacun des époux doit con-
tribuer aux charges du ménage. 

Le contrat de mariage détermine ordinairement 
la proportion dans laquelle le mari et la femme 
supportent leur part des dépenses annuelles. 

2289. Quand il est muet à cet égard, la loi prend 
le soin de fixer le chiffre de la contribution. Notre 
article veut que la part de la femme soit du tiers de 
ses revenus. L'art. 1575 contient une disposition 
pareille pour le régime paraphernal (1). On sait qu'il 
n'en est pas ainsi lorsque la séparation de biens est 
judiciaire (2). 

Il n'en était pas de même non plus dans l'anciefine 
jurisprudence, où c'était le juge qui réglait la pen-
sion que la-femme devait payer à son mari, eu égard 
à ses facultés et qualités (5) ; mais, pour obtenir la 
décision du juge, il fallait un procès. La combinai-
son adoptée par le Code civil a pour but d'éviter 
cette extrémité. 

2290. Pourquoi, cependant, ce chiffre du tiers 
adopté par la loi ? pourquoi la femme est-elle mieux 

(1) Infrà, n " 3694 e t s u i v . 
(2) Suprà, n° 1434. 
(3) P o t h i e r , n ° 4 6 4 . 



tion du juge (1) ; elle en dépend toujours dans 
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doit être versée dans les mains du mari, qui est le 
chef du ménage (3) ; il n'en est pas toujours ainsi 
dans la séparation judiciaire, où l'inconduitedu mari 
peut faire prendre des mesures de précaution pour 
que la part de la femme ne soit pas livrée à la dis-
sipation (4). 

A R T I C L E 4 5 3 7 . 

Chacun des époux contribue aux charges du 
mariage suivant les conventions contenues en 
leur contrat, et, s'il n 'en existe point à cet égard, 
la femme contribue à ces charges jusqu'à con-
currence du tiers de ses revenus. 

SOMMAIRE. 
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2288. Puisque la séparation des biens laisse sub-
sister la vie commune, chacun des époux doit con-
tribuer aux charges du ménage. 

Le contrat de mariage détermine ordinairement 
la proportion dans laquelle le mari et la femme 
supportent leur part des dépenses annuelles. 

2289. Quand il est muet à cet égard, la loi prend 
le soin de fixer le chiffre de la contribution. Notre 
article veut que la part de la femme soit du tiers de 
ses revenus. L'art. 1575 contient une disposition 
pareille pour le régime paraphernal (1). On sait qu'il 
n'en est pas ainsi lorsque la séparation de biens est 
judiciaire (2). 

Il n'en était pas de même non plus dans l'anciefine 
jurisprudence, où c'était le juge qui réglait la pen-
sion que la-femme devait payer à son mari, eu égard 
à ses facultés et qualités (5) ; mais, pour obtenir la 
décision du juge, il fallait un procès. La combinai-
son adoptée par le Code civil a pour but d'éviter 
cette extrémité. 

2290. Pourquoi, cependant, ce chiffre du tiers 
adopté par la loi ? pourquoi la femme est-elle mieux 

(1) Infrà, n " 3694 e t s u i v . 
(2) Suprà, n° 1434. 
(3) P o t h i e r , n ° 4 6 4 . 



traitée que le mari ? pourquoi la femme ne mettra-t-
elle dans le ménage qu'un tiers de son revenu, tandis 
que le mari devra peut-être y mettre tout le sien ? 

On peut en donner cette raison : c'est que le mari 
est le maître du ménage, et que plus il a d'au-
torité, plus il doit contribuer à la dépense. 

2291. Le mari, en effet, a la disposition de la 
pension de la femme ; c'est lui qui en règle l'em-
ploi. La femme paye pension : c'est le mot de Po-
thier. Elle est pensionnaire forcée chez son mari (1) ; 
car la séparation de biens ne détruit pas l'autorité 
maritale, et le ménage doit avoir un chef et une 
direction. 

A R T I C L E - 1 5 5 8 . 
• 

Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipu-
lation, la femme ne peut aliéner ses immeubles 
sans le consentement spécial de son mari, ou, à 
son refus, sans être autorisée par justice. 

Toute autorisation générale d'aliéner les im-
meubles donnée à la femme, soit par le contrat 
de mariage, soit depuis, est nulle. 

f l ) Suprà, n° 1 4 3 5 . 

SOMMAIRE. 

• 

2 2 9 2 . L a f e m m e n e p e u t a l i éne r ses i m m e u b l e s s a n s l ' au to -
r i s a t i o n du m a r i . 

2295 . Des c o n d i t i o n s d e ce t te au to r i s a t i on . 

2294 . De l ' au to r i sa t ion d o n n é e p a r c o n t r a t d e mar i age de 
v e n d r e t o u s les i m m e u b l e s s i tués d a n s tel d é p a r t e -
m e n t . 

2 2 9 5 . Du r e m p l o i . C o m m e n t il se lie à l ' au to r i sa t ion . 

C O M M E N T A I R E . 

2292. Voici une nouvelle preuve de cette inté-
grité de l'autorité maritale, à laquelle la séparation 
de biens ne saurait porter atteinte dans ses attributs 
essentiels. La femme ne peut aliéner ses immeu-
bles sans l'autorisation de son mari, ou, à son refus, 
sans l'autorisation de la justice. 11 n'y a pas de pacte 
matrimonial qui puisse tirer la femme de cet état 
de soumission ; elle ne peut s'en faire relever ni 
par le contrat de mariage, ni depuis le contrat de 
mariage, ni par une réserve expresse du droit d'a-
liéner, ni sous la forme plus respectueuse d'uiie au-
torisation générale. Toute autorisation générale est 
nulle; sans quoi, il y a atteinte directe ou indi-
recte au grand principe posé par l'art. 1588, et 
d'après lequel les époux ne peuvent déroger aux 
droits résultant de la puissance maritale (1). La 

(1) Suprà, n ° 5 5 . 

Arg . d e l ' a r t . 2 2 5 C. civ. 

i l l . 
49 



femme, quoique séparée, est en état de mariage ; 
mariée, elle ne saurait être libre. 

2293. Il faut donc qu'à chaque occasion où se 
présente la nécessité de faire une aliénation immo-
bilière, la femme prenne l'autorisation spéciale de 
son mari. 

Sur quoi l'on demande s'il est possible de consi-
dérer comme un consentement spécial valable, un 
consentement, donné par le contrat de mariage, d'a-
liéner éventuellement tel immeuble désigné? Ce 
consentement pour une opération incertaine, éven-
tuelle, qu'on a peut-être espéré ne pas devoir se faire, 
dispense-t-il de prendre le consentement du mari 
lorsque le cas d'aliéner vient à se réaliser? le plus sûr 
est de prendre, de nouveau, ce consentement (1.). 
De pareilles clauses, portant sur des actes possibles, 
mais sans actualité , ébrèchent l'autorité du mari, 
et peuvent être considérées comme contraires à l'ar-
ticle 1387 du Code civil (2). 

2294. En est-il autrement d'une autorisation de 
vendre tous les immeubles situés dans tel départe-
ment ou dans les colonies? si la vente est arrêtée 
entre les époux comme une opération utile et im-

(1) Cass . , r e q . , 14 d é c e m b r e 1840 (Devili. , 4 0 . 1 . 9 5 4 ' , de-

cide q u e ce cous, n t e m e n t est n é c e s s a i r e . 
(2) P r o u d h o n , des Personnes t. 1. p. 2 0 7 . 

Contra, Dura t on , t. 15, n° 311. 

médiate, je ne vois pas d'inconvénients à l'autori-
sation (1). On ne peut pas dire que ce soit une auto-
risation générale ; elle est précise, elle a un caractère 
spécial, elle pourvoit à une nécessité actuelle. Mais, 
si la vente n'est qu'un projet, une possibilité aléa-
toire, un plan incertain et dépendantde circonstances 
ultérieures, je dirais, comme tout à l'heure, que 
l'autorisation est sans valeur. 

2295. Quand l'autorisation a été donnée dans les 
conditions de validité, et que la vente de l'immeuble 
de la femme a été effectuée, le mari doit veiller au 
remploi ; il est responsable du défaut de rem-
ploi, dans les ventes par lui autorisées, ainsi que 
nous l'avons \u ci-dessus (2) ; il en est responsable 
à cause de l'autorité maritale, car cette autorité, 
jointe à son intérêt, fait présumer qu'il n'a donné 
son autorisation de vendre qu'à condition d'en pro-
fiter. Sans le remploi, la femme qui a voulu se con-
server, par la séparation contractuelle, l'intégrité de 
son bien, se trouverait plus compromise que celle 
qui se serait mariée en communauté; elle aurait 
plus de dangers à courir et moins de garanties à in-
voquer (3). 

(1) M. D u r a n t o n , loc. cil. 
(2) N " 1 4 5 7 , 2 2 5 9 et 2240. 
(3) Arg . de l 'art . 1450. 

Contrà, M. Odier , t. 2 , no t 984^e t suiv. 



772 DU CONTRAT DE MARIAGE 

Pour échapper à cette obligation, le mari a un 
moyen tout trouvé : c'est de refuser l'autorisation 
et de laisser sa femme se pourvoir en justice. 

A R T I C L E 1 5 5 9 . 

Lorsque la f emme séparée a laissé la jouis-
sance de ses biens à son mari , celui-ci n 'est 
t enu , soit su r la demande que sa femme pour-
rait lui faire, soit à la dissolution du mariage, 
qu 'à la représentat ion des f ru i t s existants, et il 
n 'est pas comptable de ceux qui ont été consom-
més jusqu 'a lors . 

SOMMAIRE. 

*>296. Du cas où la f e m m e laisse à son mar i l ' a d m i n i s t r a t i o n 

de ses b i e n s . 

2297. Su i t e . 
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f e m m e . 

3000 . De? ob l iga t ions du mar i qui j o u i t des b i e n s de sa 
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COMMENTAIRE. 

2296. Quoique la femme soit maîtresse de l'ad-
ministration et de la jouissance de ses propres, il 
arrive cependant qu'elle laisse cette administration 

et cette jouissance à son mari. C'est un mandat que 
la femme lui donne. Quelle en sêra l'étendue? 

Ou ce mandat est tacite, 
Ou il est exprès. 
S'il est tacite, le mari est présumé avoir employe 

les revenus au soutiei>du ménage du consentement 
de la femme, ou du moins lui en avoir rendu un 
compte amiable. Il n'est point comptable des fruits 
consommés; il ne doit rendre compte que des fruits 
extants lors de la dissolution du mariage, ou lors de 
la demande de la femme (1). 

2297. Lors même que le contrat de mariage fixe-
rait la quote-part de la femme dans les dépenses du 
ménage, le mari ne pourrait pas être recherche au 
delà des fruits existants. 11 est présumé avoir rendu 
compte successivement. Res non smt amarè tractandœ 

(art. 157 S). 

2298 Quand la femme a donné au mari un man-
dat exprès, et que ce mandat porte obligation de 
rendre compte, alors le mari est tenu à ce compte 
(art. 1577). 

2<>99 Si le mari jouit des biens de la femme 
malgré l'opposition de celle-ci, il est comptable de 

(1) Infrà, nos 5707 e t s u i v . 



tous les fruits tant existants que consommés (ar-
ticle 1579). 

i 

5006. Le mari qui jouit des biens propres de la 
femme et les administre, est tenu des obligations de 
l'usufruitier (art. 1580). 
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